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PRÉFACE.

>

Les faits que préſente l'Hiſtoire
ne ſont vraiment dignes des re

gards du Philoſophe , qu'autant

qu'ils ſervent à développer les

replis du ceur humain ; & pour

intéreſſer, même le commun des

Lecteurs , ces faits doivent pein

dre l'homme ſans flatterie , ſans

mépriſes, ſans exagération. La

plupart de nos hiſtoires ne man

quent de cet attrait qui prévient

les dégoûts & l'ennui, que parce

qu'onn'y retrouve point l'homme

tel qu'il eſt, qu'on ne ſe recon

noît point ſoi-même dans les per

ſonnages qu'elles font agir ſous

a 113
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nos yeux. Pour l'ordinaire, ce ſont

des êtres fantaſtiques , des figures

coloſſales fans proportions & fans

enſemble , dont l'imagination du

Peintre a créé les formes déme

ſurées. Leurs vertus giganteſques

ne peuvent être un objet d'ému

lation ; on eſt ébloui dé leur faux

éclat , on déſeſpere de s'élever à

tant de hauteur ; ces vertus imagi

naires humilient, & n'encouragent

point. Leurs vices, non moins exa

gérés , n'inſpirent point cette ter

reur ſalutaire , l'un des grands fruits

de l'Hiſtoire, quand les forfaits

qu'elle dénonce à la poſtérité ſont

l'image des crimes, dont nos So-"

ciétés offrent chaque jour d'ef

frayantes répétitions : les atrocités

qu'on prête aux fiecles paſſés nous

raffurent ſur les déſordres réels du

fiecle préſent ; & peu s'en faut

qu'on ne ſe croie vertueux , parce

qu'on ne réaliſe pas des monſtres,
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enfans del'enthouſiaſme, de l'igno .

rance ou de la mauvaiſe foi.

Les facultés de l'homme ſont

bornées, tant pour le vice que pour

la vertu ; & l'Hiſtorien , dont la

fauſſe éloquence ne reconnoît pas

ces limites , est non -ſeulement un

Morate dangereux, mais un mau

vais Ecrivain .

Rien n'eſt beau que le vrai , le vrai ſeul eſt

aimable.

Cet axiome de goût eſt ſur

tout applicable à la queſtion pré

ſente . Des erreurs de dates, des

faits ſuppoſés, des anachroniſmes
décréditent, une hiſtoire dans l'ef

prit des Savans , ſans en rendre la

lecture ennuyeuſe & pénible. Avec

ces défauts , elle peut du moins

conſerver l'intérêt d'un Roman

bien conçu , bien exécuté , bien

vraiſemblable , & , comme l'Hif

toire la plus véridique , ſurpren
a iv
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la me

dre la confiance des perſonnes peu

inftruites. Maisle giganteſque&

le merveilleux dans le tableau des

mæurs & des actions qui peignent

le cœur humain , n'ont pas mêine

l'avantage de tromper les igno

rans. Tout homme bien organiſé

a , pour ainſi dire , dansſa raiſon ,

& ſur-tout dans ſon cour ,

fure des paſſions & de leurs effets ;

& il n'eſt pas au pouvoir du Char

latan le plus adroit de nous égarer

en ce genre au - delà des poſſibles:

la nature répugne à cette forte de

ſéduction , & l'ennui nous fauve ,

en pareil cas, des pieges d'une élo

quence menſongere. Le défautd'in

térêt qu'on reprocheà tant d'Hif

toires bien écrites d'ailleurs , eſt un

ſecret pour l'homme ordinaire , qui

en éprouve les effets ſans en ſoup

çonner la cauſe. Le Philoſophe

inftruit & réfléchi la découvre ou

la ſuppoſe avec fondement , dans
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cette exagération qui, en matiere

de mæurs & de paſſions, de cri

mes & de vertus , de lâchetés &

d'héroïſme , ne produit que des

charges ſouvent ridicules , & tou

jours faſtidieuſes.

Cette exagération , fource fé.

conde d'erreurs , de fatigue &

d'ennui, peut naître quelquefois

d'une ſimple omiſſion , d'une ſup

poſition mal- adroite , du mauvais

choix des circonſtances où l'on .

place le fait exagéré. Telle action

héroïque ſeroit vraie ou pourroit

l'être dans telle hypotheſe ; mais

l'Hiſtorien qui tranſmet cette ac

tion, prête à ſon auteur des motifs,

des intérêts, un caractere qui n'ont

jamais enfanté l'héroïſme; & dès

lors le fait en queſtion devient

plus que ſuſpect d'altération & d'en

flure. Que de monſtruoſités dont

l'Hiſtoire a fouillé ſes tableaux ,

& qui préſentent au Philoſophe
1
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des pafhabile à ſaiſir les rapports

fions & de leurs effeis , un conſ

trafte révoltant avec les vertus , &

quelquefois avec les vices des cou

pables , dont elle prétend faire

juftice ! En général, que d’invrai

ſemblancesdans plutieurs traits

que l'Hiſtoire Romaine a conſa

crés , & qu'on révoqueroit en

doute , fi l'on avoit autant de con

noiſſance du caur humain , que

de vénération pour les Hiſtoriens

de Rome , ou plutôt , ſi l'on écou

toit davantage le délaveu de fa

raiſon & le témoignage de ſon

propre cæur ! S'il faut en croire

ces Hiſtoriens , Horatius Cocles

défendit ſeul un pont contre une

armée couragenfe ; l'Empereur

Caligula fit fon cheval Conſul ;

Néron , pour ſe défennuyer , or

donna l'incendie d'un quartier de

Rome , où quarante mille habitans

périrent dans les flammes. Je ſuis

ެވ
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bien éloigné de ranger ces faits

dans la claſſe des menſonges im

primés ; mais ce brave Cocles qui

réliſte à tant d'autres braves , a plus

l'air d'un Roland que d'un Che.

valier Romain ; mais le trait de

Caligula , s'il ne fut pas une plai

fanterie , fut un acte de démence

incompatible même avec l'exer

cice du pouvoir deſpotique ; mais

le feu de joie de Néron eſt d'une

atrocité abſurde , dont les conſé

quences ne pouvoient échapper à

la prévoyance de ce tyran plus

cruel qu'imbécille. Ou ces faits &

pluſieurs autres que je pourrois ci
nous font parvenus dépouillés

des acceſſoires qui les rendoient

yraiſemblables ; ou la prévention

& le fanatiſme des Hiſtoriens leur

ont fait négliger , dans ces détails ,

le ſeul moyen déciſif de gagner la

confiance du lecteur, cette fidélité

qui conlíte à donner aux actions

ter ,

a vi
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des hommes un objet & des mom

tifs que la nature avoue.

Je ne puis trop le redire , cette

véracité dans le tableau des pal

fions qui animent l'Hiſtoire, eſt la

principale ſource de ce grand in

térêt , dont elle eſt ſuſceptible

& cela eſt vrai ſur - tout des Hif

toires anciennes & étrangeres ,

dont les événěmens diverſement

éloignés , ne peuventguere avoir

ſur notre deſtinée qu'une influence

indirecte & peu ſenſible. Il n'en.

eft
pas

ainſi de l'Hiſtoire moderne

& nationale : en ſuivant la chaine

des événemens qu'elle retrace

on peut aiſément remonter aux

ſources de notre bonheur ou de

nos infortunes. Les profpérités de

la Nation dont nous faiſons par

tie , ſa gloire ou ſes calamités que

nous partageons , ſont les effets

des révolutions que décrit cette

Hiſtoire ; notre exiſtence indivi,

)
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duelle peut être un de leurs ré

ſultats. Il est donc vrai de dire

qu'indépendamment de l'inſtruc

tion inorale & de la ſcience du

caur humain , qui eſt le but des

études hiſtoriques en général , &

qui en doit être le fruit le plus pré

cieux , l'Hiſtoire nationale , & ſur

tout la moderne , offre encore

l'intérêt des faits ; & que plus elle

eſt moderne , plus cet intérêt eſt

vif & prefiant.

Il ſuit de cette obſervation , que

pour des François nos contem

porains , une Hiſtoire des ſiecles

de Louis XIV & de Louis XV

ſeroit en même temps la plus inf
tructive& la plus intéreſſante, puif

qu'à l'avantage commun à toutes

les Hiſtoires ,de mettre la morale

en action , de ſonder les profon

deurs du cœur humain , d'en faire

jouer les différents reſſorts , elle

joindroit le mérite d'attacher par
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les faits , en montrant dans leur ſuc

ceſſion un acheminemeat , & quel

quefois un obſtacle au bonheur

de la génération préſente. Mais

nous n'avons que des eſſais plus

ou moins heureux ſur le lecle de

Louis XIV , & des ébauches trop

imparfaites du ſiecle de Louis XV.

Il nous faut une hiſtoire de ces

deux regnes ; & tour bon François

la déſire avec impatience . En

attendant qu'un citoyen homme

de génie faffe ce beau préſent à la

Nation ,j'ai cru bien mériter d'elle ,

en recueillant avec exactitude un

grand nombre de traits , deſtinés

à figurer dans cette hiſtoire . Ce

ne ſont pas les matériaux de ce

grand Ouvrage que je préſente

au Public ; mais de ſimples textes

qui, bien développés , en feront la

partie morale & philoſophique , y

porteront l'intérêt qui réſulte de la

vérité dans le tableau des mæurs
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& des paſſions des hommes. Er

quant aux faits que j'ai cru pouvoir
effleurer, s'ils n'ont pas toujours ce

caractere de grandeur qui impoſe ,

ou de fingularité qui pique & ré

veille le Lecteur , ils ont ordinaire

ment des réſultats importans qui ,

ſans être énoncés dans ces volu

mes , n'en ſeront pas moins ap

perçus par des yeuxexercés à voir

de grands effets dans de petites

caules. Ce mérite juſtifie bien le

choix qu'on a fait de quelques

anecdotes peu ſaillantes au pre

mier coup d'oeil ,& qui , mieux

examinées , indiquent ſouvent le
germe d'une révolution dans la

Morale , la Politique , la Littéra
ture ou les Arts . On a cru devoir

les préférer à certains faits plus

déciſifs en apparence , & qui , dans

la réalité , ne produiſent rien . J'ai

eu le plus grand ſoin d'écarter tous

ceux qui n'offrant qu’un intérêt
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pour me

de vaine curioſité , n'ont point trait

au caractere du ſiecle qu'on pré

tend eſquiſſer.

Mais , en cherchant à faire pen

ſer l'homme attentif & réfléchi ,

on n'a pas perdu de vue une autre

claſſe de Lecteurs ; c'eſt

conformer à leur légéreté, que j'ai

pris le parti d'iſoler chaque anec

dote , & de ſupprimer les tranſi

tions qui pouvoient donner à cet

Ouvrage un air d'importance &

de gravité , & par-là même ef

frayer les amateurs d'hiſtoriettes.

Avec un peu de réflexion & de

logique , des Lecteurs plus inſtruits

rétablirort aiſément ces liaiſons

que j'ai facrifiées au goût des fri

volités. Pour leur faciliter ce tra

vail , il m'a fallu quelquefois re

noncer à l'ordre chronologique ,

& dans l'arrangement de certains

faits , avoir moins égard à leurs

dates , qu'à leur analogie. Il faut
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s'attendre qu'au premier coup

d'oeil on appercevra de l’incohé

rence & quelques diſparates entre

pluſieurs traits ainſi rapprochés ;

mais encore une fois, on ſe repoſe

ſur la ſagacitédes Lecteurs du ſoin

de les faire diſparoître. Pour peu

qu'ils réfléchiſſent ſur les inconfé.

quences des paſſions , ils n'auront

pas de peine à concilier les pré

tendues contradictions qui fem

blent déparer ce Recueil . Aureſte,

on ne craint pas de le répérer , ces

contradictions, apparentes ou réel

les , ne ſont point dans cet Ou

vrage , mais dans le coeur humain ,

dont il préſente une eſquiffe fidelle
& non flattée.

Le grand objet & le premier

mérite de toute production rela

tive à l'Hiſtoire , eſt de peindre

l'homme tel qu'il eſt , & non tel

- qu'on voudroit qu'il fût. Pour arri

ver plus ſurement à ce but moral
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& philoſophique, je me ſuis inter

dit les portraits qui nous ont été

tranſmis par des Contemporains ,

dont l'impartialité , la philoſophie ,

& l'eſprit d'obſervation ne font

pas ſuffiſamment conſtatés. Le

petit nombre de ceux qu'on a cru

pouvoir adopter , ſe montrent tou

jours empreints de cette fidélité

qui diſtingue un tableau tracé

d'après nature. Dans la crainte

d'en altérer quelques traits , on ne

s'eſt pas même permis de retou

cher les originaux les plus foible

ment coloriés. Je me ſuis impoſé

la même réſerve à l'égard de quel

ques anecdotes , dont la naïveté

fait le caractere. En les rajeunif

fant , on eût courų le riſque d'en

affoiblir l'intérêt , & j'ai pris ſur

moi d'en reſpecter juſqu'aux in

corrections.

Quoiqu'en général ce ſoit par

des faits qu'on a eſquiſſé les deux
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fiecles de Louis XIV & de

Louis XV,on n'a pas toujours écarté

ces traits , appelés bons mois dans

les autres Recueils d’Anecdotes ,

& qui , j'oſe le dire , font ordi

nairement, dans celui- ci , ou des

ſaillies de génie , ou les élans d'une

grande ame , ou l'exploſion d'un

ſentiment profond & ſublime.

Quand ce ne ſont que des traits

délicats ou ingénieux , ils ont du

moins le mérite d'aſligner avec

préciſion la trempe d'eſprit de

ceux qu'on n'a pu
faire connoître

ſous d'autres rapports , & dont le

caractere n'offre d'ailleurs aucune

priſe à l'obſervation .

Parmi les hommes célebres qui

ont illuſtré ces deux fiecles , il en

eſt quelques - uns, dont l'Hiſtoire

ne fournit pas une ſeule anecdote

à notre uſage , & plutieurs qui

n'en fourniſſent que deux ou trois.

Et ſi l'on y prend garde , ces der
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niers ſont quelquefois les mieux

repréſentés dans cet ouvrage. On

s'eſt donc reſtreint à ce petit nom

bre de faits ,toutes les fois qu'ils ont

parufuffire à notre objet, qui, pour

me ſervir de ce terme , eſt de faire

jaillir les caracteres par des traits

ſaillans & bien prononcés. Mais il

n'eſt pastoujours poſſible d'y réuſ
ſir à fi

peu de frais , & l'on eſt bien

forcé de s'étendre davantage

lorſque , pour bien caractériſer un

grand homme, il faut l'oppoſer à

lui - même , & le conſidérer tour

à- tour dans ſa vie publique & dans

ſa vie privée , dans ſes écrits &

dans fa conduite , dans ſes prin

cipes & dans ſes actions , ſous les

rapports de la morale & des paf

ſions , de la religion & de l'huma

nité. Vu dans tous ces aſpects ,

l'homme préſente mille contraſtes

qu'on prend ſouventpour des con
tradictions, qui en font peut- être

23
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dans l'homme , mais qui n'en ſont

point dans mes tableaux.

Je ne m'étendrai pas ſur la forme

que j'ai cru la plus convenable à

ce Choix d’Anecdotes. Il eſt aiſé

de juger , au premier coup d'oeil,

qu'en général jy fuis ' l'ordre

chronologique ; mais que je ne

m’y aftreins pas tellement , que

je n'y déroge quelquefois, pour

les raiſons énoncées plus haut. Un

aſſez long article ſur Louis XIV

ouvre le premier volume. C'eſt- là

qu'on a raſſembléles traits carac

tériſtiques de ce Prince , & qui

appartiennent eſſentiellement à

l'homme plutôt qu'au Monarque.

Les articles ſuivans préſentent ſous

la même .forme , une ſuite de

tableaux , où les grands perſon

nages qui ont eu quelque part à
la célébrité de ſon regne , ſont

placés ſuivant l'ordre de leur nail

{ ance , de leurs dignités , de leurs
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talens & de leurs ſervices. Un long

article à part termine cette vaſte

Galerie ; il eſt conſacré aux hom

mes célebres du même ſiecle

dont l'Hiſtoire n'a pu fournir pour

chacun , la matiere d'un article

ſéparé: on a pris foin d'y recueil

lir auſſi les traits généraux qui ,

ſans caractériſer perſonne en par

ticulier , n'en font pas moins faits

pour concourir à la perfection du

tableau général . Ce même ordre

eft obſervé fcrupuleuſement dans

la diſtribution & l’arrangement

des articles qui compoſent le

fiecle de Louis XV.

Du parallele de ces deux fie

cles , il réſulte un grand intérêt

pour des obſervateurs philoſo

phes , celui qui naît du contraſte

des mæurs , des principes & des

talens. Mais encore unefois , pour

bien faiſir ce contraſte , il faut

porter dans cette lecture,a frivole
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en apparence, un peu d'inſtruction

préliminaire , & quelque habitude

de réfléchir & de comparer. Les.

perſonnes tout - à - fait ignorantes

n'y trouveront que de l'amuſe

ment, & le petit avantage de meu

bler leur mémoire d'une foule de

traits curieux & piquans , mais

dont le véritable prix est dans les

rapports ſecrets qui les lient entre

eux, & qui , d'un Ouvrage découſu

au premier coup d'oeil, forment

un bel enſemble dont toutes les

parties ſe correſpondent & s'en

chaînent. Je le répeie , le com

mun des Lecteursne cherchent

que la diffipation dans un Livre ;

& pour malquerà leurs yeux , la

morale & la philoſophie de celui
ci , il a bien fallu les revêtir des

livrées de la frivolité. J'oſe donc

répondre à ceux qui veulent le

borner à l'amuſement , qu'ils trou

veront dans ce Recueil d’Anec

1
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dotes tout l'intérêt d'un Ouvrage

purement agréable , & que , s'ils

doivent en tirer quelque autre

fruit , on s'eſt arrangé , pour que

ce ne ſoit point aux dépens de

leur plaiſir.

MÉMOIRES



MÉMOIRES ANECDOTES

POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DES REGNES DE LOUIS XIV

ET DE LOUIS XV.

LOUIS XI V. *

MADEMOISELLE de la Fayette , laffe"

de la Cour & du vain titre de Favorite

auprès de Louis XIII , s'étoit rétirée au

Couvent des Filles de Sainte- Marie près

la
porte Saint- Antoine. Le Roi qui l'ai

moit toujours, s'étant dérobépourl’aller

voir , vint ſecrétement de Grosbois à

Paris & eut une converſation de quatre

heures avec elle. Vittorio Siri prétend -

que lorſque ces deux amans ſe ſépare,

年

* Né en 1638 , mort en 1715.

Tome I. Α :
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rent, le temps ſe trouva fi mauvais, que

leRoine pouvant retourner à Grosbois

alla coucher au Louvre où il partagea

le lit de la Reine , & que cette nuit

heureuſe fut l'époque de la conception

de Louis XIV qui naquit neuf mois

après, jour pour jour. Il eſt naturel de

ſuppoſer que ce long entretien de Louis

xil & de Mademoiſelle de la Fayette

avoit été concerté entre Anne d'Autriche

& cette Demoiſelle , & que la réunion
&

momentanée des deux auguſtes Epoux

fut Pheureux fruit des conſeils de cette

belle Pénitente . Je penſe donc qu'onpeut

regarder , fans hafarder de conjecture

trop hardie , Mademoiſelle de la Fayette

comme la principale cauſe du voyage de

Louis XIII à Paris , & par une juſte con

ſéquence , de la naiſſance de Louis XIV ,

Environ trois ſemaines avant que de

mourir , Louis Xill fit baptiſer le Dau

phin dans ſa Chapelle , par l'Evêque de

Meaux ſon premier Aumônier. Le jeune

Prince eut pour parrain le Cardinal Ma.

zarin , & pour marraine la Princeſſe de

Condé ; il fut nommé Louis. Au fortir de

la Chapelle on le mena dans la chambre du

Poi , qui lui demanda quel nom il avoit
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-

reçu. Il répondit: Louis XIV . Sur quoi

le Roi répliqua : Pas encore , pas encore .

La premiere éducation de Louis XIV

fut tellement abandonnée , que perſonne

n'oſoit l'approcher dans ſon enfance.

Souvent il parloit de ces temps avec

amertume. La ſolitude où on le laiffoit

vivre étoit telle , qu'il racontoit qu'on

le trouva un ſoir tombé dans le baſſin

du jardin du Palais - Royal où la Cour

demeuroit alors . A peine lui apprit-on

à lire & à écrire , & il demeura telle

ment ignorant , que les événemens les

plus ſimples de l'Hiſtoire lui furent tou

jours inconnus. Il tomba par ce défaut,

& quelquefois en public , dans les abſur

dités les plus groſſieres. M. de la Feuil

lade plaignoit un jour devant lui le

Marquis de Reſnel, de ce qu'il n'avoit

pas été fait Chevalier de l'Ordre en

1661 : le Roi lui dit d'un air mécontent ,

qu'il falloit auffi ſe rendre juſtice. Le

Marquis de Reſnel étoit Clermont, Galle

rande ou d'Amboiſe; & le Roi quin'étoit

rien moins qu’inftruit là -deſſus , le

croyoit un homme de fortune.

-

Ilyeut une occaſion, où ceux qui ſavent
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juger de loin , prévirent ce que Louis
XIV devoit être :ce fut lorſqu'en 1655,

après l'extinction des guerres civiles,

après la premiere campagne & le Sacre

du Roi , le Parlement voulut encore

s'aſſembler au ſujet de quelques Ędits.

Ce Prince , qui n'avoit pas dix-ſept ans ,

partit de Vincennes en habit de chaſſe ,

ſuivi de toute ſa Cour , entra au Par

lement en groſſes bottes & le fouet à la

la main , & prononça ces propres mots :

> On fait les malheurs qu'ont produit vos

» aſſemblées ; j'ordonne qu'on ceſſe

» celles qui ſont commencées ſur mes

» Edits. Monſieur le Premier Préſident ,

► je vous défends de ſouffrir des aſſem

> blées , & à pas un de vous de les de

>> mander,

Pendant le fiege de Condé, le Comte

de Buſi-Rabutin , fut commandé pour

aller au fourrage avec huit eſcadrons,

S'étant avancé dans la plaine , il vit

ſur une hauteur trois eſcadrons Eſpa

gnols ; ilmarcha droit à eux pour les com

battre : ces trois eſcadrons ſe retirerent

en eſcarmouchant. Buffi les pourſuivit

quelque temps ; mais en ayant apperçu

quatorze autres qui s'avançoient, il com :
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manda la retraite. Les trois eſcadrons

qui fuyoient, ſe voyant ſoutenus, tour
fe

nerent bride & chargerent les huit qui

ſe retiroient. Le Comte de Buffi fe dif

poſoit à les bien recevoir ; mais la

frayeur s'étoit emparée de ſes ſoldats ,

& nos huit eſcadrons furent battus par

les trois ennemis. Le Régiment du Roi,

Cavalerie, perdit dans cette affaire beau

coup de ſes étendardsdont on fit un grand

trophée dans le camp des Eſpagnols.

Le Prince de Condé qui les comman

doit , fe reffouvint à la vue de ces éten

dards femés de fleurs de lis , qu'il étoit

Prince du Sang de France ; il ſe les fit

tous apporter , & les renvoya à Mont

peſat , Meſtre-de -camp du Régiment du

Roi à qui il écrivit de les préſenter à

Sa Majeſté. Montpeſat montra la lettre

au Roi , qui lui ordonna de renvoyer les

étendards au Prince de Condé , & de lui

mander que c'étoit une choſe fi rare de

voir les Eſpagnols battre les François ,

qu'il ne falloit pasleur envier le plaiqr

d'en garder ces foibles marques.

Sur la fin de cette année ( 1656 )

mourut à Paris la dame Mancini , fæur

du Cardinal Mazarin. A l'occaſion de

A iij
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cette mort , le Roi alla voir le ſecond

fils de cette Dame qui étoit en penſion

au College des Jéſuites. Cette démarche

ſurprit toute la Cour , & l'on en fit un

crime au Cardinal qu'on accuſoit de

l'avoir conſeillée. Elle augmenta la haine

qu'on avoit contre lui.

>

Louis XIV avoit fenti les premieres

impreſſions de l'amour pour Catherine

Henriette Bellier , femme de Pierre de

Beauvais, Seigneur de Gentilly , & pre
miere femme-de -chambre de la Reine

mere. Le jeune Monarque n'avoit alors

que quinze ans , & la dame de Beauvais

en avoit au moins quarante -cing. Ce

qu'il y a d'étonnant, c'eſt quecette
liaiſon fut durable . En 1661 , le Roi

jetoit encore quelques regards fur l'au
tel où il avoit fait ſes premiers facrificese

Voyez Mémoires de Choiſy.

ܪ

Mademoiſelle d'Argençour , fille d'hon

neur de la Reine-mere , voulut plaire à

Louis XIV, & y réuſſit ; mais ſeule

ment quelques ſemaines , parce qu'elle

plut en même temps à Chamarante

premier valet-de-chambre. Ce Chama

rante étoit un des plus beaux hommes

de la Cour, Mademoiſelle d'Argen
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cour , flattée de voir fon Maître à

ſes pieds , affermiſſoit ſon empire par

ſes rigueurs. Elle permettoit des foue

pirs,& exigeoit des reſpects. Elle ga

gnoit l'amitié de la Reine-mere par fa

conduite extérieure : en fecret, elle ſe dé

dommageoit d'une vertuſi pénible , avec

fon amant. Louis XIV ſe douta de quel

que paſſion cachée , mais ſans s'imaginer

que Mademoiſelle d'Argencour le plût à
réunir les deux extrêmes par des con

traſtes fi injurieux. Il fit éclairer les pas

de fá maîtreſie , & découvrit qu'elle

lui étoit infidelle . Au ſortir de la meſie ,

la nourrice du Roitrouva dans la grand

ſalle de Fontainebleau , une lettre qu'elle

porta à la Reine-mere. Le Roi la lut ;

c'étoit un billet fort tendre , & il n'é

toit pas pour lui. Il ne connoiſfoit pas

encore fon rival; la Reine-mereluienvia

cette conſolation . Qu'il fut ſurpris &

humilié , quand elle lui prouva que ce

rival heureux étoit un de ſes valets !

Mademoiſelle d'Argencour fut oubliée :

Chamarante ne fut puni que d'un coup

d'oeil. Mémoires de Saint-Simon.

Louis XIV avoit été amoureux de

Marie de Mancini niece de Mazarin , &

A iv
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l'auroit épouſée , fi le Cardinal avoit

oſe faire ce mariage. Il eut enſuite beau

coup d'inclination pour Mademoiſelle

de la Mothe Houdancourt , l'une des Filles

de la Reine . Elle fut trahie par Cha

marante fon confident & émiffaire du

Cardinal, qui , ſachant tout ce que le Roi

diſoit à cette Demoiſelle, le lui répé

toit un moment après , en lui faiſant

comprendre qu'il falloit qu'elle eût un

autre amant. Voyant que le Roi s'éloi

gnoit d'elle , Mademoiſelle de la Mothe

Houdancourt, ſe prit d'une violente paſ

fion pour le Marquis de Richelieu , &

cette paſſion la conduiſit enfin dans le

Couvent des Filles de Sainte - Marie de

Chaillot, où elle a paſſé ſa vie ſans être

Religieuſe. Le Roi eut enſuite un grand

commerce avec Olympe de Mancini

Comteſſe de Soiſſons , qu'il alloit voir

tous les jours , même depuis qu'il fut

amoureux de Mademoiſelle de la Val

liere. Ce commerce ne ceffa que lorf.

que la Comteffe de Soiſſons fut chaſſée

de la Cour pour ſes intrigues.

Le Roi danſa dans les ballets juſqu'en

1670 ; il avoit alors trente - deux ans,

On joua devant lui à Saint - Germain
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la Tragédie de Britannicus : il fut frappé

de ces vers :

Pour mérite premier , pour vertu finguliere ,

Il excelle à traîner un char dans la carriere ,

A diſputer des prix indignes de ſes mains ,

A ſe donner lui -même en ſpectacle aux Romains.

Dès-lors il ne danſa plus en public , & le

Poëte réforma le Monarque.

Un Prédicateur moins diſcret que le

Poëte , défigna un jour Louis XIV dans

un de ſes Sermons , Le Roi ſe contenta

de lui dire : » Mon Pere , j'aime bien

» à prendre ma part d'un Sermon ; mais

► je n'aimepas qu'on me la faſſe * .

Le Duc de Mazarin que fa dévotion

avoit rendu viſionnaire , vint un jour

trouver le Roi, pour l'informer que

l'Ange Gabriel lui étoit apparu , & la

voit chargé de dire à Sa Majeſtéde ren

voyer Madame de la Valliere. Il m'a

auli apparu , répondit ce Prince , & m'a

aſuré que vous étiez un fou.

Louis XIV affiftoit à un Motet où le

Muſicien faiſoit répéter pluſieurs fois le

mot nycticorax , oiſeau de nuit. Il des

A v
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manda au Préſat qui étoit le plus voiſin

de lui, ce que c'étoitque ce nydicorax.

Le Prélat qui l'ignoroit auſſi-bien que le

Roi , ne voulut pas
demeurer court

& lui répondit : Sire , c'étoit un des of

ficier de la Cour de David .

2

Louis mettoit entre la femme & fes

maîtreſies une différence , dont il eût

rougi le premier , fi la paſſion n'eût

aveuglé le Prince le plus fidelle aux bien

ſéances. La Reine perdit un jour milie

écus. » Calculons combien c'eſt par an ,

» lui dit le Roi « . Il ne calculoit point

avec Madame de Monteſpan .

Les Eſpagnols qui cherchoient une

occaſion de rompre avec la France, en

voyerent ordre au Baron de Vatteville

leur Ambaſſadeur en Angleterre d'y pré:

céder le nôtre , de quelque maniereque

ce pût être , déſirant même que cela fa

fît avec éclat. L'entrée d'un Ambaſſa

deur à Londres leur fournit bientôt

l'occaſion qu'ils cherchoient. Comme

c'eſt la coutume que les Miniſtres en

voient leurs carroffes à ces fortes de

cérémonies , le Baron de Vatteville ga:

gna plus de deux mille Anglois , pour
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cer ,

intéreſſer la Nation dans la querelle. Ils

ſe joignirent à tous ſes gens qui étoient

bien armés. Quand le carroffe du Comte

d'Eſtrades , Ambaffadeur de France , ar

riva, les Eſpagnols & les Anglois ſe

jeterent ſur les chevaux , couperent

leurs guides, pour les empêcher d'avan

& donner le temps à celui du Baron

de Vatteville de précéder les gens du

Comte , qui ne s'attendant point à cetteà

attaque indécente , n'eurent dans le mo

ment d'autre reſſource pour repouſ

fer la violence de ces furieux , que d'ef

ſayer, à leur tour , de rompre les rênes

des chevaux du carrofre de l'Ambaſſa

deur d'Eſpagne. Mais leurs adverſaires

mieux préparés, avoient imaginé le ftra

tagême fingulier de faire fabriquer des

rênes d'un fer délié couvert de cuir ,

qui réſiſta ſans peine à tous les efforts.

On fe porta des coups de part & d'au

tre ; mais comme les Anglois étoient

fupérieurs en nombre , les gensde l'Am
baſſadeur de France furent fort mal

traités , & il en refla pluſieurs ſur la

place. Louis XIV inftruit de cet attentat,

commença par envoyer un courrier à

l'Archevêque d'Embrun , fon Ambafia

deux à Madrid , avec ordre de favoir

}
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promptement ſi Sa Majeſté Catholique

vouloit déſavouer le Baron de Vatteville.

Le Roi d'Eſpagne fit long -temps attendre

fa réponſe ; enfin après bien des len

teurs , il répondit en termes généraux ,

que n'aimant point les violences , il dé

fapprouvoit celles du Baron de Vatte

ville , & le révoqueroit inceffamment.

Cette réponſe ne ſatisfit point l’Am

baſſadeur , qui la trouva captieuſe, s'en

plaignit , & menaça de ſe retirer. La

Reine-mere ſe chargea de tirer du Roi

fon frere , une explication plus préciſe;

& lui manda par un courrier exprès ,

que le Roi ſon fils exigeoit une autre

fatisfaction , ou qu'il étoit réſolu à re

commencer la Il fut décidé

dans leConſeil d'Eſpagne que Sa Majeſté

Catholique s'expliqueroit encore d'une

maniere équivoque;& répondroit à la

Reine fa four , qu'Elle alloit envoyer

en France le Marquis de las Fouentes

en qualité d'Ambaſſadeurextraordinaire,

& lui donneroit ordre de terminer cette

affaire au gré de Sa Majeſté Très-Chré

tienne. Le Roi trouva cette réponſe

auffi captieuſe que la précédente , & fe

détermina a rappeler ſon Ambaſſadeur

de Madrid , & à reprendre les armese

guerre.
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>Il y étoit d'autant plus porté , qu'il

n'ignoroit aucune des trames que les

Eſpagnols ourdiſſoient contre lui dans

les différentes Cours de l'Europe ; mais

comme il tavoit en même temps leur

peu de ſuccès , il ne put refuſer aux

inftantes prieres que lui firent la Reine

fa mere & la jeune Reine qui venoit

de lui donner Monſeigneur le Dau

phin , d'attendre l'arrivée du Marquis

de las Fuentes , dont le départ fut différé

par une indiſpoſition fimulée. Enfin le

Roi d'Eſpagne ayant eu avis , que celui

d'Angleterre quiaimoitperſonnellement

Louis XIV , ne vouloit entendre à au

cune rupture avec la France , & que

les autres Puiſſances étoient diſpoſées

à lui laiſſer vider fa querelle tout ſeul,

il eut recours à la médiation du Pape ,

pour rendre les conditions de ſon ac

commodement le moins dures qu'il ſe

roit poſſible. La négociation n'eut pas un

prompt ſuccès; carle Roi naturellement

fier & jaloux de fa gloire, vouloit que le

Roi d'Eſpagne renonçat formellement

& par écrit à la préſéance : mais il ſe

relâcha d'une partie de ſes prétentions,

& l'Ambaſſadeur Eſpagnol fut admis à

une audience publique à laquelle les
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Princes du Sang , les Officiers de la

Couronne , & les quatre Secrétaires

d'Etat eurent ordre de ſe trouver. Les

Miniſtres étrangers furent auſſi priés de

s'y rendre : les Princes du Sang ſe pla

cerent à la droite du Trône , où étoit le

Roi ; les Miniſtres étrangers à la gauche ;

les quatre Secrétaires d'Etat avoient

chacun devant eux un bureau , pour

dreſſer un procès-verbal de la déclara

tion de l'Ambaſſadeur ; déclaration con

certée auparavant mot pour mot, &

conçue en ces termes: » Que le Roiſon

» maître avoit eu bien du déplaiſir , en

► apprenant l'attentat commisà Londres

» par le Baron de Vatteville fon Ambaf,

» ſadeur ; qu'il ne ſouhaitoit rien tant

» que d'entretenir la bonne intelligence

» entre les deuxCouronnes; que comme

» cette actiony étoit formellement oppo

» fée, il avoit non -ſeulement révoqué

» ſon Ambaſſadeur, mais lui avoit même

» donné ordre de retourner à Madrid ,

» pour y rendre compte de ſa conduite ;

» que cependant il avoit commandé à

» tous les autres Ambaffadeurs dans

» quelques Cours qu'ils puſſent être ,

» de ne point ſe trouver dans les cérém

monies ou l'Ambahadeur de France
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» affifteroit , de crainte qu'il ne ſurvînt

» de nouveaux débats fur le rang « . Tou“

tes ces paroles ſignifioient beaucoup , à

les prendre dans le ſens où elles étoient

entendues. On vrut en France la pré

ſéance cédée par Sa Majeſté Catholi

que , qui cependant , ne l'accordant pas

en termes formels , n'imagina point que

cette condeſcendance pût compromets

tre fa gloire.

Le Pape , qui s'étoit entremis dans

cette affaire , eut à ſon tour beſoin

d'un médiateur pour l'inſulte faite à

Rome auDuc de Créqui,Ambaſſadeur de

France. Alexandre VII étoit alors affis

ſur la Chaire de Saint - Pierre. C'étoit

une ancienne coutume à Rome que les

Ambaſſadeurs des Têtes couronnées ren

diſſent la premiere viſite aux parens du

Pape & à ſon premier Miniſtre : le Duc

de Créqui,dont la fierté naturelle étoit

encore augmentée par la qualité d'Am

baſſadeur d'un grand Monarque , loin

de ſuivre cet uſage, l'avoit hautement

condamné , ajoutant qu'il ne convenoit

point à un homme comme lui. Cette

déclaration déplut au Pape & à ſes parens,

qui en marquerent leur reſſentiment de
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>

la maniere la plus violente . Le Duc de

Créqui logé au Palais Farneſe , foute

noit avec éclat la dignité , ſans ſe dé

partir d'aucune de ſes prérogatives.

Comme les franchiſes en étoient une

il avoit recommandé à ſes
gens

d'em

pêcher que les Sbires ne miſſent les

pieds dans ſon quartier. Unjour qu'il

étoit ſorti, ainſi quel'Ambaſſadrice ſon,

épouſe , un débiteur , véritableou ſup

poſé , s'en fut du côté du Palais Far

neſe , criant de toutes ſes forces & ap

pelant du ſecours. Les gens du Duc

extrêmement alertes ſur pareilles aven

tures, n'en eurent pas plutôt connoiſ

ſance , qu'ils firent une vive ſortie fur

les Sbires qui étoient accourus. Ceux

ci furent ſoutenus par quelques Corſes

de la Garde du Pape , qui ſe trouverent

là fi à propos , qu'on eut lieu de croireà

que la rencontre étoit préméditée. Les

gens de l'Ambaſſadeur furent bientôt

forcés de ſe retirer vers les écuries d'où

ils étoient ſortis. Le Duc de Créqui qui

rentroit alors dans ſon Palais , n'eut que

le temps de s'y enfermer. Les Corſes

l'inveſtirent de toute part. Il voulut

ſe montrer ſur un balcon , d'où il me

paça ces ſéditieux de les faire pendre ?

/
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>ils firent une décharge ſur lui , & ce

fut par une eſpece de miracle qu'ils ne

le tuerent point. Un moment après , la

Ducheſſe fa femme arriva ; on tira fur

elle dans ſon carroſſe pluſieurs coups

de mouſquet , dont un de ſes pages&

un de ſes valets de pied furent tués fur

le champ. Tous les François qui ſe

trouverent alors dans les rues couru

rent le même danger. Ce fut un déſor

dre affreux dans toute la ville.

Les parens du Pape ayant ainſi al

fouvileur vengeance,firentdifſiper le tu.

multe ,& feignirent de n'y avoir aucune

part. L'Ambaſſadeur en demanda juſtice

au Pape & au Gouverneur de Rome ,

qui ne balancerent pasà la lui promet

tre ; mais l'évaſion des Sbires leur épar

gna le ſoin d'acquitter leur parole. Le

Duc de Créqui en étant informé, ne

fortit plus de chez lui que bien accom

pagné , avec tous ſes gens armés , &

une garde conſidérable à pied & à che

val autour de ſon carroſſe. Ce cortege

déplut au Gouverneur & aux parens du

Pape , qui s'imaginerent que le Duc les

vouloit braver ; en ſorte que pour lui

rendre bravade pour bravade , ils en

voyerent toute la Garde du Pape autour

1

9
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de fon Palais , & lui firent dire , que par

ces précautions , ils vouloient pourvoir

à ſa ſureté, s'étant rendu ſi odieux au

peuple de Rome , que , s'il fortoit, ils ne

lui répondoient pas de ſa vie. La pré

diction ne tarda pas à s'accomplir ; car

il fut aſſiégé une ſeconde fois, ſans ſavoir

que penſer des ſuites de ce nouveau

blocus. Le Roi averti de ce qui ſe paſſoit

à Rome , ordonna au Duc de Créquid'en

fortir inceffamment , & de fe retirer

dans les Etats du Grand -Duc. Il fit dire

au Nonce de quitter Paris en deux fois

vingt-quatre heures . Cette retraite in

diquoit aſſez ce qui devoit arriver dans

la ſuite. En effet le Roi s'empara d'Avi

gnon ,
&

envoya du côté de l'Italie ſous

Je commandement du Marquis de Belle

fonds, un corps de troupes qui devoit

être ſuivi d'une armée plus conſidérable

ſous les ordres du Maréchal du Pleſis.

Le Pape , de ſon côté , chercha à fe pré

cautionner contre l'orage qui le mena

çoit. Il voulut faire une ligue avec les

Princes d'Italie , l'Eſpagne, l'Angleterre

& la Hollande ; mais tout ce projet s'é

vanouit , & Alexandre VII propoſa

ụn accommodement par l'entremiſe des

Vénitiens. Le Roi eut d'abord quelque

>
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peine à s'y réſoudre ; mais à la fin il

conſentit qu'on s'aſſemblât à Piſe , où

l'on convint que le Cardinal Chigi vien

droit inceſſamment en France en qua.

lité de Légat à latere , & y proteſteroit

à Sa Majeſté, que ni lui ni aucun de fa

Maiſon n'avoient eu part à l'attentat com

mis contre le Duc de Créqui ; que Dom

Auguſtin Chigi , frere du Pape& Gou
verneur de Rome, feroit la mêmepro

teſtation par écric, & cependant forti

roit de la ville , juſqu'à ce que le Légat

eût eu audience du Roi , & qu'il eût

obtenu ſon pardon ; que le Cardinal

Impériali viendroit auſſien perſonne ſe

juftifier & ſe mettre entre les mains du

Roi, pour être puni s'il étoit jugé cou.

que , par un Décret folen

nel du Pape , toute la nation Corſe feroit

déclarée à jamais incapable de ſervir dans

l'Etat de l'Egliſe , & que pour conſer,

ver la mémoire de la réparation faite à

Şa Majeſté, on éleveroit à Rome und

pyramide vis - à - vis de leur corps-de

garde , ſur laquelle ce Décret ſeroit

gravé. Tous ces articles furent ponc

tuellement exécutés. Quand le Légat &

le Cardinal Impériali arriverent, le Roi

les reçut en Prince qui n'a de reſſen

pable ; enfin
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timent qu'autant que ſa gloire l'y oblige.

Les troupes revinrent ; Avignon fut

rendu au Pape , & toute cette affaire fut

aſſoupie.

Quoique le Roi eût pardonné les

fautes du Grand Condé , il ne les avoit

pas oubliées . A une campagne de Flan

dres , il ne put s'empêcher de dire au

Prince : » Sans vous tout ce pays ſeroit

» à moi «. Ah ! Sire , répondit le Grand

Condé , vous m'aviez promis de ne m'en

jamais parler !

Le Roi s'étoit flatté de marier la Prin .

ceffe de Conti au Prince d Orange : il

la lui fit propoſer dans un temps où ſes

proſpérités lui perſuadoient que cette

Offre ſeroit reçue comme le plus grand

honneur. Il ſe trompa : le Prince d'O

range étoit fils d'une fille du Roi d'An

gleterre Charles 1." , & fa grand'mere

étoit fille de l'Electeur de Brandebourg.

Il s'en ſouvint avec tant de hauteur

qu'il répondit nettement que les Princes

d'Orange étoient accoutumés à épouſer

des filles légitimes de grands Rois , &

non pas leurs bâtardes. Ce mot entra

fi profondément dans le coeur du Roi

>
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qu'il ne l'oublia jamais. Il prit à tâche ,

& ſouvent contre ſon intérêt , de mon

trer combien l'indignation qu'il enavoit

conçue étoit active & durable. Il n'y

eut rien d'omis de la part du Prince

d'Orange pour l'effacer . Reſpects , ſou

miſſions, offices, patience dans lesinju

res & les traverſes perſonnelles , re

doublement d'efforts ; tout fut rejeté

avec mépris. Les Miniſtres du Roi en

Hollande , eurent toujours un ordre

exprès de traverſer ce Prince , non -feu

lement dans les affaires d'Etat , mais

dans ſes affaires particulieres ; de fou

lever contre lui le plus de gens qu'il

ſeroit poſſible ; de répandre de l'argent

pour faire élire aux magiſtratures les

perſonnes qui lui étoientle plus oppo

fées ; de protéger ouvertement ceux

qui étoient déclarés contre lui ; de ne le

pointvoir ; en un mot , de lui faire tout

le mal & toutes les mal- honnêtetés dont

ils pourroient s'aviſer. Juſqu'à la guer

re , jamais le Prince ne ceſſa de vouloir

appaiſer le reſſentiment de Louis ; &

jamais le Roi ne ſe relâcha de fa colere :

enfin déſeſpérant de rentrer dans les

bonnes graces du Monarque , il dit tout

haut qu'il avoit inutilement eſſayé toute
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ſa vie d'obtenir les bontés du Roi ; mais

qu'il eſpéroit d'être plus heureux à mé

riter ſon eftime. Il s'occupoit alors de

ſa prochaine invaſion en Angleterre , &

de l'effet de cette formidable ligue qu'il

avoit formée contre la France. On peut

juger quel triomphe ce fut pour lui de

forcerle Monarque à le reconnoître

Roi d'Angleterre , & tout ce que cette

reconnoiffance dut coûter au Roi.

A la mort de la Princeſſe d'Orange ,

le Roi Jacques d'Angleterre pria Louis

XIV , qu'on n'en prît pas le deuil ; &

on le défendit à MM . de Bouillon &

de Duras & à tous ceux qui étoient

parens du Prince d'Orange. On obéit ,

& on ſe tut ; mais on trouva cette forte

de vengeance petite & indigne d'un Roi

de France .

Félix , premier Chirurgien, fut chargé

de faire au Roi l'opération de la fiftule ;

mais au moment de porter les mains ſur

Louis XIV , il ſe repréſenta ſi vivement

les divers accidens qui pouvoient arri

ver , & il fe fit en lui une telle révolution

d'humeurs , qu'il fut ſaiſi d'un tremble

ment , qui nele quitta plus le reſte de ſes
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jours : le lendemain qu'il eut ſauvé la

vie au Roi , il eſtropia dans une faignée

ſon meilleur ami, le ſieur de Nieri , pre

mier valet.de-chambre,

>

>

>

Un jour le Roi parla fi durement à

M. de Louvois , que le Miniſtre jetant

ſur la table quelques papiers , dit : » L'on

» ne ſauroit vous ſervir « . Louis ſe leva,

& prit les pincettes, dont il eût frappé

fon Ministre , s'il n'eût été retenu par

Madame de Maintenon. Louvois irrita

encore ſon Maître , & le contredit un

jour fi bruſquement, que le Roi quit

tant fon bureau , s'avança vers la che

minée & prit la canne . Louvois fe re

tire , la ſérénité ſur le front , & la rage

dans le cour. Arrivé chez lui, il s'écrie :

Je ſuis perdu , & décharge le ſentiment

de fes peines ſur quelques malheureux

à qui il envoie des lettres de cachet.

Madame de Maintenon lui écrivit qu'il

pouvoit revenir au Conſeil, & que
l'oa

rage étoit paffé. Il revit le Roi , & le

revit prévenu ſans retour. Au ſortir du

Conſeil il entre dans ſon appartement ,

& boit un verre d'eau avec précipita

tion ; le chagrin l'avoit déjà confumé :

il ſe jette dans un fauteuil , dit quelques
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mots mal articulés , & expire. Mémoires

de Saint- Simon .

Le Roi , peu avant le jugement de M.
Fouquet , avoit dit à la Reine, dans ſon

oratoire , qu'il vouloit qu'elle lui pro

mît que , ſi Fouquet étoit condamné ,

elle ne demanderoit point ſa grace . Le

jour de l'arrêt , il dit chez Madame de la

Valliere : S'il eût été condamné à mort ,je

l'aurois laiſſé mourir.

Pendant la campagne du Maréchal de

Villeroy contre le Prince de Vaude

mont, le Roi avoit ſoin de ſe faire lire

toutes les gazettes de Hollande. Dans

la premiere qui parut , il lut que M.

le Duc du Maine avoit été emporté

fur un brancard , & que ſes bleſſures

avoient arrêté le ſuccès & fauvé M.

de Vaudemont. Cette raillerie piqua le

Roi ; mais il le fut bien davantage de

la gazette ſuivante qui ſe rétractant ,

ajouta que le Duc duMaine n'avoit pas

même été bleſſé. Tout cela joint au

ſilence qui régnoit depuis cette jour

née , & au compte ſuccinct que le Ma

réchal de Villeroy lui en avoit rendu

lui donna des ſoupçons qui l'agiterent.

Lą
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>La Vienne , Baigneur à Paris , fort à la

mode , étoit devenu celui du Roi , & ce

chemin l'avoit conduit à une des quatre

premieres charges de Valet-de-chainbre.

C'étoit un fort honnête homme , mais

ruſtre , brutal, & quelquefois trop franc.

Cette franchiſe avoit accoutumé le Roi

à lui demander ce qu'il n'eſpéroit pas

tirer d'ailleurs , quand c'étoient des cho

ſes qui ne paíſoient pas fa portée . Le

Roi queſtionna donc La Vienne, & celui

ci montra ſon embarras , parce que ,

dans ſa ſurpriſe, il n'eut pas la préſence

d'eſprit de le cacher. Cet embarras re

doubla la curioſité du Roi , & La Vienne

n'oſa pouſſer plus loin la réſiſtance . Il

apprit au Roi ce qu'il eût voulu igno

rer toute ſa vie , & ce qui le mit au

déſeſpoir. Il ſentit pour ce cher fils tout

le poids du ſpectacle de ſon armée , &

des railleries qu'en faiſoient les étran

gers . Son dépit en fut inconcevable . Ce

Prince , fi maître de ſes mouvemens , ne

put ſe contenir en cette occaſion : for

tant de table à Marly avec toutes les

Dames, & en préſence de tous les Cour.

tiſans, il apperçut un valet du Serdeau

qui , en deffervant les fruits , mit un

biſcuit dans ſa poche. A l'inſtant même
Tome I , B
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il oublie toute fa dignité , & la canne à

la main , court ſur ce valet qui ne s'at

tendoit à rien , l'injurie , le frappe , &

lui caffe la canne ſur le corps. De là ,,

le tronçon à la main & avec l'air d'un

hommequi ne ſe poſſede plus , il paſſe
chez Madame de Maintenon où il reſte

une heure , comme il faiſoit ordinaire

ment. En fortant, il rencontre le Pere

de la Chaiſe. Dès qu'il l'apperçoit parmi

les Courtiſans : » Mon Pere , lui dit - il

j'ai bien battu un coquin , & lui ai caffé

» ma canne ſur le dos ; mais je ne crois

» pas avoir offenſé Dieu « . Tous ceux

qui étoient là trembloient encore de ce

qu'ils avoient vu ou entendu. Les plus

familiers bourdonnerent contre ce va

let , & le pauvre Pere fit ſemblant d'ap

prouver entre les dents. Toutle monde

ignoroit la cauſe d'un tel emportement;
mais on ſe doutoit que celle qui avoit

paru ne pouvoit être la véritable . En

fin tout ſe découvrit ; & l'on fut que

La Vienne forcé par le Roi , avoit donné

lieu à une aventure fi ſinguliere & fi

indécente. Mém , de Saint- Simon.

Le Roi avoit accordé à ſes enfans

naturels une prérogative que n'avoient
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pas les Princes du Sang, celle de faire

entrer dans les carroſſes leurs prin

cipaux Officiers , de les mener à Marly

de les faire manger à table , &c. M. le

Duc, quoique gendre du Roi , n'avoit pu

obtenir ce droit pour les liens. Il arriva ,

depuis ſon mariage , que Monſeigneur

revenant de courir le loup qui l'avoit

mené fort loin , manqua fon carroſſe ,

& s'en revenoit avec Sainte -Maure &

Durfé ; en chemin il trouva un carroſſe

de M. le Duc dans lequel étoit Saintrail

les, qui étoit à lui, & le Chevalier de

Sillery , qui étoit à M. le Prince de

Conty. Ils s'étoient mis dans la voiture

qu'ils avoient rencontrée, & y atten
doient ſi M. le Duc ou M. le Prince de

Conty ne viendroit point. Monſeigneur

monta dans le carroſſe , pour achever

..Ja traite qui étoit encore longue juſqu'à

Verſailles , fit monter avec lui Sainte

Maure & Durfé, laiffa Saintrailles & Sil

Lery à terre , quoiqu'il y eût placede reſte

pour eux, & ne leur offrit point de

monter. Cela ne laiſſa pas de lui faire

quelque peine ; & le ſoir , pour fonder

ce que le Roi penſeroit, il lui conta ſon

aventure, & ajouta qu'il n'avoit oſe

faire monter ces Meſſieurs avec lui. » Je

>
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» le crois bien , répondit le Roi d'un ton

» élevé , un carroſſe où vous êtes de

» vient le vôtre ; & ce fn'eſt pas à des

» domeſtiques de Princes du Sang à y
à

» entrer “. Madame de Langeron en fut

un exemple ſingulier. Elle avoit été

d'abord à Madame la Princeffe , & tant

qu'elle y fut , elle n'entra point dans lesy

carroffes , & ne mangea point à table.

Elle paſſa à Madame deGuiſe , petite-fille

de France ; & dès ce moment , elle man

gea avec le Roi , Madame la Dauphine

& Madame, & entra dans les carroſſes

fans difficulté.La même Damede Lange

ron quitta Madame de Guiſe , & rentra à

Madame la Princeſſe ; & dès lors il ne

fut plus queſtion pour elle de manger

avec le Roi , & de monter dans les car

roffes. Cette excluſion dura le reſte de

fa longue vie ; car elle mourut chez

Madaine la Princeſſe.

9

Une vieille décrépite ſe préſenta un

jour au dîner du Roi : elle faiſoit peur.

Monſieur la repouffa en lui demandant ce

qu'elle vouloit : Hélas ! Monſieur, lui dite

elle , c'eſt que je voudrois bien prier le Roi

demefaireparler à M. de Louvois. Le Roi

lui dit : Tenez , voilà M. de Rheims quiye
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plus de pouvoir que moi. Cela réjouit

fort toutle monde.

Lorſque La Fontaine donna les Amours

de Pſyché & de Cupidon , ſes amis lui

firent remarquer un endroit quipou

voit regarder le Roi , & dont ce Prince

auroit pu être offenſé , ſi quelqu'un fe

fût aviſé de le lui rapporter. L'auteur

s'adreffa au Duc de Saint- Aignan , qui

étoit alors dans la confidence étroite du

monarque. » Il eſt vrai , lui dit le Duc,

>> l'endroit eſt délicat ; mais voulez - vous

» que je vous donne un moyen d'em

» pêcher qu'on n'en parle ? Le Roi ne

» lit point , préſentez -lui votre ouvrage

» au-plutôt. Je vous introduirai ; les

» courtiſans vous verront : ſoyez sûr ,

► après cela , que perſonne n'ofera en

» dire du mal “.

Après les troubles de la Fronde , ou

de Fargues, avoit joué un rôle contre

la Cour , il s'étoit retiré dans la terre

de Courſon , où il vivoit tranquille , aimé

& eſtimé de tous ſes voiſins. Le Comte

de Guiche , le Marquis , depuis Duc du

Lude , Vardes & Lauzun , s'étant égarés

la nuit à un retour de chaſſe , & cher

B jij
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chant un aſile , apperçurent de loin une

fible lumiere vers laquelle ils dirige

rent leurs pas ; elle partoit du château

de Courſon , où ils demanderent retraite

juſqu'au lendemain matin . De Fargues

les reçut avec joie , leur fit fervir un

bon ſouper, & les combla de politeſ

ſes. Rendus à la Cour, ils conterent au

Roi leur aventure , & fe louerent beau

coup de de Fargues. A ce nom qui ré

veilla dans le cour de Louis le reſſen ,

timent de la Fronde : » Comment , dit

» il , ce coupable-là eſt dans le royaume,

» & fi près de moi? ... « Il manda le

Premier Préſident de Lamoignon , & lui

ordonna de faire des recherches ſur la

vie de de Fargues. Malheureuſement il

ſe trouva coupable d'un meurtre , & le

Procureur-général eut ordre de pourſui

vre l'accuſé, qui fut arrêté, condamné ,

& décapité malgré l'amniſtie qui fem

bloit avoir effacé tout ce qui étoit ar

rivé auparavant.

D'Ablancourt * avoit d'abord été choiſi

par Colbert pour écrire l'hiſtoire du

Roi ; il obtint en conſéquence une

* Né en 1606 , mort en 1664.
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penſion de mille écus : mais Louis XIV

ayant appris que d'Ablancourt étoit

Proteſtant, tout fut rompu. » Je ne veux

» point , dit ce monarque, d'un Hiſtorien

» qui foit d'une autre Religion que moi.

» Quant à ſa penſion , puiſque cet Ecri

» vain a du mérite d'ailleuis , j'entends

» qu'elle lui ſoit payée. «

On vit en 1692 paroître à Verſailles

un maréchal de la petite ville de Salon en

Provence , qui s'adreſſa à M. de Briſac

Major des Gardes-du - corps, pour être

conduit au Roi à qui il vouloit parler

en particulier. Il ne ſe déconcerta point

des rebuffades qu'il eut à effiıyer, &

fit tantque leRoi en fut informé, &

lui fit dire qu'il ne parloit point ainſi à
tout le monde. Le maréchal infifta , en

proteſtant que s'il voyoit le Roi , il lui

diroit des choſes fi fecretes , que Sa

Majeſté ne douteroit pas qu'il n'eût mif

fion pour lui parler , en attendant , il

demandoit à être renvoyé à un des Mi

niſtres d'Etat. Là - deffus le Roi lui fit

dire d'aller trouver Barbezieux à qui il
avoit donné ordre de l'entendre. Ce

qui ſurprit beaucoup , c'eſt que le ma

réchal qui n'étoit jamais forti de fon

Biv
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pays ne voulut point de Barbezieux

& répondit tout de ſuite qu'il avoit

demandé à être envoyé à un Miniſtre

d'Etat ; que M. de Barbezieux ne l'étoit

point, & qu'il ne parleroit qu'à un Mi

niſtre. Sur cela , le Roi nomma Pom

ponne , & le maréchal l'alla trouver ſans&

difficulté. Voici ce qu'on fut de ſon

hiſtoire.

Cet homme ſe rendant un ſoir à ſa

maiſon , ſe trouva inveſti d'une grande

lumiere auprès d'un arbre aſſez voiſin

de Salon . Une perſonne vêtue de blanc

& à la royale , belle , blonde & fort

éclatante , l'appela par fon nom , lui dit,

de la bien écouter , lui parla plus d'une

demi-heure , lui apprit qu'elle étoit la

Reine qui avoit été l'épouſe du Roi , lui

ordonna de l'aller trouver , & de lui dire

les choſes qu'elle lui avoit communi
quées ; que Dieu l'aideroit dans ſon

voyage ,
& qu'à une choſe fecrete

qu'il diroit au Roi , & qui ne pouvoit

être fue que de lui , il reconnoîtroit la

vérité de tout ce qu'il avoit à lui ap

prendre ; que fi d'abord il ne pouvoit

parler à Sa Majeſté, il demandât à parler

à un de ſes Miniſtres , & que
ſur- tout

il ne confiât à perſonne ce qui ne

>
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devoit être ſu que du Roi ; qu'il partît

promptement , qu'il exécutât ce qui lui

étoit ordonné , fans réſerve & fans

crainte ; mais qu'il ſe perſuadât bien

qu'il ſeroit puni de mort, s'il négligeoit
de s'acquitter de cette commiffion . Le

maréchal promit tout , & auſſi - tôt la

Reine diſparut. Il ſe trouva dans l'obſ.

curité aupied de ſon arbre ; il s'y cou

cha , ne fachant s'il révoit , ou s'il étoit

éveillé ; enfin il ſe retira bien perſuadé

que c'étoit une illufion & une folie

dont il ne ſe vanta à perſonne. A deux

jours de là , paſſant au même endroit

il eut encore la même viſion , & les

mêmes propos lui furent adreſſés ; ily

eut de plus des reproches ſur ſon doute,

& des menaces réitérées. Pour cette

fois, le maréchal demeura convaincu ;

mais flottant entre la crainte des meus

naces & les difficultés de l'exécution

il ne fut à quoi ſe réſoudre. Il demeura

huit jours dans cette perplexité , & fans

doute qu'il auroit fini par ne point en

treprendre ce voyage , fi , repaiſant dans

le même endroit, il n'eût vu & entendu

la même choſe , & des menaces fi ef

frayantes qu'il ne ſongea plus qu'à par

tir , Il alla trouver à Aix l'Intendant de

BV.
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la Province , qui l'exhorta à ſuivre ſon

voyage , & lui donna de quoi le faire

dans une voiture publique. Arrivé à

Verſailles , il entretint trois fois M. de

Pomponne , & fut chaque fois plus de

deux heures avec lui . Ce Miniſtre ren

dit compte au Roi de ſa converſation

avec le maréchal ; & l'on délibéra , dans

un Conſeil d'Etat, ſur ce qu'il y avoit

à faire dans cette conjoncture. Le ré

ſultat fut que Sa Majeſté entretiendroit

le maréchal. Le Roi le vit en effet dans

ſes cabinets où il monta par le petit ef

calier qui eſtſur la courde marbre ; il

le revit quelques jours après , & fut

à chaque fois plus d'une heure avec lui.

M. de Duras qui étoit ſur le pied de

dire tout ce qui lui paſſoit par la tête ,

s'aviſa de parler avec mépris de ce ma

réchal, & de lui appliquer ce mauvais

proverbe : Sicet hommen'eſt pas fou , le

Roi n'eſt pas noble. » Je ne ſuis donc

» pas noble , lui répondit le Roi , car je

» l'ai entretenu long- temps, & je vous

» aſſure qu'il s'en faut bien qu'il ſoit

» fou « . Ces derniers mots furent pro

noncés avec une gravité appuyée qui

ſurprit fort les affiſtans. Le Roi ajouta

que cet homme lui avoit dit une choſe
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qui lui étoit arrivée il y avoit plus de
vingt ans , & que lui ſeul favoit ; il

s'expliqua en pluſieurs autres occa

lions, on ne peut plus favorablement ,

ſur le compte du maréchal, à qui il fit

donner de l'argent , & qu'il recom

manda à l'intendant de Provence , avec

ordre de le protéger , & de veiller à ce

qu'il ne manquâtderien juſqu'à la fin

de ſes jours. Ce qu'il y a eu de plus

marqué , c'eſt qu'aucun des Miniſtres

d'alors n'a jamais voulu parler là - deſ

fus : leurs amis les plus intimes les ont

queſtionnés à diverſes repriſes fans pou-.

voir en arracher un ſeul mot. Le ma

réchal ne fut pas moins diſcret. De

retour à Salon il y reprit ſon métier , &

vécut à ſon ordinaire , ſans laiſſer échap

per la moindre parole de jactance ſur

ſa miſſion qui parut furnaturelle aux

moins crédules.

-

Louis XIV étoit le plus diſcret des

hommes ; & lorſqu'on lui avoit confié

un ſecret , il n'y avoit maîtreſſe , mi

niſtre ni favori qui pût y donner at

teinte , quand bien même ce ſecret les

auroit regardés. Il avoit ſi bien cette

réputation , qu'une femme de nom

7
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éloignée de ſon mari depuis un an , &

qui ſe trouvant groſſe étoit ſur le point

de le voir arriver de l'armée , fit de

mander au Roi une audience ſecrete

pour l'affaire du monde la plus impot

tante . Elle ſe confia à Louis XIV , &

lui dit que c'étoit comme au plus hon

nête homme de ſon royaume. Le Roi

lui conſeilla de profiter d'une li grandefi

perplexité, en vivant plus ſagement à

l'avenir, & lui promit de retenir ſon

mari ſur la frontiere, fous prétexte de

ſon ſervice, tant & fi long-temps qu'il

ne pût avoir aucun ſoupçon . En effet,

il en donna le jour même l'ordre à Lou

vois , & lui défendit non - ſeulement

toutcongé pour cet Omicier , mais de

fouffrir qu'il s'abfentât un ſeul jour du

poſte qu'il lui aſſignoit pour tout l'hi
ver. L'Officier & Louvois lui - même

furent extrêmement ſurpris de cet or

dre , qu'il fallut exécuter. Le Roi n'en

fit l'hiſtoire que bien des années après ,

& lorſqu'il fut sûr qu'on ne pouvoit

plus foupçonner les perſonnes que cela

regardcit.

Parmi les différentes harangues que

Louis XIV fut obligé d'entendre dans
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ſes voyages , on diſtingua celle d'un

Maire de Rheiis , qui lui ayant pré

ſenté des bouteilles de vin & des poires

de rouſſelet, lui dit : » Sire, nous appor

» tons à Votre Majeſté notre vin , nos

» poires & nos coeurs ; c'eſt tout ce que

» nous avons de meilleur dans notre

» ville « . Le Roi lui frappa fur l'épaule ,

en lui diſant : Voilà comme j'aime les

harangues.

Un bon mot qui n'eſt que piquant

dans la bouche d'un particulier , eft

ſouvent mortel dans la bouche d'un

Souverain , Louis XIV s'obſervoit à cet

égard avec le plus grand ſcrupule : on

en jugera par ce trait. Il contoit une

hiſtoriette à quelques - uns de ſes cour

tiſans ; il avoit promis qu'elle ſeroit

plaiſante : elle ne le fut point, & on ne

rit pas , quoique le conte fût du Roi.

Le Princed Armagnac, qu'on appeloit M.

le Grand, à cauſe de la charge de Grand

Ecuyer de France , fortit alors de la

chambre , & le Roi dit à ceux qui ref.

toient : » Vous avez trouvé mon conte:

» fort infipide, & vous avez eu raiſon ;

► mais je me ſuis apperçu qu'il y avoit»

» un trait qui regarde indirectement



38
Mémoires anecdotes

» M. le Grand , & qui auroit pu l'ema

* barraſſer ; j'ai mieux aimé le ſuppri

» mer que de chagriner quelqu'un : à

» préſent que M. le Grand eft forti ,

» yoici mon conte «. Il l'acheva , &

l'on rit.

Par la conquête de la Franche- Comté,

le Grand Condé avoit regagné tout- à

fait les bonnes graces de Louis XIV .

Unjour le Roi parlant au Duc d’Anguien,

lui dit qu'il avoit toujours eſtiméſon pere

ſans l'aimer ; mais que préſentement il

l'eftimoit & l’aimoit avec confiance.

Lorſqu'en 1684 , Damfreville, Capi

taine de vaiſſeau ,vint délivrer dans Alger

tous les eſclaves Chrétiens au nomdu

Roi de France : il ſe trouva parmi eux

beaucoup d'Anglois qui , étant déjà à

bord , foutinrent à Damfreville que c'é

toit en conſidération du Roi d'Angle

terre , qu'ils étoient mis en liberté. Alors

le Capitaine François fit appeler les

Algériens ; & remettant les Anglois à

terre : » Ces gens - ci , dit - il , préten

» dent n'être délivrés qu'au nom de leur

» Roi ; le mien ne prend pas la liberté

► de leur offrir la protection ; je vois
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jy les remets ; c'eſt à vous à montrer

» ce que vous devez au Roi d'Angle

» terre « . Tous les Anglois furent remis

aux fers. La fierté Angloiſe, la foibleſſe

du gouvernement de Charles II , & le

reſpect des riations pour Louis XIV,

ſe font connoître par ce trait.

Le Roi , en 1685 , ayant exigé que le

Doge de Gênes & quatre principaux Sé

nateurs vinflent implorer ſa cléinence

dans ſon palais de Verſailles, il voulut

que ce Doge fût continué dans ſa Prin

cipauté, malgré la loi perpétuelle de

Gênes , qui ôte cette dignité à tout

Doge abſent un moment de la ville.

Celui - ci étoit un homme de beaucoup

d'eſprit ; & comme le Roi le reçut avec

autant de bonté que de faſte , & qu'au

contraire les Miniſtres Louvois , Croiſi

& Seignelai ne lui firent fentir que beau

coup de fierté , il diſoit : » Le Roi ôte à

► nos coeurs la liberté , par la maniere

» dont il nous reçoit ; mais fes Miniſ

» tres nous la rendent “ , Tout le monde

fait que le Marquis de Seignelai lui ayant

demandé ce qu'il trouvoit de plus fin

gulier à Verſailles , le Doge répondit

C'eſt de m'y voir «

>
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Les Miſsionnaires Jéſuites François

s'étoient procuré un établiſſement dans

le Royaume de Siam , par le ſecours

duſieur Conſtance , Grecd'origine & de

religion , & qui, par desmoyens qu'on

a toujours ignorés , étoit devenu pre.

mier Miniſtre de cet Empire. Dans leurs

entretiens avec le Roi de Sam , qu'ils

avoient la permiſſion de venir voir

quelquefois , ils avoient ſoin de lui ap

prendretoutes les grandes actions de

leur maître ; de lui vanter ſa piété , fa

puiſſance , & combien il étoit révéré

dans toute l'Europe. Quand ils cru

rent avoir fait toute l'impreſſion qu'ils

fouhaitoient, ils ſe flatterent que le Roi

de Siam & toute la Cour ſe détermi

neroient à ſe convertir , ſi l'on pouvoit

engager le Roi de France à lui envoyer

un Ambaſſadeur avec une lettre par la

quelle il inviteroit ce Prince à embraf

ſer la Religion Catholique. Ainſi, après

avoir mûrement délibéré , ils firent par

tir le Pere Tachard , qui, étant arrivé

en France, expliqua au Roi fa miffion ,

par l'entremiſe du Pere la Chaiſe. La

choſe fut repréſentée comme étant

d'une exécution fi facile , que le Roi ſe

détermina à faire partir le Chevalier de
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Chaumont, avec le titre de fon Ambaf

ſadeur. Il fut reçu à la Cour de Siam

avec de grands honneurs , & après y

avoir demeuré cinq à ſix mois ſanspou

voir gagner le Roi de Samà la Religion

Catholique, il revint en France en 1685 ,

accompagné de pluſieurs Ambaſſadeurs

qui avoient ordre d'achever avec nos

Miniſtres un Traité de commerce que

le Chevalier de Chaumont avoit ébau

ché. Louis XIV les reçut aſſis ſur

un trône d'argent , élevé ſur une

grande eſtrade , dreſſée exprès au fond

de la grande galerie.Les Princes du Sang
étoient ſur cette eſtrade à droite & à

gauche du trône , les grands Seigneurs
& les Miniſtres au bas de l'eſtrade , &

tous les Courtiſans en haie le long de

la galerie & des appartemens. LeRoi

parut ſous des habits tout couverts de

pierreries . Cette magnifique décoration

jointe à la majeſté de la perſonne & à

la pompe de cette cérémonie , offroit le

ſpectacle le plus beau & le plus riche

qu'il fût poſſible de voir. Les Ambaf

ſadeurs furent conduits dans les appar.

temens au milieu de la baie des Cour

tiſans ; & quand ils arriverent à l'en

trée de la galerie , d'où ils étoient à
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portée de voir le Roi , ils firent de pro

fondes inclinations , qu'ils recommen

cerent étant au milieu , & en abordant

le pied de l'eſtrade. Le premier d'entre

eux préſenta la lettre de fon Maître au

bout d'une épée à lame d'or , & fit à Sa

Majeſté un compliment qui ne ſe reſſen

toit en rien de la barbarie du pays
de

celui qui l'adreſſoit. Le Roi y répondit
d'une maniere fort honnête. Les Am

baſſadeurs ſe retirerent à reculons , juf

qu'à ce qu'ils fuſſent au bout de la gas

lerie , & qu'ils eufſent perdu le Roide

vue. Ils avoient apporté à Sa Majeſté ,

de la part de leur Maître & du fieur

Conſtance des préſens de tout ce

que leur nation peut offrir de plus rare ,

Ils en diſtribuerent auſſi aux Princes &

Princeſſes du Sang. Les Miniſtres ache

verent avec eux le traité commencé à

Siam
par

le Chevalier de Chaumont : il

portoit que la Religion Catholique fe

roit publiquement enſeignée & protégée

danstout le Royaume de Siam ; queles

François, à l'excluſion des autres Euro

péens , y feroient tout le commerce ,

& y feroient maintenus & protégés

par la puiſſance royale ; & enfin , qu'on

leur remettroit quatre Places , où ils

?
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feroient leurs établiſſemens , & qui ſe

roient gardées par des troupes que le

Roi y enverroit. Le traité ainſi conclu ,

les Ambaſſadeurs allerent viſiter les con

quêtes duRoi, & furent reçus par- tout

avec la diſtinction qui leur étoit due :

ils partirent peu de temps après leur

retour de Flandres. Le Roi fit embar

quer avec eux trois mille honimes , fous

les ordres de M. de Farges, qu'il nomma

Maréchal de camp. Quand il futà Siam ,

on lui livra ponctuellement les quatre

Places , dont on étoit convenu. Mais

environ un an après , il ſurvint une

révolution dans ce Royaume, dont le

ſieur Conſtance fut la premiere victi

me : le Roi de Siam étant venu à mou

rir , celui qui lui fuccéda fit périr tous

les François. On ignore s'il en échappa

quelqu'un ; ce qu'il y a de bien sûr , c'eſt

qu'il n'en revint aucun en France , pas

même M. de Farges ; & on perdit ce

nouvel établiſſement.

Il n'y eut ſous l'adminiſtration de

Louis XIV , qu'une ſeule conjuration

en 1674 , imaginée par Truaumont ,

gentilhomme Normand , perdu de dé

bauches & de dettes , & embraſſée
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par un Prince de la Maiſon de Rohan ;

réduit par la même conduite à la

même indigence . Il n'entra dans ce

complot qu’un Chevalier de Préaux ,

neveu de la Truaumont, qui ſéduit par

fon oncle , ſéduiſit ſa maîtreffe , Ma

dame de Villiers. Leur but & leurs ef

pérancesn'étoient pas & ne pouvoient

être de ſe faire un parti dans le Royau

me. Ils prétendoient ſeulement vendre

& livrer Quillebeuf aux Hollandois

& introduire les ennemis en Norman

die . Ce fut plutôt une lâche trahiſon

mal- ourdie , qu'une conſpiration. Le

ſupplice de tous les coupables fut le

ſeul événement que produiſit ce crime

infenfé , dont à peine on ſe ſouvient

aujourd'hui. Le Roi envoya Briffac

Major de ſes Gardes , à Rouen pour ſe

ſaiſir de la Truaumont. Celui-ci , fans,

s'émouvoir , dit à Briſſac ſon ancien

ami : » Je m'en vais te ſuivre , laifle

» moi ſeulement entrer dans mon ca

» binet pour quelque néceſſité « . Briſſac

le laiſſa faire , & fut bien étonné de

l'en voir ſortir avec deux piſtolets. La

Truaumont en déchargea un ſur le

Major; mais il le manqua, & la balle alla

bleſſer un Garde-du -corps qui n'étoit



de Louis XIV & de Louis XV . 45

9

pas éloigné. Le Major , dans le temps

qu'on le miroit , cria , tire , pour faire

voir qu'il n'avoit pas peur. A ce mot , lin

des Gardes , croyant que ſon Officier lui

donnoit ordre de tirer, lâcha fon mouf

queton dans le corps de la Truaumont,

qui mourut le lendemain , avant que le

Premier Préſident eût pu lui faire don

ner la queſtion , & par conſéquent fans

rien avouer. Cet incident auroitpu dans

la ſuite ſauver la vie au Chevalier de

Rohan , ſi après avoir tout nié à les

autres Juges , il n'avoit pas tout avoué

à M.de Belfons , Conſeiller d'Etat , qui
lui arracha fon ſecret en lui promet

tant fa grace . Il fut condamné à avoir

la tête tranchée , & montra beaucoup

de réſignation dans ſes derniers mo
mens. Il s'étoit flatté d'être exécuté

fecrétement à la Baſtille ; & après la

lecture de ſon arrêt , il demanda G l'on

n'y avoit pas dreſſé un échafaud. Le

Pere Bourdaloue qui l'aſliſtoit à la mort ,

lui ayant dit qu'il falloit ſe réſoudre à

mourir publiquement dans la rue , il réa

pondit : Tant mieux , nous en aurons plus

d'humiliation. Le bourreau étant entré

dans ſa chambre , l'aborda en lui diſant:

Monſeigneur , vous plait, il que je faſe
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ma charge, & le Chevalier lui ayant ré

pondu que oui , il lui mit la corde au cou ,

& lui demanda s'il vouloit qu'on lui

liật les mains avec un ruban de foie .

Le Chevalier répliqua que Notre - Sei

gneur n'ayant été lié qu'avec des cordes ,

il ne méritoit pas de porter d'autres liens.

Il demanda pardon à tous ceux qu'il

avoit cffenfes , & marcha courageuſe

ment au fupplice.

On lit , dans les Mémoires du Marquis

de la Farre , queperſonne nedemandant

à Louis XIV la grace du Chevalier de

Rohan , ce monarque fut tenté de lui

même de l'accorder. Le Marquis de la

Farre pouvoit ajouter , que ce fut au

fortir d'une repréſentation de Cinna ,

où la clémence d'Auguſte eft ſi bien re

préſentée , que le Roi fe fentit diſpoſé à

tout pardonner à ce Seigneur qui s'étoit

rendu coupable d'un crime d'Etat. Ce

trait eſt un bel éloge de la Tragédie de

Corneille.

Malgré ces mers de réſervoirs qui

avoient coûté tant de millions , l'eau

manquoit à Verſailles . On étoit en paix ,

& Louvois imagina d'employer les

troupes à détourner la riviere d'Eure
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entre Chartres & Maintenon , & de la

faire venir toute entiere à Verſailles.

On ne ſauroit dire l'or & les hommes

que cette tentative coûta pendant plu
ſieurs années. Dans le camp qu'on y

avoit établi & qu'on y tint fort long

temps , il fut défendu ſous les plus

grandes peines d'y parler des malades ,

& ſur -tout des morts que le travail, 80

plus encore les exhalaiſons des terres

remuées , enlevoient tous les jours ; ce

pendant , non - ſeulement les Officiers

particuliers , mais les Colonels , les Bri

gadiers & ce qu'on y employa d'Offi

ciers- généralix , n'avoient pas la liberté

de s'abſenter un quart d'heure. Enſin

la guerre interrompit ' ces travaux en

1688 , ſans qu'ils aient été repris dans

la fuite . Il n'en eſt reſté que d'infor

mes monumens qui éterniſeront cette

folie .

1

Le Roi laffé de la magnificence des

grands édifices , fe perſuada qu'il lui

falloit une ſolitude agréable par ſa fim

plicité. Il chercha autour de Verſailles

de quoi fatisfaire ce nouveau goût. Il

viſita pluſieurs endroits ; il parcourut

les côteaux qui découvrent Saint-Ger
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ſerpente en quittant Paris. On le preſſa

de s'arrêter à Lucienne , dont la vue

eſt enchantée ; mais il répondit que cette

heureuſe ſituation le ruineroit , & qu'il

en vouloit une qui ne lui permît pas de

ſonger à rien de conſidérable. Il trouva

derriere Lucienne un vallon étroit &

profond , inacceſſible par ſes maréca.

ges , ſans aucune vue , enfermé de

collines , avec un méchant village ap

pelé Marly. Cette clôture fans vue ,

& fans moyen d'en avoir , fit tout ſon,

mérite . Ce fut un grand travail que de

deſſécher ce cloaque , & d'y tranſpor

ter des terres . Enfin l'hermitage ſe

trouva fait , & ' ce n'étoit d'abord que

pour y coucher deux ou trois fois l'an

née avec une douzaine au plus de cour

tiſans . Peu -d -peu ony ſit des aligmenta

tions , & d'accroiſſemens en accroiſſe

mens , on en vint à couper des collines ,

à les aplanir pour le ménager une

échappée de vue. Enfin , en bắtimens ,

en jardins , en eaux , en aqueducs , en

machines hidrauliques, en parcs, en fo

rêts , en ſtatues , en peintures , en meu

bles précieux , Marly eſt devenu ce

qu'on le voit encore , tout dépouillé

qu'il
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qu'il eſt depuis la mort de Louis XIV.

C'eſt peu de dire que Verſailles n'a

pas coûté Marly. Telle fut la fortune

d'un repaire deferpens & de crapauds,

choiſi dans l'uniquevue de n'y pouvoir

dépenfer ; tel 'fut le mauvais goût de

Louis XIV,& ce plaiſir fuperbedeforcer

la nature , que ni la guerre la plus ruia

neuſe , ni la dévotion la plus ſincere ne

purent émouſſer. Mém . de Saint- Simon.

Quand on remit à Louis XIV l'état

des ſommes que le château & les jar

dins de Verſailles avoient coûtées ; après

avoir vu le définitif du compte , il le

jeta au feu. L'article du plomb pour

le château & les conduites d'eau , étoit

de trente- deux millions.

Après la retraite des Impériaux & des

Alliés en 1675 , M. de Turenne vint à Saint

Germain,où il reçut une eſpecede triom

phe.Pour l'accueillir avec plus d'honneur,

le Roi avoit envoyé au -devant de lui la

plus grande partie de fa Cour. Lorf

qu'il fut près de Sa Majeſté , elle le reçut

elle -même avec les plus grands té

moignages d'eſtime & d'affection. Elle

fit jouer pour lui un nouvel
Opéra,Tome I.

en
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lui diſant qu'après en avoir fait lui

même de fi confidérables en Allema

gne pour le ſoutien de la Couronne , il

étoit bien juſte que , pour le délaſſer de

tant de fatigues & de périls , on lui en

fît voir un de pur divertiſement en

France , où il ne couroit aucun danger,

Le lendemain , pour combler ce Géné

ral de marques d'honneur , & pour lui

prouver encore mieux fa bienveillance ,

Sa Majeſté lui envoya à ſon lever cent

mille écus en louis d'or. C'eſt être vrai

ment Roi , que de ſavoir ainſi récom

penſer le mérite.

Après le mariage de Monſieur le Duc

avec Mademoiſelle de Nantes , le Roi

étala une magnificence finguliere , dont

le Cardinal Mazarin avoit donné la
pre

miere idée en 1656. On établit dans le

ſallon de Marly , quatre boutiques , rem

plies de ce que l'induſtrie des ouvriers

de Paris avoit produit de plus riche &

de plus recherché. Ces quatre bouti
ques étoient autant de décorations ſu

perbes , qui repréſentoient les quatre
faiſons de l'année . Madame de Montef

pan en tenoit une avec Monſeigneur.
Madame de Maintenon en tenoit une

9
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autre avec le Duc du Maine. Les deux

nouveaux mariés avoient chacun la

leur : Monſieur le Duc avec Madame de

Thiange; & Madame la Ducheſſe à qui

la bienſéance ne permettoit pas d'en

tenir une avec un homme à cauſe de

ſa grande jeuneſſe , étoit avec la Du

cheſſe de Chevreuſe. Les dames & les

hommes nommés du voyage tiroient

au ſort les bijoux dont ces boutiques

étoient garnies. Ainſi le Roi fit des pré

ſens à toute la Cour d'une maniere digne

de lui . Ces loteries avoient été miſes

en uſage autrefois par les Empereurs

Romains ; mais aucun d'eux n'en releva;

la magnificence par tant de galanterie.

Le Maréchal de Bellefond ayant fait

demander au Roi la permiſſion de ven

dre ſa charge de premier Maître-d’hô

tel , Sa Majeſté le fit appeler dans ſon

cabinet , & lui dit : Monſieur le Maré

chal , je veux ſavoir pourquoi vous me

voulez quitter. Eft - ce dévotion ? eſt -ce

envie de vous retirer ? eſt -ce l'accablement

de vos dettes ? Si c'eſt le dernier, j'y veux

donner ordre, G. entrer dans le détail de

vos affaires. Le Maréchal fut ſenſible

ment touché de cette bonté : Sire, dit- il ,

Cij
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ce ſont mes dettes ; je ne puis voir ſouf

frir quelques - uns de mes amis qui m'one

aſſiſté & que je ne puis ſatisfaire. Hé

bien , dit le Roi , il faut aſſurer leur dette ,

je vous donne cent mille francs de votre

maiſon de Verſailles, & un brevet de rete

nue de quatre centsmille francs, qui fer

vira d'aſſurance, ſi vous veniez à mourir.

Vous payerez les arrérages avcc les cent

mille francs ; cela étant, vous deineurerer

à mon ſervice. Le Maréchal ne put rélite

ter à tant de bonté. Il fut remis à ſa

place , & comblé de nouveaux bienfaits.

Le Roi ſe préparant à cette campa

gne fi fameuſe par le paſſage du Rhin

fit venir le Maréchal de Bellefond , &

lui dit qu'il vouloit qu'il obéît à M. de

Turenne , fans tirer à conſéquence. Le

Maréchal répondit qu'il ne ſeroit pas

digne de l'honneur que lui avoit fait

Sa Majeſté , s'il ſe déshonoroit par une

obéiſſance ſans exemple. Le Roi lepria

avec bonté de ſonger à ce qu'il diſoit ;

qu'il fouhaitoit cette preuve de ſon

amitié, qu'il y alloit de la diſgrace. Le

Maréchal lui répondit qu'il voyoit bien

qu'il perdoit les bonnes graces de Sa

Majeſté ; mais qu'il s'y réſolvoit plutôt
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que de perdre ſon eſtime ; qu'il ne pouj

voit obéir à M. de Turenne fans dé

grader ſa dignité.Le Roi lui dit: Monſieur

le Maréchal, il faut donc ſe ſéparer.LeMa

réchal lui fit une profonde révérence

& partit. Louvois qui ne l’aimoit pas ,

lui expédia auſſi - tôt un ordre d'aller

à Tours. Il fut rayé de deſſus l'état de
la Maiſon du Roi. Il ſe retira avec cin

quante mille écus de dettes au -delà de

fon bien . Il étoit abîmé , & l'on ne dou

toit pas qu'il n'allât à la Trappe. Le

Maréchal de Créquy étoit alors abfent ;

il vint en pofte, & eut avec le Roi une
converſation d'une heure. Il étoit dé

ſeſpéré. Il conjura Sa Majeſté de lui ôter

le bâton , & de le laiſſer ſervir cette

campagne comme ſimple Marquis de Cré.

quy. » Peut-être, ajouta-t- il , que jemé

» riterai de le reprendre à la fin de la
guerre « . Le Roi fut touché de l'état

où il le voyoit ; mais il tint bon , & ce
Maréchal fut exilé dans une de ſes ter

res . Le Maréchal d'Humieres qui avoit

fait le même refus d'obéir à Turenne ,

fut puni comme les deux autres , &

reçut ordre de ſe retirer à Angers .

Le Maréchal Duplefis , qui n'avoit
Cüj
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porter envie

pu faire la campagne de 1672 à caufe

de ſon grand âge , ſembloit

à ſes enfans qui avoient le bonheur de

ſervir Sa Majeſté. » Pour moi , ajou

» toit- il devant Louis XIV , je ne ſuis

» plus propre à rien . Monſieur le Ma

réchal, lui répondit le Roi en l'embraſ

fant , on ne travaille que pour approcher

de la réputation que vous avez acquiſe. Il

eft agréable de ſe repoſer après tant de

victoires,

>

Lorſque l'Abbé de Pompone eut perdu

ſon pere , Simon Arnaud , Secrétaire

d'Etat & Miniſtre des affaires étrange

res , le Roi lui dit pour le conſoler :

» Vous pleurez uin pere que vous re

» trouverez en moi , & je perds un ami

» que je ne retrouverai plus . “

Le Duc d'Antin , Surintendant des

bâtimens , avoit obtenu la permiſſion

de placer dans ſa galerie quelques ta

bleaux du Louvre. Le Duc leur fit faire

des bordures magnifiques. Un jour qu'il

répétoit au Roi que ces berdures ne coû .

toient rien à Sa Majeſté , & que c'étoit

lui qui en avoit fait la dépenſe : D’Antin

lui répondit Louis en louriant, il n'y a>
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que vous & moi qui croirons ce que vous

me dites- là .

Un des Muſiciens de la Cour avoit

tenu des propos déplacés contre un

Prélat qui étoit alors Maître de la Cha

pelle . Le Prélat offenſé, ſe trouvant un

jour dans la tribune du Roi , voulut ,

après que ce Muſicien eut chanté, faire

obſerver à Sa Majeſté qu'il perdoit ſa

voix , & ne chantoit plus auſſi - bien

qu'il faiſoit. Le Roi , prévenu des motifs

qui indiſpoſoient le Prélat , répondit :

Dites qu'il chante bien , mais qu'il parle

mal.

M. de Lauzun enivré de fa faveur ,

ſe plaignoit hautemeht des défenſes

que le Roi lui avoit faites d'épouſer

Mademoiſelle de Montpenſier. Un jour

qu'il oſoit reprocher à Louis XIV de

ne pas tenir la parole , le Roi s'appro

che d'une fenêtre , y jette ſa canne , &

dit : A Dieu ne plaiſe que je m'en ſerve

*pour frapper un gentilhomme ! Cettemo

dération a quelque choſe de ſublime.

Le Régiment du Marquis de Nangis

n'étoit pas complet ; le Roi lui en fit des
Ciy
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reproches : » Sire , répondit ce Colo

» nel , on n'en viendra jamais à bout, fi

» l'on ne caffe la tête aux déſerteurs. «

Le Roi répliqua : Eh ! Nangis , ce ſont

des hommes !

Le Marquis , depuis Maréchal d'Uxel

les, venoit de rendre au Prince Charles

de Lorraine, la ville de Mayence qu'il

avoit défendue pendant cinquante jours

de tranchée ouverte. Il alla rendre

compte de la conduite au Roi , dont il

craignoit les reproches , & fe jeta à ſes

pieds : » Relevez - vous , Monſieur le

» Marquis , lui dit ce Prince , vous avez

» défendu votre place en homme de

» coeur, & vous avez capitulé en hom

» me d'eſprit “ .

Un grand Seigneur dont la jeuneſſe

avoit été fort irréguliere , fit au fiege

de Mons tout ce qu'il fallut pour re

gagner l'eſtime du Roi, & y réuſſit.y

>> Monſieur , lui dit Louis XIV , vous

» n'étiez pas content de moi ; je n'étois

» pas content de vous : oublions le

» paffé, &, dorénavant, datons de Mons «.

Le Duc d'Estrées , qui, en 1687 , étoit
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Ambaſſadeur du Roi à Rome , venoit de

mourir. A peine eut - il rendu les der

niers ſoupirs , que le Pape Innocent XI

envoya des Officiers de Juſtice & des

Sbires prendre un criminel qui s'y étoit

réfugié, ſans avoir égard que le Car

dinal d'Eſtrées, frere du feu Ambaſſa

deur , logeoit dans le même Palais ; &

que , même du vivant de ſon frere, il

étoit chargé des principales affaires. Le

Cardinal le plaignit de cet attentat con

tre la Majeſté defon Maître & la pof

feffion immémoriale des franchiſes. Le

Pape répondit qu'étant le maître dans

Rome , ' il jugeoit à propos de les fup

primer. Le Cardinal d'Eſtrées ſortit de

Rome , & dépêcha un courrier à la Cour

de France , pour l'informer de ce qui

ſe paſſoit. On prit cette affaire à Ver

failles avec la hauteur ordinaire , & l'on

fignifia au Cardinal Rannucci qui étoit

Nonce en France , qu'on alloit envoyer

un nouvel Ambaſſadeur à Rome , qui

ſeroit fi bien accompagné , qu'il ren

treroit ſans peine en poſſeſſion de ces

franchiſes. Sa Majeſté choiſit pour ſon

Ambaſſadeur le Marquis de Lavardin

homme riche & faftueux. Quand le

Pape ſut que ce Seigneur approchoit de
Ć v
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otes

Rome à main armée , il l'excommunia

dans toutes les formes, ce qui ne l'em

pêcha pas de pourſuivre ſon chemin. Il

fit fon entrée avec un pompeux équi

page & quatre ou cinq cents hommes

armés : ce nouveau ſpectacle avoit plus

l'air d'un triomphe que d'une entrée

d'Ambaſſadeur. M. de Lavardin jeta ,

en paſſant, quelques pieces d'argent au

peuple pour ſe le concilier. On cria

beaucoup : Vive le Roi de France , &ſon

Ambaſadeur Lavardin. L'Ambaſſadeur

au milieu de ces acclamations, arriva au

palais Farneze où il devoit loger : ſon

eſcorte fe mit en bataille ſur la place ,

où il tint toujours une garde tant qu'il

fut à Rome. Cinq ou fix jours s'étant

écoulés , M. de Lavardin fit demander

une audience au Pape. Sa Sainteté ré

pondit qu'elle ignoroit qu'il y eût un

Ambaſſadeur deFrance à Rome ; qu'à

la vérité , elle avoit appris qu'ily étoit

arrivé un certain François ſuivi de beau

coup de gens de guerre, qui ſe nomfe

moit le Marquis de Lavardin , & qu'il

l'avoit excommunié. Après ce refus , M.

de Lavardin ſe promena dans la ville

avec un cortege magnifique ; cent gar

des à cheval le ſuivoient l'épée nue ; leو
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reſte de ſes troupes ſe tenoit en ba

taille ſur la place du palais Farneze.

Malgré les défenſes du Pape , quelques

Seigneurs Romains affectionnés à la

France ne laiſſerent pas de rendre

viſite à M. de Lavardin; & les Miniſ

tres étrangers , qui témoignoient être

fâchés de la ſuppreſſion des franchiſes,

en firent autant.Quoique excommunié

le Marquis de Lavardin affeétoit d'aller

tous les jours à la meſſe. Il entendit

celle de minuit le jour de Noël , & fit

ſes dévotions dans l'Egliſe de Saint

Louis , où l'Abbé d'Hervault , Auditeur

de Rotte , le reçut à la tête de ſon

Clergé , & le conduiſit ſous le dais qu'on

lui avoit préparé. Il communia pen
dant la meffe ; & le Pape en ayant été

averti , interdit cette Egliſe le lende

main , & donna ordre , dans toutes les

autres Egliſes de Rome , de ceſſer le

ſervice divin , dès que M. de Lavardin

y paroîtroit. Le Roi, inſtruit de ce qui

ſe paſfoit , voulut que l'Ambaſſadeur

fît afficher à la porte du Vatican , &&

dans tous les quartiers de Rome, une

proteſtation ſolennelle , qui fut dreſſée

à Paris , contre la Bulle d'excommuni

cation & l'interdit de l'Egliſe de Saints

С уј
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Louis. Sa Majeſté fit auſſi aſſembler les

Chambres du Parlement, où l’Avocat

général Talon , en plaidant ſur cette

matiere , attaqua perſonnellement le

Pape; proteſta contre tout ce qu'il pou

voit faire , & en interjeta appel au futur

Concile. La Cour donna un arrêt con

forme aux concluſions de l'Avocat-gé

néral. Le Roi croyant en avoir affez

fait, & fâché peut-être , que les choſes

euſſent été portées ſi loin , écrivit au

Pape pour le radoucir , & l'engager à
quelque accommodement. Le SaintPere

leva l'interdit de l'Egliſe de Saint-Louis ;

mais il refuſa abſolument de voir le

Marquis de Lavardin , que le Roi rap

pela quelque temps après , réfolu d'at

tendre un autre Pontificat , ſous lequel
cette affaire fut accommodée.

>

Le grand Condé, en 1674 , étoit allé

faluer le Roi après la bataille de Senef

qu'il avoit gagnéecontre le Prince do-.

range. Louis XIV ſe trouva ſur le haut

du grand eſcalier , lorſque ce Prince

qui avoit de la peine à monter à cauſe

de la goutte , s'écria : » Sire , je de

» mande pardon à Votre Majeſté , fi

» je la fais attendre. Mon couſin , lui
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» répondit le Roi , ne vous preſſez pas ;

» on nefauroit marcherbien vîte quand

» on eſt auſſi chargé de lauriers que

» vous l'êtes «

Lorſque Louvois fut la levée du

fiege de Coni, il alla chez le Roi , pleu

rant & déſeſpéré, lui porter cette nou

velle , dont il ne pouvoit ſe conſoler.
Le Roi lui dit : Vous êtes abattu pour peu

de chofe ; on voit bien que vous êtes trop

accoutumé à de bons ſuccès. Pour moi qui

me ſouviens d'avoir vu les troupes Efp.2

gnoles dans Paris , je ne m'abats pas fi

aiſément.

Le Comte de Marivaux , Lieutenant

général, homme bruſque dont le carac

tere ne s'étoit point adouci , même à la

Cour de Louis XIV , avoit perdu un

bras dans une action. Il fe plaignoit du

Roi, qui l'avoit cependant récompenſé.

» Je voudrois , lui dit - il , avoir perdu

» l'autre , & ne plus ſervir Votre Ma

» jeſté * . }'en feroisbien fâché pourvous

& pour moi , lui répondit Louis XIV ;

& ces paroles furent ſuivies d'une nou

velle grace qu'il lui accorda.
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2

· M. Talon avoit obtenu , comme

Avocat - général, une penſion de fix

mille livres : M. de Lamoignon follicita

au même titre une égale faveur ; le

Roi la lui promit. Six mois ſe paſſerent

pendant leſquels ce Magiſtrat parut de

vant Sa Majeſté, ſans qu'il fût queſtion de

rien . Le Roi lui dit un jour : » Monſieur

» de Lamoignon , vous ne meparlez plus

» de votre penſion « . Sire, luirépondit

l’Avocat-général, j'attends quejel'aie mé.

ritée. » Si vous le prenez de ce côté-là ,

» lui dit le Roi , je vous dois des arré.

» rages « Et en effet, ils furent payés à

dater du jour où M. de Lamoignon avoit

fait la demande.

>

>

La Cour étant à Marly , on y vit

Deſmarets avec le fameux Samuel Ber

nard , qu'il avoit mandé pour diner &

travailler avec lui . C'étoit le plus riche

Banquier de l'Europe , & celui qui fai

foit le plus gros & le plus sûr com

merce d'argent. Les Contrôleurs géné

raux qui avoient bien plus ſouvent beſoin

de lui qu'il n'avoit beſoin d'eux , le

traitoient avec diftinction . Le Roi dit

à Defmarets qu'il étoit bien aiſe de

le voir avec Bernard. Puis s'adrefiant
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à ce dernier : » Vous feriez bien homme,

» lui dit - il , à n'avoir jamais vu Marly ;

» venez le voir à ma promenade « . Ber

nard ſuivit ; & tant qu'elle dura, le Roi

ne parla qu'à lui, le mena par -tout , &

lui montra ce qu'il y avoit de plus

curieux , avec ces graces qu'il favoit fi

bien employer quand il avoit deffein

de plaire à quelqu'un. On s'étonna d'a

bord de cette eſpece de proſtitution de

la dignité royale : on fut moins ſurpris

quand on en fut la cauſe. Deſmarets

ne favoit plus où prendre de l'argent ;

on avoit tant de fois manqué à ſes

engagemens , que toutes les bourſes

s'étoient fermées. Bernard comme les

autres , ne vouloit rien avancer. En

vain Deſmarets luirepréſenta les beſoins

de l'Etat , & les gains énormes qu'il
avoit faits avec le Roi: Bernard demeu

roit inébranlable . Cependant il n'y avoit

que lui qui pût tirer le Miniſtre d'em

barras ; mais il n'y avoit qu'un moyen;

de vaincre ſon opiniâtre réſiſtance. Ber

nard étoit fou de vanité & capable

d'ouvrir fa bourſe , fi le Roi daignoit

le flatter. Deſmarets propoſa cet expé

dient , auquel le Roi voulut bien s'abaiſ

ſer. Bernard en fut la dupe ; il revint
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1

de la promenade , tellement enchanté

qu'il dit au Miniſtre , qu'il aimoit mieux

riſquer fa ruine que de laiſſer dans

l'embarras un Prince qui venoit de le

combler. Deſmarets ne laiſſa pas re

froidir cet enthouſiaſme, & obtint ſur le

champ beaucoup plus qu'il ne s'étoit

propoſé de demander,

Le Duc du Maine déſiroit d'obtenir

pour
ſes enfans , les honneurs dont il

jouiſſoit. Quand cette grace fut réſolue

entre le Roi, Madame de Maintenon &

lui , il fut queſtion de la déclarer ; &

cette déclaration produiſit la ſcene la

plus finguliere de tout ce long regne ,

pour ceux qui connoiſſoient le Roi &

l'ivreſſe de ſa toute-puiſſance. Un ſoir

qu'il étoit dans ſon cabinet avec Ma

dame de Maintenon & une partie de ſa

famille, il s'avança gravement dans le

fecond cabinet , ſe tint debout à côté

de ſon fauteuil , porta lentementles

yeux ſur toute la compagnie , & dit

ſans adreſſer la parole à perſonne, qu'il
તે

donnoit aux enfans de M. le Duc du

Maine le même rang & les mêmes hon

neurs qu'à leur pere ; & s'enfonçant

auffi-tôt dans le cabinet le plus éloigné ,

2



'de Louis XIV & de Louis XV . 69

il appela Monſeigneur & M. le Duc de

Bourgogne. Là , pour la premiere fois

de ſa vie , ce Monarque ſi fier , ce pere

fi févere & fi abſolu , s'humilia devant

ſon fils & ſon petit - fils. Il leur dit

que devant régner tous deux ſucceſſive

ment après lui , il les prioit d'agréer

le rang qu'il donnoit aux enfans du

Duc du Maine ; que vieux comme il

étoit , & conſidérant que ſa mort n'é

toit pas éloignée , il les leur recom

mandoit inſtamment, & qu'il eſpéroit

qu'après lui, ils voudroient bien les pro

téger par amitié pour fa mémoire. Il

prolongea ce diſcours touchant, pen

dant lequel, les deux Princes attendris ,

mais immobiles d'étonnement , ne pro

férerent pas une ſeule parole. Le Roi

qui ſans doute vouloit les y forcer ,

appela M. leDuc du Maine, le prit par

les épaules & s'appuyant deſſus pour le

faire courber devant les deux Princes

le leur préſenta en répétant en la pré

ſence ,, que c'étoit d'eux qu'il attendoit

pour lui toute protection après ſa mort,

& qu'il eſpéroit cette grace de leur

bon naturel. Il finit par leur dire qu'il

en demandoit leur parole. En cet en

droit les deux Princes ſe regarderent
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l'un l'autre, ſans preſque ſavoir ſi ce

qui ſe paſſoit étoit un fonge ou une

réalité. Enfin preſſés par le Roi, ils bal

butierent je ne ſais quoi qui ne diſoit

rien de précis. M. le Duc du Maine em

barraſſé de leur gêne , fe mit en pof

ture de leur embraſſer les genoux. En

ce moment , le Roi , les yeux mouillés

de larmes , les pria de le vouloir bien

embraſſer en la préſence , & les força

une ſeconde fois de balbutier quelques

paroles qui n'étoient pourtant point

une proneſie. Le Roi , fans montrer

aucun mécontentement, retourna vers

fon fauteuil , & le cabinet reprit ſa

forme accoutumée. Le fombre qui y

régnoit étoit frappant ; le Roi fit ſem

blant de ne pas s'en appercevoir , dit

encore un mot ſur le
rarig

des enfans

du Duc du Maine , & ajouta qu'il ſeroit

bien aiſe que chacun lui en montrât ſa

fatisfaction. Ce Prince en reçut auſſi

tôt des complimens , & même de la

part du Comte de Toulouſe ſon frere

que le même honneur regardoit à ſon

tour, mais qui n'en fut pas moins étonné

que les autres. Cette nouvelle éclata

le lendemain ; & l'on fut que tout ce

qu'il y en auroit d'écrit, fe réduiſoit à

9
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cette ſimple note ſur le regiſtre du Maî

tre des cérémonies en l'abſence du

Grand- Maître qui ſervoit cet hiver ſur

la frontiere :

» Le Roi étant à Verſailles a réglé

» que dorénavant les enfans de M.le

» Duc du Maine auront , comme petits

» fils de Sa Majeſté , le même rang, les

» mêmes honneurs & les mêmes traite

» mens, dont a joui juſqu'à préſent

» mondit Seigneur le Duc du Maine ;

» & Sa Majeſté m'a ordonné d'en faire la

» préſentemention ſur mon regiſtre

Dès qu'on ſut que le Roi avoit in

vité ſes courtiſans à féliciter M. le Duc

du Maine , il n'y eut perſonne qui osât

s'en diſpenſer. On courut en foule chez

lui, mais avec un viſage morne & une

contenance qui ſentoit plus l'amende

honorable que le compliment. On ne

tarda pas à ſavoir les ſentimens de

Monſeigneur & de M. le Duc de Bour

gogne ; iléchappa même à Madame la

Ducheſſe fa femme, de dire que ce rang

ne tiendroit pas fous Monſeigneur , &

moins encore ſous eux quand ils ſe

roient les maîtres. La Cour ſuffoquée

du ſilence qu'elle avoit gardé d'abord,

ſe lâcha enfin en murmures. Tout le
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monde fut coupable avec les deux hé

ritiers de la Couronne. Le Roi fut bien

· tôt inſtruit de ce mécontentement gé

néral , & peu s'en fallut qu'il ne fe re

pentît de ce qu'il avoit fait, & qu'il ne

le rétra &tât. M. le Duc du Maine en

trembla , & Madame de Maintenon avec

lui ; mais ils firent fi bien par leurs dif-.

cours & leurs artifices , que le Roi ne

ſut bientôt plus à quoi s'en tenir ſur

l'opinion publique ; & à la faveur de ce;

nuage , les enfans du Ducdu Maine pa

rurent en poffeffion d'une grace queleur

pere avoit comme extorquée. Mémoires

de Saint- Simon ,

Un Officier dont je n'ai pu décou

vrir le nom , ayant fait une action dif

tinguée , on lui donna pour récompenſe
une penſion de huit cents livres . Il vint à

la Cour , & dit au Miniſtre qu'il n'avoit

pas verſé ſon ſang pour de l'argent, &

que Sa Majeſté avoit des récompenſes

plus honorables pour un Gentilhom

me. » Quelles récompenſes, dit le Mi

» niftre ? Lacroix de Saint- Louis , répon

» dit l'Officier « . M. de Chamillart rendit

compte au Roi de la noblefle des ſenti

mens de ce militaire , qui auroit préféré

1
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la croix de Saint - Louis à huit cents

livres de penſion. Je le crois bien , dit

Louis XIV,

Ce Prince s'exprimoit toujours avec

beaucoup de nobleſſe , de préciſion &

de fimplicité. Lorſque le Duc d'Anjou

partit pour aller régner en Eſpagne, il

lui dit , pour marquerl’union qui alloit

déſormais joindre les deux Nations : Il

n'y a plus de Pyrénées. Son carattere de

grandeur ſe faiſoit ſur-tout remarquer

dans ſon goût pour les arts. Mais ſa

délicateſſe étoit pouſſéetrop loin quel

quefois ; les peintures Flamandes trou

voient rarement grace devant ſes yeux.

Otez -moi ces magots - là , dit -il un jour

qu'on avoit mis un tableau de Teniers

dans un de ſes appartemens,.

Madame la Ducheſſe de Bourgogne

étoit groſſe & fortincommodée. Le Roi

avoit déclaré qu'il iroit à Fontaine

bleau , contre la coutume, dès le com

mencement de la belle faiſon . En atten .

dant , il vouloit ſes voyages deMarly.

Sa petite - fille l'amuſoit fort, & il ne

pouvoit ſe paſſer d'elle ; mais tant de

mouvement ne s'accordoit pas avec ſon
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état . Madame de Maintenon en étoit in

quiete ; Fagon en gliſſoit doucement ſon

avis. Cela importunoit le Roi , accou

tumé à ne fe contraindre en rien . Les re

préſentations ſur les voyages de Marly

l'impatienterent ſans le vaincre ; il dif

féra ſeulement, à deux repriſes, celui

du lendemain de la Quaſimodo , & n'y

alla que le Mercredi de la ſemaine ſui

vante , malgré tout ce qu'on put lui

dire pour l'empêcher, ou pour obtenir

que la Princeſſe demeurât à Verſailles.

Le Samedi fuivant, le Roi ſe prome

nant après la meſſe devant le baſſin des

carpes , entre le château & la perſpec

tive, vit venir à lui la Ducheſſe du Lude,
Dame d'honneur de la Princeſſe. Il com

prit qu'elle avoit quelque choſe de

preffé à lui dire ; il alla au -devant d'elle ,

& ſes courtiſans s'arrêterent à quelque

diſtance. Ce tête-à- tête ne fut pas long ,

& le Roi revint à eux ſans rien dire.

Chacun vit bien de quoi il étoit quef

tion ; mais perſonne n'oſoit parler. A

la fin , le Roi rompit le ſilence, & dit

d'un air de dépit ces ſeules paroles :

» La Ducheſſede Bourgogne s'eſt blef
>> fée * ; & M. de la Rochefoucault de

s'écrier,quec'étoit le plus grand malheur

و
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du monde , & que s'étant déjà bleſſée

d'autres fois , il étoit à craindre

Princeſſe n'eût plus d'enfans. » Eh !

» quand cela ſeroit, interrompit le Roi ,

qu'eſt-ce que cela me feroit ? Eſt-ce

» qu'elle n'a pas déjà un fils ? & quand

» il mourroit , eſt - ce que le Duc de

» Berry n'eſt pas en âgede ſe marier , &

» d'en avoir ? Et que m'importe qui me

» ſuccede des uns ou des autres ? ne

» ſont - ce pas également mes petits

» enfans ? Dieu merci, elle s'eſt bleſſée

» parce qu'elle avoit à l'être , & je ne

» ferai plus contrarié dans mes voyages

» & dans tout ce que j'ai envie de faire,

» pár les repréſentations des Médecins

» & des Matrones ; j'irai & viendrai à

» ma fantaiſie , & on me laiſfera en

» repos * . Un ſilence à entendre une

fourmi marcher , fuccéda à cette eſpece

de ſortie ; on baifloit les yeux ; à peine

oſoit - on reſpirer ; chacun demeura ſtu

péfait. Ce filence dura plus d'un quart

d'heure. Le Roi le rompit appuyé ſur

la baluſtrade , pour parler d'une carpe ;

perſonne ne répondit. Il adreſſa la pa

role à des gens du bâtiment , qui ne ſou

tinrent pas la converſation à l'ordinaire,

Enfin le Roi s'en alla , & tout ce qui
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ſe trouvoit là de gens , furent pour ce
moment les confidens les uns des autres.

On s'étonna , on s'affligea , on hauſſa

les épaules. Cet étrange propos retentit

bientôt au- delà de Marly , & confirma

tout le monde dans la fauſſe opinion

où l'on étoit , que le Roi n'aimoit que

lui , & comptoit tout le reſte pour rien .

2

>

,

On avoit tellement accoutumé ce

Prince à la flatterie qu'il ne la recon

noiſſoit pas même dans les Prologues

des Opera de Quinault. Sans avoir ni

voix ni muſique, il chantoit lui-même

dans ſon particulier les endroits de ces

Prologues les plus à ſa louange ; &

quelquefois au grand couvert où il y

avoit des violons, il fredonnoit entre

ſes dents les mêmes éloges, quand on

jouoit les airs qui étoientfaits deffus.

Tout le monde ſait que M. de la

Feuillade alla en Eſpagne préſenter le

combat à Saint- Aunai, qui avoit parlé

du Roi peu reſpectueuſement. Saint

Aunai , goutteux & caffé , nia le fait &

ſe moqua de lui ; mais cette aventure

de Dom Quichotte plut beaucoup, au

Roi ; & par cette folie , la Feuillade

parvint
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parvint à ſon but , qui étoit de flatter

ſon Maître fans courir de grands riſ

ques.

Louis XIV aimoit les louanges ; ce

pendant il ne les recevoit pas toujours

quand elles étoit trop fortes. Lorſque

l'Académie Françoiſe, qui lui rendoit

toujours compte des ſujets qu'elle pro
poſoit pour les prix , lui fit voir celui

ci : Quelle eſt de toutes les vertus du Roi

celle qui mérite la préférence ? le Roi rou

git , & ne voulut pas qu'un tel ſujet
fût traité.

Si Corneille avoit dit dans la chanie

bre du Cardinal de Richelieu à quel

qu’un des courtiſans : Dites à Monſieur

le Cardinal que je me connois mieux en

vers que lui ; jamais ce Miniſtre ne lui eût

pardonné. C'eſt pourtant ce que Del

préaux dit tout haut du Roi dans une

diſpute qui s'éleva ſur quelques vers

que le Roi trouvoit bons , & que Def

préaux condamnoir. Il a raiſon , dit le

Roi, il s'y connoît mieux que moi.

Le Duc de Vendôme avoit auprès

de lui Villiers , un de ces hommes de

Tome 1.
D
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plaiſir qui ſe font un mérite d'une li

berté cynique. Il le logeoit à Verſailles

dans ſon appartement. Cet hommecon

damnoit hautement tous les goûts de

Louis XIV , en muſique , en peinture ,

en architecture, enjardins. Le Roi plan

toit - il un boſquet , meubloit - il un ap

partement , conſtruiſoit - il une fon

taine : Villiers trouvoit tout mal- en

tendu , & s'exprimoit en termes peu

meſurés. » Il eſtétrange , dit le Roi, que

» Villiers ait choifi ma maiſon pour

» venir s'y moquer de tout ce que je

» fais « . L'ayant rencontré un jourdans

les jardins : » Hé bien , lui dit - il en

lui montrant un de ſes nouveaux ou

vrages , » cela n'a donc pas le bonheur

» de vous plaire « ? Non , répondit Vil

liers. » Cependant , reprit le Roi , il y

» .a bien des gens qui n'en ſont pas
f

» mécontens«. Cela peut être , repartit

Villiers ; chacun à ſon avis. Le Roij

en riant , répondit : » On ne peut pas

» plaire à tout le monde «.

.

)

Un jour Louis XIV jouant au tric

trac , il y eut un coup douteux. On dif

putoit ; les courtiſans demeuroient dans

le filence. Le Comte de Grammoni

1
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arrive. » Jugez - nous , lui dit le Roi.

» Sire , c'eſt vous qui avez tort , dit le

» Comte.-Eh, comment pouvez -vous

» me donner le tort , avant de ſavoir ce

» dont il s'agit ? - Eh ! Sire, ne voyez

» vouspas que , pour peu que la choſe

» eût été ſeulement douteuſe , tous ces

» Meſſieurs vous auroient donné gain

► de cauſes ?

5 9

1

i

Meſſieurs de Saint- Agnan & Dangeau

avoient mis dans la tête du Roi qu'il

pouvoit faire des vers tout auſſi- bien

qu'un autre. Il s'eſſaya , & fit un ma

drigal que lui-même ne trouva pas fort

bon . Un matin , il dit au Maréchal de

Grammont : » Lifez , je vous prie , ce

petit madrigal, & dites - moi ſi vous

» en avez jamais vu un fi impertinent :

» parce qu'on ſait que depuis peu j'aime

» les vers , on m'en apporte de toutes

» les façons «. Le Maréchal , après avoir

lu , dit au Roi : » Votre Majeſté juge

>> divinement bien de toutes choſes ; il

» eſt vrai quevoilà le plus ſot & le plus

» ridicule madrigal que j'aie jamais lu «.

Le Roi ſe mit à rire , & lui dit : » N'eſt- il

» pas vrai quecelui qui l'a fait eſt bien

» fat ? --- Sire , iln'y a pas moyen de lui

!

-

Dij
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» donner d'autre nom. Oh bien , dit le

» Roi , je ſuis ravi que vous m'en ayez

» parlé ſi franchement : c'eſt moi qui l'ai

» fait. - Ah ! Sire , quelle trahiſon !que
.

» Votre Majeſté me le rende, je l'ailubruf

» quement.--Non,Monſieurle Maréchal,

» les premiers ſentimens ſont toujours

» les plus naturels « . Tout le monde

rit beaucoup de l'embarras du Maré

chal , & on trouva que c'étoit le plus

cruel petit tour que l'on pût jouer à un

vieux courtiſan .

Vers la fin de l'année 1699 , le Duc

de Lorraine vint trouver le Roi pour

lui faire hommage de ſon Duché de Bar,

Il arriva à Paris fous le nom de Marquis

de Pont- à -Mouſon , & logea au palais

royal , chez Monſieur, frere du Roi, fon

beau- pere , qui le mena le lendemain à

Verſailles. Sa Majeſté le reçut dans ſon

cabinet. Cette premiere entrevue étant

finie , le Duc alla diner à Saint-Cloud ,

chez Monſieur , & revint coucher ay

palais royal. Trois jours après , il re

tourna à Verſailles dans les carroſſes de

Monſieur, pour rendre foi & hommage,

Il y arriva ſur les trois heures après midi ,

& alla deſcendre dans l'appartement de

M. le Comte d'Armagnac , Prince de fa
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maiſon & Grand-Ecuyer de France. Peu

après , M. d'Effiat, premier Ecuyer de

Monſieur , vint le chercher de ſa part;

& auſſi - tôt Son Alteſſe, ſuivie des Sei

gneurs de fa Cour, qui l'avoient accom

pagnée dans ſon voyage , alla chez le

Roi& quitta l'incognito à l'entrée de la

chambre de Sa Majeſté, dont les deux

battans furent ouverts par les huiſfiers .

L'ayant traverſée , le Duc ſe rendit dans

le grand cabinet , où il trouva le Roi

affis dans un fauteuil, ayant à ſes côtés

Mefſeigneurs les Ducs de Bourgogne ,

d'Anjou & de Berry , Monſieur ,Mon

ſeigneur le Duc de Chartres , Meffei

gneurs les Princes de Condé & de Conti ,

les Ducs de Bourbon & du Maine , M.

le Comte de Toulouſe , découverts. Son

Alteſſe s'étant approchée , remit ſon

chapeau , ſes gants& ſon épée entre les

mains du Duc deGêvres , premier Gen

tilhomme de la chambre , qui fit en cette

occaſion l'office de grand Chambellan

pour le Duc de Bouillon , qui ne s'y

trouva pas . S'étant misà genoux ſur un

carreau aux pieds du Roi, M. le Chan,

celier , qui étoit derriere le fauteuil , &

auprès de lui , MM. de Torci & de Ponte

chartrain , Secrétaires d'Etat, lurent l'acte

$

0
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de foi & hommage , dont la ſubſtance
étoit : Que M. le Duc de Lorraine

» juroit & promettoit au Roi le ſervice

» & l'obéiſſance qu'il lui devoit & étoit

» tenu de lui rendre , à cauſe du Duché

» de Bar ; comme auſſi de le fervir

» envers & contre tous , ſans aucune

» exception , & qu'il ne permettroit

» jamais qu'il fût fait dans les terres

» aucunes choſes au préjudice de Sa

» Majeſté & de fon Etat « Le Duc con

firma ce ferment par ces paroles qu'il

adreſſa au Roi : Oui , Sire , je promets de le

garder. Sa Majeſté lui dit alors : Levez-vous,

Monſieur le Duc de Lorraine ; & s'étant

levé en même temps , ſe découvrit , lui

fit une révérence , puis ſe recouvrit ,

& fit couvrir le Duc. Les Princes du

Sang fe couvrirent aufli, & Sa Majeſté

ayant donné à Son Alteſſe des témoi

gnages publics de la bienveillance , &

de la ſatisfaction qu'elle avoit de le voir ,

le conduiſit dans ſon cabinet , où ils

furent ſeuls aſſez long - temps. Le Duc

en étant forti, revint à l'appartement

de M. le Grand-Ecuyer , où Monſieurle

vint reprendre , & le ramena dans ſes

carroffes au palais royal.

>
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Bontems , premier valet-de- chambre ,

demandoit quelque grace pour un de

fes amis. Quand cellerez - vous , lui dit

Louis XIV, de demander ? Bontems fut

étourdi du reproche. Mais il ne le fut

pas long - temps, le Roi ayant ajouté-

en ſouriant, de demander pour les autres ,,

& jamaispour vous ? La grace dont il s'agie

pour un de vos amis , je l'accorde pour

votre fils.

Après la mort du Roi Jacques , un ſen

timent de généroſité porta Louis XIV

à reconnoître le Prince de Galles pour

Roi d'Angleterre, d'Ecoſſe & d'Irlande ;

mais tout le Conſeil fut d'une opinion

contraire ; le Duc de Beauvilliers ſur

tout fit voir avec une éloquence forte

tous les fléaux de la guerre, qui de

voient être le fruit de cette magnani

mité dangereuſe. Louis fe rendit enfin ;

& il fut réſolu que le fils de Jacques

n'auroit point le titre de Roi. Le jour

même , Marie de Modene, veuve du Roi

Jacques, vint parler à Louis XIV dans

l'appartement de Madame de Mainte

non. Elle le conjure en larmes de ne

point faire à ſon fils , à elle , à la mé

moire du Roi qu'il a protégé, l'outrage

1

>
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de refuſer à ſon fils , un titre , ſeul reſte

de tant de grandeurs. » On a toujours

rendu à ce Prince les honneurs d'un

Prince de Galles : on le doit donc traiter

en Roi après la mort de ſon pere : le Roi

Guillaume ne peut s'en plaindre, pourvu

qu'on le laiſſe jouir deſon uſurpation « .

Elle fortifie ces raiſons par l'intérêt de

la gloire de LouisXIV. » Qu'il recon

noiſſe ou non le fils de Jacques II , les

Anglois ne prendront pas moins parti

contre la France , & il aura feulement

la douleur d'avoir facrifié la grandeur.

de ſes ſentimens à des ménagemens inui

tiles « Ces repréſentations & ces larmes

furent appuyées par Madame de Main

tenon . Le Roi revint à ſon premier

ſentiment , & à la gloire de ſoutenir

autant qu'il pouvoit des Rois opprimés.

Enfin Jacques III fut reconnu le même

jour qu'il avoit été arrêté dans le Con

ſeil qu'on ne le reconnoîtroit pas . Peut

être que , ſans cette démarche , le Par

lement d'Angleterre n'eût point pris

de parti entre les Maiſons de Bourbon

& d'Autriche . Quoi qu'il en ſoit , il

n'eſt pas honorable à la mémoire de

Louis XIV que deux femmes lui aient

fait changer une réſolution priſe dans
fon Conſeil,
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Le Roi ſe nettoyant les pieds , un

valet-de-chambre qui tenoit la bougie ,

lui laiſſa tomber ſur le pied droit de la

cire fondue toute brûlante. Il dit froi

dement : Tu aurois auſi – bien fait de la

laiſſer tomber à terre. A un autre valet

de- chambre , qui enqui en hiver apporta ſa
chemiſe toute froide, il dit encore , fans

gronder : Tu me la donneras brûlante à la

canicule. Un portier du Parc , qui avoit

été averti que le Roi devoit ſortir par

telle porte , ne s'y trouva pas, & ſe fit

* long -temps chercher. Comme il venoit

tout en courant , c'étoità qui lui diroit

des injures ; le Roi dit : Pourquoi le gron

dez - vous ? Croyez - vous qu'il ne ſoit pas

allez afligé de m'avoir fait attendre ?

Un Evêque , revenant de ſon Sémi

naire où il avoit paffé dix jours, par

loit devant le Roi , avec exagération ,

du déſintéreſſement de tous les Ecclé

fiaftiques, qui ne faiſoient aucun cas,

diſoit - il , ni de bénéfices , ni de richeſ

fes , & qui même s'en moquoient. Vous

yous moquez donc bien d'eux ? lui dit le

Roi.

.

.

>

>

M. de Vendôme, en 1703, s'avançoit
Dv
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vers le Trentin pour joindre l'Electeur

de Baviere , lorſque la défection du Duc

de Savoie l'obligea de revenir ſur ſes

pas. Il reçut l'ordre de faire déſarmer

les troupes de ce Prince qui étoient

mêlées avec les liennes, & de les faire

priſonnieres de guerre. Le Ducde Savoie

n'oſant encore avouer ſa perfidie , bien

que le Traité qu'il avoit fait avec l'Em

pereur fût connu de toute l'Europe ,

Louis XIV lui fit remettre la lettre ſui

vante : » Monſieur, puiſque la religion ,

» l'honneur , l'intérêt, les alliances &

» votre propre ſignature ne ſont rien

» entre nous, j'envoie mon couſin le

» Duc de Vendôme à la tête de mes

» armées pour vous expliquer mes in

» tentions : il ne vous donnera que

» vingt-quatre heures pour vous déter

» miner * . Le Duc de Savoie ne fit point

de réponſe par écrit ; 'mais il dit verbale

ment à l'Officier qui lui rendit cette let

tre , que le mauvais traitement qu'on

venoit de faire à ſes troupes , & la ma

niere dont on en avoit uſé avec lui ,

l'avoient déterminé à prendre ſes pré

cautions.

>

Pendant le cruel hiver de 1709 , le

Roi ordonna que fa table füt diminuée ,
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que fa vaiſſelle fût portée à la Mon

noie , & que l'on engageât les pierreries

de la Couronne. » Il ne me coûtera

» jamais rien , ajouta ce Prince , de me

» dépouiller pour des peuples qui ont

» tant fait pour moi «. Il dit un jour

publiquement , que tous ceux de ſes

ſujets aiſés qui voudroient lui donner

une preuve non - équivoque de leur

affection , le feroient en ſe dépouillant

de leur fuperflu , pour venir au ſecours

de ſes peuples. L'invitation du Monar

que & ſon exemple , furent des ordres

pour tous les Seigneurs de la Cour : il

fut honteux alors d'avoir de la vaiſ

felle d'argent ; & ceux qui n'avoientpas

le coeur aſſez généreux pour en faire

le ſacrifice, étoient obligés de la cacher.

Madame de Maintenon , après avoir

vendu fa vaiſſelle, vendit fes meubles

& engagea la terre : on ſervoit du pain

d'avoine à ſa table , & tout le monde

n'avoit pasle moyen de s'en procurer

de pareil. L'extrémité de la miſere ou

vrit les cours les plus durs à la com

paſſion : on allumoit tous les jours des

feux dans les carrefours & ſur les pla

ces publiques où les riches faiſoient por

ter du bois. Mais ces libéralités d'éclat

D vi
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une ef

n'étoient point comparables aux dons

ſecrets qu'obtenoit la Religion. Outre

les aumônes qui étoient adreſſées aux

Curés, pour être répandues dans les

Paroiſſes, on diftribuoit à tous les pau

vres , dans chaque quartier

pece de bouillie groſſiere , qui du moins

les empêchoit de mourir de faim. Ce

froid rigoureux fut ſuivi d'un dégel

fubit & de neiges abondantes , ce qui

occafionna un débordement de toutes

les rivieres , & les plus triſtes ravages

dans les pays qui les avoiſinent. On en

- troit en batelet dans le Louvre ; les

rues formoient des rivieres ; & les Bour

geois , en certains quartiers , avoient

trois pieds d'eau dans leur foyer. Ce

pendant, dès qu'on n'eut plus à com

battre que la difette , on parut reſpirer :

il ſe préſenta plus de ſoldats qu'on n'en

vouloit . Les jeunes gens eſpéroient

trouver au ſervice du Roi le pain dont

ils manquoient dans leur famille. En

effet on diftribua réguliérement la ra

tion aux troupes ; inais on ne pouvoit

ni leur donner leur paye , ni les habil

ler. Le Maréchal de Berwick , manquant

de tout dans ſon armée , s'empara d'une

voiture d'argent que l'on conduiſoit au
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Tréſor royal. Le Contrôleur - général

lui écrivit , pour ſe plaindre d'une con

duite fi irréguliere. Berwick répondit

qu'il ſeroit bien plus irrégulier de laiſ

ſer périr de miſere des hommes qui ga
rantiffoient les frontieres de l'Etat ;&

le Roi ne s'offenſa ni de l'action ni de

la réponſe.

5

4

1

Deſmarets ayant imaginé d'établir

en ſus des autres impôts , cette dixme

Royale que le Maréchal de Vauban

avoit autrefois propoſée comme une

taxe unique , le Roi fut effrayé de la .

rigueur de l'Edit qui fut dreſſé à ce

ſujet. Depuis long-temps , il n'enten

doit parler que de la miſere des peu

ples, & ce terrible impôt l'attriſta d'une

maniere ſenſible. Maréchal, ſon premier

Chirurgien , oſa lui demander d'où

pouvoit naître cette triſteſſe , qui l'in

quiétoit pour la ſanté de ſon Maître.

Le Roi lui avoua qu'il reſſentoit des

peines infinies , & les rejeta vague

ment ſur la ſituation des affaires. Huit

à dix jours après , le Roi ayant repris

ſon calme ordinaire, fit appeler Maré

chal , lui dit qu'il ſe ſentoit foulagé

& qu'il vouloit bien lui apprendre ce

2
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qui l'avoit ſi vivement affecté. Il lui

confia que le mauvais état des affai

res l'ayant déjà forcé d'impoſer ſes

Sujets à des taxes exorbitantes , il étoit

dans la néceſſité de les augmenter con

ſidérablement ; que ſon humanité avoit

eu beaucoup à ſouffrir de ce ſurcroît

d’impofitions ; qu'enfin il s'en étoit

ouvert à un Cafuiſte, qui lui ayant de

mandé quelques jours pour y penſer,
étoit revenu avec une conſultation des

plus habiles Docteurs, qui décidoient

nettement qu'un Roi étoit le proprié

taire du bien de ſes Sujets , & qu'en dif

poſant à fon gré de leur fortune,il ne

faifoit rien contre la juſtice. Il ajouta

que cette déciſion l'avoit mis fort à

l'aiſe, en diflipant ſes ſcrupules , & lui

ayoit rendu ſa premiere tranquillité.

Maréchal fut ſi étourdi de ce récit , qu'il

ne put proférer une ſeule parole. Heue

reuſement pour lui , que le Roi n'exi

gea pas de réponſe, & qu'une affaire

qui lui ſurvint dans ce moment , tira

Maréchal de l'embarras de s'expliquer

ſur une pareille déciſion . Mémoires de

Saint- Simon ,

Un des Miniſtres de Louis XIV eut
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la hardieſſe de lui propoſer un jour la

démolition de la Place de Vendôme , à

peine achevée , pour en conſtruire une

autre d'un goût différent : » En vérité ,

» dit le Roi fort en colere , a - t - on

» jamais rien propoſé de fi impertinent !

» ces Meſſieurs les Miniſtres veulent

» tous faire parler d'eux pendant leur

» miniſtere ; & ils ſont parvenus à me

» faire paſſer , dans toute l'Europe

» pour un Prince qui donne aveuglé

» ment dans le faſte des bâtiniens . Qu'on

» prenne garde de me propoſer jamais

» rien de pareil ! Je ferai toujours aſſez

» bien en bâtimens quand mon peuple

» ſera bien nourri « .

Le Maréchal de Villars avoit prié

Madame de Maintenon de remontrer

au koi combien peu il reconnoiſfoit les

ſervices qu'il avoit rendus à l'Etat . Louis

XIV lui dit un jour avec bonté : Monſieur

le Maréchal , vous êtespeiné : donnez-moi

du temps, & vousſerez content. » Sire , lui

» répondit Villars, je ſuis peinéde voir

» que je n'ai ici d'autre occupation que

» de faire une partie de piquet “ .

Monſieur le Maréchal , vous êtes peiné , &

je le ſuis auſi. Encore une fois, donnez
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moi du temps & vous ſerez content. Le

Maréchal lui répliqua qu'il ne ſouhaite

-roit pas qu'il ſe trouvât des occaſions

auffi périlleuſes que celles où il s'étoit

trouvé, & il ſortit. Le Roi ſuivit , aitei

gnit , & embraſſa Villars qui ne put re
tenir ſes larmes. Par ce trait de bonté

ſinguliere , Louis XIV n'eſt- il pas com

parable à HenriIV embraſſant Sully ,

& lui pardonnant ?

>

Le Pere Soanen ( de l'Oratoire , qui

fut depuis Evêque de Senez, rempliffoit

une ſeconde ſtation à la Cour, lorſque

ſon Sermon contre les Spectacles mit

l'alarme chez les courtiſans. Un d'eux

en parla au Roi, comme d'un Sermon

outré ; mais Louis XIV qui jugeoit tout

jours bien quand c'étoit d'après ſes pro
pres lumieres , fit taire le courtiſan en

lui diſant : Monſieur , le Prédicateur a fait

Son devoir , táchons de faire le nôtre.

Quelque temps avant l'affaire de

Denain qui fauva la France , le Roi

avoit mandé le Maréchal de Villars , &

lui avoit dit : » Vous voyez où nous

» enſommes : Vaincre ou périr ; il faut

» finir par un coup d'éclat. Cherchez
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l'ennemi , & livrez - lui bataille. Mais ,

» Sire , lui dit Villars , c'eſt votre dere

>> niere armée. N'importe , reprend le

» Roi. Je n’exige pas que vous battiez

» l'ennemi ; mais je veux que vous l'at

» taquiez.-Si la bataille eftperdue, vous

» me l'écrirez , & à moi feu !. Je mon

» terai à cheval , ajouta le Roi , je tra

» verſerai Paris , votre lettre à la main ;

» je connois les François ; je vous me

>> nerai quatre cents mille hommes , &

» je m'enſevelirai avec eux fous les dé

» bris de la Monarchie «. Ces paroles où

fe peignoit toute l'ame de Louis, péné

trerent d'admiration le Maréchal de Vil

lars , qui ſe plaiſoit à les répéter , & qui

les rappela dans ſon diſcours de récep

tion à l'Académie Françoiſe. La bataille

de Malplaquet juſtifia l'opinion que

Louis XIV avoit du zele & de l'hé

roïſme de ſes Sujets.

Mademoiſelle de Chaufferaye avoit plu

autrefois à Louis XIV : le Roi & elle;

s'écrivoient ſouvent , & il la faiſoit

venir à Verſailles fans que perſonne

s'en doutật , ni qu’on fût ce qu'elle y

faiſoit. Le prétexte étoit de venir voir

la Ducheffe de Ventadour. Bloin étoit

.
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celui par qui paſſoient les lettres &

les meſſages , & qui l'introduiſoit ſe

crétement chez le Roi qui ſe plaiſoit

fort avec elle , parce qu'elle étoit amu

fante quand elle vouloit l'être , qu'elle

avoit l'art de lui cacher ſon eſprit

qu'elle jouoit bien l'ingénue & l'indif

férente , & qu'elle paroiſſoit ne pren

dre parti pour perſonne. Par cet arti

fice , elle avoit accoutumé le Roi à ne

fe point défier d'elle , à ſe mettre à ſon

aiſe , à lui parler de tout avec con

fiance , à goûter même les conſeils.

Les ordres qu'il donna ſouvent en fa

faveur aux Contrôleurs- généraux & qui

l'enrichirent extrêmement , donnerent

bien à penſer quelque choſe dans l'in

térieur du Miniſtere , mais non pas de

toute l'étendue de fa faveur , qui dura

autant que la vie du Roi. Elle étoit amie

du Cardinal de Noailles , & les perſé ..

cutions qu'on lui fuſcitoit la révoltoient

en ſecret. Elle avoit la force d'y pa

roître indifférente , afin de les pouvoir

mieux détourner. Le Prince de Rohan

& le Cardinal fon frere ne bougeoient

pas de chez la Ducheſſe de Ventadour ;

& comme on ne pouvoit avoir moins

de ſens & d'eſprit qu'elle en avoit , &
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que tout ſe réduiſoit en elle à l'air , à

l'habitude , au langage & aux manieres

du grand monde & de la Cour ,
dont

elle étoit eſclave , elle entra dans tous

leurs projets ſur les affaires de la

Conſtitution , quiétoit alors la ſuprême

affaire. Les Rohan accoutumés à l'in

timité qui régnoit entre Madame de

Ventadour & Mademoiſelle de Chauf

ſeraye, & qui recevoient d'elle toutes

fortes de flatteries , ne s'en défioient

pas le moins du monde. Ils eurent l'im

prudence de s'ouvrir devant elle du

projet de faire enlever le Cardinal de

Noailles par ordre du Roi , & de l'en

voyer à Rome où le Pape n'attendoit

que cela pour le dépoſer de ſon Siege

& le priver de la Pourpre ; mais qui

autrement n'oſoit entreprendre ni l'un

ni l'autre , quelque choſe qu'on pât

faire pour l'y déterminer. Mademoi

ſelle de Chauſſeraye vit le Roi le len

demain . Il étoit trifte & rêveur . Elle

affecta de lui trouver mauvais viſage &

de lui montrer de l'inquiétude ſur la

ſanté. Le Roi , ſans lui parler de l'enléve.

ment propoſé du Cardinal de Noailles ,

lui dit qu'il ſe trouvoit extrêmement

tracaſſé des affaires de la Conſtitution ;

1

l
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qu'on lui propoſoit des choſes auxquelles

il avoit peine à ſe réſoudre ; qu'il avoit

diſputé tout le matin là-deſſus, & qu'on

ne lui laiſſoit pas un moment de repos .

L'adroite Chauſſeraye ſaiſit le moment ,

répondit au Roi qu'il étoit bien bon

de ſe laiſſer tourmenter de la forte ;

que ces Meſſieurs ne ſe ſoucioient que

de leurs affaires , & point du tout de ſa

fanté , aux dépens de laquelle ils vou

loient l'amener à tout ce qu'ils déſi

roient ; qu'à ſa place , content de ce

qu'il avoit fait, elle ne ſongeroit qu'à

vivre en repos , les laiſſeroit battre

tant que bon leur ſembleroit, fans s'en

mêler davantage ; que pour elle , elle

n'entendoit rien à toutes ces queſtions

d'Eccle , qu'elle ne ſe ſoucioit pas plus

d'un parti que de l'autre ; mais qu'elle

étoit touchée de l'altération qui ſe

voyoit ſur le viſage du Roi, & qu'il étoit

à craindre que la ſanté ne fuccombât

enfin à toutes ces tracaſſeries. Elle en

dit tant , & d'un air ſi ſimple & fi naïf,

qu'elle perſuada Louis XIV. Il lui pro

mit de fuivre ſon conſeil & de défendre .

à ces Meſſieurs de lui parler davantage

d'un point ſur lequel ils revenoient ſans

ceſſe, & qu'il étoit réſolu de ne pas

>
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1

leur accorder. Mademoiſelle de Chauf

ſeraye qui entendoit mieux de quoi

il étoit queſtion que le Roi ne pouvoit

ſe l'imaginer , lui fit donner une parole

pofitive d'exécuter le lendemain ce qu'il

venoit de projeter. Elle avoit averti

le Cardinal de Noailles du danger qu'il

couroit , & lui avoit recommandé de ne

point ſortir de Paris où il étoit adoré ,

& où on n'auroit oſé tenter de l'en

lever. Elle ne lui avoit pas caché qu'elle

étoit inftruite de la bouche même du

Cardinal de Rohan & de la Ducheffe

de Ventadour. Au ſortir de chez le Roi ,

elle alla paſſer la ſoirée chez cette Du

cheffe ; elle y trouva la joie peinte

ſur ſon viſage , & fur celui de Mef

ſieurs de Rohan : elle ſoupa , joua , & ſe

retira le plutôt qu'elle put. Le lende

main elle monta en chaiſe à quatre

heures du matin , deſcendit à quelque

diſtance de l'Egliſe de Notre - Dame ,

gagna la cour de l'Archevêché ,
, у

fit

deſcendre le Cardinal de Noailles
par

un eſcalier dérobé ; & s'étant retirés

l'un & l'autre dans un recoin où ils ne

pouvoient être vus , elle lui conta ſa

converſation de la veille , & l'affura qu'il

n'avoit plus de violenceàcraindre.Elle ne

1

5
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fut guere plus d'un quart-d'heure avec

lui, regagna ſa chaiſe de poste &Verſail

les , d'où il ne parut pas qu'elle fût ſortie.

Elle alla dîner chez la Ducheſſe de Ven

tadour , & y reſta juſqu'au foir pour

tâcher de découvrir ſi le Roi lui avoit

tenu parole : elle n'eut ſatisfaction que

fort tard. Le Prince de Rohan reparut

avec un air triſte & déconcerté qu'il

communiqua à ſa belle-mere , en l'inf- .

truiſant de tout ce qui s'étoit paffé. Il

ne joua point , & reſta ſeul à rêver dans

un coin de la chambre. Chauſſeraye

qui jouoit & qui remarquoit tout avec

ſa lorgnette , quitta le jeu , alla trouver

le Prince , & s'aſſit auprès de lui , en

diſant qu'elle venoit lui tenir compa

gnie. Peu - à - peu elle conduiſit la con

verſation ſur " fa ſanté , les vapeurs ,

& les triſteſſes involontaires , afin de

pouvoir lui parler de celle où elle le

trouvoit. Il lui répondit que ce n'étoit

pas ſans ſujet qu'il étoit triſte ; & en

ſuite , de déclamer contre la foibleſſe du

Roi , qui , au moment de conſentir à

l'enlévement du Cardinal de Noailles ,

venoit de fignifier au Cardinal de Rohan ,

que non - ſeulement il ne conſentoit pas

à cet enlévement , mais qu'il lui défen
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doit d'y plus fonger, & fur-tout de lui

en parler jamais. Chaufferaye fit l'éton

née , & n'oublia rien pour tirer du

Prince de Rohan , les expédiens qu'ils

alloient tenter pour ramener le Roi à

ſes premieres diſpoſitions ; mais elle

comprit qu'effrayés du ton abſolu qu'il

avoit pris, ils étoient enfin découra

gés ; & ce ne fut pas ſans un plaiſir

extrême qu'elle jouit de ce triomphe.

Le Cardinal d'Eſtrées , devenu très

infirme, & cherchant un adouciſſement

à ſon état dans l'affiduité aux aſſem

blées de l'Académie , demanda qu'il lui

füt permis de faire apporter un ſiege plus

commode que les chaiſes qui étoient

alors en uſage ; car il n'y avoit qu'un

fauteuil pourle Directeur. On en rendit

compte au Roi, qui , prévoyant les

conſéquences d'une pareille diſtinction ,

ordonna à l'Intendant du garde-meuble ,

de faire porter quarante fauteuils à l'A

cadémie ; & par- là , confirma pour

toujours l'égalité académique.

!

1

1

i

1

!

Le Dixieme fut établi pour la
pre

miere fois en 1710 , c'eſt -à -dire après

dix ans d'une
guerre déſaſtreuſe , où!
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Louis XIV avoit lutté contre l'Eu

rope entiere , & après le cruel hiver de

1709 , fléau dont l'hiſtoire de la Mo

narchie n'offre pas d'exemple. Ce Mo

narque fi abfolu , indigné lui-même de

ce terrible ſubſide , s'écria , lorſqu'on

lui en fit la propoſition : Je n'ai pas ce

droit !

Le Chancelier Voiſin ayant appris

qu'un ſcélérat avoit eu aſſez de protec
tion pour obtenir des lettres de grace ,

vint trouver Louis XIV dans ſon ca

binet. » Sire , lui dit - il en parlant du

» coupable , Votre Majeſté ne peut pas

» accorder des lettres de grace dans

» un cas pareil. Je les ai promiſes, dit

» le Roi qui n'aimoit pas à être con
» tredit : allez me chercher les ſceaux.

► Mais Sire... Faites ce que je veux “ .

Le Chancelier apporte les ſceaux . Le

Roi ſcelle les lettres de grace , & rend

les ſceaux.au Chancelier. Ils ſont pol

lués , dit celui- ci en les repouſſant

ſur la table , je ne les reprends plus. Le

Roi s'écrie : » Quel homme « ! & jette

les lettres de grace au feu. Je reprends

les ſceaux , dit alors le Chancelier , le

feu purifie tout,

Lorſque
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Lorſque Maſillon *eut prêché ſon

premier Avent à Verſailles, Louis XIV

lui dit cesparoles remarquables : » Mon

» Pere , j'ai entendu pluſieurs grands

» Orateurs dans ma Chapelle: j'en ai été

» fort content. Pour vous , toutes les

» fois que je vous ai entendu , j'ai été

» très-mécontent de moi-même « . Eloge

délicat & fublime qui honore autant le

Monarque que le Prédicateur..

Les jambes de Louis XIV s'enfie

rent conſidérablement dans la derniere

année de ſa vie ; cependant comme il

aima la repréſentation juſqu'au dernier

moment , il continua de manger en

public ; mais pour cacher ſon état aux

ſpectateurs , il avoit la précaution de ne

laiſſer entrer perſonne qu'il ne ſe fût

mis à table , & de ne fe lever qu'après

que tout le monde étoit ſorti. Le Cointe

de Stairs, Ambaſſadeur d'Angleterre , qui

avoit parié que le Roi ne paſſeroit pas

le mois de Septembre ; & qui, peut

être , avoit des ordres de la Cour de

l'informer de la ſituation actuelle de Sa

+

1

* Né en 1663 , mort en 1743 .

Tome 1. E
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9Majeſté , ofa , pour s'en aſſurer , lever

un des coins de la nappe & mettre ainſi

les jambes de Louis XIV à découvert ;

ce qu'il ne fit pas fi adroitement que

le Roi ne s'en apperçût. Il fut ſi piqué

de la curioſité de l'Ambaſſadeur que ,

ſur le champ , il fit donner ordre à tout

le monde de ſe retirer ; & oncques de

puis , perſonne ne fut admis á le voir

diner.

Perſonne n'ignore avec quelle gran

deur d'ame Louis XIV vit approcher

la mort. Il dit à Madame de Maintenon

dans ces derniers momens : J'avois cru

qu'il étoitplus difficile de mourir ; & à

les domeſtiques : Pourquoi pleurez- vous ?:

m'avez - vous cru immortel Il donna.

tranquillement ſes ordres ſur beaucoup

de choſes, & même ſur fa pompe fune

bre . Le courage avec lequel il vit appro

cher ſa fin , fut dépouillé de cette often

tation répandue ſur toute ſa vie ; ce

courage alla juſques à avouer ſes fautes.

Son ſucceſſeur a toujours conſervé , écri

tes au chevet de ſon lit , les paroles

remarquables que ce Monarque lui dit,

en le tenant entre ſes bras. Les voici

fidellement copiées ' ; » Vous allez être
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» bientôt Roi d'un grand Royaume.

» Ce que je vous recommande plus

* fortement, eſt de n'oublier jamais les

► obligations que vous avez à Dieu.

» Souvenez - vous que vous lui devez

» tout ce que vous êtes . Tâchez de

» conſerver la paix avec vos voiſins ,

» j'ai trop aimé la guerre : ne m'imitez

» pas en cela , non plus que dans les

» trop grandes dépenſes que j'ai faites.

» Prenez conſeil en toutes choſes , &

* cherchez à connoître le meilleur, pour

» le ſuivre toujours. Soulagez vos Peu

» ples le plutôt que vous le pourrez ,

» & faites ce que j'ai eu le malheur de

» ne pouvoir faire moi - même «.

.

Peu de temps avant la mort de ce

Prince , Prior , Envoyé d'Angleterre à

la Cour de France , lui préſenta un écrit

de la part de ſon Maître pour la démo

lition du canal de Mardick. Louis XIV

indigné répondit à ce Miniſtre : » J'ai

» toujours été maître chez moi , quel

» quefois chez les autres ; nem'en faites

» pas ſouvenir «.

2

A la mort de Louis XIV . on fut fort

étonné de voir draper le Premier Pré

E ij
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ſident de Meſmes. On avoit déjà trouvé

ridicule que trois ou quatre Magiſtrats

du Conſeil euflent porté des pleureuſes

à la mort de Monſeigneur.

Après la mort de Louis XIV , les

François, toujours amis des nouveautés,

ſe prévalurent du peu de reſpect que

le Gouvernement témoigna dès - lors

pour les volontés, les principes & la

mémoire du Roi défunt. On inſulta ſes

ſtatues par de fanglantes affiches ; on fe

permit publiquement lesfatires les plus

violentes , & z fon convoi retentit moins

des Prieres des Prêtres , que des chans

ſons groſſieres d'une populace effrénée.

C'étoit le triomphe de la Nation plu

tột que la pompe funebre du Monarque,

En 1768, il parut un Recueil d'opuf

cules littéraires, dont le premier article

eſt un diſcours de Louis XIV à Monfei

gneur le Dauphin Duc de Bourgogne. Ce

diſcours dont le manuſcrit eſt dépoſé à la

Bibliotheque du Roi, offre pluſieurs traits

curieux, & entre autres celui- ci , qu'on .

a jugé à propos d'omettre dans l'im

primé. » Ilmeſemble, mon fils, que ceux

» qui vouloient employer des remedes
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» extrêmes & violens , ne connoiſſoient

» pas la nature de ce mal ( le Proteſtan

» tiſme ) cauſé en partie parpartie par la chaleur

»ý des eſprits , qu'il faut laiſſer paſſer &

» s'éteindre inſenſiblement , plutôt que

de le rallumer de nouveau par une

forte contradiction ; ſur -tout quand;

» la corruption n'eſt pas bornée à un

» petit nombre connu , mais répandue

» dans toutes les parties de l'Etat.... Le

» meilleur moyen pour réduire peu-à

» peu les Huguenots de mon Royaume,

» étoit de ne les point preſſer du tout

par aucune rigueur nouvelle contre

» eux « . Ce paſſage qu'il falloit conſer

ver dans le diſcours imprimé , prouve

fuffiſamment que Louis XIV finit par

déſapprouver les violences exercées

contre les Proteftans.

3
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ANNE D'AUTRICHE *

DansANS les premiers jours de la Ré .

gence , Anne d'Autriche, ſe trouvant à

Ruel, & regardant un portrait du Cardi

nal de Richelieu , dit à ceux qui étoient

auprès d'elle : » Si cet homme eût vécu

» juſqu'à cette heure, il auroit été plus

» puiſſant que jamais « . Ce diſcours

fuppoſe que , malgré ſes démêlés avec

le Cardinal , elle fe fentoit le courage

de facrifier ſes reſſentimens au bien de

l'Etat.

Après la chute de Concini & de fa

femme, la jeune Reine laiſſa échapper

un trait de caractere qui fit mal au

gurer de ſon coeur. Ces infortunés

laiſſoient un fils, dont la figure aimable

& les manieres honnêres annonçoient

les plus heureuſes inclinations : Je ſuis
né

pour porter la peine de l'orgueil de

mon pere , diſoit ce pauvre enfant à ceux

qui l'exhortoient à ſouffrir patiemment

,

* Née en 1601 , morte en 1666 .
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ſon affreux état. Accablé de déſeſpoir ,

il ne vouloit ni boire ni manger. Le

Comte de Fieſque en eut pitié, & le

conduiſit dans ſon appartement. La

jeune Reine ayant appris qu'il étoit au

Louvre , lui envoya des confitures, &

ordonna qu'on le lui amenât. On lui

avoit dit que le petit Concini danſoit

avec beaucoup de grace : elle exigea

qu'il dansât en fa préſence ; ce qu'il fit

en pleurant. Le fang de ſon pere cou

loit encore , & l'on allumoit, pour ainſi

dire , le bûcher qui devoit conſumer

fa mere. Il
у

a dans cette action de la

Reine Anne d'Autriche un oubli de l'hu

manité qu'on ne fauroit excuſer.

Peu de jours avant la mort de Louis

XIII , M. de Chavigny vint le trouver

de la part de la Reine pour lui deman

der pardon de tout ce qui lui avoit

déplu dans ſa conduite , le ſuppliant par

ticuliérement de ne point croire qu'elle

eût eu aucune part dans l'affaire de

Chalais , ni qu'elle eût formé le deſſeir

d'épouſer Monſieur , après que Chalais

auroit fait mourir le Roi. Il répondit

ſur cela à M. de Chavigny , ſans s'é

mouvoir. En l'état où je ſuis , je dois

E iv,
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lui pardonner ; mais je ne la dois pas

croire.

و

Après la mort de Louis XIII , M.

l'Evêque de Beauvais , ( 1 ) prit quel
ques momens la figure de Premier Mi

niſtre ; & il demanda dès le premier

jour aux Hollandois qu'ils ſe convertiſ

ſent à la Religion Catholique , s'ils voul

loient demeurer dans l'alliance de la

France . La Reine eut honte de cette

momerie du Miniſtre , & ce fut la prin

cipale cauſe de la diſgrace . Elle ſe mit

entre les mains du Cardinal Mazarin qui

étoit meilleur politique.

Le Marquis de Jerzay , le même qui

eut la charge de Capitaine des Gardes-du

Corps à la place du Comte de Charoft

s'étoit mis dans la tête qu'il n'étoit pas

mal avec la Reine ; que s'il vouloit lui

faire une cour affidue , il en feroit bien

reçu , & qu'il ſe rendroit fi confide

rable , qu'étant appuyé du Prince de

Condé , il pourroit fupplanter le Car

dinal Mazarin . Dans cette viſion , il af

fieur(1 ) A :rguiz Policr , oncle de René Potier ,

de Blanencil , Préſident au Parlement,
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fecta de ne paroître devant elle qu'avec

des habits fort galans, & n'oublia rien

pour mettre dans ſes intérêts Madame

de Beauvais fa premiere femme- de

chambre , à qui il fit confidence de ſon

deffein . Cette Dame goûta ſa propo

ſition ; & comme elle n'étoit pas no

vice dans ces fortes d'intrigues , elle

conſentit à lui prêter fon ministere.

Cependant Jerzay n'oſoit ſe déclarer å

la Reine ; il s'aviſa donc , un jour qu'il

étoit allé paſſer quelque temps à Arman

villers chez Beringen premier Ecuyer du

Roi , d'écrire à ſa confidente , que , quoi

qu'il fût dans un très-beau lieu & dans

la meilleure compagnie , il s'ennuyoit

pourtant beaucoup , parce qu'il étoit

éloigné de ce qu'il aimoit. Il conjuroit

cette Dame de lui rendre de bons offi

ces auprès de la Reine qu'il déligaoit

à ne pouvoir s'y tromper. Madame de

Beauvais montra la lettre à Sa Majeſté,

& lui dit tout ce qu'il falloit pour fer

vir ſon ami felon ſon inclination. La

Reine reçut ce compliment avec beau

coup de froideur; mais quand Jerzay fut

de retour , & qu'il ſe préſenta devant

elle au ſortir de la meſſe , elle lui dit

devant tout le monde , qu'elle l'avoit

Ey
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toujours regardé comme une mauvaiſe

tête , mais qu'elle ne l'avoit pas cru

fou à lier ; qu'elle voyoit bien qu'il

tenoit de ſon grand-pere le Maréchal

de Lavardin qui avoit été chaſſé de la

Cour pour avoir voulu faire le galant

auprès de la Reine Marie la belle -mere.

Elle ajouta qu'elle le trouvoit bien in

folent de ſe préſenter devant elle , après.

l'audace qu'il avoit eue ; qu'il étoit un

bel homme , pour ofer la regarder en

face ! qu'il eût à ſortir du Palais royal ,

où elle lui défendoit de remettre le pied.

Jerzay ſortit tout confus, & alla trou

ver le Prince de Condé , à qui il conta

l'affront qu'il venoit de recevoir . Ce

Prince lui promit de le rétablir à la

barbe de Mazarin. En effet il l'entreprit

hautement ; mais le Cardinal dit qu'il ne

pouvoit ſe mêler d'une affaire de cette

nature. La Reine tint ferme juſqu'au

bout, & Madame de Beauvais partagea

la diſgrace deJerzay. Elle eut ordre de

ſe retirer en fa maiſon de Gentilli , d'où

après une année d'exil , elle fut rappelée

auprès de Sa Majeſté. Voyez article du
Grand Condé , pag. 139.

Madame de Carignan diſoit un jo!!r
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devant la Reine que le Cardinal de Rerr

étoit fort laid ; & c'étoit peut-être l'u

nique fois de ſa vie qu'elle n'eût point

menti. La Reine lui répondit : » Il a les

» dents fort belles , & un homme n'eſt

» jamais laid avec cela « . Madame de Che.

vreuſe ayant ſu ce diſcours par Madame

de Leídiguieres , fe reſſouvint de ce

qu'elle avoit ouï dire à la Reine , en

beaucoup d'occaſions , que les dents
étoient la ſeule beauté des hommes ,

parce que c'étoit l'unique qui fût utile.

» Effayons ( dit - elle au Coadjuteur ,

un foir qu'ils ſe promenoient enſem

ble dans le jardinde l'hôtel de Cha

vreuſe ): » Si vous voulez bien jouer

» votre perſonnage , je ne déſeſpere de

» rien ; faites ſeulement le rêveur quand

» vousſerez auprès de la Reine. Regar

► dez ſes mains ; peſtez contre le Car

» dinal Mazarin , & laiſſez -moi faire

» le reſte « . Le Coadjuteur demanda

trois ou quatre audiences de ſuite à la

Reine : il n'y fournit à la converſation

que ce qui étoit bon pour l'obliger à

chercher le ſujet pour lequel il les lui

avoit demandées. Il ſuivit de point en

point les avis de Madame de Chevreuſe;

il pouſſa l'inquiétude & l'emportement
Evi



10S Mémoires anecdotes

contre le Cardinal Mazarin juſqu'à l'ex

travagance . La Reine qui étoit naturel

lement très-coquette , entendit ces airs ;

elle en parla à Madame de Chevreuſe ,

qui fit l’étonnée , mais qui ne la fit

qu'autant qu'il fallut pour mieux jouer

ſon jeu . Elle fit ſemblant de revenir de

loin , & de faire à ce ſujet des réflexions

auxquelles elle n'auroit jamais penſé

fans cela . » Il eſt vrai , Madame , dit- elle

» à la Reine : Votre Majefté me fait ref

- ſouvenir de certaines circonſtances

» qui ſe rapportent à ce que vous dites.

» Le Coadjuteur me parloit des jour

» nées entieres de la vie paſſéede Votre

» Majeſté avec une curioſité qui me

» ſurprenoit , parce qu'il entroit dans le

» détail de mille choſes qui n'avoient

» aucun rapport au temps préſent. Ces

» converſations étoient les plus douces

» du monde , tant qu'il ne s'agiſſoit que

» de vous. Iln'étoit plus le même homme ,

» s'il arrivoit , par haſard , que l'on nom

> mật M. le Cardinal. Ce qui m'a tout

» jours empêchée de réfléchir ſur mille

» choſes de cette nature qui me frap

» pent les yeux aujourd'hui, c'eſt l'atta

» chement qu'il a pour ma fille. Ce n'eſt

» pas que cet attachement ſoit auſſi

:
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» grand qu'on le croit ; je voudrois que

» la pauvre créature n'en eût pas plus

» pour lui qu'il en a pour elle. D'un

» autre côté , je ne puis m'imaginer

» que le Coadjuteur foit aſſez fou pour

» ſe mettre cette viſion dans la fari

» taiſie « .

Voilà une des converſations de Ma

dame de Chevreuſe avec la Reine. Il y

en eut trente de cette nature , dans lef

quelles il ſe trouva à la fin que la Reine

fut la premiere à déclarer que le Coad

juteur étoit amoureux d'elle . Madame

de Chevreuſe lui perſuada qu'il l'étoit

beaucoup plus qu'elle ne pouvoit le

croire. Le Coadjuteur ne s'oublia pas

de ſon côté ; il joua bien ſon rôle , &

paſſa dans ſes converſations avec la

Reine de la revêrie à l'égarement ; il

n'en ſortoit que par des réflexions où ,

ſans manquerau reſpect dû à Sa Majeſté ,

il exhaloit ſon chagrin & ſon indigna.

tion contre le Cardmal . On ne fait pas

juſqu’où eût pu aller cette eſpece d'in

trigue , ſi Mademoiſelle de Chevreuſe ,

à qui ſa mere eut l'indiſcrétion d'en faire

part , ne ſe fût misen tête de la rompre ;

ce à quoi elle réuſſit par la plus ſigna

lée de toutes les imprudences.
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L'amour du Roi pour Marie Mancini

en étoit venu au point que la Reine

mere craignit qu'il ne l'épousât. Elle

conſulta le vieux Comte de Brienne fur

les expédiens qu'il y avoit à prendre

pour parer ce coup. Brienne dit à la

Reine: » Qu'ayant été fi long - temps

Régente , il ne penſoit pas que le Roi ,

» avant l'âge de vingt- cinq ans , pât ſe

» marier fans ſon conſentement; qu'en

» tout cas , il lui conſeilloit de faire une

» proteſtation en bonne forme, & que

» ce ſeroit un titre pour faire caſſer le

» mariage, quand le Roi feroit revenu

» de fon aveuglement «. La protefta

tion fut dreffée & toute prête à être

fignifiée, fi les choſes euffent été plus

loin. Le Roi ouvrit enfin les yeux , &

l'on peut dire à ſa louange , que ce

furent des conſidérations d'Etat , qui le

rendirent capable de remporter ſur lui

mêmecette pénible victoire. Hiſtoire de

Louis XIV, de Reboulet.

La Reine - mere avoit prié la Reine

d'Angleterre de venir voir danſer le Roi

dans un bal particulier, où elle n'ap

pela que ſes Filles d'honneur , & quel
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alla pren
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ques jeunes Ducheffes , femmes des

Officiers de la Couronne. Le principal

objet de cette affemblée étoit d'amuſer

la Princeffe d'Angleterre , qui commen

çoit à ſortir de l'enfance , & à montrer

qu'elle alloit devenir aimable. Le Roi ,

trop accoutumé à rendre tous les hon

neurs aux nieces du Cardinal Mazarin ,

quand il fallut ouvrir le bal ,

dre Madame de Mercaur. La Reine s'en

étant apperçue , ſe leva bruſquement,

vint lui arracher Madame de Mercoeur ,

& lui dit tout bas d'aller prendre la

Princeſſe d'Angleterre. La Reine fa mere

demanda en grace qu'on ne gênât point

le Roi , & dit que ſa fille avoit mal au

pied & qu'elle ne pouvoit danſer. Anne

d'Autriche infifta ; & pour ne point

troubler la fête , la Reine d'Angleterre

laiffa danſer la jeune Princeſſe ; mais

dans ſon ame , elle n'en fut pas moins

piquée de la diſtraction du jeune Prince.

Quand tout le monde fut retiré , la

Reine -mere ne manqua pas de rappe

ler au Roi la faute qu'il avoit faite ; il

lui répondit qu'il n'aimoitpoint les petites

filles. La Princeſſe d'Angleterre avoit

alors onze ans,& le Roi n'en avoit guere

plus de ſeize ; de forte qu'il n'y avoit
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point entre eux une grande diſproportion

d'âge . Devant le monde , la Reine vivoit

avec ſon fils d'une maniere tendre &

reſpectueuſe ; mais quand il faiſoit quel

que faute, elle en uſoit en mere dans le

particulier.

>

Anne d'Autriche n'avoit jamais été

fort intelligente dans les matieres du

Gouvernement ; & depuis 1650 , elle

n'y eut qu'une part très-indirecte. Elle

en abandonnoit faps humeur le ſoin aux

Miniſtres en qui le Roi ſon fils avoit

mis ſa confiance . Cependant , n'ayant

point été admiſe au premier Conſeil
que

le Roi tint après la mort de Mazarin ,

& qui dura trois jours , elle en parut

outrée de dépit , & dit aſſez haut : Je

me doutois bien qu'il ſeroit ingrat & vou

droit faire le capable ; mais ſur les re

montrances de Madame de Beauvais fa

premiere femme-de-chambre , & con

vaincuie par la conduite du Roi que les

plaintes ſeroient inutiles , elle prit le

parti de vivre tranquillement ſous le

regne de ſon fils , fans prétendre parta

ger ſon autorité.

>

La veille de la mort , après avoir
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reçu le viatique , cette Princeſſe fit ap

peler le Roi & la Reine , & les entre

tint chacun en particulier , puis tous les

deux enſemble. Elle parla auſſi au Duc

d'Orléans, & leur donna à tous des

conſeils propres à maintenir la paix dans

la Maiſon Royale. Après leur avoir
donné fa bénédiction , elle s'adreſſa'au

Roi , & lui dit d'un ton ferme : Faites

ce que je vous ai dit ; je vous le répete , le

Saint- Sacrement ſur mes levres. Que lui

avoit- elle dit ? C'eſt ce qu'on n'a jamais

bien pu ſavoir . Sans doute qu'il s'agif

foit d'un projet important, & , eu égard

aux circonſtances , ce projet pouvoit

regarder la Religion. On a conjecturé

qu'il concernoit la révocation de l'Edit

de Nantes , auquel le Clergé , la Cour

de Rome & tous les zélés aſpiroient

depuis long -temps.

Anne d'Autriche ſe piquoitd'un grand
amour pour la vérité. Un Libraire de

Paris avoit deſſein de publier un Recueil

de pieces , & de les joindre à l'hiſtoire

du Cardinal de Richelieu par Aubri ;

mais il craignoit que quelques - uites de

ces pieces ne donnaffent lieu à des mé

contentemens , & à la vengeance de
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quelques particuliers qu'elles démaf

quoient. Il s'adreſſa à cette Princeſſe ,

pour être autoriſé à l'impreſſion de ce

Recueil. Faites imprimer , lui dit - elle

& ne craignez rien . Je protégerai toujours

la vérité. Faites tant de honteau vice , qu'il

ne reſte que de la vertu en France.

La Reine - mere étoit fenfible aux

beautés de la Poéſie , & croyoit devoir

encourager ceux qui s'y diſtinguoient.

On prétend qu'elle fit donner dix mille

écus au Poëte Mayret pour un Soonet

ſur la Paix des Pyrénées , qu'il avoit eu.

l'honneur de lui préſenter.

Une obſervation finguliere qu'on a

faite ſur le goût de cette Princeſſe

c'eſt qu'elle avoit tant d'antipathie pour

les roſes , qu'elle ne pouvoit en ſuppor

ter la vue, même en peinture , quoi

qu'elle aimât paſſionnément toutes les

autres fleurs . On a dit la même choſe

du Chevalier de Guiſe. Par une antipa

thie bien plus ſinguliere , Jean II, Czar

de Moſcovie , s'évanouiſſoit à la vue

d'une femme.
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MARIE - THÉRESE D'AUTRICHE

REINE DE FRANCE.

CETTE Princeſſe avoit autant d’in

nocence dans les mæurs, que de hauteur

dans les ſentimens ; & rien ne le prouve

mieux que la réponſe qu'elle fit à une

Carmelite qu'elle avoit prié de l'aider

à ſon examen de conſcience pour une

Confeſſion générale qu'elle avoit def

ſein de faire. Cette Religieuſe lui de

manda fi en Eſpagne, dans la jeuneſſe,

avant d'être mariée , elle n'avoit point

eu envie de plaire à quelques- uns des

jeunes gens de la Cour du Roifon pere :

» Oh non , ma Mere , dit - elle , il n'y
» avoit point de Roi « !

O

Quelques jours avant le mariage du

Roi avec l'Infante Marie - Théreſe , le

Roi d'Eſpagne ſe rendit à Saint-Sébaſ

tien avec la Princeſſe fa fille ; & fur les

quatre heures du Jeudi 27 Mai 1660 ,

* Née en 1638 , morte en 1683 .
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jour de la Fête - Dieu , M *** apporta

une lettre de Louis XIV à l'Infante ;

elle lui fit beaucoup de complimens

pour la Reine-mere ; & comme M ***

lui demanda ſi elle n'avoit rien à lui dire

pour le Roi , la Princeſſe lui répondit :

Hé, mon Dieu ! vous avez grand tort !

ne vous ai – je pas dit trois fois que vous

difiez à la Reine ma tante , que je meurs

d'envie de la voir ? Allez , dites cela ſeua

lement. Toute la Cour trouva ce com

pliment ſi ſpirituel & fi fin , qu'on eût

ſoupçonné quelque eſprit qu'eût l'In

fante ) tout autre que M*** de lui avoir

prêté cette réponſe . » Mais pour M ***,

» ajoute l'Auteur quirapporte cette

» anecdote , on fait qu'il est trophomme

► d'honneur ; on le connoît , & il n'eſt

point capable d'avoir inventé ce com

» pliment * .

2

Le 30 Mai 1660 le Roi d'Eſpagne

vint à Fontarabie avec l'Infante. Le

Jeudi troiſieme Juin , étoit marqué

pour la cérémonie du mariage , qui fut

célébré par le Patriarche des Indes

grand Aumônier d'Eſpagne. Dom Louis

de Haro épouſa l'Infante pour le Roi de

France , comme fondé de fa procura
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tion . On remarque qu'il avança fa main

vers celle de l'Infante , qui avança auſſi

la ſienne vers celle de Dom Louis , mais

que leurs mains neſe toucherent point ; &

que d'un niême mouvement elle mit ſa

main dans celle du Roi d'Eſpagne fon

pere. Cela fait, le Roi ôta ſon chapeau

à l'Infante , & lui fit une révérence , non

plus comme à ſa fille , mais comme à la

Reine de France. Le vendredi , 4 Juin ,

il envoya ſon préſent à la Reine. CeC'é

toit une caſſette remplie de diamans &

de pierreries . Elle fut préſentée par le

Duc de Créquy. La Reine n'ouvrit point

la caſſette ; elle la donna à fa Dame

d'honneur , & en mit les deux clefs dans

ſa poche. A deux heures après midi du ,

même jour , la Reine-mere arriva à l'Iſle

de la Conférence avec Monſieur , frere

du Roi. Le Roi d'Eſpagne& la jeune

Reine y arriverent un peu après. Phi

lippe IV pencha la têre vers les chevaux

de la Reine-mere ſa fceur . Quoiqu'ils

ne fe fuſſent pas vusdepuis vingt-cinq

ans , ils ne s'embraſſerent point , parce

que la coutume d'Eſpagne s'y oppoſe.

La jeune Reine ſe jeta aux pieds de la

Reine ſa tante , qui l'embraſſa deux ou

trois fois. Monſieur ſalua l'Infante , & ne
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l'embraſſa point durant toute la confé

rence qui fut d'une heure & dernie.

Comme elle étoit prête à finir , on vit

arriver le Roi de France , qui étoit venu

au galop lui vingrieme. Il avoit ôté ſon

Ordre, de peur d'être connu du Roi d'Ef

pagne. Il demeura à la porte de la Con

férence ; & paſſant fa tête entre les

épaules de Dom Louis de Haro & du

Cardinal Mazarin , il regarda l'Infante

un bon quart d'heure. Le Dimanche

6 Juin , fut le jour de l'entrevue des

deux Rois. Philippe arriva une demi

heure avant Louis XIV. Le Roi de

France falua le Roi d'Eſpagne & l'In

fante ; mais il ne l'embraſſa point , quoi

qu'elle fût déjà ſa femme. Après quel

ques complimens, ils jurerent la paix ,&

la ſignerent. Le Lundi 7 Juin , toute la

Cour de France alla querir l'Infante à

la Conférence. Philippe s'y étoit rendu

avec elle. Après deux heures de con

verſation , il fallut ſe dire adieu. L'In

fante ſe jeta aux pieds du Roi ſon pere,

& répandit beaucoup de larmes. Le

Roi de France s'excufant au Roi d'Ef

pagne de la peine que ce mariage lui

avoit donnée , en le faiſant venir de

Madrid ; le Roi d'Eſpagne lui fit cettel
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réponſe : Je ſerois venu à pied , s'il eût

été néceſaire. Toute la Cour retourna à

Saint-Jean -de-Luz. L'entrée qu'y firent

Leurs Majeſtés fut magnifique ; le ſeul

carroſſe du Roi coûtoit ſoixante &

quinze mille livres. Enfin le Mercredi 9

Juin , le Roi & l'Infante furent épouſés

en perſonne à Saint - Jean - de - Luz. Ils

n'eurent dans l'Egliſe qu'une même ef

trade & qu’un même carreau , & la

Reine -mere en eut un pour elle ſeule .

Pendant toute la cérémonie , la Reine

eut une couronne d'or ſur la tête elle

fut ſoutenue , à cauſe de ſa peſanteur

par Madame de Noailles , ſa Dame

d'atour. L'Evêque de Bayonne , en ha

bits pontificaux, reçut Leurs Majeſtés à

la porte de l'Egliſe , & après avoir dit

la meſſe , il bénit de nouveau le ma

riage. Le Roi ne voulut ni comédie ni

bal , & alla fę coucher dans le lit de la

Reine , qui s'étoit retirée un peu aupa

ravant dans une chambre qui joignoit

celle du Roi. Il ordonna, pour le retour

de Saint- Jean -de- Luz à Vincennes , où

la Cour alla d'abord , qu'on le logeât

toujours en même logis avec la Reine,

quelque étroit que pût être ce logis , fût- ce,

dans un village. Il partit le Lundi 14

>
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Juin , & la Cour reſta à Vincennes juf

qu'au 26 Août", pour donner aux Pari

fiens le tempsde ſignaler leur zele à l'en

trée du Roi & de la jeune Reine.

L'amour de Louis XIV pour Madame

de Monteſpan inquiéta preſque également

trois perſonnes : la Reine , dont le coeur

étoit extrêmement ſenſible, & quiy avoit

un intérêt légitime ; la Valliere , qui n'y
étoit pas moins intéreſſée que la Reine ,

quoiqu'elle n'eût aucun autre droit.que
celui que la foiblelle du Roi lui avoit

donné; & le Marquis de Monteſpan ,

dont l'honneur étoit publiquement of

fenſé. La Valliere céda à fon heureuſe

rivale ; le Marquis fut contraint d'aban

donner Verſailles ; & la Reine fut ré

duite à la triſte néceſſité de s'interdire

juſqu'aux plaintes. On chercha d'abord

à lui en impoſer ſur le commerce du
Roi avec Madame de Monteſpan. Mais

ce myftere laffa enfin Louis XIV ; il fit

venir à la Cour Mademoiſelle de Blois ,

& le Comte de Toulouſe, les deux derniers

enfans qu'il avoit eus de cette Dame.

La Reine à qui ils furent préſentés , dit

en les careſſant & le coeur pénétré de

douleur : Madame de Richelieu ine diſoit

toujours

2
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toujours qu'elle répondoit de tout ce qui ſe

palloit. Voilà les fruits de ce cautionne

!

ment !

La Reine avoit trente- neuf ans , &

portoit encore des rubans de couleur,

parce que les Dames en portent toute

leur vie en Eſpagne. Le Roi lui dit que,

ſans ſe faire moquer d'elles, les femmes

en France n'en portoient plus quand

elles avoient trente-cinq ans paſſés. » Je

» croyois, lui dit - elle , que j'en pou

» vois porter encore cinq ou ſix ans.

» Et moi, Madame , luirépondit -il, je

» croyois, qu'il y a cing ou fix ans que
» vous deviez les avoir quittés « . La

Reine ne porta plus de rubans de cou

leur depuis ce jour - là , & même ne ſe

mit plus de rouge.

La Reine fuccomba au poids de ſes

chagrins, & à l'effort qu'elle fit toute

ſa vie pour les diſſimuler. Après une

maladie qui ne dura que trois jours ,

elle mourut dans ſa quarante-cinquieme
année. Le Roi fut témoin de fa mort,

& ne put être inſenſible à une ten

dreffe fi mal récompenſée. Quelques

marques d'amitié qu'il lui donna, en lui

Tome 1. F
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parlant Eſpagnol dans ſes derniers mo

mens , parurent la rappeler à la vie. Je

meurs ſans regret , dit - elle au Roi , s'il

eft vrai que vous n'aimiez encore .

On a dit que la Reine , en mourant,

mit ſa bagueau doigt de Madame de

Maintenon. C'étoit indiquer au Roi le

choix qu'il devoit faire : ce choix étoit

déjà fait dans le coeur du Monarque.

1

1
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LE GRAND DAUPHIN * .

Au lieu de maîtreffes en titre , Mona

Seigneur n'eut guere que des fantaiſies

du moment, dont les principaux Minif

tres furent un certain Dumont, & Fran

cinnes gendre de Lulli , qui eurent -

long -temps enſemble l'Opéra. Je nſi

puis m'empêcher de rapporter un traie

qui prouve de quelle délicateſſe il ft

piquoit dans un commerce qui ſemble

n'en admettre aucune. Monſeigneur

avoit pris du goût pour une de ces

jolies créatures , dont le métier eſt de

vendre leurs charmes en détail au pre

mier venu. A jour nommé , elle fut in

troduite à Verſailles dans un premier

cabinet avec une autre fille très - laide

qui l'accompagnoit. Le Dauphin averti

qu'elles étoient-là , ouvre la porte , &

prenant celle qui ſe trouve fous fa

main , l'attire avec lui dans ſon apparte

ment. C'étoit la laide qui , voyant bien

que Monſeigneur fe méprenoit , voulut

* Né en 1661 , mort en 1711 .

F ij
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:

d'abord ſe défendre ; lui au contraire ;

croyant qu'elle faiſoit des façons , la

pouffe dedans & ferme la porte. Ce

pendant l'autre rioit de la mépriſe , s'at

tendoit à être appelée , & jouiffoit peut

être de l'affront qu'alloit avoir la com

pagne. Peu de temps après , Dumont

entre dans le cabinet , & fort étonné

d'y trouver encore la jolie courtiſanne ,

lui demande ce qu'elle fait là , & ce

qu'eſt devenue ſon amie ? Elle lui conte

l'aventure : & Dumont , de frapper à la

porte,& de crier: Ce n'eſt pas celle - là ;>

► vous vous méprenez Monſeigneur «

Point de réponſe. Dumont redouble

encore fans ſuccès. Enfin Monſeigneur

ouvre fa porte, & renvoie cette créa.

ture. Dumont s'y préſente avec l'autre,

& Monſeigneur la repouſſe en diſant

qu'il étoit fort content de la premiere ,

& qu'il verroit ſa compagne une autre

fois. Son dépit fut contenu , dit - on ,

par la craintede mortifier une fille, que
.

le ſentiment & la honte de fa laideur

puniſſoient aſſez de cette mépriſe. Il eſt

fâcheux pour la mémoire du GrandDau

phin , qu'on ſoit obligé de recourir à de

pareilles aventures , pour déterrer des

exemples de fa délicatefie, Mémoires de

Saint- Simona
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Au mois de Janvier 1685 , on chaſſa
une femme- de - chambre de Madame la

Dauphine, parce qu'elle étoit groffe

du fait de Monſeigneur. Il fut très

chagrin de la diſgrace de ſes amours ,
&

fort peu ſenſible auxreproches & aux

larmes de Madame la Dauphine. Le Roi

lui fit à ce ſujet les réprimandes les

plus touchantes ; mais Monſeigneur cher

choit de tout côté deux mille piſtoles

pour la femme-de- chambre; & l'unique

choſe qui parut l'affeder , ce fut de re

les trouver pas .

M. le Dauphin revint enfin de ſes

égaremens : une paſſion violente l'avoir

arraché à toutes ſes autres paſſions ;

Mademoiſelle de Choin ſe l'étoit ſoumis,

& ne le favoit pas. C'étoit une des Filles

d'honneur de Madame la Princeſſe de

Conti, qui, diſoit-on , l'avoit choiſie à

cauſe de fa laideur , &par dépit contre

la beauté, qui , dans quelques-unes de

ſes Filles d'honneur , lui avoit enlevé

quelques -uns de ſes amans. C'étoit une

taille démeſurée, un embonpoint excel

fif, un teint fort brun , une démarche

ſinguliere; mais de fort beaux yeux, de

la dignité dans l'ame, une belle main , de la

$
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douceur, desagrémens infinis dans la con

verſation ; en un mot,tout ce qui cho

que, tout ce qui fait aimer. On s'accoutu

moit difficilement à fa phyſionomie; mais

malheur à quiconque s'y accoutumoit

une fois ! elle ne plaiſoit pas , elle char

moit. Les aſſiduités de M. le Dauphinchez

ſa ſoeur le firent foupçonner d'en être

amoureux ; elle ſupplia Monſeigneur de

la diſpenſer de recevoir ſes viſites du

matin . Le Prince , qui ne peut voir Ma

demoiſelle de Choin qu'à fa toilette , &

à qui le plaiſir de la voir ſuffit encore ,

continue de ſe rendre à midi chez fa

leur. Là , fans ouvrir la bouche , ſans

détourner les yeux , fans diſtraction &&

faris ennui, il contemple celle qu'il aime,

Cet hommage muet n'eſt entendu ni de

ja Princefie ni de la Fille d'honneur,

Enfin un billet inítruit Mademoiſelle de

Choin , qui le refuſe avec refpect. D'au

tres billets furtivement donnés ſontre

jetés avec la même rigueur.

La Princeſſe de Conti, fatiguée des

foins de fon frere , confie à Mademoi

ſelle de Choin ſes foupçons ſur un pen

chant inceſtueux. Celle - ci lui répond

que M. le Dauphin n'en eſt point

capable , & que les aſſiduités ont un
&
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autre objet. De queſtions en queſtions,

d'aveux en aveux , elle lui dit tout &

s'accuſe elle -même. La Princeſſe s'em

porte violemment contre Mademoiſelle

de Choin , & l'accable de reproches ſur

ſon orgueilleuſe crédulité. LaFille d'hon .

neur proteſte qu'elle n'a pas mêrne lu

les billets , ne perſuade point la Prin

ceffe de Conti , & la prie de lui per

mettre de ſe retirer. On lui défend de

fortir du palais, de ſe plaindre, d'aimer,

d'être aimée , &de plaire. Mademoiſelle

de Choin accourt chez Madame d'Epinoy

qui la protégeoit, & qui l'avoit ad

miſe à fes exercices de piété. Elle luidit

les affreux ſoupçons de fa Maîtreſſe

ſon imprudence à les diſſiper par ref

peet pour M. le Dauphin , ſon indiffé

rence pour lui , ſon projet de quitter

la Cour , par honneur , par reſſenti

ment, par vertu. Madame d'Epinoy la

détourne de ce projet , & lui conſeille
de s'attacher uniquement au ſervice de

Madame la Princeſſe de Conti . M. le

Dauphin qui ne fait pas cet incident ,

ſe rend à l'heure accoutumée chez la

Princeſſe , ne voit plus Mademoiſelle

de Choin , n'oſe demander où elle eſt,

craint d'avoir été pénétré , & n'en
F iv
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doute plus après trois ou quatre jours

d'abſence. Il ſe venge des cruellespré

cautions de ſa ſoeur , en l'excluant de

ſes partiesde plaiſir. La Princeſſe , que

Verſailles ennuie & que Meudon amuſe ,

eſt déſolée de perdrel'empire qu'elle a
dans la cour de ſon frere. Elle devine

bientôt la cauſe de ſes froideurs ; &

prévoyant qu'après avoir réſiſté , elle

finira par ſe rendre , elle feint d'accor

der librement au mérite de Mademoi

felle de Choin , ce que tôt ou tard elle

accordera forcément à la dignité de

Monſeigneur.

Cependant , Mademoiſelle de Choin

conjure la Princeſſe de lui donner ſon

congé , & ſe retire aux Hoſpitalieres.

Madame de Conti proteſte qu'elle ne

le lui a point accordé, & la prie de re

venir . Elle eft refuſée. M. le Dauphin

joint ſes inſtances à celles de la Prin

ceffe. Raiſon de plus , de ne rien écou

ter. Madame d'Epinoy luieſt envoyée,
& Mademoiſelle de Choin ſe ſoumet

enfin , ſurpriſe & peut - être charmée

de trouver tant de complaiſance dans

une femme ſi fainte. Compagne affidue

de la Princeſſe , elle reçoit tous les jours

les hommages de M. le Dauphin , fans
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s'y prêter , mais a uffi fans s'y déro

ber. Contente de ce qu'elle étoit , elle

annonçoit ſon indifférence pour ce

qu'elle pouvoit devenir , & la ſuite

prouva que ces ſentimens n'étoient pas

feints,

Malgré toute la prudence de Mon

ſeigneur & les rigueurs de ſa maîtreſſe ,

leurs amours furent bientôt divulgués.

Les courtiſans ajouterent au peu qu'ils

avoient vu , tout ce qu'ils imaginoient ,

& même ce qu'ils ne croyoient pas . Ils

n'épargnoient pas Madame la Princeſſe

de Conti. » Elle ne dégénere point, di

» ſoient - ils ; & il eſt naturel que la

► fille de la Valliere donne des maîtref

» ſes au fils du Roi « . Outrée de ces

bruits , la Princeſſe veut les détruire en

renvoyant Mademoiſelle de Choin , qui

ſe retire chez Madame d'Epinoy . Là ,

M. le Dauphin la vit avec moins de

gêne , & avec aufli peu
de fuccès. Il ne

put en arracher ni un ſoupir , ni une

parole: il la trouvoit toujours attentive

& muette , toujours complaiſante &

inſenſible. L'amour agiſſoit fans doute

en elle : car peut-on être fi tendrement
aimée ſans aimer ? Mais cet amour étoit

fi foible , & fi ſoumis à la gloire , qu'il

Ey

>
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laiſſoit à ſon ame tout l'empire que l'in

différence a ſur la paſſion .

Madame d'Epinoy craignit que les

viſites fréquentes de Monſeigneur ne

ternifſent ſa réputation , & n'irritaſient

le Roi. Ne pouvant s'en affranchir, elle

facrifia ſa protégée à ſa tranquillité , &

lui défendit avec toute l'honnêteté poſ.
ble de rentrer dans ſon hôtel . Mademoi

ſelle de Choin a'la à Paris , loua un petit

appartement , changea de nom , & crut&

eire à l'abri des recherches du pere &

des importunités du fils. M. le Dau

phin ne doute point qu'un ordre du Roi

ne l'ait enfermée dans un Couvent. IL

n'oublie rien pour découvrir la retraite ;

fes perquiſitions furent long -temps inu

tiles. Enfin il apprit qu'elle logeoit au

Faubourg Saint-Jacques. Monſeigneur

l’alla voir dans un déguiſement qui ne
trompa point ſes eſpions. Mademoi

felle de Choin ouvrant la porte ,

connut & la ferma ſur le champ. Le

Prince attendit une partie de la nuit

avec le Marquis d'Antin ſon favori ,

qui , en le confolant, maudiſſoit tout

bas , & fon maitre & la maîtreffe , &

la pruderie & l'amour. Mademoiſelle de

Choin changea de retraite; on la ſuivit

.

le re
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pas à pas : elle fut toujours inacceſſi

ble.M.leDauphin devenoit plus ardent ,

à meſure qu'elle étoit plus inexorable.

Le Roi qui ſembloit prévoir les ſuites

de cette paſſion, réſolut de rompre par

autorité un engagement qu'il ſe repro

choit de n'avoir pas combattu dès ſa

naiſſance. Il délibéra s'il relégueroit Ma

demoiſelle de Choin dans un Couvent

de Province. Il allait donner cet ordre

injufte & cruel , lorſqu'on lui repré

ſenta que Mademoiſelle de Choin n'avoit

d'autre crime que d'être aimable , aimée

& vertueuſe ; que ſi elle avoit cédé ,

elle auroit été ſous la protection de

Monſeigneur ; qu'ayant réſiſté , elle de

voit être ſous la fienne; qu'il falloit tout

attendre de l'inflexibilité d'une fille , qui

n'avoit aucun des goûts qui portent les

femmes à ſe rendre aux paſſions des

Princes , & à feindre d'en avoir pour

eux. Le Roi revint à cet avis , & laiſſa

Monſeigneur pourſuivre fa maîtreffe

dans toutes ſes refuites, & ſe déſoler de

n'en pouvoir obtenir un moment d'en

tretien. Mademoiſelle de Choin rece

voit tous ſes billets , & n'en ouvroit

pas un. Enfin , la curioſité l'emporta ſur

cette rigide délicateſſe. Elle y vit les

E vi
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ſentimens les plus tendres ; elle fut af

fligée de tant de tourmens fi bien décrits :

ſon coeur ſe donna par pitié. Cepen-

dant elle n'oſoit le voir , c'eût été lui per

mettre d'eſpérer ; & l'eſpérance donne

le droit d'entreprendre.

M. le Dauphin perce enfin juſque

dans ſon cabinet , par la trahiſon d'une

de fes femmes. Il ſe jette à ſes pieds ; il

la conjure de l'écouter un moment.

Mademoiſelle de Choin voyant l'héri

tier du Trône à ſes genoux , ſans être

pénétrée de honte pour lui, ni d'une

joie immodérée pour elle - même , ne lui

dit que ces paroles ! » Monſeigneur, s'il

» eſt vrai que vous m'aimiez , vous

» n'avez qu'un mot à me dire , & je n'en

» ai qu'una entendre : mais ce mot, je ne

» puis l'entendre , vous ne pouvez le

» dire , que nous n'en ayons l’un & l'au

» tre la permiſſion du Roi « . Puis elle

le pria de fortir , du ton dont elle le lui

auroit ordonné. Le Prince crut que la

vertu n'avoit pas d'autre langage ; &

plus il penſoit à cette réponſe , moins

il étoit ſurpris qu'elle aſpirât à ce qu'il

eût déjà fait , s'il avoit été libre , & à

ce qu'il alloit lui propoſer, quoiqu'il

re le fût pas. Mais comment obtenir lene
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conſentement du Roi , fi nettement exi

gé ? Le demander , c'étoit une imprii

dence ; ne le pas demander , c'étoit un,

crime. Il dit à Mademoiſelle de Choin ,

qu'il lui avoit été accordé. Tout fut

aplani ; elle le crut , ou feignit de le

croire. On la blâma depuis de ne s'en

être
pas

aſſurée ; mais la certitude d'être

protégée contre tous les événemens par

Monſeigneur , juſtifioit ſa crédulité ou

fa diffimulation.

Le mariage fut béni , ſelon les uns , àa

Meudon , ſelon les autres , à Livry. Ma,

dame d'Epinoy le ſut, & offrit ſa maiſon

à Mademoiſelle de Choin , qui parut une

héroïne tant qu'elle ne fut pas unie à

Monſeigneur, & une femme ordinaire

depuis qu'elle le fut. M. le Dauphin

devint bienfaiſant , frugal & dévot juf

qu'au ſcrupule. Le Roi béniſſoit le Ciel

de ce changement ineſpéré , l'attribuoit

à Mademoiſelle de Choin , & ne pou

voit croire la liaiſon de ſon fils avec

elle , ni criminelle ni légitime. Après

que les deux époux l'eurent difpofé à
tolérer leur union , ils réfolurent de ſe

délivrer des inquiétudes qui troubloient

leurs plaiſirs, en lui diſant ce qu'ils pou

voient lui avouer fans honte , & çe

>
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qu'ils ne pouvoient lui taire ſans dan

ger. Cependant Monſeigneur n'oſa lui

faire une confidence entiere. Par pru

dence ou par timidité , il aima mieux

lui demander ſon conſentement à une

affaire qui n'étoit pas encore faite , que

le pardon de l'avoir faite fans fon aveu.

» Mon fils , lui dit le Roi , penſez- y bien ,

» & ne m'en parlez plus «.Parolespleines

d'indulgence & de ſageſſe, qui ne l'em

pêchoient pas de cafler ce mariage , fi

le bien de l'Etat ou l'honneur de la Fa

mille Royale le demandoit , & qui fans

commettre ſon autorité permettoient à

Monſeigneur de conclure , en lui ôtant

toute eſpérance de rendre ce mariage

public.

M. le Dauphin paſfoit fes journées

chez Madamed'Epinoy ; & Mademoi

ſelle de Choin , les mois entiers à Meu.

don. Le Roi y alla toutes les années

& Madame de Maintenon y eut un ap

partement ; Mademoiſelle de Choin ne

paroiſſoit pas, mais préparoit toutes les

fêtes & tous les plaiſirs. Elle étoit in

ſenſible aux honneurs ; elle ne déſiroit

pas d'avoir un rang ,

1

fa

jui ſuffiſoit. On l'a vue dans ſa vieil

Jeffe fans biens fonds , avec un mobilier

propre eſtime



de Louis XIV & de Louis XV. 135

1

modique , être la victime de l'économie

qu'elle avoit inſpirée à Monſeigneur ;

employer en æeuvres de charité une

penſion de douze mille livres , & ne

conſerver de ſa faveur, que ſes amis ,

& cette fierté de caractere , qui ne veut

rien devoir , même à l'amitié.

Monſeigneur , ſur le point d'aller

commander l'armée de Flandres , dans

la campagne d'après celle de Lille , cù

pourtantil n'alla pas , fit un teſtament ,

& dans ce teſtament un legs conſidéra

ble à Mademoiſelle de Choin ; il le lui

dit , & lui montra une lettre cachetée

qui en faiſoit mention , & qui devoit

lui être rendue , en cas d'événement.

Elle fut extrêmement ſenſible à cette

marque d'une prévoyance ſi affectueuſe ;

mais elle n'eut point de repos qu'elle

n'eût fait jeter au feu le teſtament &

la lettre . Elle proteſta que ſi elle avoit

le malheur de lui ſurvivre , mille écus

de rente qu'elle avoit amaſſés, feroient

encore trop pour elle .

Mademoiſelle de Choin avoit une

chienne dont elle étoit folle , à qui le

Maréchal d'Huxelles envoyoit tous les

jours des têtes de lapins rôties. Le len

demain de la mort de Monſeigneur,

1

1
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l'envoi des têtes de lapins ceſſa , &

depuis Mademoiſelle de Choin ne le vit

plus , & n'en entendit plus parler. Lorf

qu'elle fut revenue à elle -même, elle

s'apperçut de la négligence du Maré

chal , & s'en plaignit comme d'un homme

fur lequel elle avoiteu droit de compter,

& qu'elle avoit fort avancé dans l'ef

time & la confiance de Monſeigneur.

Le Maréchal d'Huxelles le fut & n'y fut

point ſenſible. Il répondit froiderent

qu'il ne favoit ce qu'elle vouloit dire ,

qu'il ne la connoiſſoit que foiblement ,
& qu'il avoit en peu de rapports avec

Monſeigneur. Ce Maréchal n'aimoit pas

à ſe charger d'une reconnoiffance inu

tile . Néanmoins cela fut fu dans le

monde , & ne lui fit
pas

honneur.

On diſoit un jour à M. le Dauphin

qu'il y avoit un homme à Paris qui

avoit fait pour chef-d'oeuvre un petit

chariot Gui étoit traîné par des puces.

Il dit à M. le Prince de Conti : Mon

couſin , qui eſt - ce qui a faitles harnois ?

Quelque araignée du voiſinage, répons
dit le Prince.



de Louis XIV& de LouisXV . 137

LE GRAND CONDÉ *.

СЕE Prince fut d'abord lié au parti

des Importans ; maisune malice impru

dente de la Ducheſſe de Montbazon ,

dont il étoit amoureux , le refroidit , &

le jeta dans le parti oppoſé. Il arriva

un jour qu'on trouva ſur les pas de la

Ducheſſe de Longueville , ſoeur du Duc

d'Enguien, des lettres galantes qui furent
commentées d'une maniere très - déſa

gréable pour l'abſente. On ſoupçonnoit

qu'elle entretenoit un commerce ſecret

avec Coligni, depuis Duc de Châtillon ;

& Madame de Montbazon prononça ,

fans héſiter, que ces lettres étoit d'elle

& de lui. En moins d'un jour , cette

aventure , malicieuſement répandue

devint le ſujet des converſations de la

Cour & de la ville . La Princeſſe de

Condé, indignée de l'imputation , & en

core plus de la publicité qu'on lui avoit

donnée , en demanda juſtice à la Reine ,

comme d'un affront fait à la Famille

>

* Né en 1621 , mort en 1686.>
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2

Royale. Cette tracaſſeriequ'on auroit dû

mépriſer , devint une affaire ſérieuſe. Le

Duc de Beaufort ſe déclara le champion

de Madame de Montbazon , pour laquelle

il étoit paſſionné. Le Duc d'Enguien eut

bientôt oublié ſes amours , & ſe mit à

défier dédaigneuſement les détracteurs

de ſa ſoeur. Les courtiſans , ſelon leurs

inclinations ou leurs intérêts , vinrent

offrir leur épée aux rivaux , & on ſe

vit à la veille d'un combat ſanglant. La

Régente , après avoir employé inutile

ment la perſuaſion , prit le ton d'auto

rité , & condamna la Ducheffe de Mont

bazon à faire une réparation. Mazarin

en régla la forme, le lieu , le cérémo

nial : il y rencontra autant de difficul

tés , que s'il avoit été queſtion d'un

Traité qui auroit décidé du ſort de deux

Empires. Pour l'exécution, la Princeffe de

· Condé convoqua chez elle une grande

aſſemblée : la Ducheffe de Montbazon

y comparut ; elle lut , d'un air mo

queur, quelques lignes d'excuſes & de

complimens, quiavoient été concertées.

La Princeſſe y répondit par quelques

mots doux , prononcés d'un ton aigre ;

& elles ſe réparerent auſſi brouillées

qu'auparavant. Telle fut ce que M. de

>
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la Châtre appelle l'amende honorable de

Madame de Montbazon.

13

3

Dans une aſſemblée que le Duc d'Or

léans donnoit au Luxembourg , le Duc

d Enguien , ſe ſentant preſſé par un

Exempt des Gardes de Son Alteſſe

Royale qui ne le voyoit pas dans la

foule , lui fauta ai collet , lui arracha le

bâton de commandement qu'il avoit

entre les mains , le caſſa en deux , &

jeta les morceaux , en diſant qu'ils ne

lui feroient jamais de mal . Ceux qui

commandoient les Gardes de Monſieur,

furent tentés de châtier ſur l'heure cette

hardieffe ; mais le reſpect les retint . La

Reine , & le Prince de Condé pere du

jeune Prince , appaiſerent Son Alteſſe

Royale , qui ſe contenta de quelques

excuſes que lui fit le Duc d'Enguien.

Ce Prince (a) croyant avoir rendu le

Cardinal Mazarin tout- à -fait mépriſa

ble,voulutauſſi rendre la Reine ridicule ;

& pour y réuſſir , il perſuada au Mar

3(a) Cette anecdote déjà rapportée à la page
106

ſe retrouve ici avec des circonſtances qui juſtifiens

cette eſpece de répétition,
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de con

quis de Jerzay qu'elle avoit de la bonne

volonté pour lui, & qu'il devoit pouſ

fer fa bonne fortune. Il lui en dit tant ,

qu'il l'engagea à parler d'amour à cette

Princeſſe dans une lettre que ,

cert avec Madame de Beauvais , il fit

mettre ſur la toilette de la Reine. On

ne peut concevoir comment un homme

d'eſprit & de mérite , tel que Jerzay ,

put ſe porter à cette témérité ; mais il

avoit un foible extrême pour les volon

tés de M. le Prince , dont il ſe fit gra

tuitement la victime, & dont il ne ſoup

çonna jamais l'artifice. La Reine, en rece

vant la lettre de Jerzay , crut quecette

extravagancene venoit que de lui , &

jugea qu'il falloit l'éloigner , fans bruit,

fous un autre prétexte : mais lorſqu'elle

ſut
que

cela venoit de M. le Prince , &

qu'il en faiſoit des plaiſanteries , dont

ilégayoit ſes compagnons de plaiſirs ,

elle fut ſi peu maîtreſſe d'elle -même,

qu'elle fit défendre publiquement à Jer

zay de ſe préſenter jamais devant elle.

M. le Prince , dont la hauteur ne ſavoit

rien rabattre avec qui que ce fût, vint

trouver le Cardinal, & lui dit qu'il
vouloit que la Reine vît Jerzay le jour

même. Le Cardinal eut beau lui repré
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1

fenter qu'après une telle impudence

du Marquis ,il n'y avoit point de femme

qu'on pût obliger à le voir. Il ne ré

pondit autre choſe , ſinon qu'il le fal

loit bien , puiſqu'il le vouloit ainſi. La

Reine ſe trouva donc forcée de voir

Jérzay ; mais l'audace du Prince ne fer

vit qu'à hâter l'inſtant de la détention ;

la Cour en ayantété plus irritée que de

tout ce qu'il avoit oſe faire jufques-là,

1

ܪ

Rocroi étoit aſſiégé , & il n'y avoit

qu'une action générale qui påt faire

lever ce ſiege ; mais l'armée Françoiſe

étoit inférieure à celle des Eſpagnols ;

d'ailleurs un revers expofoit l'Etat au

fort le plus funeſte. Tous les Officiers

généraux ne ceſoient de le répéter au

jeune Duc d'Enguien . Après qu'on eût

épuiſé toutes les objections pour le dé

tourner de haſarder cette action géné

rale , l'intrepide & vaillant Gaſſion lui

dit : » Mais ſi nous perdons la bataille ,

» que deviendrons - nous ? Je ne m'en

mets point èn peine , répondit Son Al

teſſe , parce que je ſerai mort auparavant.

Cependant , lors de cette affaire, le Dus

d'Enguien, jeune & fans expérience, fe

laiſſa guider par M. de Gaffion, à qui il dut
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1

le gain de la bataille, & qu'il récompenſa ,

enlui faiſant avoir le bâton de Maréchal

de France. Les deux campagnes ſuivan

tes , ils fervirent ſéparément, & ne ſe

retrouverent enſemble qu'en 1646. Les

victoires que ce jeune Prince avoit rem

portées en Allemagne , avoient conſidé

rablement augmenté la confiance & fa

réputation ; & lorſqu'il vint comman;

der en Flandres , il ne vit plus dans

Gaſſion que ſon Lieutenant & fa créa

ture. LeMaréchal ſe croyoit toujours

fon maître dans l'art de faire la guerre..

Un jour que le Prince lui envoya un

ordre , celui. ci ſe permit d'y changer

quelque choſe. Le Duc d'Enguien pi

qué au vif le gourmanda rudement à la

tête des troupes; & ſur ce que le Ma
réchal vouloit s'excuſer, il l'interrom

pit , en lui diſant que ſon devoir étoit

d'obéir aveuglément aux ordres de fon

Général qui en ſavoit plus que lui, &

qui lui apprendroit l'obéiſſance comme

au dernier goujat de l'armée. Le Maré

chal ne put endurer patiemment cette

apoſtrophe ſi dure ; il ofa répondre que

dans ſon malheur il avoit la conſolation

de croire que perſonne ne lui conteſtoit

la gloire du gain de la bataille de Rocroi.
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& pour

Le Duc d'Enguien avoit donné tant

de preuves d'une valeurintrépide, qu'on

ne pouvoit le ſoupçonner d'aucune foi

bleffe à cet égard. Cependant un jour

qu'il avoit fait appelerà une attaque le

Maréchal de Gafſion , dont il vouloit

prendre les avis , ce Maréchal le quitta

bruſquement au milieu de la converſa

tron , & monta au haut de la tranchée ,

fous prétexte de quelque nouvelleob

ſervation ; mais en effet pour faire

oftentation de ſon courage ,

éprouver celui du Prince .Le Duc d'En

guien pénétra ſon intention : » Monſieur

» de Gafſion , ( lui dit - il , en le rappe

» lant d'un ton ſevere,mais tranquille ; )

» vous croyez ſans doute avoir fait une

» action d'une grande valeur : croyez

» vous que, dans l'occaſion & le beſoin ,

» j'ofaffe moins que vous « ? Gaffion

honteux & déconcerté eut recours

aux excuſes. Il répondit qu'il n'avoit

jamais ſongé à tenter le courage d'un

Prince qui avoit rempli l'univers de la

gloire de ſon nom . Mais il n'en étoit

pas moins vrai qu'il avoit voulu ſe

venger des hauteurs d'un maître qu'il

regardoit toujours comme ſon éleve.
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On fait que lors des troubles de la

Fronde , le Grand Condé favoriſa d'abord

Mazarin. Un des motifs qui l'avoient

déterminé à ſe déclarer contre le Par

lement , fut qu'un jour ayant été aux

Chambres affemblées pour appaiſer les

troubles naiſſans , & ayant accompa

gné ſon diſcours d'un de ces geſtes d'un

Général victorieux qu'on pouvoit pren

dre pour une menace , le Conſeiller

Quatre-ſous lui dit que c'étoit un fort

vilain geſte, dont il devoit ſe défaire .

Les murmures de l'aſſemblée , que le

Cardinal de Retz appelle ſouvent la

cohue des Enquêtes , exciterent la co

lere du Prince. Il fallut que ſes amis

l'excufaſſent auprès de Quatre - Sous ;

mais à ce mouvement de colere s'étoit

joint un motif plus noble, celui de fe

courir l'enfance du Roi opprimée , &

la Reine Régente outragée. Mémoires

de la DuchefedeNemours .

M. le Prince, M. le Prince de Conti fon

frere & M. le Duc de Longueville furent

menés au château de Vincennes avec

une eſcorte de cinquante chevaux , tant

Gendarmes que Gardes de la Reine

commandés
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commandés , par le ſieur de Comminges

&M. de Miollens, depuis Maréchal d'Al
bret, Ils arriverent fort tard à Vincen

nes , le carroſſe s'étant rompu en che

min : ce qui donna occaſion à M. le

Prince de propoſer à Mioſſens de leà

ſauver. Celui - ci répondit à Son Al

teſſe , que la fidélité qu'il devoit au Roi

ne le lui permettoit pas ; & le fieur de

Comminges ayant entendu la propoſi

tion , & remarqué que Son Alteſſe jetoit

les yeux de toutes parts pour voir s'il

ne lui venoit pas de ſecours , lui dit

qu'il étoit ſon très -humble ſerviteur

mais que lorſqu'il étoit queſtion du fer

vice du Roi , il n'écoutoit que ſon de

voir , & que s'il venoit du monde pour

le ſauver , il les poignarderoit plutôt

que de les laiſſer ſortir d'entre , fes

mains.

1

ܪ

>

Leur tranſlation au Havre décon

certa le projet formé depuis long-temps

pour
les fauver. Le Comte d'Harcourt

qui fut chargé de les conduire , s'attira

le blâme de tous les honnêtes gens , qui

trouverent cette action indigne de lui

& de la belle réputation qu'il s'étoit

faite dans le monde ; ce qui donna lieu
Tome I. G

و
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à cette chanſon que M. le Prince fit

dans ſon carroffe pendant qu'on le

transféroit.

Cet homme gros & court ,

Si connu dans l'Hiſtoire ,

Ce grand Comte d'Harcourt

Tout couronné de gloire ,

Qui ſecourut Cazal & qui reprit Turin ,

Eft maintenant , eſt maintenant

Recors de Jules Mazarin.

Quand M. le Prince fut transféré au

Havre , pluſieurs perſonnes eurent la

curiofité de voir le donjon que ce

héros avoit habité au château de Vin

cennes .

2

Mademoiſelle de Scudery fut du nom

bre des curieux , & ce fut alors qu'elle

grava ces vers ſur une pierre où M. le

Prince avoit fait planter des oeillets qu'il
arrofoit tous les jours.

En voyant ces oeillets qu'un illuſtre guerrier

Arroſa d'une main qui gagna des batailles ',

Souviens- toi qu'Apollon bâtiſſoit des murailles,

Et ne t'étonne pas de voir Mars Jardinier,

M. le Prince ayant le Prince

de Conti ſon frere vouloit épouſer ,

fu
que
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ſans ſa participation , Mademoiſelle de

Chevreuſe à qui l'on donnoit pour

amans le Coadjuteur & Meſſieurs de

Noirmouſtier & de Caumartin , vint

le trouver ,& lui dit , pour le détourner

de ce mariage , tout ce qui peut dégoû

terun amant ou un mari. Il ajouta aſſez

plaiſamment, qu'étant d'auſſi belle taille

qu'il étoit , il avoit raiſon de chercher en

core de nouveaux agrémens , & que ſon

mariage alloit orner ſa tête de mitres, d'é

pées & de bonnets à cornes , & mettre dans&

Son parti l'Egliſe, la Nobleſſe, & le tiers
Etat.

Quand on ôta les ſceaux à Chateau

neufpour les donner au Préſident Molé ,

le Coadjuteur , ennemi particulier de ce

- Magiſtrat, vint apprendre cette nou
velle à M. le Duc d'Orléans & à M. le

Prince qui étoient enſemble au Luxem

bourg: on tint , ſur le champ , un Con

feil, où ſe trouverent pluſieurs perſon

nes de qualité , pour délibérer ſi l'on

iroit à l'inſtant même au Palais arra

cher les ſceaux au Premier Préſident ,

& fi l'on exciteroit le peuple à ſou

tenir cette violence. M. le Prince fut

>

Gij
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d'un avis tout- à - fait contraire ; il y

mêla même quelques railleries , diſant

qu'il n'étoit pas aſíez brave , pour s'ex

poſer à une guerre qui ſe feroit à coups

de pierres& de pots de chambre. Les

Frondeurs furent piqués de cette ré

ponſe, & ne la pardonnerent pas au

Prince de Condé.

/

>

Le peuple avoit demandé à l'Hôtel

de-ville que la chaſſe de Sainte-Gene

vieve fût deſcendue, & portée en Pro

ceſſion , pour obtenir du Ciel qu'il dé

livrât le Royaume, du Cardinal Maza

rin . Pendant cette pieuſe cérémonie

M. le Prince qui avoit quitté le parti

de la Cour , affe &ta de ſe tenir confondų

parmi la foule ; & quand là châffe vint

à paſſer , après s'être mis à genoux

dans la rue, il courut ſe jeter entre les

Prêtres , baiſa cent fois cette fainte

châſſe , y fit toucher ſon chapelet , &y

ſe retira avec l'applaudiſſement de toute

la populace. Onentendoit crier de tous

côtés: Ah ! le bon Prince ! & qu'ileſt dévot !

M. le Prince avoit aſſocié le Duc de

Beaufort à cette feinte dévotion, dont

il fut aiſé de pénétrer le motif. Ils

2

+
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reçurent l'un & l'autre de grandes bé

nédictions.
of

OS

3

>

Un homme qui avoit été à Madame

la Princeffe , en qualité de i valet-de

pied , & auquel elle faiſoit une pen

fion qu'elle ne payoit pas exactement ,
la lui demanda infolemment devant un

jeune homme de qualité du nom de

Bully , qui avoit été Page de M. le

Prince. Celui - ci trouva le procédé du

valet-de-pied fort mauvais , & le lui

témoigna. L'autre lui répondit à ce ſujet

une impertinence , & ils mirent l'épée

à la main . Madame la Princeſſe vou

lant les féparer , fut bleſſée en deux

endroits ; & là - deſſus on voulut que

ces deux hommes fuſſent bien avec

elle , & que ce fût - là le ſujet de leur

querelle . On tourna la choſe on ne peut

plus déſavantageuſement pour Madame

la Princeſie, & M. le Prince la fit partir,

pour Château -Roux. M. le Duc fit vai

nement tout ce qu'il put pour rompre

ce voyage. Ce qui irrita le Prince de

Condé plusque tout le reſte, c'eſt que

Mademoiſelle qui le haiſſoit à cauſe de

l'affaire du Duc de Lauzun , en fit de

cruelles railleries avec le Roi . La colere

1

Gij
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de M. le Prince étoit fi grande , que

ſans M. le Duc , Madame la Princeſſe

s'en alloit ſans équipage. Perſonne ne la

vit à ſon départ , qu'un petit noinbre de

ſes proches.

Le Cardinal de Richelieu avoit chargé

l'Abbé d'Aubignac, Auteur de la Prati

que du Théâtre , de l'éducation du Duc

de Fronſac. Le Précepteur fut ſi bien

gagner les bonnes graces de ſon éleve ,

que, dès qu'il fut majeur, il lui fit une

penſion viagere de quatre mille livres

à prendre ſur tous ſes biens. Après la

mort prématurée de ce jeune Seigneur,

l'Abbé d'Aubignac fut obligé, pour être

payé de fa penſion , de plaider contre
le Prince de Condé , feul héritier du

Duc , qui refuſoit de la lui continuer.

Ce procès fut terminé par une ſavante

requêteque l'Abbé d'Aubignac adreſſa

à M. le Prince , & par laquelle il le fai

foit juge de leur conteſtation. Cette

action excita la généroſité du Prince qui ,

après avoir lu la requête , ordonna que

le procès demeureroit fini, & fe con
damna lui-même à

payer la penſion.

>

Jamais piece n'ennuya plus métho
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diquement que la Zénobie de l'Abbé

d'Aubignac. Cependant , comme il ſe van

toit d'avoir ſeul, entre tous nos Auteurs,

exactement ſuivi les regles d'Ariſtote :

» Je fais bon gré à l’Abbé d'Aubignac ,

» diſoit le Grand Condé , d'avoir ſuivi

» les regles ; mais je ne pardonne pas

» aux regles , d'avoir fait faire à cet

» Abbé une auſſi mauvaiſe Tragédie * .

Huit jours après que la Comédie du

Tartuffe eût été défendue, on repré

fentaà la Cour une Piece intitulée Sca

ramouche Hermite , farce très - licencieuſe.

Le Roi , en ſortant, dit au Grand Condé :

>> Je voudrois bien ſavoir pourquoi les

» gens qui fe fcandaliſent ſi fort de la

> Comédie de Moliere , ne diſent rien

» de celle de Scaramouche « Les Coméa

diens Italiens , répondit le Prince de

Condé , n'ont offenſé que Dieu ; mais lesi

François ont offenſé les dévots,

2

Tout grand qu'étoit ce Prince , il
avoitla foibleſſe de plaiſanter ſur leri

dicule des autres & n'en étoit lui

même que plus ſenſible à la raillerie.

Un jour que Saint-Evremont & le Comte

de Mioſ ensſortoient d'une converſation

Giv
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où il s'étoit un peu trop livré à ſon

humeur cauſtique , il échappa à Saint

Evremont de demander au Comte , s'il

croyoit que Son Alteſſe qui aimoit ſi

fort à découvrir les ridicules des autres ,

n'eût pas elle - même le ſien. Ils avoue

rent que cette manie lui en donnoit

un d'une eſpece aſſez nouvelle ; & ils

ne purent réſiſter à la tentation de s'en

divertir avec leurs amis . Le Prince en

fut informé, & leur donna bientôt des

marques de ſon reſſentiment. Il éloi

gna le Comte de Mioſſens , & ôta à

Saint -Evremont la Lieutenance de ſes

Gardes .

>

Le Cardinal de Retz , tantôt l'ami &

tantôt l'ennemi du Prince de Condé

avoit publié un écrit intitulé ; Le vrai &

le faux du Prince de Condé, & du Cardi

nal de Retz. Ce livre où l'Auteur n'avoit

point aſſezménagé ſes expreſſions, étoit

fait pour piquer M. le Prince ' ; cepen

dant il le lut ſans aucune émotion. Un

de les courtiſans s'appercevant un jour

qu'il liſoit avec une attention extraor

dinaire, prit la liberté de lui dire , ſans

ſavoir que c'étoit l'écrit du Coadju

teur , qu'il falloit que ce fût un bon
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an ouvrage , puiſqu'il y prenoit tant de plai

fir : » Il eſt vrai , lui répondit le Prince ,

» que cette lecture m'intéreſſe infini

» ment , car elle me fait connoître mes

fautes que perſonne n'oſe me dire *.

1

1

5

Ce Prince avoit l'ame aſſez grande

pour prendre en main la défenſe d'un

rival malheureux. Le Comte d'Harcourt

avoit été défait devant Lérida en 1647 ;

c'étoit peut-être le ſeul déſaſtre qu'il

eût eſſuyé depuis qu'il commandoit

les armées : cependant chacun s'élevoit

contre lui. Le Prince de Condé qui

n'avoit pas lieu de fe louer de la con

duite du Comte à ſon égard , fût néan

moins le ſeul qui lui accorda ſa protec

tion dans cette circonſtance : il répéta

pluſieurs fois en plein Conſeil, que quel

que grand & heureux que fût un Général,

on ne devoit pas s'attendre à le voir invins

cible . 1

M. le Prince étoit fort fujet à ſe

mettre en colere ; mais il ne tardoit pas;

à s'en repentir. Un jour qu'il s'étoit

emporté contre le Comte de Palluau

qui fut depuis le Maréchal de Clerema

bault, il ſaiſit à l'inſtant même l'occaſion

GY
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de réparer fon tort ; & comme il étoit

près de monter à cheval , & qu'on venoit

de lui apporter ſon manteau , il s'ap

procha de cet Officier , & luidit : » Je te

prie de me boutonner ma caſaque «.

M. de Palluau lui répondit :» Je vois bien

» que vous avez envie de vous rac

» commoder avec moi ; j'y conſens

» ſoyons bons amis «. M. le Prince ſe

mit à rire, & témoigna la plus grande

ſatisfaction de ce que le Comte avoit li

bien pris la choſe.

Le Pere Bourdaloue prêchoit le Ca

rême à Saint-Sulpice : un jour qu'il ſe

fit attendre , tout le monde fe mit à call

ſer dans l'Eglife ; & comme l'aſſemblée

étoit fort nombreuſe , le bruit étoit auſſi

fort grand. Dès que le Prince de Condé

qui étoit du nombre des auditeurs, ap

perçut le Pere Bourdaloue , il s'écria :

Silence , Meſſieurs, voici l'ennemi.

Le Duc de Candale qui aſpiroit au

titre de Prince à cauſe de fa mere qui

étoit fille naturelle de Henri IV , par

lant un jour de ſes parens , devant le

GrandCondé, diſoit;Monſieurmonpere ,

Madame ma mere , & c. M. le Prince , que.

!
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ce ridicule ennuyoit,fe mit à crier auifi

tôt : Monſieur mon Ecuyer, allez dire à

Monſieur mon Cocher qu'il mette Meſſieurs

mes chevaux à mon carroſſe.

1

>

Le parquet eſt l'eſpace compris entre

l'enceinte qu’occupent les opinans au

Parlement dans un Lit de Juſtice. Il eſt

toujours vide ; & perſonne , pour aller

à ſa place , ne pouvoit autrefois le tra

verſer diagonalement , il falloit faire le

tour. Le Grand Condé ayant peine à

marcher à cauſe de ſa goutte , pourabré

ger , dérogea à l'uſage. Les autres Prin

ces du Sang l'imiterent bientôt , & c'eſt

paſſé en droit à leur égard ſeulement.

2

Notre armée paſſa l'Eſcaut le 14

d'Août 1655 , malgré les efforts du Prince

de Condé qui ſervoit alors pour l’Er

pagne , & qui vouloit diſputer ce pal

ſage. Les Eſpagnols furent obligés de ſe

retirer , & le Maréchal de Turenne

n'eut rien de plus preſſé que d'écrire
au Cardinal Mazarin tout le détail de

cette action , & de celles qui l'avoient

précédée. Mais le cavalier qui fut chargé

de ſes lettres étant tombé dans un parti

ennemi, le paquet fut faili & remis au

G vị
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Prince de Condé qui l'ouvrit fur le

champ. Il y vit que le Maréchal contoit

cette action fort à ſon avantage , & ſe

vantoit de l'avoir pouffé fi vivement ,

qu'il l'avoit contraint de ſe retirer au

galop & dans le plus grand déſordre.

Piqué de cette jactance , le Prince en

voya un Trompette dans l'armée Fran

çoiſe avec trois lettres, dont deux étoient

adreſſées aux Maréchaux de Turenne &

de la Ferté, & la troiſieme au Marquis

de Caſtelnau. La premiere étoit fort pi

quante ; il mandoit à Turenne qu'on

voyoit bien par la relation au Cardi

nal Mazarin , qu'il n'étoit pas à la tête

de l'avant-garde quil'avoit repouſſé

lors du paffage de l'Eſcaut, parce qu'il

ſe ſeroit apperçu qu'il n'avoit pas fui ;

qu'il n'en parloit que d'après ſon ima

gination , n'étant point accoutumé à

juger par ſes yeux de pareils événe

mens , tant il prenoit ſoin de la conſer

vation de la perſonne. Dans fa lettre
au Maréchal de la Ferté , il s'en rappor

toit à lui , qui prenant moins de pré

cautions pour ne pas s'expoſer , avoit

été plus à portée de bien apprécier la

retraite des Eſpagnols. Il écrivoit au

Marquis de Caitelnau , qu'il le croyoit
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trop homme d'honneur pour ne pas

convenir que s'il avoit été bien atta

qué , il s'étoit bien défendu , & ne s'é

toit retiré qu'au trot , ſans déſordre &

fans aucune perte ; qu'il l'en croiroit

d'autant plus volontiers_ qu'il avoit
toujours été à la tête des troupes Fran

çoiſes ; bien différent en ce point de M.

de Turenne qui ne s'étoit montré nulle

part. Ce dernier ne fit point de ré

ponſe au Prince de Condé. Les deux

autres lui répondirent qu'ils ne pou

voient trop louer fa belle retraite ;

mais ils mêlerent à ſon éloge celui du

Maréchal de Turenne.

Le Grand Condé paſſant par Sens

qui étoit de fon Gouvernementde Bour

gogne , fut complimenté par les diffé

rentes Compagnies de la Ville . L'Abbé

Boileau , alors Doyen de la Cathédrale ,

fuit chargé de porter la parole à la tête

du Chapitre. LeGrand Condé qui ſe plai
ſoit à voir les Orateurs déconcertés en

ſa préſence, affecta de regarder le Doyen
en face , & d'avancer la tête de ſon

côté , comme pour le mieux entendre,

mais en effet dans l'intention de le trou

bler, L'Abbé Boileau qui comprit le

!

F
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deſſein du Prince , feignit d'être étonné

& interdit , & commença ainſi ſon

compliment avec une crainte affectée :

» Monſeigneur, Votre Alteſſe ne doit

» pas être ſurpriſe de me voir trem

» bler en aroiſſant devant Elle à la tête

» d'une Compagnie d'Eccléſiaſtiques ;

* car ſi j'étois à la tête d'une armée de

» trente mille hommes , je tremblerois

» bien davantage « . M. le Prince charmé

de ce début embrafia l'orateur , fans le

laiſſer achever. Il demanda ſon nom ,

& quand on lui dit que c'étoit le frere

de Deſpréaux , il redoubla fes careſſes

& le retint à dîner .

.

Le Maréchal de Créquy venoit de per

dre la bataille de Confarbrück ; on diſoit

de lui auparavant, qu'il ne lui man

quoit , pour être un Général du premier

ordre , que d'avoir été batt. Quuoique

le Prince de Condé ne l'aimât point ,

il avoit ſi bien adopté ce ſentiment

qu'après l'affaire de Confarbrück , il dit

à Louis XIV : Sire , Votre Majeſté

» vient d'acquérir le plus grand homme

» de guerre qu'elle ait eu «.

Py avoit cinq ans que le Roi n'étoit
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allé à Chantilly ; il y vint enfin , & M.

le Prince lui donna une fête qui coûta

cinquante mille écus. Sa Majeſté arriva

un Jeudi au ſoir. Après la promenade ,

on ſervit une magnifique collation dans

des boſquets tapiſſés de jonquilles ; mais;

au ſouper , il y eut quelques tables où

le rôt manqua , à cauſe de pluſieurs

dîners auxquels on ne s'étoit point at

tendu . Cela mortifia tellement Vatel ,

ancien Maître d'hôtel de Fouquet & qui

l'étoit alors de M. le Prince, qu'il dit à

Gourville : » Je ſuis perdu d'honneur ;

» voici un affront que je ne ſupporterai

» pas. La tête me tourne , ajouta-t-il

y a douze nuits que je n'ai dormi « .

Gourville le foulagea de ſon mieux ;

mais ce rôt qui avoit manqué à plu

ſieurs tables , lui revenoit fans ceffe à

l'eſprit. M. le Prince, inſtruit du trouble

de fon Maitre-d'hôtel , va le trouver

dans la chambre , & lui dit : » Varel ,

» tout va bien , & rien n'étoit plus beau

» que le fouper du Roi. Il répond : Mon

» ſeigneur, votre bonté m'acheve, je

» ſais que le rôța manqué à deux tables.

>> Point du tout , lui dit M. le Prince ,

» ne vous troublez pas, tout va bien « .

La nuit vint , le feu d'artifice ne réullit

9

» il
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pas , il fut couvert d'un nuage ; il coû

toit pourtant feize mille francs. A quatre

heures du matin , Vatel ſe leve , fans

avoir pu fermer l'oeil ; il trouve tout;

endormi : il rencontre un petit Pour

voyeur qui lui apportoit ſeulement

deux charges de marée . Il lui demande ,

ſi c'eſt - là tout ? Celui- ci répond queoui ;

il ne ſavoit pas que Vatel avoit envoyé
à tous les Ports de mer. Vatel attend

quelque temps ; les autres Pourvoyeurs

ne vinrent point. Sa tête s'échauffoit ,

il crut qu'il n'auroit point d'autre ma
rée . Il trouva Gourville , il lui dit :

» Monſieur, je ne ſurvivrai pas à cet

» affront «. Gourville ſe moque de lui .

Vatel monte à ſa chambre , met fon

épée contre la porte , & ſe la paſſe au

travers du corps ; mais ce ne fut qu'au

troiſieme coup , car il s'en donna deux

qui n'étoient point mortels. Cependant

la marée arrive de tous côtés ; on cher

che Vatel pour la diſtribuer ; on va à

ſa chambre , on heurte , on enfonce fa

porte , on le trouve noyé dans fon fang :

on court à M. le Prince qui fut au de

ſeſpoir. Il conta tout au Roi fort trif

tement. On dit que Vatel s'étoit tué ,

parce qu'il avoit beaucoup d'honneur

)
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à ſa maniere : on loua & l'on blâma fon

courage. Le Roi dit qu'il n'avoit tant

différé à venir à Chantilly , que parce

qu'il comprenoit l'excès de cet embar

ras. Il dit à M. le Prince qu'il ne devoit

avoir que deux tables, & ne point le

charger de tout ; il jura qu'il ne fouffri

roit plus qu'il en usât ainſi ; mais c'é

toit trop tard pour le pauvre Vatel.

Cependant on dîna très -bien ; on fit col

lation , on foupa, on ſe promena , on

joua , on fut à la chaſſe , tout étoit par

ſemé de jonquilles, tout étoit enchan

té. Le Samedi au foir le Roi alla à

Liancourt , où il paſſa toute la journée
du lendemain.

>

Quand Turenne fut tué, M. le Prince

alla prendre le commandement de l'ar

mée. Ce fut alors qu'il dit cette belle

parole qui marque ſi bien la nobleſſe

de ſon caractere. » Que ne puis - je con

» verſer un quart d'heure avec l'Ombre

» de M. de Turenne « !

Ce grand Prince paffa les dernieres

années de ſa vie dans ſa belle retraite

de Chantilly. Il y raſſembloit ſouvent

les gens de Lettres, & ſe plaiſoit à s'en.
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tretenir avec eux de leurs ouvrages ,

dont il étoit bon juge. Lorſque dans

ces converſations littéraires il foutenoit

une bonne cauſe , il parloit avec beau

coup de grace & de douceur ; inais

quand il en ſoutenoit une mauvaiſe , il

ne falloit pas le contredire ; il s'empor

toit alors, & rien n'étoit plus dange

reux que de lui diſputer la victoire.

Dans une converſation de cette nature ,

le feu de fes yeux effraya tellement

Boileau , qu'il céda par prudence , & dit

tout bas à ſon voiſin : » Dorénavant ,

» je ferai toujours de l'avis de Monſieur

» le Prince , quand il aura tort «.

2

Lorſque le fils du Grand Condé vou

lut faire peindre l'hiſtoire de ſon pere

dans lagalerie de Chantilly, il ſetrouva

une difficulté dans l'exécution , à cauſe

des exploits éclatans du héros contre

ſon Roi & fa patrie. Pour n'être point

forcé de taire ces événemens , le Prince

Jules fit deſſiner la Muſe de l'Hiſtoire

tenant un livre , ſur le dos duquel étoit

écrit : Vie du Prince de Conde. Cette

Muſe arrachoit des feuillets du livre

qu'elle jetoit par terre , & on liſoit ſur

ces feuillets : Secours de Cambrai ;ſecours
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de Valenciennes ; retraite de devant Arras ;

enfin toutes les belles actions de Condé

durant ſon ſéjour dans les Pays - Bas ;

actions dont tout étoit louable , ſi le

héros qui les exécuta , eût porté une

autre écharpe.1

1

LE DUC DE BEAUFORT *.

Ce fut par le moyen du nommé VauvaE

grimaut, l'un de ſes Gardes, que ce Prince

le fauva du château de Vincennes , dont

le fieur de la Ramée étoit alors Goud

verneur . Cette évaſion avoitété pré

dite au Cardinal Mazarin par l'Abbé de

Marivaux, &par l'Avocat Goiſec, qui ſe&

mêloient d'Aſtrologie. La choſe futtrai

tée de bagatelle ; cependant l'Abbé de

Mariyauxétoit fi perſuadé de la certi

tude de la prédiction, qu'il l'avoit pu

bliée avec toutes ſes circonſtances. Quel

ques-uns deſes amis l'ayant rencontré au

Cours le jour qu'elle eut ſon effet, & lui

ayant dit tout haut que M. de Beaufort

Né en 1616 , mort en 1669.
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étoit encore à Vincennes , il leur ré

pondit froidement qu'iln'étoit pas encore

quatre heures , & qu'il falloit qu'elles

fuſſent paſſées avant qu'on eût le droit

de le plaiſanter. Enfin les avis réitérés

qui furent donnés au Cardinal , firent

impreſſion ſur ſon eſprit, & il dépêcha

un exprès au ſieur de la Ramée pour

l'avertir de ſurveiller fon priſonnier ;

mais la Ramée n'avoit garde de ſoupçon

ner Vaugrimaut , qui étoit ſon homme

de confiance.

Meſſieurs de Candale, de Bouteville , de

Souvré , de Saint-Meſgrin, de Jerzai &

autres partiſans du Cardinal Mazarin ,

s'étoient vantés à Saint- Germain , que les

Frondeurs ne leur faiſoient point quitter

le haut du pavé dans les Tuilleries ; &

en effet ils affectoient depuis quelque

temps de faire de grands ſoupers fur la

terraſſe du jardin ( a ) de Renard , d'y
1

( a ) Ce Renard avoit été laquais de l'Evêque de

Beauvais , & enſuite fon valer-de- chambre. Comme

il entroit au Louvre par le moyen de ſon maître,
il avoit coutuine de préſenter tous les matins un

bouquet à la Reine , qui aimoit les fleurs. Ces

petits préens étant bien reçus , Renard obtint de

Sa Majeſté quelques récompentes , & entre autres

>
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mener des Violons , & de boire publi

quement à la ſanté de Son Eminence.

Cette forfanterie déplut beaucoup au

Duc de Beaufort qui réſolut de troubler

la premiere orgie de ces Meſſieurs. Il

s'y rendit accompagné d'un grandnom

bre de ſes amis ; & s'adreſſant au Duc de

Candale, il lui dit qu'il venoit ſe réjouir

familiérement avec lui , & profiter de

la liberté qui régnoit ſur le pavé de

Paris . La railleriene plut pas ; on y ré

pondit avec aigreur, & le Ducde Beau

fort qui n'attendoit que cela , prit un

bout de la nappe & renverſa tout ce

qui étoit ſur la table. On çoiffa d'un

potage M. de Vineville qui ſe trou

yoit là par haſard. Le Commandeur de

Jars eut le même fort. On calla les infa

trumens ſur la tête des Violons. Ménil

qui étoit avec M. de Beaufort, donna

la jouiſſance d'une partie du jardin des Tuilleries,

Il y bâtit une maiſon , & l'embellit fi bien , que ce

lieu devint un réduit pour les perſonnes de la plus

haute qualité . On s'y divertiſſoit , on y jouoit , &

ſouvent même on y tenoit des conférences , ſur les

affaires du temps . Renard s'étoit fait peindre en

jeune garçon qui préſentoit des fleurs à la Fortune ,

pour tirer quelques préſens de la Déeffe. La Fors

tune tendoit la main pour recevoir le bouquet , &

faiſoit , en ſouriant , tomber une pluie d'or dans le

fein du jeune garçon ,
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trois ou quatre coups d'épée à Jerzai.

Le Duc voulut mettre l'épée à la main ;

mais il en fut empêché par ſes amis, qui

virent bien que la partie n'étoit pas

égale ; il ſortit de Paris le lendemain

matin dans le deſſein de faire appeler

le Duc de Beaufort. La Cour empêcha

que les choſes n'allafſent plus loin .

Le Duc de Beaufort alloit tous les

ſoirs chez Madame de Montbazon , d'où

il ne ſortoit ordinairement qu'à deux ou

trois heures après minuit. Un ſoir qu'il

ne la trouva pas , il dit tout haut au

Portier , qu'il s'en alloit à l'hôtel de

Vendôme , & qu'il reviendroit à onze

heures. On prétend que deux inconnus

qui s'étoient avancés auprès du car

roſſe l'entendirent. Quoi qu'il en soit ,

il fut à peine à la Croix du Trahoir

qu'il changea d'avis, & préféra d'aller

ſouper à l'hôtel de Nemours. Il ren

voya la voiture à l'hôtel de Vendôme ,

avec ordre à fon Ecuyer de la lui rame

ner ſur les onze heures chez Madame

de Montbazon. Comme il n'alloit jamais

ſans être accompagné de gens bien ar

més , deux Gentilshommes & deux Va

lets - de - chambre s'étoient mis dans le
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carroſſe qui revint le chercher. Chacun

d'eux avoit un mouſqueton & des piſ

tolets . Ils étoient à la Croix du Trahoir ,

lorſque vingt hommes à cheval envi

ronnerent le carroffe & ordonnerent

au cocher d'arrêter. Un des deux Geri

tilshommes tira fon mouſqueton &

blefia un des voleurs. Au même inſtant

un de ceux qui attaquoient s'élança dans

la voiture , & donua un coup de poi

gnard à l'autre Gentilhomme , & ce

coup de poignard fut ſuivi de pluſieurs

coups de piſtolets , dont un acheva de

tuer le Gentilhomme déjà bleffé . Cela

fait , les voleurs ſe retirerent & em

porterent leur compagnon bleſſé. Le

carroſſe arriva à l'hôtel de Montbazon ,

& l'on tira le corps du malheureux

Gentilhomme , qui fut expoſé aux yeux

du peuple juſqu'au lendemain après

midi. M. de Beaufort fit paſſer la choſe

pour un aſſaſſinat ; & les Frondeurs

publierent que c'étoit le Cardinal Maza

rin qui l'avoit fait commettre. D'au

tres prétendirent que c'étoient les amis

de M. le Prince . Quoi qu'il en ſoit ,

on pendit , la nuit ſuivante, un portrait

du Cardinal à un poteau qui étoit au

près du Pont-Neuf, avec un arrêt écrit
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au -deſſous qui le qualifioit d'aſſaſſin du

Duc de Beaufort ; mais le jour parut à

peine , que le Lieutenant Criminel en

perſonne vint faire dépendre le tableau

& informer contre les auteurs de cette

exécution. A quelques jours de là , trois

des voleurs qui avoient tué le Gentil

homme de M. le Duc de Beaufort fu

rent rompus , & perfifterent ſur laroue

à déclarer qu'ils n'avoient jamais eu

d'autre deſſein que de voler , & que

ſans la réſiſtance de ceux qui étoient

dans le carroſſe , il n'y auroit eu per

ſonne de tué. Ce prétendu aſſaſſinat ne

fut donc pas prouvé ; ce qui fâcha beau

coup les Frondeurs , & en particulier

le Duc de Beaufort.

Ce fut à l'endroit où commence la

rue d'Antin , du côté de la rue Neuve

des Petits-Champs , derriere les murs

du jardin de l'hôtel de Vendôme, que

les Ducs de Beaufort & de Nemours ſe

battirent en duel , cinq contre cinq , le

30 Juillet 1652 , vers les ſept heures

du ſoir. M. de Beaufort avoit pour

ſeconds , Buri, de Ris, Brillet & d'Hé

ricourt. Le Marquis de Villars , pere du

Maréchal, le Chevalier de la Chaiſe ,

Campan

>



de Louis XIV & de Louis XV . 169

4

.
.
.

Compan & d'Uzerches, étoient les fe

conds du Duc de Nemours , qui avoit

lui-même chargé les piſtolets, & les

avoit apportés avec des épées. Lorf

qu'ils furent en préſence : Eh ! beaut

frere, quelle honte ! oublions le paſé &

Soyons bons amis , lui dit M. de Beau

fort. Ah ! coquin , il faut que je te tue

ou que tu me tues , répondit M.de Ne

mours. Il tira le premier , apparemment

comme l'offenſé , & voulut enſuite fon

dre l'épée à la main ſur M. de Beaufort,

qu'il avoit manqué , & qui le tua roide

de trois balles dans l'eſtomac. D'Héri

court fut tué par le Marquis de Villars,

&& de Ris par d'Uzerches ; les autres ne

ſe bleſſerent pas dangereuſement. L'Ar

chevêque de Paris défendit qu'on fît

pour le Duc de Nemours des Prieres à

Saint-André-des- Arcs , ſa Paroiſſe , où

on l'ayoit porté ; & cet Archevêque

étoit le fameux Cardinal de Retz , qui

portoit ordinairement un poignard dans

ſa poche , au lieu de Bréviaire,

Tome I. H
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HENRIETTE D'ANGLETERRE *.

و

Le Cardinal de Reez rapporte dans

fes Mémoires , qu'étant allé voir au

Louvre la Reine d'Angleterre , il la

trouva dans la chambre de ſa fille , &

qu'elle lui dit : Vous voyez , je viens tenir

compagnie à Henriette ; la pauvre enfant

n'a pu ſe lever aujourd'hui faute de feu.

» Il eſt très-vrai, ajoute - t - il, qu'il y

» avoit fix mois que le Cardinal Maza

< » rin ne la faiſoit point payer de fa pen

» fion ; les Marchands ne vouloient plus

» lui rien fournir , & il n'y avoit pas

» un morceau de bois chez elle : le

» Parlement lui envoya quarante mille

» francs «,

Mademoiſelle de la Valiere étoit Fille

d'honneur de Madame , & cette Prin

ceffe ambitieufe & coquette avoit cru

d'abord que c'étoit pour elle - même

que le Roi lui faiſoit de fréquentes

Née en 1644 , morte en 1670.

1
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1

viſites. Quand elle s'apperçut qu'elle

ſervoit , pour ainſi dire , de prétexte a

la Valiere , elle conçut le plus grand

dépit ; & pour ſe confoler, elle écouta

favorablement le Comte de Guiche , fils

ainé du Maréchal Comte de Grammont,

jeune homme très-bien fait, quià beau

coup d'eſprit & de courage joignoit en

coreplusd'audace. Dans le même temps,
la Comteſſe de Soiſſons ſe rendit à

l'amour du Marquis de Vardes , qui n'é

toit plus dans la premiere jeuneſſe ;

mais qui avoit encore une très - belle

figure , & dont l'eſprit & les manieres

lui gagnoient tous les cours. On a cru

que ce fut par ordre du Roi qu'il s'atta

cha à la Comteſſe , & que Louis XIV

fut ſon confident. Ce qu'il y a de cero,

tain , c'eſt que l'ambition entra pour

beaucoup dans ce commerce , & qu'il

ne vit pas ſans chagrin la Valiere lou

veraine maîtreſſe du coeur de Sa Ma.

jefté. Quoi qu'il en ſoit , Madame, le

Comte de Guiche la Comtefie de

Soiffons & de Vardes ſe liguerent pour

perdre la favorite. Il s'imaginerent que,

ſi , par quelque moyen , la jeune Reine

pouvoit ſavoir le commerce du Roi

avec la Valiere , elle éclateroit & feroit

Hij
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éclater la Reine - mere. Ils écrivirent

donc une lettre , comme de la part du

Roi d'Eſpagne à ſa fille, qui l'avertiſſoit
des amours du Roi. Cette lettre com

poſée par le Marquis de Vardes , & tra

duite en Eſpagnol par le Comte de

Guiche , arriva à bon port , & ſans que

perſonne ſe doutât d’où elle venoit. La

jeune Reine qui aimoit ſon mari paſ

fionnément, fut pénétrée de douleur. La

Reine - mere prit ſon parti ; & cela

donna beaucoup de chagrin & d'in

quiétude au Roi, mais ne lui fit pas

quitter ſa maîtreſſe. Loin de ſe douter

d'où partoit ce coup , il appela de

Vardes pour qui il avoit une inclina

tion ſinguliere, & conſulta avec lui,

qui ce pouvoit être qui avoit oſé l'of

fenfer. Vardes détourna méchamment

le foupçon ſur Madame de Navailles ,

Dame d'honneur de la Reine , dont l’hu

meur auſtere avoit déplu au Roi , lorf

qu'elle avoit fait griller les avenues qui
conduiſoient chez Mademoiſelle de la

Mothe - Houdancourt pour qui il avoit

eu quelque fantaiſie. Madame de Navailles

& ſon mari furent chaſſés , ſans qu'on

dît pourquoi , & Madame de Montau

Hier fut faite Dame d'honneur, Il ſe



de Louis XIV& de Louis XV . 173

le Roi pût
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paſſa quelques mois fans que

découvrir d'où étoient venus à la Reine

les avis qu'on lui avoit donnés. Pen

dant ce temps - là , Vardes étoit tou

jours l'homme de la Cour le mieux

venu du Roi , & celui dont il cher

choit le plus l'approbation. Il arriva,

pour fon malheur , que le Comte de

Guiche ayant été chaſſé à cauſe de

Madame, cette Princeſſe forma quelque

deffein fur Vardes , & voulut lui faire

abandonner la Comteſſe de Soiſſons.

Celle- ci fut retenir ſon amant ; & fiere

de ce ſuccès , fe permit , à un Ballet ,

des diſcours qui outrerent Madame.

Certe querelle s'étant échauffée, Vardes,

pour plaire à la Comteſſe , fit une im

prudence impardonnable dans un homme

de ſon âge. Ayant trouvé le Chevalier de

Lorraine favori de Monſieur, auprès de

Mademoiſelle de Fiennes, Fille d'honneur

de Madame, il lui dit d'un ton railleur :

Comment , Monſieur , un Prince fait comme

vous s'amuſe - t - il aux Soubrettes ? Les

Maîtreſſes ne ſont pas tropbonnes pour

vous. Ce diſcours que le Chevalier de

Lorraine rendit à ſon ami le Marquis de

Villeroy,parvint bientôt juſqu'àMadame.

Elle s'en plaignit au Roi , & Vardes fut

H iij
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envoyé à la Baſtille. On crut que ce

ſeroit pour quelques jours ; mais fes

ennemis ayant aigri l'eſprit de Madame,

elle découvrit le ſecret de la lettre Ef

pagnole qu'ils avoient concertée enſem

ble. Le Roi fut d'autant plus irrité, qu'il

ſe voyoit trahi par ceux qu'il avoit le

plus aimés , la Comteſſe de Soiſſons &

le Marquis de Vardes. Il fit enfermer

celui-ci dans la Citadelle de Montpellier ,

& exila la Comteſſe dans le Gouverne

ment de Champagne qu'avoit ſon mari.

Il y avoit eu entre Madame & le

Comie de Guiche un commerce de galan

terie qui , ſans être criminel , les avoit

portés l’un & l'autre à de grandes imprue

dences. Montalais, une des Filles d'hon

neur de Madame , étoit la confidente du

Comte. Ils fe mirent dans la tête qu'il

falloit qu'il vît la Princeſſe en particulier.

Madanie qui avoit de la timidité , pour

parler férieufement, n'en avoit point

pour ces ſortes de choſes. Elle n'en

voyoit pas les conſéquences ; elle y

trouvoit de la plaiſanterie de roman .

Montalais fourniftoit des moyens qui ne

pouvoient être imaginés parune autre.
Le Comte de Guiche qui étoit jeune
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& hardi , mettoit de la gloire à tout ha

ſarder ; & Madame & lui , fans avoir de

véritable paffion l'un pour l'autre , s'ex

pofoient au plus grand dangeroù l'on ſe.

ſoit jamais expoſé. Madame étoit ma- ,

lade & entourée de toutes ſes Femmes ,

ſans ſe fier à pas une. Elle faiſoit entrer
à

le Comte de Guiche , quelquefois en

plein jour , déguiſé en femme quidit la

bonne aventure ; il la diſoit même aux

Femmes de la Princeſſe, qui le voyoient

tous les jours , & qui ne le reconnoiſ

ſoient pas ; d'autrés fois , par d'autres

inventions. Il bravoit le même danger

fans en tirer d'autre fruit que des entre

vues qui ſe paſſoient ordinairement à

moquer de Monſieur, & à faire des plai

ſanteries fort éloignées de la violentepaf

fion qui ſembloit les faire entreprendre.

Le 30 Juin 1670 , Madame étant à

Saint- Cloud en parfaite ſanté, but un ,

verre d'eau de chicorée. Elle ſentit auſti

tôt des douleurs aigues dans l'eſtomac ;

les convulſions ſuivirent, & fix heures

après elle étoit morte. Il eût été dif

ficile de ne pas foupçonner de poiſon

une mort ſi prompte & fi caractériſée,

Le Roi frappée de cette mort , & des

Hiv
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circonſtances qui l'avoient précédée , fit

venir devant lui Morel, Contrôleur de

la bouche de Madame. Il fut introduit

fecrétement, la nuit même qui ſuivit la

mort de cette Princeſſe , dans le cabinet

du Roi , qui n'avoit avec lui que deux,

domeſtiques de confiance , & l'Officier

des Gardes- du - corps quiamenoit Mo

rel . » Regardez -moi, lui dit Louis XIV,

» & ſongez à ce que vous allez dire ! ...

» Soyez ſûr de la vie ſi c'eſt la vérité...

» Mais ſi vous ofez me mentir , votre

» fupplice eſt prêt... Je ſais que Madame

» eſt morte empoiſonnée ; mais je veux
» favoir les circonſtances du crime.

» Sire,répondit Morel , fans ſe déconcer

» ter , Votre Majeſté me regarde avec

» juſtice comme un ſcélérat:mais après

» ſa parole facrée , je ſerois un imbé

» cille ſi j'oſois lui mentir. Madame a été

» empoiſonnée. Le Chevalier de L***

» a envoyé de Rome le poiſon au Mar

» quis d'E *** , & nous l'avons mis dans

» l'eau que Madame a bue. Mon frere ,

» reprit le Roi, le ſavoit- il ? - Monſieur!

» dit Morel , nous le connoiſſons trop

» pour lui avoir confié notre ſecret « !

Alors le Roi reſpirant : Me voilà foul

lagé, s'écria- t-il ,... Sortez:

Manuſcrits de Colbert,

a
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LE DUC DE BOURGOGNE

PERE DE LOUIS XV.

LaA joie fut extrême à la naiſſance

de M. le Duc de Bourgogne ; chacun

ſe donnoit la liberté d'embraſſer le Roi.

La foule le porta depuis la Surinten.

dance où Madame la Dauphine étoit

accouchée , juſqu'à ſes appartemens. Il

ſe laiffoit embraſſer par qui vouloit. Le

bas peuple paroiſſoit hors de ſens. On

faiſoit des feux de joie dans les cours

du château ; on y jeta les lambris & les

parquets deſtinés pour la grande gale
rie de Verſailles. Bontems fort en co

lere, vint le dire au Roi, qui ſe mit à rire ,

& dit : » Qu'on les laiſſe fe réjouir ,

» nous aurons d'autres parquets « . La

joie parut auſſi vive à Paris , & fut de

bien plus longue durée. Les boutiques

furent fermées pendant trois jours,

>

Né en 1662., mort en 1712.
1

HV.
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Toutes les rues étoient pleines de ta

bles ; les paſſans étoient invités à boire

fans payer ; & tel artiſan mangea , en

moins de trois jours , cent écus qu'il

ne gagnoit pas dans une année. Ce fut

à cette occaſion , que Louis XIV fit

ouvrir au Public les appartemens à cer

tains jours de la ſemaine . On y don

noit à jouer , on y fervoit des rafraî

chiſſemens de toute eſpece ; & le Mo

narque venoit goûter dans ces aſſem

blées le plaiſir d'être aimé de ſes Sujets :

elles furent interrompues à la mort de

la Reine , & les abus qui s'y étoient

introduits empêcherent qu'on n'en ré

tablît l'uſage.

Dans une occaſion où Fénélon lui

parloit avec fermeté : » Non , non ,

» Monſieur, lui répondit le Duc de Bour

» gogne, je neme laiſſe point comman

» der ; je fais ce que je ſuis & ce que

» vous êtes « . Le fage Maître n'infifta

pas pour le moment, & crut devoir

préparer par le ſilence. & l'air de trif

tefle , l'effet de la leçon qu'il vouloit

faire à ſon éleve . » Je ne ſais , Mon

» fieur , lui di :-il le lendemain , ſi vous

» yous rappelez ce que vous avez dit

9
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» hier : que vous faviez ce que vous

» êtes & ce que je ſuis ? Il eſt de mon

» devoir de vous apprendre que vous

» ignorez l'un & l'autre. Vous vous

» imaginez donc , Monſieur , être plus

» que moi : quelques valets fans doute

» vous l'auront dit ; & moi , je ne crains

» pas de vous dire , puiſque vous m'y

» forcez , que je ſuis plus que vous.

» Vous comprenez affezqu'il n'eſt point

» ici queſtion de la naiſſance ; vous re

» garderiez comme un inſenſé , celui qui

» prétendroit ſe faire un mérite de ce

» que la pluie du ciel a fertiliſé fa moiſ

» ſon fans arrofer celle de ſon voiſin :

» vous ne feriez pas plus fage , ſi vous

» tiriez vanité de votre naiſſance, qui

» n'ajoute rien à votre mérite perſon

» nel. Vous ne ſauriez douter que je

» ne fois au - deſſus de vous par les lu

>> mieres & les connoiffances : vous ne

» ſavez que ce que je vous ai appris ,

» & ce que je vous ai appris n'eſt rien,

» comparé à ce qui me reſteroit à vous

» apprendre. Quant à l'autorité , vous

» n'en avez aucune ſur moi , & je l'ai

» moi - même , au contraire, pleine &

» entiere ſur vous : le Roi & Monſei

gneur vous l'ont dit aſſez. ſouvent.

>
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» Vous croyez peut-être que je m'ef

» time fort heureux d'être pourvu de

» l'emploi que j'exerce auprès de vous ;

» déſabuſez -vous encore , Monſieur , je

» ne m'en ſuis chargé que pour obéir

» au Roi , & faire plaiſir à Monſeigneur,

>> & nullement pour le pénible avantage

» d'être votre Précepteur ; & afin que

» vous n'en doutiez pas , je vais vous

» conduire chez Sa Majeſté , pour la

» ſupplier de vous en nommer un au

> tre, dont je ſouhaite que les foins

» ſoient plus heureux que les miens.

* Ah ! Monſieur, reprit le jeune Prince,

» vous pourriezmerappeler bien d'au

» trestorts que j'ai eusà votre égard :

» il eſt vrai que ce qui s'eſt paffé bier

9 y a mis le comble ; mais j'en ſuis dé

» ſeſpéré. Si vous parlez au Roi , vous

me ferez perdre ſon amitié ; & fi vous

»» abandonnez mon éducation , qu'eſt

» ce qu'on penſera de moi dans le pu

> blic ? Au nom de Dieu , ayez pitié de

» moi : je vous promets de vous fatis

» faire å l'avenir «. C'étoit le point où

Fénélon vouloit amener fonéleve ;mais ,

pour tirer de la circonſtance tout l'a

vantage qu'il pouvoit s'en promettre , il

le laiſta un jour entier dans l'inquiétude,

>
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& ne parut céder qu'à la fincérité de

ſon repentir , & aux inſtances de Ma

dame de Maintenon.

Ce Prince n'avoit guere que ſeptans ,

quand , à l'occaſion d'une Table Généa

logique des Rois de France , M. le Duc

de Montaufier lui demandant lequel il

choiſiroit de tous les titres de ces Rois ?

il répondit : Celui de Pere du peuple,

1

En1689, le Duc de Bourgogne fut fait

Mouſquetaire, en prit l'habit , ſe trouva

aux revues , & apprit à faire l'exercice.

Le Roi lui avoit demandé s'il vouloit

être Mouſquetaire noir ou gris ? Il ré

pondit qu'il vouloit être tous les deux,
& que pour cela , Sa Majeſté n'avoit

qu'à lui donner un de ſes chevaux pies .

Le défaut capital du Duc de Bour

gogne étoit la co'ere : il s'y livroit quel

quefois juſqu'à l'emportement. Ce fut

la religion qui l'en corrigea ; mais on
peut dire que la douceur infinuante de

Fénélon , fes foins afſidus , & les inno

cens artifices qu'il employa , prépare

rent merveilleuſement le triomphe de

la religion . Un jour que le jeune Prince
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s'arrêtoit à conſidérer les outils d'un

Menuiſier qui travailloit dans ſon ap

partement , l'ouvrier , à qui Fénélon

avoit fait la leçon , lui dit du ton le plus

abſolu , de paſſer ſon chemin. Le Prince

peu accoutumé à de pareilles bruſque
ries , ſe fâcha ; mais l'ouvrier hauffant

encore le ton , & comme hors de lui

même , lui cria : » Retirez - vous, mon

» Prince , car quand je ſuis en fureur,

» je caffe bras & jambes à tous ceux

» qui ſe rencontrent ſur mes pas « . Le

Duc de Bourgogne .courut tout effrayé

avertir fon Précepteur qui étoit dans la

chambre voiſine, qu'on avoit introduit

chez lui le plus méchant homme de la

terre. C'eſt un bien bon ouvrier, lui dit

» Fénélon ; fon unique défaut eſt de ſe

» livrer aux emportemens de la colere « .

Le Prince néanmoins opina qu'il falloit

le renvoyer au - plutôt. » Pour moi

» Monſieur, reprit Fénélon , je le crois

► bien plus digne de pitié que de châ

» timens. Vous l'a pelez le plus mé

chant des hommes parce qu'il a fait

» une menace, lorſqu'on le diſtrayoit

» de ſon travail : quel nom donneriez

» vous donc à un Prince qui battroit

» ſon valet-de -chambre dans le temps

7
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» même que celui - ci lui rendroit des

» ſervices « ?

.

Dans une autre occaſion , où le Duc

de Bourgogne s'étoit livré à fon humeur,

tous ſes Officiers & ſes domeſtiques

eurent ordre de lui demander , en l'a

bordant , s'il n'étoit pas malade ? Il ſe

perſuada qu'il l'étoit. Le Médecin Fagon

fut appelé , lui tâta le pouls , fit fem

blant de réfléchir ſur la nature & les

cauſes de fa maladie , & finit par lui

dire : » Avouez - moi la vérité , Mon

» ſeigneur , ne vous feriez - vous pas

» livré à quelque emportement : Vous

» l'avez deviné , s'écria le Duc de Bour

» gogne ; eſt - ce donc que cela peut

» rendre malade « ? Le Docteur alors

fit une longue énumération des tragi

ques effets de la colere, qui alloient

quelquefois juſqu'à la mort fubite. Il

lui preſcrivit un régime pour quelques

jours , & il lui conſeilla pour préſer

vatif, dans les occaſions où il reſſenti

roit les premieres émotions de la co

lere , de reſter tranquille , ſans parler ,

ſans gefticuler, & de détourner ſa pen

ſée de l'objet qui l'auroit ému. L'avis

fit impreſſion ſur le jeune Prince , qui



184 Mémoires
anecdotes

avoit d'ailleurs un déſir ſincere de ſe

corriger de ſes défauts.

On lui avoit ſouvent dit , qu'il falloit

qu'un Prince s'accoutumât à ſouffrir

avec conſtance & fans ſe plaindre : que

pleurer ſur-tout étoit une marque de

foibleſſe qui ne convenoit qu'à l'en

fance : il forma la réſolution de ne plus

pleurer. Un jour qu'on lui liſoit une orai

fon funebre de la Dauphine fa mere ,

il ſe laiſſa tomber fous fa table : on crut

qu'il badinoit , on le releva : la violence

qu'il s'étoit faite pour étouffer fa dou

leur, le fuffoquoit : il verfa un torrent

de larmes quand on lui dit que celles qu'il

s'efforçoit de contenir , loin d'avoir rien

d'humiliant, faiſoient l'éloge de ſon bon

!

ceur.

Un de ſes Gentilshommes de la Manche

s'étant apperçu qu'il avoit de l'éloigne

ment pour un jeune Seigneur deſon

âge qu'il étoit dans le casde voir habi

tuellement , lui en demanda la raiſon .

Le Duc de Bourgogne avoua qu'il n'en

avoit aucune ; mais que toute la per

ſonne de ce jeune homme lui déplai

foit fans ſavoir pourquoi. Il ne fut. pas
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difficile de lui faire ſentir l'injuſtice de

ces antipathies , & les conſéquences

qu'elles peuvent avoir pour un grand

Prince. La leçon lui fit faire des efforts

de vertu. Le jeune Seigneur dans la ſuite

fut toujours accueilli avec diſtinction ;

& ce qui ſembloit devoir l'éloigner de

la ſource des graces , devint le principe

de la fortune : le Duc de Bourgogne le

combla de bienfaits.

La confiance de ce Prince pour Fé

nélon n'avoit point de bornes : on en

jugera par cet ayeu qui devoit humi

lier ſon amour- propre. » J'ai bien honte

» de mon coeur , lui diſoit - il un jour ;

» il m'étoit venu en penſée de ne plus

» rien apprendre , afin que le Roi vous

» regardât comme un mauvais Maître «.

On a dit que le Duc de Bourgogne

étoit né avec un naturel extrêmement

fougueux : en effet il étoit emporté,

juſqu'à vouloir briſer ſes pendules lorſ

qu'elles ſonnoient l'heure qui l'appe

loit où il ne vouloit pas aller , & juf

qu'à vouloir s'indigner contre la pluie ,

quand elle faiſoit obſtacle à ſes pro

menades. La réſiſtance le mettoit en
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fureur. D'ailleurs un goût ardent lui

faiſoit trouver de l'attrait dans tout ce

qui étoit défendu. Sa raillerie étoit d'au

tant plus cruelle , qu'elle étoit ingé

nieule , & qu'il failiffoit les ridicules

avec la plus grande juſteſſe. Tout cela

étoit accompagné d'une vivacité de

corps & d'eſprit qui alloit juſqu'à l'im ,

pétuoſité , & qui ne lui permit jamais

de rien apprendre , ſans faire deux choſes

à la fois. Tout ce qui étoit plaiſir , il

l'aimoit avec paſſion. Dangereux dans
fon diſcernement même, il ſe plaiſoit

à montrer le foible du raiſonnement

de ſes Maîtres , & triomphoit avec of

tentation des avantages que lui don

noit ſur eux la profondeur de ſa logi,

que naturelle. Tel étoit ce Prince

avant que la dévotion en eût fait. un

prodige de modération , de fageffe

de bonté & dé modeſtie. Sa piété fut

extrême , & le rendit quelquefois trop

auſtere. Elle lui donnoit un air de

cenſeur qui par fois dépitoit juſqu'au

Roi lui -même. J'en citerai un trait

qui révolta toute la Cour. Un jour des

Rois qu'il y avoit Bal à Marly , le Duc

de Bourgogne non-ſeulement n'y voulut

point paroître , mais oſa condamner

>
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un plaiſir que le Roi partageoit avec

ſes courtiſans . Cette franchiſe reſpec

table , quoique indiſcrete , lui attira d'ao .

bord quelques plaiſanteries de la part

du Roi , & enſuite des réprimandes.

Madame la Ducheſſe de Bourgogne &

le pieux Beauvilliers lui-même, eſſaye

rent en vain de l'attirer à ce Bal , dont

il ne pouvoit s'abſenter avec tant d'af

fectation , ſans faire la cenſure de ſon

grand-pere. Leurs repréſentations ne

purent le vaincre : il ſe renferma à dire

que le Roi étoit le maître , qu'il ne pre

noit pas la liberté de blâmer ſa con

duite ; mais que l'Épiphanie étoit une

trop grande fête , pour qu'il osât la

profaner , en aſſiſtant à un ſpectacle

tout au plus ſupportable un jour or
dinaire . On eut beau lui repréſenter

qu'ayant donné la matinée & l'après

đînée aux Offices de l'Egliſe, & d'au
tres heures encore à la Priere dans ſon

cabinet , il en pouvoit & devoit donner

la ſoirée au reſpect & à la complaiſance

de ſujet & de fils. Toutes les inſtances

furent inutiles, &, hors le temps du fou

per , il fut renfermé tout le ſoir dans

ſon appartement.

.
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Ce jeune Prince étoit paſſionnément

amoureux de Madame la Ducheffe de

Bourgogne; cependant ils'impoſoit avec

elle de fréquentes privations , & ne ſe

livroit à ſon amour qu'en époux chaſte

& reſpectueux . La ſévérité de ſes moeurs

n'avoit pourtant point détruit en lui

la gaieté , & on le voyoit ſouvent folâ

trer de bonne grace avec les jeunes

Dames qui compofoient la Cour de Ma

dame laDucheſſe de Bourgogne.

Ce fut le 4 Décembre 1700 que le

Duc d'Anjou , nouveau Roi d'Eſpagne,

partit de Verſailles pour aller prendre
poffeffion de fa Couronne. Le Roi

Monſeigneur , & toute la Cour l'ac

compagnerent juſqu'à Seaux , d'où il

partit après dîner avec le Ducde Bour

gogne. A peine ces deux Princes furent

ils en route, qu'il s'élevaentre eux une

conteſtation ſur la préſéance. Le Duc

de Bourgogne dità ſon frere que ,puiſ

qu'il étoit Roi, il convenoit qu'il tînt

la premiere place tant dans la voiture

que lorſqu'ils paroîtroient en public.

Le jeune Roi proteſta qu'il n'en feroit

rien donnant pour raiſon que , s'il

devoit être plus que le Duc de Bour

>
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gogne en Eſpagne , il étoit moins que

lui en France , & que d'ailleurs il étoit

fon cadet. Le Duc de Beauvilliers étoit

dans la même voiture. » Je fus obligé,

>> écrivoit - il , de m'établir l'arbitre de

» ce différent, qui me touchoit juf

» qu'aux larmes ;& j'ai jugé en faveur

» du Roi d'Eſpagne «.

Aù combat d'Echbet , où le Duc de

Bourgogne avoiten tête le fameux Mal

borough , les deux armées ſe canonne

rent long- temps , fans jamais s'appro

cher. La ſoif & la faim avoient obligé

le Prince de deſcendre de cheval ; ſes

Officiers fe difpofoient à lui fervir un

repas. » Non , dit le Duc de Bourgogne ,

» ce n'eſt pas ici ni le temps , nile lieu
>> de tenir table « . Et fe contentant

d'un léger rafraîchiſſement , il reprit ſes
armes. Au même inſtant un boulet de

canon renverſe la table qu'il quittoit,

briſè fon fiege , emporte la tête d'un

valet-de - chambre ; & ce premier coup

eſt ſuivi d'un ſecond qui tue un de ſes

Gardes à ſes côtés.

>

Le Maréchal de Turenne avouoit qu'il

avoit ſouvent rencontré de vieux Sol
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dats qui pénétroient les deſſeins les plus

ſecrets , & qui lui traçoient un plan

de campagne raiſonné, peu différent de

celui qu'il ſe propoſoit de ſuivre. » Je

» me rappellerai toujours , dit à ce ſujet

» M. le Duc de Bourgogne , que ſur un

» rapport avantageux que me fit M. de

» Vendôme, j'ordonnai qu'on gratifiật

» de dix louis un Sergent de Navarre.

>> Cet homme ne voulut en recevoir

» qu'un ſeul, en diſant : Je le conſerver

» rai toute ma vie , & me ſouviendrai que

► je le tiens de mon Général. Deux mois

» après , le même Soldat fit de nouveau

» parler de lui. Je fis alors faire des infor

» mations ſur la conduite, qui avoit été

» conſtamment la même pendant trente

» deux ans qu'il avoit ſervi. De Ser

» gent qu'il étoit , je le fis Capitaine.

» Il eut encore la délicateſſe de deman

» der à remplir ce grade dans un autre

» Régiment; parce que , diſoit-il, il au

» roit honte de fe voir l'égal de ceux

» qu'il avoit reſpectés juſqu'alors comme

» fes fupérieurs. Mais tous les Officiers

» de fon Régiment voulurent qu'il reſ

» tât parmi eux, & il y reſta. On ne

» fauroit imaginer , ajoute M. le Duc de

"» Bourgogne , le bon effet que cela pro
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» duiſit dans le Régiment, & même dans
» toute l'armée «.

Les maximes du Duc de Bourgogne

étoient : Que les Rois font faits pour les

peuples , & non les peuples pour les

Rois : qu'ils doivent punir avec juf

tice , parce qu'ils ſont les gardiens &

les' manutenteurs des lois ; donner des

récompenſes , parce que ce ſont des

dettes; jamais de penſions , parce que

n'ayant rien à eux , ce ne peut être

qu'aux dépens des peuples. Et il avoit

le courage de débiter ces maximes au

milieu du ſallon de Marly.

Lorſqu'on découvrit la ſtatue équeſ

tre de Louis-le-Grand , ſur la place de

Vendôme, le Roi ne put s'empêcher de

blâmer les dépenſes exceſſives que la

ville faiſoit à l'occaſion de cette céré

monie , dans un temps où le peuple

étoit dans la miſere. Le Duc de Bourgo

gogne entrant dans ces ſentimens , re

fula d'aſſiſter à la fête ; & il répondit;

à ſon épouſe , qui le preſſoit de l'y con

duire : » Je ſuis affecté à cet égard

» comme le Roi : comment ſe réjouir

» quand le peuple fouffre « ?

>
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Un jour qu'on préſentoit au Roi trois

plans différens pour la reconſtruction

du château de Madrid '; après que les

courtiſans eurent donné leur avis, fans

qu'aucun ſe fût ſouvenu du peuple :

» Voici , dit M. le Duc deBourgogne

» en déſignant le plus magnifique de ces

» trois plans, celui dont l'exécution me

» plairoit davantage , fi notre armée

vv n'avoit pas beſoin d'argent. Meſſieurs,

» répondit le Roi en ſe tournant vers

» fes courtiſans, cela s'appelle dire ſon

» avis bien fenſément «.

Comme on parloit , en préſence du

même Prince , des richeſſes immenſes

qu'avoit laiſſées le Cardinal Mazarin

le Duc de Beauvilliers dit qu'il avoit

trouvé le ſecret de calmer les inquié

tudes au lit de la mort , en diſpoſant le

Roi à lui en faire une donation géné

rale . » Il eût encore fallu , dit M. le Duc

» de Bourgogne , qu'il eût fait ratifier

» cette donation par le pauvre peuple

» qui réclamoit ſa dépouille * .

Les
gens de Lettres qui étoient dans

le beſoin pouvoient s'adreſſer au Prince ,

şûrs de trouver en lui -un protecteur

généreux,
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généreux , pourvu qu'ils joignifſent la

vertu au mérite littéraire. LaFontaine

qui ne ſavoit mettre aucun' ordre dans

fes affaires , avoit toujours vécu aux

dépens de ſes amis , & les ouvrages li

cencieux lui en avoient fait un grand

nombre. Il les perdit par l'éclat de fa

converſion ; ce fut alors que le Dau

phin vint à ſon ſecours. Informé que le
Poëte étoit malade & dans le beſoin , il le

fit viſiter par un de ſes Gentilshommes

qui lui porta cinquante louis , avec un

brevet de penſion ſur la caſſette du

Prince .

Fénélon avoit appris de bonne heure

à fon éleve à garder un ſecret. Ce

Prince étoit d'une diſcrétion à l'épreuve

de la curioſité la plus artificieuſe. Le

premier ſecret important que leRoi lui

confia , fut celui du projet de ſon ma

riage avec la Princeſſe de Savoie , & il

le garda ſi bien que , lorſque la nou

velle s'en répandit à la Cour , il parut

l'apprendre avec les autres. Admis de

puis danstous les Conſeils , jamais il ne

lui échappa le moindre mot qui pût

laiſſer ſoupçonner ſon ſecret. Il avoit

ſur -tout à fe défendre , à cet égard , des

Tome I. I
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careffes infinuantes de la Ducheffe fon

épouſe , qu'il aimoit aſſez pour ne pas

vouloir la contrifter , mais qu'il con

noiſfoit auſſi trop bien pour confier à

fa légéreté le ſecret de l'État. Dans une

occaſion où elle redoubloit ſes inſtan

ces pour le pénétrer , il répondit à ſa

curioſité , en lui chantant ces vers ':

Jamais mon coeur n'eſt qu'à ma femme ,

Parce qu'il eſt toujours à moi ;

Elle a le ſecret de mon ame ,

Quand il n'eſt pas ſecret du Roi.

>Le Duc de Bourgogne , pendant la

campagne de 1709 , devoit commander

une armée ſur le Rhin . Ses équipages

étoient préparés ; mais au moment de

ſon départ le Contrôleur - général re

préſenta dans le Conſeil qu'il n'avoit

point d'argent à lui donner , & qu'il

prévoyoit que ſon armée manqueroit
fouvent du néceffaire dans le courant

de cette campagne. Le Duc de Bour

gogne combattit ces raiſons , & foutint

que c'étoit dans ces circonſtances fâ

cheuſes qu'il falloit le roidir contre les

obſtacles, par la fermeté & la conf

tance, » Puiſque l'argent nous manque ,



de Louis XIV & de icuis XV . 195

» ajouta - t- il , j'irai fans ſuite ; je vivrai

» en fimple Officier : je mangerai , s'il

» le faut, le pain du Soldat ; & per

» ſonne ne ſe plaindra de manquer des

» commodités de la vie , quand on verra

» que j'aurai à peine le néceſſaire « . Le

Ducde Beauvilliers, qui connoiſſoit en

ſon éleve aſſez de caractere pour ſoutenir

ce qu'il promettoit , appuya ſon fen

timent ; mais le Roi , qui ne s'étoit jamais

trouvé en pareille extrémité , ne puit

conſentir à ce que ſon petit- fils s'ex

posât à en éprouver les rigueurs. Le

Comte , depuis Maréchal du Bourg , prit

le commandement de l'armée destinée

au Duc de Bourgogne.

Il avoit pour principe de ne condam

ner perſonne ſans avoir approfondi les

torts qu'on lui imputoit ; 8c cette fage

précautionne lui paroiſfoit nulle part

auſli néceſſaire qu'à la Cour. Les en

vieux du Maréchal de Villars , pour le

perdre dans l'eſprit de ce Prince alors

Dauphin , avoient perſuadé à la Dau

phine que ce Seigneur avoit appelé

le Duc de Savoie en duel. La Prin

ceſſe demanda juſtice à ſon mari de l'in

ſulte faite à ſon pere. Le Dauphin lui

I ij
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promit qu'il examineroit l'affaire ; &

le fait éclairci par Madame de Main

tenon , ſe réduiſit à une calomnie qui ,

à la vérité , n'étoit pas deſtituée de

vraiſemblance. Le Duc de Savoie qui

commandoit ſes troupes en perſonne ,

étoit monté ſur une éminence pour

reconnoître l'armée Françoiſe; & le

Maréchal de Villars , ſur une autre aſſez

voiſine, pour obſerver l'armée du Duc.

Villars ayant fait ſigne à un de ſes Of

ficiers qui le précédoient de ne pas

avancer plus loin , le Duc de Savoie

crut que ce gefte s'adreſſoit à lui ; &

ſe tournant vers les Officiers de la ſuite :

» Je ne comprends rien , leur dit - il ,

» aux geſtes que fait le Maréchal de

» Villars : feroit - il affez fou pour vou

» loir ſe battre avec moi« Ces pa

roles revinrent quelques jours après

au Maréchal , qui répondit : » Je fais

» trop le reſpect que je dois à M. le

» Duc de Savoie , pour lui faire une

» pareille propoſition ; mais s'il me la;

» faiſoit , je ne ſuis pas homme à m'y

» refufer « . Villars , au retour de la

çampagne , étantvenu faire la cour au

Dauphin : » Monſieur le Maréchal , lui dit

»> ce Prince , vous avez fu qu'on avoit

:)
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» voulu nous brouiller ; mais comptez

» que ,de ma part , vous ne ferez jamais

» brouillé qu'avec nos ennemis « .

>

Le Dauphin n'étoit pas inſenſible aux

plaiſirs ; mais il n'en vouloit que d'in

nocens. Il ſe permettoit ceux d'un jeu

modéré , de la chaſſe , de la prome

nade , & même de la table. Lorſqu'il

étoit encore Duc de Bourgogne , il fai

ſoit quelquefois l'honneur à certains

Seigneurs de la Cour de manger chez

eux. Et , dans ces occaſions, il étoit tou

jours le premier à égayer les convives ;

mais le reſpect qu'inſpiroit ſa perſonne ,

ne permettoit jamais d'abuſer de la per

miſſion qu'il donnoit d'oublier ſon rang.

Un jour qu'il mangeoit chez le Mare

chal de Boufflers ,ce Seigneur , preffé

d'une douleur de goutte , s'abſenta dès

le premier ſervice , & ne reparut qu'à

la fin du repas . Comme il commençoit

à accuſer ſa goutte , quelqu'un l'inter

rompit , pour lui demander de quelle

goutte il s'agiſſoit ? Et le Prince failif

fant la plaiſanterie , dit que cela s'en

tendoit aſſez, & que c'étoit une dé

licateſſe mal- entendue , d'avoir voulu

cacher les effets de fon mal à ceux qui

I iij
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avoient été les témoins & les compli

ces de la cauſe . Et pour appuyer ce

qu'il difoit, il luichanta cet in-promptu :

Dans le Temple du Dieu Ripaille ,

N'eſt - on pas tous de même taille ?

Que chez Louis , chez le Dauphin ,

L'on craigne les vapeurs du vin ;

Mais près d'un Dieu de la Bourgogne ,

Profane qui n'eſt point ivsogne.

Connoiſſeur en Poéſie comme en

Muſique , il ſe ſentoit le plus grand
goût pour les Spectacles , & il lui en

coûta beaucoup pour y renoncer ; il

y renonça cependant , & par raiſon

& par principes de conſcience. » Le

» Spectacle d'un Dauphin , diſoit - il

» c'est l'état des Provinces « . Louis XIV

lui reprochoit un jour qu'il avoit parul

s'ennuyer à la Comédie : » Sire , lui ré

» pondit le Prince , j'y ai eu le plaiſir

» d'être auprèsde Votre Majeſté« . Le

Roi lui dit qu'il lui laiſſoit la plus en

tiere liberté à cet égard. Le Dauphin

l'en remercia , & jamais, depuis ce jour ,

il ne parut au Spectacle.

>

.

Dans ſa derniere maladie , le Dau

phin témoigna un grand déſir de voir
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le Duc de Bretagne ſon fils aîné ; mais

faiſant réflexion que cette maladie étoit

du nombre de celles qui ſe comuni

quent: » Il faut , dit - il , le laiſſer à Meu

» don : je le reverrai bientôt « . Un valet

de- chambre , fur ce propos , courut

plein de joie annoncer à Madame de

Maintenon que le malade concevoit

enfin l'eſpérance de la guériſon , & il lui

raconta ce qu'il avoit entendu. » Vous

» ne voyez pas luirépondit cette Dame,

» que c'eſt dans l'éternité qu'il compte

» revoir ſon fils ? Il dit bieniót, parce

» qu'aux yeux de ſa foi, la plus longue

» vie n'eſt qu'un ſonge ««. En effet, s'é

tant rendue auprès du malade , elle

reconnut par elle -même qu'elle avoit

pénétré la penſée , lorſqu'il lui dit :

qu'il n'avoit aucune inquiétude ſur ſes

enfans, parce qu'il ſavoit aſſez que le Roi

& elle ne négligeroient rien pour leur

allurer la meilleure éducation . L'on rap

pela comme une prédiction ce qu'a

voit dit le Dauphin , lorſque , quinze

jours après ſa mort , le Duc de Breta

gne
le ſuivit dans le tombeau.

L'eſpece de maladie du Dauphin , ce

qu'il en avoit cru lui-même, le ſoin

I iv
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qu'il eut de faire recommander au Roi

les précautions pour la conſervation de

fa perſonne , enfin la promptitude & la

ſingularité de la mort comblerent la

déſolation , & firent ordonner l'ouver

ture de ſon corps. Elle fut faite dans

l'appartement du Dauphin à Verſailles,

&tout le monde en fut épouvanté. Ses

parties nobles ſe trouverent en bouillie ;

ſon coeur préſenté au Duc d'Aumont

pourjle mettre dans le vaſe , n'avoit plus

de conſiſtance ; ſon ſang étoit abfolu
ment diffous ; une odeur intolérable ſe

répandit dans tout ce vaſte apparte

ment. Le Roi & Madame de Maintenon

attendoient le rapport de cette ouver

fure avec impatience : il leur fut fait le

ſoir même & ſans aucun déguiſement.

Fagon , Boudin & pluſieurs autres y
dé

clarerent l'effet d'un poiſon très-vio

lent & très - ſubtil , qui comme un feu

dévorant avoit confumé tout l'intérieur

du corps. Maréchal qui avoit fait l'ou

verture , s'opiniâtra contre Fagon & les

autres : il foutint qu'il n'y avoitaucune

marque préciſe de poiſon ; qu'il avoit

vu des corps ouverts à-peu -près dans le
même état & qui n'avoient jamais

donné lieu au ſoupçon, Fagon & Boudin
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répliquerent avec aigrear ; Maréchal

s'échauffa à ſon tour , & maintint forte

ment ſon avis. Il le conclut par dire au

Roi & à Madame de Maintenon , que

c'étoit la vérité comme il l'avoit vue &

connue , & comme il la penſoit ; que

parler autrement , c'étoit vouloir devi

ner , & plonger le Roi dans un abyme

de douleur & de méfiance , l'empoiſon

ner effectivement. Il finit par s'empor

tercontre les Médecins qui , diſoit-il,

s'efforçoient d'inſpirer à Sa Majeſté les

plus fauſſes & les plus terribles idées.

Îl étoit moins déciſif dans le particulier.

Il diſoit alors que cette mortpouvoit

être naturelle ; mais qu'il en doutoit

& qu'il n'avoit tant inſiſté, que par la

compaſſion que lui inſpiroit la ſituation

de cæur & d'eſprit où les idées de poi

ſon alloient jeter le Roi , & par indi

gnation contre une cabale qu'il voyoit

ſe former pour accabler M. le Duc

d'Orléans. On ne fut pas long- temps à

apprendre d'ailleurs ce qui commen

çoit à percer contre ce Prince. Ce bruit

fourd'n'en demeura pas long - temps

dans ces termes. Il remplit bientôt

comme tout le monde ſait, la Cour

Paris , les Provinces , les ſolitudes les

ly

?
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moins acceſſibles ,& juſqu'aux pays étran

gers . Mais tous ces ſoupçons odieux

n'avoient de fondement que dans la

haine & la calomnie.

Rien ne fut comparable aux brillan

tes fêtes de Verſailles lors du mariage

de M. le Duc de Bourgogne. Jamais

on n'avoit déployé tant de magnifi

cence dans le palais de Louis XIV : les

précieux habits des Princes & des Sais

gneurs étoient effacés par les habits

plus précieux encore des Dames de la

Cour. La Ducheſſe de Bourgogne por

toit un petit tablier du prix de mille

piſtoles. La galerie du château fut éclai

rée de quatre mille bougies, pour un

Bal où les Dames parurent toutes en

velours noir , étincelantes de pierreries,

Les hommes étoient également char

gés de diamans. Le Bal fut ſuivi d'une

collation auſſi fomptueuſe qu'élégante.

Elle offroit en plein hiver , tous les

agrémens du printemps réunis aux ri

cheffes de l automne. Une infinité de

tables ambulantes préſentoient à l'af

ſemblée des parterres verdoyans, émail

lés de fleurs . On y voyoit différens

arbriſſeaux , & des orangers fur - tout
.
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couverts des plus beaux fruits. Ce pre

mier ſervice étonna tous les convives :

le Roi & les jeunes époux en firent les

honneurs. Suivoient quatre cents cor

beilles de confitures , des eaux de toutes

les couleurs, des glaces & des pâtes de

toute eſpece. Des filous trouverent le

moyen de ſe glifler parmi cette riche

aſſemblée : ils y volerent beaucoup de

pierreries , ils allerent juſqu'à couper

un morceau de la robe de la Ducheffe

de Bourgogne, pour enlever uneagrafe

de diamans. Le Chevalier de Sully fur

prit ſur le fait un de ces voleurs : c'é

toit un homme de la premiere qualité.

On jugea qu'il avoit voulu ſeprocurer

de quoi payer ſon habit , & le Roi lui

fit grace.

I vj
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LE DUC DE BERRY *.

M. le Duc de Berry étoit d'une hau
teur affez ordinaire , allez d'un

beau blond ; fon viſage toujours frais

annonçoit une brillante ſanté. Il étoit fait

pour la ſociété & pour les plaiſirs , qu'il

aimoit beaucoup. C'étoit le meilleur

homme du monde , le plus doux , le

plus compatiffant, le plus acceſſible.

Il avoit de la dignité ſans orgueil ; ſon

eſprit étoit médiocre , fes vues bor

nées , ſon imagination nulle ; mais il

avoit le ſens droit & capable d'écouter

& de prendre toujours le bon parti.

Il aimoit la vérité , la juſtice , la rai

fon; tout ce qui étoit contraire à la

Religion le peinoit à l'excès. Il n'étoit

pas ſans fermeté , & haïſſoit la con

trainte : ce qui fit craindre qu'il ne fût

pas aſſez ſouple pour un troiſieme fils

de France , qui nepouvoit ſe perfuader,

dans la premiere jeuneſſe, qu'il y eût

quelque différence entre ſon aîné & lui,

gros ,

* Né en 1686 mort en 1714 .
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& dont les querelles d'enfans avoient

ſouvent donné de l'inquiétude. " C'étoit

le plus beau & le plus affable des trois

freres , & par cette raiſon le plus aimé.

Il étoit naturellement ouvert, libre ,

gai ; on ne parloit dans la jeuneſſe que

de ſes reparties heureuſes. Il ſe moquoit

des Précepteurs & des Maîtres , fou

vent des punitions ; auſſi ne fut - il

jamais que lire & écrire , & n'apprit -il

rien depuis qu'il fut délivré de la néceſ

ſité d'apprendre. Son éducation labo

rieuſe ne fervit qu'à lui émouffer l'ef

prit, à lui abattre le courage , à le

rendre timide & contraint dès qu'il

falloit parler & ſe montrer devant les

perſonnes qu'il ne connoiſloit pas . Cette.

extrême défiance de lui -même lui nui

foit infiniment : il s'en appercevoit , &

fe plaignoit fouvent de ſes premiers

Maîtres. Il craignoit tellement le Roi

qu'il n'oſoit en approcher , & ne fou

tenoit qu'en tremblant la préſence d'une

telle Majefté. Il avoit commencé avec

Madamela Ducheſſe de Berry , comme

tous ceux qu'on marie fort jeunes ; il

l'avoit aimée éperdument, & elle ne

tarda pas à abuſer de la douceur & de

fa complaiſance. Il s'en apperçut bien ,
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tôt ; mais l'amour fut plus fort que lui.

Il trouva une femme altiere , emportée ,

qui le mépriſoit , & le lui faiſoit fentir.

Elle ſe piquoit de n'avoir pas de Reli

gion , & railloit beaucoup M. le Duc de

Berry de ce qu'il en avoit . Tant de

défauts lui devinrent enfin inſupporta

bles ; & ſes tentatives pour le brouiller;

avec M.le Duc de Bourgogne acheve

rent de l'outrer. Ses galanteries le révol

terent à la fin ; il y eut entre eux des

ſcenes violentes & redoublées. La der

niere qui ſe paſſa à Rambouillet , attira

un coup de pied à Madame la Ducheſſe

de Berry & la menace de l'enfermer dans

ụn Couvent pour le reſte de ſa vie. Il

prit fur lui de ſe plaindre au Roi , &

lui demanda , en tournant ſon chapeau

comme un enfant , de le délivrer de

Madame la Ducheſſe de Berry. Les dé

tails ſur les déportemens de cette Prin

ceffe feroient dégoûtans & ſcandaleux.

Il fuffira de ſavoir qu'elle mit tout en

cuvre pour ſe faire enlever au milieu

de la Cour , par la Haye, Ecuyer de

M. le Duc de Berry , qu'elle avoit fait

fon Chambellan. On ſurprit des lettres

paſſionnées où ce beau projet étoit dém

iaille. On peut juger de la tête qui,
1
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l'avoit enfanté , & qui ne ceſſoit d'en

preſſer l'exécution .

2

Le Duc d'Anjou diſoit, en s'entrete

nant avec ſes deux freres , avant ſon

départ pour les Etats : » Me voilà Roi

► d'Eſpagne ; mon frere de Bourgogne

» ſera Roide France : il n'y a que toi ,

» mon pauvre Berry , qui ne ſeras rien.

» - Je ſuis content de mon ſort , répon.

>> dit ce Prince , j'aurai moins d'embar

» ras, & plus de plaiſirs que vous. J'aurai

» droit de chaſſe en France & en Eſpa

» gne ; je courrai le loup depuis Ver

» failles juſqu'à Madrid « .

La bienfaifance de ce Prince ſe ſignala

dès ſes plus tendres années. Il n'avoit

pas encore quatorze ans , lorſque ſe

promenant dans le parc de Verſailles ,

il rencontra un Oficier réformé, dont

tout l'extérieur annonçoit une grande

miſere . Il apprit de lui l'extrême détreffe

dans laquelle il languiſfoit. Attendri ſur

le ſort de cet infortuné , le jeune Prince

lui témoigna le regret qu'il avoit de ne

pouvoir l'affifter pour le moment ; mais
;

il le remit au lendemain , jour auquel

il devoit toucher ſon mois , & lui dit
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de venir le trouver à la chaſſe. L'Offi

cier n'y manqua pas , & le Duc de Berry

lui fit préſent d'une bourſe de trente

louis qui étoit tout ce qu'il avoit reçu ..

Le ſoir les Princes firent une partie de

łanſquenet. Le Duc de Berry refuſa de

jouer , alléguant pluſieurs raiſons, dont

on ne ſe paya pas. Il fut obligé de dire

la véritable. On lui demanda ce qu'il

avoit fait de ſon argent ; & il avoua

qu'il l'avoit donné à un pauvre Officier

ruiné
par la Paix , & qu'il avoit mieux

aimé le priver de ſes plaiſirs, que de

laiſſer mourir de faim un homme qui

avoit bien ſervi le Roi.

>

M. LE PRINCE ,

FILS DU GRAND CONDÉ *.

Il avoit été autrefois amoureux de

pluſieurs femmes de la Cour ; alors rien

ne lui coûtoit : c'étoit les graces , la

magnificence , la galanterie même, un

Jupiter métamorphoſé en pluie d'or.

* Né en 1743 , mort en 17094
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Tantôt il ſe transformoit en laquais , &

tantôt en revendeuſe à la toilette ;

c'étoit l'homme du monde le plus ingé

nieux . Une fois il donna une fête ma

gnifique au Roi , uniquement pour retar
der le voyage en Italie d'une Dame

qu'il aimoit , & dont il amuſa le mari à

faire des vers. Il perça tout un côté de

rue par les maiſons qu'il loua toutes ,

& qu'il mcabla pour mieux cacher ſes

rendez-vous. Cruellement jaloux de ſes

maîtreffes , il eut entr'autres Madame

la Maréchale de Richelieu , dont il étoit

éperdument amoureux . Il dépenſoit des

millions pour elle , & pour s'inſtruire

de ſes infidélités . Il fut que le Comte

de Roucy partageoit ſes faveurs, & c'eſt

elle à qui cet ingénieux Seigneur con
feilloit bien ſérieuſement , de fairemet

tre du fumier à la porte , pour la garantir

du bruit des cloches , dont elle ſe plai

gnoit. M. le Prince reprocha M. le Comte

de Roucy à la Maréchale, qui s'en défen
dit de fon mieux. Cela dura quelque

temps ; enfin outre d'amour & de dépit,

il redoubla ſes reproches , & les prouva

ſi bien , ' qu'elle n'eut rien à répondre ;

mais la crainte de perdre un amant ſi

riche & íi prodigue , lui fournit fur le

2
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champ un excellent moyen de lui mettre

l'eſprit en repos ; elle lui propoſa de

donner au Comte de Roucy un rendez

vous chez elle , où M. le Prince auroit

des gens apoftés pour s'en défaire. Au

lieu du ſuccès qu'elle ſe promettoit

d'une propofition fi inhumaine , M. le

Prince en fut tellement indigné , qu'il

avertit le Comte de Roucy , & ne revit

plus la Maréchale.

Ce qu'on ne peut concevoir , c'eſt

qu'avec beaucoup d'eſprit , d'activité ,

de valeur & d'envie d'imiter le Grand

Condé , jamais M. le Prince ne put com

prendre les premiers élémens de la

Guerre. Il en fit long -temps ſon étude

principale , même à la tête des armées

où Monſieur fon pere lui expliquoit

tous les ſecrets de ce grand Art. Cette

maniere de l'inſtruire ne réuſſit pas

mieux que les autres ; & le Grand

Condé déſeſpéra d'un fils doué des plus

grand, talens , mais à qui la nature

avoit refuſé le ſeul que ſon pere eût

ambitionné pour lui.

Madame la Princeſſe eut beaucoup à

ſouffrir avec ſon mari ; il en étoit jaloux
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juſqu'à la fureur , quoiqu'elle fût très

vertueuſe , très -laide & même un peu

boſſue. Sa piété , ſa douceur & ſa fou

miſſion ne purent la garantir ni des

injures , ni même des voies de fait les

plus indignes d'un Prince. Il la failoit

partir à l'inſtant que la fantaiſie lui en

prenoit , pour aller d'un lieu à un autre.

Souvent, montée en carroſſe , il la fa

ſoit deſcendre , & revenir du bout de

la rue , puis recommençoit l'après-dînée
ou le lendemain . Une fois cela dura

quinze jours de ſuite pour un voyage

de Fontainebleau ; d'autres fois il l'en

voyoit chercher à l'Eglife , & lui faiſoit

quitter la Grand'Mefe ; il n'étoit pas

rare qu'il la mandât au moment qu'elle
alloit communier ; il falloit revenir à

l'inftant , & remettre fa communion à

un autre jour. Ce n'étoit pas qu'il eût

beſoin d'elle , ni qu'elle osât faire la

moindre démarche , pasmêmecelle-là ,

fans ſa permiſſion ; mais les fantaiſies

étoient continuelles , & l'indéciſion &

le caprice étoient le fond de fon carac

tere . Il changeoit vingt fois d'avis ſur

les moindres choſes', & n'étoit jamais

sûr du lieu où il devoit prendre ſon

diner. De là vient qu'il en avoit tou
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jours quatre tout prêts , un à Paris

un à Ecouen , un à Chantilly , & un ou

la Cour étoit ; mais la dépenſe n'en étoit

pas conſidérable : c'étoit un potage , &&

la moitié d'une poule rôtie ſur une croûte

de pain , dont l'autre moitié fervoit
pour le lendemain.

>

Pendant ſon ſéjour à Utrecht où

les reſſources de ſociété font preſque

nulles , ce Prince à qui il falloit de

l'amuſement, fit connoiffance , pour ſe

défennuyer , avec une jeune bourgeoiſe

fort jolie , fort honnête , mais on ne

peut plusſimple. Comme il prenoit avec

elle des familiarités un peu trop gran

des , elle lui dit : Pourdieu , Monſeigneur,

Votre Altelle a la bonté d'être crop info

lente.

Dans les quinze ou vingt dernieres

années de ſa vie , M. le Prince fut ſujet

à des égaremens qui ne ſe renfermoient

pas toujours dans l'intérieur de ſa mai

fon . En entrant un matin chez la Maré

chale de Noailles, comme on faiſoit ſon

lit , & qu'il n'y avoit plus que la courte

pointe à y mettre , il s'arrêta un mo

ment à la porte , en s'écriant avec tranf
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port : Ah ! le bon lit ! le bon lit ! prit

la courſe , ſauta , ſe roula deſſus ſept

ou huit tours , én tous les ſens , puis

defcendit & fit des excuſes à la Mare

chale , en luidiſant que ſon lit étoit fi

propre & fi bien fait , qu'il n'avoit pu

s'empêcher de le défaire. Ses gens de

meurerent ſtupéfaits ,& la Maréchale

bien autant qu'eux; elle ne ſavoit com

ment prendre la choſe , elle ſortit adroi

ment d'embarras par un éclat de rire.

On diſoit tout bas , qu'il y avoit des

temps où il ſe croyoit chien ou quel

que autre bête , dont il imitoit lesma

nieres; on prétendoit l'avoir vu au cou

cher du Roi , pendant la priere , jeter

pluſieurs fois la tête en l'air , & ouvrir

la bouche comme un chien qui aboie ,

mais ſans faire de bruit. Cequ'il y a

de certain , c'eſt qu'on étoit des temps

conſidérables fans le voir même ſes

plus familiers domeſtiques , hors un ſeul

vieux valet-de - chambre qui avoit pris

de l'empire ſur lui. Dans les dernieres

années de fa vie , il n'entra ni ne fortit

rien de ſon corps qu'il ne le vît peſer

lui-même , d'où il réſultoit des differ

tations qui déſoloient ſes Médecins. La

9

>

>

1

>
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étoit mort ,

fievre & la goutte l'attaquerent à diver

ſes repriſes ; il augmenta ſon mal par

un régime trop auſtere, par une ſoli
tude où il ne vouloit voir perſonne,

par une inquiétude qui le jetoit dans des

tranſports de fureur. Finot,fon Médecin ,

ne ſavoit que devenir avec lui . Ce qui

l'embarrafía le plus , fut que M. le Prince

ne voulut plus rien prendre , diſant qu'il
&

que
les morts ne man

geoient pas. Jamais on ne put lui perſua

der qu'ilvivoit , & que par conſéquent

il falloit qu'il mangeât.Finot, & un autre

Médecin qui le voyoit ordinairement

avec lui , s'aviferent enfin de convenir

qu'il étoit mort , mais de lui ſoutenir qu'il

y avoit des morts qui mangeoient ; ilsу

Offrirent de lui en produire ; & en effet

ils lui amenerent quelques gens sûrs &

bien dreſſés , qui firent les morts tout

comme lui, & qui mangeoient. Cette
adreſſe le détermina ; mais il ne vouloit

manger qu'avec eux , & avecFinot qui
&

mouroit de rire lorſqu'il racontoit les

propos de l'autre monde qui ſe tenoient

à ces repas . Cette fantaiſie de M. le Prince

dura preſque juſqu'à ſa mort.
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LE CARDINAL MAZARIN-*.

La premiere action qui fit connoître
Mazarin en France , duit lui donner du

relief dans l'eſprit des François. Le Pape

l'avoit envoyé négocier la paix en Italie ,

entre eux & les Eſpagnols. Les efforts

du Gentilhomme Romain , ( ainſi l'appelle

l'Hiſtorien le Valor ), furent long-temps

inutiles. Les armées avançoient toujours

l'une contre l'autre ; enfin elles ſe ren

contrerent ſous les murs de Caſal, que

les Eſpagnols alliégeoient :déjà le canon

tiroit , les deux armées étoient prêtes

à ſe mêler. Mazarin fort des retran

chemens Eſpagnols , & court à bride

abattue vers les François , faiſant vol

tiger un papier blanc. En vain les Sol

dats François s'écrient : Point de paix ,

point de Mazarin. Il eſſuie une décharge,

parvient aux Généraux , les abouche

avec les Eſpagnols entre les deux ar

mées , & arrache à ceux - ci les condi

>

O

* Né en 1602 , mort en 1661 .
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tions les plus avantageuſes à la France.

Quelques jours après un Général Ef

pagnol reproche au médiateur ce Traité,

comme une ſurpriſe faite à la bonne foi.

Mazarin met l'épée à la main contre lui ,

& enobtient une réparation authenti

que. Il conſerva toujours deſon ancien.

état l'air aiſé & galant ; & le Lord Mon

taigu ſemble l'avoir bien dépeint, lorf

qu'aux différentes queſtions de la Reine ,

ſur le caractere de l'Italien , il lui répon

dit : C'eſt tout l'oppoſé du Cardinal de

Richelieu,

Lors des troubles de la Fronde , la

ville de Paris fit diſtribuer des jetons

qui, d'un côté, repréſentoient la hache &

les verges armorialesdu Cardinal , avec

cette légende autour : QUOD FUIT

HONOS , CRIMINIS EST VINDEX ;

c'eſt - à - dire : Ce qui a été autrefois une

marque d'honneur & de puiſance , eft

maintenant un inſtrument de vengeance

contre les crimes de Mazarin : & au revers ,

un licou , avec cet hémiſtiche : SUNT

CERTA HEC FATA TYRANNIS : Telle

eſt la deſtinée des tyrans.

On prétend qu'en parlant du Roi,

dont
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dont la timidité & les inclinations ne

paroiſloient pas annoncer un grand Mo

narque, Mazarin avoit dit qu'il trom

peroit bien du monde, & qu'il y avoit dans

Louis XIV de quoi faire quatre Rois &

un honnéte homme. Dans la crainte que

la capacité du Monarque ne ſe déve

loppât , le Miniſtre ambitieux avoit

écarté loin de lui toute occaſion de

s'inftruire. Louis XIV ne ſavoit que

danſer , tirer des armes , & monter à

cheval. Il haïſſoit la lecture , & à peine

favoit- il écrire . Il y a des lettres écrites

de fa main , toutes très-courtes , mal

orthographiées , & d'un caractere de

femme , on ne peut plus mal formé.

>

On jouoit fort gros jeu chez le Car

dinal : le Chevalier de Rohan , celui qui

eut la tête tranchée , après avoir beau

coup perdu , ſe trouva devoir au Roi

une ſomme très -conſidérable . On étoit

convenu qu'on ne payeroit qu'en louis

dor , & après en avoir compté au Roi

fept ou huit cents , il lui compta deux

cents piſtoles d'Eſpagne ou environ. Le

Roi ne voulut pas les recevoir , & dit

qu'il lui falloit des louis. Alors le Che

valier de Rohan prit bruſquement les

Tome 1. K
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deux cents piſtoles d'Eſpagne , & les

jeta par la fenêtre, en diſant : » Puiſque

» Votre Majeſté ne les veut pas , elles

» ne font bonnes à rien «. Le Roi piqué

ſe plaignit au Cardinal de cette info

lence; & le Cardinal,comme ſon Gouver

neur, lui dit : Sire, le Chevalier de Rohan a

joué en Roi , & vous en ChevalierdeRohan .

Fontrailles , qui avoit été exilé du

temps du feu Roi , étoit revenu à la

Cour par le crédit de Chavigni , dont

il étoit fort protégé. Depuis ſon retour,

il avoit déplu au Cardinal , en ré

pondant à une réprimande qu'il lui fit

un jour ſur certaines débauches , que

s'il avoit failli , c'étoit au Parlement à lui

faire fon procès. Le Miniſtre vit uneme

nace danscette réponſe, & Fontrailles

fut exilé de nouveau. Comme il étoit

ſpirituel , aimable & généreux , il avoit

beaucoup d'amis à la Cour. De ce nom

bre étoit le Duc de Mortemar , qui vint

trouver le Cardinal , pour demander le

rappel de Fontrailles. Le Miniſtre ré

pondit qu'il le vouloit bien , mais que

Monſieur ne le déſiroit pas. Le Duc de

Mortemar ſe tranſporte ſur le champ

au Luxembourg , & fait à Monſieur
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quelque reproche de ce qu'il s'oppoſe

au retour de cet aimable exilé. Le Duc

d'Orléans qui , en effet, ne vouloit aucun

mal à Fontrailles , proteļta qu'il ne

demanderoit pas mieux que de le revoir

à la Cour ; mais que le Cardinal n'étoit

pas de cet avis. Le Duc de Mortemar ,

ſans en parler davantage au Miniſtre ,

mande Fontrailles & le lui préſente

avec confiance . Le Cardinal étonné d'un

retour ſi bruſque, en demande le pour

quoi , & le Duc lui répond froidement ,

que Son Eminence l'ayant aſſuré qu'elle

vouloit bien que Fontrailles revînt ,

pourvu que Monſieur le voulât , &

Monſieur y ayant confenti , il l'avoit

mandé. Quoique dans l'ame le Cardi

nal fut très-piqué , il n'en fit pas fem

blant ; mais , à la premiere occaſion , il

n'oublia
pas Fontrailles , qui, lorſque

Chavigni fut mis au donjon de Vin

cennes , n'évita le fort de ſon protec

teur , qu'en faiſant mettre dans fon lit

2

gens ,
dont la bonne conte

nance amuſa les Gardes qui avoient

ordre d'emmener fon Maître. En ſe pro

curant ainſi la liberté , il ſe mit en état

de travailler à quelque autre intrigue
pour s'y maintenir.

un de ſes

.

>
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Quand le Cardinal avoit mis un im

pôt , il demandoit à ſes créatures ce

qu'on diſoit de lui dans Paris . On ré

pand , lui répondoit - on , des couplets
atroces contre Votre Eminence. Tant

mieux , reprenoit le Cardinal ; s'ils can

tent la canſonnette , ils pagaront.

Les Grands cherchoient à ſe confo

ler de la profonde ſoumiſſion où lę

Cardinal les tenoit , par les ſarcaſmes

qu'ils lançoient contre lui. Le Cardinal

de Retz étoit à Rome lorſque le pere

de Mazarin y mourut; il fit mettre dans

la Gazette de Rome : Nous apprenons par

les avis venus de Paris que le Seigneur

PIETRE Mazarin eft mort en cette ville.

Meſſieurs de Mortemar & de Lian

court ne rendoient aucune forte de de

voirs au Cardinal,dont ils étoient fortmé

contens. Cependant à la mort dePIETRE

Mazarin , M. de Liancourt propofa à

M. de Mortemar d'aller rendre une

Viſite au Premier Miniſtre. Il eſt fort

affligé de la mort de ſon pere , lui difoit

il: » Il a raiſon , reprit Mortemar ; c'eſt

as peut- être le ſeul homme qui pouvoit

» mourir fans qu'il ca héritật «

(
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Dans ſon Poëme intitulé CALLIPC

DLA OU l'Art de faire de bearix Enfans,

l'Abbé Quillet avoit lancé pluſieurs traits

contre le Cardinal Mazarin , & pour

échapper à ſa vengeance s'étoit déguiſé

ſous le nom de Calyidius Lætils. LeMi

niſtre offenfé découvrit enfin le véri

table Auteur de cet ouvrage . Il manda

Quillet , qui, ſe croyant à l'abri de tout

foupçon , n'héſita pas à fe préſenter.
Le Cardinal lui fit d'abord des com

plimens ſur la beauté de fon Poëme ,

qu'il avoit lu . Il ſe pla gnit enſuite avec

douceur de ce qu'il l'avoit fi cruelle

ment déchiré . » Vous ſavez , ajouta-t-il ,

» qu'il y along-temps que jevouseſtime.

» Sije ne vous ai point encore fait de bien,

» c'eſt que des importuns m'obſedent &&

» m'arrachent les graces « Le Poëte

confus de tant de bontés , ſe jeta à ſes

genoux. L'adroit Miniſtre le releva , &

demanda à Ondedei , Evêque de Fréjus,

qui avoit la Feuille des Bénéfices , s'il

n'y avoit pas quelque Abbaye vacante.

Le Prélat ayant répondu qu'il y en avoit

une de quatre mille livres : * Je vous

» la donne , Monſieur Quillet , dit le Car

» dinal ; apprenez à ménager davantage

>
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» vos amis «. Cet Abbé plein de recon

noiffance , ſe hâta de déſavouer la pre

miere édition de fon Poëine , de le cor

riger, & de fubftituer l'éloge à la ſatire.

Il fupplia même le Miniſtre de vouloir

bien permettre qu'il lui en fît la Dédi

cace ; ce qui lui fut accordé .

L'Abbé Fouquet étoit l'eſpion en titre

de Mazarin. Il fit mettre beaucoup de

monde à la Baſtille. Un homme qu'on y

amenoit un jour, y vit un gros chien :

Qu'a fait, dit - il, cet animal, pour être

enfermé ? Un priſonnier goguenard , que

l'Abbé Fouquet y avoit fait mettre, ré

pondit : C'eſt pour avoir mordu le chień

de l'Abbé Fouquet.

Le Roi étoit ſi éperdument amoureux

de Marie Mancini, que la Reine-mere

craignit qu'il ne voulût l'époufer , &

que le Cardinal Mazarin aveuglé par

fa grandeur n'eût l'infolence de favori

fer cette intrigue . Elle lui en dit ſon

ſentiment , & ne lui diffimula pas qu'il

étoit perdu fans reſſources, ſi une telle

indignité ſe conſommoit. Le Cardinal

lui promitde s'y oppoſer ; & un matin

il fit partir toutes ſes nieces pour la

>
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Rochelle , dont il avoit le Gouverne

ment. Il ne les fit revenir que pour

marier celle qu’aimoit le Roi au Conné

table Colonne. Quand elle fut au moment

de partir pour aller à Rome trouver

ſon mari , Sa Majeſté lui fit les plus

tendres adieux , & lui témoigna tout le

regret qu'il avoit de fe féparer d'elle.

Marie Mancini , non moins affligée de

quitter la France , ne put s'empêcher

de faire ſentir au Roi qu'il ne connoiſ

foit
pas fes forces, & lui dit en pleu

rant : Vous êtes fáché de mon départ, & .

moi de même ; vous êtes Roi , & cependant

je pars.

Au commencement du regne de Louis

XIV , ceux qui auroient dû s'oppoſer

aux progrès du jeu en favoriſoient tous

les excès. Le Cardinal Miniſtre, qui en
infecta la Cour & la Ville , étoit joueur

plus que fufpect. Il ne fe gênoit point ,

& on le laiſłoit faire : il eſt vrai qu'on

pouvoit le tromper impunément, pourvu

que ce fût avec adreſſe. Entre pluſieurs

tours que lui joua le Comte de G***

il ſe plaiſoit à raconter celui - ci : » Le

>> Comte & moi nous promenant tous

» deux en voiture , nous pariâmes l'un

K iy
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» pour ſa droite , l'autre pour fa
gall

» che , à chaque troupeau que nous

» rencontrerions dans la campagne. Je

» perdis en allant & en revenant : mon

» homme avoit pris fes précautions ,

» pour avoir toujours les troupeaux

» de ſon côté «.

Lors de la maladie du Roi en 1658 ,

le Cardinal qui n'oſoit rien eſpérer de

Monſieur, fit enlever les tréſors & les

meubles de la maiſon de Paris , pour

les faire porter au bois de Vincennes.

Il prit d'ailleurs les meſures. le mieux

qu'il put , avec le Maréchal du Pleſſis ,

Gouverneur de Monſieur : il lui fit de

grandes promeſſes, & alla viſiter tous

ceux qui étoient dans les bonnes graces

de ce jeune Prince , & particuliérement

le Comte de Guiche , à qui il fit des

avances qui toutes avoient un grand

caractere de bafTeffe & de pufillanimité.

La raiſon pour laquelle le Cardinal

Mazarin différoit tant à accorder les

graces qu'il avoit promiſes, c'eſt qu'il

étoit perſuadé que l'eſpérance eſt bien

plus capable de retenir les hommes dans

le devoir que la reconnoiffance. Vittorio

!
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Siri dit que les ſecrets de ce Cardinal

étoient ſouvent trahis & révélés aux

ennemis par des domeſtiques infidelles

& intéreſſés. Il fermoit les yeux pour

ne pas voir leur friponnerie , & c'étoit

là ſa maniere de récompenſer leurs ſer

vices ; comme il puniſoit leurs infidéli

tés en ne leur payant point leurs gages.

Il ne donna rien au Courrier qui lui ap

porta la nouvellede la Paix de Munſter,

& ne lui fit pas même payer ſon voyage;

au lieu que l'Empereur donna un riche

préſent , & mille écus de penſion à celui

qui la lui apporta. Siri dit que ce Car

dinal étoit maître de toutes ſes paflions ,

excepté de l'avarice ; & il ajoute qu'il

avoit l'artifice de trouver toujours quel

quesdéfauts aux plus belles actions des

Généraux d'armée , non pas tant pour

les rendre plus vigilans à l'avenir , que

pour diminuer leurs ſervices, & déli

vrer le Roi de la néceſſité de les ré

compenſer.

Après que Cromwel ſe fut affermi dans

ſon uſurpation , la Reine d'Angleterre

voulant tirer quelque avantage de les

propres malheurs , pria le Cardinal

Mazarin d'écrire de la part du Roi a
Κν
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Cromwel , qu'on appeloit Milord Pro

teſteur , pour lui demander la jouiſſance

de fon douaire . Quoiqu'elle fût aſſez

bien payée de ce que le Roi lui don

noit , elle regardoit cet état comme une

dépendance fâcheufe, dont elle auroit

bien voulu pouvoir s'affranchir. Le Car

dinal écrivit , moins pour lui plaire

que pour foulager les coffres du Roi

de cette dépenſe; car fa grande écono

mie faiſoit qu'il étoit toujours fâché

d'en voir ſortir de l'argent pour d'autre

quepour lui. Au bout de quelque temps,

le Cardinal venant voir la Reine d'An

gleterre , lui apporta la réponſe de

Cromwel , & lui dit que le Lord Pro

tecteur lui avoit mandé infolemment

qu'il ne lui donneroit point ce qu'elle

demandoit , parce qu'elle n'avoit jamais

été reconnue comme Reine en Angle

terre. Cette inique & monſtrueuſe ré

ponſe cauſa d'abord une extrême dou

leur à la Reine ; mais elle ſe remit bien

tôt après, & dit au Miniſtre que ce n'é

toit point à elle à s'offenſer de cet ou

trage, mais au Roi, qui ne devoit pas

fouffrir qu'une Fille de France fût trai

tée de concubine; & que l'affront qu'elle
recevoit étoit moins injurieux pour elle

que pour la France,

>
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Le Cardinal Mazarin s'étoit rendu

dans l'Iſle des Faiſans, pour y conclure

la Paix avec l'Efpagne, ſur l'aſſurance

qui lui avoit été donnée que
le Prince

de Condé ne feroit point compris dans

le Traité. Cependant, à l'ouverture des

Conférences, Dom Louis de Haro ne

laiſſa pas d'infifter ſur l'entier rétablic

ſement de ce Prince . Le Cardinal s'obf

tina de ſon côté à le refuſer ; mais Dom

Louis ayant déclaré que dans ce cas le

Roi fon Maître donneroit au Prince ,

pour le récompenſer de ſes ſervices ,

deux ou trois villes frontieres des Pays

Pays ; Mazarin à qui ce parti convenoit

encore moins , aima mieux conſentir

que le Prince fût rétabli..

>

Après la concluſion de cette Paix ;

le Parlement fit une députation au Car

dinal pour le remercier des ſervices

importans qu'il venoit de rendre à la

nation. Cette démarche étoit preſque

fans exemple. Pour qu'elle ne tirât point

à conſéquence , le Préſident de Lamoi

gnon repréſenta qu'il falloit avoir l'agré

ment du Roi , comme un témoignage

indubitable qu'en accordant cet hon

K vi
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neur au Premier Miniſtre , la Compa

gnie n'avoit pas cru ſe conformer à

l'uſage.

Le Cardinal avoit fait venir en France

deux de ſes fæeurs , Madame Martinozi

& Madame Mancini. La premiere re

tourna en Italie après le mariage de

fes deux filles , les Princeffes de Conti

& de Modene. Madame Mancini reſta

auprès de la Reine-mere qui l'eftimoit

beaucoup , pour fa douceur & ſa vertu .

Cette Dame étoit encore jeune lorf

qu'elle mourut le 19 Décembre 1656.

En mourant elle recommanda ſon fils

& ſes filles au Cardinal , & lui dit de

mettre en religion Marie Mancini, parce

que ſon mari,quiétoit un grand aftro

logue , lui avoit dit que , ſi elle reſtoit

dans le monde , elle y cauſeroit deу

grands maux. Il avoit auſſi prédit fa

propre mort , celle de ſon fils tué à la

journée de Saint- Denys , & enfin celle

de ſa femme dans la quarante -deuxieme

année de ſon âge. Trois jours avant

que de tomber malade , elle dit à ſes

femmes , qu'elle commençoit à eſpérer

qu'elle ne mourroit point , parce qu'elle

fe portoit bien , & que dans peu de

t

4
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jours elle auroit paſſé le terme qui la

menaçoit . Auſſi-tôt qu'elle futmorte ,

le Cardinal dit qu'il falloit fáire comme

David , qui pria & pleura pendant la

maladie de ſon fils , & qui joua de la

harpe après ſa mort , louant Dieu des

arrêts de la Providence . Il parut enſuite

auſſi tranquille , que s'il n'eût point eu

d'affliction , & travailla tout le jour à

faire ſes dépêches. La mort de Madame

de Mercæur qu'il perdit peu de temps

après , lui cauſa une douleur plus dura

ble ; il en parut long - temps accablé.

On prétendit que ſon abattement venoit

des Prophéties qu’on avoit faites contre

lui , & l'on débitoit de tous côtés que

Madame la four lui avoit annoncé , en

mourant ,
des arrêts funeſtes contre ſa

propre vie , & qu'ils avoient été pro

noncés par ſon mari , à qui on faiſoit

dire tout ce qu'on vouloit.

Peu de jours avant la mort du Car

dinal , la charge de Premier Préſident

de Bretagne vint à vaquer : la Reine

mere la demanda pour d'Argouges, In

tendant de la maiſon ; & le Cardinal

la lui promit. D'Argouges étant a'lé chez

lui pour le remercier , Son Eminence
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lui dit qu'il étoit vrai qu'il avoit promis

cette Charge ; mais qu'il ne pouvoit la

lui donner, s'il ne lui comptoit cent

mille écus. Le protégé de la Reine ré

pondit qu'il n'étoit pas en état ; & on

ſui répliqua qu'il n'auroit donc pas la

Charge. D'Argouges alla rendre compte

à Sa Majeſté dece qui venoit de ſe

paſſer ; elle ne put s'empêcher de s'é

crier : Ne fe laffera - t-il jamais de cette

Sordide avarice ?ſera -t-il toujours infa

tiable ? & ne ſera - t- il jamais foúl d'or

& d'argent ? Ce diſcours fut rendu ſur

le champ au Cardinal par des gens de

chez la Reine , qui lui étoient affidés ;

& Sa Majeſté étant bientôt après mon

tée dans ſa chambre pour le voir , il la

reçut en lui diſant : » De quoi vous

» aviſez -vous , Madame , de venir voir

» un inſatiable , un homme entiché d'une

» avarice fordide & qui ne ſera jamais

» ſoủl d'or & d'argent « ? La Reine ſe

trouva fort embarraſſée., & s'excuſa le

mieux qu'elle put. Le Cardinal n'en

parut pas plus honteux ; il finit par dé

clarer à Sa Majeſté , que ſon homme

n'auroit point la Charge , s'il ne lui don .

noit les cent mille écus. D’Argouges n'en

voulut point à ce prix ; mais le Cars
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dinal étant mort la ſemaine d'après , il

eut la Charge fans rien donner.

Le Cardinal étoit du ſentiment de

ceux qui penſent qu'à la Cour les

abfens & les malades ont toujours tort.

Pour mieux en impoſer ſur la ſituation

il fit bonne contenance juſqu'à ſon der

nier moment ; il donnoit audience à

tout le monde. On prétend mêmeque ,

la veille de la mort , il ſe fit mettre

un peu de rouge ſur le viſage , afin de

perfuader qu'il alloit beaucoup mieux.

Le Comte de Fuenfaldagne, Ambaſſadeur

d'Eſpagne , l'ayant vu danscet état, fe

tourna vers M. le Prince , & lui dit d'un

air grave : Voilà un portrait qui reſſemble

allez à M. le Cardinal.

Le Cardinal Mazarin dit àM.de Villeroy,

quatre jours avant la mort : On fait bien

des choſes en eet état, qu'on ne fait pasſe

portant bien . Le lendemain , il vit M.le

Prince , lui parla long - temps , & fort

affectueuſement : M. le Prince reconnut

après, qu'il ne lui avoit pas
dit un mot

de vérité.

Les richeſſes que le Cardinal Mazarin



232 Mémoires anecdotes

avoit amaffées alloient à plus de cent

millions. Il eut de grands ſcrupules à ce
ſujet ; & il couroit riſque de mourir

fans abſolution , fi Sa Majeſté ne lui eût

fait don de tout ce qu'il lui avoit volé.

En effet Louis XIV lui fit expédier ,

le 6 du mois de Mars 1661 , un brevet

par lequel il lui donnoit tout ce qu'il

avoit acquis pendant ſon miniſtere. Mais

à bien peſer les choſes , on trouvera

que le fcrupule du Cardinal regardoit le

temps plutôt que l'éternité. Il penſoit

moins au compte qu'il avoit à rendre

à Dieu , qu'à celui que le Roi pourroit

demander à ſa famille , lorſqu'il feroit

mort. L'exemple de ce qui étoit arrivé

à la mort du Maréchal d'Ancre l'alar

moit ſans doute : le Maréchal d'Ancre

étoit mort infiniment moins riche que

le Cardinal Mazarin .

En reconnoiſſance de ce que le Roi

lui avoit laiſſé l'entiere diſpoſition de

fes grands biens , le Cardinal donna

par teſtament dix - huit gros diamans à

la Couronne. On les nomme les dixe

huie Mazarins. La Reine- mere eut le

gros diamant appelé la Roſe d’Angle

zerre , un diamant brut peſant quatorze
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carats , & le rubis cabochon . Il légua à

la Reine , femme de Louis XIV , un bou

quet de cinquante diamans, & trente

une émeraudes à M. le Duc d'Anjoui .

Lorſque fa maladie fut déclarée in

curable , il fit venir à Vincennes M.

Joly , Curé de Saint-Nicolas-des-Champs.

Après s'être confeffé , il lui dit qu'il

voudroit bien ſentir une contrition plus

forte que celle qu'il reſſentoit. Je ſuis ,

ajouta-t-il, un grand criminel,je n'ai ef

pérance qu'en la miſéricorde Divine. Le

lendemain , on lui adminiſtra l'Extrême

Onction . Le Cardinal pria M. Joly de

vouloir bien lui marquer les effets de

ce dernier Sacrement , & les diſpofi

tions qu'il falloit avoir pour le bien re

cevoir . Il le pria en même-tempsde

lui parler de Dieu juſqu'à la fin ; l'in

terrompant de moment à autre pour

faire connoître aux aſſiſtans à quoi ſe

réduiſoient enfin les proſpérités & les

grandeurs humaines. Il récita pluſieurs

fois le Miſerere, la tête nue & les bras

étendus. Son Confeſſeur exigea de lui

qu'il fît amende-honorable pour les

ſcandales qu'il avoit donnés. Il s'y fou

mit volontiers , & fit ceite ſatisfaction
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tête nue & un cierge à la main. Sur le

ſoir du même jour, étant près d'entrer

en agonie , il envoya un Gentilhomme

au Premier Préſident de Lamoignon ,

pour l'aſſurer qu'il mouroit le très

humble ſerviteur du Parlement. Se fen .

tant fort près de la fin , il s'écria : Je

vais bientôt mourir ; monjugementſe trou

ble ; j'eſpere en Jeſus - Chriſt. Il rendit le

dernier ſoupir ,quelques momens après.

>

>

Le Cardinal Mazarin avoit eu des

flatteurs pendant la vie , il en fut en

touré même à fon dernier moment. Ils

crurent qu'il falloit honorer ſon ago

nie d'un prodige , & ils lui dirent qu'il

paroiſſoit une grande Comete qui leur

faiſoit peur. Il eut la force de ſe mo

quer d'eux , & leur répondit , que la

Comete lui faiſoit trop d'honneur.
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JEAN - FRANÇOIS -PAUL DE GONDI

CARDINAL DE RETZ *.

Un jour de Pâques que l'ArchevêqueN

étoit abſent , M. le Duc d'Orléans oncle

du Roi vint à Vêpres à Notre- Dame ;

& un Officier de fes Gardes ayant

trouvé , avant qu'il y fût arrivé , le

drap de pied du Coadjuteur à ſa place

ordinaire, qui étoit immédiatement au
deffous de la chaire de M. l'Archevê

que , l'ôta, & y mit celui de Monſieur,

Le Coadjuteur en fut auſſi-tôt averti ;

mais comme la moindre ombre de com

pétence avec un Fils de France a un

grand air de ridicule , il répondit aſſez

aigrement à ceux du Chapitre qui vou

lurent lui faire des obſervations à ce

ſujet. Le Théologal qui étoit homme

de doctrine & de fens , le tira à part ;

& lui fit voir la conſéquence qu'il y

avoit à ſéparer , pour quelque cauſe que

ce pût être, le Coadjuteur de l'Arche

* Né en 1613 , mort en 1679.
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vêque. Il lui fit ſentir la néceſſité d'at

tendre M. le Duc d'Orléans à la porte

de l'Egliſe, &de lui repréſenter ce qu'il

venoit d'apprendre. Monſieur le reçut

fort bien : il fit ôter ſon drap de pied ,

& confentit à ne recevoir l'encens qu'a

près le Coadjuteur , qui lui dit , lorſque

lesVêpres furent finies : Je ferois honteux,

Monſieur, de ce qui vient de ſepaſſer,ſi l'on

ne m'avoit aſſuré que le dernier Frere des

Carmes qui adora avant-hier la Croix

avant Votre Alteſſe Royale, le fit ſans au

cune peine. Il ſavoit que Monſieur avoit

été aux Carmes à l'Office du Vendredi

Saint , & il n'ignoroit pas que tous ceux

du Clergé vont à l'Adoration les pre

miers. Le mot plut à Monſieur, & il le

redit le ſoir comme une politeſſe du

Prélat. Il alla le lendemain à Petit-Bourg,

où l'Abbé de la Riviere qui avoit un

grand empire ſur ſon eſprit, lui per

ſuada que le Coadjuteur lui avoit fait

un outrage public ; de ſorte que le jour:

même qu'il en revint, il demanda tout

haut à M. le Maréchal d'Etrées, qui avoit

paſſé les Fêtes à Cæuvres , ſi fon Curé

lui avoit difputé la préſéance. Les cour

tiſans commencerent par le ridicule , &

Monſieur finit par un ſerment d'obliger
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le Coadjuteur d'aller à Notre - Dame

prendre ſa place , & recevoir l'encens

après lui . M. de Rohan - Chabot qui ſe

trouvoit à ce diſcours, alla le rendre au

Prélat ; & une demi-heure après , un&

Aumônier de la Reine vint lui com

mander de la part de l'aller trouver.

Elle lui dit d'abord que Monſieur étoit

dans une colere terrible , qu'elle en étoit

très - fâchée , mais qu'enfin c'étoit Mon

fieur, & qu'elle ne pouvoit ſe diſpenſer

d'entrer dans ſes ſentimens ; qu'elle

vouloit abſolument qu'il eût ſatisfac

tion , & que le Dimanche ſuivant le

Coadjuteur lui fìt une réparation dans

Notre - Dame. Sur ſa réponſe elle le

renvoya à M. le Cardinal, qui témoi

gna d'abord qu'il prenoit une part très

ſenſible à la peine dans laquelle il le

voyoit , qui blâma l'Abbé de la Riviere ;

& qui, par cette voie douce & obli

geante en apparence , n'oublia rien pour

amener le Coadjuteur à la ſoumiſſion.

Mais comme il vit qu'il ne donnoit pas

dans le panneau , il voulut l'y pouf

fer , & prit un ton d'autorité. Il lui dit

qu'il avoit d'abord parlé comme ami,

mais qu'on le forçoit de parler en Mi

niſtre . Il mêla des menaces indirectes
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dans ſes réflexions ; & la converſation

s'échauffant , il ajouta que lorſqu'on

affectoit de faire des actions de Saint

Ambroiſe , il en falloit faire la vie.

» J'eſſayerai, Monſieur , lui répondit le

» Coadjuteur , de profiter de l'avisque

» Votre Eminence me donne ; mais je

» vous dirai qu'en attendant , je fais

» état d'imiter Saint Ambroiſe dans l'oc

» caſion dont il s'agit, afin qu'il obtienne

» pour moi la grace de le pouvoir imi

» ter dans toutes les autres «.

Cependant le Coadjuteur craignant

que Monſieur n'en vint aux voies de

fait, & n’employât la violence pour le

faire mettre au - deffous de lui à Notre

Dame , ſe tint aſſez ridiculement ſur la

défenſive ; & cette conduite qu'on ne

fauroit juſtifier en aucun ſens contre

un Fils de France , ne laiffa pas de lui

réuſſir. Son audace plut à M. le Duc

d'Anguien ( le Grand Condé ) de qui

il avoit l'honneur d'être parent , & qui

haïlloit l'Abbé de la Riviere , parce

que cet Abbé avoit eu l'inſolence de

trouver mauvais qu'on lui eût préféré

M. le Prince de Conti pour la nomi

nation au Cardinalat. Il dit à Mazarin

que le Coadjuteur étoit ſon parent &

L
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ſon ſerviteur , qu'il ne fouffriroit point

qu'on usât de violence à ſon égard , &

qu'il ne partiroit pour l'armée , que

lorſqu'il auroit vii cette affaire finie .

La Cour ne craignoit rien tant qu'une

rupture entre Monſieur & M. le Duc

d'Anguien : M. le Prince l'appréhendoit

encore davantage. Il vint tout courant

chez le Coadjuteur , & y trouva ſoiy

xante ou quatre-vingts Gentilshommes:

il crut qu'il y avoitune partie liée avec
lui & M. leDuc. Il jura , il menaça ,

il pria . Le Coadjuteur l'aſſura qu'il fe

ſoumettroit à tout , plutôt que de ſouf

frir que la Maiſon Royale fè brouillât à

ſon occaſion. M. le Prince qui l'avoit

trouvé juſques - là inébranlable , fut ſi

touché de voir qu'il ſe radouciſſoit à la

conſidération de M. ſon fils, qu'il chan

gea auſſi de ſon côté ; & au lieu qu'il

ne trouvoit point d'abord de ſatisfac

tion aſſez grande pour Monſieur , il

décida nettement en faveur de celle que

le Coadjuteur avoit toujours offerte ,

qui étoit d'aller lui dire en préſence

de toute la Cour , qu'il n'avoit jamais

prétendu manquer au reſpect qu'il lui

devoit , & que l'ordre de l'Egliſe étoit

le vrai motif de la conduite qu'il avoit

.
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tenue à Notre - Dame. La choſe fut

ainſi exécutée , quoique M. le Cardi
nal & l'Abbé de la Riviere en enrageaf

fent de tout leur coeur. Mais M. le

Prince lui fit une telle frayeur de M.

le Duc, qu'il fallut plier. Toute la Cour

s'étoit rendue par curioſité chez Mon

fieur, qui trouva les raiſons du Coad

juteur admirables, & le mena voir ſes

Médailles . Ainſi finit cette hiſtoire, dont

le fond étoit très - bon , mais qu'il ne

tint pas au Coadjuteur de gâter par les
manieres.

>

M. le Prince ( le Grand Condé ) &

le Coadjuteur s'étant brouillés, comme

tout le monde fait , ne paroiffoient au

Parlement qu'accompagnés d'un grand

nombre de leurs amis , qui tous armés

rendoient ces afilemblées on ne peut

plus tumultueuſes. Un jour que le Coad

juteur montoit en carroſſe pour ſe ren

dre au Palais , vint s'offrir à lui ce Mar

quis de Rouillac îi fameux par ſon ex

travagance , qui étoit accompagnée de

beaucoup de valeur. Dans le même

moment arriva le Marquis de Canillac

homme de même caractere. Celui - ci

appercevant Rouillac , fait au Coadju

teur
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teur une grande révérence ; & lui dit

en reculant : » Je venois , Monſieur ,

» pour vous offrir ines ſervices ;, mais

» il n'eſt pas juſte que les deux plus

» grands fous du Royaume ſoient du

» même parti : je m'en vais à l'hôtel de

» Condé *. Et il eſt bon de remarquer

qu'il y alla.

Gourville , étant venu à Paris vers

la fin du mois d'O &tobre , y aſſembla

quaranteou cinquante, perſonnes de la

dépendance deM.le Prince, avecquel

ques Officiers & Cavaliers de la Garni

fon de Damvilliers , que le Major ,

nommé Roche- Corbon , avoit amenés

avec lui . Une partie de ces gens furent

- poſtés un ſoir dans la rue Saint- Thomas

du Louvre , & l'autre fous l'arcade d'un

petit pont qui étoit ſur le bord de la

riviere , au bout de la rue des Poulies , à

deffein d'attaquer le Coadjuteur dans ſon

carrofle auretour de l'hôtel de Chevreu

fe , d'où il revenoit ordinairement tous

les foirs par le quai des Galeries du Lou

vre. L'entrepriſe étoit fort bien concer

tée, & il étoit difficile qu'elle manquât ,

le carroſſe devant être attaqué dans un

lieu éloigné de tout ſecours ; mais il

Tome 1. L
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arriva que , ce mêmeſoir , il ſurvint une

groſſe pluie , qui ayant empêché les

gens de Madamede Rhodes, de la venir

prendre avec ſon carroffe qui étoit

drapé , elle pria le Coadjuteur de la

ramener chez elle : ce qu'il fit, pre

nant ainſi , contre ſon ordinaire , le che

min de la rue Saint - Honoré , pour

remettre cette Dame à l'hôtel de Brisſac

où elle demeuroit , au coin de la rue

d'Orléans ; ce qui fut très- heureux pour

le Coadjuteur. Mais un coup plus ſur

prenant encore le fauva, le lendemain.

Un des Cavaliers , ayant ouï dire à quel

ques- uns de la troupe , qu'on en vouloit

au Coadjuteur , & s'étant imaginé que

ce Prélat pouvoit être un des amis de

M. Talon , Intendant des Places frons

tieres , avec lequel il avoit quelques

habitudes , il alla le trouver pour lui

dévoiler ce complot , & les noms de

ceux qui condviſoient l'entrepriſe. M.

Talon , qui croyoit le Coadjuteur fort

bien à la Cour , à cauſe de ſa nomina

tion toute récente au Cardinalat , vint

lui donner avis de ce qui ſe tramoit

contre lui . Comme il ne fortit point

ce jour-là, parce qu'il avoit pris méde

çine , il eut le temps de s'informer ſous
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par les

main des circonſtances qui lui avoient

été rapportées par le fieur Talon ; ce

qui nel'empêcha pas le lendemain d'aller

chez Madame la Préſidente de Pommereuil,

ſon ancienne amie. Il eſt vrai qu'avant

de ſortir , il promit à Joly de revenir

avant la nuit ; mais ſon plaiſir l'ayant

fait reſter plus qu'il ne devoit , peu s'en

fallut qu'il ne fût rencontré ce ſoir - là

de Gourville & de la Roche

Corbon. Le Cavalier qui avoit donné le

premier avis , dit qu'on les avoit fait

monter à cheval ce même jour , pour

aller dans la vieille rue du Temple , où

ils n'avoient manqué leur coup que d'un

petit quart d'heure. Cette nouvelle cir

conſtance frappa le Coadjuteur, & le ſoin

qu'on avoit d'obſerver toutes ſes démar

ches , l'obligea de penſer un peu plus à ſa

conſervation : c'eſt pourquoi il fe fit bien

accompagner toutes les nuits en allant à

l'hôtelde Chevreuſe , d'où il ne retour

noit chezlui quepar la rue Saint- Honoré.

Ce changement fit juger à Gourvillequ'ils
étoient découverts. Le Cavalier donna

encore avis de tout ce détail ,& dit qu'ils

avoient ordre de retourner à leur gar

niſon . Gourville avoit déjà pris le che

min de Bordeaux , & la Roche-Corbon

gens

>
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fc difpofoit à partir inceſſamment. Le

Coadjuteur ſe hâta donc de demander

un ordre au Premier Préſident , pour

faire arrêter Gourville & la Roche-Cor

bon , comme gens de M. le Prince qui

étoient à Paris pour lever des troupes

malgré la défenſedu Parlement. Il écrivit

auſti à M. de Chateauneuf,pour le prier

de faire arrêter Gourville à Poitiers par

où il devoit paſſer en retournant à Bor

deaux. On mit auſſi des Eſpions autour du

logis de la Roche -Corbon, par le moyen

deſquels on apprit qu'il étoit partiá laà

pointe du jour , & qu'il avoit pris le

chemin du Bourg -la -Reine. Sur cet avis,

La Forêt , Lieutenant du Prévôt de l'Iſle

monta auíli - tôt à cheval , & l'atteignit

à Chartres où il avoit couché , d'où il

fut ramené à la Baſtille avec deux de ſes

gens. Il fut auſſi- tôt interrogé par le

Lieutenant-Criminel, auquel il nia tout

d'abord ; mais un de ſes valets ayant

parlé autrement , & lui ayantété con&

fronté , il avoua que Gourville l'avoit

engagé d'enlever le Coadjuteur, pour

tenir lieu de repréſailles , & aſſurer la

perſonne de l'Abbé de Sillery , que la

Cour avoit fait arrêter à Lyon. Peu

de jours après , Gourville fut auffi arrêté
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à Poitiers par les ſoins de M. de Cha

teau -neuf , qui en avertit auſſi-tôt le

Coadjuteur ; mais il lui fit ſavoir en

même temps que la Reine l'avoit fait

élargir ſur le champ. A l'égard de la

Roche-Corbon , quoiqu'il y eût des
preuves fuffiſantes contre lui , il en fut

quitte pour cinq à ſix mois de priſon ,

d'où il trouva le moyen de ſe fauver.

2

Un jour que le Prince de Condé &

le Coadjuteur s'étoient rendus au Par

lement , chacun accompagné d'une nom

breuſe troupe de gens de leur parti ,

on vint avertir le Premier Préſident

que la grand'ſalle du Palais étoit rem

plie de gens armés , & qu'il arriveroit

quelque malheur , ſi l'on n'y apportoit

un prompt remede. Alors le Premier

Préſident dit à Monſieur le Prince que

la Compagnie lui ſeroit obligée , s'il lui

plaiſoit de faire retirer ceux qui ľavoient

ſuivi ; qu'on étoit aſſemblé pour remé

dier aux déſordres de l'Etat , & non

pour les augmenter ; & que perſonne

ne croiroit que la liberté d'opiner fût

auſſi entiere qu'elle devoit l'être, tant

qu'on verroit le Palais ſervir de place

d'armes à tout ce qui étoit capable

L 11 ]
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d'exciter le tumulte & la fédition . M.

le Prince offrit , ſans héſiter , de faire

retirer ſes amis , & pria le Duc de la

Rochefoucault de les faire ſortir fans

déſordre. Le Coadjuteur ſe leva , &

dit qu'il alloit auſſi renvoyer les fiens,

& en effet il ſortit de la Grand'Cham

bre , pour leur aller parler. A la vue

du Prélat , tous ceux de fon parti mirent

l'épée à la main , & les amis de M. le

Prince firent la même choſe , ſans pour

tant en venir aux voies de fait. Voyant

que la préſence ne faifoit qu'irriter les

uns & les autres , le Coadjuteur crut

devoir ſe retirer , & voulut rentrer

dans la Grand'Chambre ; mais en arri

vant à la porte qui va de la ſalle au

parquet des Huiſſiers , il trouva que
le

Duc de la Rochefoucault s'en étoit

rendu maître. Il efſaya de l'ouvrir avec

effort ; mais le Duc la referma dans le

temps que le Coadjuteur rentroit &

qu'il avoit la tête paſſée du côtédu par
quet & le corps dans la ſalle . Vu l'ini

mitié qui régnoit entre eux , cette occa

fion pouvoit tenter le Duc de la Roche

foucault , & les gens de M. le Prince

qui ſe trouvoient là . L'un craignit de

faire une action trop cruelle , & les

2

9
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autres ignoroient juſqu'à quel point un

pareil crime pouvoit tourner au profit
de leur Maître ; ils donnerent donc le

temps à M. de Champlatreux , fils du

Premier Préſident , d'arriver avec ordre

de dégager le Coadjuteur & de le tirer

du plus grand péril où il ſe ſoit jamais

trouvé. Il ſe plaignit beaucoup de la

violence du Dic de la Rochefoucault ,

qu'il accuſa d'avoir voulu l'aſſaſſiner.

Le Duc répondit qu'ayant eu aſſez long

temps ſa vie entre les mains , il n'avoit

pas eu deſſein de le tuer , puiſqu'il ne

l'avoit pas fait.

On reprochoit un jour au Coadju

teur qu'il faiſoit trop de dépenſe ; ce

qui n'étoit que trop vrai , car il la fai

ſoit exceſſive. Il répondit étourdiment :

J'ai bien ſupputé ; Céſar, à mon âge,

devoit fix fois plus que moi. Ces paro

les , très -imprudentes en tous ſens ,

furent rapportées au Cardinal Mazarin

qui s'en moqua , & il avoit raiſon ;
mais il les remarqua , & il n'avoit pas

tort.

Le Coadjuteur avoit levé à ſes frais

un Régiment , qu'on nomma'le Régi

L iy
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ment de Corinthe , parce que ce Prélat

étoit Archevêque titulaire de Corinthe.

Ce Régiment ayant été battu par un

petit détachement de l'armée Royale ,

on appela cet échec , la premiere aux

Corinthiens,

Un jour qu'il vint prendre ſéance au

Parlement avec un poignard dans la

poche , quelqu'un en apperçut la poi

gnée , & s'écria : Voilà le bréviaire de

notre Archevêque.

Le Maréchal de la Meilleraie étoit venu

annoncer à une troupe de factieux que

le Conſeiller Brouſſel leur feroit rendu .

Il eut l'imprudence de mettre l'épée à

la main , & ce geite fit crier aux armes
à toute cette cohue. Ce Maréchal alloit

être accablé , lorſque le Coadjuteur, qui

avoit tout pouvoir ſur l'eſprit du peu

ple , vint pour arrêter le tumulte. Les

têtes étoient fi échauffées qu'on ne le

reconnut pas d'abord. Un de ſes Pages

fut bleſſé , & lui - même fut renverſé

d'un coup de pierre . Il ne fut pas plutôt

relevé , qu'un Bourgeois lui appuya un

mouſqueton ſur la tête. Le Coadjuteur,

avec une préſence d'eſprit admirable

>

9
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s'écrie aufli-tôt , comme s'il connoiſloit

ce Bourgeois : Ah ! malheureux , ſi ton

pere te voyoit! Cet homme croyant que
c'eſt véritablement un ami de fon pere ,

ſuſpend le coup , & revenu à lui-même,

commence à regarder plus attentive

ment celui qu'il a voulu tuer. L'habit

du Prélat le frappe ; il lui demande s'il

eſt le Coadjuteur. Tout le monde fait

le même cri ; on court au Prélat , on

l'entoure , on l'écoute , & le Maréchal

de la Meilleraie ſe retire avec liberté.

Ce Maréchal a fouvent avoué qu'il

devoit la vie au Coadjuteur.

Le Cardinal de Retz faiſoit preſque

tous les jours des parties de promenade

aux environs de Paris , où il n'étoit ordi

nairement fuivi que de deux domeſti

ques. L'Abbé Fouquet qui s'étoit chargé

de le faire prendre mort ou vif , ayant

été informéde ces parties , concerta des

meſures pour l'exécution de ſon deſſein .

Ce deſſein alloit à le faire périr ſecrétea

ment par un aſſaſſinat ; mais il en fut

détourné
par

deux raiſons. La premiere

fut un reſte de répugnance dans l'eſprit

de la Reine pour une action fi étrange.

Sa Majeſté queſtionnant cet Abbé pour

Lv
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favoir comment il s'y prendroit pour

dérober au public la connoiſſance de ce

crime , il lui répondit , qu'Elle s'en repo

sât fur lui , qu'il feroit expédier le Car
dinal de maniere que rien ne ſeroit dé

couvert , & qu'après cela il feroit ſaler

fon cadavre. La feconde raiſon qui em

pêcha la Reine de preſſer l'exécution de

cette entrepriſe , vint des négociations

de Servien , quidonnerent lieu d'eſpérer

que le Cardinal ſe laiſſeroit perſuader

d'aller au Louvre où il ſerait aiſé de

s'aſſurer de ſa perſonne , fans en venir

à ces fâcheuſes extrémités . On réuſſit

enfin à l'y déterminer. Le Jeudi 18 Dé

cembre 1652 , ſur les neuf heures du

matin , il fé rendit au Louvre accom

pagné de quelques amis. Ils monterent

d'abord à l'appartement du Maréchal de

Villeroy , d'où l'on envoya favoir ce

que le Roi faiſoit, & comme on rap
porta que Sa Majeſté fortoit de la cham

bre
pour

aller chez la Reine , le Cardinal

fe mit en devoir de l'y ſuivre , & che

min faiſant , le rencontra au bas de

l'eſcalier . Le Roi lui dit : Ah ! vous voilà

donc, Monſieur le Cardinal,jevous ſouhaite

le bon jour. Il entra enſuite dans la cham

bre de la Reine , qui voyant paroître la
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VOUS

Cardinal deRetz , lui dit bruſquement :

Monſieur le Cardinal, on m'a dit que

aviez été malade; mais on voit à votre viſage

que le mal n'a pas été grand. La con

verfation finit là , fans que Sa Majeſté

lui dît un ſeul mot. Cet air d'indiffé

rence l'obligea de ſortir un peu plutôt

qu'il n'avoit deſſein de faire ; mais à

peine étoit- il horsdela porte, qu'il fut

joint par M. de Villequier , qui l'ayant

tiré vers une fenêtre de l'autre cham

bre , lui dit qu'il l'arrêtoit de la part

du Roi ; & marchant à ſon côté , il lui

fit prendre le chemin de fa chambre,

Etant près d'y entrer , le Cardinal ſe

tourna vers ceux qui l'avoient ſuivi, &

leur dit qu'ils n'avoient qu'à ſe retirer,

& qu'il étoit arrêté. Celaſe paſſa fur les

onze heures du matin , & il fut con

duit au Château de Vincennes ſur les

trois heures après midi. Cette nouvelle

s'étant répandue dans le Louvre ,

Reine dit : Qu'elle louoit Dieu de ce qu'il

n'y avoit point eu de ſang répandu .

la

Peu de gens s'intéreſſerent à la priſon

du Cardinal de Retz , & il y en eut

beaucoupqui s'en réjouirent, même

parmi les frondeurs, On diſoit haute

La vi
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ment : Il n'a que ce qu'il mérite, pour avoir

abandonné M.le Prince , & s'êtrè einployé,

comme il a fait , au retour du Roi. La

Préſidente de Pommereuil ne fut pas de

ce nombre ; cette Dame en uſa même

fi généreuſement en cette rencontre

qu'elle engagea fes bijoux & ſes pier

reries pour le ſervice du Cardinal, tandis
que ſes parens refuſoient de faire le

moindre facrifice pour lui procurer

quelque foulagement . La Ducheſſe de

Lefdiguieres fit auſſi , à bonne intention ,

une choſe qui pouvoit lui être utile ,

mais qui faillit " le perdre. Elle s'étoit

imaginée qu'il pourroit avoir beſoin de

contre- poiſon , & elle en donna deux

petites boîtes au Marquis de Villequier,

pour les lui faire tenir. Mais le Marquis

les ayant auſſi-tôt remiſes entre les

mains de la Reine , Sa Majeſté propoſa

la choſe au Conſeil , où Servien fut

d'avis d'en ôter le contre - poiſon , &

d'y mettre du poiſon véritable . Mais

le fieur le Tellier opina au contraire ,

& dit qu'il n'y avoit qu'à jeter les bois

tes & n'en plus parler. La Reine ſuivit

cet avis , fort irritée contre la Ducheſſe,

de ce qu'elle l'avoit priſe pour une

empoiſonneuſe,



de Louis XIV & de Louis XV . 253

2

.

Tandis que le Coadjuteur , devenu

Archevêque de Paris par la mort de

ſon oncle , erroit en Eſpagne , en Flan

dres , à Rome, en Allemagne , un Curé

dela Magdelaine , nommé Chaſſebras ,
qu'il avoit fait ſon Grand- Vicaire , fou

tenoit fes intérêts , avec une intrépi

dité & une intelligence finguliere. Il

donnoit des Mandemens au nom du

Cardinal , interdiſoit les Grands-Vicaires

nommés par le Chapitre , lançoit des

Monitoires contre les perſécuteurs de

fon Archevêque , & les menaçoit d'ex

communication. Malgré la vigilance des

Efpions , ces pieces parvenoient tou

jours entre les mains de ceux dont elles

devoient être connues , & ſe trouvoient

affichées par - tout où il étoit beſoin ,

ſans que les recherches & les menaces

du Miniſtere intimidaffent le Grand

Vicaire & les Coopérateurs qui ſe ca

choient , mais qui agiſſoient toujours.

Comme ces ouvrages étoient bien écrits,

ils faiſoient impreſlion ; le Clergé rede

mandoit fon Archevêque , le peuple

murmuroit, & fi Gondi eût ſeconde le

zele de ſes partiſans , peut- être auroit- il

forcé la Cour à lui laifler ſon Archevê;

1
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ché ; mais il ſe laſſa de fouffrir . D'ail

leurs il avoit contracté dans ſes voya

ges le goût d'une vie libre , exempte

de devoirs , d'aſſujettiſſement, & même

de bienſéance ; vie qu'il défira de pou

voir continuer.

S'il faut en croire Joly , confident du

Cardinal de Retz , & qui lui reprochoit

quelquefois ſa vie licencieuſe , voici dans

quels termes le Prélat coupoit court à

ſes remontrances. » Mon pauvre ami ,

» tu perds ton temps à me prêcher. Je

» ſais bien que je ne ſuis qu'un coquin ;

» mais , malgré toi & tout le monde , je

» le veux être , parce que j'y trouve

» du plaiſir. Je ſais que vous êtes trois

» ou quatre qui me connoiſſez & me

► mépriſez dans le coeur ; mais je m'en

conſole
par la ſatisfaction que j'ai d'en

> impoſer à tout le reſte du monde.

» Par votre moyen même , on y eft fi

» bien trompé ,& ma réputation fi bien

» établie , que quand vous voudriez

» déſabuſer les gens , vous n'en feriez

» pas crus ; ce qui me fuffit , pour être

» content de vivre à ma mode.

Ce ne fut qu'après la mort du Cardi
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nal Mazarin
que

le Cardinal de Retz ob

tint la liberté de rentrer dans le Royau .

me , encore fallut-il qu'il donnât la dé

miſſion de ſon Archevêché. Cette grace

lui ayant été accordée , il vint ſe jeter

aux pieds de Louis XIV : » Monſieur

» le Cardinal , lui dit le Roi en le rele

» vant , vous avez bien des cheveux

» blancs 6. Sire , lui répondit le Cardinal

de Retz , on blanchit aiſément lorſqu'on a

le malheur d'être dans la diſgrace de Votre

Majefté.

>

Dans les dernieres années de fa vie ,

il parut ſi dégoûté du monde & de les

vanités, qu'il voulut remettre au Pape

ſon chapeau de Cardinal. Sa Sainteté le

refuſa. On ne ſait pas les raiſons de ce

refus.

Un des premiers ſoins du Cardiral fut

de ſe réconcilier avec le Grand Conde

qui vivoit retiré à Chantilly. Ce Prince

avoit accordé , dans un coin de fon parc ,

un petit hermitage à un bon Moine

appelé Dom Lopin. La principale occule

pation de ce Religieux étoit de cu tiver

de très belles fleurs qui faiſoient les

délices de fa retraite. Un jour que la
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Cardinal de Retz étoit allé à Chantilly ,

M. le Prince le conduiſit vers l'habita

tionde Dom Lopin ; & pour éprouver
&

la patience de ce bon homme , ils mar

cherent , comme par diſtraction , ſur les

fleurs de l'hermitage . Dom Lopin étoit

inconſolable de voir fouler aux pieds des

fleurs qu'il avoit cultivées avec tant de

ſoin . Il fut pluſieurs fois tenté de s'en

plaindre ;mais le reſpect le retenoit tou;

jours. A la fin la patience lui échappa.

» Eh ! Meſſeigneurs, s'écria t-il , eſt-ce le

» moment d'être d'accord entre vous

» quand il s'agit de faire de la peine à

» un pauvre Moine ? Il falloit l'être au

» trefois pour le bien de la France &

» pour le vôtre «. Cette leçon du bon

Religieux fit faire de profondes réflexions

au Prince & au Cardinal , qui ſe rappe

lerent avec amertume le ſouvenir des

troubles paſſés.

Ce fut dans ſa retraite deCommercy

que le Cardinal de Retz compoſa fes

Mémoires. Il avoit eu la foibieſſe ou

l'indiſcrétion d'y parler de ſes aventures

galantes. Quelques Religieuſes à qui il

confia fon Manuſcrit retrancherent, en

le copiant , tous les traits qui déshonog
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roient les moeurs de ce Cardinal , &

c'eſt ſur une de ces copies que fut faite

la premiere édition des Mémoires , où

l'on trouve en effet pluſieurs lacunes.

>

Jamais homme ne fit tant de dépen

ſes, n'emprunta tant , & ne rendit fi

bien que le Cardinal de Retz . Peu de.

jours avant ſon dernier voyage de

Rome , il fit aſſembler ſes créanciers ,

examina leurs comptes, & leur témoigna

le regret qu'il avoit de ne pouvoir s'ac

quitter entiérement avec eux. Tous ſe

récrierent là - deſſus , & lui dirent qu'ils

ne venoient point pour lui demander de

l'argent , & qu'ils en avoient encore à

fon ſervice . Une Dame entr'autres ſe

leva en lui offrant cinquante mille écus

qu'elle le prioit d'accepter pour les

beſoins de ſon voyage. Le Cardinal

confus de tant de généroſité, en témoi

gna de fon mieux la reconnoiſſance ; &

ſe tournant versun Marchand qui étoit

là : Il y a , dit- il , ce pauvre Chapelier à

qui je dois beaucoup ; je rougis de ne

pouvoir le ſatisfaire comme je le vou

drois & comine il le mérite. » Moi ,

» Monſeigneur , répondit le Chapelier ;

» il eſt vrai que je ſuis pauvre , mais
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>

» je n'ai pas moins de coeur que les

» autres , ni moins d'attachement pour

» votre perſonne , je ne vous demande

» rien , & voilà encore trois chapeaux

» rouges que je prie Votre Eminence

» d'emporter avec elle « . Tout le monde

fut ſurpris d'une bonté d'ame ſi fingu

liere dans un Artiſan , & le Cardinal ne

put retenir ſes larmes : il remercia Dieu

qui tournoit ſi favorablement pour lui

les cours de tant de perſonnes diffé

rentes,

Le Cardinal vint à bout , par ſon éco.

nomie , de payer toutes ſes dettes. Il

paffa les dernieres 'années de fa vie

Paris , dans un petit cercle d'amis choiſis,

dont ſa converſation faifoit l'agrément.

C'étoit un autre homme : tranquille, mo.

déré , exact à fon devoir , il fut regretté

de ſes amis , de les domeſtiques & des

pauvres.

Le Cardinal deRetz & les Frondeurs ,

cherchant à exciter une nouvelle ſédi

tion dans Paris , imaginerent qu'il falloit

perſuader que la Cour avoit voulu

faire affaſliner Joly , un des Syndics

pour les rentes ſur la Ville , Conſeiller
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au Châtelet , & homme fort accrédité

parmi le peuple. » On plaça fon pour

» point & ſon manteau ſur un mor

» ceau de bois dans une certaine atti

» tude. D'Efainville tira un coup de

» piſtolet avec tant de juſteſſe ſur une

► des manches qu'on avoit remplies de

» foin , qu'il la perça préciſément où

» il falloit ; après quoi il fut arrêre

» entre lui & Joly , que le véritable
» coup feroit tiré le lendemain matin

» ſur les ſept heures & demie dans la rue

» des Bernardins.... La choſe fut faite

» comme on l'avoit projetée : d'Eſtain

ville s'approcha du carroſſe , Joly ſe

» baiſſa , le coup paſſa par-deſſus la

» tête , & fut ſi bien ajuſté qu'il ſe rap

» portoit parfaitement à la ſituation où

» il devoit être dans le carroſſe. Joly

» fut conduit chez un Chirurgien , vis

» d - vis Saint- Nicolas-du- Chardonnet ,

» où ayant été déshabillé, on lui trouva

» au bras gauche , à l'endroit où les
» balles devoient avoir paſſé , une

» eſpece de plaie qu'il s'étoit faite lui

» même la nuit avec des pierres à fuſil;

» de ſorte que le Chirurgien ne douta

» pas que ce ne fût l'effet du coup , &

» y mit un appareil dans les formes,
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» tandis que d'Argenteuil diſoit & fais

» ſoit tout ce qu'il pouvoit pour inſi.

» nuer que cette entrepriſe n'avoit pu

de la part de la Cour , qui

>> vouloit ſe défaire de celui des Syn

» dics qui paroiſſoit le plus ferme &

» le plus affectionné au bien public 4.

» venir que

LE MARÉCHAL DE TURENNE *.

HENRI DE LA Tour , Vicomte de
Turenne , étoit un homme entre deux

tailles , large d'épaules , & qu'il haul

foit de temps en temps : il avoit les

fourcils gros & aſſemblés; ce qui , avec
le reſte de ſes traits lui donnoit une

phyſionomie malheureuſe : il n'avoit

point l'air grand , quoiqu'il eût l'ame

grande. A l'entendre parler dans un

Conſeil, il paroiſſoit l'homme du monde

le plus irréfolu ; cependant lorſqu'il lui

falloit prendre un parti , perſonne ne

le prenoit ni mieux ni plus vîte . Son

véritable talent à la guerre , étoit de
bien foutenir une affaire en mauvais

9

* Né en 1611 , mort en 1675 .
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état . Quand il étoit le plus foible en

préſence de l'ennemi , il n'y avoit point

de terrain , d'où par un ruiſſeau , par

un ravin , par un bois , ou par une émi

nence , il ne fût tirer quelque avan

tage. Juſqu'aux huit dernieresannées de

ſa vie , il avoit été plus fage qu'entre

prenant : mais voyant que la témérité

étoit à la mode , il ne fe ménagea plus

tant ; cependant, comme il prenoit en

core mieux ſes meſures
que

les autres ,

il gagna autant de combats qu'il en

donna. Sa prudence venoit de ſon tem

pérament, & ſa hardieſſe de ſon expé

rience. Il avoit une grande étendue

d'eſprit ; il étoit capable de gouverner

un Etat auffi - bien qu'une Armée. Il

n'étoit pas ignorant des Belles-Lettres ;

il ſavoit quelque choſe des Poëtes Latins,

& mille beaux endroits des Poëtes Fran .

çois ; il aimoit les bons mots , & s'y

connoiſfoit. Il étoit modeſte en habits ,

& le paroiſſoit même en expreſſions ;

mais quand on y prenoit garde , on y

démêloit un grandfonds d'amour-pro

pre. Quand il vouloit parler de lui , il

commerçoit ordinairement par ces pa

roles : Je ne ſais ſi j'oferois vous dire ;

& il continuoit par en dire des mers
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veilles ; & pour ôter à cette jactance

ce qu'elle avoit de trop direct , il fe

traitoit ordinairement à la troiſieme

perſonne , & diſoit , par exemple : » Je

» vous aſſure que lorſqu'on étoit jeune ,

» on faiſoit fortbien telle & telle choſe « .

Au reſte il parloit peu & écrivoit

mal. Une de fes grandes qualités étoit

le mépris de la fortune. Il avoit com

mandé l'armée de France en Allemagne

trois ou quatre ans ; il auroit pu y

amaſſer des millions , & il ne l'avoit pas

fait. Ce défintéreffement lui donna le

plus grand crédit chez les Allemands.

Il aimoit les femmes fans attachement ,

& les plaiſirs de la table ſans débauche.

Il avoit naturellement de la gaieté ;

mais il en montroit peu , dans la crainte

que ceux avec qui il étoit , ne ſe ren

diſſent familiers. Il ne donnoit guere

d'ordres qu'ils ne fuſſent obſcurs; &

bien des gens croyoient que c'étoit pour

cacher ſes deſſeins à ceux même dont

il fe ſervoit pour les faire réuſſir , ou

pour ſe ménager le droit d'expliquer
fon ordre à fa fantaiſie , & , en cas de

mauvais fuccès , pour ſe décharger du

blâme ſur l'Officier commandé. Une

grande partie de la vie , il avoit été

trop

3
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envieux , non- ſeulement de ſes égaux ,

mais encore de tous ceux qui ccm

mençoient à s'élever ; mais ſa gloire le

mit enfin ſi fort au - deſſus de tout le

monde , que celle des autres ne lui fit

plus d'ombrage ; & dès lors il devint

honnête & bienfaiſant , & fut en même

temps l'amour & l'admiration de toute

l'Europe. Bien des gens ont cru qu'il

n'avoit aucune Religion. Il fit long-temps

profeſſion de celle de Calvin , dans la

penſée , dit - on , que ce Parti n'ayant

point de Chef en France , il pourroit

un jour le devenir. On ajoute que

voyant le koi maître abſolu de ſon

Etat , les Huguenots déſunis , abattus ,

fans argent & fans places , il n'attendit

plus que l'occaſion de pouvoir tirer

quelque mérite de fon changement.
Enfin au retour de la campagne de

Flandres en 1667 , fe voyant tout-à

fait tombé à la Cour par les mauvais

offices des Courtiſans , ſoit conviction

ou politique , M. de Turenne changea

de Religion , & la promotion de fon

neveu d'Albrec au Cardinalat fut une

des conditions ſecretes de ſon change

ment. On a du plaiſir à croire que l'abo

juration de ce grand homme fut ſincere ;

6
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il n'étoit pas capable d'une lâche diffi

mulation dans cet acte le plus important

de fon illuſtre vie .

>

Turenne montra , dès ſon enfance , un

penchant décidé pour
la

guerre ; cepen

dant la foibleffe de ſon tempérament

ſembloit s'oppoſer à ce qu'il embraffât

ce parti, & on ne s'en cachoit pas en

ſa préſence . Pour faire ceſſer ce dif

cours , le jeune Turenne , à peine âgé

de dix ans , prit une réſolution aſſez

étrange : il s'échappa le ſoir pendant

une ſaiſon rigoureuſe , & courut ſur le

rempart de Sedan , dans le deſſein d'y

paffer la nuit . On s'apperçut bientôt

de ſon abſence , & on le chercha dans

les principalesmaiſons de la Ville ; mais

ce fut inutilement. Son Gouverneur

déſeſpérant de le rencontrer , s'en re

tourne par le rempart , & paſſe à tra

vers les batteries. Quelle fut ſa ſurpriſe

d'y trouver le Vicomte couché ſur l'affût

d'un canon , & profondément endormi !

Ce - ne fut pas ſans beaucoup de peine

qu'on le détermina à venir au château ; il

vouloit abſolument paſſer la nuit ſur

cet affût. La crainte qu’on eut qu'il ne

ſe livrật à quelques autres tentatives

imprudentes ,
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imprudentes, fit qu'on ne lui parla

plus de la délicateſſe dela complexion .

Le Cardinal de Richelieu qui ſe con

noiſloit en hommes, & qui prévoyoit

ce que ſeroit un jour le Vicomté de

Turenne , lui offrit en mariage une de

ſes plus proches parentes ; mais le

Vicomte appréhendant que la différence

de religion ne fût un obſtacle à la bonne

intelligence qui doit régner entre deux

époux , s'en expliqua de bonne foi avec

le Cardinal, qui goûta ſes raiſons . Il

trouva même dans ce procédé, un ca

ractere d'honnête-homme qui le pré

vint en faveur de Turenne ; & bien

loin de s'offenſer de ſon refus , il l'en

eſtima davantage , & continua à lui

marquer la confiance , en l'employant

aux affaires les plus difficiles.

Louis XIV voulant récompenſer

Turenne des ſervices qu'il lui avoit ren

dus dans la guerre d'Eſpagne & dans

celle de la Fronde, lui donna la charge

de Maréchal-général de les Camps &

armées ; le Cardinal Mazarin lui fit

même entendre qu'il ne tenoit qu'à lui

d'être élevé à une plus haute dignité

& que le Roi n'étoit pas éloigné de

Tome 1. M
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rétablir , en fa faveur, la charge de Con

nétable , fi lui-même n'y mettoit obf

tacle par la religion qu'il profeffoit ;'

mais le Vicomte de Turenne n'étoit pas

d'un caractere à ſe laiſſer tenter par

l'attrait des honneurs , quand il s'agiſ

foit de religion . L'offre de la premiere

Charge de la Couronne ne fut point

capable de lui faire quitter la religion

Calvinifte , tant qu'il la crut la meil

leure ; comme nulle conſidération ne

put l'y retenir , quand il fut perſuadé
du contraire .

Un des gens du Vicomte de Turenne

étant allé demander de la part , quoi

qu'à ſon infçu, un emploi à M. Colbert ;

ce Miniſtre , ravi de trouver une occa

fion d'obliger ce grand homme , alla

ſur le champ lui porter la Commiſſion ..

Le Vicomte de Turenne , qui ne favoit

rien de la choſe , fut aſſez ſurpris du

compliment de Colbert ; cependant il

le remercia comme ſi cette Commiſſion

lui eût été demandée par ſon ordre , &

en même-temps il fit appeler le domeſ

tique en faveur duquel elle étoit ex

pédiée . Cet homme ayant ſu ce qui

yenoit de ſe paſſer, ſe crut perdu , &
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ſe jeta aux pieds de ſon Maître , en lui

demandant miſéricorde; mais le Vicomte

de Turenne le faiſant relever auſſi

tôt , & lui remettant la Commiſſion

entre les mains : Si vous m'euffiez parlé

de cette affaire , lui dit - il , je vous y

aurois fervi , comme vous l'auriez pu

ſouhaiter ; & tout ce qui me friche en cela,;

c'eſt que vous ne me difiez point ce qui

vous oblige à me quitter. Le domeſtique ,
confus & néanmoins raſſuré , lui ayant

dit qu'il n'avoit recherché cet emploi ,

que parce qu'il avoit beaucoup d'en

fans , le Vicomte lui fit payer ce qu'il

lui devoit de ſes gages , & lui donna

encore une fomme conſidérable pour

l'aider à faire fubfifter ſa famille.

Depuis la mort de Madame la Dau

phine , Monſeigneur avoit uſé de toute

la liberté du veuvage. Il étoit éperdu

ment amoureux de Madame du Roure ,

qui , diſoit - on , avoit autant de déſirs

qu'elle voyoit d'hommes , & autant

d'amans qu'elle avoit de déſirs. A un

de ces foupers de Meudon , où d'abord

l'étiquette gênante fut chaſſée par la

liberté ; enſuite la liberté honnête par

la volupté ; enfin , la volupté par la

>

Mij
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débauche effrénée , il prit au Prince de
Turenne un éclat de rire extravagant.

Monſeigneur lui en demande le ſujet.

» C'eſt , dit M. de Turenne , après

» s'être défendu long -temps , c'eſt que

» je trouve fort plaiſant que , de neuf

» que nous ſommes ici , du Roure foit

» le ſeul qui n'ait pas couché avec

» Madame «,

>

>

>

Le Roi fit , pour convertir M. de

Turenne des efforts qui engagerent

celui- ci à écouter des diſputes. Il fut

convaincu long-temps avant que d’ab

jurer ; il craignoit qu'on ne l'accusat

de trop de complaiſance pour le Roi.

Il fut témoin du miracle qui arriva au

Louvre. Le feu avoit pris dans la ga

lerie , & un vent impétueux menaçoit

du plus cruel incendie ; onapporta le

Saint-Sacrement , le feu & le vent cef

ferent. M. de Turenne ne put s'empê

cher de dire : Je l'ai vu , & je n'en puis

douter. Il fut pourtant encore quelque

temps ſans ſe déclarer.

En 1648 , lors des brouilleries de

Paris, quatre ou cinq Maiſons de Gen
tilshommes crurent ce temps propre à
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>

faire valoir leurs prétentions à la Prin

cipauté ; celle de la Tour en fut une :

mais leurs viſions n'ayant pas été ſuivies

pour lors d'un heureux ſuccès, celle

du Maréchal de Turenne ſe réveilla en

1651. Le Duc de Bouillon ſon frere ,

étroitement' uni dans le Conſeil avec

le Cardinal Mazarin , & le Maréchal &

la tête de la principale armée , ſe trou

verent en état d'obtenir un brevet de

Prince. Ce fut alors que le bâton de

Maréchal , que Henri de la Tour avoit

autrefois ſouhaité comme le terme de

ſon ambition lui parut au - deſſous

de fa naiſſance ; il en témoigna un ſi

grand mépris , qu'on l'appeloit M. le

Maréchal , quand on lui vouloit dire

une injure. Le fondement de ſes pré

tentions étoit que ſes ancêtres avoient

été Souverains de Boulogne & Comtes

d'Auvergne , & que la Principauté de

Sédan appartenoit à ſa mere.... Cepen

dant le rang qu'il avoit obtenu n'étoit

pas établi de maniere qu'il en jouît ſans

contrainte . Comme il n'oſoit
pas voir

fortir de ſa chambre , ſans les recon

duire , la plupart des gens de qualité

qui lui rendoient viſite , il leur extor

quoit cette civilité, en prétextant quels

>

M iij
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que affaire dans ſon cabinet un peu

avant qu'ils s'en allafſent , & il n'en for

toit que lorſqu'ils étoient partis . Jamais

on ne pouſſa plus loin l'eſclavage de la

grandeur.

L'Electeur Palatin fut ſi outré des

excès que les troupes Françoiſes com

mettoient dans ſon pays, que ſon pre

mier mouvement fut de s'en prendre à
M. de Turenne , & de lui envoyer par

un Trompette , un cartel de défi il:

lui reprochoit fon changement de reli

gion , & l'aſile que le feu Electeur avoit

donné dans fes Etats au Duc de Bouil

lon ſon pere ; il s'élevoit contre la

monſtrueuſe ingratitude du fils armé

pour être le deſtructeur & l'incendiaire

de ces mêmes Etats ; il finiffoit' en lui

en demandant fatisfaction dans un com

bat particulier , & le laiſſoit le maître

de déterminer , fi ce ſeroit à pied ou à

cheval. M. de Turenne ne répondit

point aux deux premiers articles ; à

l'égard du troiſieme , il s'efforça de per

fuader à l'Electeur , que ſes propres

Sujets s'étoient attirés ce malheur , par

les cruautés inouies qu'ils avoient exer

cées contre les troupes du Roi ; qu'il
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ne falloit pas être ſurpris que de pareils
traitemens euffent rempli les ſoldats

de cette fureur , dont il déploroit lui

même les excès : qu’à l'égard du com

bat particulier qu'il lui propoſoit , il ne

lui étoit pas libre de l'accepter , n'étant

pas en pouvoir de diſpoſer de la per

ſonne ; mais qu'il ſe préſenteroit à la

tête de l'armée qu'il commandoit , con

tre celle qu'il voudroit lui oppoſer.

Turenne fe promenant au quartier

général , entendit deux Soldats parler
de lui dans une tente ou ils buvoient.

L'un diſoit que le Vicomte eût été un

parfait Général, s'il avoit autant de bra

voure que de prudence. Turenne fit

obſerver le Soldat , & fe l'étant fait

montrer , il attendit l'occaſion de le

punir de ſon indiſcrétion. Un jour qu'il

falloit reconnoître une Place , il le fit ap

peler ; & ſans lui dire autre choſe, ſinon

qu'il eût à l'accompagner , il le mena

juſqu'au bord du foile de la Place aſſié

gée. Le Soldat avoit la peur peinte ſur

le viſage ; & le Vicomte , en le congé

diant , lui dit : Retourne boire avec tes

camarades ; mais n'y parle pas mal d'un

homme auſſi braye que toi,

ܪ >
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M. de Turenne retira fon armée du

Palatinat, repaila le Rhin à Philipsbourg ,

& alla camper près de Neuſtadt. A fon

arrivée , il reçut un courrier de la Cour,

qui faillit à déconcerter ſes meſures,

Ses ordres portoient de quitter l'Al

face , & d'entrer en Lorraine,pour être

à portée d'arrêter une irruption qu'on

appréhendoit ſur les frontieres de

Champagne. CeGénéral qui prévoyoit

en maître les événemens, ne put ſe ré

ſoudre à ſouſcrire à cet ordre qui lui

parut ſuſpect , lui venant par le canal

de M. de Louvois , dont il avoit à ſe

plaindre depuis quelque temps. Il prit

le parti d'expoſer dans une lettre adreſ

fée immédiatement au Roi , les raiſons

pour leſquelles il ne croyoit pas qu'il

fût du bien du ſervice de Sa Majeſté

d'obéir en cette occaſion ; il ajoutoit qu'a

près qu'Elle auroit eu la bonté d'exami

ner ce qu'il avoit l'honneur de lui re

préſenter , il obéiroit fans réplique ;

mais qu'il la fupplioit très-humblement

de lui intimer fes ordres par M. le Car

dinal de Bouillon ſon neveu , pour des

raiſons qu'il eſpéroit un jourexpliquer

& faire approuver à Sa Majeſté : qu'Elle
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conſentît qu'il ſe ſervit du même moyen

pour lui rendre compte de ſes actions

& de tout ce qui ſe paſſeroit en Al

lemagne. Cette lettre choqua tellement

M. de Louvois ; qu'il ne tint pas à lui

que le Roi ne fit arrêter M. de Tu

renne comme coupable de déſobéil

fance ; mais Sa Majeſté pénétrant les

intentions du Miniſtre , & fachant que

le Général ne propoſoit rien qui ne ten

dît au bien de ſon ſervice , lui permit

de faire tout ce qu'il jugeroit à propos ;તે

s'en repoſant entiérement ſur la pru

dence.

Les Courtiſans , dans le deſſein de

plaire au Miniſtre , blâmoient ſouvent

M. de Turenne , & il en fut fi piqué

qu'ayant trouvé M. le Prince affez mé

content de la conduite de Louvois, ils

réſolurent tous deux d'attaquer ce Mi

niſtre , & de dire au Roi ce qu'ils pen

ſoient véritablement de lui , c'eſt-à

dire, qu'il étoit capable par ſon applica

tion & ſon activité de ſervir à l'exécution

des defleins de Sa Majeſté, mais non pas

de gouverner les armées de loin , comme

il le prétendoit faire : qu'il n'avoit ni aſſez

de yues , ni affez d'expérience pour

:

MV
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cela , & qu'il étoit d'une férocité , d'un

orgueil, d'une témérité capables de tout

gâter. M. de Turenne pourſuivit fon

deffein , & parla effectivement au Roi

ſur le chapitre de ſon Miniſtre, de la

maniere que je viens de dire : il fit plus,

il dit à Louvois lui – même tout ce qu'il

venoit de dire au Roi , & le traita comme

un écolier indigne de ſon poſte. Pour

M. le Prince , il n'eut pas la force de fe.

conder le Maréchal de Turenne ; ce qui

fut cauſequecette remontrance n'eut

point d'effet. L'oſtentation même avec

laquelle M. de Turenne, amateur de la

faveur populaire , inſtruiſit le public de

la converſation qu'il avoit eue avec le

Roi , & du peu de ménagement qu'il

avoit pour fon Miniſtre , déplurent à

Sa Majeſté, à qui le vieux le Tellier

pendant qu'il faiſoit des ſoumiſſions á

M. de Turenne , ne manqua pas de faire

obſerver tout ce qu'il y avoit de repré

henſible dans ce procédé.

Le Prince de Turenne avoit fufe

conſerver dans l’Alface malgré Louvois :

il y vint à bout de contraindre les en

nemis , non - ſeulement à abandonner

cette Province , mais encore à repaſſer,



de Louis XIV & de Louis XV. 275

le Rhin , quoique leur armée de foixante

& dix mille hoinmes fùt quatre fois plus

forte que celle des François. Cinq Prin.

ces Souverains des plus conſidérables

de l'Empire , commandoient cette mul

titude d'Allemands ; ce qui fit dire plai

famment au Duc de Lorraine , que cing

Princes par la grace de Diert , avoientfui

devant un Prince par la grace du Roi..

Des Députés d'une Ville d'Allemagne

vinrent trouver ce grand Capitaine &

lui offrirent une ſomme de cent milie

écus , pour l'engager ſeulement à ne pas

faire paſſer ſon armée ſur leurs terres.

Si les intérêts de mon Prince , leur dit

il , m'obligeoient à prendre ce chemin , je

ne me laiſſerois pascorrompre par la ſomme

que vous m'offrez ; mais je la refuſe en ce

inoment , parce que je ne puis l'accepter en

conſcience , n'ayantpointdeſſein de prendre
cette route.

Lors de la Campagne de 1673 , un

Officier - général lui propoſa , dans le

Comté de la Mark , un gain de quatre

cents mille livres , l'affurant que la Cour

ne pouvoit en être inftruite : » Je vous

>> fuis fort obligé, lui répondit Turenne;

M vj
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» mais comme j'ai ſouvent trouvé de ces

» occaſions fans en profiter , je ne crois

» pas devoir changer de conduite à

» mon âge «.

Les fuccès glorieux de cette Campa.

gne procurerent au Général un accueil

des plus flatteurs à Verſailles. Louis XIV

lui prodigua les louanges , &lui dit que

le Marquis de Saint- Abre ne ferviroit

plus ſous lui , parce que dans une let

tre au Miniſtre, il avoit blâmé quel

ques-unes de ſes opérations. » Pour

* quoi ne m'a - t-il point parlé ? répon

» dit le Vicomte de Turenne ; je l'au

rois écouté avec plaiſir , & j'aurois

» profité de ſes conſeils *. Il excuſa

enſuite Saint-Abre , en fit l'éloge , lui

obtint des récompenſes , & fe fit pro

mettre qu'on ne le priveroit point d'un

Officier de ce mérite.

Les fatigues de 1674 avoient cauſe

de grandes maladies dans l'armée Fran

çoiſe. On vit par-tout le Général tenir

aux Soldats des diſcours paternels , &

toujours la bourſe à la inain. Lorſque

ſon argent étoit épuiſé, il empruntoit

du premier Officier qu'il rencontroit ,

7
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& le renvoyoit à fon Intendant pour

être payé. Celui -ci , ſoupçonnant qu'on

exigeoit quelquefois plus qu'on n'avoit

prêté à ſon Maître , lui inſinua de don

ner à l'avenir des billets de ce qu'il em

pruntoit . » Non ,» Non , non , dit Turenne

» donnez tout ce qu'on vous deman

» dera ; il n'eſt pas poſſible qu'ıın Offi

» cier aille vous redemander une ſomme

» qu'il n'a point prêtée , à moins qu'il ne
>> ſoit dans un extrême befoin ; & dans

» ce cas il eſt juſte de l'aſſiſter # .

On a beaucoup loué la continence

de Scipion l'Africain ; Turenne n'ayant

que vingt- ſix ans donna le même exem

ple de vertu à ſon armée , mais avec

une modeſtie qui relevoit encore la gé

néroſité de cette action . Après la priſe

du Fort de Solré dans le Hainaut , les

premiers Soldats qui entrerent dans la

Place , y ayant trouvé une très - belle

perſonne, la lui amenerent comme la

plus précieuſe portion du butin. Tu

renne feignant de croire qu'ils n'avoient

cherché qu'à la dérober à la brutalité de

leurs compagnons , les loua beaucoup

d'une conduite fi honnête. Il fit enſuite

chercher le maride cette belle perſonne,
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& lui dit publiquement: Vous devez à

la retenue de mes Soldats l'honneur de votre

femme.

1

>

Turenne avoit la réputation de pro

bité la mieux établie , même chez les

Nations étrangeres. Une armée Fran

çoiſe s'étoit approchée du Lac de Conf

tance , ſous prétexte de mettre à con

tribution quelques terres de la Maiſon

d'Autriche ; les Suiſſes , auxquels l'am

bition de Louis XIV étoit ſuſpecte ,

craignirent une invaſion rapide & im

prévue. Ils envoyerent à l'inſtant des

Députés à Turenne , pour lui dire ,,

qu'avec d'autres ils croiroient n'avoir

jamais pris affez de précautions pour

leur fureté ; mais qu'avec lui il leur ſuf

fifoit de la parole qu'il n'entreprendroi
t

rien contre eux .

1

L'armée de France faiſoit une péni

ble retraite , pendant laquelle Turenne

étoit jour & nuit en action pour met

tre les troupes à couvert des inſultes

des Impériaux. Dans cette marche le

Vicomte étant retourné ſur ſes pas ,

pour voir ſi tout étoit en ordre , ap

perçut un Soldat qui , n'ayant plus la
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force de ſe ſoutenir , s'étoit jeté au pied

d'un arbre pour y attendre la fin de ſes

maux . Turenne aufli - tôt deſcend de

cheval , aide à ce Soldat à fe relever ,

lui donne ſa monture , & l'accompagne

à pied juſqu'aux chariots , où il le fait

placer. Ce ſont de pareils traits qui ont

mérité à ce Général, le titre glorieux de

Pere des Soldats.

Un jour qu'il viſitoit ſon camp , quel

'ques Officiers, qui le précédoient, de

manderent à des Soldats , dont l'embar

ras les avoit frappés , ce qu'ils faiſoient

là ? » Nous cachons, répondirent- ils ,

► juſqu'à ce que le Général ſoit paſſé ,

» desvaches que nous avons dérobées « .

Turenne qui étoit aſſez près pour les

entendre,ajouta tout de ſuite : » Il pourra

» paffer bientôt ; mais une autre fois ,

» pour n'être pas pendus, je vous con
► feille de vous mieux cacher “ .

1

Il s'apperçut un jour , en ſe retour

nant , que des boulets qui venoient

d'une éminence faiſoient baiſſer la tête à

pluſieurs Cavaliers, qui fe redreſſerent

auffi-tôt dans la crainte d’être répriman

dés. Non , non , leur dit- il, il n'y a
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pas de mal ; cela mérite bien une révé

rence .

Un jour qu'épuiſé de veilles & de

fatigues , Turenne s'étoit couché der

riere un buiffon , des Fantaſſins qui

voyoient , en paſſant, que la neige tom

boit ſur lui , couperent des branches

d'arbre pour lui faire une hutte. Des

Cavaliers arriverent qui la couvrirent

de leurs manteaux . Le Général s'éveille

dans cet inſtant , & demande à quoi on

s'amuſe , au lieu de marcher. » Nous

» voulons, répondirent les Soldats , con

» ſerver notre pere ; fi nous venions à

» le perdre , qui nous rameneroit dans

» notre pays « ?

7

Dans la Campagne de 1674, on traça

un camp aſſez près deStrasbourg. Toute

l'armée convaincue qu'on y attendoit
les Allemands , travailloit avec beau

coup d'ardeur. Un ſeul Fantaſſin fe re

poſoit. Turenne lui demanda pourquoi

il ne travailloit pas comme les autres ?

C'eft, mon Général , lui répondit le Sol

dat en ſouriant , que vous ne demeurerez

pas long - temps ici. Turenne charméde

l'intelligence de cet homme , lui donna

>
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de l'argent, lui recommanda le ſecret ,

& le fit Lieutenant.

Un Militaire , fort modeſte , avouoit

franchement à tout le monde qu'il avoit

peur quand il alloit au feu ; mais il ajour

toit que ce mouvement machinal ne

l'empêchoit pas de faire fon devoir.

Cet homme vrai fut commandé pour

attaquer un poſte , & laifla entrevoir

dans le chemin quelque inquiétude : un

fanfaron qu'on lui avoit donné pour

camarade , vint trouver le Maréchal de

Turenne , & le pria de lui donner un

compagnon qui pût le ſeconder dans le

coup de main qu'il s'agiſſoit d'exécuter.

Celui qui eft envoyé avec moi , diſoit - il

eſt homme à lâcher le pied dans l'action , E

même il avoue ingénumentſon peu de coul

rage. » Eh ! Monfieur « , répond auſfi-tôt

Turenne qui connoiſſoit l'Officier pour

un hommed'honneur , , » ſi vous n'aviez

» pas plus peur que lui, vous ne ſeriez

» pas ici. Retournez promptement où

» je vous ai envoyé ; vous courez rif

» quede ne pas vous y trouver à temps.à

» Votre poltron pourroit bien vous

» ôter la gloire de l'action “ . Ce qui ſe
trouva Vial.

.
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ans ,

Madame fut du voyage de Flandres ,

& , comme on fait , chargée ſeule de

l'union des deux Rois Louis XIV , &

Charles II , Roi d'Angleterre . Elle s'em

barquaà Dunkerque à l'inſçu deMonſieur,

alla voir fon frere à Cantorberi , &

revint avec la gloire du ſuccès . Elle en

jouiſſoit, lorſqu'une mort ſubite & dou

loureuſe l'enleva à l'âge de vingt- fix

le
30

Juin 1670. Cette Princeſſe

s'étoit crue empoiſonnée , & on pré

tendit que le Chevalier de Lorraine ,

favori de Monſieur , pour d'un

exil & d'une priſon que fa conduite cou

pable auprès de Madame lui avoit atti

rés , s'étoit porté à cette horrible ven

geance. On ne fait pas attention que

le Chevalier de Lorraine étoit alors à

Rome , & qu'il eſt bien difficile à un

Chevalier de Malte de vingt ans , qui

eft à Rome , d'acheter à Paris la mort

d'une grande Princeſſe. Il n'eſt que trop

vrai , qu'une foibleſſe & une indiſcré

tion du Vicomte de Turenne avoient

été la premiere cauſe de toutes ces

rumeurs odieuſes , qu'on ſe plaît encore

à réveiller . Il étoit à ſoixante ans l'amant

de Madame de Coatquen & fa dupe ,

fe
venger
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comme il l'avoit été de Madame de

Longueville . Il révéla à cette Dame le

ſecret de l'Etat , qu’on cachoit au Frere

du Roi. Madame de Coatquen , quiai

moit le Chevalier de Lorraine , le dit à

fon amant : celui - ci en avertit Mon

fieur. L'intérieur de la Maiſon de ce

Prince fut en proie à tout ce qu'ont de

plus amer les reproches & les jalouſies.
Ces troubles éclaterent avec le voyage

de Madame. L'amertume redoubla á fon

retour. Les emportemens de Monſieur,

les querelles de ſes favoris avec les amis

de Madame , remplirent la maiſon de
confufion & de douleur. Madame, quel

que temps avant ſa mort , reprochoit

avec des plaintes douces & attendrif

ſantes à la Marquiſe de Coatquen , les
malheurs dont elle étoit cauſe. Cette

Dame, à genoux auprès de ſon lit &
arrofant ſes mains de larmes , ne lui ré

pondit que par ces vers de Venceſlas:

J'allois... J'étois.., L'amour a fur moi tant d'ema

pire ;

Je m'égare , Madame , & nepuis que vous dire...

Le Chevalier de Lorraine , auteur de

ces diffentions , fut d'abord envoyé par
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le Roi à - Pierre - en - Cife : le Comte de

Marfan de la Maiſon de Lorraine , & le

Marquis depuis Maréchal de Villeroy ,

furent exilés. Enfin on regarda comme

la ſuite coupable de ces démêlés , la

mort naturelle de cette malheureuſe

Princefie.

La confuſion de M. de Turenne fut

extrême , lorſque le Roi lui reprocha la

foibleſſe qu'il avoit eue pour Madame

de Coatquen ; & il en fut fi honteux

tout le reſte de ſa vie , que le Cheva

lier de Lorraine avec qui il s'étoit rac

commodé , ayant voulu lui parler de

cette aventure , M. de Turenne lui ré

pondit fort plaiſamment : Nous en parle

rons , quand il vous plaira , Monſieur,

pourvu que nous éteignions les bougies.

Le Traité des Pyrénées ayant mis

fin à la guerre ſanglante qui duroit de

puis ſi long - temps entre la France &fi

l'Eſpagne, les deux Rois de ces grandes
Monarchies ſe virent dans l'Iſle des Fai

fans, & ſe préſenterent mutuellement les

Seigneurs les plus recommandables de

leur Cour. Comme Turenne ne fe mon

troit pas , & qu'il étoit confondu dans

la foule , Philippe demanda à le voir,
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Il le regarda avec attention ; & ſe tour

nant vers Anne d'Autriche , fa fæur :

Voilà , lui dit - il , un hommequi m'a fait

paſer bien de mauvaiſes nuits.

2

Les traits ſuivans font le plus grand

honneur à la modération de ce héros.

Son carroffe ſe trouvoit arrêté dans les

rues de Paris : un jeune étourdi qui ne

le connoiſſoit pas , & dont la voiture

étoit derriere la fienne , deſcend tout

bouillant de colere , & vient la canne

haute pour faire avancer le Cocher du

Maréchal de Turenne. Il jure , il tem

pête . Le Maréchal regardoit tranquille

ment cette ſcene , lorſqu’un Marchand

fort de la boutique , & ſe met à crier :

Comment ! on maltraite ainſi les gens de

M. de Turenne. A ce nom , le jeune

homme ſe croit perdu , & vient à la

portiere du carroſſe de M. de Turenne

lui demander pardon. Il le croyoit fort

en colere ; mais le Maréchal s'étant mis

à ſourire : » Effectivement, Monſieur, lui

» dit-il , vous entendez fort bien à châu

» tier mes gens : quand ils feront des fot.

» tiſes , ce qui leur arrive ſouvent, je
» vous les enverrai « .

1
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Un jour d'été qu'il faiſoit fort chaud ,

le Vicomte de Turenne, en petite veſte

blanche & en bonnet , le tenoit à la fe

nêtre de ſon antichambre . Un de fes

gens ſurvient, & trompé par l'habille

ment , le prend pour l'Aide de cuiſine.

Il s'approche doucement, & d'une main

qui n'étoit pas légere , lui applique un

grand coup ſur les feſſes. L'homme

frappé ſe retourne à linſtant. Le valet

reconnoît en frémiſſant le viſage de ſon

Maître ; il ſe jette à genoux ,
& s'écrie :

Ah ! Monſeigneur, j'ai cru que c'étoit

Georges. » Quand c'eût été Georges ,

» lui répond Turenne , il ne falloit pas

» frapper fi fort. «

Un jour qu'il étoit venu au Specta

cle, & qu'il s'étoit placé ſur le devant

d'une premiere loge, deux jeunes gens

du prétendu bon ton y entrerent un

moment après lui ; & 's'imaginant que

la figure du Vicomte ne pouvoit que

déparer le Spectacle, ils lui propoſerent

de leur céder le premier banc. Turenne

ne jugeant pas à propos de pouſſer la

complaiſance auſſi loin , reſta tranquil

lement à la place. L'un d'eux , pour ſe



de Louis XIV & de Louis XV . 287

venger de ce refus, eut l'inſolence de

jeter ſur le théâtre le chapeau & les

gants que Turenne avoit poſés ſur le

bord de la loge. Cette impertinence

excita dans le parterre des clameurs d'in

dignation , auxquelles ces jeunes étour

dis ne comprirent rien d'abord ; mais

un jeune homme de qualité qui étoit

ſur le théâtre , ayant ramaſſé le cha

peau & les gants , les remit à Turenne

de l'air le plus reſpectueux. Confus alors

de leur fottiſe , nos étourdis voulurent

ſe fauver ; mais le Vicomte les retint

& leur dit avec beaucoup de douceur :

Reſtez , reſtez ; en nous arrangeant, il y

aura alez de place pour nous cous.

Une autre fois ſe promenant ſeul ſur

les boulevarts de Paris , ſans aucune

marque de diſtinction , il paſſa prèsd'une

compagnie d'Artiſans qui s'amuſoient

à jouer à la boule. Une conteſtation

s'étant élevée entre eux au ſujet d'un

coup douteux , ils prierent M. de Tu

renne de le décider. Le Vicomte , que

ces fortes de mépriſes divertiſſoient,

n'eut garde de ſe faire connoître : il prit

ſa canne , meſura les diftances , & pro

nonça en faveur de l'un d'eux. Celui

fa
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qu'il avoit condamné fe fâcha , & lui

dit même quelques injures . Turenne,

ſans faire paroître la moindre émotion ,

& craignant de s'être trompé , ſe met

toit bonnement en devoir de meſurer

une ſeconde fois , lorſqu'il fut abordé

par quelques Officiers qui le cherchoient.

Le titre de Monſeigneur qu'ils lui don

nerent , ouvrit les yeux aux joueurs ;

l'Artiſan qui l'avoit injurié , ſe jeta à

ſes genoux pour lui demander pardon,

Turenne ſe contenta de lui dire : Mon

ami , vous avez eu tort de croire que je

youluſe vous tromper.

M. de Turenne voulant obliger un

Officier d'une naifance diſtinguée, mais

pauvre & l'un des plus mal montés de

ſon armée , l'invita à dîner , & après

le repas , lui dit : » J'ai , Monſieur ,une

» priere à vous faire : vous la trouve

» rez peut- être un peu hardie ; mais j'ef

» pere que vous ne voudrez
pas

refuſer

» votre Général. Je ſuis vieux, conti

» nua - t - il , & même un peu incom

» modé ; les chevaux vifs me fatiguent,

» & je vous en ai vui un fur lequel je

» crois que je ferois fort à mon aiſe. Si

» je ne craignois de vous demander un

trop
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>» trop grand ſacrifice, je vous propo

» ſerois de me l'échanger « . L'Officier

ne répond que par une profonde révé

rence, & va dans l'inſtant prendre ſon

cheval qu'il mene lui - même dans l'é

curie de M. de Turenne qui, le lende:

main , lui en envoie un des plus beaux

& des meilleurs de l'armée.

2Un homme indiſcret & borné , rappe

lant à Turenne la journée de Rzetel où

il s'étoit laiſſé battre par le Maréchal

du Pleſſis- Praſlin , lui demandoit com

ment il avoit perdu cette bataille ; Tu

renne lui répondit ſimplement : Je l'ai

perdue par mafaute.

Turenne & Montecuculi étoient près

d'en venir aux mains , & de cominet

tre leur réputation au ſort d'une ba

taille auprès du village de Saltzbach ,

lorſque Turenne, en allait choiſir une

place pour dreſſer une batterie , fut tué

d'un coup de canon. Il n'y a perſonne

qui ne fache les circonſtances de cette

mort ; mais on ne peut trop redire que

le même boulet qui le tua , ayant em

porté le bras de Saint-Hilaire Lieute

nant- général de l'Artillerie , ſon fils fe

Tome 1, N
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jetant en larmes auprès de lui : Ce n'eſt

pas moi , lui dit Saint-Hilaire , c'eſt ce

grand homme qu'il faut pleurer : paroles

comparables à tout ce que l'hiſtoire a

conſacré de plus héroïque , & le plus

digne éloge de Turenne.

Montecuculi apprenant que le Gé

néral François vient d'être emporté par

un boulet de canon , s'écrie en répan

dant des larmes : » Je regrette , & ne

» ſaurcis trop regretter un homme all

» deſſus de l'homme, un homme qui

>> faifoit honneur à la nature humaine « .

Par le même courrier qui apporta la

nouvelle de la mort de M.de Turenne,

le Roi en reçut une lettre qu'il lui avoit

écrite quatre heures avant que d'être

tué , par laquelle il lui mandoit qu'il

alloit attaquer les ennemis , quoiqu'ils

fuſſent plus forts que lui ; mais qu'il

eſpéroit de les battre , & qu'il avoit

fait expoſer le Saint-Sacrement, & ore

donné les Prieres de Quarante -heures

dans une ville du voiſinage.

>

Après la mort de M. de Turenne

le Roi , pour réparer cette perte , fit

ſept Maréchaux de France ; ſavoir , le
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Duc de Navailles, le Comte de Schomberg ,

le Duc de Duras , le Duc de Vivonne ,

le Duc de la Feuillade, le Duc de Luxem

bourg , & le Marquis de Rochefort. Ma

dame Cornuel , femme d'eſprit, âgée de

quatre - vingts ans , & qui avoit tou

jours été en poſſeſſion de dire de bons

mots , dit à ce ſujet : Le Roi vient de

changer ſon louis d'or en louis de cinq fous.

Ce triſte événement répandit la ter

reur dans toute la France , & particu

liérement en Champagne. Le Premier

Préſident de la Cour des Aides avoit

une terre dans cette Province ; fon Fer

mier vint lui ſignifier de la rabaiſſer con
ſidérablement, ou de

rompre le bail qui

avoit été fait depuis deux ans . On lui de

manda, pourquoit en lui faiſant obſerver

que ce n'étoit point la coutume. Il ré

pondit que du temps de M. de Turenne,

on pouvoit recueillir avec ſureté , &

compter ſur les terres de ce pays-là ;

mais que depuis ſa mort, toutle monde

quittoit , croyant que les ennemis y.

alloient entrer. Ce trait fait autant

d'honneur à la mémoire de Turenne

que les Oraiſons funebres de Maſcaron

& de Fléchier.

'

N ij
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COLBERT *

COLBERT s'étoit d'abord attaché au

Cardinal Mazarin , dont il mérita toute

la confiance. Lorſque le Cardinal fentit

ſa fin s'approcher , il le recommanda à

Louis XIV , & termina ſon éloge en

diſant : » Je vous dois tout , Sire ; mais

» je crois m'acquitter en quelque forte

» avec Votre Majeſté , en vous donnant

» M, Colbert «

Le Poëte Henault venoit de faire un

Sonnet ſatirique contre Colbert. Les

flatteurs de ce Miniſtre le preffoient de

tirer vengeance de cette inſulte. Col

bert ne voulut même pas lire le fonnet,

& fe contenta de demander fi la per

fonne du Roi y étoit attaquée . Dès qu'on

l'eut aſſuré que non , il répondit tran

quillement : Hé bien , laiſſez l'Auteur en

repos.

Colbert , perſuadé que le Roi étoit

maître abſolu de la vie & de tous les

* Né en 1619 , mort en 1683 ,
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biens de ſes Sujets , le fit aller un jour

au Parlement pour ſe déclarer le pre

mier créancier de tous ceux qui lui

devoient. Le Parlement n'eut pas la li

berté d'examiner les Edits . Il fut dit que

déſormais il commenceroit par vérifier

ceux que le Roi lui enverroit , &

qu'après il pourroit faire ſes remontran

ces ; ce qui dans la ſuite lui fut encore

retranché.

8

5

Colbert mouroit d'envie d'être Chan

celier ; mais comme il n'avoit point fait;

d'études , & que fon ignorance étoit
&

un obſtacle au ſuccès de fon ambition

malgré l'importance & la multiplicité

de ſes affaires , il ſe mit à étudier le

Latin , fit ſon Droit & vint ſe faire re

cevoir Avocat à Orléans.

Il avoit ſupprimé quelques rentes fur

l'hôtel-de-ville , acquiſes à vil prix de

puis 1656. Les Rentiers, plus ſenſibles

à leur intérêt particulier , qu’à l'utilité

de tous les établiſſemens qu'il procuroit

à la France , cherchoient à décrier ſon

Miniſtere. Ils oferent même le menacer ;

& foit qu'il entrât ou qu'il fortit , le

Miniſtre étoit aſſiégé à toute heure par

5
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ces gens qu'il dépouilloit. Un jour que
Colbert ſe trouvoit chez le Chancelier

Séguier , pluſieurs d'entre eux ſe pré
fenterent å lui ; & après les plaintes ,

quelques -uns oferent en venir aux me.
naces. Le Miniſtre les écouta avec un

grand fang- froid , & beaucoup de tran

quillité ; il parut même entrer dans leur

peine. Enſuite il leur demanda leurs

noms qu'ils eurent l'indiſcrétion de lui

dire , le flattant de l'avoir touché. Col

bert ne les oublia pas : il rendit compte

au Roi de leur conduite ; & ce Prince ,

qui vouloit être d'autant plus obéi

que, malgré les cris des intéreſſés, il

étoit perſuadé de la juſtice de cette

fuppreſſion , fit arrêter les plus coupa

bles , que l'on mit en priſon. Cet exem

ple , loin d'effrayer les eſprits , acheva

de les irriter. Les rentiers crierent ſi

haut, que les Commis de Colbert moins

intrépides que leur maître, & craignant

que l'oragene crevât enfin ſur leur tête ,

le preſſerent, pour la ſureté de fa per

fonne, d'abandonner une entrepriſe fi

dangereuſe. Mais ni les inſtances de ces

Commis , ni les clameurs des Rentiers ,

në furent point capables de le faire

changer de réſolution ; ce qui mit tous
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ſes amis & toute ſa maiſon en alarmes.

Picon , ſon premier Commis , homme

habile dans les affaires , mais livré au

vin , s'étant couché demi-ivre , & ayant

dans la tête les menaces des Rentiers ,

s'éveilla en ſurfaut , s'imaginant que ces

gens - là le tenoient à la gorge. Il fit

un bruit épouvantable , & réveilia toute

la maiſon . Colbert ſe leva comme les

autres , ſans témoigner aucune crainte ;

informé de la cauſe de ce grand bruit ,

il ſe retira , & le lendemain Picon fut

renvoyé.

Un Savant Suédois ayant donné au

public un Ouvrage qui fit du bruit en

France, Colbert s'informa de fon nom ,

& l'ayant appris , obtint pour lui une

penſion de mille écus. Le Roi fit don

ner ordre en même- temps à ſon Am

baſſadeur d'avertir le Savant du bienfait

que Sa Majeſté lui accordoit à la ré

commandation de Colbert. L'Ambaſſa

deur le chercha d'abord à Stockholm ;

on n'y connoiffoit pas même ſon nom .

Les ordres du Roi étoient précis , &

l'Ambaſſadeur continua ſes recherches ;

il déterra enfin ce Savant dans une petite

ville de Suede , où il étoit preſque

Niv
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ignoré de ſes concitoyens . Il étoit mal

accommodé des biens de la fortune , &

ne s'attendoit guere qu'elle accourût

pour le favoriſer , d'un climat auííí

éloigné que la France . On lai vint

annoncer un Gentilhomme de la part

de notre Ambaſſadeur , & celui - ci

ne ſe fit connoître qu'en lui remet

tant la moitié de fa penſion , échue

pendant le temps qu'on s'étoit occupé à
le chercher.

Après la Paix de Nimegue en 1678 ,

les frais de la derniere guerre avoient

non -ſeulement épuiſé le Tréfor-royal,

mais avoient encore tari la ſourcedes

Finances de l'Etat . Cependant les Cour

tiſans de Louis XIV , qui connoiffoient

le goût de ce Prince pour l'éclat & la

magnificence , lui perſuaderent de don

ner une fête ſuperbe. Ils diſoient que

cette dépenſe feroit croire aux Etran

gers que les reſſources de la France

étoient inépuiſables , & ne feroit qu'a

jouter à l'idée qu'on avoit déjà de la

puiſſance du Monarque. Ils firent en

même temps une eſpece de plan de cette

fête. Sa Majeſté ſaiſit d'abord ce projet ,

& en défira l'exécution. Mais comment
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parler à Colbert d'une fête auffi dif

pendieuſe, dans le temps qu'il ſe plai

gnoit plus que jamais de l'épuiſement

des finances ? Les ennemis de ce Mi

niſtre fe flattoient déjà que , manquant

des fonds néceſſaires , il ſe verroit obligé

ou de faire crier le peuple , ou de mécon.

tenter le Roi , en s'oppoſant au Carrou

ſel projeté ; mais Colbert bien informé

de tout, & feignant de ne rien favoir ,

prenoit fecrétement ſes meſures pour

ſatisfaire le Roi au-delà même de ſes

eſpérances. Les jaloux de ſa gloire

interpréterent déſavantageuſement ſon

ſilence ; ils triomphoient, & attendoient

avec une joie maligne qu'il ouvrît la

bouche pour avouer ſon impuiſſance.

Colbert les laiſſoit jouir du plaiſir qu'il

ſe promettoit de leur ravir bientôt ;

loin d'éprouver la moindre inquiétude ,

il trouvoit que ſes ennemis le fer

voient ſuivant ſesidées , qui, dans cette

circonſtance , étoient de n'épargner au

cune dépenſe, bien perſuadé que le Roi

nepouvoit qu'y gagner. Enfin, Sa Ma

jeſté voyant que le Miniſtre s'obſtinoit

à fe taire , elle s'ouvrit elle - même fur

fon deffein , mais avec des reſtrictions

& comme ſi elle efit été difpofée à facris

>

-
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fier ſon projet au moindre inconvé

nient. Colbert foutint à merveille le rôle

d'homme ſurpris. Au feul mot de dé

penſe , il fronça le fourcil , & donna

une nuance de plus à ſon air naturelle

ment froid & févere. Le Roi ſe trouva

lui - même dans une eſpece d'embarras.

Il prévint de fon mieux toutes les ob

jections du Miniſtre : il dit que ſon def

ſein n'étoit point de s'engager dans une

grande dépenſe ; qu'il vouloit au con

iraire choiſir de tous les plans qu'on

lui avoit préſentés à ce ſujet, celui qui

pourroit être rempli à moins de frais.

Toutes ces paroles étoient une forte

d'excuſe à Colbert ; Sa Majeſté fembloit

vouloir fe juftifier d'avoir accepté trop

légérement un projet auſſi coûteux. Mais

le Monarque fut bien étonné , lorſque

Colbert , après lui avoir repréſenté que

fes finances étoient fort dérangées, lui

dit que , puiſqu'il étoit queſtion de don

ner une fête , il falloit la rendre digne

du plus grand Roi du monde , & ne rien

oublier de ce qui pouvoit en augmenter

là magnificence. Il prit en même temps

les plans que l'on avoit donnés à Sa

Majeſté pour le Carrouſel, & quitta le

Roi fous prétexte de les examiner en



de Louis XIV & de Louis XV. 299

particulier. Arrivé chez lui, Colbert ,

qui avoit dejà formé tous ſes arrange

mens , fit venir les Fermiers- généraux :

il leur dit que l'intention du Roi étoit

de compter avec eux de clerc à maître ;

& que pour les dédommager de la perte

que ce dérangement leur cauferoit , Sa

Majeſté leur accordoit un million de

gratification . On étoit fort attentif à la

Cour ſur toutes les démarches de Col

bert ; & les plus pénétrans ne pouvoient

en prévoir la fin . Le Roi n'étoit pas

moins impatient que les autres , & il

déſiroit de ſavoir au plutôt la réponſe

de fon Miniſtre : elle fut
que la dépenſe

du Carrouſel monteroit à dix -huit cents

mille francs. Sa Majeſté ſe récria : &

quel moyen en effet de trouver cette

fomme prodigieuſe dans un Royaume

épuiſé par des guerres , & de la prodi&

guer
à des amuſemens frivoles ! Le Roi

un peu chagrin dit qu'il n'y auroit point

de fête ; fon intention n'étant pas de

ruiner ſon peuple pour divertir les

Courtiſans. S'il y eûteu des témoins de

cette converſation de Colbert avec ſon

Maître, ils ſe feroient imaginés ſans doute

que le Miniſtre , en faiſant monter ſi

haut la dépenſe du Carrouſel, cherchoit

N vi
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à fe tirer du mauvais pas où ſes enne

mis l'avoient engagé : peut- être le Roi
eut - il un inſtant cette idée ; mais Col

bert la lui ôta bientôt , en infiftant ſur

l'exécution de la fête. Il repréſenta à Sa

Majeſté que l'ayant annoncée à toute fa

Cour , ſon honneur étoit engagé à la

donner ; que dans cette occaſion il fal

loit enchérir ſur cette magnificence qui

lui étoit naturelle ; que les Etrangers s'y

attendoient , & que rien ne ſeroit plus

capable de faire connoître la mauvaiſe

ſituation des finances , que de laiſſer

fans exécution un projet répandu par

toute l'Europe. Enfin Colbert promit
au Roi de raſſembler les fonds néceflai

res , & il ſe retira. Auffi -tôt ce Miniſtre

fit mettre dans tous les papiers publics ,

que
le Roi étoit dans l'intention de don

ner à la Cour un Carrouſel qui furpaſſe

roit en magnificence tous ceux qu'on

avoit vus juſque-là ; & en même-temps

il fit travailler aux préparatifs. Cette

nouvelle circula dans toute l'Europe ; &

la Paix étant générale dans cette partie

du monde , on vit accourir de tous

côtés une multitude d'Etrangers à Paris.

Pour faire honneur à leur Nation , ils

affectoient le plus grand faſte ; & leur
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nombre augmentant chaque jour , il ſe

fit dans la Capitale & dans les environs

une conſommation prodigieuſe. Col

bert avoit exprès indiqué la fête à quel

ques mois de là ; les Ouvriers arrivant

en foule des Provinces & des pays voi

ſins , étoient auſli- tôt employés ; leur

concours & le genre de leur travail

étoient d'avanceun aſſez beau ſpecta

cle . La Nobleſſe du Royaume, qui d'or

dinaire paroiſſoit le moins à la Cour ,

quitta cette fois ſes retraites , & crut

devoir prodiguer en cette occaſion les

fruits de ſon économie. A peine la foule

innombrable des Marchands, des Ou.

vriers & des Artiſans de toute eſpece

purent - ils ſuffire aux différens beſoins

des Citoyens & des Etrangers, qui tous

vouloient paroître avec éclat , fuivant

leur condition. Les préparatifs s'avan

çoient ; & le jour indiqué pour la fête
alloit arriver. Colbert fut alors trouver

le Roi , & lui dit d'un air mécontent ,

que les Ouvriers n'avoient pu achever

leur ouvrage , & qu'il falloit abſolument

reculer la fête de quinze jours. Le Roi

montra d'abord quelque dépit , & de

manda à Colbert comment on feroit

pour ſatisfaire cette foule d'Etrangers

1
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qui attendoient avec impatience le jour

où ils pourroient s'en retourner chez

eux. Le Miniſtre propoſa de donner un

Bal aux Tuileries , ce qui fut du goût

du Roi ; mais il craignoit de multiplier

la dépenſe , & il étoit déjà fort inquiet

ſur celle du Carrouſel ; enfin croyantque

ce que Colbert propoſoit par po itique ,

étoit une néceſſité , il y conſentit par

ce même principe qui fait vouloir tout

ce qui flatte, & qui nous aveugle tou

jours ſur les inconvéniens. Le Bal fut

donné ; les Courtifans & les Etrangers

y parurent avec les habits fuperbes

qu'ils avoient fait faire pour le Carrou
fel. Il en fallut ordonner de nouveaux ;

& par ce moyen , Colbert augmenta la

dépenſe, & donna un mouvement plus

rapide à la circulation de l'argent ;

enfin le Carrouſel s'exécuta. Jamais on

n'avoit vu de Spectacle ni fi brillant ni

ſi bien ordonné. Les Etrangers ne pou

voient concevoir comment le Roi & ſa

Cour avoient pu raſſembler tant de ri

cheffes. Tout le monde ſe récria ſur la

beauté de la fête ; & comme ce qui

paſſe une certaine valeur eſt toujours

eſtimé bien au-delà de fon prix , on fai

foit monter les dépenſes à des ſommes
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exorbitantes . Le Roi , après avoir loué

hautement la beauté de la fête , reſſen

tit cette inquiétude qui ſuit ordinaire

ment l'exécution des projets téméraires.

Il étoit en peine du compte que Col

bert alloit lui rendre des frais du Car

rouſel; & lorſque ce Ministre fe préſenta

à Sa Majeſté, elle voulut prévenir les

détails de ce compte , en demandant avec

empreſſement le total . Quel fut ſon

étonnement & la joie , lorſque Colbert

lui montra que tous les frais ſe bor

noient à douze cents mille francs, & que

le produit des Fermes avoit augmenté

de plus de deux millions; en ſorte que

tout payé , il en reſtoit un dans les cof

fres du Roi.

Le Marquis de Seignelay ayant acheté

un filet de perles que le Roi marchan

doit , Sa Majeſté demanda à Colbert ce

qu'il devoit faire à un de ſes Sujets qui
alloit ſur ſon marché. Le Miniſtre ré

pondit ce qu'on peut imaginer ; mais il

fut prêt à fe trouver mal, quand le Roi

lui eut nommé ſon fils , & ce ne fut

pas ſans raiſon , car le Roi avoit bien

I'air de vouloir donner des ſuites à cette

affaires

>
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Le Roi ayant appris la maladie de

Colbert , voulut donner , en cette occa

ſion , une marque ſignalée de ſon eſtime

& de fon amitié pour ce Miniſtre ; Sa

Majeſté lui fit l'honneur de l'aller voir

en ſon hôtel . Le Monarque étoit parti

de Verſailles avec un cortege nom

breux ; mais dans la crainte d'incom

moder le malade , il ne voulut point

que ſes Courtiſans & ſes Gardes l'ac

compagnaíſent dans les appartemens .

Il traverfa feul & fans fuite la cour de

l'hôtel Colbert. L'Abbé Gallois qui ne

quittoit jamais le Miniſtre , fut le pre

mier qui s'offrit à Sa Majeſté. La ſur

priſe de cet Abbé ne lui permit pas

d'abord de répondre aux queſtions du

Roi ſur l'état préſent du malade. Celui

ci fut attendri juſqu'aux larmes , lorf

qu'il entendit fon Maître lui répéter

pluſieurs fois qu'il le prioit de fe con

ferver , & qu'il avoit plus beſoin que

jamais de ſes ſervices. Il n'avoit jamais
fenti ſi vivement fa maladie ,

que
dans

cer inſtant, où il ne pouvoit répondre

aux beſoins preſſans du Roi , dont la

démarche le pénétroit de reconnoiſ

fance. Enfin SaMajeſté ſe retira , & laiſſa:

-
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à Colbert la liberté de s'occuper uni

quement du ſoin de ſon ſalut .

La femme de Colbert lui parlant

d'affaires juſqu'au dernier moment , il

répondit : » On ne me laiſſera donc pas

» même le temps de mourir « ! Le Roi

lui écrivit une lettre , telle que le méri

toient ſes longs ſervices. Le mourant la

mit ſous ſon chevet ſans l'ouvrir , &

dit qu'on étoit peu ſenſible à ces atten

tions , quand on étoit près de rendre

compte au Roi des Rois :ſentiment qui

prouve que les occupations du Miniſ

tere n'avoient pas éteint en lui les lu
mieres de la foi . Le Curé de Saint

Euftache étoit venu lui dire qu'il aver

tiroit ſes Paroiſſiens de prier Dieu pour

ſa fanté : Non pas cela , dit Colbert ;

qu'ils prient Dieu de mefaire miſéricorde.

Ce fut le 6 Septembre 1683 , que ce

Contrôleur, ou plutôt ce maître abſolu

des Finances , mourut, âgé de ſoixante

trois ans . Il n'avoit été que huit jours

malade d'une colique néphrétique. On

lui trouva ſept. pierres dans les reins ,

qui , à ce qu'on diſoit, ne ſurprirent pas

tant que de ne lui en point trouver
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dans le coeur. Le lendemain M. Pelletier ,

Conſeiller d'Etat , fut mis à la place ;

& le même jour le Roi obligea Ormoy ,

fecond fils de Colbert , de ſe défaire

entre les mains de Louvois de la Charge

de Surintendant des Bâtimens , pour le

prix de cinq cents mille livres. Sa Ma

jeſté ſe trouva plus preſſée de l'incapa

cité d'Ormoy , que de l'amitié pour la

inémoire de fon pere.

L -OU V OIS *.

СЕE Miniſtre penſoit qu'il falloit faire

bonne guerre , ſi l'on vouloit éviter les

repréſailles ; mais que le ſeul moyen

de faire ceffer les incendies & les cruau

tés , étoit d'enchérir fur celui qui com

mençoit. Auſſi écrivoit - il au Maréchal

de Boufflers : » Si l'ennemi brûle un

» village de votre Gouvernement , brû

» lez - en dix du fien «.

Le Marquis de Saint- André ſollicitoit

un petit Gouvernement : Louvois , qui

* Né en 1641 , mort en 1691 ,
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avoit reçu quelques plaintes contre lui,

le lui refuſá : » Si je recommençois à

» ſervir , je fais bien ce que je ferois «

repartit cet Officier. Et que feriez - vous?

lui demanda le Miniſtre d'un ton bruf

que. » Je réglerois ſi bien ma conduite ,

» répliqua Saint-André , que vous n'y

» trouveriez rien à redire « . Louvois

fut ſi agréablement ſurpris de cette

faillie , à laquelle il ne s'attendoit pas ,

qu'il accorda ce que le Marquis lui
demandoit.

Le Marquis de Louvois étoit connu

de tous les Seigneurs de la Cour pour

Miniſtre impénétrable. Au moment

de partir pour un grand voyage , il fei

gnit de dire qu'il alloit en tel endroit.

» Monſieur , lui dit le Comte de Gram

» mont ne nous dites point où vous

» allez , auſſi bien ne vous en croirions

» nous pas « .

>

Avant Louvois , les Secrétaires d'E

tat étoient dans l'uſage d'écrire Mon

Seigneur aux Ducs & aux Grands Offi

ciers de la Couronne. Il fut le pre

mier qui fupprima ce Protocole. Il fit

plus : il exigea le Monſeigneur pour
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lui, de tous ceux à qui il ne le don

noit pas précédemment. Le. Marquis

d'Ambre, ' Lieutenant - général, ſe vit

forcé de renoncer au ſervice , pour

n'avoir pas voulu ſe ſoumettre à cette

- nouvelle loi.

>

A la mort de Colbert , Louvois avoit

eu la Surintendance des Bâtimens. Le

petit Trianon de porcelaine, fait autre

fois pour Madame de Monteſpan , en

nuyoit le Roi , qui vouloit par-tout des
Palais . Le nouveau château ne faiſoit

que

ſortir de terre , lorſque le Roi s'apper

çut d'un défaut à une croiſée qu'on ache

voit de former dans la longueur du rez

de -chauſſée . Louvois qui étoit gâté juf

qu'à ſouffrir impatiemment d'être repris

par ſon Maître , diſputa fort & ferme, &

foutint
que la croiſée étoit bien . Le Roi

tourna le dos , & s'alla promener dans

le bâtiment. Le lendemain il trouva

Lenotre & lui demanda s'il'avoit été à

Trianon ? Celui - ci répondit qu'il n'y

étoit point allé depuis quelques jours.

Le Roi lui expliqua ce qui l'avoit cho

qué , & lui dit d'y aller. Lelendemain ,

même queſtion , & même réponſe ; le

jour d'après, ce fut la même choſe . Le
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Roi vit bien que Lenotre n'oſoit s’ex .

poſer à prononcer entre lui & le Mi

niſtre. Louis XIV ſe fâcha, & lui ordonna

de ſe trouver le lendemain à Trianon

où il iroit , & où il feroit aller Louvois.

Il n'y eut plus moyen de reculer. Le

Roi les trouva tous deux à Trianon :

il y fut d'abord queſtion de la fenêtre.

Louvois diſputa . Lenotre ne diſoit mot.

Enfin le Roi lui ordonna d'aligner , de

meſurer , & de dire après ce qu'il auroit

obſervé. Tandis qu'il y travailloit , Lou

vois furieux de cette vérification ,gron

doit tout haut, & foutenoit avec aigreur

que cette fenêtre étoit , en tout , pa

reille aux autres . Le Roi ſe taifoit &

attendoit ; quand tout fut bien examiné,

il demanda à Lenotre ce qui en étoit ,

& Lenotre à balbutier. Le Roi ſe mit

en colere , & lui ordonna de parler net.

Alors Lenotre avoua que Sa Majeſté

avoit raiſon , & qu'il y avoit un défaut
à la fenêtre. Auffi -tôt le Roi ſe tour.

nant vers Louvois lui dit qu'on ne

pouvoit tenir à ſes opiniâtretés , que

fans la ſienne à lui on auroit bâti tout

de travers , & qu'il auroit fallu tout

abattre ; en un mot , il lui lava forte.

ment la tête. Louvois outré de la ſortie ,
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& de ce que , courtiſans , ouvriers , &

valets en avoient été témoins , arrive

chez lui furieux. Il y trouva le Cheva

lier de Nogent, les deux Tilladets& quel
ques autres amis, qui furent alarmés de

le voir en cet état. » C'en eſt fait, leur

» dit - il ; je vois , à la maniere dont il

» vient de me traiter pour une fenêtre ,

» que je ſuis perdu dans l'eſprit du Roi.

» Je n'ai de reſſources que dans une

» guerre qui le détourne de ſes bâti

» mens, & quime rende néceſſaire ; &

» par.... il l'aura , j'en réponds «. En

effet, quelques mois après, il tint parole ;

& telle fut l'étrange origine de la guerre

de 1688 , quiruina la France au-dedans,

qui ne l'étendit point au- dehors , mal

gré la proſpérité de nos armes , & qui

produiſit des événemens honteux pour

Louis XIV . L'Europe entiere fut em

braſée , parce qu'une fenêtre s'étoit

trouvée trop large ou trop étroite.

La guerre que Louvois avoit allu

mée pour ſe rendre néceſſaire ne lui

ſuffit pas , il la voulut contre toute l'Eu

rope. L'Eſpagne inſéparable de l'Em

pereur , & même des Hollandois à cauſe

de la Flandre Eſpagnole, s'étoit déclarée.
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Ce fut un prétexte pour des projets

ſur la Lombardie , & ces projets ſervi

rent à faire déclarer le Duc de Savoie.

Ce Prince ne défiroit que la neutralité ,

& , comme le plus foible , conſentoit à

laiſſer paſſer, ſi on eût voulu , une ar

mée par ſon pays , pourvu toutefois

que ce fut en payant , à petites trouતે

pes , & avec ordre & mefure. Rien n'é

toit plus raiſonnable. Auſſi Catinat

déjà fur la frontiere avec les troupes

deſtinées à ce paſſage , eut - il ordre d'en

trer en négociation ; mais à meſure

qu'elle avançoit , Louvois demandoit

davantage , & envoyoit , d'un courrier

à l'autre , des ordres fi contradictoires ,

que le Duc de Savoie , & même M. de

Catinat , n'y comprenoient rien . Le Duc

de Savoie prit le parti d'écrire au Roi

pour lui demander ſes volontés & pour

s'y conformer. Ce n'étoit pas le compte

de Louvois qui vouloit forcer ce Prince

à la guerre . Il ofa ſupprimer la lettre ,

& faire à l'inſçu du Roi des demandes

fi exorbitantes , que les accorder , &&

livrer tous les Etats à la diſcrétion de

la France , étoit la même choſe. Le Duc

de Savoie ſe récria : Louvois en prit

occaſion de le traiter avec inſolence ,

>



312 . Mémoires anecdotes

& de le forcer par mille affronts à plus

que de ſimples plaintes . Là - deſſus il fit

agir hoſtilement Catinat qui ne com

prenoit rien au procédé du Miniſtre. Ce

Prince ſe ligua donc par force & de

dépit avec l'Empereur, le Prince d'O

range & les Hollandois , & devint par

ſa ſituation l'ennemi le plus redoutable
de la France.

>

Louis XIV avoit ordonné de grands

travaux à Maintenon ; Louvois , en fa

qualité de Surintendant des Bâtimens ,

y employa une armée entiere. La ma

ladie ſe mit parmi les troupes, & em

portoit des milliers de Soldats . Ce fpec

tacle ne fit nulle impreſſion ſur le

Miniſtre : » Qu'ils meurent, diſoit - il,

» en remuant la terre devant une place

> ennemie , ou en la remuant dans les

plaines de Beauffe , qu'importe ! c'eſt

» toujours pour le ſervice du Roi « ?

Heinſius, qui fut depuis grand Pen

fionnaire de Hollande, avoit été envoyé

en France par le Roi Guillaume pour

diſcuter ſes droits ſur la Principauté

d'Orange. Il s'étoit adreffé à Louvois,

Secrétaire d'Etat ayant le département

du
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du Dauphiné où cette Principauté étoit

ſituée . Le Miniſtre de Guillaume parla

avec zele , non -ſeulement pour ſon Mai

tre, mais encore pour les Proteſtans

d'Orange. Croiroit- on que Louvois

lui répondit , qu'il le feroit mettre à la

Baftille ?

La Princeſſe Marie Cafimir de la

Grange, femme de Sobieski, Roi de Po

logne, avoit formé le projet de venir

faire quelque ſéjour en France ; mais

avant quede ſe déterminer à cette dé

marche, elle voulut ſavoir quels hon.

neurs on lui accorderoit , & demanda fi

on ne lui feroit pas le même traitement

qu'à la Reine douairiere d'Angleterre.

Le Marquis de Louvois répondit avec

dureté, qu'ily avoit biende la différence

entre une Reine héréditaire , & une

Reine élective.

!

Louvois eut tellement la confiance

du Roi , qu'il fut dans le ſecret de ſon

mariage avec Madame de Maintenon

& affifta à la célébration de ce mariage.

On doit dire, à ſa louange , qu'il avoit eu

le courage , & l'adreſſe de tirer du Roi

ſa parole qu'il ne le déclareroit en aucun

Tome I. O

1

.

I
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temps de fa vie ; & de faire donner en

fa préſence la même parole à M. de

Harlay , Archevêque de Paris. Pluſieurs

années après , Louvois fut inſtruit des

manegesde Madamede Maintenon pour

ſe faire déclarer ; il fut
que

le Roi avoit

eu la foibleffe de le lui promettre , &

que la choſe alloit éclater. Il mande à

Verſailles l'Archevêque de Paris , & au

ſortir de dîner , prenddespapiers, &

s'en va chez le Roi. Louis XIV , voyant

Louvois à l'heure qu'il ne l'attendoit

pas , luidemande ce qui l'amene . » Quel

» que choſe d'important « , lui répond

Louvois d'un air triſte. Le Roi fort fur

pris lui dit de commander à tout ce qui

étoit là de valets intérieurs de ſortir. Ce

Monarque diſfimuloit ſouvent ; ſurpris

d'être découvert , il s'entortilla d'abord

de foibles détours ; & preffé par ſon

Miniſtre , ſe mit à marcher pour gagner

un cabinet où il y avoit du monde: mais

Louvois qui pénétra fon deſſein de lui

échapper , ſe jette à ſes genoux & l'ar

rête , tire de ſon côté une petite épée ,

en préſente la garde au Roi, & leprie

de le tuer ſur le champ s'il veut perſiſ

ter à déclarer ſon mariage, lui manquer

de parole , & fe couvrir de honte aux
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yeux de toute l'Europe. Le Roi tré

pigne , petille , & dit à Louvois de le laiſ

fer. Louvois le ferre de plus en plus !

dans la crainte qu'il ne lui échappe , lui

repréſente le contraſte de la gloire ac

tuelle , avec l'ignominie qui le fera mou

rir un jour de regret &de confuſion j

en un mot , il fait tantqu'il tire une ſe

conde fois parole du Roi qu'il ne décla

rera jamais ce mariage. L'Archevêque

de Paris arrive le ſoir même , & Louvois

lui conte ce qu'il a fait. Le Prélat cour

tiſan n'en auroit pas été capable ; mais

comme il n'avoit qu'à confirmer le Roi

dans la réſolution de tenir une parole

quivenoit d'être réitéréeà ce Miniſtre ,

il n'ofa lui refuſer une démarche ſi ho

norable . Il parla donc le lendemain au

Roi , & il en tira aiſément le renou

vellement de cette parole . Celle du Roi

à Madame de Maintenon n'avoit point

de délai . Elle s'attendoit à tout moment

à être déclarée. Au bout de quelques

jours, inquiete de ce quele Roi ne lui

parloit de rien , elle ſe hafarda de lui en

toucher quelque choſe. L'embarras où

elle le mit, la troubla ; elle voulut en

ſavoir davantage , & le Roi finit par la

prier de ne plus fonger à être déclarée,

1

)

1

.
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Après le premier faifiſſement que lui

cauſa la perte d'une telle eſpérance

ſon premier ſoin fut de rechercher à qui

elle étoit redevable de ce mauvais of

fice. Elle apprit tout ce qui s'étoit paſſé,

& dès ce moment elle jura la perte de

Louvois. Mais le temps n'y étoitpas

propre : il falloit laiſſer vieillir l'affaire

avec un Poi auſſi foupçonneux que

Louis XIV , & ſe donner le loiſir des

conjonctures, pour ruiner peu -à -peu un

ennemi qui avoit toute la confiance de

fon Maître , & que
la guerre rendoit

alors ſi néceſſaire. Mais elle ne manqua

aucune occaſion de préparer les voies ,

pour s'en délivrer . Les incendies du

Palatinat lui furent pour cela d'un mer

veilleux uſage. Elle n'oublia pas d'en

peindre au Roi toute la cruauté. Elle

s'aida de la haine qui en retomboit ſur

le Roi bien plus que ſur le Miniſtre , &

des dangereux effets qu'elle pouvoit

produire. Enfin elle vint à bout de l'a

liéner contre Louvois. Celui - ci non

content des terribles exécutions du Palas

tinat , voulut encore brûler Treves. La

diſpute séchauffa là - deſſus fans que le

Roi pût ou voulût être perſuadé. A

quelques jours de là , Louvois qui avoit

1
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le défaut de l'opiniâtreté , vint à ſon
ordinaire travailler avec le Roi chez

Madame de Maintenon. A la fin du tra

vail , il lui dit qu'il avoit bien ſenti que

le ſcrupule étoit la ſeule raiſon qui l'em

pêchoit de conſentir à l'incendie de

Treves, & que pour cette raiſon , il

avoit tout pris ſur lui , & dépêché à

l'infçu de Sa Majeſté un courrier avec

Ordre de brûler cette ville à fon arrivée.

Le Roi fut , à l'inſtant & contre ſon

naturel , tranſporté d'une telle colere

qu'il ſe jeta ſur les pincettes de la che

minée , & alloit charger Louvois , fi
Madame de Maintenon ne ſe fut mife

entre eux d'eux , en s'écriant : » Ah !

» Sire , qu'allez - vous faire « ? Louvois

gagna la porte , & le Roi lui cria de dé.

pêcher à l'inſtant un courrier avec un

contre - ordre : » Qu'il arrive à temps

» ajouta-t-il, & ſachez que votre tête

» en répond « .Louvoiss'étoit bien gardé

de laiſſer partir le premier courrier. 11

lui avoit donné ſes dépêches , & lui

avoit ordonné de l'attendre tout botté ;

il n'eut que la peine de les reprendre :

mais le Roi crut toujours qu’un ſecond
courrier étoit arrivé affez à temps pour

empêcher l'exécution . Après une auſti

O iij
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étrange aventure , Madame dle Mainte

non eut beau jeu contre le Miniſtre,

Un autre événement acheva de perdre

Louvois dans l'eſprit du Roi. Au fiege

de Mons , que Louis XIV fit en per

ſonne, Louvois s'aviſa de déplacer une

garde de Cavalerie que le Roi avoit

placée de telle maniere ; & comme il

ſe piquoit d'être mieux inftruit que per

ſonne dans les moindres détails de la

guerre , il ne pardonna jamais la pré

ſomption de ſon Miniſtre; & long-temps

après la mort de Louvois , il la rappe

loit à M. de Pomponne. Au retour

de Mons , l'éloignement du Roi ne fit

qu'augmenter, & à tel point, que le Mi

niſtre commença à tout appréhender.

La Maréchale deRochefort, qui étoit allée

le voir à Meudon dans ces circonſtan

ces avec Madame de Blanzac ſa fille , a

ſouvent raconté , qu'étant à la prome

nade avec lui dans une petite caleche

qu'il menoit , elles l'entendirent ſe par

ler à lui - même & fe dire à diverſes re

priſes : Le feroit - il . le lui feroit - on

faire? Non ... cependant... il n'oferoit. Pen

dant ce monologue, il alloit toujours

& la mere & la fille ſe taiſoient , quand

tout-à-coup la Maréchale vit les chevaux
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ſur le dernier rebord d'une piece d'eau,

& n'eut que le temps de fe jeter ſur les

rênes en criant qu'il alloit les noyer. A

ce cri , Louvois le réveilla comme d'un

profond ſommeil, recula quelques pas ,

& convint qu'il rêvoit & ne penſoit

pas à la voiture . Dans cette perplexité ,

il ſe mit à prendre des eaux à Trianon. Peu

de jours après, on ſut qu'il s'étoit trouvé

mal chez Madame de Maintenon , que

le Roi l'avoit forcé de s'en aller , que le

mal avoit augmenté fubited: ent , qu'on

s'étoit hâté de lui donner un lavement

qu'il avoit rendu auſli-tôt, & qu'il étoit

mort en le rendant . On peut juger die

la ſurpriſe de toute la Cour. Tout le

monde obſerva la contenance du Roi :

elle parut leſte & plus aiſée que de coli

tume ; on remarqua que ce jour - là

même , il ſe promena long-temps ſous la

baluſtrade de l'Orangerie, d'où il voyoit

le logement de la Surintendance où

Louvois venoit de mourir ; qu'il ne dit

pas un mot de cette mort ſi ſoudaine ;

qu’un Officier du Roi d'Angleterre étant

venu de Saint - Germain lui faire un

compliment ſur cette perte , il lui ré

pondit d’un ton fort dégagé: Faites mes

rcmercimens au Roi & àla Reine d'An

O iv
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gleterre, & dites - leur de ma part que leurs

affaires& les miennes n'en iront pas moins

bien. L'Officier fit une révérence , & ſe

retira l'étonnement peint ſur le viſage.

Quand Louvois mourut , il étoit perdu

au point qu'il devoit être arrêté le len

demain , & conduit à la Baſtille. Le fait

de cette réſolution priſe & arrêtée par

le Roi eft certain . Louis XIV l'avouia à

Chamillart , qui en convenoit avec ſes
amis intimes.

La mort de Louvois fit tenir bien

des diſcours , fur - tout quand , après

l'ouverture de ſon corps , on crut qu'il

étoit mort empoiſonné. Il étoit grand

buveur d'eau , & en avoit toujours

ſur la cheminée de ſon cabinet. On ſut

qu'entre ſa ſortie de dîner & ſon entrée

dans ce cabinet pour prendre les pa

piers qu'il vouloit porter à ſon travail

avec le Roi , un Frotteur y étoit entré

ſeul, & y étoit reſté quelques momens.

On arrêta ce Frotteur , & on le mit en

priſon ; mais la procédure à peine com

mencée, il fut élargi par ordre ſupérieur.

La famille de Louvois arrêta tous ces

bruits de maniere à ne laiſſer aucun doute

qu’un ordre précis n'en eût été donné.

Ce fut avec le même ſoin qu'on
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eſſaya d'étouffer une autre hiſtoire ,dont

le premier cri ne put s'effacer. Elle eſt

trop finguliere pour ne pas trouver

place ici. Seron , Médecindomeſtique de

ce Miniſtre & qui l'étoit demeuré de M.

de Barbefieux , s’aviſa de fe barricader

dans ſa chambre quatre ou cinq mois

après la mort de Louvois. Aux cris qu'il

faiſoit on étoit accouru à ſa porte , qu'il

ne voulut jamais ouvrir. Ces cris du

rerent preſque toute une journée , ſans

qu'il fût poſſible de lui porter aucun

ſecours temporel ni ſpirituel. Sur la fin

on l'entendit s'écrier qu'il étoit un mi

ſérable indigne de pitié , & qu'il n'avoit

que ce qu'il méritoit , après ce qu'il

avoit fait à ſon maître. Il mourut de

la forte en déſeſpéré au bout de huit à

dix heures, fans avoir prononcé le nom

de qui que ce ſoit. Qui fit faire le

coup ? c'eſt ce qui est demeuré dans

les plus épaiſſes ténebres. Les amis de

Louvois ont cru l'honorer en ſoupçon

nant des Puiſſances étrangeres; mais elles

auroient attendu bien tard à s'en défaire,

Ce qu'il y a de certain , c’ett que le Roi

en étoit incapable, & qu'il n'eſt entré

dans l'eſprit de perſonne de l'en fow

çonner. Mémoires de Saint- Simon .

7

2
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LE SURINTENDANT FOUQUET * .

Le Surintendant avoit fait fortifier la
ville de Belle- Ife , terre de ſon domaine ,

pour lui ſervir de retraite , fi jamais il

ſe voyoit contraint de quitter la Cour :

il
у tenoit un Gouverneur & une gar

niſon qui dépendoient de lui. Ainſi on

pouvoit craindre, que, s'il avoit connoiſ

fance qu'on ſongeât à s'aſſurer de faper

fonne , il ne ſe retirât dans cette ville ,

& n'appelật les Anglois à ſon fecours.

Pareil ſoupçon pouvoit également tom

ber ſur le Gouverneur , fi Fouquet étoit

arrêté avant que leRoi pût ſe rendre

maître de la place. Ce Prince avoit ſoin

de redoubler ſes attentions , pour écara

ter tout ſoupçon de l'eſprit du Surinten

dant, qui ſe flattoit de devenir Premier

Miniſtre ; préſomption qui s'augmenta

par la condeſcendance qu'eut le Roi d'al

ler à ſa maiſon de Vaux , dont Fouquet

étoit ſi jaloux d'étaler la magnificence:

* Né en 1615 , mort en 16804
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elle brilla ſur- tout dans la fête fomp

tueuſe qu'il ofa donner à fon Maître.

Ce fut là que le Roi déclara qu'il vou

loit viſiter la Bretagne , & у
faire tra

vailler à un nouveau Port de mer , dont

on lui avoit effectivement envoyé le

projet. Quelques troupes filerent en

cette Province , fous prétexte d'aller

commencer les travaux , & Sa Majeſté

partit pour s'y rendre. Arrivé à Nantes ,

Fouquet fut arrêté en ſortant du Con

ſeil , & conduit fous bonne garde au

Château d'Angers , d'où peu de temps

après il fut transféré à Vincennes. Le

Roi s'aſſura de Belle - Iſle , changea le

Gouverneur & la garniſon , revint à

Paris , après avoir fait mettre Fouquet

à la Baſtille.

>

5

Lorſque le Surintendant Fouquet

donna àLouis XIV cette fête fi ſuperbe

dans le château de Vaux , il porta l'at

tention juſqu'à faire mettre dans la

chambrede chaque Courtiſan de la ſuite

du Roi , une bourſe remplie d'or , pour

fournir au jeu de ceux qui pouvoient

être fans argent , ou n'en avoir pas aſſez,

Aucun ne s'en trouva offenſé, & tous ad

mirerent la magnificence de ce procédé.

>

OV)
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Ils tâcherent peut- être de fe perſuader

que c'étoit au nom du Roi , oudu moins

à ſes dépens , & ils ne ſe trompoient pas

ſur ce dernier article.... Le Surintendant

de Bullion avoit déjà donné un exem

ple de ce magnifique ſcandale . Ayant

fait frapper en 1640 les premiers louis

qui aient parų en France , il imagina de

donner un dîner à cinq Seigneurs de ſes

courtiſans , fit ſervir au deſſert trois

baſſins pleins des nouvelles eſpeces, &

leur dit d'en prendre autant qu'ils vou

droient. Chacun ſe jeta avidement ſur

ce fruit nouveau , en remplit ſes po

ches , & s'enfuit avec ſa proie fans

attendre ſon carroſſe ; de forte que le

Surintendant rioit beaucoup de la peine

qu'ils avoient à marcher. Le paiement

de quelques dettes de l'Etat eût égale

ment pu donner cours à ces premieres

eſpeces ; mais ce moyen n'eût pas été

fi noble , au jugement de Bullion & de

fes convives .

La perte de Fouquet avoit , dit - on ,

été réſolue par le Cardinal Mazarin qui

voyant que le Surintendant ſe faifoit

des créatures par ſon argent qu'il ré

pandoit avec profufion , en avoit conçu
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de l'ombrage , & ſongeoit à le perdre ,

lorſqu'il mourut. Fouquet, dans l'ap

préhenſion qu'il avoit eue du Cardinal,

s'étoit voulu mettre en état de lui ré

fifter , en ſe faiſant des amis ; & comme

il étoit naturellement viſionnaire il

crut en avoir un bien plus grand noms

bre qu'il n'en avoit réellement. Il en fit

une liſte , & la moitié de la Cour ſe

trouva ſur ſes papiers. On fait qu'il fut

lâchement abandonné de preſque toutes

ſes créatures dans le temps de ſa diſgrace.

>

Le procès de Fouquet commença par

les accuſations de péculat & de crime

d'Etat. On ne produifit pas un troiſieme

grief , qui ſans doute tenoit plus au

coeur du Roi que les deux premiers :

c'étoit d'avoir voulu débaucher la Val.

liere. Cette favorite , enorgueillie de la

conquête du Monarque qu'elle aimoit

d'ailleurs de bonne foi, ſe plaignitd'un

ſujet affez infolent pour avoir voulu

chaffer ſur les plaiſirs de ſon Maître

& le Maître jaloux n'en pardonna jamais

le défir .

Lorſqu'on eut arrêté Fouquet , la

nouvelle de la détention fut auſtítôt
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portée de toutes parts à ſa famille ; un

valet - de - chambre fut chargé de l'an

noncer à fa mere. Cette Dame d'une

piété exemplaire aimoit ſon fils avec

tendreſſe : on craignoit de lui porter le

coup mortel ; mais ayant entendu le

diſcours du domeſtique , elle ſe jeta à

genoux, & s'écria : C'eſt maintenant , ô

mon Dieu , que j'eſpere du ſalut de mon

fils !

De tous les amis du Surintendant

Gourville s'étoit montré le plus géné

reux dans le temps de fa diſgrace. Non

content d'avoir prêté à Madame Fouquet

plus de cent mille livreslle livres pour fa fubfif.

tance , il fit don de cette ſomme à M.

de Vaux ſon fils. Cette grace lui avoit

été demandée par Fouquet lui - même

qui venoit de recouvrer ſa liberté. Le

Préſident de Maupeou fon parent, fut

le porteur de la lettre où cet infortuné

deſcendoit à cette humiliante priere.
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MADAME DE LA VALLIERE *.

?

Elle portoit dans ſon ſein des preuves
de ſa premiere foibleffe. Heureuſement

fon terme vint à minuit. Le lendemain

le bruit ſe répand à la Cour que la Val

liere eft accouchée . Aintant mieux mou

rir que de laiſſer ſoupçonner ſa fragilité ,

elle ſe leve , s'habille & reçoit la Reine

qui , pour aller à la meſſe , étoit obligée

de paſſer par ſon appartement. Ce ſecret

étoit fon unique confolation. Madame

de Soiffons la lui ravit . Elle avoit chez

elle la fille d'un Avocat , jeune & jolie ,

dont elle faiſoit ſes délices , & qu'elle

deftinoit au Roi. Mademoiſelle de la

Valliere ayant un jour paſſé devant cette

fille, ſans la ſaluer , la Comteffe dit aſſez

haut à Madame de Ventadour : » Je ſavois

» bien que la Valliere étoit boîteuſe ;

» mais je ne ſavois pas qu'elle fût aveu

»» gle «. La Vallieres'en plaig.it au Roi ,

qui défendit le Louvre à Madame de

Soiſſons. Pour s'en venger , celle - ci

>>>

Morte en 1710,
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écrivit, de concert avec le Marquis de

Vardes ſon amant , & le Comte de Gui

che , amant de Madame, une lettre ſup

poſée , par laquelle le Roi d'Eſpagne

inſtruiſoit ſa fille de ce qu'elle devoit

toujours ignorer. On la gliffa dans le lit

de la Reine . La Molina , une de ſes fem

mes , la trouva & la remit au Roi. Cette

lettre troubla la paix de la Famille

Royale ( a).

Avant ſa faveur, Mademoiſelle de la

Valliere avoit été aimée éperdument

d'un Lieutenant aux Gardes Françoiſes.

A ſon retour de l'armée , cet Officier va

chez Madame , court à l'appartement de

fa maîtreſſe , voit des viſages impor

tans & nouveaux , eſt refuſé pofitive

ment , fort, la rage dans le coeur. Un

ami lui apprend qu'elle aime le Roi , lui

fait le détail de cette affreuſe nouvelle ,

& l'enivre du poiſon de la jalouſie avec

toute la franchiſe d'une indiſcrete amitié.

Ce malheureux amant s'écrie : » Tout

» eſt perdu pour moi « ! & fe perce de

fon épée. Mademoiſelle de la Valliere

donna des larmes à cet infortuné.

( 2) Voyez l'article , Henriette d'Angleterre .
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Environ fix moisaprès la naiſſance de

Mademoiſelle de Blois (a), le Roi devenu

plus galant & plus amoureux fit ériger

les Terres de Vaujour & de Saint

Chriſtophe en Duché-Pairie , ſous le

nom de la Valliere , en faveur de la mere

& de la fille qui fut légitimée par les

mêmes Lettres. Elles furent données à

Saint- Germain- en-Laie , au mois de Mai

1667 , & regiſtrées au Parlement le 13

(a) Cette Princeſſe mariée le 16 Janvier 1680 à

Louis- Armand de Bourhon , Prince de Conei , fuc

très - célebre par ſon eſprit & ſa beauté . On a pu

blié que Mulley Ifmaël, Roi de Maroc , devint amou

reux d'elle ſur ſon portrait ; ce qui donna lieu à ces

vers de Rouſſeau :

Votre beauté , grande Princeſſe ,

Porte les traits dont elle bleſſe

Juſques aux plus ſauvages lieux.

L'Afrique avec vous capitule ,

Et les conquêtes de vos yeux

Vont plus loin que celles d'Hercule.

Ce même portrait , trouvé dans les Indes au bras

d'un Armateur François , par Dom Jofeph Valero

Caſtillan , fils de Dom Alphonſe, mort Viceroi de

Lima , lui inſpira une paſſion violente , & qui a long

temps diverti la Cour & Paris. Il exiſte un petit

Livre imprimé en 1698 , ſous le titre de la Décla

Monas, ou Hiftoire du Portrait de Madame la Prins

cefre de Couti.

7
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du même mois. Louis XIV y parle en

amant & en Poi, fans que ces deux

qualités s'entre - choquent dans ce mo

nument digne de la plume de Peliffon .

» Les bienfaits que les Rois exercent dans

» leurs Etats « , eſt-il dit dans le préam.

bule de ces Lettres - Patentc , » étant la

► marque extérieure du mérite de ceux

» qui lesreçoivent, & le plus glorieux
» éloge des Sujets qui en font honorés ,

» Nous avons cru ne pouvoir mieux

» exprimer dans le public l'eſtime toute

» particuliere que nous faiſons de la

» perſonne de notre très- chere, bien - amée

» & très - féale Louiſe - Françoiſe de la

» Valliere , qu'en lui conférant les plus

» hauts titres d'honneur , qu’une affec

» tion très - finguliere , excitée dansnotre

» cæur par une infinité de rares perfections,

» nous a inſpirée depuis quelques années en

» ſa faveur ; & quoique la modeſtie ſe

»ſoit ſouvent oppoſée au déſir que nous

» avions de l'élever plutôt dans un rang

» proportionné à notre eſtime , & à fes

» bonnes qualités ; néanmoins l'affection

» que nous avons pour elle , & la juf

» tice ne nous permettant plus de dif.

» férer les témoignagesde noire reco:

» noiſſance pour un mérite qui nous eſt

-
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» fi connul . , ni de refuſer plus long

» temps à la nature les effets de noire

» tendreſſe pour Marie - Anne , notre

» fille naturelle , en la perſonne de fa

» mere , Nous lui avons fait acquérir de

» nos deniers , la Terre de Vaujour
» ſituée en Touraine, & la Baronnie de

» Saint-Chriſtophe en Anjou , qui font

» deux Terres également conſidérables
» par leur revenu & par le nombre de

» leurs mouvances. Mais faiſant réfle

» xion qu'il manqueroit quelque choſe

» à notre grace , ſi nous ne réhauſſions

» les valeurs de ces Terres par un titre

» qui fatisfa& Te tout enſemble à l'eſtime
» qui provoque notre libéralité , & au mé

» rite du ſujet qui la reçoit ; mettant

» d'ailleurs en conſidération que notre

» chere & bien-amée Louiſe- Françoiſe

» de la Valliere eft iſſue d'une Maiſon très

» noble & très -ancienne , & dont les

» ancêtres ont donné en diverſes occa

» ſions importantes des marques ſigna
» lées de leur zele au bien & avantage

» de cet Etat , & de leur valeur &

» expérience dans le commandement des

» armées : A CES CAUSES &c.

On attribue à Madame de la Valliere .

un Sonnet ſur l'inconſtance du Roi ſon
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amant ; il eſt probable que Peliſon ,

ou quelque autre bel eſprit , en fut le

véritable Auteur. Quoi qu'il en ſoit ,

voici ce Sonnet qui méritoit bien de

trouver place dans le Recueil de la

Baumelle,

Tout ſe détruit , tout paffe ; & le cæur le plus

tendre

Ne peut d'un même objet le contenter toujours ,

Le paſſé n'a point vu d'éternelles amours ,

Er les fiecles futurs n'en doivent point attendre.

La conſtance a des lois qu'on ne veut point

entendre ;

Des déſirs d'un grand Roi , rien n'arrête le cours ;

Ce qui plaît aujourd'hui , déplaît en peu de jours:

Cette inégalité ne fauroit fe comprendre .

Louis , tous ces défauts fort tort à vos vertus .

Vous m'aimiez autrefois... Et vous ne m'aimez plus !

Mes ſentimens, hélas ! différent bien des vôtres !

Amour , à qui je dois & mon mal & mon bien ,

Que ne lui donnez-vous un cœur comme le mien !

Ou que n'avez-vous fait le mien comme les autres !

!

Dans ſa retraite des Carmélites , Ma.

dame de la Valliere ne ſe bornoit pas

aux pénitences de la Regle ; elle étoit

inſatiable de ſouffrances, & s'en im

poſoit quelquefois de três - indiſcretes.
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Pour expier le plaiſir qu'elle avoit pris

autrefois à boire des liqueurs, elle ſe con

damna à paſſer trois ſemaines fans boire

une goutte d'eau , & trois ans entiers à

n'en boire par jour que la valeur d'un

demi - verre. Cette affreuſe pénitence

ayant été découverte, une Religieuſe lui

demanda ſi elle avoit cru la pouvoir

faire ſans permiſſion & de fon propre

mouvement : » J'ai agi ſans réflexion

» lui répondit - elle , je n'ai été occupée

» que du déſir de ſatisfaire à la juſtice de

» Dieu «,

Une éryfipelle à la jambel'ayant fait

beaucoupſouffrir , fans qu'elle en vou

lût rien dire , le mal devint fi conſidé

rable qu'on s'en apperçut, & qu'on

l'obligea d'aller à l'infirmerie . On lui fit

quelques reproches de porter ſi loin la

ferveur. Jeneſavois ce que c'étoit, répon

dit- elle , je n'y avois pas regardé.

Quand on annonça à Sour Louiſe de

la Miſéricorde , la mort du Duc de Ver

mandois qu'elle avoit eu du Roi , elle

dit : Je dois pleurer ſa naiſſance encore plus,

que ſa mort.

>
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A la naiſſance des amours de Louis XIV

& de la Valliere , cette Demoiſelle avoit

eu recours à la Muſe de Benſerade , &

l'avoit prié de paſſer chez elle , ſans le

prévenir de fon deſſein . Ce Poëte étoit

aimable & avantageux ; en ſe rendant

chez la nouvelle favorite , il croit aller

à un rendez - vous. Pénétré de ſon bon

heur, il ſe jette en entrant à ſes genoux ;

ce bonheur eſt fi grand qu'il a peine

à le croire. Hé non , ce n'eſt pas cela ,

lui dit Mademoiſelle de la Valliere en

le relevant, il s'agit d'une réponſe ; &

elle lui montra la lettre du Roi qu'elle

venoit de recevoir.

2

.
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1

MADAME DEMONTESPAN *.

Loin d'être née fans pudeur, Madame

de Monteſpan étoit naturellement éloi

gnée de la galanterie ; & fi elle devint

maîtreffe du Roi , ce fut la faute de fon

mari plutôt que la fienne ; elle ne lui

laiſſa pas ignorer qu'elle étoit aimée ;

elle l'aſſura qu'une fête que le Roi don

noit , étoit pour elle ; elle le preſſa , le

conjura avec les plus fortes initances de

l'emmener dans ſes Terres de Guienne ,

& de l'y laiſſer juſqu'à ce que le Roi

l'eût oubliée. Rien n'y put déterminer

Monteſpan , qui ne fut pas long -temps

à s'en repentir. Le projet de la femme

avoit été d'abord degouverner le Roi,

par l'aſcendant de ſon eſprit. Elle croyoit

qu'elle lui feroit toujours déſirer ce

qu'elle avoit réſolu de ne lui accorder

jamais. A ſa premiere groffeſſe , elle ſe

déſeſpéra ; elle devint maigre , jaune &

fi changée, qu'on ne la reconnoiſloit pas.

* Née en 1641 , morte en 1707.
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Mais à la ſeconde groſſeſſe , elle fe

conſola , & porta dans les autres l'im

prudence auſſi loin qu'elle pouvoit

aller .

Ces deux amans , preſſés par leur

conſcience, ſe ſéparerent de bonne foi ,

pour
faire leur Jubilé. Madame de Mon

teſpan vint à Paris , viſita les Egliſes ,

jeûna, pria, & pleura ſes péchés. LeRoi,

de ſon côté , fit tout ce qu'un bon Chré

tien doit faire en pareille circonſtance ,

Le Jubilé fini , il fut queſtionde favoir

fi Madame de Monteſpan reviendroit à

la Cour. Elle devoit
у

être
par

ſa nails

fance & par ſa Charge , & il ne parut&

pas impoſſible d'y vivre chrétienne

ment. Mais pour éviter les inconvée

niens de la ſurpriſe , fi les deux amans

venoient à fe rencontrer ſans y êtreу

préparés , il fut conclu que le Roi

ſe rendroit chez Madame de Monteſ

pan , & que les Dames les plus reſpec

tables de la Cour ſeroient préſentesà

cette entrevue ; mais inſenſiblement ils

s'écarterent de la compagnie , ſe parle

rent à voix baſſe dans une embraſure ,

pleurerent, & fe dirent ce qu'on acou

tume de dire en pareil cas ; ils firent

enſuite

>
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enſuite une profonde révérence à ces

vénérables matrones , & paſſerent dans&

uneautre chambre.

-1

9

4

Un jour que lecarroſſe de Madame

de Montefpan paffa ſur le corps d'un

palivre homme, Meſdames de Montaui

fier, de Richelieu , de Maintenon & quel

ques autres qui étoient avec elle , en

furent effrayées & ſaiſies, comme on

l'eſt d'ordinaire en de pareilles occa

ſions ; la ſeule Madamede Monteſpan

ne s'en émut pas , & elle reprocha même

à ces Dames leur foibleſſe. » Si c'étoit ,

» leur diſoit - elle , une véritable com

» paſſion , vous éprouveriez le même

» ſentiment en apprenant que cette

» aventure eſt arrivée loin de vous r.

>

Le Marquis de Monteſpan frémit à

la nouvelle d'une intrigue , dontil avoit

toujours rejeté le foupçon. Il reprocha

à fa femme ſon ingratitude , ſes perfi

dies , tant d'amour pour elle , tant de

riches partis ſacrifiés à cet amour. Ma

dame de Monteſpan , forte de l'appui du

Roi , répond aux reproches par des in

ſultes & des mépris, ſoutient que ſon

commerce avec le Roi a toute l'in

Tome I. P
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nocence de l'amitié , & le menace de ſe

délivrer de ſes importunités par ſon exil.

Monteſpan indigné réplique que , dans

fa maiſon , il ne connoît de maître que

lui - même , & leve la main ſur celle qui

en réclame un autre. » Il m'aime , lui

» dit la Marquiſe , frappez , fi vous

» l'ofez u . L'emportement du mari n'eſt

point calmé par cet aveu : il outrage

ſa femme , & de la main & de la voix .

Madame de Monteſpan pouſſe de grands

cris : on accourt , on la trouve noyée

dans ſes pleurs . La Reine , Mademoi

ſelle , toute la Cour crient contre un

époux fi féroce. Le Roi irrité qu'on

traite fi mai une Dame de laquelle il

n'a eu encore que des eſpérances , or

donne à Monteſpan de la reſpecter défor

mais , & lui défend de l'emmener en

Province,

>

Quand le Roi fut devenu amoureux

de Mademoiſelle de Fontanges, Madame

de Monteſpan en penſa crever de dépit ,

&, femblable à Médée , elle menaça le

Monarque de déchirer ſes enfans à ſes

yeux . Et comme le Pere de la Chaiſe

lui fit moins de ſcrupule de l'amour

de Mademoiſelle de Fontanges , que du
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double adultere , cette Dame diſoit fort

plaiſamment, que ce Pere de la Chaiſe

étoit une chaiſe de commodité.

Madame de Monteſpan retirée à la

Communauté de Saint- Joſeph qu'elle

avoit rétablie , fut long - temps à s'y

accoutumer : elle promena ſon loiſir &

ſes inquiétudes à Bourbon , à Fonte

vrault , aux Terres d'Aubin , & fut des

années ſans pouvoir ſe rendre à elle

même. A la fin Dieu la toucha , fon

péché n'avoit jamais été accompagné de

l'oubli de la Religion ; elle quittoit fou

vent le Roi pour aller prier Dieu dans

un cabinet ; rien n'eût été capable de

lui faire rompre un jeûne d'Egliſe ; elle

fit tous les Carêmes,& même avec auf..

térité ; elle étoit fort aumôniere , &

dans le temps même de ſes plus grands

déſordres , elle ne laiſſa jamais rien

échapper qui approchất du doute & de

l'impiété : mais elle étoit impérieuſe,

altiere , dominante , moqueuſe , & tout

ce qu'eſt ordinairement une femme

quand elle joint la beauté à la toute

puiſſance. Réſolue de mettre enfin

profit la retraite forcée qui l'éloignoit

de la Cour , elle chercha quelqu'un de

1

>

i

1
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fage & d'éclairé , & fe mit entre les

mains du Pere de la Tour, ce Général de

l'Oratoire ſi connu par ſes talenspour
la direction . Sa converſion ne ſe dé

mentit point juſqu'à ſa mort. Il fallut

d'abord renoncer à l'attachement ſecret

qui lui étoit demeuré pour la Cour, &

aux eſpérances , qui, toutes chimériques

qu'elles étoient, la flatterent juſqu'au

tombeau. Le Pere de la Tour obtint

d'elle la plus rude pénitence qu'il pût
lui impoſer ; ce fut de demander pardon

à fon mari, & de ſe remettre entre ſes

mains. Elle lui écrivit dans les termes

les plus ſoumis , & lui offrit de retour

ner avec lui s'il daignoit la recevoir.

M. de Monteſpan lui fit dire qu'il ne

vouloit ni la recevoir , ni en entendre

parler de ſa vie ; à fa mort elle en prit le

deuil, comme une veuve ordinaire. Peu

à-peu elle en vint à donner tout ce

qu'elle avoit aux pauvres ; elle travail

loit pour eux , & pluſieurs heures par

jour , aux ouvrages les plus groſſiers ,

& y faiſoit travailler tout cequi l'en

vironnoit. Sa table qu'elle avoitaimée à

l'excès,devint plus quefrugale, fesjeûnes

ſe multiplierent, & à toutes les heures

du jour elle quittoit tout pour aller

Szy

>
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prier dans ſon oratoire. Ses macérations

étoient continuelles : ſes chemiſes & fes

draps étoient de toile jaune la plus dure

& la plus groſfiere , mais cachés ſous

des draps & des chemiſes ordinaires.

Elle portoit toujours des brallelets, des

jarretieres & une ceinture armées de

pointes de fer qui la bleffoient quel

quefois juſqu'au fang. Elle avoit une

telle frayeur de la mort , que pour ſe

raſſurer , elle payoit pluſieurs femmes,

dont l'emploi unique étoit de la veiller

pendant lanuit.Elle couchoit, fes rideaux

ouverts , avec beaucoup de bougies dans

ſa chambre ; elle vouloit trouver ſes

Veilleuſes cauſant & jouant entre elles ,

toutes les fois qu'elle ſe réveilloit. Mal

gré tout cela , elle ne put jamais dé

pouiller l'extérieur de Reine qu'elle avoit

uſurpé dans le temps de fa faveur , &

quil'avoit ſuivie dans ſa retraite. On y
étoit ſi bien accoutumé , qu'elle en con

ſerva l'habitude fans faire murmurer

perſonne. Il n'y avoit qu'un fauteuil

dans ſon appartement , & ce fauteuil

n'étoit que pour elle , pas même pour ſes

enfans naturels . Monſieur & la grande

Mademoiſelle l'avoient toujours aimée ,

& l'alloient voir aſſez fouvent. A ceux

>

!
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là on apportoit des fauteuils ainſi qu'à

Madame la Princeffe ; mais dans ce cas

là même , jamais elle ne quittoit le ſien .

Madame n'y alloit que rarement, & ne

pouvoit approuver cette conduité . Mais

toutes les Dames de la Cour ſe fai

ſoient un devoir de la viſiter , quoi

qu'elle ne rendît jamais les viſites , pas

même au palais d'Orléans & à l'hôtel

de Condé. Elle fut belle juſqu'au der

nier moment de fa vie , ſans être ma

lade & croyant toujours l'être. Cette

inquiétude l'entretenoit dans le goût de

voyager ; & dans ſes voyages, elle

menoit toujours ſept à huit perſonnes

de compagnie dont elle étoit les déli

ces , tant ſes graces , qui faiſoient paſſer

ſes hauteurs , leur étoient bien adap

tées. Il n'étoit pas poſſible d'avoir plus

d'eſprit & de fine politeſſe. Des expref

fions fingulieres, une juſteſſe naturelle,

un tour d'éloquence particulier à la

famille lui faiſoient comme un langage

à part,& donnoient à ſa converſation un

intérêt qui faifoit paſſer ſur tous les

inconvéniens de fon commerce. On la

recherchoit par befoin , même ſans en

excepter les femmes.
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La dévotion de Madame de Monter

pan étoit de marier les pauvres filles ,

& c'étoient ſouvent la faim & la foif

qu'elle aſſocioit. Depuis ſa ſortie de la

Cour , jamais elle ne s'abaiſſa à rien

demander pour elle ni pour les autres.

La derniere fois qu'elle alla à Bourbon ,

& fans beſoin comme à l'ordinaire , elle

paya deux ans d'avance de toutes les

penſions qu'elle faiſoit à de pauvre

Nobleſſe , & , quoiqu'en pleine ſanté ,

elle doubla aulli fes autres aumônes.

Elle diſoit que ne devant point revenir

de ce voyage , ces pauvres gens au

roient avecces avances le temps de

chercher ailleurs des moyens de fubfif

ter. Elle avoit toujours la mort pré

ſente , elle en parloit continuellement;

& avec toutes ſes frayeurs , ſes Veil

leuſes , & une préparation foutenue ,

elle n'avoit jamais de Médecin. Com

ment concilier cette conduite avec les

idées éloignées de pouvoir fuccéder à

Madame de Maintenon , quand le Roi, par

ſa mort, ſeroit libre de diſpoſer de lui ?

Madame de Monteſpan eſtun des phé

nomenes du ſiecle de Louis XIV.

Piv
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On avoit formé ſur la mort de Ma

demoiſelle de Fontanges de grands ſoup

çons de poiſon , qu'on fit retomber ſur

Madame de Monteſpan , quoiqu'avec

peu de juſtice. Cette Dame étoit vive ,

emportée , mais incapable de la diffi

mulation que ſuppoſe une telle ven

geance . On lui avoit entendu dire à

Madame de Maintenon , qu'elle devoit

redouter autant & plus que Mademoi

felle de Fontanges : Montons enfemble est

carroſſe, nous y cauſarons , & nous ne

nous en aimerons pas mieux . Avec tant

de fincérité, on n'eſt pas capable d'une

noirceur réfléchie .

Madame de Montefpan alloit toutes

les années aux bains de Bourbon : elle

y cherchoit la ſanté , & y trouva la

mort. S'étant fait ſaigner mal-à-propos,

elle fut attaquée d'un tranſport au cer

veau , qui joint à d'autres accidens , ôta

toute eſpérance aux Médecins. Sur le

champ on dépêche un courrier au Mar

quis d'Antin . Il arrive en poſte ; & ſans

deſcendre de ſa chaiſe , ſans s'informer

comment fa mere fe porte , il demande

ſa caſſette. On lui dit que Madame de
fa
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Monteſpan n'en confie la clef à per

ſonne , & la porte toujours ſur elle .

Il monte dans ſon appartement, cher
che la clef dans le ſein de la mere ago

niſante , vide la caſſette , la referme , &

part ſans donner aucun ordre , fans té

moigner ni curioſité , ni ſurpriſe , ni

regret, ni pitié. Quelques heures après ,

Madame de Monteſpan expira.

>

MADAME DE MAINTENON *.

Françoise d'Aubigné, fi connue,

depuis ſous le nom de la Marquiſe de

Maintenon , naquit dans les priſons de

la Conciergerie de Niort. Madame de

Villette, ſoeur de M. d'Aubigné, vint ren

dre viſite à l'accouchée . Elle vit toutes

les horreurs de l'indigence ; ſon frere

aliéné par ſon défelpoir , exténué par le

manque d'alimens ; un entant couvert

de haillons , déjà ſenſible à la miſere ,

un autre encore au berceau ; une fille

de deux jours , dont les vagiſſemens

9

* Née en 1635 , morte en 1719 .

ру
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ſembloient appeler la mort ; une mere

éplorée qui préſentoit ſon ſein tantôt

à ſon mari , tantôt à ſa fille , fans eſpoir

de ſauver ni l'un ni l'autre. La miſere

& la faim lui avoient fait perdre ſon

lait , & elle n'avoit pu payer une nour

rice, Madame de Villette fut attendrie.

Elle emmena ces trois enfans au châ

teau de Murçan , & en prit ſoin pendant

quelque temps. La tendreffe maternelle

ne permit pas à Madame d'Aubigné de

Jaiſſer long - temps fa fille en des mains

étrangeres. Elle l'emmena au château

Trompette, où d'Aubigné fut recon
duit fur ces entrefaites. Là fut élevée

cette enfant, qui, après avoir éprouvé

toutes les rigueurs de la fortune , devoit

en goûter toutes les faveurs.

Dans ſon premier voyage d'Améri

que , Françoiſe d'Aubigné encoreau ber

ceali , fut à une telle extrémité, qu'elle

ne donnoit plus aucun ſigne de vie. Sa

mere la prend entre les bras , pleure ,

gémit , & la réchauffe dans ſon ſein .

Fatigué de ces cris , le Baron d’Aubigné
veut lui arracher l'enfant , dont la mort

& la préſence cauſent, & irritent fon

déſeſpoir. Un Matelot ya la jeter dans la
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mer , le canon eſt prêt à tirer . Madame

d'Aubigné demande qu’un dernier baiſer

lui ſoit du moins permis , porte la main

ſur le coeur de ſa fille, & foutient qu'elle

n'eſt point morte. Depuis , Madame de

Maintenon racontant ce trait à Marly ,

l'Evêque de Metz , qui étoit préſent , lui

dit : » Madame, on ne revient pas de ſi

» loin pour peupour peu de choſe * .

Madame d'Aubigné contoit à ſa fille

les exploits de ſon grand-pere ( Agrippa

d’Aubigné) , & la faveur où il avoit été

auprès de Henri IV . » Et moi , dit l'en

» fant ne ſerai -je rien « Et
que

veux- tu être , reprit la mere ? » Reine

» de Navarre « , répliqua la petite fille .

Lorſque la keine Chriſtine vint à

Paris , elle défira de voir Scarron ; Me

nage le lui préſenta : Je vous permets,

» lui dit cette Princeſſe, d'être amoureux

► de moi ; la Reine de France vous a fait

» fon malade , moi je vous crée mon

» Roland « . Vous faites bien , Madame ,

lui dit le Poëte , de me donner ce titre ,

puiſqu'autrement je l'aurois pris. Chriſ

tine, en voyant Madame Scarron , dont

la beauté étoit alors dans tout ſon éclat ,

>
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dit à une des Dames qui l'accompa

guoient : » Ne le ſavois- je pas , qu'il

» ne falloit pas moins qu'une Reine de

» Suede pour rendre un hommeinfidelle

mà cette femme- là « ! Elle ordonna au

mari de lui écrire , & lui dit qu'elle n'é

toit pas ſurpriſe qu'avec la plus aimable

femme de Paris , il fut , malgré ſes maux,

l'homme de Paris le plus gai.

Quand on dreſſa le contrat de ma

riage avec Mademoiſelle d'Aubigné, il

dit qu'il reconnoiſſoit à l'accordée ,

quatre louis de rente , deux grandsyeux

fort mutins , un très-beau corſage, une

paire de belles mains , & beaucoup d'ef

prit. Le Notaire demanda quel douaire

il lui aſſuroit ? » L'immortalité, répondit

» Scarron . Le nom des femmes desRois

» meurt avec elles . Celui de la femme

» de Scarron vivra éternellement * .

L'eſprit , & l'enjouement de Scarron

attiroient chez lui tout ce qu'il y avoit

d'aimables voluptueux à Paris. On y

faiſoit des eſpeces de pique-nique où

chacun fourniſſoit ſon plat, & fes bons

mots. Le ton en étoit extrêmement

libre. Madame Scarron y ramena la
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décence . On vouloit lui plaire, & c'étoit

une raiſon de l'imiter . Cependant elle

ne ſe refuſoit point à la douce joie de

la converſation . Elle contoit , & tout

le monde prenoit le plus grand plaiſir

à l'entendre . Un jour , un de ſes do

meſtiques s'approchant de ſon oreille ,

lorſqu'on étoit à table , lui dit : Ma

» dame , une hiſtoire à ces Meſſieurs ,

» car le rôt nous manque aujourd'hui « .

2

.

Après la mort de ſon mari , elle for

long- temps ſolliciter auprès du Roi une

penſion de quinze cents livres , dont

Scarron avoit joui . La multitude de

placets que l'on préfenta à cet effet ,

fit dire au Roi d'un ton d'humeur : Enzo

tendrai · je toujours parler de la veuve

Scarron ? Et ces mots introduiſirent à

la Cour cette maniere de parler pro

verbiale : Il eſt auli importun que la veuve

Scarron .

Un Maçon , nommé Barbé, ſe mêloit

d'Aſtrologie : il avoit été ſouvent chez

Scarron . Frappé de la phyſionomie & de

la taille noble de fa femme, il dit un

jour : » C'eſt la femme d'un eſtropié ;

» mais je m'y connois bien : elle eſt née

1
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» pour être Reine « . Il le répéta fi fou

vent qu'il crut lire dans les aftres tout

ce qu'une imagination prévenue lui inf

piroit. Travaillant à l'hôtel d'Albret , il

entra dans l'appartement que Madame

Scarron y avoit accepté , & lui dit

d'un air & d'un ton d'oracle : » Après

» bien des chagrins & des peines , enfin

» vous monterez où vous ne croirez

» pas monter : un Roi vous aimera , &

» vous régnerez ; mais vous n'aurez

» jamais grand bien * . A cette prophé

tie, il ajouta des détails finguliers qui la

divertirent & l'étonnerent. Toute fa

raiſon , & la connoiſſance qu'elle avoit

des travers de l'Aſtrologue , ne purent

la défendre d'un peu d'émotion qui fut

remarquée par ſes amies qui l'en raille

rent beaucoup : » Eh ! Meſdames , dit

» le Maçon , vous feriez bien mieux de

» lui baiſer la robe, que de vous moquer

» d'elle “ . Dès que cette prédiction

fut accomplie , elle fit chercher Barbé.

Il étoit mort elle fit du bien à ſes

enfans.

La prédiction de fa haute fortune fut

répétée à Madame Scarron , dans une

autre circonftance, Madame de Mon ,
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teſpan , dont l'eſprit crédule faiſiſfoit

tous les moyens qu'on lui indiquoit

d'interroger l'avenir, ſe rendit un jour

chez la plus fameuſe forciere de Paris ,

avec Madame d'Audicourt & Madame

Scarron , habillées en femmes - de - cham

bre. Après les grimaces accoutumées,

la devinerefſe reculant de ſurpriſe &

d'effroi : » Que vois - je , dit - elle en

» montrant Madame Scarron ? Encore

» un peu de temps , & votre femme

» de chambre ſera plus grande Dame

» que vous «. Madame de Monteſpan

fut vivement frappée de ces paroles , &

ne put plus enviſager Madame Scarron

fans marquer qu'en effet elle avoit

dans les yeux quelque choſe qui annon

çoit qu'elle feroit un jour au - deſſus
d'elle.

3
Le Duc du Maine venoit de naître

c'étoit un ſecret. On chercha uneper

ſonne capable de le garder , & qui pût

répondre aux foins qu'exigeoit cette
éducation. On ſe reflouvint de Madame

Scarron ; elle répondit conſtamment :

» Si l'enfant est au Roi, je le veux bien ;

» car je ne me chargerois pas fans feru

» pule de ceux de Madame de Monteſ,
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pan : ainfi il faut que le Roi me l'ora

» donne. Voilà mon dernier mot « .

Le Duc du Maine étoit né avec un

pied difforme. Le premier Médecin

d'Aquin , qui étoit dans la confidence ,

jugea qu'il falloit envoyer l'enfant aux

eaux de Barege. On chercha une per

fonne de confiance qui pût ſe charger

de ce dépôt. Le Roi ſe ſouvint de

Madame Scarron . M. de Louvois alla

fecrétement lui propoſer ce voyage.

Elle eut ſoin depuis ce temps - là de

l'éducation du Duc du Maine ; nommée

à cet emploi par le Roi , & non point

par Madame de Monteſpan , comme on

l'a dit. Elle écrivoit directement au Roi :

ſes lettres plurent beaucoup. Voilà

l'origine de la fortune : ſon mérite fit

tout le reſte.

9

Le Roi jouant un jour avec le Duc

du Maine , dont Madame de Maintenon

étoit Gouvernante , & content de la

maniere dont ce jeune Prince répon

doit à ſes queſtions, lui dit qu'il étoit

bien raiſonnable : Il faut bien que je le

» fois , répondit l'enfant ; j'ai une Dame

► auprès de moi qui eſt la raiſon même,

1
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» Allez lui dire , reprit le Roi , que vous

» lui donnerez ce ſoir cent mille francs

» pour vos dragées « . L'enfant le lui

dit , & tint parole.

La gorge de Madame de Maintenon

étoit fi belle , ou fi ſoupçonnée de l'être ,

qu'une troupe de maſques paſſant en

même-temps qu'elle par une porte , un

d'eux ne put s'empêcher de permettre

à ſes mains des témérités : » Ah ! s'écria

» t-elle , c'eſt Monſeigneur : lui ſeul en

» France eſt aſſez hardi pour cela * : &

c'étoit lui (a).

Il parut un jour dans ſon anticham

bre un homme qui fendit la foule, &

qui l'abordant avec une reſpectueuſe

hardieſſe , lui dit : » Il y a quarante ans ,

» Madame, que je vous ai vue , & vous

» ne fauriez me reconnoître ; mais vous

» ne pouvez m'avoir entiérement oublié.

» Vous ſouvient - il qu'à votre retour

» des Illes, vous vous rendiez tous les ·

» jeudis à la porte des Jéſuites de la

1

(a) La ſageſſe de Madame de Maintenon étoit fi

bien établie , qu'un Courtiſan diſoit : » Je ferois.

» plutôt une propoſition impertinente à la Reine

mqu'à cette femme-là * ,
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» Rochelle , où , ſuivant l'uſage de la

» plupart des Communautés , les jeunes

» Peres diſtribuoient de la ſoupe aux

» pauvres ? Employé à mon tour à cette

» diſtribution ,je vous diſtinguai dans

» la foule des mendians. Je vous rap

» pelle fans crainte un fait que vous

» écoutez fans rougir. Je fus frappé de

» la nobleſſe de votre phyſionomie ; vous

» ne me parûtes point faite pour un état

» fi vil : j'obſervai votre embarras à

» vous préſenter pour avoir part à l'auà

» mône, & j'en eus pitié . - C'eſt donc

» vous, Monſieur , lui dit Madame de

»» Maintenon , qui, pour m'épargner la

» honte d'être confondue avec ces mi

» férables, fites apporter la ſoupe chez

»» moi, en me témoignant mille regrets

» d'être borné à un fimédiocre ſecours !

» Vous me fauvâtes doublement la vie ,

» & en me donnant cette nourriture ,

» & en compariſſant à tout ce que je

» fouffrois d'être obligée de mendier

» publiquement « . Elle lui demanda ce

qu'elle pourroit faire pour lui , & le

pria d'entrer dans ſon cabinet , comme

pour lui épargner à ſon tour l'humilia

tion d'expoſer tout haut fes beſoins.

Là , le vieillard lui dit , que , quel
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ques années après , il avoit quitté les

Jéſuites ; qu'il étoit actuellement Maître

d'école dans un village ; qu'il bornoit

toute ſon ambition à une Cure , &

qu'après tout ce que la renoniméé lui

avoit dit d'elle , il eſpéroit l'obtenir par

ſa protection , &peut - être de fa re

connoiſſance. Madame de Maintenon le

remercia d'une confiance ſi flatteuſe

pour elle , & lui dit qu'elle ne ſe mêloit

point de la nomination des Bénéfices ;

qu'elle ne favoit s'il étoit propre à être

Curé , mais qu'elle favoit bien qu'il étoit

charitable : qu'elle le prioit donc de ſe

contenter pour le préſent , d'une bourſe

de cent piſtoles, qu'elle lui donna , en

lui promettant de la remplir , toutes les

années, de cette ſomme modique.

Madame de Richelieu , Dame d'hon

neur de la Dauphine , étant venue à

mourir , toutes les Dames de la Cour

briguerent cette Charge. Louis XIV

s'en remit à la déciſion de Madame la

Dauphine , & lui dit qu'il ne vouloit

point la gêner. La Princeſſe lui répon

dit qu'elle n'avoit d'autre goût que le

fien . » Si cela eſt , lui dit le Monarque ,

» votre choix ſera bientôt fait * . Et ſur

1
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le champ la Dauphine nomma Madame

de Maintenon. Le Roi charmé de met

tre , pour ainſi dire , à la tête de la Cour

la femme qui régnoit dans ſon coeur

voulut être le premier témoin des tranſ

ports de joie que lui cauſeroit cette

nouvelle. Elle la reçut avec la plus ref

pectueuſe indifférence ; elle repréſenta

au Roi que cetteCharge ne feroit qu'ex

citer l'envie, qu'il falloit déſarmer par la

modération . » Quant à l'honneur ,ajou

» ta - t- elle, que me feroit cette place ,

» ne le trouvé - je pas tout entier

» dans l'offre que me fait Votre Ma

» jeſté « ? Louis inſiſta , Madame de

Maintenon perſévéra dans ſon refus.

» Puiſque vous ne voulez pas , lui dit

» enfin le Roi , jouir de mes graces , il

» faut du moins , Madame , que vous

» jouiſſiez de vos refus «. Elle le fup

plia de garder le ſilence ; mais le Roi ne

put s'empêcher de raconter ce rare

exemple de modération du moins appa

rente.

Après l'éclipſe totale de Madame de

Monteſpan, Madame de Maintenon victo

rieuſe inſpira à Louis XIV tant de ten

dreffe & de fcrupule , que le Roi , par le
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confeil du Pere de la Chaiſe , l'épouſa ſe

crétement en 1686, dans une petite Cha

pelle qui étoit au bout de l'appartement

occupé depuis par le Duc de Bourgo

gne. Il n'y eut aucun contrat , aucune

ftipulation. L'Archevêque de Paris

Harlai de Chamvalcn , leur donna a bé

nédiction : le Confeſſeur y aliſta ; Montу

chevreuil, & Bonteins, premier vales-de

chambre , y furent comme témoins,

Louis XIV étoit alors dans la quarante

huitieme année , & la perſonne qu'il

épouloit , dans ſa cinquante -deuxieme,

Ce Prince comblé de gloire vouloitmê

ler aux fatigues du gouvernement , les

douceurs innocentes d'une vie privée.

Ce mariage ne l'engagecit à rien d'in

digne de ſon rang. Il fut toujours pro

blématique à la Cour , fi Madame de

Maintenon étoit mariée. On reſpectoit

en elle le choix du Roi , fans, la traiter

en Reine.

Madame de Maintenon , qui pourtant

n'avoit d'autre chagrin que l'uniformité

de ſa vie auprès d'uri grand Roi

diſoit unjour au Comte d'Aubigné ſon

frere: » Je n'y peux plus tenir ; je vou

» drois être morte « . On ſait quelle
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réponſe il lui fit : Vous avez donc parole

d'épouſer Dieu le Pere.

>

9 )

Madame de Maintenon ayant de

mandé un Bénéfice pour un Abbé qu'elle

protégeoit , le Pere de la Chaiſe lui pro

mit de le nommer à propos au Roi.

Il le mit à la tête de la liſte. Le Roi

l'effaça. Le Confeffeur, d'un ton chagrin

affecté ou réel , dit que cet Eccléſiaſti

que luiavoit été recommandé par Ma
dame de Maintenon . » C'eſt juſtement

à cauſe de cela que je l'efface : je ne

„ veux pas qu'elle s'enmêle. Mais,

Sire, dit le Jéſuite , ſes diſpoſitions pour

moi en deviendront moins favorables ;

& j'ai cru que le fuffrage d'une Dame

„ auſſi pieuſe devoit être compté.—Ah !

répondit le Roi, c'eſt une raiſon : mais

ſi elle eſt bonne pour vous , elle n'eſt
rien pour moi - . On voit,par ce trait ,

quelle habileté il falloit à Madame de

Maintenon pour gouverner un Prince

du caractere de Louis XIV. Quoi qu'il

en ſoit , elle fut offenſée de l'affectation

du Pere de la Chaiſe à mettre le nom de

fon protégé à la tête de la feuille. Elle

regarda cette marque apparente de con

fidération , comme un artifice , pour

99
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engager le Roi à lui défendre de gêner

déſormais le Confeſſeur par les recom

mandations ; & cette bagatelle fut, dit

on , l'origine de la méfintelligence qui

régna depuis entre Madame de Mainte

non & le Pere de la Chaiſe.

Elle inſtruiſoit à ſes heures perdues

un petit Negre , que le Marquis deVil

lette lui avoit donné. Elle ſe plaiſoit à

étudier dans cet enfant naïf, la nature

altérée en nous par nos préjugés. Un

jour qu'elle l'exhortoit à divertir la

Reine d'Angleterre : » Je ne puis , ré

» pondit -il, toutes ces Reines-là m'en.

» nuient « . Trouvant un jour Madame

de Maintenon fort triſte , il s'élança fur

fes genoux , & lui dit à l'oreille : » Tu

ne fais donc pas combien il eſt facile

d'amuſer un Roi « ? Elle fut fi frap

pée de ce mot , qu'elle ſe leva bruſque

ment , & le répéta à M. Joly de Fleury

qui étoit préſent.

La Princeſſe de S... ayant écrit à

Madame de Maintenon , & ſigné avec

reſpect ; la Marquiſe termina ſaréponſe

par cette phraſe : A l'égard du reſpect ,

qu'il n'en ſoit point queſtion entre nous :
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vous n'en pourriez devoir qu'à mon áge, &

je vous crois trop poliepour me le reprocher,

En ſe rappelant les diverſes particu

larités de la jeuneſſe , de ce temps pé

nible où elle n'avoit que des tapiſſeries

d'emprunt , où elle alloit porter chez

l'Imprimeur les épreuves des Ouvrages

de Scarron , Madame de Maintenon ſe

reſſouvint qu'un jour qu'elle devoit re

cevoir chez elle des femmes de qualité ,

une Blanchiſſeuſe lui avoit loué quel

ques meubles, & avoit refuſé le paie

ment du loyer ; honteuſe de s'en ſouve

nir fi tard , elle ordonna à ſes gens
de

chercher cette femme. Après bien des

perquiſitions , on la trouva dans un ga

letas, accablée de vieilleſſe & d'infir

mités , prête à vendre ſa derniere chaiſe

pour avoir encore un morceau de pain .

Madame de Maintenon va la voir , lui

rappelle le prêt des meubles,& lui aſſure,

pour le reite de ſes jours , une petite

penſion , dont elle lui paye le premier

quartier.

Madame la Marquiſe de *** n'étoit

point aimée de Madame de Maintenon ,

en étoit ſûre , & vouloit pourtant

paſſer
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paſſer pour ſa favorite. Elle avoit projeté

le mariage d'une de ſes filles avec le

Ducde *** ; mais point de dot ; & le Duc

inſiſtoit ſurce point. Il falloit donc l'é

blouir par l'eſpérance d'une faveur qui

en tiendroit lieu . Mais comment ap

procher Madame de Maintenon , auſſi

fourde pour l'importunité , qu'acceſſible

à l'indigence ? Depuis long - temps elle
fouhaitoit d'être admiſe à la table ; dif

tinction extrêmement rare . Elle brigue

encore cet honneur : ſes empreſſemens

font inutiles. Puiſqu'elle ne peut dîner

avec elle , il faut paroître du moins y

avoir dîné. Elle va la voir immédiate

ment après le repas , au haſard d'être

froidement reçue. L'appartement de

Madame de Maintenon à Verſailles

avoit un balcon qui donnoit ſur la cour

de marbre : Madame de *** apperçoit

de loin l'équipage du Duc ; elle feint de

ſe trouver mal, demande de l'eau , une

ſerviette , ſe lave les mains , la bouche ,

fait toutes les grimaces de propreté

qu'on fait en ſortant de table. Le ſoir

même le mariage eft. conclu ; le Duc

de *** ſe croit trop heureux de pren

dre fans bien une fille , dont la mere a

dîné avec Madame de Maintenon .

Tome I, Q

>
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Dans ce prodige incroyable d'éléva

tion , Madame de Maintenon ne laiffoit

pas d'avoir ſes peines , & les incartades

continuelles de ſon frere n'étoient pas

une des moindres. Il n'avoit jamais été

que Capitaine d'Infanterie ,' & parloit

toujours de ſes vieilles guerres , comme

un homme qui méritoit tout , & à qui

on faiſoit le plus grand tort du monde

de ne l'avoir pas fait Maréchal de France,

Quelquefois il diſoit aſſez plaiſamment

qu'il avoit pris fon bâton en argent.

Il couroit les petites filles aux Tuile

ries & ailleurs ; en entretenoit toujours

quelques-unes, & vivoit le plus ſou

vent avec elles & leur famille. C'étoit

un fou à lier , mais plaiſant , avec de

l'eſprit & des faillies. Malgré tout , bon

homme, honnête homme , poli, & fans

rien de ce que la vanité de la ſituation

de fa fæeur auroit pu donner d’imper

tinence. Quelquefois il ſe donnoit car

riere ſur les temps antérieurs , & c'é

toit un plaiſir de l'entendre cauſer de

Şcarron & de l'hôtel d'Albret. Sur-tout

il ne le pouvoit contenir ſur les aven

tures de fa foeur , & en faiſoit le pa

rallele avec ſa devotion actuelle, il
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n'étoit pas trop prudent de provoquer

ces propos qu'on n'arrêtoit pas quand

on vouloit, & qu'il ne tenoit pas devant

deux ou trois amis ; mais à table , devant

tout le monde ; fur un banc des Tui

leries , & quelquefois dans la gallerie
de Verſailles où il ne ſe contraignoit

pas plus qu'ailleurs , de prendre un ton

goguenard , & dire le beau frere , lorf

qu'il vouloit parler du Roi. Enfin Ma

dame de Maintenon ne ſachant que faire

d'un frere fi extravagant , mit tout Saint

Sulpice en mouvement pour lui inſpi

rer des ſentimens de dévotion , avec

promeſſe que s'il renonçoit à ſes débau

ches , il ne manqueroit plus d'argent ;

qu'on fournircit abondamment à la dé

penſe , & qu'il auroit toujours de quoi

fatisfaire ſes fantaiſies , pourvu toute

fois qu'elles fuſſent honnêtes. Pour cela,

il fallut que M. d'Aubigné ſe retirât dans

une Communauté qu'un M. d'Orfen

avoit établie pour des Gentilshommes

qui vivoient dans une eſpece de re

traite , ſous la direction de quelques

Prêtres de Saint-Sulpice. Pour avoir la

paix , Madame d'Aubigné s'étoit confi

née dans un Couvent, & diſoit tout bas

à ſes commeres, que cela étoit bien dur.

Qij
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Pour d'Aubigné , il ne laiſſoit ignorer à

perſonne que ſa ſoeur ſe moquoit de

lui de vouloir lui perſuader qu'il étoit

dévot. Il ne tint pas long-temps ſans

revenir aux filles , aux Tuileries & a

fes anciennes parties de plaiſir. Mais on

le rattrapa , & on lui donna pour gar .:

dien un des Prêtres de Saint-Sulpice qui

le ſuivoit par-tout , & qui dut rembour

fer bien des ſottiſes. Il étoit payé pour

çela , & l'on doit convenir qu'avec un

pareil pupille il gagnoitbien ſon argent,

Racine étoit ſujet à de grandes dif

tractions. Il arriva qu'un ſoir Madame

de Maintenon l'ayant envoyé chercher

pour amuſer le Roi, la converſation

tomba ſur les Théâtres de Paris. Après

avoir épuiſé l'Opéra , on parla de la
Comédie. Le Roi s'informa des Pieces

& des Acteurs , & demanda à Racine

pourquoi la Comédie étoit moins ſuivie

qu’autrefois. Racine lui en donna plu-,

ſieurs raiſons , & conclut par celle qui ,

à ſon avis, y avoit le plus de part , qui

étoit que , faute d'Acteurs & de bonnes

Pieces nouvelles , les Comédiens n'en

donnoient que d'anciennes ; entre au

tres,des Pieces de Scarron qui ne valoient
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rien , & qui rebutoient tout le monde.

A ce mot , la pauvre veuve rougit', nori

pas de la réputation du cul-de-jatte atta

quée , mais d'entendre prononcer ſon

nom devant ſon fuccefleur. Le Roi s'em

barraſſa ; le ſilence qui ſe fit tout d'un

coup réveilla le malheureux Racine qui

ſentit dans quel abyme fa funeſte dif

traction venoit de le plonger. Il de

meura le plus confondu des trois , ſans

plus oſer lever les yeux , ni ouvrir la

bouche. Ce ſilence ne laiſſa
pas

de durer

quelques momens . Le réſultat fut que

le Roi renvoyà Racine , en diſant qu'il

alloit travailler. Il fortit tout éperdu

& ce fut la véritable époque dela diſ

grace. De long -temps le Roi & Ma

dame de Maintenon ne daignerent plus

lui parler ni le regarder. Il en conçut

un chagrin fi profond, qu'il tomba dans

une eſpece de langueur qui ne le quitta

plus.

Dans une autre occaſion , Madame

de Maintenon ne fut pas plus coura

geuſe pour protéger Racine contre un

léger reſſentiment du Roi. Touchée de

l'éloquence avec laquelle il lui avoit

parlé de la miſere du peuple en 1698 ,

.

0 iij
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elle engagea ſon ami à faire un Mém"

moire quimontrât le mal & le remede.

Le Roi lut ce Mémoire , & en ayant

montré du chagrin , elle eut la foibleſſe

d'en nommer l'Auteur , & celle de ne

le
pas défendre. Racine , plus foible en.

core , fut pénétré d'une douleur qui

acheva de le conduire au tombeau .

Voyez l'article RACINE.

Malgré fa piété, Madame de Main

tenon ne pardonna jamais à Louvois tout

ce qu'il avoit fait pour empêcher d'a

bord ſon mariage ſecret avecLouis XIV,

& dans la ſuite la déclaration de ce ma

riage. Le Roi ayant fait un jour confi

dence à fon Miniſtre des vues qu'il avoit

ſur Madame de Maintenon , mais comme

d'une choſe qui n'étoit point encore ré

ſolue , & fur laquelle il lui demandoit

ſon avis ; Louvois, qui n'en avoit jamais

eu la moindre idée , s'écria : Ah ! Sire ,

Votre Majeſté ſonge-t- elle bien à ce qu'elle

me dit ? Le plus grand Roi du monde cou

vert de gloire, épouſer la veuve Scarron !

Voulez - vous vous déshonorer ? Il ſe jeta

auſſi - tôt aux pieds du Roi , fondant en

larmes : Pardonitéz - moi, Sire , la liberté

que je prends à Ôtez - moi toutes mes

:

>
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Charges ; metttez -moi dans une priſon ,

& je ne verrai point une pareille indignité.

Le Roi lui dit : Levez - vous ; êtes - volts
fou ? Il ſe leva , & fortit du cabinet fans

ſavoir ſi fes remontrances avoient opéré.

Mais le lendemain , il crut voir à l'air

embarraffé & cérémonieux de Madame

de Maintenon , que le Roi avoit eu la

foiblefie de lui conter tout. Ce trait eſt

un de ceux qui font le plus d'honneur à

la mémoire de Louvois. Voyez l'article

LOUVOIS.

.

1

;

I

Le Maréchal de Villeroy languiffoit

à Paris , & ſouvent à Villeroy , dans la

plus profonde diſgrace. Depuis ſon der

nier retour de Flandres , il ne paroiſ

ſoit que de loin à loin à Verſailles, tou

jours ſans y coucher ; à Fontainebleauу

il couchoit une fois ou deux tout au

plus. Il n'étoit plus queſtion pour lui

de Marly. La ſéchereffe, le ſilence &

l'air ennuyé du Roi en le voyant étoient

toujours les mêmes ; mais il tenoit

toujours à Madame de Maintenon. Sa

haine pour Chamillart qui leur étoit

commune , avoit ranimé leur ancienne

familiarité. La compaſſion l'engageoit à

le voir toutes les fois qu'il alloit

e iv
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Verſailles ou à Fontainebleau ; ils s'écri

voient ſouvent , & elle ne faiſoit rien

qu'elle ne lui communiquât. Ces myf

teres étoient pour la foule , & n'échap

poientpoint aux plus attentifs ; le Roi

ne les ignoroit pas. Madame de Main
tenon n'auroit oſé lui cacher une con

duite d'habitude qu'il auroit pu
décou

vrir . Elle eſpéra trouver des occaſions

de rapprocher le Maréchal, & de temps

en temps elle montroit de ſes Mémoires

qu'elle faiſoit appuyer par Voiſin . Juf

qu'alors rien n'avoitpourtant réuſſi. La

triſte conjoncture de la mort de M. le

Duc & de Madame la Ducheſſe de

Bourgogne fit redoubler d'efforts à Ma

dame de Maintenon. Louis XIV étoit

difficile à amuſer ; elle étoit ſi touchée,

fi abattue qu'elle ne trouvoit aucune

refſource en elle - même. Celle du tra

vail des Miniſtres chez elle y laiſfoit de

grands intervalles par la longueur des

ſoirées d'hiver, & des journées entieres

quand il faiſoit trop mauvais pour for.

tir. Le Roi paroiſſoit alors chez elle

toujours avant trois heures, & n'en ſor

toit qu'à dix pour ſouper. Elle multi

plioit bien le plus qu'elle pouvoit les

voyages à Marly & à Trianon pour
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la commodité de la promenade ; mais

elle ne trouvoit point dans les premiers

Gentilshommes de la Chambre , & dans

les autres grands Officiers qui pouvoient

ſuivre , dequoi amuſer le Roi. Le Duc

de Noailles n'étoit plus en cette fitua

tion depuis fon rappel d'Eſpagne. Le
Maréchal de Villeroy lui parut le ſeul

homme ſur qui elle pût jeter les yeux.

Il avoit été élevé auprès de Louis XIV ;

il n'avoit quitté la Cour que pour aller

à l'armée ; il avoit été galant de pro

feffion , & le vouloit être encore . Tou

jours dans la familiarité du Roi , il ſavoit

cent contes de leur jeuneffe , dont le

Monarque s'amuſoit beaucoup. D'ail

leurs le Maréchal étoit paſſionné pour

la Muſique; il parloit chaffe & chevaux ;

toutes les anciennes intrigues de la Cour

& de la Ville lui étoient préſentes. Ce

qui lui plaifoit fur - tour, c'eſt qu'elle
n'avoit rien à craindre de lui. Quelque

crédit qu'il pût prendre, elle étoit bien

sûre qu'il neferoit jamais que ce qu'elle
voudroit. Ces conſidérations la déter

minerent à tout tenter pour le rac

commoder. Elle commença donc par

vanter au Roi les ferviteurs de jeuneſſe

&de toute la vie ; enſuite l'attachement

Qv
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de toute celle du Maréchal de Villeroy

pour lui, ſa douleur de lui avoir déplui ,

la longueur de fa pénitence , ſa déſola

tion de ne pouvoir être auprès du Roi

dans ces momens de triſteſſe, la douceur

de fe réunir à ceux avec qui on avoit

toujours vécu , & dont on étoit sûr que

le cour n'avoit point de part aux fau
tes ; en un mot , elle fut ſi bien dire &

preffer , que tout ce qui étoit à Marly

penſa tomber d'étonnement d'y voir

paroître le Maréchal de Villeroy, & de

l'y voir accueilli avec toutes les dé

monftrations d'amitié que la ſituation
du Roi

put lui permettre. De cemo

ment , il ne quitta plus la Cour , & fut

traité mieux que jamais. Il redevint le

plus intime ami du Roi , & le premier

favori de Madame de Maintenon.

On fait que les Tragédies d'Eſther &

d'Athalie furent compoſées à la priere

de l'illuſtre Fondatrice de Saint-Cyr, qui

les fit jouer avec l'applaudiſſement de

toute la Cour. M. Hébert, célebre Curé

de Verſailles, traverſa autant qu'il fut

en lui ces plaiſirs innocens. A une affem

blée des Dames de charité, où Madame de

Maintenon affiſtoit très- réguliérement,
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le diſcours avant la conférence , tomba

ſur la Tragédie d'Eſther. La flatterie ren

chériſſoitſur tous les éloges qu'accor

doit la vérité. Le Curé attendoit , en

gémiffant , le moment de parler. Ma

dame de Maintenon rapporta d'un air

ſatisfait , les noms de tous les Religieux

qui avoient été fpectateurs , ou qui de

mandoient à l'être. » Il n'y aplus que

, vous , Monſieur,dit -elle au Curé, qui

n'avez pas vu cette Piece ; ne vous y

verrons - nous
pas

bientôt « ? M,

Hébert répondit par une profonde ré

vérence. » Je voudrois bien , ajouta

„t -elle , en le regardant, y aller aujour

d'hui en auſſi bonne compagnie. – Je

vous fupplie de m'en diſpenſer «, repar

tit le Curé, en commençant ſon exhor

tation. Dès qu'elle fut achevée , Mef

dames de Chevreuſe & de Beauvilliers ,

gronderent le Curé de ce refus public.

Vous avez , lui dirent-elles , mortifié

Madame de Maintenon. Voir Eſther,

eſt une faveur follicitée ; elle vous y

invite , & vous refuſez du ton le plus

,, déſapprobateur. On n'aura plus la

même confiance en vous ; on vous

croira outré ſur la morale ; vous

ſerez redouté comme le cenſeur des

1

2
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99

„ Evêques ; vous perdrez un crédit utile

,, d votre zele . - Mes raiſons , inter
à

„ rompit M. Hébert , ne ſont pas de

vains ſcrupules ; je vous en rendrai

9 compte, & j'en ferai juge Madame

de Maintenon elle - même. Si elle me

condamne , je me rendrai volontiers «.

L'ayant vue le ſoir même , il lui dit :

Vous connoiſſez , Madame , mon ref

„pect pour vous;mais vous ſavez auffi

combien je déclame en chaire contre

les Spectacles. Efther n'eſt point com

» priſe dans cette profcription. -Pour

s quoi donc , interrompit - elle , refuſez.

„, vous de l'entendre ? - Le peuple ,

„ reprit le Curé , ne fait pas la diffé

grence qu'il y a entre cette Tragédie

& une autre. J'irai ; il croira plutôt à

,, mes actions qu'à mes paroles. La ré

putation d'un Miniſtre de l'Evangile

eft trop délicate pour la ſacrifier à la

„ complaiſance ou à la curioſité. Eh !

-

92

penſez - vous qu'il ſoit décent à des

Prêtres d'affifter à des jeux exécutés

de jeunes filles bien faites , aima.

bles , fixées pendant deux heures en

tieres ? C'eſt s'expofer à des tenta

tions. Des courtiſans m'ont avoué que

leurs paflions étoient plus vivement

3

9 par

99

39.
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59

my excitées par la vue de ces enfans, que,

„ par celle des Comédiennes : l'inno

s, cence des vierges eſt un attrait plus,

„ dangereux, que lelibertinage des prof

tituées. Le vice profane tout. —Mais
, du moins , lui dit Madame deMainte

s non , vous ne condamnez pas ces di

vertiffemens fi utiles à la jeuneſſe ? -

Je crois , répondit - il , qu'ils doivent

être proſcrits de toute bonne éduca

tion. Votre grand objet , Madame

eſt de porter vos éleves à une grande

» pureté de moeurs. N'eſt - ce pas dé

truire cette pureté , que de les expoſer

ſur un Théâtre aux regards avides de

toute la Cour ? C'eſt leur ôter cette

honte modeſte , qui les retient dans

le devoir . Une fille redoutera - t - elle

„ un tête - à - tête avec un homme , après

avoir
paru hardiment devant plu

ſieurs ? Les applaudiſſemens que les

ſpectateurs prodiguent à la beauté,

,, aux talens de ces jeunes perſonnes,

leur inſpirent de l'orgueil . Je ne puis ,

» en exerçant un Miniſtere qui combat

toutes les paſſions, me défendre de la

vaine gloire de prêcher devant mon

Souverain ; comment des enfans fe

» préſerveroient - ils d'une vanité fi

92

99

9

!
9

3



374
Mémoires anecdotes

92

رو

وو

وو

naturelle ? - Cependant , dit Madame

de Maintenon , ces exercices ſont au

toriſés, de touttemps , dans les Colle

. ges . - On ne peut , répliqua le Curé,

„ en rien conclure pour les Colleges

de filles. Les garçons ſont deſtinés

à des emplois qui les obligent de par

ler en public. Un homme de Robe.,

„ ln homme d'Eglife , un homme d'E

„ pée , ont également beſoin de l'exer

cice de la déclamation . Les filles ſont

deſtinées à la retraite , & leur vertu

eft d’être timides , leur gloire d'être

modeftes. Je ne parle point du temps

„ qu'emportent les rôles qu'il faut ap

» prendre ; des diſtractions que donne

le charme des vers ; de l'orgueil

de celles qui jouent ; de la jalouſie

de celles qui ne jouent pas ; des airs

de hauteur qu'on prend au Théâtre,

& qu'on nequitte pas dans la fo

ciété ; de mille choſes contraires à

,, votre établiſſement. Je ne dis plus

» qu'un mot : tous les Couvens ont les

„ yeux attachés ſur Saint-Cyr ; par

„ tout on ſuivra l'exemple que Saint

Cyr aura donné. On ſe laſſera des

5 Pieces de piété , on en jouera de pro

fanes. On invitera des Laïques à ces

9

27

9)

وو

92
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,, Spectacles. Dans toutes les Maiſons

Religieuſes , au lieu de former des

Novices , on formera des Comédien

„ nes. – l'entre dans tout cela , dit

Madame de Maintenon ; mais Saint

» François de Sales eſt moins rigide que

vous ,
il

permet à ſes filles de repré
ſenter des Pieces de dévotion.

Il eſt vrai , reprit M. Hébert ; mais ce

» grand Evêque ne le permet qu'entre

elles , rarement , & dans l'intérieur du

„ Monaſtere. A la Viſitation , c'eſt un

, amuſement privé ; à Saint-Cyr , c'eſt

> un ſpectaclepublic « .

Le Pere de Neuville, Jéſuite , l'ayant

priée , ſans la connoître, de lui obtenir

une audience de Madame de Mainte

non. » Et que lui voulez - vous, lui

»» dit - elle ? — J'en veux , répondit le

» Jéſuite, un emploi pour un de mes fre

Vous vous adreſſezmal ; elle

» demande quelquefois au Roi des au

► mônes , mais jamais desgraces. - Elle»

» a tant de crédit , répliqua le Pere.

» Pas tant quevouscroyez. Ah ! dit

» le Pere de Neuville , c'eſt à Madame

» de Maintenon que j'ai l'honneur de

» parler ; elle ſeule peut ſe défier de fon

>> crédit ,

WE

.

» res .
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Pendant la vie du Roi , la ſeule diſo

tinction publique qui faiſoit ſentir l'élé
vation fecrete de Madame de Mainte

non , étoit , qu'à la Meſſe , elle occupoit

une des petites tribunès ou lanternes

dorées qui ne font faites que pour le

Roi ou la Reine. On a auſſi rapporté

que Mignard peignant Madame de Main

nion en Sainte Françoiſe Romaine , de

manda au Roi , en fouriant , ſi , pour

orner le portrait , il ne pourroit pas
l'habiller d'un manteau d'hermine. Oui,

dit le Roi, Sainte Françoiſe le mérite bien .

Ce portrait paſſe pourleplus beau qu'on
ait de cette Dame.

Cet Empereur Moſcovite , qui cher

choit par-tout des hommes , & qui étoit

lui-même un grand homme , ' le Czar

Pierre voulut voir la femme que Louis

XIV avoit aimée. Madame de Mainte

non lui fit demander la permiſſion de

le recevoir ſur ſon lit. La Communauté,

en habit de cérémonie , le reçut à fa

porte de clôture. Il alla droit à l'appar

tement de Madame de Maintenon , fuivi

de quelques Seigneurs François , & de

fa petite Cour. Il lui adreſſa la parole.

L'interprete en dit moins que s'en diſoit
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le viſage du Prince . Il tira lui - même

le rideau du lit , & fit figne qu'on l'ou,

vrît au pied . Il la conſideraattentive

ment : elle rougit , & les Dames de Saint

Cyr qui la virent en ce moment, aſſu

rerent qu'elle lui parut encore belle . Le

Czar dit quelques mots d'étonnement

avec une action encore plus énergique.
De là il alla dans toutes les Claſſes,parut

ſurpris de trouver ſi peu de beauté parmi

tant de filles raſſemblées, s'amuſa de

tous leursjeux , & fit tirer le plan de

La Maiſon de Saint-Cyr.

124

1
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MÉMOIRES ANECDOTES

POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DES REGNES DE LOUIS XIV

ET DE LOUIS XV.

MONTAU SI ER *.

ONN ne doit
pas

diffimuler que , dans

ſa jeuneſſe , le Duc de Montauſier n'ait

eu le plus grand foible pour les femmes.

N'étant que Marquis de Salles & ſimple

Cornette dans la Compagnie des Che

vau-Legers du Comte de Briffac , alors

Gouverneur de la Lorraine , il s'attacha

à une Dame de cette Province , dont

9
* Né en 1610 , mort en 1690.

Tome II. A
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la beauté , & plus encore les ſentimens

qu'elle avoit pour lui, firent naître dans

fon cour la paffion la plus forte. Ils

s'aimerent & firent paroître aſſez libre

ment leur amour pendant une année

entiere : mais un accident vint troubler

leur repos ; & , par un revers fâcheux ,

cette Dame devint priſonniere. Le Mar

quis fit uſage de tout ſon crédit auprès

du Gouverneur , pour adoucir les ri

gueurs de la priſon à une perſonne fi

chere. Il fut follicité de faire quelque

choſe deplus , & la Dame priſonniere

ne lui offroit pas moins qu'elle -même

pour prix de la liberté qu'elle le pref

foit de lui procurer ; mais il fut inaccef

Gble à une tentation ſi délicate : il fit

violence de ſon cæur, & facrifia, fans dé

libérer , l'amour, la beauté , l'éclat d'une

grande alliance à la fidélité qu'il devoit

à fon Roi . Sa modeſtie auroit laiſſé dans

l'oubli cette action héroïque , ſi la per

fonnemêmequi en avoit été l'occaſion,

ne l'eût publiée dans la ſuite, & ne ſe fût

fait un devoir de rendre juſtice à un

homme, dont la fermeté admirable juſti

fioit les ſentimens qu'elle avoit eus pour

lui.

9
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Un attachement plus folide ſuccéda

bientôt à celui , dont on vient de rap

porter des circonſtances fi glorieuſes

pour le Marquis de Salles. Ce fut vers

ce temps- là , qu'il vit , pour
la

pre

miere fois , celle quidevoit régner conf

tamment ſur ſon coeur , & lui être unie

par des liens que la mort ſeule pouvoit

diffoudre. Juſqu'alors il n'avoit appris

que de la renommée , les grandes qua

lités de l'illuſtre Julie d'Angennes , Mar

quiſe de Rambouillet ;mais une action

comparable à celle qu'il venoit de faire

en Lorraine , quoique dans un genre

différent , lui fit naître la curioſité de

voir par lui -même , ce qu'il ne favoit

encore que par le rapport des autres .

Dedeux freres qu'avoit Mademoiſelle

de Rambouillet , le cadet , dans un âge

encore tendre , fut frappé de la peſte ,

qui déſoloit la Capitale du Royaume,

& qui , après s'être répandue ſur le

peuple , porta ſes ravages juſque dans

les palais des Grands. Ce fut en cette

occaſion, que cette héroïne , alarmée du

danger de ſon frere, & de celui auquel

ſonilluſtre mere vouloit s'expoſer en

affiftant le malade , donna un exemple

9

>

2

Aij



4
Mémoires anecdotes

mémorable de la fermeté & de fa ten

dreffe . Elle ne put détourner d'abord

Madame de Rambouillet de la réſolu

tion qu'elle avoit priſe ; mais elle ob

tint au moins de partager le péril avec

elle. Sa jeuneſſe , la beauté, la délica

teſſe de ſon temperament , le ſoin de

conſerver une vie que tout conſpiroit

à rendre heureuſe , tout cela ne put

l'empêcher de faire un facrifice , que la

religion& la nature même n'exigent
point. Elle ſe renferma dans la chambre

du malade , où elle fit conſentir Madame

de Rambouillet à ne point entrer ; &

ſeule , au milieu d'un air empefté , elle

aſſiſta avec une préſence d'eſprit & une

tranquillité toujours égale , non -ſeule

ment fon frere, mais encore pluſieurs

domeſtiques qui furent attaqués du mal

contagieux. Sa tendre charité ne put

fauver celui qui en étoit le principal

objet . Ce frere , dont la vie lui étoit

que la fienne propre , ſuc

comba à la violence du mal , & expira

le neuvieme jour , entre les bras deſon

incomparable four. Il n'eſt pas éton

nant que ce trait héroïque ait fait naître

d'autres ſentimens que ceux de l'admi

ration , dans une ame de la trempe de

celle de Montauſier,

plus chere
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Quelqu'un félicitoit un jour le Mar

quis de Salles de ce qu'il dépendoit de

lui d'être l'ami d'un grand Miniſtre. Je

le voudrois bien , répondit le Marquis ,

s'il vouloit des amis ; mais je ne le veux

pas , parce qu'il ne veut que des eſclaves.

A la mort du Préſident de Périgny ,

qui avoit d'abord été Précepteur du

Dauphin , le Duc de Montaufier de

manda qu'il fût remplacé par Boluet ;

Louis XIV , dont l'intention étoit de

laiſſer au premier toute l'autorité de

cette éducation , redouta pour le Gou

verneur l'aſcendant d'un homme tel que

l'Evêque de Meaux : » Sire , lui dit à ce

» ſujet le Duc de Montaufier , ce n'eſt

pas à moi , mais au Prince qu'il eſt

» important que le Précepteur con

» vienne : d'ailleurs il ne m'arrivera

» jamais de rien exiger de contraire à la

» dignité d'un Evêque «.

Louis XIV avoit écrit ce billet
pour

M. le Duc de la Rochefoucault : » Je me

» réjouis commevotre ami, de la Charge

» de Grand -Maître de ma garde-robe

» que je vous ai donnée comme votre

» Roi « Il montra ce billet à M. de

.

Aij
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Montaufier ; & ce Courtiſan véridique:

eut le courage de lui faire obſerver

que c'étoit de l'eſprit mal employé.

Louis fupprima ce billet.

En 1662 , le Roi fut malade de la

rougeole , juſqu'à faire trembler pour

une vie ſi précieuſe. LeMarquis de Salles

en fut plus alarmé que perſonne ; &

le Roi inftruit de la crainte & de l'af

fliction de ce fidelle ſerviteur , l'ayant

fait appeler : Vous avez eu raiſon , lui dit

il avec bonté , de craindre de me perdre ;

yous auriez perdu votre meilleur ami ; je

connois votre mérite mieux qu'aucun autre,

&je veux le mettre à ſa place : les effets

fuivirent de près les paroles.

M. de Montauſier ayant été choiſi

pour
fuccéder au Duc de Longueville

dans le Gouvernement de Normandie ,

le Parlement de cette Province voulut

d'abord lui diſputer quelques- uns des

droits attachés à la placequ'il occupoit.

On prétendit le traiter différemment de

ſon prédéceſſeur , fous prétexte qu'on

devoit à un Prince du Sangbeaucoup

plus qu'à un homme qui ne l'étoit pas.

M. de Montaufier remontra paiſible
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ment aux Députés du Parlement , que

le prétexte allégué étoit frivole ; que

les honneurs qu'on avoit rendus à M.

le Duc de Longueville étant des préro

gatives inconteſtablement attachées à

la qualité de Gouverneur , quiconque
étoit revêtu du inême caractere , devoit

prétendre aux mêmes droits ; qu'enfia

la regle en ces occurrences eſt d'hono.

rer l'homme du Roi , non à raiſon de

ſa qualité perſonnelle, mais à raiſon du

Prince qu'il repréſente. Toutes ces rai

ſons ne toucherent point le Parlement,

qui perſiſta dans ſa réſolution , & eo

gagea même pluſieurs perſonnes de

qualité à chicaner mal - à - propos M.

de Montaufier. Il comprit que , pour

terminer tous les procès qu'on lui fuf

citoit , il falloit un arrêt ſuprême, qui

ne laiſsât aucune reſſource à la chicane .

& qui appuyât fortement la juſtice de

ſa cauſe ; elle étoit trop bonne pour

n'être pas écoutée . La Cour ordonna

que non - ſeulement on traitât M. de

Montauſier comme on avoit fait M.

le Duc de Longueville , mais qu'on lui

rendît encore certains honneurs que le

Prince même n'avoit pas eus. Ces ordres

n'auroient ſervi qu'à aliéner les eſprits

A IV
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au lieu de les ramener , fi Montauſier

n'en avoit tempéré la rigueur par ſa

modération & fa modeſtie ; mais con

tent de ce qu'il jugea néceſſaire au ſer

vice du Roi , il ſe relâcha ſur bien des

choſes qu'il étoit en droit d'exiger.

Après la conquête de la Franche

Comté en 1668 , le Roi vint goûter à

Saint-Germain le fruit de ſes travaux,

Il étoit accompagné des plus illuſtres

guerriers qui avoient partagé la gloire

de cette expédition. Montauſier brilloit

parmi ces héros ; & toute la Cour , ſoit

par une véritable eſtime, ſoit unique

ment pour parler le langage du Maître ,

s'empreſſoit à célébrer les louanges du

Duc. Mais loin de s'en laiſſer éblouir ,

il ne fongea qu'à en mériter de nous ?

velles ; & il en mérita bientôt en effet ,

en s'expoſant à un nouveau genre de

périls qui ne demandent pas moins d'in

trépidité & de grandeur d'ame, que ceux

qui ſe trouvent dans les ſieges & dans

les batailles. On apprit que la peſte

faiſoit fentir à Rouen ce qu'elle a de

plus terrible , & que tous les quartiers

de cette grande Ville en étoient infec

tés. Le Duc de Montațifier , plus attentif



de Louis XIV& de Louis XV .
9 .

que perſonne aux intérêts d'une Pro

vince qui lui étoit confiée, fut des pre

miers averti du danger dont elle étoit

menacée, & ne différa pas d'un moment

à voler à fon ſecours. On lui repréſen

toit qu'il étoit contre la ſageſſe de s'ex

poſer de fang-froid à un péril certain ;

mais il répondoit à ces conſeils timides :

Que pour lui, il croyoit les Gouverneurs

obligés à la réſidence comme les Evêques ;

& que ſi l'obligation n'en étoit pas ſi étroite

en toutes circonſtances, elle étoit du moins

égale dans les calainités publiques. La

Ducheſſe ſon épouſe fut effrayée de fa

réſolution , & , ſans oſer l'attaquer ou

vertement , elle ne lui fit connoître que

ce que ſon cæur ne pouvoit cacher

les cruelles alarmes où elle alloit être

réduite pendant ſon abſence. Mais le

Duc ſurmonta généreuſement cet obf

tacle ; & plus touché de l'exemple hé

roïque de la Ducheſſe dans une pareille

rencontre , que des larmes qu'il lui

voyoit répandre , il aima mieux l'imiter

que de céder à la tendreſſe. Il partit pour

Rouen ; & s'étant enfermé dans cette

Ville infortunée , il s'appliqua tout en.

tier au ſoulagement de ceux que la

peſte avoit déjà attaqués, & à préſerver

>

AV
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1

ceux qu'elle avoit épargnés juſqu'alors.

La fureur du mal ſe ralentit peu -à -peu ;

pluſieurs malades furent ſauvés ; le cours

de la contagion fut arrêté dans l'eſpace

de deux mois ; l'air fut parfaitement: ;

puriſé , & tout un grand peuple recon
nut devoir fon ſalut au zele & à l'in

trépidité de ſon Gouverneur. Depuis

cette époque , le Duc de Montaufier

futregardépar les habitans de Rouen ,

comme le pere de la patrie ; & le fou

venir de les bienfaits vivra auffi long

temps dans cette Ville , qu'on y con

ſervera la mémoire du terrible fléau ,

qui en fut l'occaſion.

Mon fils, dit Louis XIV , en préſen

tant M. le Duc de Montauſier au Dau

phin : » Voilà l'homme que j'ai choiſi

» pour avoir ſoin de votre éducation.

» Je n'ai pas cru pouvoir rien faire

de mieux pour vous , & pour mon

» Royaume. Si vous ſuivez les inſtruc

» tions & ſes exemples , vous ſerez tel

» que je vous déſire. Si vous n'en pro

» fitez pas , vous ſerez moins excuſable

» que la plupart des Princes , dont on

» néglige ordinairement les premieres

» années : & moi je ſerai quitte envers

>
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» tout le monde ; le choix que j'ai fait me

» met à couvert de tout reproche «. A

ces mots , Montauſier tombeaux genoux

de l'enfant auguſte qui lui eſt confié; &

lui baiſant avec reſpect une main qu'il

couvre de fes larmes : » Recevez , lui

» dit - il, Monſeigneur , cette marque

» de ſoumiſſion &de reſpect ; c'eſt la

que , de pluſieurs années , puiſſe

» vous donner fans crime un homine

» qui va devenir votre pere & votre

► maître «.

» ſeule

Les Courtiſans accuſoient Montau

fier de fatiguer le Dauphin. » Pourquoi

» tant d'exercices , s'écrioient- ils ? Pour

» quoi tant de veilles , tant d'études ?

» la ſanté du Prince eft menacée ; a- t- il

» beſoin de tant de lumieres « ? La

Reine trompée , joint ſa voix à celle

des accuſateurs. Le Gouverneur reſte

inébranlable. Il attend que Louis XIV

parle. » Je n'ai qu’un fils , dit le Roiau

* milieu de la Cour qui attendoit la

» condamnation de Montauſier ; mais

>> j'aimerois mieux qu'il mourût, que

» de le voir ſans lumieres & fans vertu ,

» & de préſager qu'il ſera un jour funeſte

à mes Sujets **

A vi
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La premiere fois que M. le Dauphin
monta à cheval , étant forti du parc de

Verſailles, il demanda ce que c'étoit que

des chaumines qui ſe préſentoient à ſes

yeux : on lui répondit que c'étoient des

maiſons de payſans; & comme il témoi

gnoit avoir peine à le croire , M. de

Montaufier ſon Gouverneur le fit def

cendre de cheval ; & l'ayant fait entrer

dans la premiere cabane qui ſe rencon

tra : Voyez , dit - il , Monſeigneur ; c'eſt

Sous ce chaume , & dans cette miſérable re

traite que logent le pere , la mere & les

enfans qui travaillentſans celle pourpayer

l'or dont vos palais ſont ornés , & qui

meurent de faim pour ſubvenir aux frais

de votre table.

-

Les Médecins du jeune Prince étant

plus attachés aux maximes de leur art

qu'aux lois de la Religion & de l'Egliſe ,

déciderent qu'il devoit être diſpenſé du

Carême pendant la jeuneſfe. Mais le

Gouverneur s'oppoſa à l'ordonnance ,

& dit que le Dauphin étoit d'un âge

aſſez avancé , & d'une ſanté aſſez forte

pour obſerver l'abſtinence preſcrite.

En vain , pour le gagner , on allégua la
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qualité d'Héritier préſomptif de la Cou

ronne; le Duc inébranlable ſur ſon prin

cipe , répliqua que les enfans des Rois ,

& les Rois eux -mêmes étoient aſſujet

tis aux lois de l'Egliſe , & qu'ils de

voient y être encore plus ſoumis que

les autres , par l'obligation que leur

impofe leur rang de donner l'exemple

aux peuples. Pour terminer le diffé

rent , on propoſa de s'en rapporter au

jugement d'un Prélat : Je le veux bien ,

répondit le Gouverneur ; mais s'il décide

contre moi , on ne trouvera pas mauvais

que je m'en tienne à la parole de l'Evangile,

qui dit que , ſi un aveugle mene un autre

aveugle , ils tomberont tous deux dans le

précipice. On crut l'ébranler , en lui re

montrant que ſi le Prince tomboit ma

lade , on ne manqueroit pas de s'en

prendre à lui ; mais il repréſenta à ſon

tour , qu'on auroit tort de le rendre ref

ponſable des accidens qu'il ne lui étoit

pas poſſible de prévoir ; & qu'une

crainte fondée ſur un avenir incertain

ne l'engageroit jamais à parler contre

la juſtice, & contre la conſcience. Il

fallut céder & abandonner l'affaire à la

diſcrétion du zélé Gouverneur , & l'on

n'eut pas ſujet de s'en repentir. Sous
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ſa conduite , le Dauphin obſerva toutes

les abſtinences de l'Egliſe , & fa ſanté

n'en fut pas moins bonne ; il étoit plus

robuſte à quinze ans , qu'on ne l'eſt

communément à vingt-cinq.

Dès que les articles du mariage de

Monſeigneur avec la Princeſſe de Ba

viere furent arrêtés , le Duc de Mon

taufier ceſſa d'avoir le titre de Gouver

neur ;& s'il ne perdit rien de ſon autorité

ſur le Dauphin , auprès duquel le Roi

voulut qu'il reſtât encore quelque temps

avec les droits de Gouverneur , dont

il convenoit de ſupprimer le nom , ce

changement ne laiffa pas de lui procu

rer plus de liberté qu'auparavant. Son

aſſiduité auprès du jeune Prince ne l'em

pêcha plus de ſe rendre à la ſociété des

gens de Lettres, dont le commerce faiſoit

ſa paſſion chérie , & qu'il avoit été forcé

de négliger pendant long - temps. Ce

fut à cette époque , qu'il ſe lia d'amitié

avec le célebre Deſpréaux. Les circonf

tances de ce rapprochement de Mon

taufier & de Boileau méritent d'être

rapportées . Le Duc avoit pris ce fameux

Poëte en averfion , à cauſe du mépris

qu'il paroiſloit faire , dans ſes Satires,
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des vers de Chappelain , dont M. de

Montauſier étoit le protecteur déclaré ,

depuis l'étroite amitié qu'il avoit con

tractée avec lui dès fa premiere jeu

nefſe à l'hôtel de Rambouillet. Il faiſoit

éclater dans toutes les occaſions fes fen

timens ſur le compte d'un homme qu'il

croyoit injuſte à l'égard de ſon ami; &

ayant fu
que

le Roi avoit accordé une

penſion à Deſpréaux, il s'en expliqua tout

à -fait au déſavantage du Satirique. Le

Poëte n'ignoroit pas les difpofitions du

Duc à ſon égard , & il en étoit déſolé.

Pour ramener un homme , dont l'eſtime

& le ſuffrage étoient d'un ſi grandpoids,

il témoigna, dans ſon Epître à Racine , la

peine qu'il reſſentoit de n'avoir pu
les

mériter juſque -là. Après avoir cité plu

ſieurs Seigneurs de la Cour , dont ſa

Muſe préféroit l'approbation aux ap
plaudiffemens du vulgaire, le Poëte s'é.

crie dans cette Epître :

Et plût au Ciel encor, pour couronner l'ouvrage ,

Que Montauíier daignât y joindre ſon ſuffrage !

Un trait ſi obligeant fit ſur le coeur

de Montaufier tout l'effet que Def

préaux s'en étoit promis ; le Duc com
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mença dès lors à revenir de ſes ancien

nespréventions ; & peu de temps après,
le fieur de Puimorin , frere de l'Auteur

des Satires , homme fort connu & fort

aimé à la Cour , étant venu à mourir , le

Duc de Montaufier rencontra Def

préaux dans la galerie de Verſailles , &

lui marqua , en paſſant, le regret qu'il

avoit de la mort de ſon frere. Je ſais ,

lui répondit Deſpréaux, que mon frere

faiſoit grand cas de l'amitié dont vous

l'avez honoré ; mais il en faiſoit encore

plus de votre vertu ; & il m'a toujours dit

que les graces dont le Roi n'a comblé, &

les bons traitemens que je reçois ici , ne

peuvent réparer le malheur quej'ai eude ne

pouvoir mériter juſqu'à préſent les bonnes

graces du plus vertueux & duplus reſpecta

ble Seigneur quiſoit à la Cour.- Oublions

le paſſé, lui repartit M. de Montaufier

en l'embraffant, je veux écre de vos amis

comme je l'étois de votre frere ; & pour faire

connoiffance ,, venez , je vous en prie, diner

aujourd'hui avec moi. Depuis ce moment,

Deſpréaux trouva toujours dans le Duc

un ami généreux qui lui demeura fidel

lement attaché juſqu'au dernier jour de

fa vie , & qui fut conſtamment le fin

cere admirateur , & le Cenſeur ſévere

.
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des nouveaux Ouvrages de cet illuſtre

Poëte.

Le Duc de Montaufier avoit demandé

à Sa Majeſté, une petite Abbaye pour

un de ſes amis : il fut refuſé , & fortit

furieux de chez le Roi , en diſant : Il

n'y a que les Miniſtres & les Maîtreſſes

qui aient du pouvoir en ce pays. Ces

paroles n'étoient pas trop bien choiſies,

le Roi les ſut: il fit appeler Montauſier ,

lui reprocha avec douceur ſon empor

tement, le fit reſſouvenir du peu de

ſujet qu'il avoit de ſe plaindre de lui ,

& le lendemain il fit Madame de Cruſol

Dame du Palais. Cette conduite digne

de Titus eſt une vengeance bien cruelle.

Le Duc de Montauſier devant aller

prendre les eaux , demanda à M. de Care

martin un homme de Lettres qui pût

l'amuſer pendant ſon voyage. On lui

donna l'Abbé Fléchier , & ils partirent.

Le premier jour , l'Abbé applaudiſſoit à

tout ce qu'avançoit M. de Montauſier ,

qui diſoit tout bas & d'un air fâché :

Voilà nos flatteurs.Le lendemain , l'Abbé

qui avoit pénétré le caractere de ce

Seigneur , ne cella de le contredire; &



18 Mémoires anecdotes

ce fut alors que M. de Montauſier prit

du goût pour lui , & ſe chargea de fa
fortune.

Les ennemis de Moliere voulurent

perſuader au Duc de Montauſier , que

c'étoit lui que le Poëte avoit en vue

dans la Comédie du Miſanthrope. Le Duc

de Montaufier alla voir la piece , & dit

en fortant : » Je voudrois bien reflem

» bler au Miſanthrope de Moliere « .

En 1682 , Mademoiſelle le Fevre ayant

dédié un Livre à Louis XIV , il ne ſe

trouva perſonne à la Cour qui osât
l'introduire auprès de Sa Majeſté, parce

que cette Demoiſelle , connue depuis

ſous le nom de Madame Dacier , étoit

alors Proteftante . Le Duc de Montau

fier inftruit de ſon embarras , offrit de

lui rendre ce ſervice. Il la fit monter

dans ſon carroſſe , & la préſenta elle &

ſon livre à Louis XIV ., qui dit fort

féchement au Duc de Montauſier qu'il

avoit tort d'appuyer des gens decette
religion , que pour lui il feroit défendre

que ſon nom parût à la tête des Livres

des Huguenots; & qu'il donneroit ordre

qu'on ſaisît tous les exemplaires du
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livre de Mademoiſelle le Fevre, Le Duc

de Montauſier répondit à Sa Majeſté ,

avec cette liberté que ſeul il oſoit ſe

permettre : » Sire , eſt - ce ainſi que
» vous favoriſez les Lettres ? Je vous le

» dis hautement , un Roi ne doit pas

» être bigot * . Il ajouta enſuite qu'il

remercieroit la Demoiſelle au nom du

Roi; qu'il lui feroit préſent de cent piſ

toles , & qu'il dépendroit de Sa Majeſté

de les lui rendre , ou de ne les lui rendre

pas.

M. le Dauphin venoit de prendre

Philipsbourg'; le Duc de vontaufier lui

écrivit : » Monſeigneur, je ne vous fais

» pas de compliment ſur la priſe de Phi

» lipsbourg , vous aviez une bonne ar

► mée, des bombes , du canon & Vauban .

> Je ne vous en fais point auſſi ſur ce

» que vous êtes brave ; c'eſt une vertu

» héréditaire dans votre Maiſon : mais je

> me réjouis avec vous de ce que vous

» êtes libéral, généreux , humain , faiſant

» valoir les ſervices d'autrui , & oubliant

» les vôtres ; c'eſt ſur quoi je vous fais

» mon compliment *.
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LA PRINCESSE DES URSINS *.

ChalaisHALAIS fut dépêché de Madrid

par la Princeſſe des Urſins , pour un

voyage ſi myſtérieux, que l'obſcuritéfi
,

n'en a jamais été éclaircie. Il fut dix

huit jours en chemin , inconnu , cachant

ſon nom , & paſſa à deux lieues de Cha.

lais où étoient ſon pere & fa mere , fans

leur donner ſigne de vie , quoique fort

bien avec eux . Il rôda fecrétement en

Poitou , & enfin
у

arrêta un Cordelier

de moyen âge dans le Couvent de

Breſſuire , qui , dès qu'il ſe vit arrêté ,

s'écria : Je ſuis perdu. Chalais le con

duiſit dans les priſons de Poitiers , d'où

il dépêcha à Madrid un Officier de Dra

gons quiconnoiſſoit ce Cordelier , dont

on n'a jamais ſu le nom. Chalais poufſa

juſqu'à Paris , vint à Marly , un mer

credi que le Roi avoit pris médecine,

Torci le mena l'après-dînée , dans le ca

binet du Roi avec qui il fut une demi

* Morte en 1722.
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heure. Chalais s'en alla le ſoir même à

Paris . Ce ne fut bientôt après que bruits

affreux contre M. le Duc d'Orléans ,

qui , difoit- on , par le moyen de ce

Moine avoit empoiſonné nos Princes,

& prétendoit en empoiſonner bien d'au

tres. En un inſtant, Paris retentit de ces

horreurs; la Cour y applaudit, les Pro

vinces en furent inondées, ainſi que les

Pays Etrangers. On fit venir le Cor

delier pieds & poings liés à la Baſtille ,

où il fut livré uniquement à M. d'Ar

genſon. Le Lieutenant de Police rendoit

compte au Roi directement de beau

coup de choſes, au grand dépit de Pont

Chartrain , qui, ayant Paris & la Cour

dans ſon département, voyoit dans ſon

inférieur une eſpece de Miniſtre plus

confidéré que lui, & qui ſe conduiſoit

toujours de maniere à ſe faire beaucoup

d'amis , ſur- tout parmi les Grands. M.

le Duc d'Orléans laifla tomber cette

pluie , faute de pouvoir l'arrêter. Elle

ne put augmenter la déſertion devenue

générale. Il s'accoutumoit à ſa folitude ,

& comme il n'avoit jamais ouſ parler

de ce Moine , il n'eut pas la plus lé

gere inquiétude à ce ſujet. Mais d'Ar

genfon qui l'interrogea pluſieurs fois ,
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vit , en habile homme , la folie d'un

déchaînement deſtitué de toute vrai

ſemblance , & dont l'emportement ne

pouvoit empêcher M. le Duc d'Orléans

de jouer le plus grand rôle pendant une

minorité que la vieilleſſe du Roi laiffoit

voir d'affez près. Il profita de fon mi

niſtere pour entrer de plus en plus

dans ſes bonnes graces ; & cette con

duite lui valut une grande fortune. Le

Cordelier demeura près de trois mois à

la Baſtille , ſans parler à perſonne qu'à

M. d'Argenfon; après quoi Chalais , Pré

vôt de Madame des Urfins , le ramena

lui - même de Paris à Ségovie , où il fut

enfermé dans une tour du Château. Il

у étoit encore plein de ſanté dix ans

après. Il y vomiſſoit des horreurs con

tre la Maiſon d'Autriche & les Miniſtres

de la Cour de Vienne qui le laiſſoient

pourrir dans cette priſon ; il ne liſoit

que des Romans , & fe conduiſoit avec,

autant de ſcandale que quatre murailles
le peuvent permettre à un ſcélérat.

On prétendit qu'il avoit fait fon mare

ché pour empoiſonner le Roi d'Eſpagne
& les enfans : ſes fureurs contre Vienne

ſembloient favoriſer cette opinion ; elle

prévalut dans les eſprits les plus ſages



de Louis XIV& de Louis XV . 23

au-delà & en deçà les Pyrénées. Mais

ce myſtere étant demeuré myſtere , on

ſe gardera bien de rien prononcer à ce

fujet. Ce malheureux mourut dans ſa

priſon de Ségovie.

9

Tout le monde fait que Jules Albéroni

s'éleva au plus haut degré de la faveur

auprès de Philippe V , Roi d'Eſpagne ;

mais beaucoup de gens ignorent que le

Poëte Campiſtron fit le premier inftru
ment de la fortune. Alberoni étoit né

fujet des Ducs de Parme. Il embraſſa

l'état Eccléfiaftique , & obtint une Cure

qui fuffit quelquetemps à ſonambition.
à

Un haſard lui fit faire connoiſſance avec

Campiſtron , & ce haſard fut la fource

de ſa grandeur. Ce Poëte voyageoit en

Italie ; il fut volé , & laiſſé preſque nu

dans le voiſinage du Presbytere d'Al

béroni , qui lui prêta les habits de ſon

frere, & quelque argent pour ſe rendre

à Rome. Dans la ſuite, Campiſtron

ſuivit le Duc de Vendôme dans les guer

res d'Italie. L'armée ſe trouva aux en

virons de la demeure de fon ami . Le

Duc de Vendôme fouhaitoit d'avoir

quelqu'un qui pût lui découvrir où les

habitans des campagnes cachoient leurs
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vivres. Campiſtron lui parla d’Albéroni

comme d'un homme intelligent , dont

les ſervices pourroient être utiles à ce

Général. On le fit venir , & ilfoutint par

faitement l'idée que Campiſtron avoit

donnée de lui . Il s'attacha au Duc de

Vendôme , qui fit quelques démarches

pour lui procurer un Bénéfice qui valût

mieux que fa Cure. Il lui offrit celle

d'Anet qui étoit à ſa nomination .

L'Abbé Albéroni ne voulut pas quitter

ſon protecteur , & il le ſuivit en Ef

pagne. Le grand crédit de Madame des

Urſins mit le Duc de Vendôme dans la

néceſſité d'avoir avec elle de grands

rapports ; il choiſit Albéroni pour en

tretenir leur correſpondance , tandis

qu'il ſeroit à la tête des armées. Madame

des Urſins goûta fort cet Abbé , qui , de
ſon côté , n'oublia rien pour s'attirer fa

puiſſante protection . A la mort du Duc

de Vendôme, il ſe dévoua tout entier

au ſervice de cette Dame , & eut la

plus grande part à fa confiance.

>

Madame des Urfins qui s'étoit flattée

d'épouſer le Roi d'Eſpagne, le voyant

déchue de l'eſpérance de régner par

elle - même , voulut du moins régner

fous
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fous une autre. Pour cet effet , elle

confulta l'Abbé Albéroni ſur le choix

de la nouvelle Reine. Albéroni le fixa

ſur la Princeſſe de Parme , qu'il peignit

comme un eſprit de poupée , avide de

plaiſirs, incapable d'ambition . Philippe V
eft bientôt déterminé , & l'Abbé part

pour négocier ce mariage. Mais , ayant

appris que la Princeſſe eſt d'un carac

tere tout différent du portrait que lui

en a fait Albéroni, Madame des Urſins

obtient du Roi un ordre à fon Miniſ

tre de ſurſeoir la négociation . Le cour

rier arrive juſtement la veille du jour

pris pour la terminer. Albéroni eft

frappé de ce coup , mais n'eſt point
abaitu. Il demande au courrier s'il veut

vivre ou mourir , & lui ordonne de

n'arriver que le lendemain. Le mariage.
ſe conclut ; & Albéroni écrit en Eſpa

gne que le courrier eſt arrivé trop tard.

La nouvelle Reine arrive à Madrid ; &

ſon premier foin eſt de hâter la fortune

d'Alberoni , & la diſgrace de la Prins
cefle des Urſins.

و

Tome II.
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LE DUC DE LAUZUN *..

M. DE LAUZUN entra dans le

monde en 1655 avec une Compagnie

de Chevau-Légers, & la cape & l'épée.

Il gagna les bonnes graces du Cardinal

Mazarin , & puis celles du Roi par des

rapports & de petits ſervices. On le

fit Meftre-de -Camp d'un Régiment de

Dragons avec de grands appointemens.

Quelque temps après , Sa Majeſté le voir

lant envoyer à ſa garniſon , il ſe figura

que c'étoit pour l'éloigner de fa mai

trefie , dont il crut le Roi amoureux ;

la jalouſie le fit arler infolemment à Sa

Majeſté, qui le fit mettre à la Baſtille en

1665. Trois mois après , le Roi l'envoya
querir pour le voir avec une barbe de

Capucin qu'il avoit laiſſé croître dans

fa prifon, & toute la Cour en rit beall

coup. Lauzun rentra ſi bien dans les

bonnes graces de SaMajeſté , qu'elle créa

en la faveur une Charge de Colonel,

# Né en 1634 , mort en 1723 .>
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>général des Dragons de France , qu'il

eut la permiſſion de vendre peu de temos

après. Il acheta preſque auſſi-tôt celle

de Capitaine des Gardes-du- Corps en

1669. Il commanda l'armée Royale en

Flandres. Mademoiſelle qui avoit refuſé

tant de Souverains, après avoir eu l'ef

pérance d'épouſer Louis XIV , voulut

faire à quarante- trois ans la fortune

d'un Gentilhomme. Elle obtint du Roi

la permiſſion d'épouſer le Comte de

Lauzun. Elle lui donnoit tous ſes biens

eſtimés vingt millions, quatre Duchés ,
la Souveraineté de Dombes , le Comté

d'Eu , le Palais d'Orléans qu'on nomme

le Luxembourg. Elle ne ſe réſervoit rien,

abandonnée toute entiere à l'idée flat

teuſe de faire à ce qu'elle aimoit une

plus grandefortune, qu'aucun Roi n'en

a fait à aucun Sujet. Le contrat étoit

dreſſe: Lauzun fut un jour Duc de Mont

penſier. Il ne manquoit plus que la figna

ture. Toutétoit prêt , lorſque le Roi,

affailli par les repréſentations des Prin
ces , des Miniſtres , des ennemis d'un

homme trop heureux , retira fa parole

& défendit cette alliance. Il avoit écrit

aux Cours Etrangeres pour annoncer ce

mariage : il écrivit la rupture.Cependant

7
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Lauzun n'en fut pas plus mal auprès

du Roi. Au contraire Sa Majeſté le dé

dommagea en mille manieres de cette

fortune manquée. Mais Lauzun crut

pouvoir épouſer en ſecret la Princeſſe ,

qu'on lui avoit permis, quelques mois

auparavant, d'épouſer en public ; & le

Monarque indigné le fit arrêter & con

duire à Pignerol par deux cents Mouſ

quetaires. Lauzun y fut renfermé dix

années entieres; ilen ſortit enfinen 1680 ;

& ce ne fut qu'après que Madame de

Monteſpan eût engagé Mademoiſelle à

donner la Souveraineté de Dombes &

le Comté d'Eu au Duc du Maine encore

enfant , qui les poſſéda après la mort

de cette Princeſſe. Elle ne fit cette do

nation , que dans l'espérance que M.de

Lauzun ſeroit reconnu pour ſon époux ;

elle ſe trompa : le Roi lui permit feu

Jement de donner à ce mari ſecret &

infortuné , les Terres de Saint- Fargeau

& de Thiers , avec d'autres revenus con

fidérables que Lauzun ne trouva pas

ſuffiſans. Elle fut réduite à être ſecré

tement ſa femme , & à n'en être pas

bien traitée en public. Elle mourut en

1693. Pour le Comte de Lauzun , il

palla en Angleterre , en 1688. Toujours

>
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deſtiné aux aventures extraordinaires ,

il conduiſit en France la Reine épouſe

de Jacques II , & fon fils au berceau .

Il fut fait Duc ; il commanda en Irlande

avec peu de ſuccès , & revint avec plus

de réputation attachée à ſes aventures,

que de conſidération perſonnelle. On

l'a vu mourir fort âgé, & oublié , comme

il arrive à tous ceux qui n'ont eu que de

grands événemens, ſans avoir fait de

grandes choſes.

Le Duc de Mazarin déjà retiré de la

Cour en 1669 , voulut ſe défaire de ſa

Charge de Grand- Maître de l'Artillerie.

Lauzun plus connu alors ſous le nom

dePaiguilhem , en eut ventdes premiers;

il la demanda au Roi qui la lui promit ,

mais ſous le ſecret. Le jour venu , où

le Roi devoitle déclarer , Paiguilhem qui

avoit les entrées des Gentilshommes

de la Chambre qu'on nomme auſſi les

grandes entrées, alla attendre la fortie

du Roi du Conſeil des Finances , dans

une piece où perſonne n'entroit pendant

ce Conſeil. Il y trouva Nyert , premier

· Valet-de-chambre en quartier , qui lui

demanda par quel haſard il у venoit.

Paiguilhem sûr de fon affaire , crut fe

B iij
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dévouer ce premier Valet-de - chambre ,

en lui faiſant confidence de ce qui alloit

ſe déclarer en la faveur. Nyert lui en

témoignadela joie, puis tira ſa montre ,

& vit qu'il avoit encore le temps d'aller

exécuter , diſoit - il, quelque choſe de

preſſé que le Roi lui avoit ordonné. Il

monte quatre à quatre un petit eſcalier

au haut duquel étoit le Bureau où Lou

vois travailloit toute la journée , quand

la Cour étoit à Saint-Germain . Nyert

entre dans ce Bureau , & avertit Louvois

qu'au ſortir du Conſeil des Finances

Paiguilhem ailoit être déclaré Grand

Maitre de l'Artillerie . Ce Miniſtre haïl ,

ſoit Paiguilhem , ami de Colbert fon

émule , & il en craignoit la faveur &

les hauteurs dans une Charge qui avoit

tant de rapports avec ſon département,

& de laquelle il envahiſfoit les fonctions

& l'autorité tant qu'il pouvoit ; ce qu'il

ſentoit bien que Paiguilhem ne fouffri

roit pas. Il embraſſe Nyert, le remer

cie , le renvoie au plus vîte , prend quel

ques papiers pour lui ſervir d'introduc

tion , deſcend & trouve Paiguilhem &

Nyert dans la piece qui menoit au Con
feil. Nyert fait le ſurpris de voir arri

ver Louvois , & lui dit que le Conſeil,
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n'eſtpas levé. » N'importe, répond Lou

» vois, je veux entrer,j'ai quelque choſe

» depreflé à dire au Roi« ; & il entre tout

de ſuite . Le Roi ſurpris de le voir lui

demande ce qui l'amene. Louvois le tire

dans l'embraſure d'une fenêtre , lui dit

qu'il fait qu'il va déclarer Paiguilhem
Grand- Maître de l'Artillerie ; que Sa

Majeſté eſt bien maîtreſſe de ſes choix

& de fes graces , mais qu'il a cru de fon

ſervice de lui repréſenter l'incompati.

bilité qui eſt entre Paiguilhem & lui ;

qu'il voudra tout changer dans l'Artille

rię ; qu'il eſt impoſſible que le ſervice

s'y faie, vu la méfintelligence qui regne
entre le Grand Maitre & le Secrétaire

d'Etat ; que le moindre inconvénient ſera

d'importuner Sa Majeſté de leurs querelles

& de leurs prétentions , dont il faudra

qu'elleſoit juge à tout moment. Le Roi

piqué de voir ſon ſecret connu préciſé

ment de celui à qui il avoit à coeur de le

cacher , répond à Louvois d'un air fort

que cela n'eſt pas fait encore , le

congédie , & va ſe raffeoir au Conſeil.

Un moment après , Sa Majeſté ſort pour

aller à la meſſe, voit Paiguilhem , & paſſe

ſans luirien dire. Paiguilhem fort étonné

attend le reſte de la journée ; & voyant

ſérieux, que

!
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que la Déclaration promiſe ne venoit

point, en parle au Roi à ſon petit cou

cher. Le Roi lui répond qu'il verra.

| L'ambiguité de cette réponſe alarme Pai

guilhem . Il va trouver Madame de Mon

teſpan , à qui il fait part de ſon inquié

tude , & la conjure de la faire ceſſer,

Elle lui promet merveille & l'amuſe

ainſi pluſieurs jours. Las de tout ce

manege , il prend une réſolution in

croyable , fi elle n'eût été atteſtée de

toute la Cour. Il étoit fort bien avec

une femme - de - chambre favorite de

Madame de Montefpan ; & ce fut par

fon moyen qu'il vint à bout de la plus

harfardeuſe entrepriſe , dont on ait

entendu parler. Malgré la violence de

ſes amours , le Roi ne découcha jamais

d'avec la Reine ; mais il ſe mettoit fou

vent les après-dînées entre deux draps

chez ſes maîtreſſes. Paiguilhem fe fit

cacher par cette femme- de - chambre

ſous le lit dans lequel le Roi s'alloit

mettre avec Madame de Montefoan ;

& par leur converſation , il apprit l'obf

tacle que Louvois avoit mis à ſa Charge ,

la colere du Roi de ce que ſon ſecret

avoit été éventé , & fa réſolution de

ne point la lui donner. Il entendit tous

>



de Louis XIV & de Louis XV . 33

t

-

.

lespropos qui ſe tinrent ſurſon compte

entre le Roi & ſa maîtreſſe, & que

celle - ci qui lui avoit tant promis de

bons offices, lui en rendoit d'auſſi mau

vais qu'elle pouvoit. Le plus léger ha

fard pouvoit déceler ce téméraire ; &

alors que feroit- il devenu ? Il fut plus

heureux que fage.Le Roi & ſa mai

treffe fe tirent du lit : le Roi s'habille

& s'en va ; Madame de Montefpan ſe

met à ſa toilette , pour aller à la répé

tition d'un Ballet où le Roi , la Reine &

toute la Cour devoient ſe trouver. La

femme de- chambre tire Paiguilhem de

deſſous le lit , & il va fe rajuſter chez

lui . De là il revint fe coller à la porte

de la chambre de Madame de Monteſ

pan ; & lorfqu'elle en ſortit pour ſeren

dre à la répétition , il lui préſenta la

main , & lui demanda d'un air reſpec

tueux , s'il pouvoit ſe flatter qu'elle eût

daigné ſe ſouvenir de lui auprès de Sa

Majeſté. Elle l'aſſura que qui, & lui fit

une longue fiction de tous les ſervices

qu'elle venoit de lui rendre. Afin de la

mieux enferrer, il la pouſſa de nouvelles

queſtions ; puis s'approchant de ſon

oreille , il lui dit qu'elle étoit une men

teufe, une coquine , une,.., & lui répéta
в у
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mot pour mot toute ſa converſation

avec le Roi. Madame de Monteſpan

en fut ſi troublée qu'elle n'eut pas la

force de répondre une ſeule parole , &

à peine fut- elle arrivée au lieu où devoit

fe faire la répétition du Ballet , qu'elle

s'évanouit ; toute la Cour y étoit déjà.

Le Roi fort effrayé vint à elle , & cene

fut pas fans peine qu'on la fit revenir. Elle

conta le ſoir au Roi ce qui lui étoit

arrivé , & ne douta point que ce ne fût

le diable qui eût ſi vite informé Pai

guilhem de tout ce qu'ils avoient dit ſur

ſon compte. Le Roi fut extrêmement

irrité de toutes les injures que Madame

de Monteſpan avoit eſſuyées. Paigui

lhem , de ſon côté , étoit furieux de man

quer l'Artillerie ; de ſorte qu'ils ſe trou

voient l'un & l'autre dans une étrange

contrainte , lorſqu'ils étoient enfemble.

Cela ne put durer que quelques jours.

Paiguilhem avec ſes grandes entrées

épia un tête- à-tête avec le Roi , lui parla

de l’Artillerie , & le fomma avec audace

de tenir fa parole. Le Roi lui répondit

qu'il n'en étoit plus temps , puiſqu'il ne

la lui avoit donnée que ſous le ſecret,

& qu'il y avoit manqué. Paiguilhem ,

éloigné du Roi de quelques pas, tourne
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3
le dos , tire ſon épée , en caſſe la lame

avec le pied , & s'écrie en fureur , qu'il
ne ſervira plus un Prince qui lui man

que fi vilainement de parole . Le lende

main matin Paiguilhem qui n'avoit oſe

ſe montrer , fut arrêté dans ſa chambre

& conduit à la Baſtille.

En 1670 , le Roi , ſous prétexte d'al

ler viſiter les Places de Flandres , voulut

faire un voyage triomphant avec les

Dames ; il s'y fit accompagner d'un

corps de troupes conſidérable , dont il

donna le commandement au Comte de

Lauzun avec la patente de Général d'ar

mée. Lauzun en fit les fonctions avec

beaucoup de magnificence & de galan

terie . Cet éclat donna de la jalouſie à

Louvois. Le Miniſtre ſe joignit , pour

perdre Lauzun , à Madame de Monter

pan qui n'avoit point oublié les injures

atroces qu'il lui avoit dites. Ils firent ſi

bien l’un & l'autre , qu'ils réveillerent

dans l'eſprit du Roi , le ſouvenir de l'é.

pée briſée, & les prétentions de Lauzun

à la main de Mademoiſelle ; ils le pei

gnirent d'ailleurs comme un homme

dangereux qui , par fa magnificence &

ſes prodigalités, s'étoit mis dans la tête

B vi
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de ſe dévouer les troupes , & de s'en

faire adorer. Ils lui firent un crime de

fes liaiſons avec la Comteſſe de Soir .

ſons chaffée de la Cour & foupçonnée

de poiſon. Ces menées durerent toute

l'année - 1671 , fans que Lauzun pût s'ap

percevoir de rien au viſage du Roi, m

à celui de Madame de Monteſpan qui
le traitoit avec la diſtinction & la fami

liarité ordinaires. Lauzun fe connoiſloit

parfaitement en pierreries , & ce mé

rite le mettoit ſouvent dans le cas d'o

bliger Madame de Monteſpan : un ſoir

du mois de Novembre 1671 , qu'il étoit

allé à Paris faire un achat de diamans

pour cette Dame , le Maréchal de Roche

fort , Capitaine des Gardes en quartier,

l'arrêta , comme il ne faiſoit que de

mettre pied à terre & entrer dans ſa

chambre. Lauzun fort ſurpris voulut

ſavoir le pourquoide cette violence ,

demanda à voir le Roi ou Madame de

Montefpan , ou du moins à leur écrire.

Tout lui fut également refuſé . On le

conduiſit à la Baſtille , & peu après à

Pgnsrol, où il fut enfermé fous une

baſſe voûte. Sa Charge de Capitaine des

Gardes-du -Corps fut donnée à M. de

Luxembourg , & le Gouvernement de

>
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Berry au Duc de la Rochefoucault, qui

fut enſuite Grand-Maître de la garde

robe. Quelle dut être la ſituation du

Comte de Lauzun précipité en un clin

d'oeil, du faîte de la grandeur , dans un

cachot du Château de Pignerol ! Il eut

le courage de la foutenir aſſez long

temps ; mais à la fin , il devint ſi ma

lade, qu'il fallut ſonger à ſe confeſſer.

On lui a entendu dire qu'il craignit

qu'on ne lui envoyât un Prêtre lupe

poſé, & que ce fut la raiſon qui lui fit

demander un Capucin. Dès qu'il le vit ,

il lui fauta à la barbe & la tira de tous

côtés , pour s'aſſurer qu'elle n'étoit

point poſtiche. Il fut quatre ou cinq

ans dans ce cachot. Il y avoit des pri

fonniers à côté , & au - deſſus de lui ;

ils trouverent le moyen de lui parler.

Ce commerce les conduiſit à pratiquer

une ouverture cachée pour s'entendre

plus aiſément , puis de l'accroître de

maniere à pouvoir ſe viſiter. Le Surin

tendant Fouquet étoit renfermé dans

leur voiſinage, depuis 1664 qu'il y avoit

été conduit de la Baſti le. Il fut
par

ſes voiſins, que Lauzun étoit ſous eux.

Fouquet qui ne recevoit aucune nou

yelle, en espera de lui, & voulut le voir,

1
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Il l'avoit laitté jeune homme , & pro

tégé du Maréchal de Grammont, & bien

reçu
chez la Comteſſe de Soiffons de

chez qui le Roi ne bougeoit. Les pri

ſonniers qui avoient lié connoiſſance

avec lui, firent tant qu'ils le perfuade

rent de ſe laffer hiſſer par leur trou

pour voir Fouquet chez eux. Les voilà

donc enſemble ; & Lauzun de raconter

fa fortune & fes malheurs. Le Surinten

dant ouvrit les oreilles , quand il enten

dit dire au cadet de Gaſcogne qu'il avoit

été Général des Dragons , Capitaine des

Gardes-du - Corps, & qu'il avoit eu lạ

patente & la fonction de Général d'ar

mée ; mais Fouquet le crut fou , lorſ

qu'il lui expliqua commentil avoit man

qué l'Artillerie, & ce qui s'étoit paſſé

à ce ſujet . Il crut la folie arrivée à fon

comble , & craignit même de ſe trouver

ſeul avec
Lauzun , quand celui - ci

comment ſon mariage avec

Alademoiſelle avoit été rompu , quoique

le Roi y eût donné ſon conſentement.

Cela refroidit beaucoup leur commerce

du côté de Fouquet , qui lui croyant la

cervelle totalement renverſée , ne pre

noit que pour des contes en l'air , toutes

les nouvelles que Lauzun lui diſoit. La

raconta
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priſon du malheureux Surintendant fut

un peu adoucie 'avant celle de Lauzun.

Sa femme & quelques Officiers du Châ

teau de Pignerol eurent la permiſſion de

le voir , & de lui apprendre des nou

velles. Une des premieres choſes qu'il

leur dit,fut de plaindre ce pauvre Paiguil.

hem à qui la tête avoit tourné , mais

dont on cachoit la folie dans cette

même priſon. Quel fut ſon étonnement,

quand tous lui confirmerent ce qu'il
avoit fu de Lauzun ! Il n'en revenoit

pas ,
& fut tenté de leur croire à tous

la cervelle dérangée ; il fallut du temps

pour le perſuader. A ſon tour, Lauzun.

fut tiré du cachot , eut une chambre

& bientôt après la même liberté

qu'on avoit donnée à Fouquet ; enfin:

ils purent ſe voir tous deux tant qu'ils

voulurent. On n'a jamais ſu comment

Fouquetavoit déplu à Lauzun ; mais ce

dernier ſortit de Pignerol ſon ennemi,

& tant qu'il vécut il ne ceſſa de rendre

de mauvais offices à la famille du Surin

tendant.

ܪ

Le Duc de Lauzun ne fe confola jamais

de n'être plus Capitaine des Gardes-du

Corps , & cette folie le dominoit G
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puiſſamment , qu'il prenoit ſouvent

un habit bleu à galons d'argent qui,
ſans être tout - à -fait femblable à l'uni

forme de Capitaine des Gardes aux

jours de revue, en approchcit beau

coup. A l'âge de quatre-vingts ans ,A il

avoit encore cette manie, qui l'auroit

rendu ridicule, ſi, à force de ſingularités,

il ne ſe fût rendu ſupérieur au ridicule

même.

Quand la peſte de Marſeille fut tout

à-fait paſſée, M. de Lauzun demanda une

Abbaye pour l'Evêque de cette Ville,

Peu après il y eut un travail où ce

Prélat fut oublié. Lauzun fit ſemblant

de l'ignorer , & demanda à M. le Duc

d'Orléans s'il avoit eu la bonté de fe

ſouvenir de l'Evêque de Marſeille. Le

Régent fut embarraſſé. Le Duc de Lall

zun , comme pour lever l'embarras

lui dit d'un ton doux & refpectueux :

» Monſeigneur, ilfera mieux une autre

> fois « Ce farcaſme rendit le Régent

muet , & le Duc de Lauzun s'en alla en

fouriant . A quelque temps de la , M.

le Duc d'Orléans répara fon oubli , &

donna une groffe Abbaye à l'Evêque de

Marſeille qui venoit de refuſer l'Evêché

»
.
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de Laon , en diſant qu'il ne vouloit point

chảnger d'épouſe.

Ce même Duc de Lauzun empêcha

une promotion de Maréchaux de France ,

par le ridicule qu'il jeta fur les Candi

dats qui la preffoient. Il dit au Régent ,.

qu'au cas qu'il fît , comme on le diſoit ,

des Maréchaux de France inutiles , il le

fupplioit de ſe ſouvenir qu'il étoit le plus
ancien LieutenantGénéraldu Royaume,

& qu'il avoit eu l'honneur de comman

der ' des armées avec la patente de

Général.

Trois ou quatre ans avant ſa mort ,

M. de Lauzun eut une maladie qui le mit

à l'extrémité ; il ne vouloit voir per

ſonne: cependant M. & Madame de Biron

fe haſarderent d'entrer dans fa chambre

ſur la pointe du pied , & ſe tinrent der

riere fes rideaux hors de ſa vue ; mais

il les apperçut dans la glace de fa che

minée. Il fut choqué de cette entrée

fubreptice , & il comprit qu’impatiente,

de ſon héritage, Madame deBiron venoit

pour tâcher de s'aſſurer par elle-même ,

s'il mourroit bientôt. Ii voulut l'en faire

repentir. Le voilà donc à demander
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pardon à Dieu de ſa vie paſſée , & à

déclarer à voix haute , que dans l'im

puiſſance où il eſt de faire pénitence ,

il veut du moins employer tous les

biens que Dieu lui a donnés , à racheter

ſes péchés , & les léguer ſans réſerve

aux Hôpitaux. Il exhala cette réſolu

tion d'un ton fi déterminé , que Biron

& ſa femme ne douterent pas un inſ

tant qu'il n'exécutât ce deſſein , & qu'ils

ne fuſſent privés de toute la ſucceſſion.

Ils n'eurent pas envie de l'épier davan

tage , & vinrent ſur le champ conter à

la Ducheffe de Lauzun l'arrêt qu'ils

vencient d'entendre, & la conjurer d'y

porter remede. Enſuite le malade en

voie chercher les Notaires , les fait atten

dre quelques momens , puis les fait en

trer , & leur dicte fon teftament qui fut

un coup de mort pour Madame de Biron,.

Cependant il differe de le figner , ſon
intention n'étant pas d'en venir à cette

extrémité. Quand il fut rétabli , il rit

beaucoup avec ſes amis de cette eſpiés

glerie.

>

Le goût de la galanterie dura fort

long . temps à M. de Lauzun. Mademoi

Selle en fut jaloufe , & cela les brouilla ,
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à pluſieurs repriſes. Etant à Eu l'un &

l'autre , Lauzun ne put ſe contenir ſur

cet article . Mademoiſelle le fut , s'em

porta , l'égratigna& le chaſſa de ſa pré

ſence. La Comteſſe de Fieſque fit le raca

commodement. Mademoiſelle parut au

bout d'une galerie ; il étoit à l'autrebout,

& il en fit toute la longueur ſur les

genoux juſqu'aux pieds de Mademois

Selle. Ces ſcenes, plus ou moins fortes,

recommencerent ſouvent. A la fin , il

ſe laſſa d'être battu , & à ſon tour battit

Mademoiſelle. Cela arriva pluſieurs fois ,

tant qu'à la fia lafés de bonne foi l'un

de l'autre , ils ſe brouillerent pour ne

plus fe raccommoder. Mademoiſelle le

chaſſa de la maiſon , & ne voulut plus

le revoir même à l'article de la mort.

M. de Lauzun s'étoit chargé d'amener

en France la Reine d'Angleterre, femme

de Jacques II , & le Prince de Gailes

leur fils. Il mit tant d'adreſſe , de zele

& de courage dans cette opération , que

tout réuſſit au gré de ſes ſouhaits. La

Reine & le jeune Prince arriverent ſans

accident à Calais. Louis XIV informé

de l'heureuſe manœuvre de Lauzun ,

crut devoir lui en témoigner quelque



44 Mémoires anecdotes

Feconnoiſſance ; il lui écrivit de la main ,

& lui manda qu'il pouvoit revenir à la

Cour , & lui envoya en même-temps

un Lieutenant des Gardes , un Exempt ,

quarante Gardes , & . M. le Premier

avec des carroſſes , des maîtres-d'hô

tel, & tout ce qui étoit néceſſaire

à la Reine fugitive . Le Roi dit enſuite ,

qu'il venoit d'écrire à un homme qui

avoit beaucoup vu de ſon écriture , &

qui feroit bien aiſe d'en revoir encore.

Sa Majeſté envoya M. de Seignelay à

Mademoiſelle,pour lui dire, qu'après les
ſervices

que
M. de Lauzun venoit de lui

rendre , il ne pouvoit s'empêcher de le

voir. Mademoiſelle s'emporta , & dit :

C'eſt donc là la reconnoiſſance de ce

» que j'ai fait pour les enfans du Roi « ?

Enfin 'elle entra dans une rage épou

vantable qu'elle ne put cacher. Un des

amis de Lauzun fut chargé de lui pré

ſenter une lettre de la part. Elle la prit

& la jeta dans le feu en fa préſence ;

mais cet ami la retira , & repréſenta

à Mademoiſelle , que du moins elle la

devoit lire . Mademoiſelle alla s'enfer

mer un moment , & reparut , en diſant

qu'elle l'avoit brûlée ſans l'ouvrir .

»
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Deux jours avant la revue d'un des

Camps de Compiegne , M. de Lauzun

demanda au Comte de Telé s'il avoit

bien ſongé à tout ce qu'il lui falloit pour

ſaluer le Roi à la tête des Dragons ,

dont il étoit Colonel-général . E: là-deſ

ſus ils parlerent du cheval , de l'habit,

& de l'équipage : » C'eſt fort bien , lui

» dit Lauzun ; mais le chapeau ! je ne

» -vous en entends pointparler.— Mais ,

» non , répondit Teflé, je compte avoir

» un bonnet. -Un bonnet, repartit Lau

» zun , y penſez - vous ? un bonnet ! Le

» Colonel-général, un bonnet ! Monſieur

» le Comte, vous n'y penſez pas.--Com

» ment donc , lui dit Teſfé, & d'où peut

» venir votre étonnement « ? Lauzun

ſe fit prier long - temps avant que de

parler. Enfin vaincu par les inſtances,

il lui dit qu'une diſtinction de cette

Charge étoit de ne paroître devant le

Roi qu'avec un chapeau gris. Teſſé

ſurpris avoue ſon ignorance , & dans

l'effroi de la fottiſe où il ſeroit tombé

ſans cet avis , ſe répand en remerci

mens , & court dépêcher un de ſes gens

à Paris pour lui en rapporter un cha

peau de cette couleur. Le jour de la
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Revue , Teſté ſe trouve au lever du Roi

qui , fort étonné de lui voir un chapeau

gris, lui demande où il a pris cette coif

fure. L'autre fe pavanant , lui répond

qu'il l'a fait venir de Paris. » Et pour

» quoi faire , dit le Roi ? - Sire , reprend

» Teſfé , c'eſt que Votre Majeſté nous

» fait l'honneur de nous voir aujour

» d'hui. --Hé bien, ajouta le Roi encore

» plus ſurpris , qu'a cela de commun

» avec unchapeaugris ? — Sire, dit Teffé,

» qui commençoit à être embarraſſé

» c'eſtque le privilege du Colonel-gé

» néral eſt d'avoir ce jour- là un chapeau

» gris.- Un chapeau gris ! reprit le Roi,

» où diable avez-vouspris cela ? - C'eſt

» M. de Lauzun ,Sire ,pour quivousavez

» créé cette Charge, quime l'a dit « . Et

auffi- tôt le Duc de Lauzun d'étouffer

de rire & de s'éclipfer. » Lauzun s'eſt

» moqué de vous, répondit le Roi un

» peu vivement. Croyez -moi, en

» voyez tout - à -l'heure ce chapeau au

» Général des Prémontrés «. Quoique

la plaiſanterie de Lauzun fùt un peu

forte , Teſſé n'oſa s'en fâcher , & la

choſe en demeura là .

M. de Lauzun étoit le ſeul François

conſidérable qui eût eu part à l'affaire

-
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d'Angleterre. Sa Majeſté Britannique
Crut lui avoir des obligations infinies

& le laiffa, en partant pour l'Irlande ,

dans la confidence intime de la Reine

fon épouſe. A proprement parler ,

Lauzun étoit le Miniſtre d'Angleterre en

France. Il n'avoit jamais été aimé de M.

de Louvois , mais il n'oublioit rien pour

gagner les bonnes graces de Madame de

Maintenon . Il n'ignoroit pas que cette

Dame regardoit comme la créature M.

de Seignelay avec qui elle étoit liée par

ſes fours , Madame de Beauvilliers &

Madame de Chevreuſe. Lauzun crut

donc qu'il feroit un grand coup pour

lui , & qui plairoir fort à Madame de

Maintenon , de tirer l'affaire d'Irlande

des mains de M. de Louvois , pour la

mettre dans celles de M. de Seignelay. Il

perſuada fi bien la Reine d'Angleterre ,

que cela futfait , & peut- être au grand

contentement de M. de Louvois, qui

ne pouvoit être chargé de tout , & qui

n'auguroit pas favorablement de cette

tentative.
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LE PREMIER PRÉSIDENT

DE HARLAY *.

'est dommage qu'on n'ait pas fait

un harléana de tous les dits de ce Magif

trat très - fécond en reparties ſouvent

ingénieuſes , & preſque toujours ma

lignes. En voici quelques- uns qui don

neront une idée de ſon caractere.

M. Montalaire , qui fut Chevalier de

l'Ordre en 1724 , avoit épouſé en ſe
condes noces une fille du Comte de

Buſſy-Rabutin. Le mari & la femme

étoient grands parleurs & grands chi

caneurs. Un jour qu'ils étoient à l'au

dience du Premier Préſident , le mari

voulut prendre la parole ; la femme la

lui coupa , & ſe mit à expliquer ſon

affaire. M. de Harlay écouta quelques

minutes ; puis l'interrompant : Monſieur,

dit - il au mari, eſt-ce- là Madame votre

femme ?

* Né en 1639 , mort en 1712 .
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PONE

TO

EM

femme ? » Oui , Monſieur « , répondit

Montalaire fort étonnéde la queſtion . Que

je vous plains , Monſieur , répliqua le

Premier Préſident en hauſſant les épau .

les d'un air de compaſſion. Et là - deſſus

il leur tourna le dos. Ils ſe retirerent

outrés , confondus & ſans avoir pu tirer

de lui autre choſe que cette inſulte.

lagita

ITEM

ma

dur

Les Jéſuites & les Peres de l'Ora

toire étoient ſur le point de plaider

enſemble ; le Premier Préſident les

manda , & les voulut accommoder. Il

travailla un peu avec eux ; puis les con
duiſant : Mes Peres , dit - il aux Jéſuites ,

c'eſt un plaiſir de vivre avec vous ; &

ſe tournant tout court vers les Peres

de l'Oratoire , & un bonheur , mes Peres ,

de mourir avec vous.

er de

;
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nme

chi

aule

言 區 三言 会
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fon

Lies

2011,

Le Duc de Rohan , fortant mécon

tent de ſon audience , l'avoit prié de

ne le point conduire ; & après quelques

complimens , il crut avoir vaincu fa ré .

ſiſtance. Dans cette perſuaſion , il deſ

cend l'eſcalier en diſant rage de lui à

fon Intendant qui l'avoit accompagné.

Chemin faiſant , l'Intendant tourne la

tête & voit M. de Harlay ſur ſes talons ;

Tome II. С

Oll
e

ze !
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il s'écrie pour avertir ſon Maître. Le Duc

de Rohan ſe retourne , & ſe met à com

plimenter pour faire remonter le Premier

Préſident : » Oh ! Monſieur , lui répond

» le Magiſtrat , vous dites de fi belles

» choſes, qu'il n'y a pas moyen de vous

» quitter «. Et en effet il ne le quitta pas

qu'il ne l'eût vu monter en carroſſe.

>

La Ducheſſe de la Ferté alla lui de

mander audience , & , comme tout le

monde , eſſuya ſon humeur. En s'en

allant, elle s'en plaignit à ſon homme

d'affaire , & traita le Premier Préſident de

vieux finge . Il la conduiſoit fans qu'elle
s'en doutắt ; à la fin , elle s'en apperçut;

mais elle ſe flatta qu'il ne l'avoit pas

entendue , & il la remit dans ſon car

rofle , comme fi de rien n'étoit. A peu

de temps de là , fa cauſe fut appelée &

gagnée ; elle accourt chez le Premier

Préſident , & lui rend mille actions de

graces,
I1 y répond par des révéren

ces ; puis la regardant entre deux yeux

▸ Madame * , lui dit - il devant tout le

monde , » je ſuis bien aiſe qu'un vieux

» finge ait fait quelque plaiſir à une vieille

» gucnon « . Et puis il la reconduiſit très

reſpectueuſement juſqu'à fon carroffe,
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La fureur de la Ducheſſe fe peignoit ſur

ſon viſage , & le Premier Préſident la

de fréquens faluts & de pro

fondes inclinations de tête.

bravoit par

Les deux freres Doublet , tous deux

Conſeillers , & dont l'aîné avoit du mé

rite & de la capacité , avoient acheté

les Terres de Perſan & de Croy , dont

ils prirent les noms. Ils allerent à l'au

dience du Premier Préſident , qui faiſant

ſemblant de ne les pas connoître , de

manda comment ils s'appeloient. Ayant

entendu leurs nouveaux noms : Maſques,

leur dit - il , je vous reconnois.

Au reſte il ne traitoit pas mieux fa

famille que les étrangers . Son fils étoit

ſur- toutl'objet de ſes plus injurieux ſar

caſmes. Lorſqu'ils étoient lemieux en

ſemble , ils ne fe parloient que de la

pluie & du beau temps, & toujours ſur

un ton de cérémonie. S'ils avoient quel

ques affaires domeſtiques à traiter , ils

s'écrivoient, & les billets cachetés cou
roient d'une chambre à l'autre ; ceux

du pere étoient ſouvent très- durs , &

ceux du fils quelquefois très- piquans.

Jamais il n'alloit chez ſon pere , qu'ilne

Cij
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lui envoyât demander s'il ne l'incommo

deroit point. Le pere répondoit, comme

il eût fait à un étranger. Dès que le fils

paroiſſoit , le pere ſe levoit, le chapeau à

la main , diſoit qu'on approchât un ſiege

à Monſieur, & ne ſe raſſeyoit qu'en

même- temps que lui : au départ il fe

levoit & faiſoit une profonde révé

rence. Le fils avoit tout le mauvais du

pere, autant de malice & plus de ri

dicule ; mais il n'avoit ni ſes talens ni

ſes lumieres,

L'Académie Françoiſe, lorſqu'elle alla

complimenter Louis XIV ſur la mort

de Madame la Dauphine , n'ayant pas

été reçue ſelon l'uſage , & avectous les

honneurs rendus aux Cours Souverai

nes , M. de Harlay qui étoit membre de

cette Compagnie , s'en plaignit directe

ment au Roi ; & pour rendre plus ſen

ſible la faute qu'on avoit faite , il dit à Sa

Majeſté: » que François I , lorſqu'on

» lui préſentoit, pour la premiere fois ,

» un homme de Lettres , faiſoit trois pas

» au-devant de lui ,

Un Monſieur Dumont, Avocat , étoit

dans ce préjugé que celui qui défend
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une Cauſe , ne doit négliger aucune ef

pece de moyens , parce que chaque

Juge a les principes bons ou mauvais,

ſuivant leſquels il ſe décide. Il plaidoit

un jour une fameuſe Cauſe à la Grand

Chambre du Parlement de Paris , &mê

loit à des moyens victorieux , d'autres

moyens captieux ou peu déciſifs. Après

l'audience , le Premier Préſident de

Harlay lui en fit des reproches. » Mon

» ſeigneur , lui répondit - il , un tel

moyen
eſt pour Monſieur un tel ; cet

» autre pour Monſieur un tel , &c «.

Après quelques ſéances , l'affaire fut

jugée,& Dumont gagna ſa Cauſe. L'au

dience finie , le Premier Préſident le fit

appeler , & lui dit : » Maître Dumont,
» vos paquets ont été rendus à leur

» adreſſe * .

2

3

3

$

Les Comédiens du Roi vinrent en

corps lui demander une grace ; l'Acteur

qui porta la parole , lui dit qu'il parloit

au nom de la Compagnie. M. de Harlay

voulant lui faire ſentir l'impropriété de

cette expreſſion , répondit vivement :

>> Je veuxdélibérer avec ma Troupe, pour

» ſavoir ſi je dois accorder à votre Com

»pagnie la grace qu'elle me demande “.

Ciij
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Un Fermier des Portes étoit venu

le ſolliciter , & lui racontoit fon affaire

avec þeaucoup de volubilité : » Un mo»

» ment, dit M. de Harlay , ce n'eſt point

» ici qu'il faut courir la poſte * .

Un Procureur vouloit ſe juſtifier au

près de lui de quelques tours de ſon

métier . Le Premier Préſident , ſans vou

loir l'écouter , lui dit en préſence de

pluſieurs perſonnes qui ſe trouvoient-là :

» Maitre un tel , vous êtes un fripon « ,

Monſeigneur a toujours lemot pour rire ,

répondit le Procureur , ſans ſe décon

certer.

LE DUC DE CHAROST,

M. ' Efialopier, Président à Mortier,
avoit une fille très-riche , dont M. de

Sully avoit fait le mariage avec M. le

Comte de Charoft qui ſe trouva un

homme de mérite , qui ſe diſtingua dans

toutes les guerres de fon temps , & qui

eut toujours des emplois conſidérables.

Il s'attacha au Cardinal de Richelieu , &

>
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cette protection lui valut dans la ſuite

la Charge de Capitaine des Gardes- du

Corps. Le Cardinal Mazarin qui ſe piqua

d'aimer & d'avancer tous ceux qui

avoient été particuliérement attachés

au Cardinal de Richelieu , qu'ilappeloit

toujours ſon maître , maria le fils du

Comte de Charoft à la fille unique du

premier lit du Surintendant Fouquet qui

étoit alors dans l'apogée de la faveur,

La mort du Cardinal ſuivit de près le

mariage du jeune Charoft , & fut ſuivie

de plus près encore de la diſgrace de

Fouquet. Colbert s'éleva bientôt ſur les

ruines du Surintendant ; & pour aſſurer

fa perte , il fe joignit à le Tellier , dont il

étoit pourtant l'ennemi. Ils voyoient

l'un & l'autre , avec inquiétude , com

bien le vieux Charoít & ſon fils étoient

ſenſibles aux malheurs de Fouquet, &

quels mouvemens ils ſe donnoient en

fa faveur. Le fils étoit Capitaine des

Gardes en ſurvivance de ſon pere , &

le Roi leur conſervoit toujours la même

amitié. Cependant il eût ſouhaité de voir

paſſer leur Charge en d'autres mains ;
mais

trop sûr de leur fidélité & trop ac

coutumé à une ſorte de déférence pour

le pere , il ne pouvoit ſe réſoudre à l'en

Civ
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dépouiller. Ce fut donc aux deux Minif

tres à recourir à la voie de la négocia

tion , & ils eurent la permiſſion de leur

faire un pont- d'or.Charoft, vieux routier

de Cour , ſentit qu'à la longue il ne leur

réſiſteroit pas, & conſentit à ſe démet

tre ; mais aux conditions les plus avan

tageuſes . Le Traité fut donc que M. de

Duras lui rendroit le prix de ſa Charge

& qu'il en ſeroit pourvu : que M. de

Charoſt auroit pour rien la Lieutenance

générale de la Picardie , du Boulonois

& des Pays reconquis , avec le Com

mandement en chef de la Province ; que

ſon fils auroit la ſurvivance de ladite

Lieutenance & celle du Gouvernement

de Calais , & que l'un & l'autre ſeroient

faits Ducs à brevet. Ce ne fut pas tout :

le pere obtint deux autres chofes ; l'une

fut un billet entiérement écrit & ſigné
de la main du Roi , portant parole & pro

meſſe expreſſe de ne point faire de Pair de

France,ſans accorder d'abord cette grace

à Charoſt pere & fils. L'autre choſe fut

un Brevet d'affaires à l'un & à l'autre ,

c'eſt- à - dire , de moindres entrées que

celles des premiers Gentilshommes de la

Chambre ; & de beaucoup plus grandes

que toutes les autres. Cette voie firare
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& fiprécieuſe d'un accès continuel ,

n'étoit pas le compte des deux Minil

tres ; mais Charoft bruſqua ce dernier

point , du Roi à lui , comme le vin du

marché, ſans lequel il ne pouvoit le

conclure de bon coeur. Le billet fut, de

la part du Roi , un effort extrême de

conſidération. C'eſt l'unique promeſſe

d'aucune grace que Louis XIV ait jamais

donnée par écrit. On verra bientôt de

quelle importance furent les entrées &

la promeſſe , & combien ce trait fut

celui d'un habile homme. Charoít le

peremouruten 1681, âgé de ſoixante

dix- ſept ans , & toujours en grande

conſidération . Son fils fervit avec dif

tinction & fe maintint dans la familia

rité du Roi. Cependant il avoit vu faire

en divers temps pluſieursDucs vérifiés,

tels que MM. de la Feuillade , de Che

vreuſe , de la Roche-Guion , de Duras , &

le Maréchal d'Humieres. Il s'en étoit

plaint ; & le Roi qui ne les faiſoit point

Pairs , lui répondoit toujours froide

ment qu'il avoit tort de ſe plaindre.

Charoft n'avoit plus rien à répliquer ;

mais il voyoit bien que le Roi ſemo

quoit de lui. A la fin la faveur de M. de

Harlay , Archevêque de Paris, prévaluta
Сү
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Il étoit Duc à brevet depuis le mois

d'Août 1674 , & il déſiroit ardemment

d'attacher la Pairie à ſon Siege. Le Roi

ne le défiroit pas moins que lui ; mais

comme il ne vouloit pointfaire Charoft

Pair de France , il recommanda le plus

grand ſecret à l'Archevêque ; quitte

après , à ſe défaire, comme il pourroit ,

des clameurs de Charoft. Celui - ci eut

vent de ce qui ſe paſſoit ; il en parla

au Roi , qui biaiſa & fe défit de lui ſous

prétexte de quelque affaire. Charoít ne

ſe rebuta point. Il attaqua le Roi à la fin

du petitcoucher , & , fon billet à la main ,

le ſomma de ſa parole,comme le plus hon

nête-homme qui fût dans le Royaume.

Le Roi ne put diſconvenir de l'engage

ment ; mais il ſe retrancha à exagérer

les ſervices de l'Archevêque qui méri

toient une exception en fa faveur .

Charoft trouva ces raiſons fort bonnes ;

mais il ajouta qu'elles ne concluoient

en aucune maniere pour ſon excluſion ,

& qu'elles ne pouvoient forcer le Roi

à manquer , pour l'unique fois de ſa vie ,

à une promeffe folennelle qu'il lui re

préſentoit écrite de ſa propre main . Le

Roi prétendit que , pour cette fois ,

l'Archevêque devoit paffer ſeul , &

)
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affura Charoít qu'il ne feroit plus aucun

Pair fans tenir la parole qu'il avoit don

mées Charoft inſiſta , & ne put rien ga

gner dans cette premiere ſéance. Ilſe

retira après une demi-heure de vaines

tentatives. Il revint à la charge , à plui

ſieurs repriſes , & toujours à la même

heure. Enfin il emporta le prix de fa

perſévérance. Le Roi lui dit qu'il auroit

mieux fait de lui rendre la parole ; mais

que puiſqu'il inſiſtoit , il falloit bien la

tenir & qu'il pouvoit avertir , de fa

part, le Premier Préſident & le Pro

cureur - général. On juge bien qu'il ne

perdit pas de temps ; mais l'Archevê

que qui avoit compté ſur la diſtinction

d'être reçu ſeul, voulut au moins être le

premier en date , & prit toutes ſes me

ſures pour cela . Charoít en fut inftruit

& vint retrouver le Roi , toujours au

petit coucher , toujours fon billet à la

main. Le principal étoit accordé, l'accef

foire ne tint pas long -temps. Le Roiavoit

bien conſenti tacitement à la ſurpriſe que

l'Archevêque vouloit faire ; mais une

fois éventée , il ne pouvoit plus l'auto

riſer. Il promit à Charoft d'arrêter le

Prélat , qui en effet ne fut enregiſtré &

reçu au Parlement que huit joursaprès

C vi
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lui . L'Archevêque piqué de n'avoir pu

réuſſir à faire paſſer ſa Pairie la pre

miere , eut la petiteſſe de vouloir éviter

la préſéance actuelle de Charoft , &

pour cela, il voulut être reçu à la dé
robée & ſans l'affiftance d'aucun Pair. Il

fut encore découvert & forcé dans ce

dernier retranchement. En moins de

vingt - quatre heures , Charoft s'aſſura

d'un aſſez grand nombre de Pairs qui ,

arrivés ſur les ſept heures du matin à

la Grand'Chambre , y trouverent l'Ar

chevêque à qui ils firent leur compli

ment. Sa ſurpriſe & fon dépit ne purent

ſe cacher. Ces Pairs prirent auſſi- tôt

leurs places , & l'Archevêque fut obligé

de prendre la ſienne au - deſſous du Duc

de Charoft. Cette aventure fut très

ridicule pour l'Archevêque ; & Charoft

eut une fatisfaction complete. Il avoit

été Duc à brevet avec ſon pere en

1672 , & il fut Pair avec l'Archevêque

de Paris en 1690.

9Dans la Campagne de Lille en 1667

le Roi commanda lui-même ſes troupes.

Il avoit fous lui, le Maréchal de Tu

renne. On fit le ſiege de Lille ; & un

jour que Louis fe tenoit à la tranchée
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dans un lieu où le feu étoit très- vif ,

un Soldat le prit rudement par le bras,

en lui diſant : Otez- vous , eſt - ce là votre

place ? Les Courtiſans appuyant ſur ce

mot , vouloient lui perſuader de ſe reti

rer. Il étoit prêt à céder à ces conſeils

timides , lorſque le vieux Duc de Charoft

s'approchant de ſon oreille , lui dit à

voix baſſe : Sire , il eſt tiré , il faut le

boire. Le Roi le crut, demeura dans la

tranchée , & lui ſut fi bon gré de cette

fermeté, que le mêmejour, il rappela

le Marquis de Charoít ſon fils qui étoit
alors exilé.

>

M. DE CHAMILLART *.*.

M. DE CHAMILLART étoit un grand

homme qui marchoit en dandinant , &

dont la phyſionomie ouverte n’annon

çoit que de la douceur & de la bonté ,

& tenoit parole . Son pere ,
Maître des

Requêtes , mourut en 1675 Intendant à

Caën , où il avoit été près de dix ans.2

* Né en 1651 , mort en 1721 ,>
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que Cha

L'année ſuivante , le fils fut Conſeiller

au Parlement . Il étoit ſage, appliqué,

peu éclairé , de bon commerce & fort

honnête-homme. Il jouoit bien tous les

jeux , & cela l'initia un peu hors de fa

robe ; mais ſa fortune fut d'exceller au

Billard. Le Roi qui s'amuſoit fort de ce

jeu , dont le goût lui dura long -temps,

y faiſoit preſque tous les ſoirs d'hiver

des parties avec M. de Vendôme , M.

le Grand, M. de Grammont & le Ma

réchal de Villeroy. Ils furent

millart y jouoit fort bien ; ils voulurent

en eſſayer à Paris . Ils en furent ſi con

tens , qu'ils en parlerent au Roi , & le

vanterent tant, qu'il dit à M. le Grand

de l'amener la premiere fois qu'il iroit

à Paris. Il vint donc , & le Roi trouva

qu'on ne lui en avoit rien dit de trop.

Ñ. de Vendôme & M. le Grand l'avoient

pris en amitié & fous leur protection

encore plus que MM. de Villeroy &

de Grammont : ils firent fi bien , qu'il

fut admis une fois pour toutes dans la

partie du Roi où il étoit le plus fort.

Il s'y comporta de maniere à plaire au
Roi & aux Courtiſans. Louis XIV le

goûta de plus en plus, & il en parla

tant à Madame de Maintenon , qu'elle

9
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voulut le voir. Il ſe tira ſi bien de fa

premiere converſation avec elle , qu'elle
lui dit de la venir voir quelquefois , &

à la fin elle le goûtă au moins autant

que le Roi. Malgré ſes fréquens voyages

à Verſailles , il fut affidu les matins au

Palais , & continua dy rapporter. Cela

lui acquit l'affection de ſes Confreres

qui lui furent gré de faire ſon métier

comme l'un d'eux ; & la Cour & le Roi

lui firent un mérite de cette conduite.

Peu - à - peu il ſe fit des amis ,& le Roi

voulut qu'il fût Maître des Requêtes,

pour être plus libre & plus en état d'ê

tre avancé. Alors il lui donna un loge

ment au Château ; & trois ans après ,

Chamillart fut fait Intendant de Rouen;

il avoit prié le Roi de ne le pas éloi

gner de lui, & il obtint la permiſſion

de venir paſſer de temps en temps

ſemaines à Verſailles. Le Roi le mena
.

à Marly , & le mit de ſon jeu au Brelan.

Il prit des Croupiers , parce que le jeu

étoit trop gros pour lui ; il y fut heu

reux. Au bout de trois ans d'Intendance ,

où il ne fe méconnut pas , il vaqua une

Charge d'Intendant des Finances que le

Roi lui donna de ſon propre mouve

ment en 1689 , & où il demeura dix

fix
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ans . Il cultiva ſi bien Madame de Main

tenon , depuis qu'il fut devenu ſéden

taire à Paris & à la Cour , qu'elle le

choiſit pour adminiſtrer les revenus &

toutes les affaires temporelles de Saint

Cyr ; ce qui établit des rapports con

tinuels entre eux. Avec la protection

de cette Dame & tant d'autres véhicules,

Chamillart parvint au Contrôle-général ,

& le Roi s'applaudit publiquement de ſon

choix . Il porta dans cet emploi une dou

ceur , une patience , une affabilité qui y

étoient inconnues , & qui lui gagnerent

tous ceux qui avoient affaire à lui. Il ne ſe

rebutoit point des propoſitions les plus

abfurdes & les plusréitérées . Son tempé

rament y contribuoit, par un flegme

qui ne ſe démentoit point , mais qui

n'avoit rien de repouſſant. Toute la

Cour l'aima ,pour la facilité de fon accès,

pour ſa politeſſe, & pour une infinité de

ſervices qu'il rendoit ſans les faire ache

ter par des foumiſſions. Le Roi lui mon

tra conſtamment de l'affection & de

l'eftime. Chamillart eut le malheur de

ne trouver dans ſa famille perſonne

dont le mérite étayât fa faveur. Sa

femme, fes freres & ſes autres parens

étoient tous fort bornés , & ſes propres
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talens ne ſuppléoient pas aux appuis do

meſtiques. Avec de tels entours & ſon

peu de capacité, il lui falloit toute l'ami

tié du Roi & de Madame de Mainte

non , pour ſe ſoutenir dans ſes places.
1

Dreux & Chamillart étoient Conſeil

lers en la même Chambre & intimes

amis. Dreux étoit fort riche , & Cha

millart fort peu accommodé des biens

de la fortune. Leurs femmes accouche

rent en même-temps d'un fils & d'une

fille : Dreux , par amitié , demanda à

Chamillart d'en faire le mariage. Cha

millart repréſenta à ſon ami qu'avant

que ces enfans fuſſent grands &en état

de ſe marier , il trouveroit des partis

bien plus conſidérables que fa fille.

Dreux , homme droit, franc , & qui ai

moit Chamillart, perſévéra fi bien qu'ils

ſe donnerent réciproquement parole.

Avec les années , la chance avoit tourné ;

Dreux étoit demeuré Conſeiller au Par

lement , & Chamillart parvint à tout

ce que nous venons de voir ; mais ils

furent toujours amis intimes. Sept ou

huit mois avant que Chamillart devînt

Contrôleur - général , il alla trouver

Dreux , & lui dit que leurs enfans
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étoient en âge de ſe marier , & de les

acquitter de leur parole. Dreux rouché

d'une propoſition ſi généreuſe , fit tout

ce qu'un homme d'honneur peut faire

pour rendre à ſon ami une parole qu'il

ne pouvoit plus tenir ſans expoſer fa

famille à de grands embarras. Chamillart

le ſomma de tenir la ſienne , & ce com

bat de généroſité dura pluſieurs jours

de part & d'autre. A la fin Chamillart

bien réſolu de partager ſa fortune avecfa

ſon ami , l'emporta , & le mariage ſe fit.

Il obtint pour ſon gendre l'agrément du

Régiment de Bourgogne , & bientôp

après , la Charge de Grand-Maître des

Cérémonies que Blainville lui vendit . Le

Roi prit prétexte de cette Charge , pour

faire entrer Madame Dreux dans les car

roſſes , & la faire manger avec Ma

dame la Ducheſſe de Bourgogne. C'eſt

le premier exemple de deuxnoms bour

geois décorés d'eux mêmes , & ſans

prétexte de Terres , du titre deMarquis

& de Comte. Car tout auffi . tôt M.

Dreux devint le Marquis de Dreux

& Chamillart le frere , M. le Comte

de Chamillart.

On ne paſſera pas ſous ſilence une

autre action de M. Chamillart qui lui

>
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7

fait beaucoup d'honneur. Dans le temps

qu'il étoit Conſeiller au Parlement , &

qu'il jouoit au Billard avec le Roi trois

fois la ſemaine fans coucher à Verſailles ,

ces voyages lui emportoient beaucoup
de temps ſans le rendre moins aflidu au

Palais . Il rapporta d'abord tout autant de

procès, mais peut- être avec un peu plus

denégligence. Un Plaideur indigné d'en

avoir perdu un cui étoit à ſon rapport ,
virt lui crier miſéricorde , & dans les

pluintes qu'il exhaloit ,il inſiſta ſur une

pioce qui, diſoit - il , faiſoit le gain de

ſon procès , & avec laquelle il ne com

Pronoit pas encore qu'il l'eût perdu.

Il rebatrit tant cette piece , que Cha

millart te reſſouvint qu'il ne l'avoit pas

vue , & il dit au Plaideur qu'elle n'avoit

pas été produite . Celui - ci ſe mit à

crier plus fort, & foutint qu'elle l'avoit

été. Chamillart prit les ſacs , qui ſe trou

verent là , parce que l'arrêt ne faiſoit

que d'être ſigné ; ils les viſiterent,

& la piece s'y trouva . Voilà l'homme

à ſe déſoler , & pendant ce temps, Cha

millart à lire la piece, & à le prier de

lui donner un peu de patience. Quand

il l'eut bien lue & relue : » Vous avez

» raiſon, lui dit-il, elle m'étoit inconnue,

:

2
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► & je ne comprendspas comment elle

» a pu m'échapper ; elle décide en votre

» faveur. Vous demandez vingt mille

» livres , vous en êtes débouté par ma

» faute , c'eſt à moi à vous les payer.

» Revenez après-demain *. Cet homme

fut fi ſurpris, qu'il fallut lui répéter ce .

qu'il venoit d'entendre. Il reyint le f .

lendemain & Chamillart qui avoit

battu monnoie de tout ce qu'il avoit,

& emprunté le reſte , lui compta les

vingt mille livres , lui demanda le ſecret,

& le congédia ; mais il comprit que le

rapport des procès & l'examen des pres

ces ne pouvoient ſe concilier avec,

Billard de trois fois la ſemaine. I n'en

fut pas moins affidu au Palais , ni moins

attentif à bien juger ; mais il ne voulut

plus être Rapporteur d'aucune affaire ,

& remit au Greffe celles dont il étoit

chargé. Cela s'appelle une belle &

grande action dans un Juge, & plus en

core dans un Juge auſfi mal- aiſé que

1'étoit alors M. de Chamillart.
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LE MARÉCHAL DE VILLARS * .

>

>

APRÈs la victoire de Fridlingue en
1702 , comme Villars marchoit à la tête

de fon Infanterie à travers un bois , une

voix cria : Nous ſommes coupés. A ce

mot tous les Régimens ſe diſperſent.

Villars court à eux, & leur crie : Allons,

mes amis , la victoire eſt à nous , vive le

Roi. Les Soldats répondent en trem

blant , Vive le Roi , & recommencent à

fuir. La plus grande peine qu'eut le

Général , fut de rallier les vainqueurs

qu'une pareille terreur livroit à lamerci

des ennemis. Il paroît bien extraordi

naire , que les mêmes hommes qui vien

nent de combattre avec tant d'ardeur

& de ſuccès , ſoient fubitement ſaiſis

d'une terreur panique, & qu'ils perdent

le jugement au point de ne pouvoir pas

revenir du trouble de leurs ſens : toute

fois l'Hiſtoire fournit un grand nombre

de pareils exemples. Les François remis

* Née en 1652 , mort en 1734
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de leur frayeur , proclamerent Villars

Maréchal de France ſur le champ de ba

taille ; & quinze jours après , Louis XIV

confirma ce que la voix des Soldats lui
avoit accordé.

En 1703 , ce Maréchal étant parti

d'Alface pour joindre l’Electeur de

Baviere , s'approcha de Kenizingen

dont il vouloit ſe rendre maître. Quel

ques Religieux lui apporterent des con

tributions. Il les renvoya , avec ordre

de dire à la Garniſon de mettre bas les

armes, ſous peine d'être paſſée au fil

de l'épée , & que , ſi elle tiroit un ſeul

coup , tout feroitmis à feu & à ſang

dans la Ville . Le Commandant intimide

par ces menaces , ſe rendit fans coup

férir. On trouva dans la Ville , qui étoit

aſſez bien fortifiée , outre une nom

breuſe artillerie , beaucoup de muni

tions de guerre & de bouche. Villars

charmé de faire remarquer ce tour d'a

dreſſe aux Officiers-généraux, leur dit :

» Avouez , Meſſieurs, que ſi cette place

» ne ſe fut pas rendue , il nous eût été

» impoſſible de la prendre , n'ayant pas

» une piece de canon. Il faut quelque

3» fois que la hardieſſe ſupplée à la force.



de Louis XIV& de Louis XV . 71

y Des menaces faites à propos à un en

» nemi ſupérieur , ne peuvent que le

» ſurprendre , & lui donner des alarmes

» qui l'obligent à accorder des choſes

» qu'on ne lauroit obtenir autrement « .

>

Lors de la journée de Malplaquet en

1709 , le Maréchal de Villars ſe trouva

aſſez grievement bleſſé pour ſe faire ad

miniſtrer les Sacremens. On propoſa de

faire cette cérémonie en ſecret. » Non ,

» dit le Maréchal , puiſque l'armée n'a

» pu voir mourir Villars en brave, il

» eſt bon qu'elle le voie mourir en

>> Chrétien «. >

Villars ſurvécut à ſes bleſſures , &

fut choiſi pour rétablir en Flandres les

affaires de la France. On prétend que

la Ducheſſe de Villars voulut diſſuader

ſon mari de ſe charger d'un fardeau auſſi

dangereux ; mais que le Maréchal rejeta

ce conſeil timide. » Si j'ai , diſoit - il , le

» malheur d'être battu , j'aurai cela de

» commun avec les Généraux qui ont

» commandé en Flandres avant moi : fi

» je reviens vainqueur , ce ſera une

» gloire que je ne partagerai avec per

> fonne . Villars eut bientôt cette
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gloire. Le 24 Juillet 1712 , il tomba ſur

un Camp de dix-ſept Bataillons retran

chés à Dénain ſur l'Eſcaut. Quoique

l'entrepriſe fût difficile , le Général ne

déſeſpéra
pas de la victoire. » Meſſieurs ,

dit - il aux Officiers qui l'entouroient ,

» les ennemis font plus forts que nous ;

ils font même retranchés ; mais nous

» ſommes François : il y va de l’hon

» neur de la Nation : il faut aujour

» d'hui vaincre ou mourir , & je vais

» vous donner l'exemple « Il ſe met

auſſi-tôt à la tête des troupes qui , en

couragées par la préſence , font des

prodiges de valeur,& battent les Alliés

commandés par le Prince Eugene. Selon

quelques Auteurs du temps , il s'en faut

bien que le Maréchal de Villars ait eu

tout le mérite de cette expédition . Ils

en font honneur au Maréchal de Mon

teſquiou , & prétendent que Villars ne

l'approuva qu'après l'exécution . Quoi

qu'il en ſoit , voici comme ce fait eſt

préſenté dans les Mémoires de Saints
Simon .

Le Prince Eugene aſſiégea Landrecie.

Le Roi piqué des avantages qu'il ne

laiſſoit pas de prendre , quoique deſtitué
du
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du ſecours des Anglois, vouloit en pro

fiter , & trouvoit fort mauvais que

Villars - laiſsât aſſiéger & prendre les

places de la dernierefrontiere, ſans don

ner bataille pourl'empêcher. Villars en
avoit des ordres réitérés ; mais il táton

noit & reculoit toujours , & manqua

pluſieurs occaſions de battre le Prince

Eugene , dont quelques - unes furent ſi

viſibles
que

l'armée en murmura pu

bliquement. Il cherchoit , diſoit- il, les

moyens de faire lever le ſiege de Lan

drecie ; & le Roi attendoit tous les

jours des courriersde Flandres avec la

plus grande impatience . Monteſquiou

vit jour à donner un combat avec avan

tage. Il étoit fort connu du Roi, à qui il

dépêcha ſecrétement un courrier avec

un plan de fon deffein. La réponſe fut

prompte ; il eut ordre de ſuivre & d'exés

cuterſon projet, même malgré Villars ,

mais de ſe conduire, par rapport à lui,

avec adreſſe & prudence. Le Prince

Eugene s'étoit éloigné de Marchiennes

& même de Denain , où étoient fes

principaux magaſins, & qu'il avoit re

tranchés , en y laiſſant dix - huit Batail

lons &quelque Cavalerie. A cette nou

velle , le Maréchal de Monteſquiou

Tome II, D

ܪ
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preſſa Villars de s'y porter. Dans lamar

che , Monteſquiou s'avança avec une

tête , quatre Lieutenans- généraux &

quatre Maréchaux -de - Camp ; arriva

devant Denain fit promptement ſes

difpofitions, & attaqua les retranche

mens. Villars marchoit doucement avec

le
gros de l'armée , déjà fâché d'en voir

une partie en avant avec Monteſquiou.

Il le fut bien davantage , quand il en

tendit le bruit du feu qui commençoit.

Il dépêcha ordre ſur ordre d'arrêter, de

ne point attaquer , de l'attendre , &

toujours fans fe hâter le moins du

monde , parce qu'il ne vouloit point

de combat. Monteſquiou lui manda que

le vin étoit tiré & qu'il falloit le boire,

& pouſſa ſi bien les attaques, qu'il em

porta les retranchemens , entra dans

Denain , s'y rendit maître de toute l'ar

tillerie & des magaſins , tua beaucoup

de monde & fe mit en poſture de

s'y maintenir , s'il étoit attaqué par le

Prince Eugene qui arrivoit avec ſon

armée de l'autre côté de la riviere, qui

fut témoin de l'expédition , qui recueillit

les fuyards , & qui s'arrêta , parce qu'il

ne crut pas devoir attaquer Denain.

Villars arrivant avec le reſte de l'armée
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comme tout étoit fait, enfonça ſon cha

peau , & s'applaudit de ce triomphe qui

n'étoit pas le fien , mais dont il reçut

les complimens, comme tout le monde

fait.

Le Dauphiné fut en 1708 , le théâtre

des exploits de Villars ; il y fit échouer

tous les deſſeins du Duc de Savoye.

» Il faut , dit un jour ce Prince , que le

» Maréchal de Villars foit forcier, pour

» ſavoir tout ce que je dois faire ; jamais

» homme ne m'a donné plus de peine,

» ni plus de chagrin #.

On le preſſoit en 1677 de prendre

une cuiraſſe pour une action qui devoit

être vive & meurtriere. » Je ne crois

» pas « , répondit - il tout haut en pré

ſence de ſon Régiment , » ma vie plus

» précieuſe que celle de ces braves

» gens- là *.

>

La premiere fois que le Maréchal de

Viliars , étant de retour à Paris après la

Campagne de Denain , fut à l'Opéra ,

la Demoiſelle Ancier faiſant le rôle de

la Gloire dans le Prologue d'Armide , lui

préſenta une couronne de laurier. La

Dij
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même choſe eſt arrivée de nos jours au

Maréchal de Saxe après la bataille de

Fontenoy ; il fut couronné par une

niece de celle qui avoit couronné Villars.

En 1734 , Louis XV ayantdéclaré

la guerre à la Maiſon d'Autriche , le

Maréchal de Villars , quoique âgé de

quatre-vingt-deux ans , fut choiſi pour

commander en Italie les troupes réunies

de France , d'Eſpagne & de Sardaigne.

Un Officier conſidérable lui repréſen

tant au ſiege de Pizzigitone qu'il s'ex

poſoit trop: » Vous auriez raiſon ſi j'é

» tois à votre âge , répondit le Maré

» chal ; mais à l'âge où je fuis , j'ai fi

» peu de jours à vivre , que je ne dois

» pas les ménager , ni négliger les occa

» ſions de me procurer une mort glo

» rieuſe K.

L'affoibliſſement de les forces ne lui

permit de faire qu'une Campagne : il

partit pour s'en retourner en France ;

mais une maladie mortelle l'arrêta à

Turin , » Dieu vous fait de grandes

» graces , lui dit fon Confeſſeur. Vous

» avez mené une vie où vous vous oc

» cupiez plus de votre gloire que de

4
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» votre ſalut ; Dieu pouvoit vous en

» lever au milieu des dangers où vous

» vous êtes tant de fois expoſé ; il vous

» a conſervé juſqu'à préſent pour vous

» donner le temps de vous reconnoître ;

» & c'eſt une faveur qu'il n'accorde pas
» à tout le monde. Le Maréchal de

» Berwick n'a pas eu le même bonheur

» quevous ; il vient d'être tué au ſiege

► dePhilipsbourg d'un coup de canon en

y viſitant les travaux de la tranchée «.

Quoi , répond Villars , le Maréchal de,

Berwick eſt mort de cettemaniere ? Je l'avois

toujours dit, qu'il étoit plus heureux que

moi. Il expira un moment après.

Cet illuſtre guerrier s'étoit diſtingué

fort jeune dans la profeſſion des armes.

Louis XIV , charmé de ſon ardeur nail

fante, difoit de lui : » Il me ſemble que ,

» dès que l'on tire en quelque endroit,

» ce petit garçon ſorte de terre pour s'y
► trouver u.

>

Villars avoit mis à prix la tête du Chef

des Camiſards, qui s'étoient révoltés

dans les Cévennes. Ce rebelle , témoin

du ſupplice de ſes compagnons, & recon

poiffant que tôt ou tard il lui faudroit

D iij
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ſubir le même fort , prit un parti qui

lui réuſſit. Il connoiſſoit la généroſité & c

la clémence du Maréchal . S'étant pré

fenté devant lui , il lui demanda s'il étoit

vrai qu'il eût promis mille écus à celui

qui le livreroit mort ou vif ? Le Maré

chal ayant répondu que oui : - » Cette-

» récompenſe me ſeroit due , continua

» le Camiſard , fi mes crimes ne m'en

» avoient rendu indigne ; mais j'ai tant;

» de confianc
e
dans la clémenc

e du Roi

» & dans votre généroſité, que je ne

» crains point de vous apporter moi

» même cette tête criminelle , dont vous

» pouvez difpofer « . Il étoit à genoux ,à

en diſant ces mots ; le Maréchal l'ayant

fait relever , lui fitcompter ſur le champ

les mille écus , & expédier une amniſtie

générale pour lui & pour quatre- vingts

perſonnes de fa fuite.

>

Le fieur Thierry , Avocat aux Con

ſeils , avoit ſa maiſon ſituée près de

l'hôtel où ſe tenoient les af emblées

pour le Conſeil de la Guerre ; il fut ré

ſolu de joindre le cabinet de cet Avocat

à l'un des Bureaux du Conſeil. Thierry

qui n'aimoit pas à ſe déranger pour
accommoder les Commis du Bureau 2
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prit la réſolution de préſenter au Ré

gent un placet qui mérite de trouver

place ici , tant par ſa fingularité que par
l'heureux ſuccès dont il fut ſuivi .

» MONSEIGNEUR ,

» Thierry, Avocat aux Conſeils du Roi,

remontre très - humblement à Votre

» Alteſſe Royale , que M. le Maréchal

» de Villars n'ayant plus d'ennemis à

» combattre , ni de Traités à faire , a mis

» le ſiege devant le cabinet d'un pauvre

» Avocat. Il s'imagine que la place fe

» rendra à la premiere ſommation ; mais

» le ſuppliant a réſolu d'attendre le gros

» canon. Ce gros canon , Monſeigneur ,

» eſt l'ordre précis de Votre Alteſie

» Royale. Signé THIERRY . 1718 « .

Ce placet ayant été renvoyé à M.

de Villars , Préſident du Conſeil de la

Guerre , le Maréchal le trouva ſi bien

fait , qu'il déclara au Duc Régent :

» qu'il ſe faiſoit un plaiſir de lever ce

► ſiege , le preinier qu'il eût levé de fa

9 vie «.

Le Roi vouloit faire paſſer le Maré

chal de Villars en Italie , pour qu'il

hâtât le ſiege de Turin qui, par ſa lon

Div
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gueur , commençoit à devenir ridicule .

Villars refuſa , fous prétexte qu'il crai

gnoit de ne pas réuſſir de ce côté- là :

il allégua d'ailleurs des douleurs de

goutte. On lui envoya un ſecond cour

rier , & il fit la même réponſe. Le Roi

étonné de ſa réſiſtance , lui écrit , &

après avoir combattu- ſes raiſons , il

ajoute : » Afin qu'il n'y ait point de nou

» velles répliques, je vous ordonne de

» partir en poſte le lendemain de l'arri

>> vée de mon courrier , de paſſer par le

» chemin le plus court , pour vousren

» dre en Lombardie , afin que le Duc

► d'Orléans mon neveu puiſſe renvoyer

» le Duc de Vendôme incontinent après

» ſon arrivée « . Un pareil ordre ne

donna pas lieu à la délibération. Villars

ſe préparoit à partir dès le ſoir du même

jour , lorſqu'il reçut un contre- ordre

de la propre main du Roi. Ce contre

ordre étoit accompagné d'une lettre du

Miniſtre qui expliquoit le motif du

changement. » Le Roi auroit été bien

» aiſe que vous vous fuffiez mis en che

» min pour l'Italie , ſuivant les ordres,

» que Sa Majeſté vous en avoit donnés ;

» mais faiſant réflexion qu'elle vous y

» envoyoit malgré vous , & que cela

1



de Louis XIV & de Louis XV. 81

» pouvoit être ſujet à des inconvéniens

» contraires au bien du ſervice , elle a

► jugé plus à propos d'y envoyer M. le

» Maréchal de Marſin « . La vraie raiſon

qu'avoit M.deVillars pour refuſer d'aller

en Italie, n'étoit ni la crainte de ne point

réuſſir , ni ſes douleurs de goutte. Il la

confia fecrétement au Miniſtre lui-même.

» l'aurois , dit - il dans ſa réponſe à M.

► de Chamillart , trouvé M. le Duc d'Or

» léans indifpofé contre moi par les

» mauvais ſervices que n'auroient pas

» manqué de me rendre M. & Madame

» de Nancré tout-puiſſans auprès de ce

» Prince , à cauſe de la Terre de Sablé

» que j'ai eu , comme vous ſavez , inten

» tion d'acheter , &c. * . Quelle eſt ſou

vent la caufe des plus grands malheurs

pour une Nation ! Villars n'auroit point
commis les fautes de Marfin .

.

Le Maréchal de Villars aimoit à répé

ter qu'il n'avoit eu que deux plaiſirs

bien vifs en la vie , celui de remporter

un prix au College , & celui de gagner

une bataille,

Ce Général témoignoit , dans toutes

les occaſions, le plus grand mépris pour

Dv
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les Agréables de Cour. Cette conduite

· lui fufcita des ennemis , & il ne l'igno

roit pas. Un jour qu'il prenoit congé

du Roi pour aller commander l'armée :

» Sire , lui dit - il , je vais combattre les

» ennemis de Votre Majeſté, & je vous

laiſſe au milieu des miens «.

9

Villars avoit acquis ſes richeſſes par

des contributions dans le pays ennemi.

Des Courtiſans du Duc d'Orléans, Ré

gent du Royaume, devenus riches par

ce bouleverſement de l'Etat appelé

Syſtéme, ſembloient fe glorifier de leurs

richeſſes : Pour moi , leur dit Villars ,

je n'ai jamais rien gagné que ſur les en

nzemis,
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NINON DE LENCLOS * .

DEE tous les amans de Ninon , le Mara

quis de Villarceaux fut le plus aimé.

Nadame de Villarceaux , épouſe du

Marquis , en étoit furieuſe , & rien ne le

prouve mieux que l'anecdote qu’on va

rapporter. Cette Dame avoit un jour

beaucoup demondechez elle : on défira
de voir ſon fils ; il parut accompagné de

ſon Précepteur : on le fit parler, & on ne

manqua pasde louer ſon eſprit. La mere ,.

pour mieux juſtifier les éloges , pria le

Précepteur d'interroger ſon éleve fur

les dernieres choſes qu'il avoit appriſes.

» Allons , Monſieur le Marquis , dit le

grave pédagogue : Quem habuitSucceſ

forem Belus, Rex Aſyriorum ? NINUM ,

répondit le jeune éleve. Madanie de

Villarceaux , frappée de la reſſemblance

de ce nom avec celui de Ninon , ne put

ſe contenir. » Voilà , dit- elle , de belles

» inſtructions à donner à mon fils, que

* Née en 1615 , morte en 1706.

Dvi
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» de l'entretenir des folies de fon pere « !

Le Précepteur eut beau s'excuſer , &

donner les explications les plus fatis

faiſantes , rien ne put faire entendre

raiſon à cette femme jalouſe. Le ridi

cule de cette ſcene ſe répandit dans toute

la Ville , & Moliere en tira un parti

fort ingénieux dans la petite Comédie

de la Comteſſe d'Eſcarbagnas.

Le Comte de Choiſeul , qui fut depuis

Maréchal de France , étoit un des amans

malheureux de Mademoiſelle de Len

clos . Il avoit pourtant d'excellentes qua

lités ; mais il n'entendoit rien à faire

l'amour. Ninon , fatiguéede ſes pourſui

tes', ne put s'empêcher de lui appliquer
un jour ce vers de Corneille :

Ah ! Ciel , que de vertus vous me faites haïr !

Ce qui mit le comble à la honte de ce

Seigneur , c'eſt qu'il ſe vit préférer un

rival , dont il ne ſe ſeroit jamais défié.

C'étoit Pécourt , célebre Danſeur de ce

temps- là . Il rendoit de fréquentes viſi

tes à Ninon. Le Comte de Choiſeul

le rencontra un jour chez elle , avec un

habit aſſez reſſemblant à un uniforme.

Après quelques autres propos ironiques,
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le Comte lui demanda dans quel Corps

il fervoit. Monſeigneur , lui répondit

Pécourt ſur le même ton , je commande

un Corps où vousfervez depuis long-temps.

Une querelle qui s'éleva entre deux

amans de Ninon , fut portée devant la

Reine Régente , & fit que cette Prin

ceffe ſongea quelque temps à faire

mettre Mademoiſelle de Lenclos dans

un Couvent , en lui laiſſant le choix de

ſa retraite. Ninon , à qui l'on vint faire

cette propoſition ; répondit du ton le

plus reſpectueux en apparence , qu'elle

choiſiſſoit le Couvent des grands Cor

deliers.

Le Marquis de la Châtre aimoit Ma

demoiſelle de Lenclos, & en étoit aimé,

lorſqu'il reçut un ordre d'aller joindre

l'armée. Il étoit inconſolable , moins

encore de la néceſſité, que des ſuites de

ſon éloignement. Pour ſe tranquilliſer ,

il s’avila d'un expédient aſſez ſingulier ;

ce fut d'exiger de Ninon un billet par

lequel elle s'engageât à lui reſter fidelle.

Elle eut beau repréſenter que ce qu'il

demandoit étoit extravagant ; il fallut

faire le billet & le figner. Le Marquis
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>le baiſa mille fois , le ſerra précieuſe

ment , & partit avec la plus grande

confiance. Deux jours après , l'inconſ

tante Ninon ſe trouva dans les bras

d'un nouvel amant. La folie de ce billet

lui revint alors à l'eſprit , & elle s'écria

deux ou trois fois : Ah ! le bon billet qu'a

la Châtre ! faillie plaiſante , qui depuis a

fait proverbe.

L'attachement de Gourville au parti

du Grand Condé l'obligeant de quitter

le Royaume , il vint trouver Mademoi

felle de Lenclos , dont il étoit alors

l'amant favoriſé , & lui apporta vingt

mille écus en or , qu'il la pria de lui

garder juſqu'à ſon retour ; il alla dépo

ſer une pareille ſomme entre les mains

d'un Eccléſiaſtique qui avoit une grande

réputation de ſainteté . Au bout de deux

mois , Ninon , ſuivant ſa coutume , prit

un nouvel amant. Le pauvre Gourville

errant dans les Pays Etrangers apprit

cette nouvelle , & crut ſes vingt mille

écus perdus. De retour à Paris , au lieu

d'aller deſcendre chez Mademoiſelle de

Lenclos , ſon premier ſoin fut d'aller

retirer des mains de l'Eccléſiaſtique les

vingt mille écus dépoſés. Celui - ci nia

2
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a

-

le dépôt. Gourville n'imaginant pas

qu'il fût plus heureux auprès de Ninon ,

craignit même de l'aller voir , pour n'ê

tre pas forcé de haïr & de mépriſer une

femme qu'il avoit tant aimée. Ce ne

fut qu'àla derniere extrémité qu'il ſe

rendit chez elle ; & lorſqu'elle lui eut

témoigné le plus grand étonnement de

ne point recevoir la viſite : Monſieur ,

lui dit - elle , il m'eſt arrivé un grand

malheur en votre abſence ; j'ai perdu....

( à ces mots , Gourville ne douta pas

qu'il n'eût bien conjecturé , ) j'ai perdu

le goût .jile j'avois pour vous ; mais je n'ai

pas perdu la mémoire , & voici les ſoixante

mille francs que vous m'avez confiés. Ils

font encore dans la même caſſette où vous

les avez ſerrés. Remportez-les, mais ne vous

obftinez point à me demander un cæur dont

je ne puis plus diſpoſer en votre faveur. Il

ne me reſte pour vous que l'amitié la plus

fincere. Gourville ne put s'empêcher de

ſoupirer encore ; mais il prit ſur luide

chercher ſon bonheur dans un com

merce moins délicieux , mais plus dura

ble que celui de l'amour.

L’aventure de l'Abbé Gédoyn fait foi

que, juſqu'à la vieilleſſe la plus avancée
.
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Ninon conſerva le don d'aimer & de

plaire. Cet Abbé lui fut préſenté en

1696. Il avoit alors vingt-neuf ans , &

Ninon approchoit de quatre-vingts. Ce

pendant il en devint ſi éperdument

amoureux , & la follicita ſi vivement ,

qu'elle conſentit à l'écouter. Mais elle

ne voulut le rendre heureux qu'au bout

d'un certain temps qu'elle lui fixa. Le

terme arrivé , il la conjura au nom de

l'amour de tenir la parole qu'elle lui

avoit donnée. Elle n'avoit plus de rai

fons de différer , & l'Abbé plus amou

reux quejamais, lui demanda pourquoi

elle l'avoit fait languir ſi long -temps.

» Hélas ! mon cher Abbé , répondit-elle ,

» ma tendreſſe en a ſouffert autant que

» la vôtre ; mais c'eſt l'effet d'un petit

» grain de vanité que j'avois encore dans

» la tête . J'ai voulu attendre que j'eufle

» quatre - vingts ans accomplis, & je ne

» les ai que d'hier au ſoir «. Cette der .

niere liaiſon dura environ un an , & ce

fut Mademoiſelle de Lenclos qui rompit

la premiere . L'AbbéGédoyn en fut ſen

ſiblement touché. Il continua toujours

de la voir , de l'aimer & de l'eſtimer.

Ninon , dans le cours de ſes galan

teries , donna le jour à deux enfans. Le
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premier occaſionna une finguliere dif

pute entre le Comte d'Eſtrées & l'Abbé

d' Effiat, qui tous deux prétendoient aux

honneurs de la paternité. Soitque cette

conteſtation amusât Ninon , foit qu'en

effet elle ne ſe crût point aſſez ſûre

de ſa déciſion pour la riſquer , elle ne

voulut point prononcer dans cette

affaire. Après bien des démêlés , les deux

rivaux prirent un corner dans un tric

trac , & jouerent aux dez à qui appar

tiendroit l'enfant. Le fort le donna au

Comte d'Eſtrées qui , dans la ſuite

devenu Maréchal de France & Vice

Amiral , plaça ce jeune homme dans la

Marine , & prit ſoin de ſa fortune. Ce

premier fils de Ninon eſt mort Capi

taine de vaiſſeau en 1732 , à l'âge de

ſoixante & quinze ans.

Le
pere

du ſecond fils de Ninon ne

fut point équivoque; c'étoit le Marquis

de Gerſey qui l'avoit fait élever ſous

le nom du Chevalier de Villiers ; on lui

avoit toujours caché le ſecret de fa

naiſſance. Cependant Ninon le faiſoit

quelquefois venir chez elle pour

curer un peu d'amuſement & de liber,

té. Ily paſfoit ordinairement pluſieurs

lui pro
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jours de ſuite , & elle le traitoit comme

un parent éloigné & peu riche , auquel

elle s'intéreſſoit par pure généroſité.

Mais bientôt ce jeune homme, né avec un

temperament ardent & une ame ſenſible,

ne put ſe défendre des charmes de Ninon.

En effet, quoiqu'elle eût alors cin

quante -ſix ans , elle étoit encore dans

tout l'éclat de la beauté. Elle s'apper

çut de l'amour du Chevalier , fans en

être alarmée. Elle crut que ce ne feroit

qu'un feu de jeuneſſe qui s'éteindroit

de lui-même ; elle ne connoiſloit pas le;

caractere violent de fon malheureux

fils. Il ſe jeta un jour à ſes pieds , & lui

baiſant la main , il lui déclara fon amour

dans les termes les plus tendres &

les plus paſſionnés. Ninon , fans paroî

tre émue , le fit relever ſur le champ ,

& lui répondit froidement qu'il étoit

trop jeune pour lui parler d'amour , &

elle trop âgée pour l'écouter. Il infifta ,

en lui proteſtant qu'il l'adoroit, & qu'il

mourroit de douleur fi elle le voyoit

avec indifférence. Ninonprit alors un ton

févere ; elle le menaçade toute la haine ,

s'il ofoit encore l'entretenir de les feux .

Le Chevalier de Villiers s'abandonna au

plus affreux déſeſpoir. Elle crut devoir
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les

avertir le Marquis de Gerſey , qui lui

conſeilla de découvrir un ſecret qu'elle

ne pouvoit plus garder. Ninon écrivit

un jour à fon fils qu'elle avoit à lui par

ler dans ſa petite maiſon du Faubourg

Saint- Antoine à Picpus. Il y vola.

Elle ſe promenoit dans ſon jardin. Il ſe

jeta à ſes genoux , & prenant une de ſes

mains , la baigna de les larmes. Aveu

glé par ſon ivreſſe , il alloit le porter

aux dernieres entrepriſes : » Arrêtez ,

» malheureux , s'écria fa mere. Il faut

» arracher le bandeau qui vous couvre

yeux. Apprenezque vous êtes mon

fils , & frémiſſez d'horreur « . A ces

mots ,lejeune homme reſte frappé comme

d'un
coup de foudre ; ſon viſage ſe cou

vre d'une pâleur mortelle ; il leve les

yeux ſur ſa mere , il les baiſſe ; puis la;

quittant précipitamment , il ſe jette dans

un petit bois qui étoit au bout du jar

din , & fe paſſe ſon épée au travers du

corps. Ninon ne ſonge pas d'abord à

ſuivre ſon fils. A la fin ne le voyant

point reparoître , l'inquiétude la fait

entrer dans le petit bois. A peine a -t

elle fait trente pas, qu'elle apperçoit le

corps ſanglant de cet infortune jeune

homme. Ses yeux prefque éteints le
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tournent ſur elle ; il ſembloit vouloir

lui parler. Il veut exhaler quelques pa

roles , & cet effort hâte fon dernier

ſoupir. Les cris de Ninon appellent tous

les domeſtiques : ils l'arrachent à cet

horrible ſpectacle ; & fes amis pren

nent toutes les précautions néceflaires

pour dérober aupublic la connoiffance

de cette tragique aventure.

Tous les beaux eſprits briguoient le

ſuffrage de Mademoiſelle de Lenclos.

Elle ne l'accordoit qu'aux plus aima

bles. Les autres s’en vengeoient par des

ſatires qu'elle ne liſoit point. Ils ne lui

pardonnerent pas d'avoir bâillé un jous

à l'Académie Françoiſe , où l'on pro

nonçoit un diſcours de réception. Un

Académicien fit fur le champ l'Epi

gramme ſuivante :

Dans un diſcours Académique

Rempli de Grec & de Latin ,

Le moyen que Ninon trouve rien qui la pique ?

Les figures de Rhétorique :

Sont bien fades après celles de l'Arétin .

Le Poëte Scarron , dont Mademoi

ſelle de Lenclos étoit l'amie , ayant

quitté le petit- collet en 1651 , pour
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1

épouſer Mademoiſelle d'Aubigné , qui

logeoit chez lui depuis un an qu'elle

étoit de retour de la Martinique, Ma

demoiſelle de Lenclos fit bientôt con

noiſſance avec cette jeune Dame , dont

elle goûta l'eſprit & les graces. Elle ne

tarda pas à fe lier intimement avec elle ,

& ſouvent même elle lui prêta de l'ar

gent dans ſes beſoins les plus preſſans.

Ces bons offices n'empêcherent pas

Madame Scarron qui avoit dix-neuf ans

moins qu'elle , de lui enlever le coeur

du Marquis de Villarceaux ſon amant

& l'un des hommes les plus aimables de

ſon temps. Mademoiſelle de Lenclos

en fut long - temps piquée au vif, & ſe

repentit d'avoir pris pour confidente

une femme plus jeune qu'elle. Mais ,

comme elle ſavoit qu'il n'eſt point d'é
ternelles amours , elle pardonna dans

la ſuite à Madame Scarron , & depuis

elle fut toujours fa meilleure amie .

De tous les amans de Ninon , le Mara

quis de Villarceaux fut le ſeul qui ſe

retira le premier. Comme il avoit beau

coup d'eſprit , qu'il étoit beau , bien fait

& fort galant, fes conquêtes amoureu

ſes lui coûtoient peu , & il n'eſt pas
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étonnant qu'il lesaitmultipliées.Dureſte

jugeant du cậur de toutes les femmes

par le ſien , il portoit la jalouſie juſqu'à

l'extravagance. Il étoit quelquefois fi

jaloux deMademoiſelle deLenclos, qu'il

faiſoit cacher ſous fon lit de petits gar

çons pour favoir ſi , pendant ſon ab

fence , quelque rival ne venoit point

paſſer les nuits avec elle.

Le Marquis de Sévigné s'étoit par.

tagé aſſez long- temps entre Mademoi

felle de Lenclos , & la Champmélé, qu'il

quitta enfin pour ſe fixer à Ninon. Non.

contente de ce ſacrifice , Mademoiſelle

de Lenclos exigea qu'il lui livrât les let

tres de cette Actrice . Son deffein étoit

de les faire ſervir à ſa vengeance , & de

les envoyer par un inconnu , à l'amant

en titre de la Champmêlé. Heureuſe

ment que Madame de Sévigné fut inſ

truite de ce projet. Elle fit venir ſon fils ;

le blâma beaucoup d'avoir eu l'impru

dence de ſacrifier ces lettres à Ninon ;

lui fit ſentir la néceflité de les ravoir

& lui ordonna d'aller ſur le champ les

redemander à Mademoiſelle de Lenclos.

A l'inſtant même , M. de Sévigné le

rendit chez elle , & lui parla avec tant
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d'amour d'éloquence & d'adreſe ,

qu'elle conſentit à lui rendre les lettres .

Si-tôt qu'il les eut entre les mains , il

courut les porter à ſa mere , qui les fit

brûler en la préſence.

Un jour , Mignard , le célebre Pein

tre, étoit chez Mademoiſelle de Lenclos,

& ſe plaignoit que ſa fille , qui fut depuis

la Comteffe. de Feuquieres , manquoit

abſolument de mémoire : Vous étes trop

heureux , Monſieur., lui dit Ninon , ellene
citera pas.

$Mademoiſelle de Lenclos répétoit

ſouvent, que la beauté ſansgraces eſt un

hameçonſans appát. Qu'une femmeſenſée

ne doitjamais prendre d'amant ſans l'aveu

de ſon cæur , ni de mari ſans le confen

tement de ſa raiſon. Qu'on ne doit faire

proviſion que de vivres, & jamais de plai

Jirs; qu'il faut toujours les prendre au jour

la journée. Que les rides auroient été beau

coup mieux placéesſous le talon que ſur le

viſage. Qu'elle rendoit graces à Dieu tous

les ſoirs de ſon eſprit , &qu'elle le prioit

sous les matins de la préſerver des ſottiſes

de fon cæur.
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Il eſt inutile d'avertir que l'hiſtoire du

Noctambule , ou du petit homme noir ,

qui vint trouver Mademoiſelle de l'En

clos à l'âge de dix - huit ans, pour lui

offrir unebeauté éternelle , eſt une fable

dénuée de vraiſemblance & de réalité .

Cependant comme elle eut un cours

prodigieux , je vais la rapporter telle

qu'elle fut débitée dans le temps.

» Mademoiſelle de l'Enclos à Pâge de

» dix -huit ans, étant un jour ſeule dans

» ſa chambre on vint lui annoncer un

» inconnu , qui demandoit à lui parler ,

» & qui ne vouloit point dire ſon nom .

» D'abord elle lui fit répondre qu'elle

» étoit en compagnie ', & qu'elle ne

» pouvoit pas le voir. Je fais , dit - il au

» domeſtique,que Mademoiſelle eſt ſeule ,

» & c'eſt ce qui m'a fait choiſir ce mo

» ment pour lui rendre viſite. Retour

» nez lui dire que j'ai des choſes de la

» derniere importance à lui communi

» quer , & qu'il faut abſolument que je

» lui parle. Cette réponſe ſinguliere

» donna une forte de curioſité à Made

moiſelle de l'Enclos ; elle ordonna

» qu'on fît entrer l'inconnu . C'étoit un

» petit homme , âgé , vêtu de noir , ſans

» épée ,
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m épée, & d'aſſez mauvaiſe mine ; il avoit

» une calotte & des cheveux blancs , une

» petite canne fort légere à la main , &

» une grande mouche ſur le front. Ses

» yeux étoient pleins de feu , & ſa phy

» ſionomie aſſez ſpirituelle.— Mademoi.

» ſelle , lui dit - il en entrant , ayez la

» bonté de renvoyer votre femme-de

► chambre , car perſonne ne doit enten

► dre ce que j'ai à vous révéler.

► début , Mademoiſelle de Lenclos ne

» put ſe défendre d'un petit mouvement

» de frayeur ; mais faiſant réflexion

qu'elle n'avoit devant elle qu’un petit

» vieillard décrépit , elle ſe raſfura , &

» fit fortir ſa femme-de-chambre. - Que

» ma viſite , lui dit - il , ne vous effraie

» point , Mademoiſelle : il eſt vrai

» que je n'ai pas coutumie de faire cet

» honneur à tout le monde ; mais vous

» n'avez rien à craindre. Soyez tran

» quille, & écoutez-moi avec attention.

» Vous voyez devant vous , un homme

» à qui toute la terre obéit , & qui pof

» fede tous les biens de la nature . J'ai

» préſidé à votre naiſſance. Je diſpoſe à

» mon gré du fort de tous les hu

► mains;& je viens favoir de vous , de

» quelle maniere vous ſouhaitez que je

Tome II. E

.
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1 » diſpoſe du vôtre. Vos beaux jours ne

» font encore qu'à leur aurore ; vous

» entrez dans l'âge où les portes du

» monde vont s'ouvrir devant vous ;

» & il ne dépend que de vous d'être la

» perſonne de votre fiecle la plus illuſtre

» & la plus heureuſe . Je vous apporte

» la grandeur ſuprême , des richeſſes

>> immenfes , & une beauté éternelle .

» Choiſiſſez de ces trois choſes celle qui

» vous touche le plus , & foyez con

» vaincue qu'il n'eſt point demortel ſur

» la terre qui ſoit en état de vous en

» offrir autant. - Vraiment, Monſieur,

» lui répondit - elle en éclatant de rire,

» j'en ſuis bien perſuadée , & la magni

» ficence de vos dons eſt ſi grande ...

» Mademoiſelle , vous avez trop d'ef

sprit , lui dit - il en l'interrompant ,

» pour vous moquer d'un homme que

» vous ne connoiffez pas . Choiſiſſez ,

» vous dis - je , ce que vous aimez le

» mieux , des grandeurs, des richeſſes ,

wou de la beauté éternelle ; mais dé

» terminez - vous promptement ; je ne

» vous accorde qu’un inſtant pour vous

» décider. - Ah ! Monſieur, lui dit -elle ,

» il n'y a pas à balancer ſur ce que vous

» avez la bonté de m'offrir ; & puiſque

1
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i vous m'en laiſſez le choix , je choiſis la

>> beauté éternelle. Mais , dites- moi ,

» que faut- il faire pour obtenir une

» choſe auſſi précieuſe? - Mademoiſelle ,

>> lui dit - il , il faut écrire votre nom

» ſur mes tablettes , & me jurer un

» ſecret inviolable ; je ne vous demande

» rien de plus. Mademoiſelle de Len

» clos lui promit tout ce qu'il voulut,

» & écrivit ſon nom fur de vieilles ta

» blettes noires à feuillets rouges , qu'il

» lui préſenta , en lui donnant un petit

> coup de la baguette ſur l'épaule gau

» che. – C'en ett aſſez , dit- il, comptez

ſur une beauté éternelle , & fur la

» conquête de tous les cours . Je vous

* donne le pouvoir de tout charmer.

» C'eſt le plus beau privilege, dontune

» créature humaine puiſſe jouir ici-bas.

» Depuis fix mille ans que je parcours

» l'univers d'un bout à l'autre , je n'ai

» encore trouvé ſur la terre que quatre

» mortelles qui en aient été dignes

» Sémiramis , Kéléne, Cleopatre & Diane

» de Poitiers ; vous êtes la cinquieme, &

» la derniere à qui j'ai réſolu d'en faire

» don. Vous paroîtrez toujours jeune &

» toujours fraiche. Vous ſerez toujours

» charmante & toujours adorée. Aucun

36
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» homme ne pourra vous voir, ſans deve

» niramoureuxde vous ; vous ſerez aimée

» de tous ceux que vous aimerez. Vous

► jouirez d'une fanté inaltérable , vous.

» vivrez long -temps , & ne vieillirez

» jamais. Il y a des femmesqui ſemblent

» être nées pour le plaiſir des yeux ; il y

» en a d'autres qui ſemblent n'être faites

» que pour le charme des cours : vous

» .réunirez en vous ces deux qualités fi

» rares. Vous ferez des paſſions dans un

» âge où les autres femmes ne font envi

»► ronnées que des horreurs de la décré..

» pitude. On parlera de vous tant que

» le monde fubfiftera. Tout ce que je

» viens de vous dire , Mademoiſelle

» doit vous paroître un enchantement.

» Mais ne me faites point de queſtions,

« je n'ai rien à vous répondre. Vous ne

» me verrez plus qu'une ſeule fois dans

► toute votre vie , & ce ſera dans moins

► de quatre-vingts ans, Tremblez alors ;

» quand vous me reverrez , vous n'au

» rez plus que trois jours à vivre. Sou

» venez - vous feulement que je m'ap

» pelle Noctambule. Il diſparut à ces mots,

» & laiffa Mademoiſelle de Lenclos dans

» une frayeur mortelle « .

Les Auteurs de ce conte le terminent

en faiſant revenir le petit homme noir
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chez Mademoiſelle de Lenclos , trois

jours avant la mort. Malgré ſes domef

tiques , il pénetre jalque dans la cham

bre , s'approche du pied de ſon lit , en

ouvre les rideaux. Mademoiſelle de

Lenclos le reconnoit , palit , & jette un

grand cri. Le petit homme , après lui

avoir annoncé qu'elle n'a plus que trois

jours à vivre , lui montre la ſignature ,

& diſparoît , en prononçant ces mots

d'une voix terrible: Tremble, c'en eſt fait ,

tu vas tomber en la puiſance de Lucifer.

Cette Hiſtoire , réchauffée

demoiſelle de Lenclos , fut imaginée

plus d'un fiecle avant ſa mort, à l'occa

fion de Louiſe de Budes, feconde femme

de Henri I.er , Connétable de Montmo

rency , laquelle mourut foupçonnée de

poiſon en 1599. Cette Dame qui avoit

été extrêmement belle , devint , iin mo

ment après ſa mort , ſi noire & fi hi

deuſe qu'on ne la pouvoit regarder

qu'avec horreur , ce qui donna lieu à

divers jugemens ſur la cauſe de la mort,

& fit conclure que le Diable , avec qui

- l'on ſuppoſe qu'elle avoit fait un pacte

dans la jeuneſſe., étoit entré dans fa

chambre, ſous la figure d'un petit vieil

lard habillé de noir , & l'avoit étranglée

dans ſon lit.

>
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un

MOLIERE *.

LORSQU'EN 1659 Moliere donna fa
Comédie des Précieuſes Ridicules

vieillard qui afſiftoit à cette repréſen

tation , charmé d'y trouver un ridicule

fi bien faiſi, ſe mit à crier du milieu du

parterre : Courage, Moliere, voilà la bonne

Comédie.

Tout l'Hôtel de Rambouillet fe

trouva à la premiere repréſentation

de cette piece, qui fut jouée avec un

applaudiſſement univerſel. Au ſortir

de la Comédie , Ménage prenant Cha

pelain ſon ami par la main : » Mon

» fieur , lui dit - il , nous approuvions

» vous & moi toutes les fottiſes qui

» viennent d'être critiquées fi fine

>>ment ; mais , croyez- moi , il nous

» faudra déſormais , brûler ce que nous

» avions adoré , & adorer ce que nous

» avions brûlé «

* Né en 1620 , mort en 1673 .
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La Comédie des Facheux plut beau

coup à Louis XIV. Un jour que ce

Prince fortoit d'une repréſentation de

cette piece , il dit à Moliere , en voyant

paſſer le Comte de Soyecourt , inſuppor

table chaffeur : » Voilà un grand ori

» ginal que tu n'as pas encore copié «
C'en fut affez . La ſcene du Facheux

Chaſſeur fut faire & appriſe en moins de

vingt-quatre heures ; & comme Moliere

n'entendoit rien au jargon dela challe ,

il avoit prié le Comte de Soyecourt

liri - même de lui indiquer les termes

dont il devoit ſe ſervir .

1

Aux repréſentations de l'Ecole des

Femmos , on put remarquer l'eſpece

d'enchantement que produit dans un

Acteur la perfection du talent. La De

moiſelle de Brie qui avoit joué d'origi

nal le rôle d'Agnès dans cette Comédie ,

crut devoir le céder ,à près de ſoixante

ans , à une Actrice plus jeune. Lorſque

celle- ci parut , le parterre demanda fi

hautement la Demoiſelle de Brie , qu'elle

fut obligée de reprendre cemême rôle,

& elle le garda juſqu'à ſoixante - cing
-

ans.

EiY
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2

L'Amour Médecin , petite Comédie en

proſe , fut faite & appriſe en cinq jours

de temps ; c'eſt la premiere piece dansj

laquelle Moliere ait joué les Médecins.

Pour rendre cette plaiſanterie plus

agréable au Roi, il choiſit les premiers

Médecins de la Cour , auxquels ildonna

des maſques faits pour eux. Ces Mé

decins étoient Mellieurs de Fougerais,

Eſprit , Guenaut & d'Aquin. Comme

Moliere vouloit déguiſer leurs noms , il

pria Boileau de leur en faire de conve.

nables . Il en compoſa qui étoient tirés

du Grec , & qui déſignoient le carac
tere de ces Meilleurs . Il donna à M. de

Fougerais le nom de Desfonandrès, qui

ſignifie tueur d'hommes ; à M. Eſprit

qui brédouilloit , celui de Balſis , qui

fignifie jappant, aboyant. Macroton fut

le nom qu'il donna à M1 . Guenaut, parce

qu'il parloit fort lentement. Et enfin

celui de Tomès, qui ſignifie ſaigneur, fut

donné à M. d'Aquin qui ordonnoit ſou

vent la faignée.

Après avoir ridiculiſé les Médecins

en particulier, Moliere les joua en Corps

dans fa Comédie du Malade imaginaire.
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Il les pourſuivoit même hors du théâ

tre. Étant au diner du Roi , ce Prince

lui dit : Vous avez un Médecin ; que vous

fait - il ? » Sire , répondit Moliere, nous

» cauſons enſemble , il m'ordonne des

» remedes ; je ne les fais point , & je

» guéris

DS
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qu'il

Moliere ſe préparoit à donner ſon

Georges- Dandin , lorſqu'on vint lui dire

у avoit dans le monde un Dandin

qui pourroit ſe reconnoître dans fa

piece , & qui avoit aſſez d'intrigue pour
le deffervir. » Laiſſez -moi faire , dit

» Moliere , je viendrai à bout de l'em

» pêcher de remuer , & j'eſpere même

»l'intéreſſer pour moi “. Comme le

Dandin en queſtion étoit aſlidu au théâ
tre & cenfe connoiſſeur , Moliere vint

le trouver un jour , & lui demanda une

heure pour lui faire une lecture. Notre

homme fut ſi flatté de ce compliment ,

que , toutes affaires ceſſantes, il donna

parole pour le lendemain , & courut le

ſoir même annoncer à toutes ſes con

noiſſances que Moliere devoit venir lui

lire une de ſes pieces . Lorſque Moliere

vint au rendez - vous , il trouva une

nombreuſe afſemblée , & ſon homme

1
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qui préſidoit. La piece fut trouvée ex

cellente , & lorſqu'elle fut jouée , per:

ſonne ne la fit mieux valoir , que celui

qui auroit dû s'en fâcher, puiſque les
événemens mis en ſcene , étoient en

partie ſon hiſtoire.

Lorſque le Bourgeois Gentilhomme fut

joué pour la premiere fois devant

Louis XIV , le Prince ne s'expliqua

point ſur cette piece , & Moliere pen

foit qu'elle n'avoit pas réuſſi. Quelques

Seigneurs même publioient qu'elle étoit

détestable. Mais après une ſeconde re

préſentation , le Roi dit à Moliere :

>> Je ne vous ai point parlé de votre

» piece à la premiere repréſentation ,

» parce que j'ai craint d'être féduit par

» le jeu des Acteurs ; mais en vérité

» Moliere, vous n'avez encore rien fait

» qui m'ait autant diverti , & votre piece

eft excellente «. Aulfi - tôt l'Auteur fut

accablé de louanges, & les Courtiſans ,

fans excepter ceux qui l'avoient le plus

critiqué, répétoient tout le bien que le

Roi avoit dit de la nouvelle Comédie.

On fait que Moliere inféra dans les

Fourberies de Scapin deux ſcenes entieres

du Pédantjoué,mauvaiſe Comédie de

.
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Cirano de Bergerac. Quandon lui repro

choit cette eſpece de plagiat , il répon

doit : * Ces deux ſcenes ſont aſſez bon

» nes ; elles m'appartenoient de droit : il;

» eſt permis de reprendre ſon bien où

» on le trouve “ .

5
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Dans la petite piece 'du Médecin mal

gré lui , il y a une Chanſon que chante

Scanarelle , & qui commence par ces

mots : Qu'ils ſontdoux ! bouteille ma mie,

&c. , Le Préſident Roſe, de l'Académie

Françoiſe, & Secrétaire du Cabinet , fit

des paroles latines fur cet air , d'abord

pour s'amuſer , & enſuite pour jouer

une petite piece à Moliere. Il lui repro

cha d'être plagiaire, en préſence du Duc

de Montaufier ; ce qui donna lieu à une

conteſtation un peu vive . M. Roſe ſou

tint toujours, en chantant les paroles

latines , que Moliere les avoit traduites

en françois d'une Epigramme latine

imitée de l'Antologie. Il n'avoua ce qui

en étoit , que quelques momens après.

Voici ces paroles :

Quam dulces !

Amphora amoena ,

Quam dulces

Sunt tuæ voces !

1
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Dum fundis merum in calices ,

Utizam ſemper effus plena !

Ah ! ah ! cara mea lagena ,

Vacua cur jaces ?

La Comédie du Tartuffe , attira beau

coup de tracaſſeries à notre Auteur. Les

faux dévots crierent au ſcandale . Ce

pendant une ſeconde repréſentation

étoit annoncée pour le lendemain ; l'af

ſemblée étoit des plus nombreuſes , &

les Acteurs alloient commencer , lorf

qu'il ſurvint un ordre du Premier Pré

ſident du Parlement , portant défenſe de

jouer la piece. On rapporte queMoliere

dit à l'affemblée : Mefieurs, nous allions

vous donner le Tartuffe ; mais M. le Pre;

mier Préſident ne veut pas qu'on le joue.

2

Pour peu qu'on ſoit au fait de l'Hif

toire Littéraire du dix - ſeptieme fiecle ,

on fait que la cinquieme ſcene du trois

ſieme Acte des Femmes Savantes eit co

piée d'après nature. Ménage y eſt joué

ſous le nom de Vadius, &l'Abbé Cotin

fous celui de Triſotin. Cet Abbé étoit

vraiment l'Auteur du Sonnet à la Prin

ceífe Uranie. Il l'avoit compoſé pour

Madame de Nemours , & il étoit alle
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le montrer à Mademoiſelle qui s'amuſoit

de ces petits Ouvrages, & qui d'ailleurs

conſidéroit l'Abbé Cotin , qu'elle hono

roit du nom de fon ami . Comme il ache

voit de lire ſes vers , Ménage entra chez

la Princeſſe ; elle les lui montra , fans:

en nommer l'Auteur. Celui-ci les trouva

ce qu'ils étoient , déteſtables ; & nos

deux Poëtes ſe dirent, à ce ſujet, toutes

les douceurs que | Moliere a rimées fi

agréablement. ' Triſfotin étoit appelé

Tricotin aux premieres repréſentations.
L'Acteur avoit affecté de rendre le ton

& les geſtes de l'original . L'Abbé Cotin

s'étoit aviſé d'écrire contre Boileau &

contre Moliere. Les Satires du premier

l'avoient déjà couvert de ridicule ; maise

la ſcene des Femmes Sayantes le rendit

l'objet de la riſée publique. On prétend

même qu'il fut fi accablé de ce dernier

coup , qu'il tomba dans une mélancolie

qui le conduiſit au tombeau.

Moliere avoit formé le projet de

traduire en vers françois le Poëme de

Lucrece. Mais défeſpérant de rendre

dans un langage meſuré les endroits phi

lofophiques de ce Poëte, il mit en vers

les morceaux poëtiques, & traduiſit ea
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2proſe tout ce qui eſt, dansLucrece , pluc

tôt diſſertation que poéſie. Sa traduc

tion étoit preſque achevée , lorſque ſon

domeſtique s'aviſa un jour de prendre

lepremier cahier pour en faire des pa

pillotes. Moliere de dépit jeta le reſte

au feu .

Notre Auteur étoit fort lié avec le

célebre Avocat Forcroi , homme redou

table dans la diſpute , par la capacité &

la grande étendue de ſes poumons. Ils

eurent un jour à table une converſation

fort échauffée en préſence de Deſpréaux.

Moliere fe tournant du côté du Satiri

que , lui dit : Qu'eſt- ce que la raiſon avec

un filet de voix , contre une gueule comme

celle - là ?

Cet illuſtre Comique avoit coutume

de dire , que le mépris étoit une pillule

qu'on pouvoit bien avaler , mais qu'on

ne pouvoit guere la mâcher fans faire

la grimace. Ceux qui ne voyoient en

lui que le Comédien , lui en faifoient

mâcher quelques - unes. Il s'étoit pré

ſenté un jour, en la qualité de Valet- de

chambre , pour faire le lit du Roi. Un

autre Valet - de - chambre qui devoit

l'aider dans cette fonction , ſe retira
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bruſquement, en diſant qu'il ne feroit

point le lit avec un Comédien. Bellocq,
autre Valet-de-chambre , homme d'ef

prit & qui faiſoit de très -jolis vers , ſe

préſenta dans le moment , & dit : » Mon

» fieur de Moliere , voulez - vous bien

» que j'aie l'honneur de faire le lit du

» Roi avec vous « ? Cette aventure

étant venue aux oreilles du Roi , Sa Mai

jeſté fut très piquée qu'on eût témoigné

du mépris à Moliere.

Cet inimitable Auteur étoit ſujet à

de fréquentes diſtractions. On rapporte

de lui ce trait que je n'oſe garantir.

Un jour qu'il étoit preſſé par l'heure

du Spectacle , il prit une brouete , mais

cette voiture n'alloit pas aſſez vîte à

ſon gré. Il en fort , & ſe met à la pouffer

par derriere. Il ne s'apperçut de fon

étourderie que par le ris inextinguible

du Brouéteur , & parce qu'il ſe vit tout

crotté en arrivant.

Le mauvais état de la fanté de Mo

liere , qui le réduiſoit ſouvent au lait ,

lui rendoit aufli l'air de la campagne né

ceffaire. C'étoit pour en jouir à ſon aiſe ,

qu'il louoit dans le village d'Auteuil une

petite maiſon , dont Chapelle diſpoſoit ,

4
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ainſi que de la table de ſon ami , qui

ne pouvoit plus en faire les honneurs.

L'aventure qu'on va rapporter , fut la

ſuite d'un fouper fait dans cette maiſon.

Les convives étoient Chapelle , Def

préaux,&c. tous hommes de plaiſir, &le

Comédien Baron , qu'ils avoient forcé

Moliere de leur laiſſer , quoique fon

extrême jeuneſſe le rendîtpeu propre

à leur tenir tête. Moliere , après avoir

pris ſon lait devant eux , s'étant allé

coucher , ils ſe mirent à table. Une

partie du repas fut telle qu'elle devoit

être entre des gens d'eſprit, & de bonne

humeur. Quand le vin leur eut une fois

échauffé la tête , ils tomberent infenfi

blement ſur la Morale. Les miſeres de

la vie fixerent long - temps leurs réfle

xions ; & quelqu'un ayantcité la maxime

des Anciens , que le premier bonheur eft

de ne point naître , & leſecond de mourir

promptement ; ils la prirent tous pour un;

conſeil ſalutaire , & ſur le champ ils ré

folurent de s'aller noyer . La riviere étoit

proche , ils y courent. Baron effrayé

crie au ſecours , & va réveiller Moliere.

On vole après eux , on les retire de

l'eau . Ce ſervice excite leur colere ; ils

pourfuivent leurs bienfaicteurs l'épée à la
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main. Moliere ſe préſente, queſtionne

ſes amis , feint de leur applaudir , & ren

voie d'un toni de colere ceux qui s'é

toient mêlés de leur ſauver la vie . Il ſe

plaint enſuite de leur manque d'amitié.

5. Que leur avoit - il fait , pour qu'ils

vouluſſent ſe noyer ſans lui « ? L'in

juſtice étoit criante , Chapelle en con

vint ; & tous enſemble inviterent Mo

liere à venir ſur le champ fe noyer avec

eux. » Non pas tout- à-l'heure, réplia ,

„ qua- t- il , une ſi belle action doit - elle

s'enfévelir dans les tenebres de la

nuit ? La prendroit - on ſamais pour

un effort de raiſon ? ne lui donne

roit - on pas pour motif le déſeſpoir

ou l'ivreſſe ? Demain , au grand jour ,

bien à jeun , parfaitement de ſang

froid, nous irons , en préſence de tout
le monde , nous jeter dans l'eau la tête

la premiere * . L'héroïſme dit nou

veau projet 'enleva tous les ſuffrages

· & Chapelle prononça gravement :

Oui, Meflieurs, ne nous noyons que •

demain matin . En attendant , allons

„ achever le vin qui nous reſte « . Le

lendemain , ils ne penferent plus aux

miſeres de la vie , & ne fongerent qu'à

ſe divertir ſur nouveaux frais.

9
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Moliere avoit beaucoup cultivé, les

connoiffances philofophiques ; elles fai

foient ſouvent le ſujet de ſes entretiens

avec Chapelle. Ils en parloient un jour

dans un bateau qui lesramenoit d’Au

teuil à Paris , & n'avoient pour audi

teur qu’un Minime, qui paroiſſoit leur

prêter une oreille très-attentive. Quoi

que diſciple de GASSENDI , Moliere

s'accommodoit affez des principes de

Deſcartes. Il voulut ce jour - là forcer

Chapelle d'avouer que le Syſtêmephyſi

que de ce dernier , étoit mille fois mieux

imaginé que celui d'Epicure rajeuni par

leurmaître. Le Minime pris à témoinde

cette vérité, parut en convenir par un

ſigne approbatif : Chapelle , toujours

fidelle à Gaſſendi , fait une expoſition

ingénieuſe de ſon fyftême. Autre ſigne

approbatif de la part du Minime. On

s'échauffe, on diſpute ; on objecte , on

répond , & ſur chaque choſe que l'un

ou l'autre dit , le Minime , ſans proférer

un mot , applaudit de la mine & du

geſte. Enfin on arrive devant les Bons

hommes ; le Minime ſe fait mettre à

terre, & prend congé de nos Philoſo

phes , en louant la profondeur de leur

i
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ſcience. Une beface , dont il chargea

fon bras en ſortant ; leur apprit que

l'arbitre de leur diſpute n'étoit qu'un

Frere Quêteur.

$

13

9

Moliere revenant d'Auteuil avec le

fameux Muſicien Charpentier , donna l'au

mône à un pauvre , qui, un inſtant

après , fit arrêter le carroſſe , & lui dit :

Monſieur , vous n'avez pas eu deffein de
me donner une piece d'or ; la voici . Où

lavertu va- t-elle ſe nicher, s'écria Moliere ?

Tiens; mon ami , en voilà une autre .

>

و

La premiere place vacante à l'Aca

mie Françoiſe devoit être accordée à

Moliere. La Compagnie s'étoit arrangée

au ſujet de ſa profeffion. Moliere n'au

roit plus joué que dans les rôles du

haut comique ; mais fa mort précipitée

dérangea les projets de l'Académie , &

la priva d'un ſujet fi digne d'elle.

Il y avoit déjà quelque temps que

Moliere crachoit le ſang , lorſqu'il donna

fon Malade imaginaire. A la troiſieme

repréſentation de cette piece , il ſe fen

* tit plus incommodé qu'auparavant, &

on lui conſeilla de ne point jouer ; mais il

>
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voulut faire un effort , & cet effort abré.

gea ſes jours. Il lui prit une convulſion

en prononçant juro dans le divertiſſe

ment de la réception du Malade imagi

naire. On le tranſporta chez lui, & il

mourut quelques momens après. Les

Supérieurs Eccléſiaſtiques lui refuſerent

d'abord la fépulture en terre ſainte.

Quoi ! s'écria fa veuve , on refuſe'un tom

beau à un homme à qui la Grece auroit

dreſſé des autels ! Le Roi fit parler à

l'Archevêque de Paris , qui révoqua ſa

défenſe , à condition que l'enterrement

ſeroit fait ſans bruit & fans éclat . Deux

Prêtres accompagnerent le corps ſans

chanter ; & on l'enterra dans le cime.

tiere qui eſt derriere la Chapelle de

Saint- Joſeph dans la rue Montmartre.

Il y avoit à Paris une Courtiſane ap

pelée la Tourelle , qui reſſembloit fi

parfaitement à Mademoiſelle Moliere ,
femme du célebre Comique de ce nom,

qu'il étoit mal- aiſé de ne s'y pas mé

prendre ; elle faifoit même métier de

galanterie, mais avec moins de bonheur ;

ce qui lui fit naître la penſée de ſe faire

paſſer ponr cette Actrice auprès de ceux

qui n'avoient pas grand commerce avec
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par tout Paris

و

1

elle ; elle crut que c'étoit un moyen

d'augmenter les finances; & la choſe lui

réuffit ſi bien pendant quelques mois ,

que tout le monde
у étoit trompé.

Un Préſident de Grenoble , nommé

L*** qui étoit devenu amoureux de

Mademoiſelle Moliere, en la voyant ſur

le théâtre cherchoit

quelqu'un qui pût lui en donner la cona

noiffance : il alloit ſouvent chez une

femme appelée la Ledoux , dont la pro
fefſion étoit de s'entremettre dans ces

fortes d'intrigues ; il lui témoigna qu'il
fouhaitoit connoître la Demoiſelle Mo

liere , & qu'il ne tiendroit pas à la dés

penſé , pourvu qu'elle pût le fatisfaire.

La chofe n'eût pas été difficile , pour

peu que la Ledoux eût eu d'habitude

avec cette Actrice ; mais par malheur

elle ne la connoiffoit point ; cependant

elle imagina que , ſans ſe donner beau

coup de peine , elle pouvoit employer

la Tourelle dans cette affaire , & que

la reffemblance de ces deux créatures

mettroit - celle - ci à même de jouer le

perſonnage de la Comédienne. Elle dé

clara donc au Préſident, qu'elle ne con

noiſfoit point Mademoiſelle Moliere

mais qu'elle avoit une amie qui la

2
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gouvernoit abſolument ; qu'elle la feroit

preſſentir ſur ce chapitre , & que , dans

quelques jours, elle lui en diroit des nou

velles. Le Préſident la conjura de ne

rien négliger pour le rendre heureux ,

l'aſſurant qu'elle pouvoit compter ſur

ſa reconnoiffance. Il ne fut pas plutôt

forti, qu'elle envoya chercher la Tou-.
relle , à qui elle dit qu'elle venoit de

trouver une bonne dupe , dont on pou

voit tirer grand parti ; qu'elle ſe tînt

prête pour le jour qu'elle lui indiqua,

& ſur-tout qu'elles'étudiât à bien con
trefaire Mademoiſelle Moliere. Dès le

lendemain , le Préſidentvintpour ſavoir

le ſuccès de lanégociation. La Ledoux ,

qui vouloit faire valoir ſes peines , lui

répondit que les choſes n'alloient pas

fi vîte qu'il l'imaginoit ; qu'on lui avoit

promis de parler à Mademoiſelle Mo

liere, & qu'il falloit ſe donner un peu

de patience. Le Préſident la conjura de

prendre à cœur cette affaire, & de ne

rienépargner de ce qui pouvoit la faire

réuſſir. Chaque jour, il venoit ſavoir

où en étoient les choſes , & s'il y avoit

lieu d'eſpérer. Enfin quand la Ledoux

eût pris le temps qu'il falloit pour exa

gérer les difficultés de fa commiſſion ,
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elle alla trouver le Préſident, & lui dit

avec tranſport, qu'elle venoit de ſur

monter tous les obſtacles qui s'oppo

ſoient à ſon bonheur , & qu'elle avoit

parole de la Demoiſelle Moliere pour

ſe trouver chez elle le lendemain . L'a

moureux Préſident promit de n'oublier

jamais le ſervice qu'elle lui rendoit. On

prit l'heure du rendez - vous , & il s'y

trouva long -temps avant la Demoiſelle ,

qui s'y rendit ſous un habit fortnégligé ,

comme ſi elle eût appréhendé d'être re

connue. Elle affecta l'éternelle toux de

la Moliere , ſes mines , ſon air impor

tant ; ne parla que de vapeurs , & joua

fi bien ſon rôle, qu’un homme plus con

noiſſeur y eût été trompé : elle fit beau

coup valoir l'obligation qu'on lui avoit

de la complaiſance à paroître dans un

lieu , dont le nom ſeul lui faiſoit hor

reur. Le Préſident lui répondit qu'elle

n'avoit qu'à preſcrire la reconnoiffance

qu'elle vouloit qu'il en eût , &

ce qu'il avoit au monde étoit à ſa diſm

poſition. La Tourelle fit fort l'opulente,

& après s'être long - temps défendue

elle lui dit qu'elle conſentoit à recevoir

un préſent de lui , pourvu que ce pré

ſent fût de peu de valeur. Qu'enfin elle

que tout
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n'accepteroit qu'un collier pour ſa fille

qui étoit alors au Couvent. Notre galant

Magiſtrat la mena prefque auſſi -tôt ſur

le Quai des Orfevres , où il la pria de

le choiſir tel qu'il lui plairoit. Eile per

fifta à ne le vouloir que d'un prix mo

dique ; ce déſintéreilement étoit un

nouveau charme pour M. L***. Il conti

nua pluſieurs jours de la voir, toujours

au même endroit , où elle le pria en

grace de ne jamais lui parler au théâtre,

parce que les camarades avoient une

extrême jalouſie contre elle , & qu'elles

feroient charmées de trouver une occa

fion de la perdre. Il lui obéiſſoit, & ſe

contentoit d'aller voir jouer Mademoi

ſelle Moliere , qu’onadmiroit alors avec

raiſon dans le rôle de Circé , dont elle

s'acquittoit parfaitement.

Un jour que la Tourelle avoit man

qué au rendez -vous , où ſon amant

l'attendit pluſieurs heures inutilement ;

celui- ci , après s'être long - temps im

patienté , prit le parti d'aller à la Comé

die , malgré toutes les raiſons de la Le

doux, qui n'oublia rien pour l'en détour-.

ner. Il fut donc à l'Hôtelde Guénégaud ,

& la Moliere fut la premiere perſonne

qu'il apperçut ſur le théâtre. Croyant

qu’un

>

>



de Louis XIV & de Louis XV . 121

!

99

qu'un petit emportement de paſſion ne

déplairoit pas dans la circonſtance , il y

monta , contre les défenſes qu'elle lui en

avoit faites ; il étoit bien réſolu de lui

marquer le chagrin qu'il avoit de ne

l'avoir point vue l'après-dînée. Il ne put

d'abord lui parler à cauſe de la foule

des jeunes gens qui l'entouroient alors.

Il ſe contentoit de ſourire , toutes les

fois qu'elle tournoit la tête de ſon côté ,

& de lui dire , quand elle paſſoit dans

une loge où il s'étoitmisexprès : » Vous

n'avez jamais été fi belle , & ſi je n'é

tois pas amoureux , je le deviendrois

„ aujourd'hui «.

Mademoiſelle Moliere accoutumée à

ces fortes de complimens, nefaiſoit au

cune attention à ce qu'il lui diſoit ; elle

ne voyoit dans M. L *** qu'un homme

qui la trouvoit à ſon gré , & qui étoit
bien aile de le lui faire connoître. Pour

le Préſident , il étoit hors de lui-même

de voir avec quelle indifférence elle
recevoit ſes douceurs. La piece lui pas

roiſſoit d'une longueur inſupportable ;

impatient d'apprendre la deſtinée , il

fut à la porte de la loge où elle ſe dés

habilloit , & il y entra avec elle , dès

que la Comédie fut finie .

Tome II, F
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Cette A&rice étoit fort impérieuſe ;

& la liberté de M. L*** lui parut infulL

tante . Ce n'eſt pas qu'il ne ſoit permis

d'entrer dans les loges des Comédien

nes ; mais il faut du moins que ce ſoient

gens qu'elles connoiſlent. Mademoiſelle

Moliere qui , juſqu'à ce jour , n'avoit

pas même apperçu cet homme , fut on

ne peut plus ſurpriſe de ſa hardieſſe ,

& pour l'en punir , elle réſolut de ne

rien répondreà tout ce qu'il lui diroit. II

crut d'abord qu'elle n'oſoit parler en

préſence de la femme-de-chambre qui

la déshabilloit. Cette fille étoit un nouvel

obſtacle pour le Préſident ; & comme

il ne vouloit pas témoigner fon inquié

tude devant elle , il faiſoit ſigne à fa

maîtreſſe de la renvoyer , & qu'il avoit

quelque choſe à lui dire . Mademoiſelle

Moliere n'avoit garde de répondre à des

fignes qu'elle n'entendoit pas ; mais

notre amant qui croyoit être affez d’intel

ligence avec elle , pour qu'elle dît com

prendre cette façon de s'exprimer , pre

noit ſon filence pour des marques de

colere ou d'infidélité ; & l'envie qu'il

avoit d'apprendre ce qui cauſoit cette

froideur , l'obligea de s'approcher & de

lui demander ce qui l'avoit empêchée
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de ſe trouver au rendez-vous de l'après

dînée. La Demoiſelle lui répondit, d'un

ton très-haut, qu'elle n'entendoit rien à ce

qu'il vouloit lui dire. Ildemanda, en bail

ſant encore plus la voix , ſi l'on pouvoit

parler devant cette fille. L'A &trice éton

née de ce diſcours, lui répliqua , d'un ton

encore plus élevé: » Je ne crois pas avoir

» rien d'affez myſtérieux avec vous, pour

» devoir prendre ces fortes de précau

» tions , & vous pourriez vous expliquer

» avec moi devant toute la terre .

L'aigreur avec laquelle elle acheva ces

mots, fit entiérement perdre patience au

Préſident, qui lui dit : » l'approuverois

» votre procédé , Mademoiſelle, ſi de

» puis que je vous connois , j'avois fait

» quelque action qui dût vous déplaire ;

» mais je n'ai rien à me reprocher , &

» quand vous manquez au rendez- vous

» que vous m'avez donné , & que je

» viens tout inquiet dans la crainte qu'il

» ne vous ſoit arrivé quelque accident,

» vous me traitez commele plus cou

» pable de tous les hommes «.

Il ſeroit impoſſible de bien repréſen

ter l'étonnement de Mademoiſelle Mo

liere. Plus elle conſidéroit le Préſident ,

moins elle ſe fouyenoit de lui avoir

.
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jamais parlé ; & comme il avoit tout

l'extérieur d'un honnête-homme , l'é

motion avec laquelle il continuoit les

reproches lui marquant d'ailleurs que

ce ne pouvoit être une ſimple plaiſan

terie , fa ſurpriſe augmenta fi fort ,

qu'elle ne favoit que croire de tout ce

qu'elle voyoit . Le Préſident, de ſon côté ,

ne pouvoit comprendre d'où venoit le

ſilence de cette Aarice. » Enfin , lui

» dit- il , donnez -moi une bonne ou mau

» vaiſe raiſon qui vous paroiſſe juſtifier

» un procédé pareil au vôtre «.

Il ceſſa de parler pour entendre la ré

ponſe de Mademoiſelle Moliere ; mais

elle n'étoit pas encore revenue de ſon

étonnement , & la confternation du

Préſident ne ceffoit d'augmenter. C'é

toit une choſe plaiſante de les voir ſe

regarder tous deux fans ſe rien dire ; ils

s'examiņoient avec une attention , qui,

s'ils euſſent eu des ſpectateurs , n'eût

pasmanqué de les divertir beaucoup.

Enfin la Demoiſelle Moliere réſolue de

s'éclaircir ſur une aventure qui lui

paroiſloit extraordinaire , demanda au

Préſident , avec un grand ſérieux , ce

qui pouvoit l'obliger à lui dire qu'il la

connoiſloit ; qu'elle avoit pu croire au
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commencement , quie c'étoit une plai

fanterie ; mais qu'il la pouſſoit fi loin ,

qu'elle ne la pouvoit plus ſupporter.

Elle inſiſta particuliérement ſur le ren

dez - vous, qu'il prétendoit lui avoir

donné, ce qui étoit une énigmeà laquelle

elle ne comprenoit rien : » Ah ! Dieu !

» s'écria le Préſident , peut - on avoir

» l'audace de dire à un homme, qu'on ne

» l'a jamais vu , après ce qui s'eſt paſſé

» entre vous & moi ! je ſuis fâché que

vous m'obligiez d'éclater & de man

» quer aux égards qu'un homme doit à

» toutes les femmes ; mais vous ne mé

» ritez pas qu'on ſe tienne dans les

» moindres bornes avec vous , après

» m'être venue trouver vingt fois dans

» un lieu comme celui où nous nous

» ſommes vus ; pour demander ſi je

» vous connois , il faut que vous ſoyez

» la derniere des créatures « ,

On juge bien que Mademoiſelle Mo

liere , de l'humeur dont elle étoit , ne

fut pas inſenſible à ces duretés. Croyant

que c'étoit une inſulte que le Préſident

lui vouloit faire , elle dit à ſa femme

de-chambre d'appeler ſes camarades.

» Vous me faites plaiſir, lui dit cet amant

» furieux , & je ſouhaiterois que tout

Füj
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» Paris fût ici , pour rendre votre honte

» publique. Infolent , j'aurai bientôt

» raiſon de votre extravagance , lui ré

» .pliqua l’Actrice « ,

Dans ce moment , une partie des

Comédiens entrerent dans ſa loge , où ils

trouverent le Préſident dans une fureur

inconcevable , & la Demoiſelle fi fort

en colere , qu'elle pouvoit à peine arti

culer deux mots de fuite. Elle expliqua

pourtant le mieux qu'elle put a les caà

marades , ce qui l'avoit obligée de les

envoyer chercher. De ſon côté , le Pré

fident leurconta les raiſons qu'il avoit
d'en uſer ainſi avec la Demoiſelle Mo

liere ; leur proteſtant avec mille fer

mens , qu'il la connoiſſoit pour l'avoir

vue dans un lieu de débauche , & que&

le collier qu'elle portoit au cou , étoit

un préſent qu'il lui avoit fait. La De.

moiſelle , que ces paroles rendirent en.

core plus furieuſe , voulut lui donner

un foufllet ; mais il la prévint, & lui

arracha fon collier , croyant avec la

plus grande certitude que c'étoit le

même qu'il avoit acheté ſur le quai des

Ortevres . A cet affront, que la Comé

dienne ne crut pas devoir ſupporter ,

elle fit monter tous les gardes du Spec:

و
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Tacle . On ferma la porte , & l'on en

voya chercher un Commiſſaire, qui fit

conduire le Magiſtrat en priſon , où il

reſta juſqu'au lendemain , qu'il en ſortit

fous caution , foutenant toujours qu'il

prouveroit ce qui l'avoit forcé de mal
traiter Mademoiſelle Moliere ; car il ne

pouvoit fe perſuader que ce ne fût pas

elle qu'il avoit vue chez la Ledoux.

La Comédienne, qui demandoit de

grandes réparations contrele Préſident,

fit informer de cette affaire ; elle fut

confrontée devant l'Orfevre , croyant

que cette ſeule preuve détruiroit l'er

reur du Préſident ; mais elle fut bien

autrement déſolée , quand l'Orfevre

aſſura que c'étoit la mêmeà qui il avoit
vendu, un collier . Elle étoit inconfola

ble de ne pouvoir juſtifier ſon inno

cence ; elle faiſoit faire des perquiſi-

tions par tout Paris de la Ledoux qui

s'étoit cachée à la premiere nouvelle

de cette aventure. On eut beaucoup

de peine à la trouver ; enfin on en vint

à bout , & elle avoua que c'étoit par

ſon moyen que le Préſident avoit vu

une fille , qui, par la reſſemblance qui
étoit entre elle & la Demoiſelle Moliere ,

avoit déjà trompé un grand nombre

!
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deperſonnesܪ ; & que c'étoit de cette

reſſemblance que provenoit l'erreur de

ce pauvre amant. La Tourelle fut priſe

à ſon tour , & Mademoiſelle Moliere

en eut une joie inexprimable ; car elle

eſpéroit par - là faire tomber tous les

bruits qui avoient couru dans le monde

à ſon déſavantage . Elle faiſoit travailler

avec ſoin au procès de fa rivale ; &

comme elle étoit riche , & que la Tou

relle n'avoit de reſſource queles bonnes

fortunes journalieres , l'affaire ſe ter

mina à fa fatisfaction . Malgré l'injuſtice

qu'il y avoit à punir ces femmes d'une

faute , dont cette A &trice eût pu leur

donner des leçons , la Ledoux & la

Tourelle furent expoſées devant l'hôtel

de Guénégaut, où logeoit la Demoi

ſelle Moliere, qui , ſatisfaite d'avoir ob

tenu une pleine vengeance , crut s'être

parfaitement rétablie dans l'opinion pu

blique.
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L U L L I *.

9

QuoiqueVOIQUE né en Italie , Lulli eſt mis

au rang de nos plus célebres Artiſtes

parce qu'il n'avoit que quatorze ans

lorſqu'il fut tranſporté en France , dont

il créa la Muſique , & qu'il lui conſacra

juſqu'à ſa mort , les travaux & fon

génie . Il avoit d'abord été Page chez

Mademoiſelle de Montpenfier qu'il amu

ſoit par ſes ſaillies , & par le charme&

de ſon talent à jouer du violon . Elle

aimoit en lui juſqu'à ſes eſpiégleries, &

le jeune Lulli abuſoit ſouventdela trop

grande facilité de cette Princeſſe. Elle

ſe promenoit un jour dans les jardins de

Verſailles , & diſoit à d'autres Dames :

» Voilà un piedeſtal ſur lequel on auroit

» dû mettre une ſtatue «. La Princeſſe

ayant continué ſa promenade , on rap
Porte que Lulli ſe mit tout nu , cacha

fes habits derriere le piédeſtal, ſe plaça

deſſus, & ſe tint dans l'attitude d'une

ſtatue en attendant que Mademoiſelle

>

* Né en 1633 , mort en 1687.
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re iaf ât. Elle revint en effet quelque

temps après, & ayant apperçu de loin

une figure ſur ce piédeſtal, elle en té

moigna ſa furpriſe. » Eft -ce un enchan

» tement , s'écria - t - elle « ! s'étant ap

prochée davantage , elle reconnut enfin

la vérité de cette aventure. Les Dames

& les S igneurs qui accompagnoient

Mademoiſelle , vouloient qu'on punît

ſévérement la prétendue ftatue ; mais la

Princeffe lui pardonna en faveur de la

nouveauté de cette ſaillie qui la divertit

beaucoup.

Les ennemis de Lulli l'accufoient de

devoir le ſuccès de fa Muſique à Qui

nault ; ſes amis même lui diſoient quel

quefois , en plaiſantant, qu'il n'étoit pas
fort difficile de mettre en chant des vèrs

foibles , & qu'il éprouveroit bien d'au

tres difficultés fi on lui fourniſſoit des

vers énergiques. Lulli animé par cette

plaiſanterie , court à ſon clavecin , &

après avoir cherché un moment ſes ac

cords, chante ce quatre vers d'Iphigénie:

Un Prêtre environné d'une foule cruelle ,

Portera ſur ma fille une main criminelle ,

Déchirera fon fein , & d'un cil curieux ,

Dans ſon cæur palpitant conſultera les Dieux !
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Un des Auditeurs a raconté qu'ils ſe

crurent tous préſens à cet affreux ſpec

tacle , & que les ſons, dont Lulli ani

moit ces paroles, leur faiſoient dreſſer

les cheveux ſur la tête .

Un jeune homme , fort content d'un

Prologue d'Opéra , qu'il avoit com

poſé , étoit venu le montrer à Lulli , &

le prioitde luien dire ſon ſentiment.

Mais Lulli qui n'avoit jamais rien vu de

fi mauvais , dit avec naïveté au jeune

homme qu'il n'y avoit qu'une lettre à

retrancher au bas du Prologue , & ſe

chargea lui - même de la correction ;

de ſorte qu'au lieu de Fin du Prologue

qu'on liſoit auparavant , on ne liſoit

plus que Fi du Prologue.

Lulli ayant fait jouer pour lui ſeul

un de ſes Opéra que le Public n'avoit

pas goûté, cette fingularité fut rappor

tée à Louis XIV , qui jugea que, puiſ.

que Lullitrouvoit fon Opéra bon ,il
devoit l'être . Il le fit exécuter devant

lui. La Cour & la Ville changerent de

ſentiment : cet Opéra étoit Armide.

Il y avoit long- temps que Louis XIV

avoit accordé des lettres de nobleffe

-
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à Lulli. Quelqu'un vint lui dire qu'il

étoit bienheureux que le Roi l'eût ainſi

exempté de ſuivre la route commune

qui eſt d'acheter une Charge de Secré

taire du Roi ; que s'il avoit eu à paſſer

par cette porte , elle lui auroit été fer

mée , & qu'on ne l'auroit pas reçu .Un

homme decette Compagnie s'étoit même

vanté qu'on refuſeroit le Muſicien s'il

oſoit ſe préſenter. Pour avoir le plaiſir

de narguer ſes ennemis , Lulli garda ſes

lettres de noblefie , fans les faire enré

giſtrer, & ne fit ſemblant de rien . En

1681 , on rejoua à Saint -Germain la

Comédie & le Ballet du Bourgeois Gen

tilhomme, dont il avoit compoſé la mu

fique. Il exécuta lui-même le rôle du

Mufti , & quoiqu'il n'eût qu'un filet

de voix , il vint à boutde le remplir au

gré de tout le monde. Le Roi lui en fit

des complimens. Lulli faiſit cette ccca

fion . » Sire , dit - il, j'avois deſſein d'ê

» tre Secrétaire du Roi ; mais ces Mel

» ſieurs ne voudront plus me recevoir.

» - Ils ne voudront plus vous recevoir,

» repartit le Monarque : ce fera bien

» de l'honneur pour eux ; allez , voyez

» M. le Chancelier- « . Lulli alla dumme

pas chez M. le Tellier , & le bruit le

>
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répandit qu'il alloit être Secrétaire du

Roi. Cette Compagnie ne manqua pas

d'en murmurer. » Voyez , diſoit - elle ,

» le moment que prend ce Farceur en

» core eſſoufflé des gambades qu'il vient

» de faire ſur le théâtre. Prétendre à

» une Charge , à un titre honorable ,

youloir entrer au Sceau » ! M. de

Louvois follicité par MM. de la Chan

cellerie , & qui étoit de leur Corps

parce que tous les Secrétaires d'Etat

doivent être Secrétaires du Roi , repro

cha à Lulli fa témérité , & lui dit qu'elle

ne convenoit pas à un homme comme

lui , dont le grandmérite étoit de faire

rire . » Eh ! tête -bleu , répondit Lulli

» vous en feriez autant ſi vous le pou

» viez «. Enfin , le Roi parla à M. le

Tellier. Les Secrétaires du Roi étant

venus faire des remontrances à ce Mi

niſtre, ſur ce que Lulli avoit traité d'une

Charge parmi eux, & fur l'intérêt qu'ils

avoient qu'on le refusât , pour l'honneur

du Corps, M. le Tellier leur répondit

en termes encore plus humilians que

ceux dont le Roi s'étoit fervi. Quand

il fut queſtion des Proviſions , elles

furent expédiées fans difficulté. Le jour

de la réception , Lalli donna un magni,

1

1
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fique repas aux Anciens de la Compa

gnie , & le ſoir un plat de ſon métier

Opéra où l'on jouoit le Triomphe de

l'Amour. Il y afſifta vingt ou trente de

ces Meſſieurs, qui, comme de raiſon ,

occupoient ce jour- là les meilleures

places, & qui écouterent avec un ſérieux

admirable les menuets & les gayottes

de leur Confrere le Muſicien . Tout

l'Opéra apprit avec joie que ſon Sei

gneur s'étant voulu donnerun nouveau

titre , n'en avoit pas eu le démenti. M.

de Louvois même ne crut pas devoir

garder ſa mauvaiſe humeur. Ayant ren

contré Lulli à Verſailles : Bon jour , mon

Confrere , lui dit - il en paſſant ; ce qui

s'appela un bon mot de M.de Louvois,

Lulli mourut d'une bleſſure qu'il s'é

toit faite au petit doigt du pied en bat

tant la meſure avec ſa canne. Cette bleſ

fure qu'on négligea d'abord, devint fi
conſidérable que ſon Chirurgien voulut

lui couper le doigt. Malheureufement

on retarda l'opération , & le mal gagna

inſenſiblement la jambe. Son Confef

ſeur qui le vit en danger , lui dit qu'à

moins de jeter au feu ce qu'il avoit noté

de ſon Opéra nouveau , intitulé Achille
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& Polixene, il n'y avoit pas d'abſolu,

tion à eſpérer : il brûla fon Ouvrage.

Quelques jours après le malade ſe trouva

mieux , on le crut même hors de dan

ger. Un des jeunes Princes de Vendôme

étant venu le voir , lui dit : “ Eh quoi ,

» Baptiſte, tu as jeté ton Opéra au feu ?

» Morbleu , tu es bien fou d'avoir brûlé

» une fi belle Muſique «. Paix , paix ,

Monſeigneur , lui répondit Lulli à l'o

reille , je ſavois bien ce que je faiſois ,j'en

ai gardé une copie. Par malheur cette plai

fanterie fut fuivie d'une rechute qui

l'emporta .

1

M

S

Le Chevalier de Lorraine étoit auſſi

venu le voir lorſqu'il étoit à l'extrémité,

& lui marquoit la tendre amitié qu'il

avoit pour lui . Madame Lulli qui étoit

préſente, l'interrompit en lui diſant :

» Qui vraiment , Monſieur , vous êtes

» fort de ſes amis ; c'eſt vous qui le der

» nier l'avez enivré , & qui êtes cauſe

► de la mort * . Tais - toi , ma chere femme,

lui dit Lulli, tais- toi , M. le Chevalier m'a

enivré le dernier , & ſi j'en réchappe, j'ef :

pere bien qu'il m'enivrera le premier,

1

2

2
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JEAN DE LA FONTAINE *...

La FontLAA FONTAIN E vécut dans une forte

d'apathie qui le rendoit indifférent à

tout ce qui fait l'objet de la cupidité

des autres hommes. Un tel caractere

fembloit devoir l'éloigner du mariage;

cependant par complaiſance pour la

famille, il épouſa Marie Héricard, fille du

Lieutenant- général de la Ferté - Milon.

Cette femme avoit de l'eſprit & de la

beauté ; mais elle étoit d'un commerce

difficile. La Fontaine ne tarda pas à s'en

laffer ; il crut devoir s'en éloigner, &

vint à Paris , pour y vivre à la fantai

ſie. Il avoit peut-être totalement oublié

ſa femme , lorſqu'on lui perſuada de
retourner à la Ferté - Milon & de fe

réconcilier avec elle . Il part à ce def

ſein parla voiture publique, arrive chez

lui & demande ſon épouſe. Le domef

tique lui répond que Madame eſt au

Salut, La Fontaine va chez un de ſes

>

* Né en 1621 , mort en 1695 .
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amis qui lui donne à coucher & le régale

pendant deux jours. Ce terme expiré, il

reprend ſa place dans la même voiture ,

& revient à Paris fans avoir vu fa

femme. Il répond à ceux qui lui de
mandent des nouvelles de fon raccon

modement. J'ai étépourla voir ; mais je

ne l'ai pas trouvée , elle étoit au Salut,

to

3

Notre Poëte fit un ſecond voyage à

la Ferté-Milon , & voici quel en fut le

ſujet. Un vieux Capitaine de Dragons ,

nommé Poignan , fréquentoit affidu

ment dans la maiſon de Madame la Fon

taine qui, comme on l'a dit , avoit de la

beauté fans en être moins fpirituelle :

Poignan n'étoit ni d'âge , ni d'humeur

à troubler le repos d'un mari.Cepen

dant on fit de mauvailes plaiſanteries

à la Fontaine , en lui diſant qu'il étoit

déshoncré , s'il ne ſe batioit avec le

Capitaine. Frappé de cette idée , il part

le lendemain , arrive chez ſon homme ,

l'éveille , lui dit de s'habiller & de le

ſuivre. Poignan qui ne fait ce que tout

cela ſignifie , fort avec lui . Ils arrivent

dans un lieu écarté. Je veux me battre

avec vous , lui dit la Fontaine , on me la

conſeillé ; & fans attendre la réponſe ,

>
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il met l'épée à la main . Poignan la lui

fait ſauter du premier coup. La Fon

taine ſatisfait le fuit dans ſa maiſon , où

ils s'expliquent & fe réconcilient en

déjeûnant.

En liſant les Fables de ce Poëte ini

mitable , on y remarque un génie fi

facile , qu'on diroit qu'elles ſont tom

bées de la plume ; c'eſt ce qui le faiſoit

appeler un Fablier par Madame de la

Sabliere. Cette Dame avoit recueilli la

Fontaine dans la maiſon . Elle dit , un

jour , après avoir congédie tous les

domeſtiques : - Je n'ai gardé avec moi

» que mes trois bêtes , mon chien , mon

» chat, & la Fontaine « .

Le bon la Fontaine avoit grande

envie de ſe procurer en moules . de

terre les plus grands Philofophes de

l'antiquité. Un jour qu'il y faiſoit tra

vailler , il entra chez Madame de la

Sabliere avec l'air le plus affligé : » Ah !

» quel malheur, Madame, quelmalheur« !

Il le déſole ; on l'interroge ; il eſt long;

temps ſans pouvoir répondre. Enfin

queſtionné , preffe: “ Vous ſavez , Ma

» dame , lui dit-il, que nos Philoſophes
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» étoient au four, toutalloit bien ; mais,

» hélas ! Socrate a coulé , tout eſt perdu « .

V

Un Fermier - général l'avoit invité à

dîner , dans la perſuaſion qu'un Auteur ,

dont tout le monde admiroit les contes ,

ne pouvoit manquer de faire les amu

femens de la ſociété. La Fontaine man

gea, ne parla point , & fe leva de fort

bonne heure , ſous prétexte de ſe ren

dre à l'Académie : on lui repréſenta qu'il

n'étoit pas encore temps : Je le ſais bien ,

répondit - il , aufli prendrai - je le chemin

le plus long

La Fontaine eut un fils qu'il garda

fort peu de temps auprès de lui. Il le

mit à l'âge de quatorze ans entre les

mains de M.de Harlay , qui fut depuis

Premier Préſident , & lui recommanda

fon éducation & fa fortune . Se trou

vant un jour dans une maiſon cù étoit

ce jeune homme, qu'il n'avoit pas vu

depuis long - temps , il ne le reconnut

point, & témoigna cependant à la com

pagnie qu'il luitrouvoit de l'eſprit &

del'amabilité . Quand on lui eut dit que

c'étoit fon fils , il répondit froidement :

Ah ! j'en ſuis bien aife.185
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Rabelais fut toujours l'idole de la

Fontaine ; c'étoit le ſeul Auteur qu'il ad

mirât ſans reſtriction. Un jour qu'il étoit

chez Deſpréaux avec Racine , ' Boileau

le Docteur, & pluſieurs autres perſon

nes d'un mérite diſtingué , on y parla

beaucoup de Saint Auguſtin & de ſes

Ouvrages. La Fontaine ne prenoit au

cune part à la converſation , & gardoit

le filence le plus morne& le plus ftu .

pide en apparence . Enfin il ſe réveilla

comme d'un profond ſommeil, & de

manda d'un ton fort ſérieux à l'Abbé

Boileau, s'il croyoit que Saint Auguſ

tin eût plus d'eſprit que Rabelais ? Le

Docteur l'ayant regardé depuis les pieds

juſqu'à la tête , lui dit pour toute ré

ponſe : Prenez garde, M. de la Fontaine ,

mis un de vos bas à l'envers ; &

c'étoit vrai.

vous avez

Un jour Racine le conduiſit à Téne

bres ,& s'appercevant que l'Office lui

paroiſſoit long, il lui donna, pour l'oc

cuper , un volume de la Bible qui con

tenoit les petits Prophetes. Il tomba ſur

la priere des Juifs dans Baruch , & ne

pouvant ſe laſſer de l'admirer , il diſoit
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à Racine » C'étoit un beau génie que ce

» Baruch : qui étoit - il « ? Pendant plu

fieurs jours, lorſqu'il rencontrcit dans

la rue quelque perſonne de fa connoiſ

fance , après les complimens ordinaires ,

il élevoit la voix pour leur demander :

» Avez- vous lu Baruch : c'étoit un beau

» génie « !

Un des amis de ce Poëte , lui avoit

prêté les Epîtres de Saint Paul: il les lut

avec avidité ; mais blefré de la dureté

apparente des écrits de l'Apôtre , il ferma

le livre,le rapporta à ſon ami, & lui dit :

Je vous rends votre livre : ce Saint Paul-là

n'eſt pas mon homme.

Racine & Deſpréaux l'appeloient le

bon-homme , & n'en rendoient pas moins

juſtice à fon rare talent . Dans un fou

per chez Moliere , où ſe trouvoit Defa

cóteaux célebre Joueur de flute , le bon

homme parut plus rêveur qu'à l'ordi

naire : Deſpréaux '& Racine tenterent

en vain de le réveiller par des traits vifs

& piquans. Ils pouſſerent même la rail

lerie îi loin , que Moliere trouva que

c'étoit aller au- delà des bornes. Au for

tir de table , il tira à part Deſcôteaux

r

r
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dans l'embraſure d'une fenêtre , & lui

parlant del'abondance du coeur : » Nos

» beaux eſprits , dit - il , ontbeau ſe tré

» mouſſer , ils n'effaceront pas le bon

» homme «.

>

A ſon extrême naïveté , la Fontaine

joignoit le plus grand déſintéreſſement.

Un jour qu'il arrivoit à l'Académie Fran

çoiſe plus tard qu'à l'ordinaire , la barre

ſe trouva tirée au bas des noms , &

ſuivant l'uſage , il ne devoit pas avoir

part aux jetons de cette ſéance. Les

Académiciens qui l'aimoient tous, con

vinrent d'une commune voix que pour

cette fois , il falloit faire en fa faveur

une exception à la regle. » Non , Mef

» fieurs , leur dit - il , cela ne feroit pas

's juſte; je ſuis venu trop tard , c'eſt ma

» faute “. Ce qui fut d'autant plus re» «

marqué , qu'un momentauparavant un

Académicien extrêmement riche , &

qui , logé au Louvre, n'avoit que la peine

de deſcendre de ſon appartement pour

ſe trouver tout rendu , avoit entr'ou

vert la porte de l'Académie , & ayant

vu qu'il arrivoit trop tard , l'avoit re
fermée & étoit remonté chez lui.
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Le Confefleur de la Fontaine le

voyant attaqué d'une maladie dange

reuſe, l'exhortoit à réparer le ſcandale

de ſa vie par des aumônes. » Je n'en

» puis faire, répondit le Poëte , jene pof

» fede rien ; mais on fait une édition de

» mes Contes , dont il me revient cent

» exemplaires : je vous les donne ; vous

» les ferez vendre pour les pauvres « .

La garde qui étoit auprès de lui pen
dant la derniere maladie , voyant avec

quel zele le Pere Ponjet de l'Oratoire

l'exhortoit à bien mourir : Eh ! morz

Pere, ne le tourmentez pas tant , lui dit,

elle , il eſt plus béte que méchant. Dien

n'aura jamais le courage de le damner.

Après ſa mort , Madame de la Fon

taine ayant été inquiétée pour le paie

ment de quelques charges publiques ,

M. d'Armenonville , alors Intendant de

Soiſſons , écrivit à ſon Subdélégué, que

la famille de cet homme illuftre devoit

être exempte à l'avenir de toute impo

ſition. Depuis cette époque , tous les

Intendans de Soiſſons ont cru qu'il étoit

de leur honneur de faire confirmer cette

grace,
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BOSSUET (JACQUES-BÉNIGNE ) *

Bossuet n'étoit encore que Cha

noine à Metz , ſuivant les uns , Soudia

cre , ſuivant les autres , ſimple Tonſuré,

lorſqu'il épouſa ſecrétement Mademoi

felle Deſvieux de Mauléon , d'une bonne

famille de robe , de beaucoup d'eſprit,

d'une éminente vertu . Ses talens l'ame

nerent à Paris : ſa femme l'y ſuivit ;

quelques - uns diſent qu'elle l'y avoit

attiré. Mademoiſelle Defvieux étoit

fans biens : Boſſuet qui en acquit inſenſi

blement dans l'Egliſe, pourvut d'abord

à ſes beſoins ; enſuite lui donna un état

convenable à la naiſſance . La vertu de

l'un & de l'autre écartoit tout ſoupçon

de galanterie . Parmi leurs domeſtiques

les uns furent admis au myftere , les

autres le découvrirent, & tous ne ſe

tûrent pas : ce bruit parvint juſqu'au

Pere de la Chaiſe, qui dit un jour à Bof

fuet : » Vous êtes, Monſeigneur , plus

» Mauléoniſte

* Né en 1627 , mort en , 1704.
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i

ms Mauléoniſte que Moliniſte « . Dès que

le ſecret fut éventé , on raſſembla plu

fieurs circonſtances , telles que les viſites

fréquentes du Prélat , fes longs ſéjours

à Paris, malgré ſa régularité ; les voya

ges de Mademoiſelle Deſvieux à Ger

migny , maiſon de campagne des Evê

ques de Meaux ; l'accroiſſement de fa

fortune & de fon train , & mille autres

choſes qui accréditerent le témoignage

des domeſtiques. Ceux qui furent le

mariage , le cacherent par égard pour la

Religion. Après la mort du Prélat , fes

créanciers pourſuivirent Boſſuet ſon

neveu , Maître des Requêtes , pour le

payement d'une maiſon achetéeà Paris

en 1684 ; & celui - ci ne s'étant porté

héritier que par bénéfice d'inventaire

ils recoururent par voie de faiſie à Ma

demoiſelle Deſvieux, qui occupoit la

maiſon depuis l'achat. Celle-ci produi

ſit deux actes : par le premier , Boſſuet

s'étoit engagé de faire cette acquiſition :

par le ſecond , il lui en avoit fait une

donation pure & fimple. Les créan

ciers s'obſtinant , elle communique ſon

contrat de mariage à fon Avocat , qui

lui répond du ſuccès de ſon affaire. Le

Roi,ſur le rapport qui lui en fut fait ,

Tome II, G
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donna ordre à l'Abbé Bofluet de l'aſſou

pir. Un accommodement réduiſit les

créanciers au ſilence. ThémiſeuildeSaint

Hyacinthe ſouhaitoit fort qu'on le crût

iſſu de ce mariage. Quelques-uns ont

cru que le Pere de la Chaiſe s'étoit ſervi

de cette anecdote, pour exclure Boſſuet

du Cardinalat & de l'Archevêché de

Paris

>

Boſſuet, encore enfant , donna d'heu

reux préſages de ce qu'il feroit un jour.

Dès l'âge de ſept à huit ans , il
appre

noit par coeur des Sermons , qu'il pro

nonçoit de fort bonne grace. La Mar

quiſe de Rambouillet en ayant ouï par

ler , ſouhaita de l'entendre , & fit naître

le même déſir aux perſonnes qui tous

les ſoirs s'aſſembloient chez elle. Le

jeune Boſſuet y fut conduit entre onze .

heures & minuit , & prêcha avec beau

coup d'agrément & d'affurance. Toute

l'affeinblée en parut très-ſatisfaite . Voi

ture qui, dans la converſation comme

dans les lettres , couroit toujours après

l'eſprit, dit, au ſujet de l'âge du Prédi

cateur & de l'heure de la prédication:

En vérité , je n'ai jamais entendu prêcher

fi tot ni fi tard,

:
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l'a
Louis XIV fut ſi content , la

pre

miere fois qu'il entendit prêcher Boſſuet,

qu'il fit écrire en ſonnom au pere du

jeune Orateur , pour le féliciter d'avoir

un tel fils.
uns
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Un jour le Roi rencontra par haſard

le Saint - Sacrement que l'on portoit à

Verſailles à un de ſes Officiers ; il l'ac

compagna , pour l'exemple, juſque chez

le mourant ; & ce ſpectacle le toucha

fi fort, qu'à ſon retour, il ne put s'em

pêcher de faire part à ſa maîtreſſe du
trouble de ſa conſcience. Madame

de Monteſpan dit qu'elle étoit auſſi

touchée de repentir , & ils réſolurent de

ſe ſéparer. L'Evêque de Meaux fut ap

pelé pour les aider dans ce deſſein . La

Dame partit pour Paris ; & l'Evêque,

après avoir eu pluſieurs conférences

avec le Roi , & après avoir fait pendant

huit jours pluſieurs voyages à Paris,

dans leſquels il porta , ſans le ſavoir , des

lettres qui ne parloient rien moins que

de dévotion , fut bien étonné, quand il

la vit de retour à Verſailles , & plus

encore quand de ce raccommodement

il vit naître M. le Comte de Toulouſe,
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le dernier des enfans que Madame de

Monteſpan ait eu de Louis XIV.

Dans ſes controverſes, Boſſuet n'ap

portoit point aſſez d'art pour cacher

aux autres le ſentiment de fa fupério

rité. On fait le reproche indirect que

lui en fit un jour l'Archevêque de

Rheims le Tellier. Boſſuet préſentant à

Louis XIV le célebre Mabillon : Sire ,

dit ce Prélat , j'ai l'honneur de préſentér

à Votre Majeſté le plus ſavant homme de

ſon Royaume. Le Tellier ajouta : & te

plus humble.

L'Oraiſon funebre de Madame enle

vée à la fleur de ſon âge , eut le plus rare

ſuccès , celui de faire verſer des larmes

à la Cour. Boſſuet fut obligé de s'arrê

ter après ces paroles : » nuit défaf

» treuſe ! nuit effroyable ! où retentit

» tout-à-coup comme un éclat de ton

» nerre , cette étonnante nouvelle : M4.

» dame ſemeurt , Madame eſt morte «. L'au

ditoire éclata en fanglots , & la voix de

l'Orateur fut interrompue par les fou .

pirs & par les pleurs,

Lorſque Boſſuet alla prêter ſerment

de fidélité entre les mains de Madame la
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Ducheſſe de Bourgogne, pour la Charge

de ſon premier Aumônier , cette Prin

ceſſe ne put s'empêcher de dire dans

une de ſes faillies ordinaires : Ah ! la

bonne tête que j'ai là à mes pieds.

1 .

Boſſuet donnoit à l'étude tout le

temps qu'il n'employoit point aux fonc

tions de fon miniſtere ; rarement fe per

mettoit - il la promenade: c'eſt ce que

ſon Jardinier lui repréſenta un jour aſſez

naïvement. Ce Prélat l'ayant trouvé ſur
ſon chemin ,luidemanda commentalloient

les arbres fruitiers : » Hé, Monſeigneur ,

» vous vous ſouciez bien de vos arbres ;

» ſi je plantois dans votre jardin des

» Saint Auguſtin & des Saint Chryfof
» tome , vous les viendriez voir ;mais,

» pour vos arbres, vous ne vous en met

» tez guere en peine «.

1

Toutes les fois que Boſſuet avoit

une Oraiſon funebre à compoſer , il

lifoit Homere en grec. Cette lecture

élevoit ſon ſtyle à la hauteur de fon

ſujet : J'allume , diſoit ce grand

» homme , mon flambeau aux rayons

du ſoleil «.

>
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La Princeſſe des Urſins étoit à Rome

en 1698 , lorſqu'on y porta l'affaire de

M. de Fénelon concernantle Quiétiſme.

Voici ce qu'on lit dans une des lettres

de cette Dame au Maréchal de Noailles :

» J'ai fu que M. de Cambrai a envoyé

» ici à ſes partiſans un theme donné au

» trefois à Monſeigneur par M. de Meaux,

» dans lequel il établiffoit par des auto

» rités qu'on ne m'a pas citées , qu'il
ſeroit à ſouhaiter qu'il n'y eût ni Enfer ,

» ni Paradis , afin d'ôter de l'amour que

» l'on doit avoir pourDieu , l'eſpérance &

» la crainte, qui en gåtent la pureté. Où

» cet homme- là , continue la Princeſſe ,

» va- t - il chercher de pareilles choſes « ?

Suppoſé que Boſſuet eût donné au Dau

phin un theme ſur cette matiere , il

paroît évident que la tournure & le ſens

n'en étoient pas tels qu'on les voit ici.

Madame des Urſins répétoit un récit

qui ſans doute étoit peu exact .

>

Boſſuet avoit pris pour deviſe ces

deux mots , qu'il répétoit à chaque page

dans ſes écrits contre Fénelon , aperiè,

apertè. Il combattoit ſon rival avec au

tant de politeſſe que de zele. Qu'auriez
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Rom

vous fait , lui dit un jour Louis XIV ,

ſi j'avois ſoutenu M. de Cambray ?- Sire,

lui répondit Boſſuet avec une intrépi

dité vraiment épiſcopale , j'aurois crié

vingt fois plus haut.

than

0
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CANA

Un jour le Roi voyant entrer Bore

fuet , lui dit : » Nous parlions des Spec

» tacles , qu'en penſez -vous ? --- Sire, ily

» a de grands exemplespour , répondit le

» Prélat ; mais il y a des raiſonnemens

» invincibles contre «.

C

BOILE AU -DESPRÉAUX * .

Da Ceux qui connurent Boileau dans

ſon enfance, ne prévirent point ce qu'il

ſeroit un jour. Son pere même avoit cou

tume de dire, en lecomparant à ſes autres

enfans : Pour Colin, ce ſera un bon garçon ,

qui ne dira du mal de perſonne.

On a rapporté que le petit Boileau

jouant dans une cour , fit une chute ,

100

* Né en 1636 , mort en 1711.
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& que fa jaquette s'étant retrouſſée ,

un dindon lui donna pluſieurs coups de

bec ſur une partie très-délicate . Boileau

en fut incommodé toute ſa vie : » &

» de là peut-être , ajoute un Auteurmo

► derne, cette ſévérité de moeurs , cette

» difette de ſentimens qu'on remarque

» dans ſes Ouvrages ; de là fa Satire

» contre les Femmes , contre Lulli

» Quinaut , & contre les Poéſies galan

» tes «. Il faut peut- être attribuer à la

même cauſe fa mauvaiſe humeur contre

les Jéſuites qui , les premiers, ont tranf

planté les coqs- d'Inde en Europe.

2

Il fut d'abord deſtiné au Barreau , &

plaida même une Cauſe , dont il ſe tira

fort mal. Comme il étoit près de com

mencer ſon plaidoyer , le Procureur

s'approcha delui , & lui dit : » N'oubliez

» pas de demander que la Partie ſoit

» interrogée ſur faits & articles . - Et

» pourquoi , lui répondit Boileau ? la

» chofe n'eſt - elle pas déjà faite ? Si tout

» n'eſt pas prêt,ileſtinutile que je plaide «.

Le Procureur fit un éclat de rire , & dit

à ſes Confreres : * Voilà un jeune

» Avocat qui ira loin ; il a de grandes;

► difpofitions «.
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Lorſqu'il publia fon premier Ou

vrage , on vint lui dire
que les Critiques

le déchiroient. Tant mieux , répondit

il , les mauvais Ouvrages ſont ceux dont
on ne dit ni bien ni mal.

Dans une de ſes Satires , Boileau avoit

appelé le Traiteur Mignot, un empoi

ſonneur ; celui - ci porta ſes plaintes

au Magiſtrat , qui le renvoya , en lui

diſant que l'injure dont il ſe plaignoit ,

n'étoit qu'une plaiſanterie , & qu'il de

voit en rire le premier. Mignot, peu

ſatisfait decette réponſe , prit la réſo

lution de ſe faire juſtice lui - même , &

s'aviſa , pour cet effet , d'un expedient

tout nouveau.Ce Pâtiſſier. Traiteur avoit

la réputation de faire d'excellens bif

cuits , & tout Paris en envoyoit cher

cher à ſa boutique. Il fut que
l'Abbé

Cottin avoit compoſé une Satire contre

Deſpréaux leur ennemi commun ; &

comme aucun Libraire n'oſoit ſe char

ger de cette Satire , il la fit imprimer à

fes frais ; & quand on venoit chercher

des biſcuits , il les enveloppoit dans la

feuille qui contenoit la Satire imprimée ,

afin de la répandre de tous côtés. Lorf

que Boileau vouloit ſe réjouir avec les
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amis , il envoyoit chercher des biſcuits

chez Mignot pour avoir la Satire de

Cortin . Par la ſuite, Mignot, voyant que

les vers de Deſpréaux, loin de le décrier,

n'avoient ſervi qu'à le mettre plus en

vogue , chanta les louanges du Poëte ,

& lui avoua plus d'une fois qu'il lui
devoit ſa fortune.

Patru avoit la réputation d'être fort

rigide ſur la langue françoiſe ; c'étoit un

Cenſeur éclairé , mais un peu trop fé

vere. Quand Racine faiſoit à Deſpréaux

des obſervations ſur ſes Ouvrages , le

Satirique , au lieu de lui citer le pro

verbe latin ,Nefis Patruus mihi , N'ayez

pas pour moi la ſévérité d'un oncle , lui

diſoit , Ne fis Patru mihi , N'ayez pas

pour moi la ſévérité de Patru,

Deſpréaux étoit un excellent Panto

mime, & ce talent le faiſoit rechercher

de pluſieurs ſociétés. Il contrefaiſoit

ceux qu'il voyoit , juſqu'à rendre par

faitement leur démarche , leurs geſtes ,

& même leur ſon de voix. Il amuſa un

jour le Roi en contrefaiſant devant ce

Prince tous les Comédiens . · Le Roi

youlut qu'il contrefît auſli Moliere qui
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☺

étoit préſent, & lui demanda enſuite s'il

s'étoit reconnu . » Nous ne pouvons ,

» répondit Moliere , juger de notre ref

» ſemblance ; mais la mienne eſt par

» faite , s'il m'a auffi- bien imité que mes

» camarades «

!

1

1

Le Libraire Barbin avoit une maiſon

de campagne très - petite , mais dont il

faiſoit ſes délices ; il voulut y donnerу

à dîner à Boileau. Au ſortir de table

il le mena dans ſon jardin qui étoit d'une

étendue proportionnéeà lamaiſon. Après

en avoir fait deux ou trois fois le tour ,

Deſpréaux appela ſon cocher , & lui dit

de mettre les chevaux au carroffe. » Eh !

» pourquoi donc , lui dit Barbin , vou

» lez- vous vous en retourner ſi promp

» tement « ? C'eſt,réponditBoileau ,pour

allerprendre l'air à Paris.

Dans un dîner chez le Préſident de

Lamoignon , dont les acteurs étoient

les maîtres du logis , les Evêques de

Troyes & de Toulon , le Pere Bourda

loue, ſon compagnon ,Deſpréaux & Cor

binelli , on parla beaucoup desOuvrages

des Anciens& des Modernes. Deſpréaux

foutint les Anciens, à la réſerve d'un

G vi
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.

ſeul Moderne qui ſurpaſfoit, à ſon goût,

& les vieux & les nouveaux. Le com

pagnon de Bourdaloue demanda quel

étoit donc ce livre fi diſtingué ? Del

préaux ne voulut pas le nommer. Cor

binelli lui dit : » Monſieur , je vous

» conjure de me le nommer , afin que

» je paſſe toute la nuit à le lire «. Def

préaux lui répondit , en riant: » Ah !

» Monſieur, vous l'avez lu plus d'une

» fois , j'en ſuis affuré ». Le Jéſuite re

prend, & preſſe Deſpréaux de nommer

cet Auteur ſi merveilleux. Deſpréaux lui

dit : » Mon Pere , ne mepreſſez point« .

Le Pere continue : Deſpréaux leprend

par le bras ; & le ferrant bien fort, luidit :

» Mon Pere, vous le voulez ; hé bien ,

» c'eſt Paſcal - Morbleu , Paſcal ! dit le

* Pere fort étonné ; Paſcal eſt beau , au

» tant que le faux le peut être. - Le faux,

» dit Deſpréaux, le faux ! Sachez qu'il eſt

» auſſi vrai qu'il eſt inimitable. On vient

► de le traduire en trois langues « . Le Pere

répond : « Il n'en eſt pas plus vrai pour

» cela «. Deſpréaux s'échauffe, & criant

comme un fou , entame une autre

difpute. Le Pere s'emporte de ſon côté ;

& après quelques diſcours fort vifs de

part& d'autre, Deſpréaux prend Cor ,

>
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1
binelli par le bras , s'enfuit au bout de

la chambre ; puis revenant & courant

comme un forcené, il ne voulut jamais

fe rapprocher du Pere , & s'en alla re

joindre la compagnie qui étoit demeu

rée dans la ſalle à manger .

On prétend que Malherbe répondoit

à ceuxqui ſe plaignoient qu'on ne ré

compenſoit point aſſez les Poëtes , que

» c'étoit agir prudemment , & que le

» meilleur Poëte n'étoit pas plus utile à

» l'Etat qu'un bon joueur de quilles *.

On rapporte auſſi que Boileau dit un

jour : * Avouez que j'ai deux talens

y auſſi préciprécieux l'un quel'un que l'autre ; l'un

» de bien jouer aux quilles, & l'autre de

bien faire des vers . Si ces anecdo► “

tes ſont vraies , elles ſuppoſent que

Malherbe & Boileau confondoient le

Poëte& le Verſificateur. Un Poëte vrai

ment digne de ce nom , eſt le chantre

par excellence des talens & de la vertu.

La Grece dut autant ſes fuccès & fa

gloire, à ſes Poëtes , qu'à ſes héros.

»

E

I

Dans une compagnie où ſe trouvoit

Deſpréaux , une Demoiſelle fut priée

de danſer, de chanter & de toucher du
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clavecin ; on vouloit faire briller ſes

talens , qui étoient médiocres. Chacun

s'empreſſa de lui faire des complimens;

ils étoient dietés par la politeſſe. Boileau

qui ne vouloit ni flatter, ni déplaire,

ajouta, d'un tonmoitié bruſque & moi

tié galant : » On vous a tout appris ,

» Mademoiſelle, hormis à plaire ; c'eſt

» pourtant ce que vous ſavez le mieux «.

Un jeune Abbé qui avoit du talent

pour la chaire , demandoit des conſeils

à Boileau pour ſe perfectionner dans
l'art de la Prédication. Pour toute ré

ponſe, Deſpréaux lui dit d'aller enten

dre le Pere Bourdaloue & l'Abbé Cot

tin . Le jeune Abbé ſurpris du parallele ,

s'écria : Mais, Monſieur , comment

► l'entendez-vous , & quel fruit puis-je

» retirer des Sermons de l'AbbéCottin « ?

Il fautpourtant que vous les entendiez tous

deux , répliqua Boileau. Le Pere Bour

daloue vous apprendra ce qu'il fautfaire ;

& l'Abbé Cortin , ce qu'il faut éviter ..

Le Pere Bouhours ſe plaignoit un jour

à Deſpréaux de quelques critiques im

primées contre la Traduction du Nou

veau Teſtament, & lui diſoit : » Je fais

1
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1001

leas

» d'où elles partent: je connois mes en

» nemis : je ſaurai me venger d'eux. -

» Gardez-vous-en bien , mon Pere , lui

» dit Deſpréaux ; ce ſeroit alors qu'ils

» auroient raiſon de dire que vous n'avez

» pas entendu le ſens de votre original ,

» quine prêche par- tout que le pardon

» des injures K.

iu
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Il y a dans la Comédie duMiſanthrope

un trait que Moliere , babile à faiſir le

ridicule par-tout où il le trouvoit, copia

d'après nature, & ce fut Boileau qui le

fournit. Moliere lui reprochoit un jour

fon acharnement contre Chapelain , &

lui repréſentoit que ce Poëte , l'objet

éternel de ſes Satires , étoit particulie

rement aimé de M. Colbert , & que ces

railleries outrées , lui attireroient à la

fin la diſgrace du Miniſtre , & peut-être

du Roi lui. même. Ces réflexions ayant

mis le Poëte Satirique de mauvaiſe hu

meur : » Oh ! le Roi & M , Colbert feront

» ce qu'il leur plaira, dit - il bruſque

► ment ; mais à moins que le Roi ne

» m'ordonne expreſſément de trouver

- » bons les vers de Chapelain , je ſou

» tiendrai toujours qu'un hommequi a

» fait la Pucelle, mérite d'être pendu «

DHI

Mbi

11

11



160 Mémoires anecdotes

Moliere fe mit à rire de cette ſaillie ;

& l'employa enſuite fort à

la derniere ſcene du ſecond acte de fon

Miſanthrope.

propos dans

Racine n'ignoroit pas combien le

ſujet de Bérénice étoit mal choifi; mais

il n'oſa ſe refuſer au déſir de la Prin

ceffe Henriette d'Angleterre qui voulut

qu'il traitất ce ſujet en concurrence

avec le Grand Corneille. Deſpréaux qui

étoit moins courtiſan que Racine, &

qui s'intéreſfoit véritablement à la gloire

de ſon ami , diſoit, en blâmant la com

plaiſance : Si je m'y étois trouvé , je l'au .

rois bien empêché de donnerfa parole.

L'armée du Grand Condé étoit toute

compofée de jeunes gens. Deſpréaux

l'alla voir , & Son Alteſſe lui ayant de

mandé ce qu'il en penſoit. Monſeigneur,

répondit Defpréaux , elleſera forebonne

quand elle ſera majeure. C'eſt que le plus

âgé des Soldats n'avoit pas vingt- quatre
ans.

Sans affecter un extérieur dévot ,

Boileau fut toujours exact à remplir les

principaux devoirs de la Religion. Se
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trouvant aux Fêtes de Pâques dans la

Terre d'un ami , il alla à confeſſe au

Curé , qui ne le connoiſſoit pas & qui

étoit un homme fort ſimple. Avant que

d'entendre la confeſſion , il lui demanda

quelles étoient ſes occupations ordinai

res? De faire des vers, répondit Boileau.

Tant pis, dit le Curé; & quels vers ? -

Des Satires , ajouta le pénitent. – En

core pis, reprit le Confeſſeur ; & con

tre qui ? - Contre ceux , dit Boileau ,

qui font mal des vers ; contre les vices

du temps ; contre les Ouvrages perni

cieux , contre les Romans , contre les

Opéra... - Ah ! s'écria le Curé , il n'y a

donc pas de mal , & je n'ai plus rien à

vous dire.

>

Deſpréaux avoit joui quelque temps

d'un Bénéfice Eccléſiaſtique , ſans être

fort ſcrupuleux ſur les devoirs qu’im .

poſe le titre de Bénéficier. Comme on

lui repréſenta qu'il ne pouvoit le garder
en ſureté de conſcience , il en fit fa dé

mifſion entre les mains de l'Evêque de

Beauvais ; & ſupputant que ce qu'il en

avoit retiré pouvoit ſe monter à deux

mille écus , il employa cette ſomme à

des cuyres de charité.
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Le célebre Patru étoit au moment

de vendre ſes livres , le ſeul bien qui

lui reſtoit , pour ſatisfaire à des créan

ciers impitoyables. Deſpréaux ayant

appris l'extrémité où il ſe trouvoit , &

ſachant qu'il étoit ſur le point de les

donner pour une ſomme aſſez modi

que , vint lui en offrir un tiers de plus.

Mais après lui en avoir compté la ſomme

convenue , il mit dans le marché une

condition qui furprit agréablement Pa

tru ; ce fut qu'il garderoit fes livres

comme auparavant , & que lui Boileau

ne feroit que ſon ſurvivancier dans la

jouiſſance & la propriété de la biblio

theque.

LouisXIV ayant demandé à Boileau

l'âge qu'il avoit , le Poëte lui répondit :
» Je ſuis venu au monde un an avant

» Votre Majeſté, pour annoncer les mer

» veilles de ſon
regne «.

Dans la Campagne de 1677, Louis XIV

n'eut, pour ainſi dire, qu'à fe montrer ,

pour voir tomber fous fa puiſſance

toutes les Places qu'il afliégeoit. Racine

& Deſpréaux , ſes Hiſtoriographes, ne
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fuivirent
pas le Roi dans ſes expédi

tions. A ſon retour , il leur témoigna

ſa ſurpriſe ſur le peu de curiofité qu'ils
avoient montrée. Comment , leur dit-il ,

n'avez-vous pas eu envie de voir un fiege

Le voyage n'étoit pas long. - Sire , luiré

pondirent-ils , nos Tailleurs furent trop

lents. Nous leur avions commandé des habits

de campagne ; lorſqu'ils nous les apporterent,

les Villesque Votre Majeſté aliégeoit étoient

priſes. Cette réponſe ingénieuſe fit rire

le Roi , qui leur recommanda de fe dif

poſer à le ſuivre à la Campagne ſuivante;
ce fut celle de Gand ,

Dans cette Campagne , le Roi s'ex

poſa beaucoup ; Boileau lui repréſenta

qu'il ne s'en étoit fallu que de ſept pas

que Sa Majeſté n'eût été atteinte d'un

boulet de canon ; il la prioit de ne pas

l'obliger à finir ſi - tôt ſon hiſtoire. A

combien de pas étiez - vous du canon dit?

le RoiàDeſpréaux. A cent pas , répon

dit l'Hiſtoriographe. Mais n'aviez -vous

pas peur , répliqua le Roi . Oui, Sire ,

je tremblois beaucoup pour Votre Majeſté ,

& encore plus pourmoi.

Après la priſe de Gand , Racine &

Deſpréaux n'épargnerent point au Roi
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les flatteries les plus ridicules. Dans

l'étonnement des fatigues qu'ils avoient

vu Sa Majeſté partager avec les trou

pes, ils lui dirent que lesSoldats avoient
raiſon de chercher à ſe faire tuer pour

finir une vie fi épouvantable. Ils diſoient

auſſi qu'encore que le Roi craignît les

fenteurs , ce Gand d'Eſpagne ne lui fe

roit point mal à la tête ; & Madame de

Sévigné , à qui ces flagorneries faiſoient
pitié, ajoutoit par dériſion, qu'un autre

moins ſage que Sa Majeſté en pourroit

bien êtreentêté fans avoir des vapeurs.

Malgré ces traits & quelques autres

qu'on pourroit rapporter, Boileau n'é.

toit pas un fin Courtiſan . Il témoignoit

publiquement ſon attachement pour

Meſſieurs de Port -Royal, qu'on avoit

peints à la Cour comme une ſociété de

novateurs & d'eſprits turbulens ; &

quelqu'un lui ayant annoncé que le Roi

ſe propoſoit de traiter fort durement

les Religieuſes de cette Abbaye, il ré

pondit : Et comment fera - t - il pour les

traiter plus durement qu'elles ne ſe traitent

elles -mêmes ? Il lui échappoit, en d'au

tres occaſions, des faillies encore plus

indiſcretes. Un jour qu'on parloit devant
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Louis XIV de la mort du Comédien

Poiſon : · C'eſt une perte, dit le Roi ; il

» étoit bon Comédien « . Oui , reprit

Boileau , pour faire un Dom Japhet : il ne

brilloit que dans ces miſérables pieces de

Scarron . Racine , qui dans l'occaſion n'é

toit guere moins imprudent , lui fit figne

de ſe taire , & lui dit en particulier :

» Si vous êtes toujours auſſi indiſcret ,

» je ne puis plus paroître avec vous à

» la Cour * . J'en ſuis honteux , lui ré

pondit Boileau : mais quel eſt l'homme

à qui il n'échappe pas unefortiſe ?

>

Quoi qu'on ait pu dire , Deſpréaux

faiſoit le plus grand cas du mérite de
Corneille. En voici une preuve qui fait

honneur à l'un & à l'autre. Après la

mort de Colbert, la penſion que le Roi

donnoit à Corneille fut ſupprimée. Def

préaux qui étoit avec la Cour à Fontai

nebleau , courut chez Madame de Mon

teſpan pour la prier d'engager le Roi al

rétablir cette penſion. Il en paria lui

même au Roi , & lui dit qu'il ne pou

voit , fans honte & fans une eſpece

d'injuſtice, recevoir une penſion de Sa

Majeſté, tandis qu'un homme comme

M, Corneille en étoit privé. Deſpréaux

1
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parla avec tant de chaleur, & fon pro

cédé parut ſi grand & fi généreux ,que

ſur le champ le Roi ordonna que l'on

portât deux cents louis d'or à Corneille.

Ce fut M. de la Chapelle e parent de

Deſpréaux, qui les lui porta de la part

du Roi.

l'écarter ,

Lorſque le Marquis de Saint- Aulaire

ſe mit ſur les rangs pour entrer à l'Aca

démie Françoiſe , Boileau n'oublia rien

pour & répondoit à ceux qui

lui repréſentoient qu'il falloit avoir des

égards pour un homme de cette condi

tion : Je ne lui diſpute pas ſes titres de

nobleſſe ; mais je luidiſpute ſes titres du

Parnaſſe. Un Académicien ayant répli

qué que Saint -Aulaire avoit auffi ſes

titres du Parnaſſe , puiſqu'il avoit com

poſé de jolis vers : Hé bien , Monſieur

lui dit Boileau , puiſque vous eſtimez ſes

vers , faites-moi l'honneur de mépriſer les

miens.

O

Il arrivoit rarement que dans les dif

putes Littéraires qui s'élevoient à l'Aca

démie , Boileau eût le grand nombre de

ſon côté , parce que la plupart de ſes

Confreres étoient peu diſpoſés à favo
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riſer ſon opinion. Un jourcependant il

fut victorieux ; & quand il parloit de

ce triomphe , il ajoutoit, en élevant la

voix : » Toutle monde fut de mon avis ,

» ce qui m'étonna ; car j'avois raiſon , &

» c'étoit moi « .15

On diſoit à Deſpréaux que le Roi

faiſoit chercher le Docteur Arnauld , &

qu'il avoit donné ordre de l'arrêter. Le

Roi , répondit-il , eſt trop heureux,pour le
trouver ,

he M. de Seignelay , Secrétaire d'Etat ,

conféroit avec Boileau ſur un point de

Littérature , & cherchoit à l'embarraſ

ſer. Après l'avoir harcelé par des rai

fons qui n'étoient pas fort bonnes , il le

crut battu , & lui dit avec un ſourire

amer & dédaigneux : Répondez , répon

dez à cela. Comme Boileau vit que ce
Miniſtre mettoit de la hauteur dans la

diſpute , il eut le courage de dire : » Mon

» ſieur, j'ai toujours fait ma principale

» étude de la Littérature : tout le monde

» convient même que j'en ai écrit avec

» quelque ſuccès ; ſi vous voulez que je

» réponde, il faut vous ſoumettre à re

» cevoir mes inſtructions au moins trois

163
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» jours de ſuite . Il finit par lui citer

quelques préceptes des plus importans

d'Ariſtote . Le Miniſtre ſe ſentit battu ,

& toute la Compagnie applaudit inté
rieurement à la fermeté du Poëte. Ra

cine , en ſortant, dit à Boileau : » O le

» brave homme ! Achille en perſonne

» n'auroit
pas

mieux combattu K.

Moncheſnay, Auteur du Bolæana, avoit

publié quelques Satires que Deſpréaux

ne goûtoit point du tout , ce qui avoit

jeté beaucoup de froid entre eux deux.

» Il me vient voir rarement , diſoit Boi

» leau, parce que , lorſqu'il eſt avec moi ,

» il eſt toujours embarraſſé de ſon mé

» rite & du mien * .

Le Duc d'Orléans avoit invité Def

préaux à dîner ; c'étoit un jour maigre ,
& l'on ne fervit que

du
gras . On s'ap

perçut que le Poëte refuſoit de tous les

plats . » Il faut bien , lui dit le Prince ,

»que vous mangiez gras comme les au

» tres , on a oublié le maigre. Vous

» n'avez qu'à frapper du pied , Monfei

» gneur , lui répondit Boileau , & les

» poiſſons fortiront de terre «. Cette

alluſion au mot de Pompée , fit plaiſir

à

2
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à la Compagnie ; & fa conſtance à ne

vouloir point toucher au gras , fit hon

neur à ſa religion .

T

Louis Racine, étant écolier de Philo

fophie au College de Beauvais , avoit

fait une piece de vers françois pour

déplorer la deſtinée d'un chien qui avoit

fervi de vi&time à des leçons d'Anato

mie. Madame Racine , qui avoit ſouvent

entendu parler du danger de la paſſion

des vers , & qui la craignoit pour fon

fils , lui ordonna d'aller trouver Boileau

qu'elle avoit prévenu , & à qui elle

avoit repréſenté ce qu'il devoit à la mé

moire de ſon ami dans cette circonſ

tance. Le jeune homme obéit , & ce

ne fut pas ſans trembler , qu'ilſe préſenta

devant ce rigide Cenſeur des talens mé

diocres . En effetDeſpréaux prit un air

ſevere ; & après avoir dita Louis Racine

que la piece qu'on lui avoit montrée

étoit trop peu de choſe pour lui faire

connoître s'il avoit quelque génie : » Il

faut, ajouta- t- il, que vous ſoyez bien

» hardi, pour oſer faire des vers avec

» le nom que vous portez. Ce n'eſt pas

» que je regarde comme impoſſible que

» yous deveniez un jour capable d'en

Tome II, H
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» faire de bons ; mais je me méfie de

» toutce qui eſt ſans exemple : & depuis

» que le monde eſt monde, on n'a point

» vu de grand Poete fils d'un grand
» Pcëre. Le cadet de Corneille n'étoit

» point tout-à-fait fans génie ; cepen

» dant il ne fera jamais que le très- petit

» Corneille : prenez bien garde qu'il ne

» vous en arrive autant. Pourrez -vous

» d'ailleurs vous diſpenſer de vous at:

» tacher à quelque occupation lucra

» tive ; & croyez -vous que celle des

» Lettres en ſoit une ? Vous êtes le fils

» d'un homme qui a été le plus grand

» Poëte de ſon fiecle , & d'un fiecle où

» le Prince & les Miniſtres alloient au

» devant du mérite , pour le récompen

ſer : vous devez ſavoir mieux qu'un

» autre à quelle fortune conduiſent les

» vers « , Louis Racine diſoit avec mo

deſtie , qu'il s'étoit ſouvent rappelé ce

ſermon , dont il avoit ſi mal profité.

Deſpréaux regardoit le Virgile traveſti

comme l'ouvrage d'un bouffon. » Votre

» pere , dit - il un jour à Louis Racine,

» avoit la foibleffe de lire quelquefois

» le Virgile traveſti ; mais il le cachoit

► de moi , pour rire «

و
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Boileau conſerva juſqu'à la fin de ſes

jours fon humeur cauſtique & févere.

L'Abbé le Verrier , cherchant à le dif

traire agréablement dans fa derniere

maladie , lui liſoit une Tragédie qui fai

foit alors beaucoup de bruit. La lec

ture finie , il dit à cet Abbé : » Eh ! mon

» ami , ne mourrai - je pas aſſez vite ?

» Les Pradons que nous avons bafoués

» dans notre jeuneſſe, étoient des ſoleils

» auprès de ces gens-ci ( 1 ) «.

Lorſqu'on lui demandoit comment il

ſe trouvoit , il répondoit par ces vers

de Malherbe :

Je ſuis vaincu du temps , je cede à ſes outragesa

Un moment avant que de mourir , il

vit entrer un de ſes amis , & lui dit , en

lui ferrant la main : Bon jour & adieu :

L'adieu ſera bien long.

Il ſe trouva une nombreuſe aſſem

blée à ſon convoi ; ce qui ſurprit tela

lement une femme du peuple , qu'elle

ne put s'empêcher de dire : Il avoit bien

des amis : on aſſure pourtant qu'il diſoit

du mat de tout le monde.

>

( 1 ) Malheureufement pour Boileau , c'étoit de

Rhaslamiſte qu'il pasioit ainfi,

Hij
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CHAPELLE *

M. le Prince étant à Fontainebleau,

retint Chapelle , deux jours à l'avance,

pour un ſouper. Le jourvenu , Chapelle

alla ſe promener l'après-dînée , & fa

promenade le conduifit vers le Mail.

Des Officiers de quelques Seigneurs y

jouoient à la boule. Il prit plaiſir à les

regarder. Un coup douteux , qu'on le

pria de juger , augmenta ſon attention.

Le jeu fini , les acteurs l’inviterent à

venir dans un cabaret prendre la part

d'un repas , aux frais duquel la perte

avoit été deſtinée. Il accepta l'offre fans

balancer; tint table ſept ou huit heures ;

but amplement , à fon ordinaire , &

s'amuſa beaucoup avec des convives ,

qui ne ſe laffoient point de l'entendre.

Le lendemain , M. le Prince lui fit des

reproches obligeans fur fon manquede

parole: Il ne s'excuſa que par un récit

ingénieux de ſon aventure,& le termina

>

* Né en 1621 , mort en 1686.
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par dire très- ſérieuſement : En vérité,

Monſeigneur, c'étoient de bonnes gens &

bien aiſés à vivre , que ceux qui m'ont

donné ce ſouper.M. le Prince lui pardonna

ſans doute ; mais il ne continua pas de

l'admettre auſſi familiérement à la Cour.

Chapelle ne fut plus du nombre des

Beaux - Eſprits que le Grand Condé

appeloit ſouvent dans ſa retraite de

Chantilli,

21

i

16

1

Naturellement gai , Chapelle ne ſe

livroit guere au ſérieux qu'ilne fût ivre.

Dans un ſouper qu'il fit tête -à -tête avec

un MaréchaldeFrance , le vin leur rap

pela par degrés diverſes idées philofo

phiques & morales , & réveilla chez

euxdes ſentimens de Chriſtianiſme. Ils

réfléchirent profondément ſur les mal

heurs attachés à la condition humaine ,

& ſur l'incertitude des ſuites de cette vie.

Ils convinrent que rien n'eſt plus dange

reux que d'être ſans religion ; mais ils

trouverent comme impoſſible de vivre

pendantun grand nombre d'années dans

le monde en bon Chrétien . Ils finirent

par envier le bonheur des Martyrs.

Quelques momens deſouffrance , diſoient

ils , leur ont valu le Ciel. Hé bien , dit

Hiij
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Chapelle , allons en Turquie précher la

Foi; nous ferons conduits devant un Ba

cha : je lui répondrai comme il convient,

vous répondrez comme moi, Monſieur le Ma.

réchal : On m'empalera , vous ſerez empalé ;

nous voilà Saints, - Comment, s'écrie le

Maréchal en colere ! Eft-ce à vous , petit

compagnoni ,
à me donner l'exemple ? C'eſt

moi qui parlerai le premier au Bacha , qui

ſerai inartyriſé le premier ; moi , Maréchal

de France , & Duc & Pair. - Quand il

s'agit de la Foi , réplique Chapelle en

bigayant, je me moque du Maréchal de

France, & du Duc & Pair. Le Maréchal

lui jette fon aſſiette à la tête; Chapelle

fe précipite ſur le Maréchal : ils renver

ſent table, buffet , ſieges. On accourt au

bruit. Ils expoſentleur différent; & ce

ne fut pas fansbeaucoup de peinequ'on
vint à bout de les calmer l'un & l'autre.

Chapelle étoit véritablement ami

d'une Demoiſelle Chouars, fille de con

dition , qui avoit de l'eſprit & des con

noiffances. Comme on fervoit à ſa table

de très-bon vin , il alloit de temps en

temps fouper tête- à - tête avec elle. Un

foir qu'ils avoient tenu table aſſez long

temps , la femme de chambre ſurvint,
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& fut bien étonnée de voir fa inaitreffe

en pleurs , & Chapelle accablé de trif

teffe. A les queſtions fur la cauſe de ce

qu'elle voyoit , Chapelle répondit en

ſoupirant , qu'ils pleuroient la mort du

PoëtePindare , malheureuſe victime de

l'ignorance des Médecins, qui l'avoient

tué par des remedes contraires à ſa

maladie. Là - deſſus , ample éloge du

Poëte , détail immenfe de ſes belles

qualités , & de ſes talens poétiques ,

ſans oublier la vigueur de ſon tempé

rament , que les remedesavoient détruit.

La bonne femme de chambre pénétrée

juſqu'au fonddu caur , joignit fes larmes

à celles de fa maîtreffe ; & tous trois

continuerent à regretter avec ſanglois ,à

qu’un li grand homme eût péri li mal

heureuſement.

9

*

Le Duc de Briſac, réſolu d'aller en

Anjou paſſer quelque temps dans ſes

Terres , vouluty mener une compagniey

agréable. Il fit tant , par ſes propres

ſollicitations & par celles des amis de

Chapelle , qu'il l'engagea d'être du

voyage. Ils partirent de Paris fort con

tens l'un de l'autre; leur quatrieme dînée

fut à Angers. Comme ils devoient y

>

Hiv .
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coucher , Chapelle fit trouver bon au

Duc, qu'il allâtdiner chez un Chanoine

de la Cathédrale , ſon ancienne connoif

ſance. Il y fut reçu comme chez un

Chanoine , & trouva le vin fi bon

qu'il tint table juſqu'au ſoir aſſez tard ,

& ne revint à l'hôtellerie que pour ſe

coucher. Le lendemain matin quand il

fallut partir, il dit au Duc qu'ilne pou

voit pas avoir l'honneur de l'accompa

gner plus loin ; qu'il avoit trouvé ſur la

Table de ſon ami le Chanoine , un vieux

PLUTARQUE , dans lequel , à l'ouver

ture du livre , il avoit lu : Qui ſuit les

Grands , ſerf devient. Le Duc eut beau

lui dire qu'il le regardoit comme ſon

ami ; qu'il ſeroit chez lui le maître ;

qu'il y vivroit en toute liberté ; qu'il

n'éprouveroit abſolument aucune forte

de contrainte , il n'en put rien tirer

que ' ces paroles : PLUTARQUỆ la

dit ; cela ne vient pas de moi : ce n'eſt

pasma faute ; mais Plutarque a raiſon.

Le Duc partit ſeul, & Chapelle revint

à Paris.

1

Les écarts que le vin cauſoit fréquem

ment à Chapelle , affigeoient ſes véri

tables amis ; ils étoient même en quelque
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forte indignés de ce qu'il proſtituoit fi

ſouvent les agrémens de la converſation

à des gens peu faits pour en jouir , & qui
n'avoient pour lui d'autre mérite

que
de

bien boire. Moliere avoit en vain épuiſé

toutes les reſſources de l'éloquence &

de l'amitié , pour le retirer de cette

eſpece de crapule ; d'autres avoient

échoué de même. Deſpréaux ſe flatta

d'être plus heureux. Quelques jours

après une aventure d'éclat, il rencontra

Chapelle dans la rue ; & , lui voyant l'air

un peu confus , il crut le moment de fa

converſion enfin arrivé. La franchiſe

la plus cordiale , miſe en cuvre par

l'eſtime & l'amitié , dicta ſur le champ

à Deſpréaux tout ce qui pouvoit faire

rentrer Chapelle en lui-même. Celui- ci ,

touché juſqu'aux larmes ,

» c'en eſt fait , & qu'il veut tout de bon

» fe corriger «. Defpréaux l'embraffe

avec joie. Je ſens, continua Chapelle ,

conmbien vous avez raiſon. Achevez, mon

cher ami , de me perſuader; mais entrons

ici , vous parlerez plus à votre aiſe. Il

l'entraîne dans un cabaret voiſin. On

apporte une bouteille , ils boivent cha

cun un coup. Deſpréaux parle , Cha

pelle applaudit. La bouteille ſe vide ;

s'écrie que

3

нү,
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elle eſt ſuivie de queques autres. Enfin ,

Deſpréaux repréſentant avec force à

ſon ami le tort qu'il ſe faiſoit par la

honteuſe paſſion pour le vin ; Chapelle
le remereiant & proteſtant ſans ceſſe de

ne plus boire ; mais tous deux buvant
toujours d'autant , ils s'enivrerent fi

bien , qu'il fallut les reporter chez eux.

Après ce coup d'eſſai , Deſpréaux jura

folennellement de ne plus travailler à

la converſion de Chapelle , qui mourut

fans que ſon amour pour le vin eût

ſouffert aucune diminution.

Un jour Moliere défia Chapelle de

faire quelque choſe que l'on pût riſquer

ſur le Théâtre. Chapelle accepte le

défi , demande un ſujet & s'engage à le

traiter . Moliere lui propoſe le Tartuffe ,

auquel il travailloit alors ; lui commu

nique fon plan , & l'exhorte à le remplir.

Chapelle y mit le temps qu'il voulut ;

& l'ouvrage fait , il ſe hâta de le porter

à Moliere. Ce n'étoit rien moins qu'une

Comédie : toutes les ſcenes étoient

comme autant de petits ouvrages ſépa

rés , où l'eſprit étoit prodigué , mais

où preſque rien ne tendoit à l'action de

la Piece.

-
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C'étoit , à le bien prendre , des re

cueils d'épigrammes & de bons mots

aſſez ingénieuſement couſus ; & Cha

pelle fut forcé de convenir lui-même qu'il

n'avoit aucun talent pour le Théâtre.

Il auroit pu s'en douter , fur l'eſſai qu'il

en avoit déjà fait . Lorſque Moliere

travailloit à la Comédie des Ficheux

les ordres du Roi le prefiant de finir ,

il engagea Chapelle à lui faire la ſcene

de Caritidès. Chapelle ne fit rien que de

très-froid , & l'on n'y trouva pas même

un mot plaiſant qui méritât d'être con

ſervé. Le bruit cependant couroit dans

le public que Chapelle aidoit beaucoup

Moliere dans la compoſition de ſes Pie

ces, & Chapelle ne laiſſoit pas d'en

tirer vanité. Moliere , juſtement piqué ,

lui fit dire par Deſpréaux , qu'il eût à

faire ceſſer de pareils bruits ; fi non ,

qu'il le forceroit de montrer à tout

le monde la miſérable ſcene de Ca.

ritidès.

3

1

Chapelle ſe trouvoit à dîner chez un

de fes amis à côté d'un petit Marquis ,

aſſez reſſemblant à ceux que Moliere a

fi bien joués dans les Comédies. Ce

H vi
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Marquis , qui ſoupçonnoit Chapelle de

l'avoir chanſonné, s'étoit mis exprès à

côté de lui, pour avoir occaſion de l'in

commoder. Il fit tomber la converſation

ſur les vers ſatiriques contre les gens

de qualité ; il dit que s'il connoiſloit

quelques-uns des Auteurs , il les roueroit

de coups de bâlon : il revint pluſieurs:

fois à la charge , hauſſant le ton , geſti

culant beaucoup , remuant ſans ceſſe ,

& gênant de plus en plus Chapelle ,

l'homme du monde qui aimoit le plus

ſes aiſes. Ennuyé des propos , fatigué

de l'importunité du Marquis, Chapelle

n'y pouvant plus tenir , ſe leve avec

précipitation , & lui dit , en préſentant

le dos : Frappe , & va - t- en . Le Marquis

confondu par cette faillie , baiffe la voix ,

éloigne ſon fiege , & comble Chapelle

de politeſſes.

:
>
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JEAN RACIN E *.

>

Au milieu des études ſérieuſes , dont

on occupoit l'enfance de Racine à Porto

Royal-des - Champs, le Roman grec

des Amours de Théagene & de Cariclée,

lui tomba par haſard entre les mains.

Il le dévoroit, lorſque le Sacriſtain ,

Claude Lancelot , qui le ſurprit dans

cette lecture , lui arracha le livre &

le jeta au feu . Le jeune Racine trouva

le moyen d'en avoir un autre exem

plaire , qui eut le même ſort. Enfin

il s'en procura un troiſieme ; & pour

n'en plus craindre la privation , il l'apprit

par cour , & le porta enſuite au Sa

criſtain , en diſant : Vous pouvez encore

brúler celui-ci comme les autres .

La Tragédie d'Alexandre fut repré

ſentée , le 15 Décembre 1665 , ſur le

Théâtre de Moliere ; elle n'y eut aucun

ſuccès. Racine,mécontentdu jeu de cette

Né en 1639 , mort en 1699
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Troupe , lui attribua la chute de fa

piece ; il la retira pour la donner aux

Comédiens de l'Hôtel de Bourgogne.

Ce parti que prit Racine , fut cauſe

que Mademoiſelle Duparc, la meilleure

Aatrice du Théâtre de Monſieur , le

quista pour paſſer ſur le Théâtre de

l'Hôtel de Bourgogne ; ce qui mortifia

Moliere , & fut , entre lui & Racine , la

fource d'un refroidiſſement , qui dura

toujours , quoiqu'ils ſe rendiffent mu

tuellement juſtice ſur leurs Ouvrages.

La paſſion de Racine pour Made

moiſelle de Champmélé ſe foutint allez

long-temps ; on a dit cependant qu'elle

écoutoit toujours les galanteries des

différens Seigneurs qu'elle ſéduiſoit par

ſes talens . Sans doute que les infidélités

de cette Actrice ne furent point d'abord,

connues de Racine ; comme elle reve

noit toujours à lui, lorſqu'elle n'avoit

plus occaſion de lui manquer, il ſe crut

peut- être plus aimé qu'il ne l'étoit réel
lement . Cette illuſion ceffa . Le Comte

de Clermont- Tonnerre réuſſit à la détacher

entiérement de Racine ; ce qui fit dire

qu'un tonnerre l'avoit déracinée. On pré

tend qu'il fut tellement afiligé de cette

:
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ſépara ion , qu'elle contribua en partie

à le dégoûter du Théâtre.

9:41

Subligny , Auteur qui n'eſt connu

aujourd'hui que par les critiques qu'il

fit contre Racine , mit au jour une Co

médie , qui n'étoit qu'une fatire d'An

dromaque. Cette mauvaiſe Comédie fut

jouée avec quelque ſuccès par la Troupe

du Roi ; elle fut, en France , l'origine de

ce genre malheureux , qu'on appelle

Parodie. Ce Subligny eut une fille , qui

fur la premiere Danſeuſe de l'Opéra ;

car auparavant , c'étoient deshommes

déguiſés , qui , en danſant , repréſen

toient les femmes.

6

ex

La Comédie des Plaideurs eut' un

grand luccès à la Cour : Louis XIV у

fit de grands éclats de rire . On ſait que

le début de cette Piece avoit été moins

heureux à Paris. A leur retour de Saint

Germain , les Comédiens vinrent an

'noncer à l’Auteur ce ſuccès ineſpéré.

Racine logeoit à l'hôtel des Urſins ;

il étoit minuit alors. Trois carroffes à

cette heure , dans une rue où l'on n'en

avoit jamais tantvus ,

-

réveillerent tous

les voiſins : on fe mit aux fenêtres ; &;3
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>

comme on vit que ces carroſſes étoient

arrêtés à la porte de Racine, on ne douta

point qu'onnevînt l'enleverpour avoir

mal parlé des Magiſtrats dans ſa Comédie.

Le lendemain tout Paris le crut à la

Conciergerie.

Pendant que tous les amis de Racine

vantoient l'art avec lequel il avoit traité

un ſujet auſſi ſimple que celui de Béré

nice , Chapelle gardoit le ſilence. Racine

lui dit : Avouez-moi, en ami,votre ſentiment;

que penſez-vous de Bérénice ? - Ce que j'en

penſe, répondit Chapelle ? Marion pleure ,

Marion crie , Marion veut qu'on la marie.

Cette plaiſanterie affligea beaucoup Ra

cine ; & rien ne prouve mieux qu'il

portoit la ſenſibilité juſqu'à la foibleſſe

On venoit de donner pour petite

Piece , à la ſuite d'Andromaque , la

Comédie des Plaideurs : Un vieux Fi

nancier qui croyoit que ces deux Pieces

n'en faiſoient qu'une , voulut témoigner

à Racine le plaiſir qu'il avoit eu à leur

repréſentation : Je ſuis , Monſieur, lui

diſoit- il, on ne peut pas plus content de

votre Andromaque ; c'eſt une jolie Piece ;

je ſuis ſeulement étonné qu'elle finile ſi

gaiement. J'avois d'abord eu envie de pleis
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rer , mais la vue des petits chiens m'a fait

beaucoup rire.

La Phedre de Racine fut repréſentée,

pour la premiere fois , ſur le Théâtre de

l'Hôtel de Bourgogne, le premier Janvier

1677 ; celle de Pradon , le troiſieme du

même mois , ſur le Théâtre de la rue

Guénégaut. La Tragédie de Racine n'eut

qu’un ſuccès fort équivoque , & la Piece

de Pradon fut portée juſqu'aux nues.

Ce fut l'effet des précautions que pri

rent les perſonnes attachées au parti de

Madame la Ducheſſe de Bouillon . Elles

firent retenir toutes les premieres loges

des deux Théâtres , pour cette repréſen- !

tation & les cinq ſuivantes ; & afin

d'empêcher les partiſans de Racine de

prévaloir contre lacabale qui lui étoit

oppoſée, elles laiſſerent vides 'toutes

lespremieres loges du Théâtre de l'Hôtel

de Bourgogne. Cette rufe leur coûta

plus de quinze mille livres ; mais elle

produiſit l'effet qu'elles s'en étoient

promis , celui d'aſſurer à Pradon le plus

grand concours.

Madame Deshoulieres qui avoit aſſiſté

à la premiere repréſentation de la Phedre

de Racine , publia un Sonnet dans lequel

1

1

1
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elle eſaya de ridiculiſer les beautés les

plus remarquables de cette Tragédie.

Ce Sonnet fut, dit -on , compoſé dans

un louper qu'elle donna , au ſortir de

cette Piece , à Pradon & à quelques

perſonnes qui lui étoient affectionnées.

Voici le Sonnet.

Dans un fauteuil doré , Phedre , tremblante &3

blêine ,

Dit des Vers où d'abord perſonne n'entend rien .

Sa Nourrice lui fait un fermon fort Chrétien ,

Contre l'affreux deſſein d'attenter ſur ſoi-même.

Hippolyte la hait preſqu'autant qu'elle l'aime.

Rien ne change fon cæur , ni ſon chaſte maintien,

La Nourrice l'accuſe ; elle s'en punit bien .

Théjée a pour ſon fils une rigueur extrême.

Une groſſe Aricie , au teint rouge , aux crias

blonds * ,

N'eſt là que pour montrer deux énormes tetons ,

Que , malgré la froideur , Hippolyte idolâtre.

Il meurt enfin , trainé par ſes courſiers ingrats ;

Et Phedre , après avoir pris de la mort-aux-rats ,

Vient , en ſe confeſſant , mourir ſur le Théâtre.

Cette critique fut bientôt répandue

dans Paris. Lelendemain au matin l'Abbé

de Tallemant l'aîné en apporta une copie

>

* C'étoit Mademoiſelle d'Eanebaus, qui étoit blonde

& grafie , mais très -jolie,
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à Madame Deshoulieres ; elle la reçut,

comme une nouveauté , & publia par

tout qu'elle la tenoit de cet Académi

cien. Un pareil trait ne fait pas l'éloge de

cette Dame. Les amis de Racine ſoupçon

nerent M. le Duc de Nevers d'être l'au

teur du Sonnet,& lui répondirent ainſi :

Dans un palais doré , Damon , jaloux & blême ,

Fait des Vers ou jamais perfonne n'entend rien.

Il n'eſt ni Courtiſan , ni Guerrier , ni Chrétien ,

Et fouvent pour rimer , il s'enferme lui-même.

La Mure , par malheur , le hait autant qu'il l'aime,

Il a d'un franc Poëte & l'air & le maintien .

Il veut juger de tout , & n'en juge pas bien.

Il a pour le phébus une tendreſſe extrême,

Une Sæur vagabonde * , aux crins plus noirs

que blonds ,

Va par tout l'Univers promener deux tetons ,

Dont , malgré ſon pays , Damon eſt idolâtre.

Il le tue à rimer pour des Lecteurs ingrats .

L'Énéïde , à fon goût , eſt de la mort -aux -rats ;

Et , ſelon lui , Pradon eſt le Roi du Théâtre.

Le Duc de Nevers fut outré des per

fonnalités renfermées dans cette Piece.

Il l'attribuoit à Racine & à Deſpréaux, &

illes fit menacer de toute ſon indignation,

9

* Hortence Mancini , épouſe d'Armand - Charles

de la Porte , Duc de la Meillerale,
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و

Il n'en falloit pas tant pour effrayer

les deux Poëtes is auſſi s'empreſſerent

ils de déclarer qu'ils n'avoient aucune

part au Sonnet. C'étoit en effet le

Chevalier de Nantouillet, le Comte de

Fieſque , les Marquis de Manicamp &

d'Effiat, & M. de Guilleragues , qui

l'avoient compoſé en commun.Cepen

dant pour raſſurer Deſpréaux & Racine ,

M. leDuc Henri - Jules les invita à venir

ſe réfugier auprès du Grand Condé , fon

pere. Si vous n'avez pas fait le Sonnet

venez , leur diſoit - il, à l'hôtel de Condé

où ^. le Prince ſaura bien vous garantir

de ces menaces... Si vous l'avez fait

venez auſſi à l'hôtel de Condé, & M. le

Prince vous prendra de méme foutsfapro

tection , parce que le Sonnet eſt très-plaiſant.

Ces menaces n'eurent point de ſuite ,

parce que M. le Prince réconcilia nos

deux Poëtes avec le Duc de Nevers.

>

1

La Tragédie de Phedre eſt la ſeule

Piece de Racine où la paſſion de l'amour

ſoit peinte avec toutes les fureurs tra

giques dont elle eſt ſuſceptible ; encore

у eſt-elle défigurée par la froide intrigue

d'Hippolyte & d'Aricie. Quand Arnauld

reprocha cet épiſode à l'Auteur, en lui
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diſant : Pourquoi cet Hippolyte amoureux ?

Racine qui ſentoit ce défaut auſſi bien

que lui , ſe contenta de répondre : Eh !

Monſieur , ſans cela qu'auroient dit les

Petits -Maîtres ?

.

Dès que Racine eut renoncé au

Théâtre , il ſongea ſérieuſement à ſe

réconcilier avec Meffieurs de Port

Royal. M. Nicole étoit celui qui avoit

plus de raiſon de ſe plaindre , il fut auſſi

le plus aiſé à ramener. M. Arnauld ne

lui pardonna jamais bien ſincérement les

plaiſanteries dont Angélique Arnauld ,

ſa ſoeur , avoit été l'objet.

2

!

· Racine eut à peine recouvré l'amitié

de ſes anciens Maîtres , qu'il ſe brouilla

avec Corneille ; & voici à quelle occa

fion. Ce dernier avoit oſé dire en pleine

Académie , qu'il ne manquoit au Germa

nicus de Bourſault que le nom de Racine,

pour être une Piece achevée. Celui-ci

s'offenſa avec raiſon de ce diſcours :

mais il eut bientôt autant de tort que

Corneille , en ce qu'il repouſſa ce trait
de ſatire détournée , par des paroles

injurieuſes & piquantes qui n'auroient

pas dû lui échapper. Depuis ce temps
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il
у eut entre eux un refroidiſſement

qui n'a fini qu'avec la vie.

L'extrême fenfibilité de Racine s'éten

doit à tout. On repréſentoit Eſther à

Saint-Cyr: l’Actrice qui faiſoit le Rôle

d'Elife fut trompée par fa mémoire :

Ah , Mademoiſelle ! s'écria Racine , quel

tort vous failus à ma Piece ! Les larmes

qu’arracha à cette jeune perſonne une

réprimande auſſi prompte , ne permi

rent pas à Racine d'être inſenſible à ces .

pleurs ; mais il n'en parut pas moins

qu'il pardonnoit difficilement tout ce

qui pouvoit ſervir à humilier ſon amour

propre.

Un jeune Régent du College de Louis

le Grand ſe propoſa d'examiner, dans

un Diſcours qu'il prononça à la rentrée

des Claſſes , fi Racine étoit Poëte ou

Chrétien : Racinius an Chriftianus an

Poëta . Et il décida que cet illuftre Tra

gique n'étoit ni l'un ni l'autre , Nec Chriſ

tianus nec Poëta. C'étoit une fottiſe qui

ne méritoit pas la moindre attention ;

mais l'empreſſement des Jéſuites à défa

vouer leur Confrere, prouve incontef

tablement qu'ils étoient tous perſuadés



de Louis XIV & de Louis XV. 191

qu'il n'étoit pas homme à ſouffrir pa
tiemment un pareil outrage.

Louis XIV a.moit beaucoup à l'en

tendre lire , parce qu'il lui trouvoit un

talent fingulier pour faire fentir les beau

tés d'un Ouvrage. Il dit à Racine de lui

chercher quelque Livre propre à l'amu

fer pendant une indiſpoſition qui l'o

bligeoit à ſe tenir au lit. Racine lui pro

pofa les Vies de Plutarque. C'eſt dugau

lois, dit le Roi. Racine fubftitua fi habi

lement les mots en ufage à ceux qui

étoient vieillis , que Louis XIV prit le

plus grand plaiſir à cette lecture. Dans

une autre occaſion , il lut à Auteuil ,

devant Boileau , M. Nicole & quelques

autres de ſes amis , l'Edipe de Sopho

cle qu'il traduiſoit ſur le champ. J'at

vul , dit M. de Valincourt , nos meilleures

Pieces repréſentéespar nosmeilleurs Acteurs;

rien n'ajamais approché du trouble où me

jeta dans cette occaſion le récit dil Poëte.

C'étoit en ſe promenant que Racine

mettoit ſes Tragédies en vers. Lemême

M. de Valincourt prétend qu'il les ré

citoit à haute voix , & que l'enthou

fiaſme avec lequel il les prononçoit

rafiembla un jour autour de lui les

>

2
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Ouvriersqui travailloient aux Tuileries,

& qui s'imaginerent , aux geſtes qu'il

faiſoit, & aux mouvemens qu'il ſe don

noit , que c'étoit un homme au défef

poir , qui alloit ſe jeter dans le baſſin .

Dès
que

Racine eut renoncé au Théâ

tre , il n'alla pius aux Spectacles ; il ne

parloit jamais dans ſa famille, ni de Tra

gédie ,' ni de Comédie; & une remar

que bien finguliere ,c'eſt que Madame

Racine ne connoiſſoit les chef- d'ou

vres de ſon mari , ni parla repréſenta

tion ni par la lecture. L'indifférence de

cette Dame pour les graces qu'il rece

voit de Louis XIV eſt tout auſſi incon

cevable. Racine revenoit de Verſailles :

Félicitez -moi , dit - il à ſa femme en l'a

bordant , voici une bourſe de mille louis

que le Roi m'a donnée. Elle étoit alors

mécontente d'un de ſes enfans , qui

n'avoit pas voulu étudier depuis deux

jours ; au lieu de témoigner à Racine la

part qu'elle prenoit à ſon contentement,

elle le preſſa de faire une réprimande

à ſon fils. Une autre fois , dit Racine ,

nous en parlerons ; livrons -nous aujour

d'hui à notre joie. Elle inſiſta. Quelle inſen

fibilité ! diſoit Boileau.

>

Un
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11

1

Un jour que Racine revenoit de Ver

failles pour diner avec ſa famille , un

Ecuyer de M. le Duc vint l'avertir que

ce Prince l'attendoit à l'hôtel de Conde :

Je n'aurai pas l'honneur d'y aller , répon

dit - il ; il y a plus de huit jours que je

n'ai vu ma femme & mes enfans ; ils ſe

font une fête de manger avec moi une très

belle carpe, jene puis me diſpenſer de diner

avec eux. L'Ecuyer lui repréſenta que

M. le Duc ſeroit mortifié de ce refus ,

parce qu'il avoit chez lui une très- bril

lante compagnie. Racine fit alors appor

ter la carpe , qui étoit effectivement

ſuperbe : Jugez vous-même , lui dit - il ,

ſi je puis me diſpenſer de dîner avec mes

pauvres enfans , qui ont voulu me régaler

adjourd'hui , & . qui n'auroient plus de

plaiſir s'ils mangeoient ce plat ſans moi,

Je vous prie defaire valoircette raiſon au

près de Son Altele Séréniſime.

Le plus grand défaut de Racine étoit

un penchant invincible à la raillerie , &

même à la raillerie la plus amere. Auſſi

Deſpréaux répondoit - il à ceux qui le

trouvoient trop malin : Racine l'eſt bien

plus que moi. Leurs amis communs, tels.

Tome II, I
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que Moliere , Chapelle , &c. , fedéfioient

plus du premier que du ſecond , qu'ils
trouvoient ſeulement trop vif & trop

emporté.

Quelqu'un s'étonnoit un jour devant

Racine ,de ce que la Judith de Boyer

n'avoit pas été fifflée lors de la pre

miere repréſentation : Les fiflets , dit

Racine , étoient à Verſailles aux Sermons

de l'Abbé Boileau,

- Deſpréaux lui-mêmene trouvoit pas

grace auprès de ſon ani , quand il lui

échappoit quelque choſe qui donnoit

priſe au ſarcaſme, Un jour qu'il avoit

avancé à l'Académie des Inſcriptions une

propoſition ou fauſſe ou ridicule , Ra

cine ne s'en tint pas à une ſimple plai

fanterie ; il revint à la charge ſi ſouvent,

que Deſpréaux perdit patience, & s'é&

cria : Hé bien , oui , j'ai tort ; mais j'aime

mieux avoir tort que d'avoir orgueilleuſe

ment raiſon ,

Ce grand Poëté avoit la foibleſſe de

youloir paſſer pour courtiſan , mais

cette petite ſcience lui étoit inconnue ,

& il n'y entendoit rien , Louis XIV le
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voyant un jour à la promenade avec

M. de Cavoye : » Voilà , dit - il , deux

» hommes que je vois ſouvent enſem

» ble ; j'en devine la raiſon : Cavoye avec

» Racine ſe croit bel eſprit : Racine avec

Cavoye ſe croit courtiſan «.

Racine jouiſſoit auprès de Madame

de Maintenon de la plus grande conſidé

ration. Il avoit ſouvent l'honneur de

s'entretenir avec elle , & c'étoit dans

ces entretiens qu'il lui liſoit l'Hiſtoire de

Louis XIV , à proportion qu'il l'avan

çoit. Des exploits du Roi on en vint

un jour à l'examen de ſon adminiftra

tion. L'Etat épuiſé par les guerres ne

préſentoit par- tout qu'une furface ſté

rile où régnoient la déſolation , la miſere

&le découragement. Racine entraça un

tableau fort animé. Madame de Main

tenon ne put ſe défendre d'y paroître

fenſible': il crut que c'étoit le momene

de haſarder les vues de réforme qu'il

avoit imaginées. Il ſe laiſſa perſuader

de les mettre par écrit. Plein de con

fiance en ſes idées , il porte à Madame

de Maintenon le Mémoire qu'elle lui

avoit fait faire . Elle commençoit à peine

à lire ce Mémoire que le Roi entra. Le

1

.
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ſecret étoit difficile à garder dans cette

occaſion : Madame de Maintenon ne put

ſe défendre d'avouer la part que Racine

avoità cet ouvrage. Quelque louable

que fût le zele qui le lui avoit fait en-:

treprendre, Louis XIV le déſapprouva.

Parce qu'il ſait faire parfaitement des vers ,

croit - il tout ſavoir ? Et parce qu'il eſt

grand Poëte , vert - il étre Miniſtre ? On

rapporta à Racine ce que le Roi avoit

dit à la vue de ſon Mémoire. La crainte

qu'il eut d'avoir déplu à Louis XIV lui

cauſaun fi grand chagrin , qu'il en tomba

maladę. Madame de Maintenon le pré

vint en même temps de ne plus venir

la voir qu'elle ne le fît avertir. Dès

ce ṁoment , fa diſgrace lui parut fans

remede.

9

Dans cette circonſtance , les Charges

de Secrétaires du Roi furent toutes fou

miſes à une augmentation de finance :

Racine qui s'étoit mis fort à l'étroit pour

achever le paiement de la fienne, ne ſe

trouva pas en état de payer cette nou

velle contribution. Il voulut recourir

aux bontés du Roi qui , en 1685 , lui

avoit fait reſtituer une ſomme de qua

tre mille livres de taxe nouvelle , qu'il
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avoit payée pour la Charge de Tréſo

fier de France au Bureau des Finances

de Moulins. Le Mémoire qu'il adreſſa

au Roi , lui fut préſenté par quelques

amis qui étoient en faveur. Le Roi ré

pondit : » Cela ne ſe peut ; s'il ſe trouve

» dans la ſuite quelque occaſion de le

» dédommager , j'en ferai fort aiſe «.
)

.

L'extrême ſenſibilité de Racine avoit

tout gâté ; fon impatience aggrava fon

infortune. Madame de Maintenon avoit

la plus grande envie de lui parler ; mais

comme elle ne pouvoit pas le recevoir

chez elle , elle avoit été obligée d'atten

dre
que

le temps amenât l'occaſion de

l'entretenir. Elle trouva un jour Racine

dans le Parc de Verſailles : Quecraignez

vous , lui dit - elle ? c'eſt moi qui ſuis la

cauſe de votre malheur : il eſt de mon inté

rêi"&de mon honneur de réparer ce que j'ai

fait : votre fortune devient la mienne : laiſ

fez paſer ce nuage , je ramenerai le beau

temps. -- Non , non, Madame, lui répondit

Racine , vous ne le ramenerez jamais pour

moi... - Etpourquoi, reprit- elle , avez

yous une pareille penſée ? Doutez - vous de

mon cour& demon crédit ? - Je fais , Ma

dame, lui répondit-il, quel eſt votre crédit,

-
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& je ſais quelles bontés vous avez pour

moi ; mais j'ai une tante qui m'aimed'une

façon bien différente que vous : cette ſainte.

fille demande tous les jours à Dieu pour

moi des diſgraces , des humiliations , des

Sujets de pénitence ; elle aura plus de crédit

que vous. Dans le moment le bruit d'une

caleche les interrompit. C'eſt le Roi !

s'écria Madame de Maintenon ; ca

chez - vous. Racine ſe fauva dans un

bolquet.

>

و

Racine conſerva toujours une amitié

tendre pour Boileau. Dans ſa derniere
. ,

maladie , il lui dit en l'embraffant: » Je

» regarde comme un bonheur pour moi

» de mourir ayant vous « .

Il fut enterré à Port - Royal-des

Champs , ainſi qu'il l'avoit demandé par

ſon teſtament ; mais comme il avoit

toujourscherché à ſe rendre agréable à

Louis XIV qui ne regardoit pas d'un

ceil favorable l’Abbaye dePort-Royal,

quelques perſonnes de la Cour s'entre

tenant du lieu où Racine avoit voulu

être enterré , un Seigneur connu par

ſes bons mots, dit à ce ſujet : Racine

n'eít pas oſé lefaire de ſon vivant.

1
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1

6

Après la mort de Racine , Louis XIV

ſe reſſouvint de la promeſſe qu'il avoit

faite de le dédommager d'une grace

qu'il n'avoit pu lui accorder. Dès qile

ce Monarque ſe vit dans l'impoſſibilité

de lui tenir parole , il crut ne pouvoir

mieux s'acquitter qu'en accordant à ſa

veuveune penſion dedeux mille livres

reverſible ſur le dernier de ſes enfans.

Ainli le plus grand des Rois s'empreſſa

toujours d'honorer par ſes bienfaits la

mémoire d'un Poëte qui ſera dans tous

les fiecles la gloire & l'ornement de la

Nation Françoiſe.

Ségrais a prétendu que cette maxime

de la Rochefoucault , C'eſt une grande

pauvreté de n'avoir qu'une forte d'eſprit ,

fut écrite pour Deſpréaux & Racine ,

dont toutes les converfations rouloient

fur la Littérature , & ſur la Poéſie en

particulier. Ceci peut être vrai de Boi

leau , qui aimoit à parler de fes Ouvra

ges ; mais Racine jaloux de plaire dans

la fociété, ſavoit que le grand fecret

d'y réuſſir eft de faire en ſorte que les

autres ſoient encore plus contensd'eux

mêmes que de nous. C'eſt ce qui lui

faiſoit dire à ſes enfans : » Ne croyez

2

6

!

1

1
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» pas que ce ſoient mes Pieces qui

► m'attirent les careſſes des Grands.

$ Corneille fait des Vers cent fois plus

>> beaux que les miens , & cependant

» beaucoup de gens le négligent ; on

» ne l'aime que dans la bouche de ſes

» Acteurs : au lieu que ſans fatiguer les

» gens du monde du récit de mes Ou

» vrages , dont je ne leur parle jamais

► je les entretiens de choſes qui leur

y plaiſent. Mon talent avec eux n'eſt

my pas de leur faire ſentir que j'ai de

l'eſprit, mais de leur apprendre qu'ils

» en ont K.

SANTEUIL *

AVANTVANT de chanter les Myſteres du

Chriſtianiſme, Santeuil avoit célébré la

gloire de quelques Grands Hommes , &

enrichi la Ville de Paris d'un grand

nombre d'Inſcriptions . Ce fut Boſſuet

qui engagea lePoëte Victorin à quitter

les Muſes profanes pour le conſacrer

* Né en 1630 , mort en 1697.
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aux chants de l'Egliſe : cependant il fit

encore un Poëme où les Dieux du Paga

niſme jouoient le principal rôle. Boſſuet,

à qui il avoit promis de ne plusnommer

dans ſes Vers les Divinités de la Fable ,

le traita de parjure. Santeuil , ſenſible à

ce reproche , s'en excuſa dans une Piece ,

à la tête de laquelle il fit mettre une

vignette où il étoit repréſenté à genoux,

la corde au cou & une torche à la main ,

faiſant amende honorable à la porte de

l'Egliſe de Meaux. Boſſuet ſe contenta
de cette ſatisfaction

Les Jéſuites ne furent pas fi faciles à

calmer ; ils ne lui pardonnoient pas

l'Epitaphe qu'il avoit compoſée pour

M. Arnaud. En vain adreſla - t - il au Pere

Jouvenci une Lettre , dans laquelle il

prodiguoit les plus grands éloges à la
Société. Comme il nerétractoit pas ceux

qu'il avoit donnés à leur plus grand

annemi , cette démarche ne ſervit qu'à

faire connoître la légéreté du Poëte. Le

Pere Commire donna ſon Linguarium ;

un ennemi des Jéſuites ne l'épargna pas

davantage dans ſon Santolius pænitens ;

& le Poëte de Saint - Victor ſervit de

preuve à cette vérité, qu'en voulant ſe
I y
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ménager deux partis oppoſés , il arrive

qu'ondéplaît à tous les deux.

ܪ

Santeuil ne fut jamais que ſous-Dia

cre : cela ne l'empêcha pas de vouloir

prêcher dans une occaſion où l'on man

quoit de tont autre Prédicateur ; mais

à peine fut- il monté en chaire , qu'il

perdit ſon ſujet de vue : il fut obligé

de deſcendre. En ſe retirant , il apor

tropha ainfi fon Auditoire : » J'avois

» encore bien des choſes à vous dire ;

» mais il eſt inutile de vous prêcher

» davantage , vous n'en deviendriez pas

» meilleurs «.

?

>

Santeuil fit un jour des Vers pourun

écolier. L'enfant lui demanda à qui il

avoit cette obligation le Victorin

répondit : » Si on te le demande , tu

» n'as qu'à dire que c'eft le Diable «.

Voici le ſujet fur lequel devoit travailler

l'écolier. » Un jeune enfant prend dans

» fa colere un couteau & égorge ſon

» frere cadet : la mere furieufe , le jette

» dans une chaudiere d'eau bouillante ;

» elle fe pend enſuite ; & le pere faifi

» d'horreur , meurt de déſeſpoir «. !
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s'agiſſoit de rendre tout cela en peu de

Vers. Santeuil fit ce diſtique :

>Alter cum puero , mater conjun & a marito ;

Cutello , limpha , fune , dolore cadunt.;

Un Confrere de Santeuil lui montra

des Vers où ſe trouvoit le mot Quoniam.

Ce mot parut à Santeuil tout-à -fait pro

ſaïque ;
&

pour
le faire mieux ſentir ,

il ſe mit à réciter le Pleaume Confitemini

Domino, QUONIAM bonus , &c. Le Re

ligieux piqué, lui oppoſe ſur le champ

ce paſſage de Virgile :

Infanire libet quoniam tibi.

Un Moine prêchoit à Saint-Merry

& endormoit ſon Auditoire ; Santeuil

qui étoit préſent , dit : » Il fit mieux

» l'année paffée « . Quelqu'un lui répon.

dit : Il ne précha pas. » Et c'eſt en cela

» qu'il fit mieux , répliqua Santeuil * ,

En général, il ſe plaiſoit à lancer des

traits contre les Moines. Il répétoit

ſouvent , qu'il falloit ſur-tout ſe défier
de

quatre choſes,choſes , du viſage d'une fem

me , du derriere d'une mule, du côté

d'une charrette , & d'un Moine de tous

les côtés,

I v
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Santeuil ſe retiroit quelquefois plus

tard qu'il ne convenoit à unhomme de

ſon état. Un ſoir qu'il voulut rentrer à

Saint- Victor après onze heures , le Por

tier refuſa de lui ouvrir , parce que ,

diſoit-il, on le lui avoit défendu. Après

bien des prieres & bien des refus, notre

Poëte gliffa un demi - louis ſous la porte,

& les verroux tomberent auſſi-tôt. A

peine fut-il entré, qu'il feignit d'avoir

oublié un livre ſur une borne où il

s'étoit aſſis pendant qu'on le faifoit at

tendre. L'officieux Portier ſortit pour

aller chercher le livre , & Santeuil de

fermer auffi-tôt la porte ſur lui. Maitre

Pierre qui étoit à demi- nu , ſe met à

frapper à la porte : notre Poëte lui ré

pond qu'il n'ouvrira pas , parce que M.

le Prieur l'a défendu . » Eh ! Monſieur de

» Santeuil , je vous ai ouvert de fi bonne

» grace « ! Je s'ouvrirai au même prix ,

dit Santeuil. Le Portier rend le demi

louis , & la porte lui eſt ouvere.

Santeuil rêvant une nuit dans ſon lit

à quelques Vers , fe leve tout à coup ,

ouvre la porte de ſa chambre , & court

en chemiſe dans le dortoir , en criant
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de toutes ſes forces : Je l'ai trouvé ! je

l'ai trouvé ! Ses Confreres éveillés par

ce bruit , lui demandent ce qu'il a

trouvé : Les plus beaux Vers que Dieu

ait faits , répond Santeuil tout ému.

Les Religieux rentrent dans leur cellule

en riant de cette extravagance.

Un jour qu'il s'étoit enfoncé dans un

confeſſionnal, ou pour dire ſes Vêpres ,

ou pour rêver à quelque ouvrage , une

femme croyant que c'étoit un Confef

feur, ſe mit à genoux, & lui dit toutes

ſes fredaines. Quand le Poëte marmot

toit quelques mots , la bonne pénitente

ne doutant pas que ce ne fût des repro

ches , ſe hâtoit d'achever ſa confeffion .

Lorſqu'elle eut tout dit, fort étonnée

du ſilence qu'il gardoit , elle prit le parti

de lui demander l'abſolution : Eſt -ce

» que je ſuis Prêtre , lui dit Santeuil

Comment, reprit la Dame ;& pour

» quoi donc m'avez-vous entendue ? -

» Et pourquoi m'as-tu parlé, reprit San

» teuil ? -Je vais de ce pasme plaindre

» à ton Prieur, ajouta la femme. - Et-

» moi tout conter à ton mari , ripoſtą

le Poëte si

-
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Santeuil ne recevoit pas toujours les

avis de Boſſuet avec la docilité dont on

cite un exemple au commencement de

cet article. Le Prélat lui ayant fait un

jour quelques reproches , finit par lui

dire : » Votre vie eſtpeu édifiante , & fi

» j'étois votre Supérieur,je vous enver

» rois dans une petite Cure dire votre

» Bréviaire « . Etmoi , reprit Santeuil,ſi

j'étois Roi de France ,je vous ferois ſortirde

votre Germigni , & vous enverrois dansl'Iſle

de Pathmos faire une nouvelle Apocalypſe.

Santeuil avoit compoſé une Ode la

tine à la louange de Louis le Grand ,

protecteur de la Religion. La Monnoye

la traduiſit en Vers françois. Le célebre

Victorin le ſut , & preffa ýivement ſon

Traducteur de publier la verſion . Celui

ci lui répondit : » Tout couvert que je

» ſuis des armes d'Achille , je crains le

» fort de Patrocle «.

Santeuil étoit plein de feu , d'eſprit ,

& un excellent convive , aimant le vin

& la bonne Chere , mais ſans débauche

& dans le fond un auſfi bon Religieux

qu'on peut l'être avec un eſprit tel que

le lien : M. le Prince l'avoit preſque

toujours à Chantilli: M. le Duc le met
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toit de preſque toutes ſes parties : en
un mot, Princes, Princeſſes, c'étoit de

toute la Maiſon de Condé à qui l'aime

roit le mieux. M. le Duc voulut l'em

mener à Dijon , où il alla tenir les Etats

à la place de M.le Prince. Santeuil s'en

excuſa d'abord ſur d'affezbonnesraiſons ;

mais il fallut céder , & le voilà chez M.

le Duc pour le temps des Etats. C'étoit,

tous les foirs, des foupers que le Prince

donnoit ou recevoit, & toujours San

teuil à fa ſuite , quifaiſoit tout le plaiſir

de la table. Un ſoir que M. le Duc

ſoupoit chez lui , il ſe divertit à pouſſer

Santeuil de vin de Champagne ; & de

gaieté en gaieté , il trouva plaiſant de

verſer ſa tabatiere pleine detabac d'El.

pagne dans un grand verre de vin , &

de le faire boire à Santeuil , pour voir

ce qui en arriveroit ; il ne fut pas long

temps à en être éclairci . Les vomiſle

mens & la fievre le prirent ; en deux

fois vingt-quatre heures, ce malheureux

mourut dans des douleurs de damné

mais dans les ſentimens d'une grande

pénitence. Il reçut les Sacremens &

édifia les témoins de la mort , qui tous

déteſterent la cruelle expérience qui leur,

enlevoit Santeuil,

2
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2

F ÉN ELON *.

LORSQUE l'Abbé de Fénelon fut nom
mé à l'Archevêché de Cambray , il remit

fon Abbaye de Saint- Vallery , pour ſe

conformer , dit- il , à l'ancienne loi de

l'Egliſe , qui bornoit fes Miniſtres à un
ſeul Bénéfice. L'Archevêque de Reims

( le Tellier ) que cette loi n'effrayoit

pas autant , mais que cet exemple ſcan

dalifa beaucoup , dit à Fénelon : » Vous

» allez nous perdre « !

Le nouveau Prélat, en remerciant le

Roi , lui repréſenta qu'il ne pouvoit

recevoir , à titre de récompenſe, une

grace qui l'éloignoit de M. le Duc de

Bourgogne. » Je ne prétends pas , lui

» dit Sa Majeſté , vous obliger à réſi

> dence : je fais trop combien vous

» êtes utile à mes petits- fils * . L'édu

cation des Princes , répliqua Fénelon ,

& l'Archevêché de Cambrai , ſont deux

emplois incompatibles. Le Concile de Trente

ne permet que trois mois d'abſence , encore

faut-il que ce ſoit pour les affaires du

Né en 1651 , mort en 1615 .



de Louis XIV & de Louis XV, 209

Dioceſe. » Le Concile de Trente , reprit

» Louis XIV , n'a pas prévu combien

» vous êtes néceſſaire à l'Etat & à

» l'Egliſe. On peut concilier les intérêts

► de mon Royaume avec les devoirs de

» votre conſcience. Vous réſiderez dans

>> votre Diocefe, & vousnousdonnerez

» les deux ou trois mois que les Canons

» vous permettent toutes les années

» pour vos affaires particulieres «.

>

Fénelon fut exilé dans fon Dioceſe

au mois de Juillet 1697. Lorſqu'on vint

lui apporter l'ordre du Roi , il le reçut

ſans ſe troubler & ſans ſe plaindre. Dans

le même moment , un Abbé de fa con

noiſſance fe préſente à lui d'un air triſte

& abattu , & lui demande s'il a reçu

des lettresde Flandres. Oui , lui répond

l'Archevêque. » Vous mande-t -on , re

» prend l'Abbé,ce qui eſt arrivé dans

» votre palais « ? Oui , on me l'a écrit.

» Mais vous dit- on que votre biblio

» theque & tous vos meubles ont été

» conſumés par le feu « ? Oui , mon cher

Abbé , jeſais tout cela , &je m'en conſole,

On agitoit devant la Reine de Por

logne , épouſe du Roi Staniſlas , qui

2
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de Boſſuet ou de Fénelon , avoit rendu de

plus grands ſervices à la Religion : L'un

la prouve,dit cette Princeſſe ;mais l'autre

la fait aimer.

Pendant la difpute entre ces deux

Prélats , Madame de Grignan dit un jour

à Boſſuet : » Mais eſt- il donc vrai que

» l'Archevêque de Cambrai ait tant d'ef

» prit « ? Ah!Madame,répondit l'Evêque

de Meaux , il en a à faire trembler.á

Le Roilutle Télémaque ; & foit qu'il

fùt guidé par la prévention ou accuſé

par la conſcience , il s'y vit à chaque

page. Un jour il dit au petit-coucher,

en préſence de Fagon &de Félix : » Je

» favois bien par le livre des Maximes,
» que M. l'Archeveque de i

» étoit un mauvais eſprit ; mais je ne;

» favois pas qu'il fûtun mauvais cour :

» je viens de l'apprendre en liſant Télé

» maque. On ne peut poufler l'ingrati

» tude plus loin, il a entrepris de décrier

» éternellement mon regne « . Fagon&

Félix lui repréſenterent que la malignité

n'étoit pas dans le livre, mais dans les
lecteurs. Cette vérité courageuſe cou

vrit de gloire le premier Médecin & le

premier Chirurgien ; mais ils ne perſua

derent pas le Roi.
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Le Pape ayant condamné par un Bref

qui fut publié & affiché dans Rome ,

trente - ſept propofitions extraites du

livre des Maximes , l'Archevêque de

Cambrai fe foumit fans reſtriction &

fans réſerve. Il monta lui - même en

chaire à Cambrai , pour condamner ſon

propre livre. Il empêcha ſes amis de le

défendre , & cet exemple unique dela

docilité d'un Savant quipouvoit ſe faire

un grand parti par la perſécution même,

cette candeur & cette ſimplicité lui ga
gnerent tousles cours , Il vécut toujours

depuis dans ſon Dioceſe en digne Arche

vêque , & en homme de Lettres. La dou

ceur de ſes moeurs lui fit des amis tendres

de tous ceuxqui le virent. La perſécution

& ſon Télémaque lui attirerent la véné

ration de l'Europe. Les Anglois fur-tout ,

qui firent la guerre dans ſon Dioceſe

s'empreſſoient à lui témoigner leur ref

peet.LeDuc de Marleborough prenoit ſoin

qu'on épargnât ſes Terres.

Le Maréchal de Maubourg étant à

Cambrai , pendant la guerre de 1700 ,

mangeoit ſouvent chez l'Archevêque.

Un jour à ſouper il fut queſtion de



212 Mémoires anecdotes

Prédicateurs . Le Maréchal louoit beau

coup le Pere Maſſillon. Fénelon dit qu'il

avoit trop de fleurs , trop d'eſprit , &

s'étendit ſur l'éloge de la ſimplicité. » A

» ce compte-là , dit le Maréchal , vous

» préféreriez donc le Pere Séraphin ?

» -Oui, ſans doute réponditle Prélat « ;

& à ce propos , il conta que ceCapucin

l'avoit apoſtrophé en chaire à Verſailles,

en préſence du Roi & de toute la Cour.

L'Abbé de Fénelon dormoit. Le Prédi

cateur s'interrompant,dit : Qu'on réveille

cet Abbé, qui n'eſtpeut-être au Sermon que

pourfaire ſa courau Roi. C'étoit manquer

à Louis XIV , quin'en parut point offenſé

& ne fit
que

ſourire.

Après la condamnation du livre des

Maximes des Saints , Fénelon voulant

donner à fon Dioceſe un monument de

ſon repentir , fit faire , pour l'expoſition

du Saint Sacrement , un ſoleil porté par

deux Anges , qui fouloient aux pieds

divers livres hérétiques , ſur l'un deſquels

étoit le titre du fien .

Le Pape Innocent XII qui eftimoit

infiniment l'Archevêque de Cambrai ,

fut moins ſcandalifé de fon Ouvrage
2
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a

que de la chaleur de quelques Prélats

qui en pourſuivoient la condamnation,

Il leur écrivit : Peccavit exceffu amoris

Dei; ſed vos peccaftis defectu amoris pro

ximi, Fénelon a péchépar excès d'amour

divin , & vous autres par défaut d'amour

pour le prochain,

Un des Curés du Dioceſe de Cambrai

ſe félicitoit devant Fénelon d'avoir aboli

la danſe des payſans les jours de Fêtes ;
» Monſieur leCuré , lui dit ce vertueux

» Archevêque , ne danſons point , mais

» permettons à ces pauvres gens de

» danſer. Pourquoi les empêcher d'ou

* blier un moment qu'ils ſont mal

» heureux ?

Lorſqu'après une guerre malheureuſe ,

la France acheva d’être déſolée par le

funeſte hiver de 1709 , l'Archevêque de

Cambrai avoit dans ſes greniers pour

cent mille francs de grains : il les diſtri

bua aux ſoldats, quiſouvent manquoient

de pain , & refuſa d'en recevoir le prix :

» Le Roi , dit- il , ne me doit rien ; &

- dans les malheurs qui accablent le

» peuple , je dois , comme Citoyen &

» comme Evêque , rendre à l'État çe

que j'en ai reçu “ ,

2
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Fénelon mourut d'une inflammation

de poitrine , à Cambrai , le 7 Janvier

1715 ,
huit mois avant Louis XIV. On

aſſure que ce Prélat venant de faire ſa

viſite dans un Village , s'étoit mis en

route à l'entrée de la nuit. Tandis que

ſon carroſſe traverſoit un pont , une

vache qui paiſtoit dans un ravin effraya
ſes chevaux : la voiture verfa & fut

fracaſſée. Fénelon reçut un coup très

violent , qui fut la cauſe de la mort.

ROUSSEAU ( JEAN - BAPTISTE ) * .

De tous les reproches faits à ce grand

Poëte ; le plus odieux ſans doute , &

malheureuſement le mieux fondé , eft

d'avoir porté l'ingratitude envers ſon

pere qui étoit Cordonnier , juſqu'à le

déſavouer publiquement. On prétend

qu'à la premiere repréſentation du Flat

teur de Rouſſeau , ce bon homme trop

ſenſible aux applaudiſſemens qu'on don

noit à ſon fils, ne put contenir ſa joie ,

* Né en 1669 , mort en 1741.
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& fit connoître à ceux qui l'environ

noient qu'il étoit pere de l'Auteur. La

Piece finie , le vieillard tout ému cher

cha ſon fils pour l'embraſſer. Il l'arrêta

au ſortir du Théâtre , & lui fit un dif

cours touchant , qu'il finiſſoit par ces

mots : Enfin je ſuisvotre pere.- Vous mon

pere , s'écria Rouſſeau , & dans le même

moment il s'enfuit , & laiſſa ce pauvre

homme pénétré de douleur & fondant

en larmes.

Il n'eſt pas prouvé que Rouſſeau ſoit

l'Auteur des fameux couplets qui pa

rurent en 1710. Boindin a pris loin de

venger ſa mémoire , de cette imputa

tion odieuſe , & de l'Arrêt flétriſfant qui

le bannit à perpétuité du Royaume.

Voltaire a pris en main la cauſe de la

Mothe , de Saurin , de Malafaire, & de

quelques autres qui ſe trouvent incul

pés dans le Mémoire de Boindin ; mais

fi ce dernier fut toujours reconnu pour

un honnête-homme, il ne fut pas im

partial . Il en vouloit fir- tout à la Mothe

qui n'avoit pas voulu folliciter pour lui

une place à l'Académie Françoiſe. Quant

à Voltaire , perſonne n'ignore qu'il étoit

l'ennemi perſonnel de Rouſſeau ; & quel:
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&

-

que fortes que ſoient les raiſons qu'il

fait valoir contre ſon adverſaire , il '.

faut convenir qu'elles n'ont pas ce ca

ractere d'évidence qui ſe fait remarquer

dans l'écrit de Boindin. Il eſt fâcheux

que deux hommes ſuſpects de partialité

aient ſeuls entrepris de débrouiller cette

affaire ténébreuſe. Quel parti faut - il

donc prendre entre Rouſſeau & ſes ac

cuſateurs ? Suſpendre ſon jugement , &

ſuivre le conſeil que le ſage Rollin don

noit à Rouſſeau lui - même. On fait
que

ce grand Poëte , dont la vie fut tou

jours édifiante depuis fon banniſſement,

nia conſtamment qu'il fût l'Auteur de ces

monſtrueux couplets. Dans un voyage

qu'il fit fecrétement à Paris, il vit M.

Rollin preſque tous les jours , & ne

voulut point repartir ſans lui avoir fait

la lecture de ſon teſtament. Il ydéſa.

vouoit , dans les termes les plus forts ,

ces mêmes couplets , & continuoit de

les attribuer à Saurin . Rollin l'arrêta

tout court en cet endroit de fa lecture ,

& lui repréſenta vivement que le té

moignage de la conſcience ſuffiſoit pour

le diſculper à ſes propres yeux ;mais

que ne pouvant avoir une preuve équi

yalente contre Saurin , il s'expoſoit à>

fe
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ſe rendre coupable d'un jugement témé

raire , & peut-être d'une affreuſe calom

nie. Rouſſeau n'eut rien à répondre , &

M. Rollin ſe fut très - bon gré de lui

avoir fait effacer cet article .

2

-

Les apologiſtes de Rouſſeau préten

doient que , ſans être Poëtes , la Mothe ,,

Saurin & Malafaire avoient pu compo

ſer les couplets ; & pour prouver que

leur imagination échauffée par la ven

geance étoit capable de s'élever au ton

poetique de leur ennemi , ils citoient

l'eſſai que fit en Angleterre le Médecin

Procope. Il étoit à Londres peu de temps

après la querelle des couplets enquef

tion. Il avança que fans être Poëte , il

en feroit d'auſſi mordans ; il tint parole.

Procope dirigea fes traits contre le

Dentiſte Carmeline, ſon beau pere. Ses

couplets avoient préciſément le même

caractere que ceux qu'on attribuoit à

Rouſſeaui. Ils n'étoient ni moins fan

glans ni moins poëtiques.

Dans ſon exil , Rouſſeau s'étoit atta

ché au Prince Eugene, qui le goûta au

point de l'emmener à Vienne. Notre

Poëte ne conſerva que trois ans les

Tome II. K

1
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bonnes graces de ce Prince. Il les perdit

pour avoir eu part à quelques chanſons

du Comte de Bonneval , ſur une des mai

treſſes du Prince Eugene. Rouſſeau nia

d'abord le fait ; il finit par avouer qu'il

avoit corrigé quelques expreſſions. Le
Prince fe contenta de le renvoyer à

Bruxelles , où il lui promit une Como

miſſion , qu'il n'eut jamais.

Le Duc d'Aremberg , qui faiſoit ſon

ſéjour ordinaire à Bruxelles , accorda

une penſion de quinze cents livres à

Rouſſeau. Le Poëte croyant dans la

ſuite avoir à ſe plaindre de ſon bienfaic

teur , refuſa cette penſion, » Je l'ac

» ceptois avec plaiſir , dit - il à l'Inten

» dant de ce Seigneur , quand je me

» flattois d'être l'ami de M. le Duc.

» Préſentement que je fais à quoi m'en

» tenir , je ne dois plus la recevoir «.

Le Baron de Bretenil &zle Grand-Prieur

étoient les plus ardens protecteurs de

Rouſſeau. En 1916 , ils avoient folli

cité pour lui des lettres de rappel ; mais

il les refuſa conſtamment, il exigeoit

avant toutes choſes, qu'on lui accordât

de nouveaux Juges qui procédaffent à la
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réviſion de ſon procès. » Qu'on accorde,

» diſoit-il, des lettres de grace à ceux

» qui en ont beſoin ; pourmoi, c'eſt la

» juſtice que je demande “.

2

Dans une lettre écrite à M. de Séguy

en 1743 , Voltaire lui - même rend ce

témoignage à la mémoire de l'Horace

François.

» J'ai reçu , Monſieur, la lettre que

» m'avez fait l'honneur de m'écrire

» avec votre projet de ſouſcription pour

» les (Euvres du célebre Poëte , dont

» vous étiez l'ami. Je me mets très

» volontiers au nombre des Souſcrip

» teurs, quoique j'aie été malheureuſe

» ment aunombre de ſes ennemis les plus

» déclarés. Je vous avouerai même que

» cette inimitié peſoit beaucoup à mon

» cæur... Il ſembloit que la deſtinée

» en me conduiſant dans la Ville où

» l'illuſtre & malheureux Rouffeau a fini

» ſes jours , me ménageât une récon

» ciliation avec lui. L'eſpece de mala

» die dont-il étoit accablé m'a privé de

» cette confolation que nous avions tous

» deux également ſouhaitée. L'amour

» de la paix l'eût emporté ſur tous les

» ſujets d'aigreur qu'on avoit femés
Кі)
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1

» entre nous. Ses talens , ſes malheurs &

» ce que j'ai ouï dire ici de ſon carac

» tere, ont banni de mon cour tout ref

» ſentiment , & n'ont laiſſé mes yeux

» ouverts qu'à ſon mérite « . On re

grette que Voltaire ait rétracté depuis,

un déſaveu également glorieux pour la

mémoire de ces deux grands Poëtes.

Rouſſeau , en mourant, témoigna de

grands ſentimens de Religion , & n'en

renouvela pas moins les proteſtations

de ſon innocence. Ceux qui l'ont cru

capable d'en impoſer dans ces der

niers momens où la vérité a tant d'em

pire ſur l'homme, ont dû le regarder

comme un monſtre d'hypocriſie ; mais

l'hypocriſie ſe décele à la longue , &

depuis plus de vingt ans , Rouſſeau me:

noit une vie édifiante & chrétienne,

6ܬܥܬ

+



de Louis XIV & de Louis XV. 221

LA M O THE *.

Il étoit d'uſage autrefois, à la Comédie
Françoiſe , de jouer les Pieces nouvelles

fans y joindre de petites Pieces avant

la huitieme ou dixieme repréſentation .

La Mothe dérogea le premier à cet uſage ,

& fit jouer une petite Piece dès la pre

miere repréſentation de fon Romulus.

Les Auteurs Dramatiques , lui en furent

gré , & ſuivirent tous un exemple qu'ils

n'auroient oſé donner.

M. le Feyre , neveu de la Mothe, exa

minant les papiers de ſon oncle , en

trouva un ſur lequel il étoit écrit : » Je

» viens de lire une Tragédie Angloiſe

» où deux petits enfans excitent le

» plus vif intérêt. J'inventerai cela quel

» que jour au Théâtre François « . Et

la Mothe fit depuis Inès de Caſtro.

On ſait que la Mothe ſoutenoit que

la profe peut s'élever aux expreſſions

* Né en 1672 , mort en 1731 .
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& aux idées poétiques. Pour le prou

ver , il fit une Ode & une Tragédie en

proſe que perſonne ne put lire. Il diſoit

un jour à Voltaire , à propos de ſon

@dipe qui eſt un chef- d'oeuvre de verſi

fication: C'eſt le plus beau ſujet du monde :

il faut que je le mette en profe. Faites

cela , répondit Voltaire , & je mettrai

votre Inès en vers .

-

>

L'Abbé de Pons étoit un des grands

admirateurs de la Mothe ; il regardoit

fur - tout ſes Fables comme autant de

chef- d'oeuvres ; mais , fans le vouloir ,

il en fit un jour la critique la plus

ſanglante. Il vint au Café très en

colere contre un de ſes petits-neveux ,

auquel il avoit donné , pour appren

dre par cour , deux Fables l'une

de la Fontaine , & l'autre de la Mo

the. L'enfant qui n'avoit pas plus

de fix ans , apprit ſans peine celle

de la Fontaine , & ne put retenir
un mot de celle de la Mothe. Cette

expérience ne convertit point l'Abbé
de Pons & ne fit que l'indigner

contre le mauvais goût futur de fon

neveu.

>
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Un jour Voltaire , alors fort jeune ,

lut à la Mothe une Tragélie qu'il

avoit compoſée. Ce dernier étoit doué

d'une mémoire prodigieuſe. Après avoir

écouté la Piece du jeune Poëte avec

toute l'attention poffible : » Votre Tra

gédie eſt belle , lui dit - il , & joſe

» vous répondre du ſuccès. Une ſeule

» chofe me fait peine , c'eſt que vous

» donnez dans le Plagiariſme ; je puis

» vous citer en preuve la ſeconde ſcene

» du quatrieme Acte « . Voltaire fit de

ſon mieux pour ſe juſtifier d'une pareille

accuſation : » Je n'avance rien , dit la

» Mothe, qu'en connoiſſance de cauſe ;

» & pour vous le prouver , je vais ré

» citer cette même ſcene , que je me

» ſuis fait un plaiſir d'apprendre par

» coeur , & dont il ne m'eſt pas échappé

» un ſeul vers « . En effet, il la récita toute

entiere ſans héſiter,& d'un ton aufli animé

que ſi lui-même“l'eût faite. Tous ceux

qui avoient été préſens à la lecture de

la Piece , fe regardoient les uns les

autres , & ne favoient ce qu'ils devoient

penſer ; l'Auteur ſur- tout étoit abfolu

ment déconcerté . Quand la Mothe eut

un peu joui de ſon embarras : » Remet ,

>

K iy
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» tez - vous , Monſieur , lui dit - il , la

» ſcene en queſtion eſt de vous , ſans

» doute , ainſi que tout le reſte ; mais

» elle m'a paru ſi belle & fi touchante ,

» que je n'ai pu m'empêcher de la res
» tenir «.

{
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TRA I T S

GÉNÉRAUX ET PARTICULIERS

DU SIECLE DE LOUIS XIV ,

Qui n'ont pu fournir des Articles ſéparés,

On diſoit au Duc de Longueville ,

que les Gentilshommes voiſins de ſes

Terres y chaſſoient continuellement ,

& qu'il ne devroitpas le ſouffrir : J'aime

mieux , répondit- il , avoir des amis que
des lievres.

A la bataille de Rocroi , le Baron de

Sirot commandoit le corps de réſerve ;

& comme l'aile droite desennemis avoit

enfoncé & mis en déſordre notre aile

gauche pendant que le Duc d'Enghien

pouſſoit tout ce qui étoit devant lui ,

un Officier Major qui croyoit la bataille

perdue, vint porter l'ordre à Sirot de

ſe retirer avec fon monde. Le Baron

qu’une longue expérience avoit rendu

KY
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9plus clair - voyant dans les combats , lui

répondit , fans s'émouvoir : » Je vois

» bien , Monſieur , que vous ne favez

» pas comment on gagne des batailles ;

» pour moi , je veux gagner celle- ci « .

Et marchant en même temps contre les

ennemis , non- ſeuleinent il les arrêta ,

mais il les obligea de fuir à leur tour ,

& donna le loiſir au Duc d'Enghien de

rallier nos Troupes étonnées, de les

remener au combat & de ſe frayer le

chemin à la victoire. Cet Officier qui

eut une fi bonne part à la gloire de cette

fameuſe journée , fe vantoit de s'être

trouvé dans trois batailles rangées, &

d'y avoir combattu main à main contre

trois Rois , ſavoir , les Rois de Pologne ,

de Suede , & de Danemarck , & d'avoir

enlevé à l'un fon bonnet , à l'autre ſon

écharpe , & au troiſieme un de ſes pif

tolets.

Deſcartes * quitta la Hollande en 1648 ,

pour faire quelque féjour en France.

Le Roi , ou plutôt Anne d'Autriche , lui

avoit accordé une penſion , dont le

* Né en 1596 , mort en 16504>
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brevet fut expédié . De nouveaux troll

bles ſurvenus dans le Royaume, empê -

cherent qu'il ne jouit de cette penſion ,

dont cependant il avoit payé l'expédia

tion en parchemin ; ce qui lui fit dire

aſſez plaiſamment, que jamais il n'avoit

acheté de parchemin ſi cher. Ceux qui

l'avoient appelé furent curieux de le

voir , non pour l'entendre & profiter

de ſes lumieres ; mais pour connoître

fa figure. » Je m'apperçus, dit-il dans

» une de ſes lettres , qu'on vouloit

» m'avoir en France , à peu près comme

» les grands Seigneurs veulent avoir

» dans leur ménagerie un éléphant, un

» lion , ou quelques autres animaux

» rares . Ce que je pus penſer de mieux

» ſur leur compte , ce fut de les regarder

» comme des gens qui auroient été bien

aiſes de m'avoir à dîner chez eux ;

» mais en arrivant , je trouvai leur

» cuiſine en déſordre , & leur marmite

» renverſée .

Seize ans après la mort de Deſcartes ,

fon corps fut tranſporté de Stockholm

à Paris , & dépoſé dans l'Egliſe de Sainte

Genevieve. Le 24 Juin 1667 , on lui

fit un Service où ſe trouva un grand

concours de tous les Ordres. Le Chan

K vi
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celier de l'Univerſité devoit prononcer

l'Oraiſon funebre ; mais les diſputes qui

régnoient alors au ſujet de la Philoſophie

d'Ariftote & de celle de Deſcartes

porterent le Gouvernement à faire

ſupprimer cette Oraiſon funebre.

Ce fut en 1647 qu'arriverent les

troubles de Naples, qui finirent par la

priſon de M. de Guiſe. Peu de temps

avant ces troubles les Napolitains

avoient fongé de ſe choiſir un Roi

parmi les François ; leur choix étoit

tombé ſur M. le Prince , & ils en firent

la propoſition à notre Ambaſſadeur à

Rome, Une des grandes taches duminif

tere de Mazarin , eſt d'avoir facrifié en

cette occaſion les intérêts de la France

& du Prince de Condé, à la folle am

bition du Cardinal de Sainte - Cécile ſon

frere , qui s'étoit mis dans la tête d'être

Vice-Roi du Royaume de Naples. Tout

le monde fait quel pouvoir le frere ca.

det avoit ſur l'eſprit de ſon aîné , qui

le connoiſſant violent & emporté , ſe

prêtoit à toutes ſes fantaiſies , dans la

crainte des éclats extravagans qu'eût

occaſionné le moindre refus. Cette pru

dence pouſſée trop loin , étoit regardée
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comme une foibleſſe , même par le

Cardinal de Sainte- Cécile-; témoin le

propos qu'il tint à des Officiers de l’Ar

mée de Catalogne , lorſqu'il y étoit

Intendant. Ceux -ci ſe plaignantun jour

du mauvais traitement des Troupes , il

leur dit : Signori , fate rumore , perche

mio fratello è un coglione. MESSIEURS ,

BIEN DU BRUIT

INTIMIDEREZ MON POLTRON DE

Frere. Cet homme donc ſi indigne de

l'emploi auquel il prétendoit , mit obf

tacle à la juſte récompenſe que la for

tune fembloit offrir aux grands ſervices

du Prince de Condé , & fut la cauſe

éloignée des malheurs dont la France

fut affligée quelques années après , par

les funeſtes diffentions qui cauſerent la

FAILES VOUS

guerre civile .

Avant que les choſes s'échauffaffent

à Naples, & fe traitaffent ſecrétement

à Rome en faveur du Prince de Condé,

M. de Guiſe y étoit arrivé en Décembre

1646. Il aimoit fi éperdument Mademoi

ſelle de Pons, une des Filles d'honneur de

la Reine - Mere , que dans le deſſein de

l'épouſer , il étoit venu folliciter lui.

même la caſſation de ſon mariage avec
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la Comteſſe de Bofile, qu'il avoit épouſée
en Flandres. Il arriva dans le même

temps à Rome un nommé Maiſon

Blanche , qui avoit été Secrétaire de

M. de la Haye, notre Ambaſſadeur à la

Porte . C'étoit un extravagant , dont le

ridicule éclatoit juſque dans ſes habits ,

qui l'annonçoient par -tout comme un

charlatan. Sa vanité étoit extrême ; il

avoit ſur- tout les plus grandes préten

tions , en fait de galanterie. Il ſe mit

dans la tête d'être le rival de M. de

Guiſe qui , malgré ſon amour pour

Mademoiſelle de Pons , voyoit alors

Nina Barcarola , une des plus fameuſes

Courtiſanes de Rome , mais qui étoit

auſfi honnête qu'on le peut être en ce

métier. Notre galant entreprit de lui

plaire , & fit mille folies pour y réuſſir.

Nina s'en divertiſſoit avec M. de Guiſe',

qui enfin voulut en avoir le plaiſir tout

entier. Il lui fit donner une aſſignation

par cette fenime , mais avec toutes les

cérémonies d'une bonne fortune ; elle

lui marquoit les difficultés qu'elle auroit

à cacher cette intrigue à M. de Guiſe ;

elle finiſſoit par lui dire de ſe trouver

en un certain lieu ; qu'elle lui enverroit

une de ſes femmes pour le conduire ,
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mais qu'elle le conjuroit d'arriver fans

lumiere , afin de mieux tromper les

Argus. Le ſoir venu , toutes choſes

s'exécutent comme elles avoient été

projetées . Maiſon -Blanche ſe couche au

près de la Belle ; mais à peine y étoit

il , que M , de Guiſe entre dans la cham

breavec Nina , qui étoit fort parée ;

deux Pages marchoient devant eux avec

des flambeaux. Ils tirent les rideaux du

lit , & l'on voit le ſpectacle le plus

ridicule du monde , Maiſon - Blanche

entre les bras d'une des plus hideuſes

vieilles qu'on eût pu trouver dans

Rome , qui abonde en ces fortes de

créatures. Si les ris furent grands d'un

côté , la confuſion le fut encore plus

de l'autre . Enfin , cet Adonis s'étant

débarraſſé avec peine des embraſſemens

de ſa déeſſe , s'enfuit tout nu de cette

maiſon , commes'il eût eu le Diable à ſes

troufles. Ce Maiſon - Blanche eſt le même

que celui à qui Voiture adreſſe quelques

unes de fes lettres. Mémoires de l'Abbé

Arnauld , Partie II , page 86 .>

Dénoyers avoit été diſgracié dans les

derniers mois de la vie de Louis XIII.

Après la mort du Roi , il revint à la
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Cour, dans l'eſpérance de rentrer dans

ſa Charge de Secrétaire d'Etat , dont il

n'avoit point donné la démiffion . Mais

le Tellier exerçoit cette Charge par

commiſſion ; & comme il étoit appuyé

de tout le crédit du Cardinal Mazarin

il oſa propoſer à Dénoyer de traiter

avec lui moyennant une ſomme de cent

mille écus . Celui- ci, vit bien qu'il ne

gagneroit rien à réſiſter , & il parut

confentir à cet arrangement. Pour hâter

la concluſion de cette affaire , la Reine

fit préſent de cent mille livres à le

Tellier , qui n'eut pas de peine à coms

pléter d'ailleurs la totalité de la ſomme;

mais quand il fallut figner, Dénoyers

qui étoit dévot , & qui ſe propoſoit

d'entrer dans l'Egliſe , s'opiniâtra à ne

point achever , qu'on ne lui eût donné

parole d'un Archevêché ; on la lui

refufa , & il retourna chez luiſ fans

' avoir donné ſa démiſſion. Peu de jours

après , Dénoyers fut attaqué de la ma

ladie dont il mourut ; & le Tellier eut

non - ſeulement la Charge gratis, mais il

garda les cent mille francs que la Reine

Žui avoit donnés , & qu'elle ne lui rede
manda jamais.
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Le jour de la Notre-Dame d'Août

1648 , le Roi étant à Vêpres aux

Feuillans le Marquis de Gévres , Ca

pitaine des Gardes , donna ordre qu'on

fit fortir du cloître les Archers du Grand

Prévôt qui n'avoient pas dû y entrer.

Ces Archers refuſerent d'obéir & ſe

mirent en défenſe; ce qui cauſa un grand

déſordre & beaucoup de bruit. Le Car

dinal Mazarin qui étoit avec le Roi dans

l'Egliſe , ayant appris qu'il y avoit des

épées tirées , fut tellement effrayé qu'il

changea de couleur ; tout le monde s'en

apperçut: il en eut honte & fe vengea

ſur le Marquis de Gêvres qui, quoi

qu'innocent , fut interdit de fa Charge

& relégué dans ſa maiſon . Chandenier

fut mandé ſur le champ pour prendre le

bâton à ſa place ; ce qu'il refuſa , en

diſant que ſon Confrere n'avoit point

failli. Sur ce refus , il fut caffé , & fa

Charge donnée à M. de Noailles. Enſuite

le Comte de Charoft étant mandé
pour

prendre le bâton, il s'y refuſa également ,

& fut puni de la même maniere. Le

Marquis de Gerzay fut fait Capitaine des

Gardes à ſa place & acheva le quartier.

Une telle violence exercée contre des

S
S
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perſonnes de cette qualité & pour un fi

petit ſujet , étonna tout le monde. Le

Marquis de Gêvres avoit beaucoup de

pårens dans le Parlement ; ils s'unirent

tous contre le Cardinal Mazarin ; & telle

fut peut-être la véritable origine des

troubles de la Fronde.

Au ſiege de Gravelines , les Maréchaux

de Galion & de la Meilleraye s'étant

brouillés , leur démêlé divifa l'Armée.

Les deux partis alloient ſe charger

lorſque le Marquis de Lambert , beau

pere de la célebre Marquiſe de ce nom ,

& qui n'étoit alors que Maréchal de

Camp, ordonna aux troupes , de la part

du Roi , de s'arrêter . Il leur défendit de

reconnoitre ces Généraux pour leurs

Chefs. L'Armée obéit , & les Maréchaux

de Gaffion & de la Meilieraye furent

obligés de ſe retirer . Louis XIV inſtruit

de cette action , en parla plus d'une fois

avec éloge.

Une troupe de jeunes gens étoit dans

l'habitude de ſe rendre tous les jours

dans les foſfés de la Ville pour s'y battre à

coups de frondes ; il en étoit reſté plu

fieurs ſur la place ; le Parlement fe vit
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donc force de donner un Arrêt pour

défendre cet exercice. Un jour qu'on

opinoit dans la Grand'Chambre & qu'un

Préſident venoit d'ouvrir un avis tout

à - fait conforme aux vues de la Cour ;

fon fils , Conſeiller des Enquêtes , dit à

voix haute : » Quand ce ſera montour

» de parler , je fronderai bien l'opinion

» de mon pere « . Ce terme fit rire ceux

qui étoient auprèsde lui ; & depuis, on

appela Frondeurs ceux qui étoient du

parti contraire à celui de la Cour.

Sur la fin d'Avril 1648 , on arrêta

priſonnier un Gentilhomme nommé

Saujeon qui étoit à Mademoiſelle., &

dont la four étoit Fille d'honneur de

Madame. Les vrais motifs de la détention

furent d'abord un ſecret entre la Reine

Mere , le Cardinal Mazarin, Monſieur,
& l'Abbé de la Riviere fon favori. On

apprit enfin que le crime de Saujeon

étoit d'avoir voulu marier Mademoiſelle

à l'Archiduc , avec qui on étoit alors en

guerre. Il avoit eu des intelligences avec

un bourgeois de Furnes, & ce bourgeois

en avoit eu avec une perſonne de qua

lité qui étoit à la Cour de ce Prince ;

mais , foit du conſentement de ſonmaître,

E

A
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foit comme eſpion payé pourle trahir ,

cette perſonne avertit le Cardinal de lá

négociation . La Reine trouva que Made

moiſelle étoit coupable , & en parla à

Monſieur avec tant de reſſentiment

qu'il n'oſa pas excuſer la Princeſſe

ſa fille. Mademoiſelle fut appelée au

Conſeil , où la Reine lui reprocha d'avoir

des intelligences avec les ennemis de

l'Etat , & d'avoir manqué au reſpect

qu'elle lui devoit, ainſi qu'à M. le Duc

d'Orléans , en ſongeantà ſe marier fans

leur permiſſion. Monſieur ſe montra

encore plus courroucé. Mademoiſelle

ſoutint hardiment qu'elle n'avoit rien

ſu de cette négociation , & prit de la

occaſion de reprocher à Monſieur ſon

pere de n'avoir pas voulu la marier à

l'Empereur , & de l'abandonner dans

une circonſtance où ſa gloire étoit injuf

tement attaquée. Elle ſortit du cabinet

de la Reine avec des yeux où il y avoit

plus de colere que derepentir. Le len
demain l'Abbé de la Riviere l'alla trou

ver de la part de ſon maître , pour lui

défendre de voir qui que ce fût avant

d'avoir fait l'aveu de tout ce qu'elle

favoit de cette affaire. Mademoiſelle

demeura ferme dans la négative , & ce



de Louis XIV & de Louis XV . 237

ne futpasſans éprouver un déplaiſir bien

ſenſible, de ce qu'on lui enlevoit celle

de ſes femmes qu'elle aimoit le mieux ,

& qu'on ſoupçonnoit de lui avoir mé

nagé de longues converſations avec

Saujeon . Enfin Mademoiſelle ſe laſſa
de cette eſpece de captivité , & , ſans

rien avouer de ſes intrigues avec ce

Gentilhomme , elle fit prier le Cardinal

de travailler à la remettre bien dans

l'eſprit de la Reine ; on preſſa Monſieur

de lui pardonner , & l'Abbé de la Ri- .

viere vint lui porter quelques paroles

de douceur , qu'il accompagna de reſpec

tueufes réprimandes ſur la conduite.
Le même jour cette Princeſſe vint voir

la Reine, qui la reçut affez froidement,

Elle finitpar lui dire qu'elle devoit croire

ſa faute très-grave, puiſqu'elle la voyoit

déſapprouvée par un auſſi bon pere que

le fien , & par elle , qui l'avoit toujours

traitée comme ſa propre fille. Enfin la

paix ſe fit entiérement, par une viſite

que Mademoiſelle eut la permiſſion de

rendre à Monſieur le Duc d'Orléans ,

qui l'aimoit tendrement & qui attendoit

avec impatience le moment de le lui

témoigner. Saujeon en fut quitte pour

quelques ſemaines de priſon à Pierre

-W
i

-
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en Ciſe , d'où il fortit le . 11 Mai de

cette même année.

១Lorſque Gafton, Duc d'Orléans *, ap

prit la nouvelle de la détention des

Princes de Condé , de Conti & du Duc

de Longueville , Voilà , dit Son Alteffe

Royale, un beau coup de filet ; on vient de

prendre un lion , un finge & un renard.

Gaſton avoit l'eſprit vif, & nous

avons de ſes reparties & de ſes bons

mots qui valent ceux de Henri IV .

Soubiſe étant allé à la Rochelle faire
une viſite à la Dame de Rohan ſa mere ,

le jour du combat entre les François&

les Anglois à leur deſcente dans l'Iſle

de Ré , Monſieur dit : Soubiſe obſerve

le Commandement de Dieu , HONORA

PATREM ET MATREM ; il viyra long

temps.

On rapporte que Monſieur ayantren

contré la Reine ( Anne d'Autriche ) qui(

venoit de faire une neuvainepour avoir

des enfans, il lui dit en raillant : Ma

dame, vous venez de ſolliciter vos Juges

contre moi: jeconſens que vous gagniez votre

procès , fi le Roi a aſſez de crédit pourcela.

* Né en 1608 , mort en 1660,
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François de Gondi , Archevêque de

Paris , mourut en 1654. Selon un ancien

uſage , le lit du mort appartenoit de

droit à l'Hôtel - Dieu. Il y eut procès

à ce ſujet , entre l'Hôpital & les créan

ciers du Prélat . Le Parlement débouta

ceux - ci de leurs oppoſitions, & adju

gea le lit avec tous ſes accompagne

mens à l'Hôtel-Dieu . Ce filt , dit Saint

Foix , le lit de noces de la fille d'un Eco

nome,

Le Duc d'Epernon ſe prévalant de

l'envie que le Cardinal Mazarin avoit

de faire épouſer ſa niece au Duc de Can .

dale ſon fils , demanda de tenir le rang de

Prince à la Cour , comme les Bâtards

de France , & les Maiſons de Savoie &

de Lorraine. Quoique certe prétention

fùt déraiſonnable , & qu'il ne fût pas au

pouvoir du Roi de lui accorder cette

diſtinction, parce que les Princes ne le

font que par la ſeule naiſſance ; cepen

dant le Cardinal,qui ne connoiſſoit point

les regles du Royaume, écouta cette

propoſition , & le Prince de Condé en

ayant ouï parler , demanda que lemême

avantage fût accordé à la Maiſon de
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Bouillon . Le Prince de Conti follicita la

même grace pour le Prince de Marfillac

& la Maiſon de la Rochefoucault. Ceux

de la Maiſon de Rohan qui avoient déjà

commencé d'en jouir, ſe mirent auſſi ſur

les rangs , & le Duc de la Tremouille la

demanda avec le plus grand empreffe

ment. Quand ce bruit fe fut répandu à

la Cour, tous les gens de qualité en ,

furent offenfés, prétendant que cette diſ

tinction injurieuſe étoit contre l'ancien

uſage du Royaume. Pour empêcher que

cela ne s'exécutât, Manicamp, Saint-Luc,

Saint-Maigrin & le Marquis de Cæuvres,

s'affemblerent avec le conſentement de

la Reine , & réſolurent d'engager tous

leurs amis à ſe joindre à eux. En effet ,

ils ſe réunirent le lendemain au nombre

de trente chez le Marquis de Montglat ,

Maître de la Garde-robe; on y ſigna une

aſſociation pour s'oppoſer à cette nou
veauté. Par le même écrit toute la

Nobleſſe du Royaumefutinvitée à pren

dre part à une cauſe ſi juſte. Des Genà

tilshommes de toutes les Provinces du

Royaume ſe rendirent à Paris pour

figner cette union . Le nombre en fut ſi

grand que la falle du Marquis de Mont

glat n'étant pas aſſez ſpacieuſe pour

contenir
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contenir tant de monde , il fut réſolu

qu'on s'aſſembleroit déſormais dans la

maiſon duMarquis de Sourdis. Il у fut

arrêté qu'on députeroit aux Princes

Bâtards de France , & à ceux de Lor

raine & de Savoie , pour les fupplier de

ſe joindre à la Nobleſſe, puiſqu'il étoit

de leur intérêt que des particuliers ne

s'élevaſſent point à leur niveau . Les

Princes ſe trouverent chez le Duc de

Vendôme pour recevoir la députation ;

& le lendemain ce Duc vint à l'hôtel

de Sourdis aſſurer la Nobleſſe , de la

part des Princes , de leur jonction avec

elle. On députa auſſi chez les Ducs &

Pairs , quipromirent de s'oppoſer à l'en

trepriſe qu'aucun de leur Corps vou

droit faire pour s'élever au - deſſus des

autres . Le Duc de Schomberg en vint

donner parole aux Gentilshommes af

ſemblés . Le Clergé fut ſupplié de s'af

ſembler extraordinairement , & les Dé

putés de la Nobleſſe allerent le prier

de ne pas l'abandonner dans cette occa

fion . Le lendemain l'Archevêque d'Em

brun , de la Feuillade , vint Offrir à la

Nobleſſe union & ſervice , avec affu

rance que le Clergé ſuivroit ſon an

cienne coutume, qui étoit de ne ſe point

Tome II. L
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ſéparer d'intérêts d'avecelle.Cependant la

Reine ayant appris que, dans cette affem

blée compoſée de pluſieurs fortes d'ef

prits , il y en avoit qui parloient de la
réformation de l'Etat ; elle réſolut , ne fe

fentant point aſſez forte pourla rompre,

d'y envoyer les Maréchaux de France

pour y préſider & empêcher qu'il ne

s'y traitật d'aucune affaire contre fon

autorité . Les Maréchaux d'Efrées, de

Schomberg, de l'Hôpital &de Villeroy s'y

rendirent à ce deffein ; & après avoir;

aſſuré la Nobleſſe de la protection de

leurs Majeſtés, ils dirent qu'ils étoient

venus de leur part pour conférer avec

l'aſſemblée, & chercher les moyens de

la ſatisfaire, Comme l'affluence étoit fi

grande , qu'on ne pouvoit plus tenir

dans cette ſalle , le Maréchal de l'Hôpi

tal offrit la fienne qui étoit beaucoup

plus vaſte ; & le lendemain on s'y al
ſembla. Les Maréchaux aſſurerent la

Compagnie , que la Reine n'accorderoit

rang de Prince , qu'à ceux qui le tien

droient de leur naiſſance , & qu'elle en

donnoit ſa parole . Pour l'exécution &

la fureté de cette promeſſe , Sa Majeſté

offroit un Brevet ; mais l'aſſemblée infifta

d'abord ſur une Déclaration vérifiée au

>
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Parlement. La Reine n'y voulut point

conſentir , diſant que ce n'étoit pas à

cette Compagnie à régler les honneurs

du Louvre qui dépendoient uniquement

de la volonté du Roi..Quoique les Fron

deurs , dont l'aſſemblée étoit compoſée

en grande partie , opinaſſent toujours à

la Déclaration , cependant les deux tiers

des voix furent àſe contenter du Bre

vet : ainſi l'aſſemblée fut rompue , &

l'on nomma des Députés pour aller re .

mercier leurs Majeſtés & Son Alteſſe

Royale M. le Duc d'Orléans. Le Car

dinal auroit fort ſouhaité , dans cette cir

conſtance , les honneurs d'un pareil

remerciment ; mais cela n'avoit point

été réſolu dans l'aſſemblée , où l'on

n'auroit oſé le propoſer à cauſe des

Frondeurs ; cependant, quand tout le

monde fut féparé , le Maréchal de Ville

roy prit ſur lui , avec quatre de ſes

amis , d'aller remercier Son Eminence

aunom de la Nobleſſe , qui n'étant plus

aſſemblée, ne pouvoit pas le déſavouer.

Le Cardinal les reçut dans ſon audience

& affecta de les reconduire en grande

cérémonie, comme s'ils euſſent été les

vrais Députés de la Nobleſſe.

Lij
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que

L'Abbé de la Riviere * , depuis Evê.

de Langres, légua, en mourant, cent

écus à celuiqui feroit fon Epitaphe. En

voici deux des moins mauvaiſes.

Monfieur de Langres eſt mort Teftateur Ologra,

phe ,

Et vous me promettez , ſi j'en fais l'Epitaphe ,

Les cent écus par lui légués à cet effet.

Parbleu , l'argent eſt bon dans le fiecle où nous
ſommes ;

Comptez toujours : Ci gît le plus méchant des
hommes .

Payez : le voilà fait,

3

Ci gît un très - grand perſonnage ,

Qui fut d'un illuſtre lignage ,

Qui pofféda mille vertus

Qui ne trompa jamais , qui fut toujours forg

{ age :

Je n'en dirai pas davantage ,

C'eſt trop mentir pour cent écus,

Scarron ** fut d'abord Abbé & Cha ,

noine du Mans. Dans cette Ville, comme

dans pluſieurs autres , le Carnaval finit

par une Foire & par des maſcarades

* Mort en 1670.

Né CA 1910 , mort en 1669
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publiques. L'Abbé Scarron voulut en

être ; & pour ſauver la décence de ſon

état , il imagine de ſe déguiſer en Sau

vage : en conſéquence , il s'enduit de

miel toutes les parties du corps, ouvre

un lit de plumes , & s'y roule juſqu'à ce

quele Sauvage ſoit bien empenné. Trois

de ſes amis en font autant , & l'accom

pagnent à la Foire dans ce groteſque

équipage. Bientôt ces nouveaux mal

ques attirent l'attention de la foule ; on

les entoure , on les déplume, & Scar

ron finit par avoir plutôt l'air d'un

Chanoine que d'un Américain. A ce

ſpectacle , le peuple eſt indigné , & crie

au ſcandale. Lesquatre maſques ſe dé

gagent enfin de la foule , & pourſuivis ,

dégouttans de miel & d'eau , par-tout

relancés, ils trouvent un pont , le faux

tent héroïquement , & vont ſe cacher

dans les roſeaux de la Sarte . Bientôt

leurs feux s'amortiſſent. Un froid gla

çant pénetre leurs veines ; une lymphe

âcre le jette ſur leurs nerfs, & ſe joue

de toute la ſcience des Médecins. Les

trois camarades du jeune Abbé périf

ſent des ſuites de cette aventure. Scar

ron ne leur ſurvit que pour

abrégé de toutes les miferes humaines.

.

être un

L iij
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Scarron étant encore Abbé , fut pré

ſenté à la Reine Anne d'Autriche, &

lui demanda la permiſſion d'être ſon

malade en titre d'Office. La Reine fou

rit , & ce ſouris fut un Brevet ; en

conſéquence, il obtint une penſion de

cinq cents écus; mais commecettepen

fion n'étoit pas exactement payée, Scar

ron follicitoit une Abbaye : on lui ré

pondit qu'il étoit hors d'état de faire

aucun ſervice, » Hé bien , dit-il, qu'on

» me donne un Bénéfice fimple , mais fi

► fimple , qu'il ne faille que croire en

» Dieu pour le deſſervir «.

Un bon Religieux perſuadé que les

ſouffrances ſont des faveurs du Ciel ,

dit un jour à Scarron : » Je me réjouis

» avec vous , Monſieur , de ce que le

» bon Dieu vous viſite plus ſouvent

is qu'un autre « . Eh ! mon Pere , répon

dit' Scarron , le bon Dieu me fait trop

d'honneur.

Scarron près d'expirer , voyant ſes

parens & fes domeſtiques fondre en

larnies autour de ſon lit : Mes enfans ,

leur dit- il , je ne vous ferai jamais autant

pleurer que je vous ai fait rire ; & un mo

ment après il ajouta : Plus d'infomnie,

plus de goutte : je vais enfin me bien portera
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*

7

Un jeune homme , à qui Pierre Core

neille * avoit accordé ſa fille , & quel'état

de fes affaires mettoit dans la néceſſité

de rompre ce mariage , ſe préſente un

matin chez ce grand Poëte , perce juf

qu'à ſon cabinet , & lui dit : » Je viens ,

* Monſieur, retirer ma parole , & vous

» expoſer le motif de ma conduite....

» Eh ! Monſieur , lui répliqua Cor

» neille , ne pourriez-vous pas , fans

» m'interrompre , parler de tout cela

» à ma femme ? Montez chez elle

» je n'entends rien à toutes ces af

» faires- là «.

M. de Turenne s'étant trouvé à uneà

repréſentation de Sertorius , s'écria à

deux ou trois endroits de la Piece :

» Où donc Corneille a - t - il appris l'art

» de la guerre « ?

Le Maréchal de Grammont diſoit à

l'occaſion d'Othon , » que les @uvres de

» Corneille devroient être le bréviaire

» des Rois ; & Louvois , » qu'il faudroit

» un parterre compoſé de Miniſtres

* d'Etat pour juger cette Piece “.

* Né en 1606 , mort en 1684.,

Liv,
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Au combat de la porte Saint-Antoine ,

le Duc de la Rochefoucault * reçut un

coup de mouſquet qui lui fit perdre la

vue pour quelque temps. Il fit graver

à ce ſujet ,un portrait de Madame la

Ducheſſe de Longueville , dont il étoit

amoureux , avec ces deux Vers au bas :

Faiſant la guerre au Roi , j'ai perdu les deux yeux;

Maispour un telobjet , je l'eufſe fait aux Dieux .

L'illuſtre Auteur des Maximes ne fut

point de l'Académie Françoiſe. L'obli

gation de haranguer publiquement un

nombreux Auditoire , fut le ſeul obſtacle

qui l'éloigna de cette Compagnie. Avec

tout le courage qu'il avoit montré en

tant d'occaſions, & malgré la ſupério

rité que fa naiſſance & ſon eſprit lui
donnoient ſur des hommes ordinaires

le Duc de la Rochefoucault ne fe fentoit

pas capable de prononcer quatre lignes

en public, ſans éprouver une ſorte de
défaillance.

De Leftang, Auteur des Regles de bien

traduire , avoit pris tous ſes exemples de

* Né en 1613 , mort en 168
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où l'Abbé de Marolles allo

-

و

bonnes traductions dans les Livres de

d'Ablancourt , ou de Port-Royal , &

ceux des mauvaiſes dans les Ouvrages

de l'Abbé de Marolles. Celui- ci en fut

très - piqué, & s'en plaignit à tout le

monde. DeLeſtangayant jugé à propos

de l'appaiſer , choiſit pour cela le jour

faire ſes

Pâques , & ſe préſentant devant lui

comme il ſe mettoit à genoux pour

communier : » Monſieur , lui dit - il ,

» vous êtes en colere contre moi : je

» crois que vous avez raiſon ; mais

» Monſieur, ajouta -t-il, voici un temps

» de miſéricorde , je vous demande

» pardon «. De la maniere dont vous vous

y prenez , lui répondit l'Abbé de Marolles,

il n'y a pas moyen de s'en défendre : allez ,

Monſieur , je vous pardonne. Quelques

jours après, cet Abbé rencontrant de

Leſtang , lui dit : Croyez- vous en être

quitte . Vous m'avez extorqué un pardon

que je n'avois pas envie devous accorder.

Monſieur , Monſieur , lui répliqua de

» Leftang, ne faites pas tant le difficile ;

» on peut bien , quand on a beſoin d'un

» pardon général , en accorder un par

ticulier

2

a

2
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L'intrépidité avec laquelle le Premier

Préſident Molé * affronta les plus grands

dangers lors des troubles de la Fronde ,

faiſoit dire au Cardinal de Retz : » Si ce

» n'étoit pasunblaſphêmed'avancer

- » que quelqu'un a été plus brave que le

» Grand Condé , je dirois que c'eſt

» Matthieu Molé «,

Des mutins s'étoient attroupés à la

porte de ce Magiſtrat; il vouluty aller.

L'Abbé de Chanvalon , qui étoit alors

avec lui , effayoit de l'en détourner :

» Apprends , jeune homme , lui dit le

» Préſident Molé , qu'il y a loin du poi

» gnard d'un ſcélérat au coeur d'un

» homme de bien « . Un d'entre eux

l'ayant un jour inſulté au milieu d'une

place publique , juſqu'à lui prendre la

barbe qu'il portoit fort longue , il le

menaça de lefairependre. Cette menace

auroit pu lui devenir funeſte ; mais il

répondit à ceux qui lui en faiſoient la

réflexion que fix pieds de terre

» feroient toujours raiſon au plus grand

>> homme du monde « .

Né en 1584 ,tortA 16564
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Le Maréchal de Gaſion * étoit mort

dans le Calviniſme. Un Profeſſeur du

College de Lizieux , nommé Marcel ,

compoſa l'Eloge funebre de ce Maréchal,

& l'annonça par une affiche publique.

L'Univerſité , qui ne jugea pas conve

nable qu'un hommedeſon Corps fîtle

panegyrique d'un Calviniſte , lui fit dé.

fendre de le prononcer. L'Orateur en

appela au Chancelier Séguier , qui or

donna qu'on s'en tiendroit à la délibé

ration de l'Univerſité. Différentes cir

conſtances motiverent ſans doute cette

défenſe. Quoi qu'il en ſoit, on a vu , un

ſiecle après, l'Académie Françoiſe pro

poſer pour ſujet de ſon prix d'Elo

quence, l'éloge du Maréchal de Saxe ,

mort en France dans la Religion Luthé ,

rienne,

Madame de Venelle, Gouvernante des

nieces du Cardinal Mazarin , faiſoit fi

bien ſa charge de ſurveillante , qu'elle

ſe levoit , même en dormant, pour venir

voir ce que faiſoient ſes pupilles . Marie

Mancini , celle qui depuis épouſa le

Né en 1603, most en 1657.

1

L vị
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Connetable Colonne , avoit l'habitude

de dormir la bouche ouverte. Une nuit

entre autres , la Dame fomnambule lui

mit, en tâtonnant , le doigt fi avant dans

la bouche , que cette jeune perſonne

s'éveillant en ſurfaut, la mordit juſqu'au

ſang. On peut juger quel fut leur éton

nement de ſe trouver toutes deux en

cet état. On en fit le conte au Roi le

dendemain , & toute la Cour s'en amuſa

pendant pluſieurs jours.

*

Sur la fin de 1661 , Louis XIV voulut

honorer du collier de ſon Ordre le Ma

réchal Fabert * , qui ſe fit un point d'hon

neur de le refuſer, parce qu'il n'étoit pas

Gentilhomme. Le Monarque répondit

de ſa main à la lettre de remercîment du

Maréchal : » Ceux à qui je vais diſtri.

» buer le collier , ne peuvent jamais en

» recevoir plus de luſtre dans le monde ,

que le refus que vous en faites par

» un principe ſi généreux vous en donne

y auprès de moi«.

Le Cardinal Mazarin avoit propoſé de

Fabert de lui ſervir d'eſpion dans l'ar

mée : cet Officier lui répondit : » Un

* Né en 1599 , mort en 16624
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* grand Miniſtre comme vous doit avoir

» toutes ſortes de gens à fon ſervice ;

» les uns doivent le ſervir par leurs

» bras , les autres par les rapports qu'ils

» lui font : trouvez bon que je fois dans

» la claſſe des premiers * .

Leſiege de Dunkerque avoit été en

trepris par les François en 1658 , avec

la convention très- formelle que la place

ſeroit livrée à l'Angleterre. Cromwel ,

averti que Turenne étoitchargé d'y met

tre un Gouverneur de ſa Nation, com

muniqua fes ſoupçons à l'Ambaſſadeur

de France qui nia la choſe. Le Protec

teur irrité de cette mauvaiſe foi , tira

de fa poche l'ordre queMazarin lui

avoit donné : » Je prétends, lui dit- il ,

„ que vous dépêchiez un courrier au

Cardinal, pour lui faire ſavoir que je

,, ne ſuis pas homme à être trompé; &

„ que ſi une heure après la priſe de

Dunkerque, on n'en délivre pas les

clefs au Ġénéral Anglois, j'irai en pera

fonne demander les clefs des portes

de Paris 6.

Madame la Ducheſſe de Bouillon

étoit la plus jeune des nieces du Car
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dinal Mazarin , & n'en étoit pas la moins&

aimée. Son Eminence s'amuſoit beau

coup à lui faire des plaiſanteries qu'elle

ne prenoit pas toujours bien , ſur-tout

dans ſa plus tendre enfance. Elle n'avoit

encore que ſix ans , lorſque ſon oncle

imagina de lui faire croire qu'elle étoit

enceinte. Le reſſentiment qu'elle en té

moigna , le divertit fi fort , qu'il réſolut

de pouſſer encore plus loin cette plai

fanterie. Il fit étrécir ſes habits , & on

tâchoit de lui perſuader que c'étoit elle

qui avoit groffi. Cela dura autant qu'il

fallut pour lui faire paroître la choſe

vraiſemblable ; cependant elle s'en défen

doit toujours avec beaucoup de viva

cité, juſqu'à ce que le temps de l'ac

couchement étant arrivé , elle trouva

un matin entre ſes draps un enfant qui

venoit de naître . Il feroit difficile d'ex

primer quel fut ſon étonnement & fa

déſolation à cette vue. Il n'y a donc

diſoit- elle , que la Vierge & moi à qui

cela ſoit arrivé , car je n'ai pas reflenti le

moindre mal. La Reine la vint conſoler,

& voulut être marraine ; pluſieurs au

tres perſonnes, vinrent complimenter

l'accouchée ; & ce qui avoit été d'abord

un paſſe - temps domeſtique, devint a

2
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la fin un divertiſſement public pour

toute la Cour. On la preſſa à diverſes

repriſes de déclarer le pere de l'en

fant ; mais tout ce que l'on en put

tirer, fut , que ce ne pouvoit être que
le

Roi ou le Comte de Guiche , parce qu'il n'y

avoit que ces deux hommes -là qui l'eufſent

embraſſée.

Madame de Bouillon qui , en 1680 ,

avoit été aſſignée pour répondre par

devant les Commiffaires de la Chambre

des Poiſons, s'y rendit accompagnée

de neuf carroffes de Princes ou Ducs ;

M. de Vendôme la menoit. M. de Bezons

lui demanda d'abord , fi elle n'étoit pas

venue pour répondre aux interrogats

qu'on lui feroit, elle dit que oui ;

mais qu'avant d'entrer en matiere , elle

lui déclaroit que tout ce qu'elle alloit

dire ne pourroit préjudicier au rang

qu'elle tenoit, ni à tous ſesprivileges , &
ne voulut rien dire ni écouter davan

tage , que le Greffier n'eût écrit cette

déclaration préliminaire. M. de Bezons

la queſtionna fur ce qu'elle avoit

demandé à la Voiſin . Elle répondit

qu'elle l'avoit priée de lui faire voir les

Sibylles ; & après huit ou dix autres

queſtions d'auſſi peu d'importance , fury
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leſquelles elle répondit toujours en fe

moquant, M. de Bezons lui dit qu'elle

pouvoit s'en aller ; & M. de Vendôme

lui donnant la main , ſur le ſeuil de la

porte de cette chambre , elle s'écria

qu'elle n'avoit jamais ouï dire tant de
fottiſes d'un ton ſi grave ,

La propoſition de marier l'Infante

avec Louis XIV , avoit été faite à l'Ef

pagne dès l'année 1658. Philippe étoit
retenu par certaines conſidérations.

Pour achever de le déterminer , Maza

rin imagina un moyen digne de ſa po

litique. Il mit ſur le tapis le mariage du

Roiavec Marguerite, Princeſſe de Savoie.

Le Duc , & Madame Royale ſon épouſe,

vinrent à Lyon . Le Roi y vit la Prin

ceffe & en paroiſſoit fatisfait , lorſque

le Comte de Pimentel arriva de fon côté

à Lyon incognito , avec ordre d'offrir la

Paix & l'Infante Marie - Théreſe. L'al

liance avec la Savoie fut rompue ; & le

Duc de Savoie joué par Mazarin partit

de Lyon après un ſéjour de deux fois

vingt- quatre heures. On prétend qu'é

tant ſur la frontiere , il ſe retourna du

côté de la France , & dit : Adieu , France ,

pour jamais ; je te quitte ſans regret,

و
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"Mazarin ſe tira d'affaire avec Madame

Royale , en lui donnant un écrit ſigné

duRoi, quefi Sa Majeſtén'épouſoit pas

l'Infante ,il épouſeroitla PrinceſſeMar

guerite. Cette jeune Princeſſe diſſimula

de ſon mieux ; cependant elle ne put

s'empêcher de laiſſer échapper quelques

larmes.

Le mariage de Marie Mancini avec

le Connétable Colonne , propoſé du

vivant du Cardinal , fut célébré à la

Cour le 11 Avril 1661 , environ un mois

après ſa mort. Le Roi la combla de pré

ſens. Il fut auſſi généreux que s'il l'eût

encore aimée ; mais il ne l'aimoit plus ,

& malgré toutes les agaceries qu'elle

employa pour faire revivre une paf
fion , dont elle vouloit perſuader qu'elle

n'étoit pas guérie , elle partit , & fuivit

ſon mari en Italie . Ce mari qui ne

croyoit pas qu'il pût y avoir de l'inno.

cence dans les amours des Rois , fut

ſi ravi de trouver le contraire , qu'il

compta pour rien de n'avoir pas été le

premier maître du coeur de la femme.

Il en perdit la mauvaiſe opinion qu'il

avoit , comine tous les Italiens, de la

liberté que les Dames ont en France ,

Y
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& il voulut qu'elle jouît decette même

liberté à Rome , puiſqu'elle en ſavoit ſi

bien uſer. Il eſt pourtant vrai qu'elle

en uſa fort mal dans la ſuite. Comme

la Ducheſſe Mazarin ſa ſoeur , elle aban

donna ſon mari , dont elle prétendoit

avoir de grands ſujets de plainte. Hor

tenſe étoit alors à Rome ; elle devint la

confidente du projet de Madame la

Connétable , & voulut partager avec

elle le danger de fa fuite , les craintes ,

les inquiétudes, & les embarras qui ſui

vent depareilles réſolutions. La Conné

table , ſuivie de fa fæur , partit le pre

mier Mai 1670 , ayant faili l'occaſion

de l'abſence de ſon mari qui étoit allé

à une de ſes Terres à quinze milles de

Rome. La fortune qui peut beaucoup

dans nos entrepriſes, & plus encore

dans nos aventures, fit errer Madame la

Connétable de Royaume en Royaume,

& la jeta enfin dans un Couvent de

Madrid. Hortenſe étoit paſſée de France

en Italie ; Marie paſſa d'Italie en France.

Le Chevalier de Rohan avoit , pour

ainſi dire , préſidé au projet de l'évaſion

de la Ducheſſe Mazarin , & peut-être

en avoit-il été cauſe : le Chevalier de

Lorraine brouilla la Connétable avec
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les plus honnêtes gens de Rome & avec

ſon mari , & quitta Rome où il étoit

exilé , pour revenir en France avec elle.

Ces deux Seigneurs dont le mérite ne

conſiſtoit pas à imiter la fidélité des

héros de Roman , quitterentl'un & l'au

tre les héroïnes dont ils s'étoient char

gés , & les livrerent à tout ce que la

malignité des conjectures peut imaginer

de plus injurieux. Le Connétable plus

fage que le Duc de Mazarin , qui ap

puyoit ſur tous ces bruits, & qui les a

immortaliſés dans les plaidoyersd'Erard

ſon Avocat , obtint du Pape une excom

munication majeure , & IPSO FACTO ,

contre ceux qui parleroient mal de Ma

dame ſa femme. Aux foudres du Vatican

qui ne pouvoient tout au plus que

pallier le mal , le mari joignit quatorze

courriers par autant de différens che

mins , & un homme à lui , qui joignit

l'épouſe fugitive à Marſeille ; il n'en

remporta qu'une très belle lettre pour

ſon maître , de la part de la Connéta

ble. Elle s'étoit munie d'un paſſe-port,

& elle arriva enfin à Paris , ayant quitté

ſa ſoeur à Lyon , d'où celle - ci prit le

chemin de Chambery. Nous ne ſuivrons

point la Connétable Colonne dans les
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voyages , où elle eut le temps de fe

repentir de ce caractere vif & peu

réfléchi qui la rendit le jouet de la for

tune & la fable de l'Europe , juſqu'à ce

qu'elle en fût tout-à - fait oubliée. Elle

mourut à Madrid , au mois de Mai 1715 ,

âgée de près de ſoixante & dix ans , &

dans l'obſcurité d'un Cloître , elle qui

avoit aſpiré à l'éclat d'une Couronne.

La belle Hortenſe fa foeur , étoit morte

à Chelſey , en Angleterre , le 2 Juillet

1699.

>

foit pas ,

Etant jeune , le Chancelier Séguier "

étoit entré chez les Chartreux : il y prit

l'habit . Comme il étoit tourmenté de

tentations , que la ſolitude n’amortif

le Supérieur lui permit , lorf

qu'il ſe ſentiroit preſſé, de tinter la

cloche du chour , afin d'avertir ſes

Confreres de ſe mettre en prieres pour

lui obtenir la victoire ſur l’Eſprit im

monde. Mais le jeune Moine recourut

fi ſouvent à cet expédient, que le voi

finage fatigué s'en plaignit : & on fut

obligé de lui interdire cet exercice.

:

* Né en 1558 , mort en 16722
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Chriſtine * , Reine de Suede, vint à

Paris en 1657. On admira en elle une

jeune Reine qui , à vingt-ſept ans , avoit

renoncé à la ſouveraineté , dont elle

étoit digne , pour vivre libre & tran

quille. Elle plut beaucoup à la Cour de

France , quoiqu'il nes'y trouvât pas une

femme dont le génie pût atteindre au

fien . Le Roi la vit &lui fit de grands

honneurs ; mais il lui parla à peine :

élevé dans l'ignorance , le bon ſens avec

lequel il étoit né , le rendoit timide. La

plupart des femmes & des courtiſans

n'obſerverent autre choſe dans cette

Reine Philoſophe , ſinon qu'elle n'étoit

pas coiffée à la françoiſe , & qu'elle

danſoit mal. Les ſages ne condamnerent

dans elle que le meurtre de Monaldeſchi

ſon Ecuyer , qu'elle fit aſſaſſiner à Fon

tainebleau dans un ſecond voyage. De

quelque faute qu'il fût coupable envers

elle , ayant renoncé à la Royauté , elle

devoit' demander juſtice , & non fe la

faire. Elle eût été punie en Angleterre ;

mais la France ferma les yeux ſur cet

* Née en 1662 , morte en 1689.
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attentat contre l'autorité du Roi, contre

le droit des Nations , & contre l'huma

nité.

Chriſtine voulut affifter à une des ſéan :

ces de l'Académie Françoiſe ; on n'eut

rien de meilleur à lui donner qu'une

traduction faite par Cortin de quelques

vers de Lucrece contre la Providence ",

auxquels il oppoſa une vingtaine de vers

pour la foutenir. Il n'eſt pas inutile de

remarquer que ,dans la même aſſemblée,

on lut devant,Chriſtinequelques articles

du Dictionnaire auquel l'Académie Fran

çoiſe travailloit dès- lors; on tomba fur

le mot Jeu , dans lequel ſe trouverent

ces mots : Jeux de PRINCES , qui ne

plaiſent qu'à ceux qui les font.

La Reine Chriſtine de Suéde étoit tou

jours en juftaucorps & en perruque

d'homme. Lorſqu'elle vint à Fontaine

bleau , pluſieurs Dames de la Cour

s'avancerent pour l'embraſſer . Tant

de careffes l'importunerent , & elle ne

put s'empêcher de dire : » Quelle

» fureur ont ces Dames de me baiſer ?

» Eſt-ce à cauſe que je reſſemble à un

>> homme « ?

On a déjà vu que cette Reine avoit

fait un fecond voyage en France, Com :
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1

me elle n'y étoit ni attendue ni déſirée ,

elle n'y fut pas auſſi bien reçuie que la

premiere fois. Elle fut contrainte de

s'arrêter à Fontainebleau , où elle s'en

nuya beaucoup. Peu de perſonnes la

furent viſiter , & ce voyage eut la def

tinée des actions imprudentes , quipour

l'ordinaire occaſionnent du chagrin &

des regrets . Elle y montra que les vices

balançoient au moins ſes vertus. On a

déjà parlé du meurtre de Monaldeſchi ;

ce fut à Fontainebleau qu'elle commit

cette abominable action . Voici com

ment on la raconte. » Chriſtine envoya

» chercher le Pere Mathurin de la Cha

» pelle , & lui donna un paquet à ferrer ;

» puis ayant donné ſes ordres , elle fit

» appeler ' un nommé Monaldeſchi ,

» Gentilhomme qui étoit à elle ; &

» l'ayant mené dans la galerie des

» Cerfs, elle lui dit qu'il l'avoit trahie ,

» & qu'il falloit qu'il en fût puni. Sur

» ce qu'il nia la choſe, elle fit venir le

>> Pere Mathurin ; & lui demandé

» fes lettres elle les montra à cet

» homme , qui demeura ſtupéfait. Alors

» il ſe jeta à ſes pieds , & lui demanda

» pardon . Elle lui dit qu'il étoit un

» traître , & qu'il ne méritoit pas de

>

ayant

1
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► grace. Ayant dit au Pere de le con

» feffer , elle les laiſſa tous deux pour

» rentrer dans ſon appartement , d'où

» elle envoya dans la galerie Sentinelli ,

» fon Capitaine des Gardes, qui avoit

» ordre de faire l'exécution. Il étoit

» frere d'un Sentinelli , favori de cette

» Princeffe ; & Monaldeſchi, à ce qu'on

» diſoit , par jalouſie l'avoit accuſé

» fauffement de beaucoup de crimes ;

» mais perſonne n'a été bien inſtruit de

» la vérité de cettehiſtoire ; c'eſt pour

» quoije ne parle que de l'action, &point

» de la cauſe. Monaldeſchi refuſa long

» temps de ſe confeffer, demanda par

» don à ſon bourreau Sentinelli , & le

» conjura d'aller de fa part implorer la

» miſéricorde de la Reineleur maîtreſſe ;

» ce qu'il fit, maisil ne put rien obtenir,

» que la confirmation du premier arrêt.

» Chriſtine ſe moqua du criminel, de

» ce qu'il avoit peur de la mort , l'ap

» pela poltron , & dit à fon Capitaine

» des Gardes: Allez, ilfaut qu'ilmeure ;

» & afin de l'obliger à ſeconfeſer, bleſez

» le. Sentinelli revintannoncerà cemiſe

» rable l'arrêt définitif de fa mort , & en

» même tempslui voulut donner quel

✓ ques coups d'épée; mais il ſe trouva

plaſtronné ;
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» plaſtronné; fi bien qu'il ne fut bleffé

» qu'au bras. Il reçut un ſecond coup à

» la tête ; & comme il ſe vit baigné dans

» ſon fang, il ſe confeſſa au Pere Ma

» thurin ,qui étoit aŭſſi effrayé quefon

» pénitent . Après l'avoir confeffé,le bon

» Pere alla ſe jeter aux pieds de cette

» Princeſſe impitoyable , qui le refuſa

► tout de nouveau . Enfin , Sentinelli lui

» paſſa ſon épée au travers de la gorge ,

- » & la lui coupa. Quand Monaldelchifut

» expiré , on prit ſon corps qu'on alla

» enterrer ſans bruit. Après cette bar

>> bare action , Chriſtine demeura dans

» fa chambre , à rire & à caufer , auſſi

» tranquillement que ſi elle eût fait une

» chofe indifférente 6. Cet acte de

cruauté indigna la Reine-Mere ; le Roi

& Monſieur le blâmerent publiquement,

& le Cardinal qui n'étoit pas cruel , en

fut très- offenfé. Toute la Cour eut hor

reur de cette atrocité , & rétracta les

louanges qu'elle avoit d'abord données

à la Reine de Suede. On laiffa cette Reine

s'ennuyer long-temps à Fontainebleau ,

pour lui montrer le mépris qu'on avoit

pour elle ; mais enfin elle ſupplia tant de

fois le Miniſtre de la laiſſer venir à Paris ,

qu'il fut impoſſible de la refuſer. Il eſte

Tome II,
M
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à croire qu'elle auroit ſouhaité depou

voir s'établir en France ; mais on lui fit

entendre qu'elle ne pouvoit y demeurer

que peu de jours. On affecta de la loger

au Louvre dans l'appartement du -Car

dinal Mazarin , pour lui montrer qu'il

falloit qu'elle le quittât promptement,

Elle partit enfin , après avoir reçu quel

que argent du Roi, & s'en retourna a

Rome ,où l'action qu'elle s'étoitpermiſe

en France ne la fit
pas

eftimer .

Philibert-Emmanuel de Lavardin , Evê,

que du Mans, déclara en , mourant , qu'il

n'avoit jamais eu l'intention d'adminiſ

trer les Sacremens de l'Eglife. Pluſieurs

Prêtres & quelques Evêques qui avoient

reçu les Ordres de lui , fe firent réor

donner ſous condition. De ce nombre

fut Maſcaron , qui venoit d'être nommé

à l'Evêché de Tulles , & qui eſt mort

Evêque d'Agen en 1703. L'avis de M ,

Pavillon, Evêque d'Alet,avoit été qu'on

aſſemblât un Concile provincial , où

l'on procéderoit contre la mémoire de

Lavardin . Mais comme cela eût fait

irop d'éclat , & qu'il y avoit des per

fonnes d'un grand mérite qui appar ,

tenoient à la Maiſon de cet Evêque ,

affaire n'eut pas de fuitee
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On a prétendu que Paſcal * étoit né
Mathématicien ; & pour le prouver ,

on a dit que ſans aucun ſecours & par&

la ſeule pénétration de ſon eſprit, étant

à peine âgé de douze ans, il avoit pouſſé

fi loin fes recherches ,qu'il en étoit venu

juſqu'à la trente-deuxieme propoſition
ď Euclide. Un Jéſuite ſe trouvant un

jour dans une afſemblée où quelqu'un

rapportoit ces circonſtances, peut- êrre

exagérées, dit froidement » que les

amis de Paſcal ne rendoient point

aſſez de juſtice à ce grand homme « .

Et comme on le preffa de s'expliquer , il

ajouta» qu'il lui ſembloit que cette hy .

perbole, quelque outrée qu'elle parât,

étoit trop peu de choſe pour recon

noître l'obligation que les amis de

Paſcal lui avoient pour les Provin

ciales , dans leſquelles il avoit fait

bien d'autres hyperboles en leur fa

وو
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veur k.
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Un jour du mois d'octobre 1654 ,

Paſcal étant allé ſe promener , fuivant

ſa coutume , au Pontde Neuilli , dans un

Né en 1623 , mort en 1662.

Mij



268 1

>

1

1

>

Mémoires anecdotes

carroſſe à quatre chevaux, les deux prema

miers prirent le mors aux dents vis- à-vis.

un endroit où il n'y avoit point de garde

fou , & fe précipiterent dans la Seine.

Heureuſement la premiere fecouſſe de

leur poids rompit les traits qui les atta

choient au train de derriere , & le car

rofle demeura ſur le bord du précipice.

Mais on ſe repréſente ſans peine la com

motion que dut recevoir la machine frêle

& languiffante de Paſcal, Il eut beaucoup

de peine à revenir d'un long évanouifs

fement; ſon cerveau fut tellement ébran

lé , que dans la ſuite , au milieu de ſes

infomnies & de fes exténuations , il

croyoitvoir de temps en temps , à côté

de ſon lit , un abyme prêt à l'engloutire,

On attribue à la mêmecauſe une eſpece

de viſion ou d'extaſe qu'il eut peu de

temps après, & dont il conſerva la més

moire dans un papier qu'ilporta toujours

ſur lui entre l'étoffe & la doublure de

ſon habit.

Les Jéſuites avoient eu aſſez de crédit

pour faire ſupprimer les éloges de Paſcal

& d'Arnaud dans le livre des Hommes

Illuſtres de Perrault . Sur quoi on cita

ce paſſage de Tacite : Præfulgebanı Cafe

fius & Brutus eo ipſo quod eorum effigies

>
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non viſebantur. Ces éloges ont été réta “

blis depuis.

Saint- Evremont * avoit été renfermé

trois mois à la Baſtille , pour quelques

plaiſanteries faites à table contre le Car

dinal Mazarin. Pour ſe venger du Cardi

nal , il fit, dans une lettre écrite au Ma

téchal de Créqui , la fatire du Traité de

Paix des Pyrénées. Le Roi ayant eu

communication de cette lettre , ordonna

qu'on arrêtât l'Auteur . Saint-Evremont

effrayé de cet ordre , ſe retira en An

gleterre , où ilemploya preſque toute

fa vie à folliciter vainement ſon rappel.

Après la mort de Valentin Conrart ,

qu'on pouvoit regarder commele fon

dateur de l'Académie Françoiſe (9) ,

un grand Seigneur ignorant ſe préſenta

pour le remplacer ; Patru t , détourna

la Compagnie de ce choix par cet

apologue: » Un ancien Grec avoit une

i

* Né en 1613 , mort en 2703 .

( 1 ) Ce fut dans la maiſon de Valentin Con

rart que cette illuſtre Compagnie ſe forma en 1629 ,
& s'aſſembla juſqu'à l'ar 1634.

# Né en 1604 , mort en 1681 .

Mij
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» lyre admirable ; il s'y rompit une

» corde : au lieu d'en remettre une de

» boyalı , il en voulut une d'argent ;

» & la lyre , avec fa corde d'argent ,

» perdit fon harmonie «.

Patru avoit profeffé toute ſa vie

une eſpece de ſcepticiſme. Le Grand

Boſſuet alla le voir lorſqu'il étoit mou

rani, & lui dit : » On vous a regardé

juſqu'ici, Monſieur, commeun eſprit

fort : fongez à dérromper le public

» par des diſcours finceres& religieux.

Il eſt plus à propos que je me taiſe ,

», répondit Patru : on ne parle dans ces

derniers momens que par foibleſſe ou

» par vanité « .

7

>

Quelques mois après la mort du Car

dinal Mazarin , il arriva ( en 1662 ) un

événement qui n'a point d'exemple ; &

ce qui eft non moins étrange , c'eſt que

tous les Hiſtoriens l'ont ignoré. On en

voya , dans le plus grand ſecret , au châ

teau de l'Ille Sainte-Marguerite dans la

Mer de Provence,un priſonnier inconnu,

d'une taille au -deſſus de l'ordinaire jeune

& de la figlire la plus belle & la plus noble.

Ce priſonnier dans la route portoit un

maſque , dont la mentonniere avoit des

reſſorts d'acier , qui lui laiſſoient la li



de Louis XIV & de Louis XV. 270

berté de manger avec le maſque ſur le

viſage. On avoit ordre de le tuer s'il

ſe découvroit. Il reſta dans l'Iſle juſqu'à

ce qu’un Officier de confiance , nommé

Saint- Mars, Gouverneur de Pignérol ,

ayant été fait Gouverneur de la Bastille

l'an 1690 , l'alla prendre à l'Iſle de Sainte

Marguerite, & le conduiſit à la Baſtille

toujours maſqué. Le Marquis de Louvois

alla le voir dans cette Ile avant la tranf

lation , & lui parla debout & avec une

conſidération qui tenoit du reſpect.Cet

inconnu fut mené à la Baftille, où il fut

logé auſſi bien qu'on peut l'être dans ce

château. On ne lui refuſoit rien de ce

qu'il demandoit . Son plus grand goût

étoit pour le linge d'une fineſſe extraor

dinaire , & pour les dentelles ; il jouoit

de la guitarre.On lui faiſoit la plusgrande

chere, & le Gouverneur s'aſſéyoit rare

ment devant lui. Un vieux Médecin de

la Baſtille , qui avoit ſouvent traité cet

homme fingulier dans ſes maladies, a dit

qu'il n'avoit jamais vu ſon viſage , quoi

qu'il eût ſouvent examiné fa langue &

le reſte de ſon corps. Il étoit admira

blement bien fait , diſoit ce Médecin :

fa peau étoit un peu brune : il intérer

foit par le ſeul fon de ſa voix , ne fe

Miv
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plaignant jamais de ſon état , & ne laif

fant point entrevoir ce qu'il pouvoit

être. Cet inconnu mourut en 1704 , &

fut enterré la nuit à la Paroiſſe Saint

Paul. Ce qui redoubla l'étonnement,

c'eſt que quand on l'envoya aux Illes

Sainte-Marguerite , il ne diſparut dans

l'Europe aucun homme conſidérable.

Ce priſonnier l'étoit fans doute ; car

voici ce qui arriva les premiers jours

qu'il étoit dans l'Iſle. Le Gouverneur

mettoit lui- même les plats ſur la table ,

& enſuite ſe retiroit après l'avoir enfer

mé. Un jour le priſonnier écrivit avec

un couteau ſur une affiette d'argent , &

jeta l'affiette par la fenêtre , vers un

bateau qui étoitau rivage prefqueau pied

de la tour. Un Pêcheur , à qui ce bateau

appartenoit , ramaffa l'aſſiette & la rap

porta au Gouverneur. Celui-ci étonné,

demanda au Pêcheur : » Avez - vous lu

ce qui eſt écrit ſur cette aſſiette , &

» quelqu'un l'a -t - il vue entre vos

» mains ? Je ne ſais pas lire , répondit

le Pêcheur ; je viens de la trouver ,

„ perſonne ne l'a vue «.Ce payſan fut

retenu juſqu'à ce que le Gouverneur fût

bien informé qu'il n'avoit jamais lu ,

&
que

l'affiette n'avoit été vue de per

99
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fonne. » Allez , lui dit - il , vous êtes bien

9» heureux de ne ſavoir pas lire « . M. de

Chamillart fut le dernierMiniſtre qui

eutcet étrange ſecret. Le ſecond Maré

chal de la Feuillade ſon gendre , le con

jura , à genoux , de lui apprendre ce que

c'étoit que cet homme qu'on ne connut

jamais que ſous le nom de l'Homme au

maſque de fer. Chamillart lui répondit

que c'étoit le ſecret de l'Etat , & qu'il

avoit fait ſerment de ne le révéler

jamais.

Il n'y a point d'exemple dans l'Hiſtoire

d'un ſecret d'Etat auſſi bien gardé que

celui- ci. Suivant M. de Saint - Foix

l'homme au maſque de ferſeroit un cer

tain Duc de Montmouth , fils de Charles

II , Roi d'Angleterre. Mais la majeſté de

la taille de cetinconnu ,les égards reſpec

tueux avec leſquels on le fervoit à la

Baſtille , des traits de reſſemblance frap

pans , ont fait naître d'autres conjectures.

Voici dans quels termes elles ſe trou

vent énoncées dans un Ouvrage très
connu.

Louis XIV avoit eu de Madame de la

Valliere un fils connu ſous le nom du

Duc de Vermandois. Ce jeune Prince fut.

élevé avec tout le foin poflible : il étoit

My,
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beau , bien fait, plein d'eſprit ; mais fier ,

emporté , & ne pouvoit prendre ſur lui

de rendre au Dauphin le reſpect qu'il

lui devoit comme à l'Héritier de la Cou

ronne . Ces deux jeunes Princes d-peu

près de inême âge , étoient de carac

teres très - oppoſés. Monſeigneur auffi

bien partagé que le Duc de Vermandois

du côté des agrémens , l'emportoit infi

niment par ſa douceur , par ſon affabi

lité , & par la bonté de ſon coeur . C'é

toient ces mêmes qualités qui rendoient

le Dauphin l'objet des mépris du Duc

de Vermandois. Celui- ci répétoit fans

ceſſe qu'il plaignoit les François de ce

qu'ils étoient deſtinés à obéir un jour à

un Prince fans eſprit , & fi peu digne

de commander. Louis XIV à qui on

rendoit compte de la conduite du Duc

de Vermandois , en ſentoit bien toute

l'irrégularité ; mais l'autorité cédoit à

l'amour paternel, & ce Monarque fi

abfolu n'avoit pas la force d'en impoſer

à un fils qui abuſoit de la tendreſſe.

Enfin le Duc de Vermandois s'oublia un

jour au point de donner un ſoufflet à

Monſeigneur. Le Roi en eft auffi - tôt

informé, il tremble pour le coupable ;,

mais quelque envie qu'il ait de feindre
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d'ignorer cet attentat , ce qu'il ſe doit

à lui-même & à fa Couronne , & l'é

clat que cette action avoit fait à la Cour,

ne lui permettoit pas d'écouter ſa ten

dreffe. Il aſſemble , non fans ſe faire

violence , fes confidens les plus intimes ;

il leur laiſſe voir toute la douleur , &

leur demande conſeil. Attendu la gran

deur du crime , & conformément aux

lois de l'Etat , tous opinent à la mort.

Quel coup pour un pere trop tendre !

Cependant un des Miniſtres, plus ſenſible

que les autres à l'affliction de Louis XIV,

lui dit qu'il y avoit un moyen de punir

le Duc de Vermandois ſans lui ôter la

vie ; qu'il falloit l'envoyer au-plutôt à
l'armée , qui pour lors étoit ſur les fron
tieres du côté de la Flandre ; que peu

après ſon arrivée on femeroit le bruit

qu'il étoit attaqué de la peſte , afin d'ef

frayer & d'écarter tous ceux qui au

roient envie de le voir ; qu'au bout de

quelques jours de cette maladie feinte

on le feroit paſſer pour mort ; & que ,

tandis qu'aux yeux de toute l'armée on

lui feroit des obſeques dignes de ſa naiſ

ſance , on le transféreroit de nuit avec

un grand fecret , au Château de l'Ille

Муј
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Sainte-Marguerite , pour y finir ſes

jours. Cetavis fut généralement ap

prouvé , & ſur- tout par l'affligé Monar

que. On choiſit des gens fidelles & dif

crets pour la conduite de cette affaire.

Le Duc de Vermandois part pour l'ar

méeavec un équipage magnifique. Tout

s'exécute ainſi qu'on l'a projeté , &

tandis qu'on pleure au camp la mort de

cet infortuné Prince , on le conduit par

des chemins détournés à l'Iſle Sainte

Marguerite , & on le remet entre les

mains du Commandant , qui avoit reçu

d'avance ordre de Louis XIV de ne laif.

ſer voir ſon priſonnier à qui que ce fût.

Un ſeul domeſtique qui étoitdu ſecret

fut transféré avec le Prince ; mais étant

mort en chemin , les Chefs de l'ef

corre lui défigurerent le viſage à coups

de poignard , afin d'empêcher qu'il ne

fût reconnu , le laiſſerent étendu dans le

chemin après l'avoir fait dépouiller pour

plus de précaution , & continuerent leur

route. Le Commandant du Château

traitoit ſon priſonnier avec le pluspro

fond reſpect; il le fervoit lui- même

& prenoit les plats à la porte de l'ap

partement des mains des Cuiſiniers ,

dont aucun n'a jamais vu le viſage du
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Duc de Vermandois . Ce Prince s'avila

un jour de grayer ſon nom ſur le dos

d'une aſſiette avec la pointe d'un cou

teau . Un Pêcheur entre les mains de

qui tomba cette aſſiette , crut faire fa

cour en la portant au Commandant , &

ſe flatta d'en être récompenſé : mais ce

malheureux fut trompé , & on s'en&

défit ſur le champ , afin d'enſevelir avec

cet homme un ſecret d'une fi grandeim

portance. Précaution déplacée! puiſqu'il

eſt plus que vraiſemblable par les faits

qu'on vient de rapporter , & par ceux

qu'on va lire, que le ſecret a été mal

gardé : accident très -ordinaire, ſur - tout

dans les affaires des Grands. Le Duc de

Vermandois reſta pluſieurs années à

l'Iſle Sainte - Marguerite ; on ne la lui

fit quitter , que pour le transférer à la

Baſtille. Ce Prince portoit toujours un

maſque , lorſque , pour cauſe de ma

ladie , ou pour quelque autre ſujet ,

on étoit obligé de le montrer à quel

qu'un . Des perſonnes dignes de foi ont

affirmé avoir vu ce priſonnier maſqué,

& ont rapporté qu'il tutoyoit le Gou

verneur qui lui rendoit de grands refs

pects.
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Scuderi * avoit tous les défauts des

mauvais Poëtes , un orgueil intraitable ,

de fréquentes diſtractions , & la manie
d'entretenir de ſes Quvrages tous ceux

qu'il rencontroit : mais il joignoit à ces

travers d'excellentes qualités, & entre

autres beaucoup de généroſité & de

grandeur d'ame, Le trait qu'on va lire
en fait foi.

La Reine Chriſtine avoit promis à

Scuderi , pour la Dédicace de ſon Poe

me d'Alaric , une chaîne d'or de mille

piſtoles. Le Comte de la Gardie , dont
il eſt parlé fort avantageuſement dans ce

Poëme , venoit d'encourir la diſgrace

de cette Princeſſe ; elle ſouhaitoit en con

ſéquence que le nom du Comte fût ôté

de cetouvrage. On en fit la propoſition

à Scuderi , qui répondit , » queque la chaîne

d'or , fût- elle auſſi groffe& auſſi pe

ſante que celle dont il eſt fait mention

dans l'Hiſtoire des Inčas , il ne détrui

„ roit jamais l'autel où il avoit facri

fié « . Cette fierté noble déplut à Chriſ

tine qui retint la chaîne ; & le Comte;

de la Gardie qui auroit dû reconnoître

9

99

* Néen 1610 , mort en 16678
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la généroſité de Scuderi, ne lui en fît

pas même un remerciment.

Le Roi étoit à la Foire Saint-Ger

main , lorſque le Duc de Guiſe vint lui

apporter le Traité par lequel le Duc

Charles IV qui n'avoit point d'enfans

légitimes , le faiſoit héritier des Duchés

de Lorraine & de Bar . Après l'avoir lu ,

Sa Majeſté dit qu'il n'yavoit pointde

bijou à la Foire qui valût celui qu'Elle

venoit de gagner. Un des articles du

Contrat étoit que Louis XIV , en re

connoiſance de cette donation , agrégeroit à

ſa Couronne tous les Princes de la Maiſon

de Lorraine, & qu'ils ſeroient dorénavant

conſidérés en France comme Princes dit

Sang Royal ; que la création qu'il en feroit,

ſeroit homologuée dans toutes ſes Cours de

Parlement , & reconnue par tous les Etats

du Royaume ; en ſorteque leſdits Princes ,

ſelon leur droit d'aîneſe, ſeroient capables

d'y fuccéder , en cas que la ligne de Bour

bon vint à manquer.

Ce Traité ainſi conclu jeta la conf

ternation dans l'eſprit du Duc François ,

frere du Duc Charles, du Prince de Vau .

demont , & de la Ducheſſe d'Orléans,

Pour les Princes de la Maiſon de Lor:
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raine qui étoient ſujets du Roi , à cauſeà

des biens qu'ils poffédoient en France ,

l'eſpérance de devenir Princes du Sang ,
& d'être dorénavant conſidérés en cette

qualité, les conſoloit de l'extinction de

leur propre Maiſon. Ils ne conſidéroient

pas que leur Chef étant éteint , le Roi

hii -même n'auroit pas le pouvoir de

maintenir l'agrégation dont ils ſe flat

toient, & que leur poſtérité tomberoit

dans la fimple condition deGentilshom

mes , parce que les cadets d'une Maiſon

Souveraine ne ſont Princes , qu'à cauſe

de la ſouveraineté de leur Chef.

· Tandis que la Maiſon du Duc Charles

s'intriguoit pour faire caſſer ce Contrat ,

il vivoit à Paris en homme privé , &

s'amuſoit à faire l'amour à une certaine

Mariane,fille d'un nommé Pajot, Apothi

caire de Mademoiſelle de Montpenſier.

Son goût pour cette fille s'accrut en

fort peu de temps, au point delui faire,

prendre la réſolution de l'épouſer. Pour

écarter les obſtacles que les Princes Lor

rains tâcheroient d'oppoſer à l'accom

pliſſement de les voeux, il intéreſſa dans

cette affaire le Duc François ſon frere ,

à qui il promit de reconnoître , par un

ade authentique & public , le Prince
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de Lorraine ſon frere , pour l'héritier

légitime de fa Couronne , même à l'ex

cluſion des enfans males qui pourroient

naître de ce mariage. Il ajouta que ſon
intention étoit de faire annuller le Traité

qu'il venoit de paſſer avec le Roi de

France , & immédiatement après , de fe

depouiller de la Souveraineté en faveur

du jeune Prince ſon neveu . Le Duc

François ſe laiſſa éblouir par ces belles

promeſſes; en conſéquence il donna les

mains à ce mariage& en ligna même

les articles ; mais la Duchefte d'Orléans

ayantappris la réſolution de ſon frere ,

vint ſe jeter aux genoux du Roi , & lé

conjura de prévenir le déshonneur de ſa

Maiſon. Louis XIV n'eut pas de peine

à conſentir à l'enlévement de Marie.

Anne Pajot , qu'il fit tranſporter dans

un Couvent de Religieuſes , d'où le Duc

de Lorraine ne put l'arracher.

Cet affront ne fut point capable de

corriger le Duc Charles. Comme il ne

pouvoit vivre fans quelque intrigue
amoureuſe , il ne tardail ne tarda pas à s'enflam

mer pour une Demoiſelle Saint- Remi ,

fille du premier Maître- d'Hôtel de la

Ducheſſe d'Orléans. Il lui promit de

l'épouſer, & fit la même déclaration à
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fon pere , qui , malgré l'aventure toute

récente de Mariane , fut aſſez ſimple

pour ſe prêter aux vues du Prince. La

DuchefTe d'Orléans fut bientôt inſtruite

de cette nouvelle intrigue. Elle apprit

que le Duc fon frere voyoit Mademoi
felle Saint-Remi chez une de ſes femmes

appelée la Haie, qui étoit l'entremet

teuſe ordinaire des amours du Prince.

Elle fit renfermer ces deux femmes dans

une chambre de fon Palais ; & pour ôter

au Duc tout moyen de leur parler ou

de les faire évader , elle mit fi bonne

garde à toutes les portes , & les fit fi

bien renforcer , qu'un jour que le Prince

faiſoit effort pour vaincre tant d'obſta

cles , un Suiſſe trop fidelle à ſa confi

gne , lui porta un coup de hallebarde ,

dont il fut légérement bleſſé. Enfin

voyant que le Roi appuyoit la Ducheffe

ia four dans l'oppoſition qu'elle mettoit

à fon mariage , le Duc de Lorraine fe

détermina à quitter Paris, où laconduite

avoit donné matiere à bien des propos .

Le trait qu'on va rapporter , prouve

mieux encore à quel point le Duc de

Lorraine fut foumis à l'empirede l'amour.

Ce Prince étoit devenu éperdument

amoureux de la fille d'un Bourg -meſtre

2
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de Bruxelles;mais la mere, femme d'hon

neur , la veilloit de ſi près , que le Duc

Charles ne put jamais trouver l'occaſion

de lui parler. Enfin , la mere , la fille &

l'amant ſe rencontrerent un jour dans un

feſtin avec pluſieurs perſonnes de dif

tinction . Comme la paſſion du Duc étoit

connue de tout le monde , on prit pré

texte de parler de la Demoiſelle ; &

Charles pria ceux qui étoient préſens,

d'engager la Dame à lui permettre de

dire deux mots à la jeune perſonne en

préſence de tous les convives. La mere

refuſa. Le Prince offrit de ne lui parler

qu'autantde temps qu'il pourroit tenir un

charbon ardent dans la main. Cette con

dition parut fi forte , qu'on y ſouſcrivit,

Le Duc ſe retira donc à l'écart avec la

Demoiſelle , prit un charbon ardent ,

& entama la converſation. Elle dura fi

long- temps , que la mere jugea à propos

de l'interrompre. Le charbon étoitéteint,

Qu'on juge de la douleur que dut éprous

ver le Duc de Lorraine !

Mademoiſelle de Rohan , fille du Duc

de ce nom , qui s'étoit ſignalée durant la

guerre des Huguenots , étoit héritiere

de la Maiſon , & avoit toujours vécu



284 Mémoires anecdotes

dans une telle réputation de vertu & de

ſageſſe , qu'il ſembloit qu'elle ne dît

jamais rencontrer perſonne digne d'elle

pour la naiſſance & pour le mérite. Elle

s'étoit flattée d'épouſer M. le Comte de

Soiſſons , & avoit été accordée avec

Robert , ſecond fils de l'Electeur Palatin,

& qui mourut Roi de Bohême. Elle avoit

refuſé M. de Némours , aîné de la Maiſon

de Savoie en France. Rien n'égaloit fa

fierté; cependant elle ſe prit d'inclination

pour M. de Chabot , premier Maréchal

des - logis de Gafton Duc d'Orléans.

Il étoit fort pauvre , & ſon équipage

conſiſtoit en un miſérable carrofre preſs

que fans ſuite , qui le traînoit chezMa

demoiſelle de Rohan . Il relevoit , à la

vérité, ce médiocre état par beaucoup

de bonnes qualités , qui le faiſoient con

fidérer de tout le monde. Sans être beau ,

il avoit fort bonne mine , étoit bien fait

de la perſonne, & danſoit parfaitement

bien ; on a même cruque c'étoient là les

charmes quiavoient ſéduit Mademoiſelle

de Rohan. Quoiqu'il eût de l'eſprit &

de la valeur , il ne s'étoit jamais acquis

de la réputation dans la guerre ; il avoit'

été élevé juſqu'à l'âge de vingt- quatre

ans pour être d'Eglife, & n'avoit fait
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que quelques Campagnes en qualité de

Volontaire . Ses amours avec Mademoi

ſelle de Rohan durerent quelques an

nées , & donnerent lieu à une infinité

d'intrigues ; beaucoup de perſonnes

prirentſoin d'y ſervir Chabot, & entre

autres la Marquiſe de Pienne ſa couſine

germaine , qui fut depuis la Comteſſe de

Fieſque. Chabot devint tout d'un coup

magnifique ; on vit augmenter ſon train ,

ce qui donna lieu à divers propos ; il

ne s'arrêtoit à rien dece qu'on pouvoit

dire ,, pourvu qu'il vînt àbout de ſon

affaire. Il penſa qu'il étoit néceſſaire de

s'appuyer d'une puiſſante protection , &

s'attacha à M. le Duc d'Enghien , qui

employa tout ſon crédit pour faire réuſſir

ce mariage ; il futle premier quien parla

à Mademoiſelle de Rohan ,& ce fut

avec ſuccès : il en parla auſſi au Cardinal

Mazarin & à la Reine, & demanda pour

Chabot un Brevet de Duc , afin
que

Mademoiſelle de Rohan ne perdît point

fon rang lorfqu'elle l'épouſeroit, llobtint

tout ce qu'il demanda , & les obſtacles

écartés, il fallut paſſer à la concluſion ,

M. le Duc de Sully , couſin - germain de

Mademoiſelle de Rohan , y ſervit encore

dle tout ſon pouvoir ; il l'alla trouver &

ܪ
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lui dit que tout étoit découvert; que

Madame ſa mere vouloit la faire enlever ,

& qu'il n'y avoit de fureté pour elle

que dans le mariage qu'elle différoit.

Elle ſe rendit ſur l'heure à l'Hôtel de

Sully , où étoit le Duc d'Enghien , qui

lui fit prendre ſa derniere réſolution.

Mademoiſelle de Rohan avoit alors vingt

fept ou vingt-huit ans ; cependant elle

n'eût pu trouver à Paris un Prêtre qui
osât la marier ; il fallut donc aller fecré

tement à Sully avec Chabot. Un Prêtre

qui paſſoit ſur la riviere de Loire , &

qui venoit de Rome avecdes pouvoirs ,

la maria à l'inſçui de Madame fa mere.

Quand Madame de Rohan le ſut , elle

ne penſa plus qu'aux moyens de s'en

yenger ; ce qu'elle fit depuis , en toutes
les occaſions.

Le Marquis de Racan * s'étoit lié

étroitement avec Mademoiſelle de Gour

nai. Cette favante fille le conſultoit ſur

ſes Ouvrages ; mais elle rencontroit

quelquefois dans ce Poëte un cenfeur

qui mortifioit ſon amour - propre. Il

n'approuva point des Epigrammes que

* Né en 1580 , mort en 1670.
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Mademoiſelle de Gournai avoit com

poſées. Cette Demoiſelle lui ayant de
mandé comment il les trouvoit ? Sans

fel & ſans pointe , répondit Racan.

Qu'importe ! reprit -elle , ce ſont des

Epigrammes à la Grecque. Deux jours

après , ils ſe trouverent à dîner enſem

ble : on fervit un mauvais potage. Ma

demoiſelle de Gournai le tournant du

· côté de Racan , lui dit : » Voilà une

» méchante foupe *. Mademoiſelle ,

repartit auſſi- tôt Racan , c'eſt une ſoupe

à la Grecque. Ce bon moi courut la

Ville , & devint proverbe. Pourexpri

mer qu'un Cuiſinier étoit mauvais , on

diſoit: Il fait de la ſoupe à la Grecque,

Ce Poëte racontoit fort agréablement

des hiſtoriettes de ſon invention , dont

la fineſſe n'étoit pas fentie de tout le

monde. Il fit un jour , dans une nom

breuſe compagnie , un conte fort plai

ſant, dont perſonne ne rit. S'en étant

apperçil , il dit à Ménage , qui étoit à

côté de lui : Je vois bienque ces Meſſieurs

ne m'ont pas entendu ; traduiſez-moi , s'il

vous plaît , en langue vulgaire,

Le Baron de *** , celui qui fut Intro

ducteur des Ambaſſadeurs , étoit fort
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ignorant , & faiſoit le capable . Un jour

qu'il étoit à dîner chez N. de Pontchar.

train où il y avoit beaucoup de monde ,

il ſe mit à parler de ce qu'il favoit le

moins, & à trancher ſur les queſtions

qui étoient le moins de fa compétence.

Madame de Pontchartrain qui ſe plaiſoit

à l'humilier , lui défia de lui nommer

l'Auteur du Pater. Le Baron rit & plai

fante d'un pareil défi ; & Madame de

Pontchartrain pouffe la pointe, & le

ramene au fait qu'il veut éluder. Il ſe

défend en retraite juſqu'à la fin du dîné.

M. de Caumartin qui avoit joui de fon

embarras , le ſuit au fortir de table , &

lui fouffle à l'oreille , Moyſe. Au café, le

Baron qui ſe croit bien fort, remet le

Pater ſur le tapis , & Madame de Pont

chartrain n'eut pas de peine à le pouffer

à bout & il prononça magiſtralea

ment quec'étoit Moyſe qui avoit fait
le Pater. L'éclat de rire fut univerſel.

Chacun lui dit fon mot fur fa rare

ſuffiſance ; il ſe brouilla avec Cau

martin , & ce Pater devint l'hiſtoire du

jour .

Son ami le Marquis de Gévres n'étoit

pas moins ignorant que le Baron, & fe

compromettoit ſouvent avec uneégale

confiance.
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confiance. Cauſant un jour dans les

cabinets du Roi ; & admirant , en con

noiſſeur , pluſieurs tableaux , entre alle

tres , des crucifiemens de différens Mai

tres , il décida que le même en avoit fait

un grand nombre & tous ceux qui ſe

trouvoient là . On ſe moqua de lui , &

on lui nomma les Peintres , dont on re

connoiſſoit la maniere.» Point du tout ,

» s’écria le Marquis , ce Peintre s'appeloit

„I.N.R.I. Ne voyez -vous pas ſon nom

» ſur tous ces tableaux « ? Cette balour

dife prêta beaucoup à rire.

>

Les relations des pays éloignés fai

foient le plus grand amuſement de la

Mothe le Vayer *. Quelques heures avant
fa mort , fon ami Bernier vint le voir .

Dès qu'il l'eut reconnu : Quelles nou

velles avez - vous du Grand -Mogol, lui

demanda- i- il ? Ce furent ſes dernieres

paroles.

Louis - Vietor de Rochechouart , Duc

de Mortemar & de Vivonne , d'abord

* Né en 1588 , mort en 1672.

Né en 1636 , mort en 1688.

Tome II, N
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Général des Galeres, & enſuite Maréchal

de France , étoit un homme de beaucoup

d'eſprit, & fertile en bons mots. Alt

paffage du Rhin , il montoit un cheval

blanc quipaſſa des premiers ; & comme

le fleuve étoit rapide , le Duc de Vivonne

adreſſa ces paroles à ſon cheval qu'il ap

peloit Jean: » Jean de Blanc , neſouffre

» pas qu'un Général de Mer foitnoyé

» dans l'eau douce « . Un jour le Roi le

railloit ſur la groſſeur extraordinaire en

préſence du Duc d'Aumont qui n'étoit

pas moins 'gros : Vous grofilez à vua
dæil , lui dit ce Prince , vous ne faites

pointd'exercice. —Ah! Sire, c'eſtune médi

ſance , répliqua M. de Vivonne ; il n'y a

pointde jour que je ne faſe au moins trois

fois le tour de mon couſin d'Aumoni. Le

même Prince lui demandant ce que la

lecture faiſoit à l'eſprit. Ce que vos per

drix font à mes joues , répondit - il. Il

avoit les couleurs extrêmement vives,

Mademoiſelle Scuderi * fit un voyage

en Provence avec ſon frere. Ils colle

cherent au Pont-Saint-Eſprit ; & on les

Née en 1607 , morte en 1701 ܕ,



de Louis XIV & de Louis XV . 291

e

plaça dans une chambre à deux lits.

Avant de s'endormir , Scuderi parla di

Cyrus, & demanda à ſa ſoeur ce qu'ils

feroient du Prince Maſard , un des héros
de ce Roman . Mademoiſelle Scuderi étoit

d'avis de l'empoiſonner ; mais après
quelques conteſtations , il fut arrêté

qu'on le feroit aſſaſſiner. Des Marchands

logés dans une chambre voiſine , ayant
entendu la converſation , crurent que

ces deux Etrangers complotoient la

mort de quelque grand Prince , dont ils

déguiſoient le nom fous celui de Mafard .

On avertit la Juſtice du lieu . Le frere

& la fæur furent arrêtés & mis en pri

fon. Ce ne fut qu'avec beaucoup de

peine qu'ils réuſſirent à ſe juſtifier & à

obtenir leur élargiſſement,1

Credo y

La Marquiſe de Sévigné * aſliftoit à

l'Office à Saint - Paul ſa Paroiſſe. Le

fut chanté en mauvaiſe mufi

que. » Ah ! que cela eſt faux ! s'écria

» Madame de Sévigné « . Puis ſe tour

nant vers ceux qui l'écoutoient : » Ne

» croyez pas que je renonce à la Foi :

* Née en 1626 , morte en 1696 .

Nij
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» je n'en veux pas à la lettre , ce n'eſt

> qu'au chant « .

La Connétable Colonne & la Ducheffe

de Mazarin ſa four paſſant à Arles, cha

cune avec un petit coffre rempli de

pierreries, Madame de Sévigné qu'elles

allerent voir chez M. de Grignan , s'ap-:

perçut qu'elles étoient en linge fale.

Elle leur envoya , le ſoir , une douzaine

de chemiſes avec un billet qui commen

çoit ainti: » Vous voyagez en héroïnes

» de Roman : force pierreries, & point

» de linge blanc «

>

Après la diſgrace de Lauzun , le Roi

envoya chercher M. de Marfillac fils du

célebre Duc de la Rochefoucault , Au

teur des Maximes , & lui dit : » Je

vous donne le Gouvernement de

Berry qu'avoit Lauzun « . Marfillac

répondit : Sire , que Votre Ma-,

jeſté, qui fait mieux les regles de

l'honneur que perſonne du monde ,

fe ſouvienne , s'il lui plaît, que je n'é

tois
pas

ami de Lauzun ; qu'elle ait la

bonté de ſe mettre un moment à ma

place , & qu'elle juge ſi je dois ac

cepter la grace qu'elle me fait . — Vous

so @tes , dit le Roi , trop ſcrupuleux ;j'en
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» fais autant qu'un autre là -deffus ; mais

vous n'en devez faire alcune difficulté.

» -- Sire , puiſque Votre Majeſté l'ap

» prouve , je mejette à ſes pieds pour la

remercier. - Mais, dit le Roi, je vous ai

donné une penſion de 12,000 francs ,

„ en attendant que vous ayez quelque

choſe demieux. - Qui, Sire, je la remets

entre vos mains . Et moi , dit le Roi ,

je vous la redonne encore une fois ,

& je m'en vais vous faire honneur de

vos beaux ſentimens * . En diſant cela ,

il ſe tourna vers ſes Miniſtres , leur

conta les ſcrupules de M. de Marfillac ,

& dit : » J'admire la différence ; jamais

Lauzun n'avoit daigné me remercier

du Gouvernement de Berry : il n'en

avoit pas pris les proviſions , & voilà

, un homme pénétré de reconnoif

9

99

fance « .
9 )

Louis XIV tenoit fon Lit de Juftice .

Saintot, Maitre des Cérémonies, après

avoir ſalué le Monarque , falua les Prin

ces du Sang , enſuite les Prélats , & puis

le Parlement. Le Premier Préſident

Lamoignon , qui prétendoit que le Par
lement devoit être falué immédiate.

ment après les Princes du Sang , dit :

Nij
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» Saintot , la Cour ne reçoit point vos

» civilités *. Le Roi dit alors à ce Ma

giſtrat : Je l'appelle Monſieur Saintot.

Le Premier Préſident répondit au Roi:

» Sire , votre bonté vous diſpenſe quel

» quefois de parler en Maître ; mais

» votre Cour de Parlement doit tolle

» jours vous faire parler en Roi « .

ܪ

>

Après la mort d'Erlach , qui étoit

Gouverneur de Briſach , un nommé

Charlevoi * s'en trouva le maître abſolu ,

par le grand crédit qu'il avoit dans la

Garniſon. On craignoit qu'il ne traitât

avec l'Empereur, & cette crainte n'étoit

pas fans fondement. Pour prévenir ce

malheur , la Maréchale de Guébriant , qui

le connoiſſoit beaucoup & qui favoit de

quoi il étoit capable , ſe chargea d'aller

négocier avec cet homme. Voici comme

elle s'y prit pour réuſſir. Connoiſſant le

grand foiblede Charlevoi pour les fem

mes , elle emmena avec elle une Demoi

ſelle des mieux faites & de la plus facile

compoſition , à qui elle preſcrivit la

maniere dont elle devoit fe conduire.

* Né en 1595 , mort en 1650.
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Arrivées à Briſach , elles allerent voir les

raretés de cette Ville ; Charlevoi les

accompagna , & eut occaſion d'entre

tenir cette jeune perſonne. Comme elle

étoit belle & coquette , elle n'eut pas

de peine à lui donner dans la vue. Il

s'attacha à lui faire la cour , & la regarda

comme une bonne fortune. Elle , de ſon

côté , dont le métier n'étoit pas d'être -

cruelle , ne le parut à Charlevoi, qu'au

tant qu'elle le crut néceſſaire pour le

ſuccès des defleins de la Maréchale.

Celle-civoyant leur intelligence auſſi bien

établie qu'il le falloit , fortit de Briſach

pour aller dans une maiſon fituée à

quelques lieues de la Ville. Afin d'avoir

un prétexte de ne point retourner à

Briſach , elle feignit d'être malade , & fit

donner dans cette maiſon un rendez

vous à Charlevoi, qu'on ne pouvoit

tirer de Briſach ſans quelque artifice de

cette nature. Il fut arrêté , & conduit

priſonnier à Philipsbourg. Quelque temps

auparavant, le Comte d'Harcourt avoit

été fait Gouverneur de Brifach , en ré

compenſe de ce qu'il avoit conduit les

Princes du Château de Vincennes au

Havre. Ayant Charlevoi en ſon pou

voir , & la Garniſon de Briſach n'ayant

Niv
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point été changée, il fit propoſer à ſon

priſonnier de le délivrer , pourvu qu'il

le rendît maître de cette Place ; ce que

Charlevoi exécuta.

Le Noire * avoit été chargé de deſſiner

les jardins de Verſailles. Lorſqu'il eut

tracé les idées ſur ce terrain ingrat , il

engagea Louis XIV à venir ſur les lieux,

pour juger de la diſtribution des princi

pales parties . Il commença par les deux

pieces d'eau qui font ſur la terraſſe , au

pied du Château ; enſuite il expliqua fon

deffein pour la double rampe , &c . Le

Roi, à chaque grande piece, dont Le

Nôtre lui marquoit la poſition & décri

voit les beautés, l'interrompoit en lui

diſant: Le Nôtre , je vous donne vingt

mille francs.A la quatriemeinterruption,

cet Artiſte auſſi déſintéreſſé que Louis

XIV ſe montroit libéral , dit au Roi d'un

ton affez bruſque : Sire, Votre Majefié

n'enſaura pas davantage ; je la ruinerois.

En 1678 , Le Nôtre fit un voyage en

Italie . Le Pape Innocent XI inſtruit de

ſon ſéjour à Rome, défira de le voir.

* Né en 1613 , mort en 1700.
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Après les génuflexions d'uſage , Sa Sain

teté le fit lever , & demanda à voir les

plans de Verſailles , dont Elle avoit beau

coup entendu parler. Elle ne put con

cevoir comment on avoit pu fans riviere,

fournir à tant de canaux , de fontaines ,

de caſcades & de jets d'eau . Cela doit coûe

ter des ſommes prodigiezifis , dit le Pape ?

-Saint Pere , cela ne paſſe pas encore deilz

cents millions, réponditLeNôtre . La con

verſation ayant changé d'objet : Je ne

crainsplusde mourir , dit cet Artiſte , puiſ

que j'ai vu les deux plus Grands Hommes

du monde , Votre Sainteté & le Roi mon

maître. Il y a grande différence , dit

le Pape : le Roi eſt un grand Prince

victorieux : je ſuis un pauvre Prétre ,

ſerviteur des ſerviteurs de Dieu ; il eſt

& je ſuis vieux. Le Nôtre

charmé de cette réponſe , qui témoi

groit l'eſtime que le Pontife faifoit de

Louis XIV , faute au coup de Sa Sain

teté , l'embraffe , & lui dit : Mon Révérend

-Pere , vous vous portez bien , & vous enter

rerez lout le Sacré College. De retour chez

lui, Le Nôtre écrivit à Bontems , pre

mier Valet de chambre du Roi , & lui

fit un détail exact de cette converſation,

La lettre fut lue au Roi à fon lever .

jeune ,

Nv
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Le Duc de Créqui qui étoit préſent ,

dit qu'il gageroit mille louis contre un ,

quela témérité de LeNôtre n'avoit point

été juſqu'aux embraſſemens. » Ne pariez

» pas , lui répondit le Roi ; quand je

» reviens de la campagne , Le Nôtre

» m'embraſſe ; il a pu embraſſer le

» Pape «.
Cet homme illuftre conſerva dans fa

plus haute fortune des ſentimens hum

bles & modeftes. Le Roi lui ayant ac

cordé en 1675 des Lettres de Nobleſſe

& le Cordon de Saint-Michel , voulut

lui donner des Armes : il répondit qu'il

avoit les fiennes , qui étoient trois lima

çons, couronnés d'une pomme de chou .

» Sire, ajouta-t- il, pourrois-je oublier

» ma bêche ? Combien doit-elle m'être

» chere ! N'eft- ce pas à elle-

» les bontés dont Votre Majeſté m'ho

» nore « ?

1

量

que je dois

En 1669 , la Province de Languedoc

fournit un exemple effrayant des funef

tes effets de l'amour. Le Marquis de la

Douze fut accuſé & convaincu d'avoir

empoiſonné fa femme, pour épouſer la
fille du Préſident Pichon de Bordeaux.

Celle - ci fut foupçonnée d'avoir eu part
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pour venir

2

au meurtre de la Marquiſe, à qui elle

ſuccéda. " Cette Dame voyant ſon mari

arrêté , ſe déguiſa en homme

lui donner des conſeils, & pour con

certer avec lui des moyens de défenſe .

Le malheur voulut qu'elle fût découl

verte & arrêtée . Ils furent jugés l'un

& l'autre; mais il n'y eut point de preu

ves déciſives contre la Marquiſe ; le

Marquis fut ſeul condamné. C'étoit un

homme de trente- ſix ans , beau & d'une

phyſionomie on ne peut plus noble.

Tout ce qu'il fit & dit depuis la lec

ture de fon Arrêt , juſqu'au coup qui

lui trancha la tête , fut digne d'un homme

innocent & vertueux. Après avoir écouté

fon Arrêt ſans s'émouvoir, il s'approcha

de l'Autel , & levant les mains au Ciel ,

il dit : Vous le voulez , Seigneur, & je le

veux bien auſſi. Puis ſe retournant vers

le Commiſſaire : Je vous remercie , Mon.

fieur , lui dit- il , d'avoir opiné pour moi ;

je fais de quel avis vous avez été, & Dieu

m'eft témoin que ſi je pouvois , je vous don

nerois des marques de ma reconnoiſſance :

cependant j'atteſte ce même Dieu , que je

meurs innocent. Puis il demanda une

écritoire pour écrire à ſa femme; ce fut

en ces termes ;
3

N vj
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» Ma très- chere & très-aimable Ena

ny fant, je m'en vais mourir très- ſatisfait,

inny puiſque Dieu le veut. Le ſeul déplaiſir

» qui me reſte , eſt de n'avoir point vu

» mon fils. Je vous le recommande ,

» & je vous prie de le faire élever dans

» la crainte de Dieu. Je ſuis un bel

» exemple. . Signé LA DOUZE.

Un certain homme de ſes amis étoit

préſent, aſſis & pleurant; la Douze qui

ſe promenoit fans pleurer , ſe tourna

tout à coup , & lui dit : Ah ! Monſieur,

je vous demande pardon , ſi jeme promene

ſans vous entretenir ; l'état où je ſuis efl

un peu violent, & l'action me.Soulage.

Vers le foir on le mit dans un tombe

reau , avec deux Cordeliers & le bour

reau . Il fut conduit par la Ville , pour

être mené à l'échafaud. Ayant vu à une

fenêtre une Dame qu'il avoit beaucoup

aimée , il la falua deux fois avec un pro

fond reſpect. Il étoit nu - tête & les pieds

liés ; & par grace , on luiavoit laiſſé fon

pourpoint. Il monta courageuſement ſur

l'échafaud avec le Confe fleur ; on chanta

le Salve; on le dépouila , il noua lui.

même fon mouchoir , il s'aífit ſur le

poteau , puis il ſe releva pour dire encorefe

un mot à ſon Confefleur, Le bourreau

>
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lui dit : Monſieur , j'ai un grand déplaiſir
d'avoir à commencer le métier par vous.

Hélas ! mon ami , lui répondit la

Douze , je te remercie , tu es ici le ſeul

qui me regrette ; je te prie de me lailler

dire quelque Priere quand j'aurai le cou

Sur le poteau. Il dit trois fois , JESUS ,

& cria enſuite : Frappe quand tu voudras.

Le coup l'empêcha d'en dire davantage.

7

Lorſqu'en 1671 le Roi nomma, pour

la ſeconde fois , M. de Pomponne * à

l'Ambaſſade de Suede, il lui promit de

l'en retirer bientôt, & lui tint parole .

Mais ce qui hâta fon retour , fut la haute

opinion que Sa Majeſté conçut de lui ,

même avant ſon départ. Cette circonf.

tance mérite d'être rapportée. Cet

Ambaſſadeur étoit allé chez M. de

Lionne , pour recevoir ſon inſtruction .

On ſait que ce Miniſtre aimoit un peu

ſes plaiſirs, & qu'il leur donnoit tout

le temps qu'il pouvoit dérober aux

affaires , ſans préjudicier au ſervice de

l'Etat . Ainſi , croyant pouvoir ſe dé

charger ſur M. de Pomponne du ſoin

de dreſſer cette inſtruction, après l'avoir

* Mort en 1699.
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entretenu du ſujet de ſon voyage &

de ce qu'il auroit à négocier , il lui dit

de la faire lui-même ; ce que l'Ambar

ſadeur exécuta , après s'en être excuſe

autant qu'il put . Le trait qu'on va lire ,

eſt un des plus beaux de la vie de M.

de Lionne. Il porta au Roi cette inſtruc

tion , fans y rien changer. Sa Majeſté la

goûta , & dit au Miniſtre que cette fois

il s'étoit ſurpaſſé lui -même. Dans une

ame moins noble que celle de M. de

Lionne, ce diſcours eût mortifié l'amour

propre , & fait naître la jalouſie. Il

n'excita dans la fienne , d'autre ſentiment

que celui de la juſtice. » Sire , dit- il au

» Roi , il ne faut point impoſer à Votre

» Majeſté ; c'eſt M. de Pomponne qui

» a fait l'inſtruction. Je ſuis bien

» ciſe , dit le Roi , que vous me l'ayez

» fait connoître ; c'eſt un homme dont

» on pourra ſe ſervir dans l'occaſion * .

En effet , M. de Lionne étant mort

quelques mois après , & le Marquis de

Berni, ſon fils, qui avoit la ſurvivance

de la Charge , ayant ſupplié Sa Majeſté

de recevoir fa démiſſion , cet événement

acheva l'établiſſement de M. de Pom

ponne. Il fut appelé ſans brigue & fans

autre appui que ſes talens, à la place de
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Secrétaire d'Etat au Département des

affaires étrangeres ; & comme la fortune

n'étoit point ſuffiſante pour acquitter

cette Charge , Louvois propoſa l'expé.

dient de lui donner à vendre la Charge

de Premier Ecuyer de la grande écurie

qui étoit alors vacante , avec un brevet

de retenue de quatre cents mille livres ;

ce qui fut ainſi exécuté.

M. d'Andilly , pere de M. de Pom

ponne , étant venu faire ſes remercîmens

au Roi, Sa Majeſté lui fit beaucoup de

careffes , loua fes talens & fa vertu ,

& lui dit d'un air agréable : » Je crois

» pourtant que vous avez un péché ſur

» votre conſcience , dont vous ne vous

» êtes pas repenti. C'eſt , ajouta le Roi ,

» d'avoir mis dans votre belle Préface

» ſur Jofephe, que vous avez fait cet

► Ouvrage à quatre-vingts ans ; car ileſt

» bien difficile que vous n'ayez pas eu

» une grande complaiſance pourvous

» même, de vous voir encore à cet âge

» capable d'un ouvrage fi beau & fi

» eſtimé « . Cette raillerie fine & obli

geante , fut reçue avec tous les ref

pects qu'elle inéritoit. Le Roi alla

enſuite ſe promener , & recommanda&

à M, Bontems de prendre ſoin de M ,

>
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d'Andilly , & de lui faire voir toutes les

beautés de Verſailles.

>

Rien n'eſt plus fameux dans l'Hiſtoire

de la Marine , que le Combat du Texel

contre les Hollandois ( en 1673 ) .On lit

dans la Relation de ce Combat, une

action bien hardie de Guillotin , Capi

taine de brûlot . Le Comte d'Eſtrées lui

avoit commandé de s'attacher au navire

de Banker & de le brûler . Ce Capitaine

eſſuya le feu de trois vaiſſeaux , en évita

deux autres , jeta fes grappins au vaiſ

ſeau déſigné , & mit le feu à la mêche ;

mais voyant que cette mêche ne faiſoit

point effet , il retourna à fon brûlot ,

y mit le feu une ſeconde fois , & fe

retira . Les deux Armées admirerent

cette audace. Vingt hommes qui avoient

eu le courage de reſter fur ce même

navire , eurent le temps d'en ſéparer le

brûlot. Tout le reſte de l'équipage s'étoit

jeté à la mer , épouvanté de l'intrépide

courage du Capitaine Guillotin .

En 1676 , on repréſenra ſur le Théâ

tre de l'Hôtel de Guénégaud, une Co

médie de Thomas Corneille , en cinq

Actes, intitulée Le Triomphe des Dames ,

qui n'a point été imprimée, & dont le

9

>

>
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Ballet du jeu de Piquet étoit un des in

termedes. Les quatre Valets parurent

d'abord , avec leurs hallebardes , pour

faire faire place ; enſuite les Rois arri

verent fucceffivement, donnant la main

aux Dames , dont la queue étoit portée

par quatre Eſclaves : le premier de ces

Eſclaves repréſentoit la Paume, le ſecond

le Billard , le troiſieme les Dez , le qua

trieme le Trictrac. Les Rois , les Dames

& les Valets après avoir formé, par leurs
danſes , des tierces & des quatorzes ;

après s'être rangés, tous les noirs d'un

côté & les rouges de l'autre , finirent

par une contre -danſe , où toutes les

couleurs étoient mêlées confuſément &

fans fuite . Cet intermede n'étoit pas

nouveau , & ne fut que l'eſquiſſe d'un

grand Ballet exécuté à la Cour de Charles

VII , & ſur lequel on eut l'idée du jeu de

Piquet, qui certainement ne fut imaginé

que vers la fin du regne de ce Prince.

Après la conquête de la Lorraine ,

un Ingénieur ayant propoſé, pour une

ſomme aſſez modique , de tranſporter

de Nanci à Paris un cheval de bronze

plus gros & plus mallif que celui du

Pont-Neuf, le Roi failit ce nouveau
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moyen d'humilier le Duc Charles. Il ne

fallut qu'un mois pour charier cette

lourde maſle , qui devoit être placée

ſolennellement ſous l'arc de triomphe

érigé au faubourg Saint - Antoine lors

du mariage du Roi , & pour ſignaler

l'entrée de la Reine à Paris ; mais cet

énorme cheval ſe trouva trop petit ,

à cauſe de l'élévation du portique , &

l'on ſe vit forcé de renoncer à ce projet ,

fi humiliant pour le Duc de Lorraine.

La Comteſſe de la Suze *

Poéſies ont rendue fi célebre , plaidoit

au Parlement de Paris contre la Ducheſſe

de Châtillon . Ces deux Dames ſe ren

contrerent face à face dans la grand':

ſalle du Palais ; & le Duc de la Feuillade,

qui donnoit la main à la Ducheffe , dit

à Madame de la Suze , qui étoit accom

pagnéede Benſerade & de quelques

autres Poëtes : - Madame , ſi vous avez

» la rime de votre côté , nous avons

>> la raiſon du nôtre « . La Comte fie lui

repartit auſſi-tôt : Ce n'eſt donc pas ,

Monſieur , ſans rime ni raiſon que nous

plaidons.

i que ſes

>

* Née en 1618 , morte en 1673 .



de Louis XIV & de Louis XV..307

>

9

Cette Dame eut beaucoup à ſouffrir

de la jalouſie de ſon mari, qui, pour la

ſouſtraire au monde qu'elle aiinoit

avoit réſolu de la confiner dans une

de les Terres. La Comteſſe effrayée

de ce projet , prit auſſi-tôt le parti d'ab

jurer le Calviniſme qu'elleprofeſſoit
ainſi

que ſon mari, & z de demander la

caſſation de ſon mariage : ce qui fit dire

à Chriſtine , Reine de Suede , que la

Comtefjë avoit changé de Religion , pour

ne ſe trouver avec ſon mari ni dans ce

monde ni dans l'autre.

Madame de la Suze , libre de tout

engagement , ſe livra uniquement à la

poéſie, & négligea ſouvent les propres

affaires. Un Exempt , accompagné de

ſes Archers , vint un jour chez elle ,

ſur les huit heures du matin , pour faiſir

fes meubles ; elle ordonna qu'on le fît .

entrer , quoiqu'elle fût encore dans ſon

lit , & le pria ,avec inſtance , de vouloir

bien la laiſſer repoſer encore deux heu

res, parce qu'elle n'avoit point dormi

de la nuit ; ce qui lui fut accordé. A dix

heures elle ſe leva , s'habilla pour aller

dîner en ville , & paiſant dans ſon anti

chambre , elle fit de grands remercimens

à l'Exempt , & lui dit tranquillement :

Monſieur, je vous laiſſe le maître.

>
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M. le Duc de Vendôme devoit cin

quante piſtoles d'un pari qu'il avoit

perdu contre un frere de Dupleſſis

nomme la Vallée, ſur une courſe de che

vaux. M. le Grand preſſant un peu M.

de Vendôme de le payer , le Duc de

Grammont luidit : » Hémorbleu , payez

puiſque vous avez perdu , & n'ayez

» jamais à faire à ces gens- là « ! M. le

Grand ne trouva pas que ce conſeil fût

donné en bons termes , il en chercha

qui dépluffent autant au Duc de Gram

mont , & ain qu'il les entendit mieux ,

il lui fit tomber ſa perruque ; ce qui ne

ſe fit pas ſi délicatement , que la tête ne

s'en ſentit. M. de Grammont avoit un

fouet à la main , dont il eflaya de ripof

ter ; ils n'avoient ni épées ni piſtolets.

M. le Chevalier de Lorraine qui en avoit

une , voulut aller à eux , & en fut em

pêché par l'Ecuyer du Duc de Gram

mont qui vînt à lui l'épée à la main.

Il tira la fienne ; l’Ecuyer s'enfuit : le

Chevalier de Lorraine le ſuivit & le

piqua un peu aux reins : l'Ecuyer tourna,

& pouffa deux coups au Chevalier, qui

lui ôta ſon épée fans être bleſſé ; il ne

youlut pas le tuer , & fe contenta de
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lui couper le viſage. Les autres furent

féparés par un Sous. Brigadier des Gar

des-du -Corps. Le Roi qui n'étoit qu'à

deux cents pas de là , dit à Monſieur de

les amener , & de les accommoder fans

entrer dans aucun détail ; & leur fit dire

d'aller à la Baſtille , où ils paſſerent un ?

jour. Le Roi détendit qu'on parlât de

cette affaire.

Les applaudiſſemens qu'on donnoit

aux Ouvrages d'Arnauld * , ne l'aveu

gloient point ſur leur imperfection ; il

étoit même le premier à les critiquer,

Il avoit pris la voiture publique pour

aller voir ſon frere l'Evêque d'Angers ;

ſes compagnons de voyage qui ne le

connoiffoient pas , firent tomber la con

vertation ſur le Livre de la perpétuité de

la Foi : on le vantoit beaucoup. Le

Docteur Arnauld fut le ſeul qui le dé

précia. » Il vous appartient bien , lui dit

» quelqu'un , de vous ériger en Cenſeur

» du grand Arnauld ! Et que trouvez

» vous donc à blâmer dans ſon Livre ?

» Beaucoup de choſes , répondit Ar

» nauld ; on a manqué tel & tel endroit :

* Né en 1612 , mort en 1694.
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» on eût dû mestre plus d'ordre , pouf

» ſer davantage le raiſonnement * . II

parla de tout en Maître , & cependant

perſonne ne fut déſabuſé. Le carroſſe

de l'Evêque étant venu le prendre à

quelques lieues d'Angers,onreconnutque

le Cenſeur d'Arnauld étoit Arnauld lui

même , & chacun ſe répandit en excuſes.

Après ſon excluſion de la Société de

Sorbonne, le Docteur Arnauld fit obligé

de fe tenir caché pour fe fouſtraire à de

nouvelles perfécutions. La Ducheffe de

Longueville lui offrit une retraite dans

ſon hôtel , & l'on convint qu'il y pa.

roîtroit en habit féculier , avec une

grande perruque ſur la tête & l'épée

au côté. 11
.y fut attaqué de la fievre

& la Ducheſſe ayant fait venir le Mé
decin Brayer, lui dit

que
c'étoit

pour

un Gentilhomme qu'elle protégeoit, &

à qui elle avoit donné depuis peu une

chambre dans fon hôtel. Brayer monte

chez le malade , qui après l'avoir en

tretenu de ſa fievre , lui demande des

nouvelles. » On parle , lui dit le Méde

» cin , d'un Livre nouveau qu'on attri

» bue au Docteur Arnauld ou à M. de

» Saci; mais je ne le crois pas
de ce der.

» nier , il n'écrit pas ſi bien « . A ce mot ,
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Arnauld oubliant ſon habit gris & fa

perruque, lui répond vivement : Que

voulez - vous dire ? mon neveu écrit mieux

que moi. Brayer qui étoit homme d'ef

prit, enviſage ſon malade,ſe met à rire ,

defcend chez Madame de Longueville ,

& lui dit : » La maladie de votre Gen

» tilhomme n'eſt pas conſidérable ; je

» vous conſeille cependant de faire en

» ſorte qu'il ne voie perſonne ; il ne

» faut pas le laiſſer parler « .

On jugera , par le trait ſuivant , de l'in

térêt qu'Arnauld mettoit à l'affaire du

Janſeniſme. Un jour Nicole, ſon ami &

fon compagnon d'armes pour la même

cauſe , mais né d'ailleurs avec un carac

tere doux & accommodant, lui repré

fentoit qu'il étoit las de cette guerre ,

& qu'il voutoit ſe repoſer. Vousrepoſer !

répond Arnauld : Eh ! n'aurez-vous pas

pour vous repoſer l'Eternité toute entiere ?

M. Feuillet * regardoit Monſieur faire

collation en Carême. Monſieuren ſortant

de table , lui montra un petit biſcuit qu'il

prit encore ſur la table , en diſant : Cela.

n'eft pas rompre le jeûne , n'eſt-il pas vrai ?

* Né en 1622 , mort en 1693 .
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Feuillet lui répondit : Mangez un veau, E

Soyez Chrétien. Ce M. Feuillet étoit Cha

noine de Saint-Cloud& l'un des plus

zélés Miſſionnaires de ſon fiecle.

A

Dans la Campagne de Flandres , en

1677 , Monſieur * battit le Prince d'O

range à Caffel , & cette victoire facilita

la priſe de Cambrai , que le Roi aſſié

geoit en perſonne. Louis XIV montra

en cette occaſion quelque jalouſie contre

ſon frere. On remarqua qu'il fut peu

queſtion de cette bataille dans ſes con

verſations ; qu'il n'eut pas la curioſité

d'aller voir le lieu du combat ; & qu'il

ne fut pas trop content de ce que les

peuples ſur ſon chemin crioient : » Vive

» le Roi & Monſieur qui a gagné la ba

» taille » . Les gens fenſés prévirent dès

ce moment que Monſieur ne ſe retrou

veroit de la vie à la tête d'une armée.

Cependant il étoit naturellement intré

pide , affable ſansbafreſſe,aimoit l'ordre ,

étoit capab'e de ſuivre un bon conſeil.

Il avoit aſſez de défauts , pour qu'on

doive rendre juſtice à ſes bonnes qualités.

# Né en 1640 , mort en 1701 ,

L'amour
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L'amour avoit égaré l'Abbé de Rancé *

l'amour occaſionna fa converſion . Cet

Abbé , au retour d'un voyage , allant

voir la belle Ducheſſe de Montbazon

qu'il aimoit , & dont il ignoroit la mort ,

monta par un eſcalier dérobé , & étant

entré dans l'appartement, il trouva ſa

tête dans un plat. On l'avoit féparée

du corps ,parceque le cercueil de plomb

qu'on avoit fait faire s'étoit trouvé

beaucoup trop court. Ce ſpectacle inat

tendu fit une telle impreſſion ſur l'Abbé

de Rancé , qu'il lui infpira la plus grande

averſion pour tout ce qu'il avoit aimé

juſqu'alors; & dès ce moment; il forma

le projet de réformer la Trappe.

Le 18 Février 1677 , le Parlement

de Paris abolit le congrès , qui, depuis

cent vingt ans , étoit en uſage ſans loi

qui l'eût établi . L'abolition s'en fit à

l'occaſion du mariage de Cordouan , Mir

quis de Langei, avec une Saint- Simon

Courtaumer. Après trois ans d'habitation

le mariage fut déclaré nul , pour cauſe

d'impuiſſance , par Arrêt du 8 Février

* Né en 1625 , mort en 1700.

: Tome II, 0
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1659. La femme épouſa enſuite le Mar

quis de Boeſlu-Caumont;& Langei épouſa

Diane de Montault de Noailles , dont il

eut ſept enfans. Il avoit proteſté devant

Notaires contre l'Arrêt.

.

Après la priſe de Namur on trouva

chez les Jéſuites de cette Ville , douze

cents ſoixante bombes toutes chargées ,

avec leurs amorces. Les bons Peres

gardoient précieuſement ce dépôt , fans

en rien dire , eſpérant de les rendre aux

Eſpagnols , au cas qu'on nous eût fait

lever ie ſiege. Le Roi fe contenta d'en

voyer le Pere Recteur à Dole. Mais le

Pere de la Chaiſe dit que le Roi étoit

trop bon , & que les Supérieurs de leur

Compagnie feroient plus ſéveres que lui,

Un pauvre Paſſementier du Faux

bourg Saint-Marceau , étoit taxé à dix

écus pour un impôt ſur ſa maîtriſe. Il

ne les ayoit pas ; on le preſſe : il de

mande du temps ; on le lui refuſe :

on prend ſon pauvre lit & ſa pauvre

écuelle. Quand il ſe yit en cet état

la rage s'empara de ſon coeur ; il coupa

la gorge à trois de ſes enfans qui étoient

dans la chambre ; fa femme fauva le

?

و
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quatrieme & s'enfuit. Le pauvre homme

fut mis au Châtelet , & on le pendit le

lendemain : il dit quetoutſon chagrinétoit

de n'avoir pas tué fa femme &lon qua

trieme enfant. Depuis le ſiege de Jéruſa

lem , il ne s'eſt point vu une tellefureur.

Le Comte de Chamilly étoit Gouver

neur de Grave, Place démantelée & afſié

gée en 1674 par le Prince d'Orange ,

qui pouſſoit le ſiege très . vigoureuſe

ment. Le Roi ordonna deux fois au

Comte de capituler : ce brave Général

n'y voulut entendre qu'à la derniere

extrémité ; & quoiqu'il n'eût plus de

quoi faire la moindre réſiſtance , il fortit

de la Place avec tous les honneurs de

la guerre , & reçut un accueil très

honorable du vainqueur. De retour à

Verſailles, le Roi, après l'avoir beau

coup louéde la belle défenſe qu'il avoit

faite , & ſur-tout d'avoir ſoutenu dans

une mauvaiſe Place un ſiege de quatre

vingt-treize jours , & affoibli conſidéra

blement l'armée ennemie par de vigou

reuſes ſorties , lui permit deluidemander

une grace. Sire, lui répondit Chamilly

je vous prie de m'accorder celle de mort

Colonel .qui eſt à la Baſtille. - Et qui peut,
Oj
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érre votre Colonel ? lui repartit le Roi

avec ſurpriſe. C'eſt M. de Brique

mault : j'ai eu autrefois une Compagnie

dansſon Régiment , & je ne pourrois, ſans

être ingrat , ne pas reconnoître les ſoins

qu'il a pris dem'inſtruire & de me former

dans majeuneſe, afin que mes ſervicespuf

ſent être un jour agréables à Votre Majeſté,

Le Roi & tous ceux qui étoient préſens

admirerent la grandeur d'ame de M. de

Chamilly , qui ſans doute eût obtenu

pour lui-même quelque grace conſidéra-.

ble , s'il eût voulu profiter de la diſpoſi

tion où ſe trouvoit Louis XIV. M. de Bri

quemault ſortit de la Baſtille , où peut ,

être il ſeroit mort , pour avoir eu le

malheur de déplaire à un Miniſtre.

Dans une des parties de chaſſe du

Roi , Mademoiſelle Fontanges * parut

en amazone , avec un habit en brodes

rie dont l'élégance étoit affortie à celle

de ſa taille . Une coiffure de caprice

compoſée de quelques plumes, relevoit

l'éclat de fon teint & la délicateſſe de

les traits. Le vent s'étant élevé vers le

Née en 1661 , morte en 1681 ,
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ſoir , elle ſe fit attacher cette coiffure

avec un ruban , dont les noeuds retom

boient ſur fon front. Cet ajuſtement ,

où le haſard avoit autant & plus de part

que la coquetterie , plut extrêmement

au Roi , qui pria Mademoiſelle Fontan

ges de ne pas ſe coiffer autrement de

tout le reſte de la journée. Toutes les

Dames parurent le lendemain avec une

pareille coiffure , & ce goût de haſard

devint le goût dominant : de la Cour il

paſſa à la Ville , ſe répandit dans les Pro

vinces , & pénétra bientôt, ſous le nom

de Fontanges , juſque chez l'Etranger.

Madame de Maintenon n'oublia aucun

des moyens qu'elle put employer , ſans

ſe compromettre , pour rompre le com

merce du Roi & de Mademoiſelle Fon

tanges. Elle attaqua ſur-tout la jeune

favorite avec les armes de la morale ,

qu'elle ſavoit mettre en jeu avec tant

d'art & de délicateſſe. Mais tout ce

qu'elle put obtenir , un jour après un
fermon de deux heures , fut cette ré

ponſe ,ou plutôt cette réflexion de Ma

demoiſelle de Fontanges : A vous enten ,

dre , ne diroie- on pas qu'il eſt auſſi aiſé

de quitter un Roi , que de quitter ſa ches

miſed

O iij
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>La Voiſin , célebre empoiſonneufe , fut

fon Arrêt , choſe aflez extraordinaire

quatre jours avant ſon fupplice. Cela

ne l'empêcha pas de boire ,de manger

& de faire la débauche. Le lundi à mi

nuit, elle demanda du vin , & fe mit à

chanter des chanſons fort indécentes.

Le mardi elle eut la queſtion ordinaire

& extraordinaire ; elle avoit bien dîné ,

& dormi huit heures. Elle ſoupa le ſoir ,

& recommença , toute briſée qu'elle

étoit , à faire la débauche avec ſes gar

des . On lui en fit honte , & on lui dit

qu'elle feroit bien mieux de penſer à

Dieu , & de chanter un Ave ,& Maris

Stella , ou un Salve. Elle chanta l'un &

l'autre en plaiſantant , & dormit enſuite.

Le mercredi fe paſſa de même en dé

bauche & en chanſons : elle refuſa de

voir le Confeſſeur. Enfin , le jeudi on

ne voulut lui donner qu'un bouillon ;

elle en gronda , diſant qu'elle n'auroit

pas la force de parler à ces Meſſieurs.
Elle vint en carroſſe de Vincennes à

Paris. On la voulut faire confeſſer , &

il n'y eut pas moyen de l'y déterminer.

A cinq heures on la lia , & avec une

torcheà la main elle parut dans le tom,
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bereau , habillée de blanc. On voyoit

qu'elle repouſſoit le Confeſſeur & le

Crucifix avec violence. A Notre-Dame

elle ne voulut jamais prononcer l'amende

honorable ; & à la Greve elle ſe défendit

autant qu'elle put de ſortir du tombe

reau ; on l'en tira de force , on la mit

ſur le bûcher , affife & liée avec du fer ,

on la couvrit de paille ; elle jura beau

coup , elle repouſſa la paille cinq ou fix

fois ; mais enfin , le feu s'augmenta , &

on la perdit de vue.

>La Marquiſe de Brinvilliers , fille du

Lieutenant Civil d’Aubrai , étoit une

petite femine qui avoit été jolie & ga
lante , mais quidepuis un certain temps

viſitoit les Hôpitaux & faiſoit la dévote .

En 1679 , elle étoit dans un commerce

étroit avec un nommé Sainte - Croix
?

Gaſcon qui vivoit d'induſtrie , & qui

avoit étéà la Baſtille , où il avoit appris

la compoſition des poiſons d’un priſon

nier Italien ; il ſe piquoit auſſi de Chi

mie. Cet homme en travaillant un poi

fon violent & prompt , laiſſa tomber

fon maſque de verre qui le garantiſſoit

de la malignité du venin , & en mourut

0 iv
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fubitement . Lorſqu'on leva fon ſcellé ,

on trouva une caſſette , que Madame de

Brinvilliers réclama avecempreſſement.

La Juſtice en ordonna l'ouverture , &

les poiſons s'y trouverent étiquetés ,

avec l'effet qu'ils devoient produire ;

mais dès que la Dame en eut avis , elle

s'enfuit en Angleterre. On fit l'eſſai de

ſes poiſons ſur pluſieurs animaux : ainſi

fon crime fut avéré , & l’Exempt Def

grais mis en campagne pour la chercher.

Elle ne fut paslong-temps en Angle

terre , & ce fut'à Liege qu'on la prit.

Amenée à Paris , elle eut la tête tranchée.

Ce ſupplice étoit doux pour une

telle femme ; mais comme la famille

étoit une des plus puiſſantes de la Robe ,

elle fut épargnée par ſes Juges , quoique

convaincue d'avoir empoiſonné non

ſeulement ſon pere & fon frere, mais

pluſieurs pauvres des Hôpitaux & plu

ſieurs payſansà la campagne , dans l'uni

que vue de faire l'eſſai de ſes poiſons.

Elle mourut coinme elle avoit vécu ,

c'eſt- à -dire , réſolument. Entrée dans la

chambre où l'on devoit lui donner la

queſtion , elle dit , en voyant trois

ſeaux d'eau : C'eſt aſurément pour me

trop

!

2
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moyer ; car de la taille dont jeſuis, on ne

prétend pas que je boive tout cela. Elle

écouta fon Arrêt dès le matin fans

frayeur & ſans foibleſſe ; & ſur la fin

elle fit recommencer , diſant que ce

tombereau l'avoit frappée d'abord , &

qu'elle en avoit perdul'attention pour

le reſte. En allant au fupplice, elle dit
à fon Confeſſeur de faire mettre le

bourreau devant elle ' , afin de ne point

voir , difoit- elle , ce coquin de Defgrais

qui m'a priſe. Il étoit à cheval devant le

tombereau . Son Confeſſeur la reprit de

ce ſentiment ; elle dit : Ah ! mon Dieu ,

je vous demande pardon : qu'on me laiſe

donc cette étrange vue. Elle monta ſeule

& nu-pieds , à l'échelle & à l'échafaud.

Il ſe paſſa plus d'un quart d'heure avant

ſon exécution ; ce qui occafionna un

grand murmureparmi le peuple. Le
lendemain on cherchoit ſes os , parce

qu'on diſoit qu'elle étoit fainte. Elle

avoit , difoit - elle , deux Confeffeurs ;

l'un prétendoit qu'il falloit tout déclarer,

& l'autre non ; elle rioit de cette diver

fité. Elle ajoutoit : Je puis faire en conf

cience tout ce qui me plaira. Il lui plut de

ne dire rien du tout.

Oy
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Ifaac de Benſerade * n'avoit que huit

ans, lorſque l'Evêque qui lui donnoit la

Confirmation , lui demanda s'il ne vou;

loit pas changer ſon nom Juif d'Iſaac

pour celui d'un Chrétien. De toutmon

ceur, répondit cet enfant , pourvu qu'on

me donne du retour. Le Prélat charmé de

cette ſaillie , dit : » Il faut lui laiſſer fon

» nom , il le rendra illuftre .

On fait que c'étoit une loi dans l'Aca

démie Françoiſe , que le Directeur fit

les frais d'un Service pour ceux qui

mouroient fous ſon directorat. Il
у

eut

une conteſtation de généroſité entre

Racine & l'Abbé de Lavau , à qui feroit
le Service de Pierre Corneille , parce

qu'il paroiſfoit incertain ſous le directorat

duquel il étoit mort. La choſe ayant
été

remiſe au jugement de la Compagnie

l'Abbé de Lavau l'emporta , & Benſerade

dit à Racine : » Si quelqu'un pouvoit

» prétendre à enterrer M.Corneille,c'é

► toit vous ; vous ne l'avez pas fait «.

A la naiſſance du Duc de Bourgogne,

Benſerade dit qu'il ſeroit un jourun des

plus braves hommes du monde , puiſ

$

Né en 1612 , mort en 1691 .
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qu'à ſon âge il avoit déjà fait reculer

Monſieur le Prince.

Dix mille bombes avoient abattu l'ore

gueil des Algériens . Ces brigands n'eu

rent de long-temps l'audace de reparoî

tre en mer pour courir ſur les François ;

& pendant la guerre de la ſucceſſion ,

lorſque les Alliés alloient d'un bout du

monde à l'autre ſuſciter des ennemis à

la France , le Dey d'Alger demandoit

aux Envoyés des Anglois & des Hol

landois , qui le preſſoient de recommen

cer les pirateries ; il leur demandoit ,

dis-je , pour toute réponſe : Le vieux

Roi eſt-il mort ? Ainſi l'Afrique partagea

l'étonnement & la terreur que l'énorme

puiſſance de Louis XIV avoit inſpirés

à toute l'Europe.

Le Pere de la Rue * , Jéſuite, fit ſur

M. de Harlay , Archevêque de Paris ,

une deviſe affez heureuſe : elle avoit

pour Corps, un bouton de roſe vert ,

éclairé par un ſoleil ; & pour Ame , ces

paroles : Le ſoleil le fera rougir. Effecti

vement Louis XIV déſigné dans ſes

Né en 1643, most en 1725 .

Ovi
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deviſes par un ſoleil, definoit un cha

peau de Cardinal à l'Archevêque de

Paris , & ce Prélat étoit ſur le point de

le recevoir , lorſqu'il mourut ſubitement

d'une attaque d'apoplexie. » Il s'agit

» maintenant , dit alors Madame de

Sévigné , de trouver quelqu'un qui

» ſe charge de l'Oraiſon funebre : on

» prétend qu'il n'y a que deux petites

» bagatelles qui rendent cet ouvrage

w difficile : la vie & la mort'u .

Ce fut en 1687 , que le Maréchal de

la Feuillade * fit ériger , à ſes frais , la

Statuepédeſtre du Roi dans la Place qu'il

avoit fait bâtir à l'endroit où étoit aupa

ravant le bel Hôtel de la Ferté : on l'ap

pelle aujourd'hui la Place des victoires.

Les Critiques du temps faiſoient entrer

dans cette action beaucoup de vanité &

de politique. On prétendoit que la Feuil

lade s'étant brouillé avec Louvois , ſous

bequel il n'avoit jamais voulu plier , il

ne falloit pas moins que ce trait , pour

le mettre à l'abri de les perſécutions;

& que fes grandes dépenſes pour cette

Statue , excuſoient fes exactions ſur le

Régiment des Gardes , dont il étoit Co

lonel. Ce qu'il y a de ſûr , c'eſt que cet

* Mort en 1691 .
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encens fut bien reçu , & ne tarda pas à

être payé par le Gouvernement de Dau

phiné , vacant par la mort du Duc de

Lefdiguieres. Le Roi le donna enfuite au

jeune la Feuillade après la mort de ſon

pere. La cérémonie de la dédicace ou

érection de la Statue , fut des plus bril

lantes. Les Princes & Princeſſes de la Mai

ſonRoyale , & les principaux Seigneurs

y furent invités . On les plaça ſur des

balcons faits exprès ſur la façade de

l'Hôtel de la Feuillade , & vis - à - vis

de la Statue ; les autres côtés de la Place

étoient garnis d'échafauds remplis de

gens de qualité. La marche fut ouverte

par le Régimentdes Gardes , le Maréchal

à la tête ; enſuite venoient les Officiers

& les Archers de la Maréchauffée. Le

Duc de Gêvres , Gouverneur de Paris ,

étoit précédé des Archers de la Ville

& ſuivi du Prévôt des Marchands & de

tout le Corps de Ville . Ce cortege étant

étant arrivé à la Place , on découvrit la

Statue , & il en fit trois fois le tour. Le

Maréchal & le Duc de Gêvres la faluant

de l'épée , les Officiers des Gardes de

l'efponton , la Maréchauffée de l'épée ,

& le Corps de Ville par de profondes

inclinations . Les trompettes , les haut:

9
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bois , les tambours , & un concert de

muſique ſe joignirent au bruit de trois

décharges de mouſqueterie & de boî

tes, & aux applaudiſſemens du peuple ,

qui crioit Vive le Roi. Le Maréchal jeta

de l'argent, & ce fut le dernier pointde

la cérémonie , après lequel les Princes &

Princeſſes allerent à une grande collation

qui avoit été préparée à l'Hôtel de Ville ,

& qui fut ſuivie d'un bal & d'un beau

feu qui termina la fête.

>

>Madame Cornuel , grande diſeuſe de

bons mots , étoit un jour chez M. ***

dont elle étoit maltraitée. Elle attendoit

à lui parler. dans une antichambre qui

étoit pleine de laquais : il vint une eſpece

d'honnête homme qui lui dit qu'elle

étoit mal dans ce lieu- là . Hélas ! dit

elle ," j'y ſuis fort bien ; je ne les crains;

point tant qu'ils ſont laquais.

Le mari de Madame Deshoulieres

fut d'abord attaché au Prince de Condé,

qui lui fit avoir , en 1653, la Majorité

de Rocroi , queles Eſpagnols venoient

d'enlever à la France. Cette Place exi

,

Née en 1639 , morte en 1694.
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geoit de grandes dépenſes ; mais les

biens du Major étoient ſaiſis en France ,

& ſes appointemens retenus à Brles.

Madame Deshoulieres préſenta des re.

quêtes , auxquelles on ne fit point de

réponſes. Elle ſe plaignit , &onlui fit un

crime de ſes plaintes. Elle fut enfermée

dans le Château de Vilvorden , à deux

lieues de Bruxelles . Son mari ſe rendit

dans cette derniere Ville , pour y folli

citer la liberté de ſa femme ; mais voyant

qu'on ne l'écoutoit point, il ſe tranſporte

à Vilvorden avec quelques ſoldats ,

s'introduit dans la fortereffe , délivre

fa femme, & prend avec elle la route

de France. Louis XIV offroit alors une

amniſtie ; Monſieur & Madame Deshou

lieres en profiterent.

On raconte de cette Dame unehiſto

riette qui peut divertir un moment.
Etant allée voir une de ſes amies à la

campagne , on lui dit qu'un fantôme

ſe promenoit toutes les nuits dans l'un

des appartemens du Château , & que

depuis bien du temps perſonne n'oſoit

l'occuper. Comme elle n'étoitni ſuperf.

titieuſe ni crédule , elle eut la curioſité

de s'aſſurer du prodige par elle-même ,
& voulut abſolument coucher dans cet
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appartement. En effet , au milieu de la

nuit , elle entendit ouvrir la porte : elle

para mais le ſpectre ne lui répondit

rien , dependant il marcha peſamment

vers elle . Une table qui étoit au pied

du lit fut renverſée , & fes rideaux s'en

tr'ouvrirent avec bruit. La Dame peu

troublée , alongeoit les deux mains

pour ſentir ſi le ſpectre avoit une forme

palpable. En tâtonnant , elle lui faiſit

les deux oreilles , qui étoient longues

& velues; ce qui lui donnoit beaucoup

à penſer. Elle n'oſoit retirer une de ſes

mains pour toucher le reſte du corps ,

de peur qu'il ne lui échappât ; & pour

ne point perdre le fruit de la peine ,

elle ſe tint dans cette attitude juſqu'à

l'aurore. Enfin , au point du jour , elle

reconnut dans l'auteur de tant d'alarmes,

un gros chien aſſez pacifique, qui n'ai

mant point à coucher dehors , avoit

coutume de venir chercher de l'abri

dans cette chambre , dont la ferrure ne

+

fermoit pas .

Au commencement de 1674 , le Roi

fit demander au Corps des Merciers ,

un fecours d'argent. On leur propoſa ,

en récompenſe , le premier rang parmi

>
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les fix Corps , le droit de donner

tous les ans pluſieurs ſujets au Con

fulat , & l'affranchiſſement d'une eſpece

de fervitude , à laquelle leur commerce

étoit aſſujetti depuis quelques années.

Le Corps de la Mercerie fit offrir au

Roi , par les Gardes en charge , 50,000

livres , & accepta l'affranchiſſement de

la fervitude du commerce ; mais il dé

clara que ſatisfait du rang qu'il tenoit

parmi les fix Corps & del'uſage établi

pour le Conſulat, il prioit qu'il n'y fut

rien changé. Peu de temps après, Col.

bert annonça aux Gardes en charge

que le Roi content du zele que les Mer

ciers avoient témoigné pourſon ſervice,

leur rendoit les 50,000 livres , & leur

donnoit deux mille écus pour faire prier

Dieu pour Sa Majeſté , décorer leur

Chapelle , & boire à ſa ſanté. En conſé

quence les Gardes firent célébrer avec

la plus grande folennité , dans l'Egliſe du

Sépulcre , les Prieres des Quarante

heures , pour la proſpérité des armes

de Sa Majeſté. Tous les jours il y eut

au Bureau une table de vingt couverts ,

à laquelle dînerent les Prélats qui avoient

officié & les Prêtres de leur fuite . On

manda toutes les pauvres familles des

2
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Marchands , auxquelles on diſtribua des

aumônes. Enfin , pour remplir entié

rement les vues de Louis XIV , ils firent

placer dans la Chapelle des Marchands

Merciers , un tableau du célebre le Brun ,

qui ſe voit au retable du maître - autel du

Sépulcre . Le dernier jour des Quarante

heures , on apprit que la Citadelle de

Beſançon s'étoit rendue le 22 Mai. Dans

les réjouiſſances publiques pour cet évé

nement, on fit un grand feu de joie de

vant la porte du Bureau & de chacun des

Gardesen charge , chez leſquels il y eut

table ouverte juſqu'à deuxheures après

minuit. Au -dehors, on diſtribua des bou

teilles de vin à tous ceux qui en voulu

rent; on ne laiſſoit paſſer perſonne ſans

le faire boire à la ſanté du Roi. Ces fêtes

furent répétées pour la priſe de Dole,

rendue le 6 Juin. Il y eut de plus au

Bureau une grande collation , à laquelle

M. le Lieutenant général de Police, M.

le Procureur du Roi & les anciensGardes

furent invités . Pour tranfmettre les té

moignages publics de leurs ſentimens

pour Sa Majeſté, les Marchands Merciers

prierent Santeuil de faire ſur ce ſujet un

Poëme latin , que Pierre Corneille voulut

bien leur traduire en françois. Le Poëme

- >
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& la traduction ont été réimprimés en

1770 , avec une magnificence typogra

phique digne du ſujet , fous le titre de

Poëme à la louange de Louis XIV , pré

ſenté par les Gardes des Marchands Mere

ciers de la Ville de Paris.

>

Le Marquis de Chindenier , l'ainé de

la Maiſon de Rochechouart , a célebre par

ſa diſgrace , &par la magnanimité avec

laquelle il la foutint plus de quarante

ans, étoit premier Capitaine des Gardes

du - Corps , & finguliérement confi

déré par la valeur , ſon eſprit, & fon

extrême probité. Il perdit fa Charge

avec les autres Capitaines des Gardes, à

l'affaire des Feuillans , & fut le ſeul des

quatre à qui elle ne fut pas rendue. M. deà

Noailles fut nommé à ſa place; pourvu

& mis en fonction ,quoique Chandenier

eut refuſé de ſe démertre, quelque inf

tance qu'on put lui faire. Chandenier

étoit pauvre, on eſpera que le beſoin

vaincroit ſon opiniâtreté ; elle laſſa la

Cour , qui pour l'en punir l'envoya

priſonnier au Château de Loches , où il

fut au pain du Roi comme un crimine!.

Pour le forcer à recevoir l'argent de

M. de Noailles , & à donner la démil
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>fion , on avoit arrêté ſon petit revenu ;

mais on ne put le vaincre , & il aima

mieux vivre du pain du Roi, & de ce

qu'à tour de rôle les Bourgeois de Lo

ches lui envoyoient à dîner& à ſouper

dans une petite écuelle qui faiſoit le tour

de la Ville . Jamais il ne ſe plaignit , jamais

il ne demanda ni fon bien ni ſa liberté.

Près de deux ans ſe paſſerent ainſi. A la

fin la Cour honteuſe d'une violence fi

peu méritée , relâcha ſes revenus , &

changea ſa priſon en un exil , qui dura

bien des années . Il en arriva comme de

la priſon ; la honte fit révoquer ſon

exil. Il revint à Paris , où il ne voulut

voir que peu d'amis ; & mourut à

Sainte -Genevieve dans la plus ſimple

mais la plus jolie retraite qu'on puiſſe

imaginer. C'étoit un homme de beaucoup

de goût, qui avoit beaucoup vu & beau

coup lu. Il fut long-temps avant ſa

mort , dans une grande piété. On s'en

fervit , dans la derniere année de fa vie ,

pour l'engager à donner fa démiſſion , &&

quand on l'eut enfin vaincu ſur cet arti

cle , les mêmes gens de bien entrepri

rent de lui faire voir M. de Noailles.

L'effort de la religion le foumit encore

à recevoir cette viſite , qui , de fa
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part , ſe paſſa froidement, mais honnê .

tement.

La capitulation de Treves où comman

doit le Maréchal de Créqui en 1775 ,

eſt une des plus inſignes trahiſons qui ſe

ſoit commife dans le dix -ſeptiemefiecle,

Deux Oficiers ayant charge de toute la

Garniſon , s'en allerent au camp des En.

nemis à l'inſçu du Maréchal , & traite

rent avec le Ducde Holſtein & les autres

Chefs des Confédérés ; puis ayant ap

porté à leur Général ce Traité pour le

ligner ; ſur ſon refus , ils le menacerent

l'epée à la main , & lui reprocherent fa

déroute de Confarbruck , ajoutant qu'il

vouloitpériren déſeſpéré ; mais qu'ils

le tueroient s'il ne ſignoit . Après de vaines

repréſentations , le Maréchal ſe vit obligé

de céder à ces mutins. Cette infame

capitulation empêcha la plus belle dé

fenſe qui ſe fût jamais faite dans une

Place auſſi foible , & qui ne ſembloit pas

devoir ſoutenir un ſiege de huit jours.

Sans cette trahiſon , les Ennemis étoient

au moment de ſe retirer. Leur Armée

n'étoit déjà plus compoſée que de ſept

mille hommes , qui rebutés de la vigou

reuſe réſiſtance du Maréchal de Créqui,
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refuſoient de monter la tranchée , &

fembloient même en être détournés par

leurs propres Officiers. Un Gentilhom

me nommé Bois -Jourdain , Capitaine de

Cavalerie , fut un des principaux auteurs

de la fédition de Treves. Il avoit pris

un paſſe - port ſous un nom ſuppoſe ,

pour venir terminer quelques affaires en

France , & retourner enſuite chez l’En

nemi y prendre de l'emploi ; mais il

tomba entre les mains de M. de Bour

lemont , & fut envoyé à Mets avec

bonne eſcorte. ll y fut jugé par un

Conſeil de guerre , & condamné à mort

tout d'une voix. Mais il y eut diverſité

d'avis ſur le genre de ſupplice qu'on lui

feroit ſubir . La plupart opinoient à la

corde , & d'autres à la roue . Quelqu'un

remontra qu'il importoit de donner un

exemple qui fît connoître que le criminel

étoit homme de naiſſance ; il- fut d'avis

qu'on lui coupât la tête , & tout le

monde revint à cet avis. Bois-Jourdain

fut auſſi condamné à faire amende hono

rable tête nue & pieds nus , la corde au

cou , la torche au poing , à genoux

devant le grand portail de l'Egliſe Ca

thédrale. IŤ fut exécuté ſur les quatre

heures du ſoir, en préſence des troupes>
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qui étoient ſous les armes, au nombre

de fix mille hommes. Le même jour on

jugea le fieur de Renépont, Capitaine &

Major du Régiment de Cavalerie de

Fontaine . Il courut riſque de la vie

auſſi bien que l'Aide - Major du même

Régiment ; mais on les condamna ſeule

ment à accompagner Bois-Jourdain au

fupplice , à être dégradés de milice en

préſence des troupes, à être bannis du

Royaume pour neuf ans , & à garder

priſon juſqu'à ce qu'ils euſſent payé une

amende de quatre mille livres chacun ,

& tous les frais de la procédure. On en

jugea pluſieurs autres, dont les uns fu

rent pendus , les autres bannis , & le

plus petit nombre abſous. Lettres de Brully
Rabutin .

Sur la plainte que le Maréchal d'Al

bree fit au Roi que le Marquis d'Ambre

en lui écrivant ne le traitoit pas de Mon

ſeigneur , Sa Majeſté ordonna à ce Mar

quis de le faire ; & fur cela il écrivit

cette lettre au Maréchal d'Albret :

» Monſeigneur, Votre Maître & le mien ,

» m'a commandé d'uſer avec vous du terme

» de Monſeigneur ; j'obéis à l'ordre que je

> yiens de receyoir , avec la même exactis
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» tude que j'obéirai toujours à tout ce qui

» viendra de votre part , perſuadé que vous

» ſavez à quel point je ſuis ,Monſeigneur, votre

» très-humble & très- obéiſſant ſerviteur.

Signé AMBRE.

Le Maréchal d'Albret fit cette réponſe

au Marquis d'Ambre.

» Monſieur, Mon Maitre & le vôtre étant

» le Prince du monde le plus juſte & le plus

» éclairé , vous a ordonné de me traiter de

» Monſeigneur , parce que vous le devel ;

» & comme je m'explique nettement & ſans

» équivoque , je vous aſſure que je ſerai à

» l'avenir , ſelon que votre conduite m'y obli

» gera , Monſieur, votre très - humble & très

» ailectionné ſerviteur .

Signé LE MARÉCHAL D'ALBRET,

>

*

a

Le Pere Deſmarès de l'Oratoire ,

s'annonça comme un des plus grands

Orateurs du ſiecle de LouisXIV . C'eſt

de lui que Boileau a dit :

Definarès dans Saint-Roch n'auroit pas mieux

prêché .

Mais des querelles théologiques dans

leſquelles il eut l'imprudence d'entrer ,

lui ſuſciterent de puiſſans ennemis , & il

fut

* Né en 1599 , mort on 1687.



de Louis XIV & de Louis XV. 337

.

fut obligé de paſſer la plus grande partie

de ſa vie dans la retraite . Le Duc de

Liancourt lui avoit donné un aſile dans

une de ſes Terresau Dioceſe de Beauvais.

Un jour que Louis XIV paſſoit par - là ,

le Duc, prit la liberté de lui préſenter le

Pere Deſmarès,alorsâgé de quatre-vingts

ans . Le bon vieillard dit au Monarque,

avec un ton de liberté & de candeur qui

lui étoit propre : Sire , je vous demande

une grace. Demandez , répondit Louis

XIV, & jevousl'accorderai.– Sire , reprit

gaiement le Pere Deſmarès , permettez

moi de prendre mes lunettes , afin que je

contemple le viſage de mon Roi. Louis ſe

mit å rire , & finit par avouer à tous

ceux qui étoient autour de lui , qu'il

n'avoit point entendu de compliment

qui lui fût plus agréable.

M. le Pelletier , ſucceſſeur de Colbert,

étoit un honnête homme , mais un hom

me médiocre. Il ne plaiſoit ni à M. de

Louvois ni à M. de Seignelay. Ces deux

Miniſtres ne laiffoient échapper aucune

occaſion de lui ſuſciter des embarras,

On lit dans les Mémoires de Noailles ,

que M. de Louvois propoſa au Roi une

dépenſe de trente millions : qu'il en fit

Tome II,
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confidence à M. de Seignelay , quide fon
côté lui dit en avoir propoſé la veille

une de vingt millions ; & cela , pour voir

comment M. le Pelletier pourroit s'en

tirer.

En 1685 , Saint-Geni, vieux Officier ,

Lieutenant de Roi de Hombourg , ayant

été caffé fur des plaintes que l'Intendant

avoit faites contre lui à la Cour , s'en

ferma dans ſa chambre, & fe donna trois

coups de couteau,dont un le perça de part

en part ,& lui fit faire un fi grand cri ,

qu'on courut à ſa chambre, dont on

enfonça la porte. On le trouva baigné

dans ſon fang. Il fut tranſporté au Châ
telet , & on alloit le condamner à être

pendu , lorſque le Roi lui envoya ſa

grace , avec cent piſtoles & fix cents

livres de penſion , en lui mandant qu'il

ne vouloit jamais le voir , ni ſe ſervir

d'un fou tel que lui. Lettres de Buly,

Rabutin .

M. de Roquelaure * raccommodant fa

perruque devant un miroir dans la

chambre de Madame la Dauphine,le Duc

Né en 1625 , mort en 1683,
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de la Ferté lui fit les cornes par-derriere.

Roquelaure s'en étant apperçu , alla
trouver auffi- tôt Madame la Ducheſſe

d'Arpajou , Dame d'honneur , & lui dit

que le Duc de la Ferté avoit eu l'info

lence de montrer dans la chambre de

Madame la Dauphine, devant les filles,

tout ce qu'il portoit. La Ducheſſe fort

en colere, alla favoir des filles comment

cela s'étoit paffé ; elles lui direntla choſe

comme elle étoit , & Madame d'Arpajou

ne fit qu'en rire .

Madame de Thianges, fæur de Madame

de Monteſpan , donna pour étrennes à

M. le Duc du Maine unechambre grande

comme une table , & toute dorée. Au

deſſus de la porte, il y avoit écrit en

groffes lettres : CHAMBRE SUBLIME.

En dedans étoient un lit & un baluſtre

avec un grand fauteuil dans lequel étoit

aflis M. le Duc du Maine fait en cire &

fort reſſemblant. Auprès de lui étoit M ,

de la Rochefoucault , auquel il donnoit

des Vers à examiner. Derriere le fau

teuil , on voyoit M. Scarron , M. de Mar

jillac, & M. de Condom ; & à l'autre

bout de l'alcove , Madame de Thianges

& Madame de la Fayette liſant des Vers

>

P ij



340
Mémoires anecdotes

enſemble. Au dehors du baluſtre , pa

roiſloit Deſpréaux qui , armé d'une four

che , empêchoit ſept ou huit méchans

Poëtes d'approcher. Racine étoit auprès

de Deſpréaux , & un peu plus loin la

Fontaine, auquel il faiſoit figne de la main

d'avancer. Toutes ces figures étoient

faites en cire , & chacun de ceux qu'elles

repréſentoient avoit donné la ſienne,

On les appeloit la Cabale ſublime.

Le Duc de Mazarin * mourut dans

ſes Terres , où il s'étoit retiré depuis

plus de trente ans. Il en avoit plus

de quatre - vingts , & ce ne fut une

perte pour perſonne ; tant le travers

d'eſprit porté à un certain degré , per ,

vertit les plus excellentes qualités.On

ne pouvoit avoir plus d'eſprit ni plus

agréable. Il étoit de la meilleure com

pagnie , magnifique , fort inſtruit ; il

vivoit dans l'intimne familiarité du Roi ,

qui n'a jamais pu cefſer de l'aimer &

de lui en donner des marques , quelque

choſe qu'il eût fait pour être oublié,

Il étoit fils du Maréchal de la Meilleraye,

jà qui il ſuccéda dans les Gouvernemens

Né en 1633 , mort en 1713.
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>de Bretagne, de Nantes , de Breſt , du

Fort-Louis , de Saint-Malo. Son pere

s'oppofa tant qu'il put à la volonté du

Cardinal Mazarin ſon ami intime , qui

choiſit ſon fils , comme le plus riche

parti qu'il connût , pour en faire ſon
héritier en lui donnant ſon nom & fa

niece. Le Maréchal quiavoit de lavertu ,

diſoit que tant de biens lui faiſoient peur

& que leur immenſité accableroit un

jour ſa famille. A la mort de fa femme

il fut prouvéen pleine Grand'Chambre ,

qu'elle lui avoit apporté vingt-huit mil

lions . Il eut en outre le Gouvernement

d'Alſace , de Briſach & de Befort, & le

Grand- Bailliage de Haguenau , qui ſeul

étoit de trente mille livres de rente. Le

Roi le mit dans tous ſes Conſeils , lui

donna les entrées des premiers Gentils

hommes de la Chambre , & le diſtingua

dans toutes les occaſions. Il fut fait

Lieutenant-général dès 1654 , & avoit

beau jeu à devenir Maréchal de France

& Général d'armée. La piété , toujours

fi propre à faire valoir les talens , em

poiſonna , par les travers de ſon eſprit,

tous ceux qu'il tenoit de la nature &

de la fortune. Il fit courir le monde à

ſa femme avec le dernier ſcandale ; il:

9
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9

9

devint ridicule au monde,& infuppor

table au Roi par les viſions qu'il pré

tendoit avoir ſur la vie
que

le Monar

que menoit avec ſes. Maîtreſſes. Enfin

il ſe retira dans ſes Terres , où il devint

la proie des Moines , qui profiterent de

ſes foibleſſes , & puiſerent dans ſes mil

lions . Il mutila les plus belles ſtatues

barbouilla des chef-d'æuvres de Pein

ture , fit des loteries de fon domeſti

que , en ſorte que le Cuiſinier devint

ſon Intendant , & le Frotteur fonSecré

taire . Selon lui , le fort marquoit in

failliblement les volontés du Ciel. Le

feu prit un jour au Château de Mazarin ,

chacun accourut pour l'éteindre ; & lui

de chaſſer ces coquins , qui, diſoit - il ,

vouloient s'oppoſer au bon plaiſir de

Dieu. Il aimoit qu'on lui fit des pro

, parce qu'en perdant un bien qui ne

lui appartenoit pas, s'il gagnoit , il con
ſervoit en fureté de conſcience celui

que la Juſtice lui laiffoit ; il défendit dans

toutes ſes Terres aux filles & femmes

de traire les vaches , pour éloigner d'elles

les mauvaiſes penſées que cela pouvoit

leur donner. Il voulut faire arracher

les dents de devant à fes filles , parce

qu'elles étoient belles , & qu'il crai

9

cès ,
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gnoit que leur beauté ne les enorgueil

lit. Pendant quelques années , il pro

mena de Terres en Terres le corps de

Madame Mazarin qu'il avoit fait appor

ter d'Angleterre. C'eſt ainſi qu'il vint à

bout de la majeure partiede ſes richeſ

ſes. Il ne conſerva que le Gouverne

ment d'Alſace , & deux ou trois Gou

vernemens particuliers. Depuis ſa re

traite , il ne fit plus que deux ou trois

apparitions à Paris & à la Cour , où le

Roi le recevoit toujours avec amitié

& diftinction ,

Le Contrôleur - général Deſmarets

avoit un frere Evêque qui pafloit ſa

vie à Paris en hôtel garni & en robe

de chambre , ſans voir perſonne, ni lire

aucune lettre. Il les ramaffoit toutes

ſans les ouvrir. A la fin le Roi ſe laſſa ,

& dit à Deſmarets de le renvoyer àſon

Egliſe. L'embarras du Prélat fut d'au

tant plus grand qu'il vivoit depuis long

temps d'emprunts, & qu'il falloit payer

avant que de partir . Son Secrétaire

s'aviſa d'un expedient , qui fut d'atta

quer cette montagne de lettres , pour

voir s'il ne s'y trouveroit point quel

ques lettres de change. L'Evêque y
Piv
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conſentit faute d'autre reſſource. Le

Secrétaire fe mit donc en beſogne, &

trouva pour quinze cents mille livres

de lettres de change à toutes ſortes de

dates. L'Evêque partit, & ne fut plus

en peine de payer ſa dépenſe.

Charles-Maurice le Tellier, Archevê

que de Rheims , revenoit fort vîte de

Saint-Germain ; c'étoit comme un tour

billon . En paſſant au travers de Nan

terre , il rencontre un homme à cheval ;

ce pauvre homme veut ſe ranger , fon

cheval ne le veut pas ; le carroſſe & les

fix chevaux renverſent cul par-deſſus

tête l'homme & le cheval& paffent par

deſſus , & fi bien par -deffus, que le car

rofle en fut verſé. En même temps ,

l'homme & le cheval , au lieu de s'amu

ſer à être roués , fe relevent miracu

leuſement , remontent l'un ſur l'autre ,

s'enfuient & courent encore. Les La

quais , le Cocher , & l'Archevêque lui

même ſe mettent à crier : Arrére , arrête

ce coquin , qu'on lui donne cent coups.

L'Archevêque, en racontant cette aven

ture, diſoit : Si j'avois tenu ce maraud - là ,

je lui aurois rompu les bras , & coupé les
oreilles.
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Quand la capitulation de Philipsbourg

fut lignée( en 1688 ) Monſeigneur dépê

cha à Fontainebleau un courrier qui

arriva comme on diſoit le Sermon. M.

de Louvois qui favoit l'impatience où

étoit le Roi d'apprendre des nouvelles ,

lui alla porter celle - là à la Chapelle.

Le Roi fit taire le Prédicateur , dit que

Philipsbourg étoit pris , & lut à voix

haute la lettre que le Dauphin lui écri

voit. Le Prédicateur , qui étoit le Pere

Gaillard , Jéſuite , bien loin d'être trou

blé par l'interruption , n'en parla que

mieux , & fit au Roi ſur cét heureux

événement un compliment qui attira

l'applaudiſſement de l'aſſemblée.

Le lendemain de la priſe de Philips

bourg , des Bataillons François mon
toient encore la tranchée & étoient

occupés à la raſer. Un Officier du Ré

giment du Roi , qui étoit de tranchée

ce jour - là , prit un fuſil de Soldat pour

tirer des becaſſines ; Monſeigneur arriva

dans le moment , & tous les Officiers

qui étoient aſſis ſe leverent pour le voir

paſſer. L'Officier du Régiment du Roi

qui ne prenoit pas garde à ce mouve

ment, vit en même temps partir une

PV.
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becafline ; il tira & donna d'une balle

qui étoit dans le fuſil avec du menu

plomb , au travers du corps du Cheva

lier de Longueville , qui étoit bâtard du

Duc de ce nom . La mort de ce jeune Sci

gneur enlevé à l'âge de vingt ans par un

accident auffi funeſte , excita les regrets

& la pitié de toute la France.

Sa Majeſté déclara dans ce temps - là

( en 1688 ) , au moment que l'on s'y at

tendoit le moins , qu'elle avoit réſolu de

faire des Cordons- Bleus. La promotion

fut de ſoixante & treize . Les gens de

guerre y eurentbeaucoupde part, parce

qu'on voyoit bien qu'on alloit avoir

beſoin d'eux , & que les autres récom

penſes euſſent été plus cheres que
cel.

les -là. Il parut que M. de Louvois avoit

décidé de ceux qui ſeroient faits Cor

dons - Bleus. Madame de Maintenon eut

pour ſa part fon frere & M. de Monfa

chevreuil , & contribua peut-être à faire

Vilarceau Chevalier de l'Ordre . Il y eut

trois Officiers de la Maiſon du Roi, qui

ne le furent pas : le Grand Prévôt, le pre

mier Maitre d'Hôtel : & Cayois , Grand

Maréchal-des-Logis. Le premier avoit

par-deſſusfa Charge, ſa naiſſance & fon

pere qui l'avoit été ; mais les deux avis
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tres n'avoient que leurs Charges. A la

vérité , on en fit quelques-uns Cheva

liers , dont la naiſſance , auſſi bien que

la leur, faiſoit grand tort à l'Ordre ; mais

c'eſt où paroît le plus la grandeur des

Rois , d'égaler les gens de peu aux grands

Seigneurs d'un Royaume. Des Ducs, ily

en eut trois qui ne furent pas
faits Cor

dons-Bleus; Meſſieurs de Rohan , de Ven

tadour & de Briſac. Ces trois- là étoient

rarement à la Cour , & n'alloient point

à la guerre. M. de Soubiſe & le Comte

d'Auvergne refuſerent l'Ordre , parce

qu'on leur propoſa de paſſer parmi les

Gentilshommes , puiſqu'ils n'avoientpas

de Duché. Les Princes Lorrains avoient

conſenti de paſſer après M. de Vendôme;

mais ils précéderent tous les Ducs. Le

Comte de Soiſſons , que le Roi avoit,

nommé pour remplir une place , lui fit

demander permiſſion de ne la pas accep.

ter , parce que ſon pere n'avoit pas

voulu paſſer après feu M. de Vendôme,

& qu'étant mal avec la Princeſſe de

Carignan ſa grandmere , & avec M.

de Savoie , iſ craignoit de les aigrir

encore davantage. Le Roi eut la bonté

d'entrer dans ces raiſons ; mais il fut

piqué contre le Comte d'Auvergne &

>

3
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contre M. de Soubiſe. La gloire des

Bouillon , à qui il avoit donnéle rang de

Prince , quoiqu'ils ne fuſſent que des
Gentilshommes de très - bonne Maiſon

d'Auvergne , avoit été la cauſe de leur

malheur. Le Roi fit mettre dans les

archives , que le Comte d'Auvergne

avoit refuſé le Cordon bleu , dans la

crainte de paſſer après les Ducs , quoi

que ſes grands-peres n'euſſent été qu'au

rang desGentilshommes , & que
M. de

Soubiſe avoit auffi refuſé cet honneur ,

quoiqu'un homme de la Maiſon , ap

pelé le Comte de'Rochefort, n'eût fait

aucune difficulté de l'accepter aux con

ditions propoſées. Pour M. de Monaco

qui avoit lemêmerang , il le reçut avec

toute la ſoumiſſion que l'on doit , quand

on reçoit des graces de ſon Maître; &

il dit qu'il ſe contentoit de marcher au

rang de fon Duché... M. de la Tré

mouille fut très-favoriſé , car il s'en fal

loit d'un.an tout entier qu'il n'eût l'âge.

Il y en eut beaucoup quine vinrent pas

à la Cérémonie , parce qu'ils étoient em

ployés pour le ſervice du Roi dans les

Provinces. Mémoires de la Cour de France ,

par Madame de la Fayette,

>
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Le Marquis d'Huxelles * étoit un des

abſens. Quand il reçut le Cordon , il dit

au courrier de remercier de fa part M.

de Louvois , & de lui dire en même

temps , que fi l'Ordre l'empêchoit d'al

ler au cabaret ou en tel autre lieu , il

renverroit cette décoration. Ibid ,

Lorſque le Roi & la Reine d’Angle

terre parurent à la Cour de France , il

y eut d'abord de grandes conteſtations

ſur le cérémonial qui s'obſerveroit avec
ces Majeſtés. Louis XIV voulut

que le

Roi d'Angleterre traitât Monſeigneur

d'égal, & le Roi d'Angleterrety conſen

tit, pourvu que le Roi de France traitât

de même le Prince de Galles. Enfin il

fut décidé que le Dauphin n'auroit qu'un

fiege pliant devant le Roi de la Grande

Bretagne , mais qu'il auroit un fauteuil

devant la Reine. Les Princes du Sang

avoient auſſi leurs prétentions ; ils di

ſoient que n'étant pas Sujets du Roi

d'Angleterre , ils devoient avoir auſſi

d'autres traitemens. Tout ſe paſſa fort

bien avec eux ; mais quand il fut queſ

tion des femmes , cela ne fut pas fi aiſé

4

Mort en 17304
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Les Princeſſes du Sang furent trois ou

quatre jours ſans aller chez la Reine

d'Angleterre , & quand elles y furent,

les Ducheſſes ne les ſuivirent pas. Cel

les - ci prétendoient aux deux traite

mens ; celui de France , qui eſt de s'af

ſeoir devant leur Souveraine , & celui

d'Angleterre , qui eſt de la baiſer. Quoi

que naturellement haute , la Reine d'An

gleterre fe montra fort raiſonnable dans

cette circonſtance ; elle dit au Roi qu'il

n'avoit qu'à ordonner , & qu'elle le

prioit de choiſir lui -même le cérémo

nial qu'elle devoit obſerver. Il fut dé

cidé
que

les Ducheffes s'en tiendroient

à celui de France.

Pendant l'abſence du Roi d'Angle

terre qui étoit allé faire de vaines ten

tatives en Irlande , la Reine ſon épouſe

vivoit dans un abartement inexprima

ble à Saint - Germain ; ſes armes ne ta

riffoient pas . Louis XIV étoit touché

des malheurs de cette Princeffe , & les

adouciffoit autant qu'il lui étoit poffi

ble . Il avoit pour elle toutes les com

plaiſances qu'elle méritoit ; il la faiſoit

yenir à Trianon & à Marly , lorſqu'il y

donnoit des fêtes; en un mot, il luimon

troit tant d'empreſſement & d'intérêt ,
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que tout le monde jugea qu'il en étoit

devenu amoureux. La choſe paroiſſoit

aſſez probable , & les perſonnes qui ne

voyoient pas cela de fort près , affu

roient que Madame de Maintenon regar

doit les manieres du Roi pour la Reine

d'Angleterre, avec une furieuſe inquié

tude. Cependant le bruit de cet amour

n'eut d'autre fondement que les atten

tions innocentes que le Roi ne pouvoit

s'empêcher d'avoir pour une Princeſſe,

dont le mérite étoit avoué de tout le

monde , & qu'il eût fallu reconnoître ,

quand bien même elle n'eût été qu'une

ſimple Particuliere.

Vers la fin du Carnaval , en 1689 , on

apprit la mort de la Reine d'Eſpagne ,

fille de Monſieur ; toute la Cour en fut

affligée , & les plaiſirs furent ſuſpendus.

La nouvelle en vint le ſoir affez tard.

M. de Louvois qui étoit mieux informé

de tout que M. de Croiſi, quoique ce

dernier eût les affaires Etrangeres, vint

l'apprendre au Roi une demi- heure

avant que celui - ci eût reçu ſon cour

rier. Le Roi n'en voulut rien dire à

Monſieur le foir , & n'en parla à per

ſonne ; mais le lendemain à fon lever ,
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>il le dit tout haut , & quand il fut ha

billé , il ſe tranſporta à l'appartement

de Monſieur, le fit éveiller , & luiapprit

cette fâcheuſe nouvelle. Monſieur en fut

affligé autant qu'il étoit capable de

l'être. Dans le premier mouvement ce

furent des tranſports, & quatre ou cinq

jours après tout fut calme. Il y a grande

apparence que cette Princeffe mourut

empoiſonnée. Elle en avoit toujours eu

du ſoupçon, & le mandoit preſque tous

les ordinaires à Monſieur. Enfin Monſieur

lui avoit envoyé du contre-poiſon , qui

arriva le lendemain de fa mort. Le Roi

d'Efpagneaimoit paſſionnément la Reine;

mais elle montroit pour ſa Patrie un

amour trop violent pour une femme

d'eſprit. On prétendit que la Reine

avoit été empoiſonnée dans une taſſe de

chocolat. Quand on vint dire à notre

Ambaſſadeur qu'elle étoit malade , il ſe

tranſporta au Palais ; mais on lui dit

que ce n'étoit pas la coutume que les

Ambaſſadeurs viffent les Reines au lit.

Il fallut qu'il ſe retirât , & le lendemain

on l'envoya chercher dans le temps

qu'elle commençoit à n'en pouvoir plus.

La Reine pria l'Ambaſſadeur d'aſſurer

Monſieur , qu'elle ne fongeoit qu'à lui
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en mourant , & lui redit une infinité de

fois qu'elle mouroit de fa mort natu

relle . Cette précaution qu'elle prenoit

augmenta les foupçons au lieu de les

diminuer Elle mourut plus âgée de fix

mois
que

feu Madame dont elle étoit

fille , & qui étoit morte avec les mêmes

accidens. Cette Princeſſe laiſſa par ſon

teſtament au Roi ſon mari tout ce qu'elle

put lui laiſſer. Elle donna à la Ducheſſe

de Savoie ſa fæur ce qu'elle avoit de

pierreries , avec une garniture entiere

de toutes pieces . Elle laiſſa à M. le Duc

de Chartres & à Mademoiſelle ce qu'elle

avoit apporté de France . Mémoires de la

Cour deFrance,par Madame de la Fayette.

En 1689, Hautefort de Saint- Chamand ,

l'un des Exempts des Gardes- du -Corps,

avoit chez Madame la Princeſſe de Conti,

une ſour qui , quoique fort laide, ſe fit
pourtant aimer du Comte de Brionne.

Cette paſſion dura fort long-temps, &

comme cela arrive toujours , les deux

amans ſe brouillerent & fe raccommo

derent plus d'une fois. Enfin la Demoi

ſelle que l'exemple de la Comteſſe de

Soiffons avoit gâtée comme tant d'ali

tres qui croyoient qu'on ne les aimoit
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quepour les épouſer , voulut parler de

mariage au Comte de Brionne qui finit

par le moquer d'elle. Le frereen for

tant du coucher de Monſeigneur attaqua

le Comte , de propos. Ils allerent ſur le

bord de l'étang auprès de l'hôtel de

Soiſſons , qui étoit un chemin peu fré

quenté , ſur- tout à l'heure qu'il étoit

& ils ſe battirent. Hautefort fut bleſſé

d'abord ; mais il porta un coup d'épée

dans la cuiffe du Comte. Ils fe fépare

rent , & le coup qu'avoit reçu Saint

Chamand ne l'empêcha pas de paroître

le même ſoir. Tout ſe fut le lendemain :

le Grand Prévôt fit des informations.

Hautefort s'écarta & fut caffé ; on fit fi

bien que cela ne paſſa pas pour un duel:

Cependant le Parlement prit connoiſ

fance de cette affaire , & les deux cham

pions furent mis en priſon ; le Comte

de Brionne à la Baſtille , & Saint-Cha

mand à la Conciergerie. La Demoiſelle

fut trois ſemaines ou un mois fans pa

roître ; enſuite elle revint , & voulut

faire comme auparavant. On lui dit de

ſe retirer , & elle alla ſe renfermer à

Port- Royal.

Ce fut environ ce temps - là , que

mourut Madame la Dauphine; il y avoitу

>
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déjà long - temps qu'elle étoit malade.

On avoit refuſé de croire à fon mal ; ce

pendant elle étoit enflée , & maigriſſoit

fort. Les Médecins ne lui ordounoient

aucun remede ; à la fin de l'hiver elle

s'étoit miſe entre les mains d'une femme

qui lui avoit donné quelque foulage

ment, & qui l'avoit fait déſenfler ; mais

l'enflure étoit revenue. Elle ſe remit

encore une fois entre les mains des Mé

decins. Enfin ils avouerent leur igno

rance. Madame la Dauphine voulut

tâter des Empiriques; on en conſulta

beaucoup. Elle demanda au Roi la per

miffion de ſe mettre entre les mains

d'un Prêtre Normand , dont le premier

métier avoit été de ſiffler des linottes.

Dans le commencement elle ſe trouva

bien de ſes remedes ; mais elle retomba

bientôt dans le même état. En général

cette Princeſſe n'étoit point aimée

parce qu'elle ne contribuoit en rien aux

plaiſirs de la Cour. Depuis long temps

M. de la Trémouille faiſoit ſemblant

d'en être amoureux. C'étoit un bel

homme , à ne conſidérer que ſa taille ,

mais on ne pouvoit avoir une plus laide

figure. On l'accuſoit d'avoir l'eſprit à

l'avenant. On n'a jamais ſu s'il avoit

4
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pris la liberté de découvrir la paſſion à

Madame la Dauphine ; mais cette Prin

ceffe finit par lui faire dire de ne plus ſe

préſenter devant elle . M. de la Tré

mouille choqué de ce compliment,s'a

viſa d'en aller porter ſes plaintes au Roi,

qui lui répondit : » Madame la Dau

* phine s'eſt conduite fagement, en vous

» faiſant cette défenſe , elle a ſans doute

» eu ſes raiſons ; fon unique tort eſt de

» ne l'avoir pas faite plutôt “ .

*

Mézerai * demanda un jour au Pere

Pétau que l'on conſultoit comme un

oracle ſur tous les points d'érudition ,

ce qu'il penſoit en général de la nou.

velle Hiltoire de France : ce Savant lui

répondit durement qu'il y avoit décou

vert mille fautes groſſieres. Mézerai

ſans ſe déconcerter , répliqua d'un ton

ironique : » J'ai été plus ſévere obſer

» vateur que vous , car j'en ai trouvé

deux mille «

Cet Hiſtorien qui étoit de l'Académie

Françoiſe donnoit toujours une boule

noire dans le ſcrutin à tous ceux qui

aſpiroient aux places vacantes dans cette

* Né en 1610 , mort en 1683 .
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que c'étoit

Ĉ

Compagnie. On fut long-tempsà devi

ner qui pouvoit perſiſter ſiconſtamment
dans une telle réſolution de nuire. A la

fin le caractere de Mézerai fit foupçon

ner que c'étoit lui , & la conjecture ſe

trouva vraie . On lui demanda la raiſon

d'une conduite fi bizarre : il répondit

pour laiſſer à la poſtérité un

monument de la liberté de l'Académie

dans les élections,

Une autre bizarrerie de Mézerai , c'eſt

qu'il ne travailloit qu'à la chandelle

même en plein jour & dans le coeur de

l'été ; & comme s'il ſe fût perſuadé que

le ſoleil n'éclairoit plus, il ne manquoit

pas de reconduire juſqu'à la porte de la

rue , le flambeau à la main , les perſonnes

qui lui rendoient viſite.

Cet Hiſtorien étoit un fanfaron de

pyrrhoniſme. Etant malade de la ma

ladie dont il mourut , il aſſembla tous

ſes amis , & fit en leur préſence une

amende honorable pour les prier d'ou

blier ſes propos pyrrhoniens; ajoutant

que Mézerai mourant , étoit plus croya

ble ſur cet article que Mézerai en fanté,

Après fa mort , on trouva pluſieurs

choſes extravagantes dans ſon inven .

taire , entre autres, ce billet dans un faç

1
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de mille francs : C'eſt ici le dernier argent

que j'ai reçu du Roi; depuis ce temps-là

je n'ai jamais dit de bien de lui ( 9 ). Dans

un autre fac , il y avoit un écu d'or en

veloppé dans unpapier, où étoit écrit :

Cet écu d'or eft du bon Roi Louis XII ,

& je l'ai gardépour louer une place d'où

je puiſſe voir pendre le plusfameux Finan

cier de notrefiecle. On lui trouva plus

de cinquante mille francs en argent der

riere des livres & de tous côtés. Il fit

un Cabaretier de la Chapelle ſon léga

taire univerſel.

L'Architecte Manſard * uſoit avec

Louis XIV de la flatterie la plus adroite,

Il lui préſentoit quelquefois des plans

où il laiſfoit des choſes fi abſurdes , que

le Roi les voyoit du premier coup d'oeil ;

& Manſard de jouer l'admiration , & de

s'écrier : Que le Roi n'ignoroit rien , & en

favoit en architecture plus que les maîtres

mémes !

>

Le Duc d'Antin , Surintendant des

9( 1 ) On lui avoit ôté fa penſion de 4000 livres

pour avoir inſéré dans fon Hiſtoire , des réflexions

trop libres ſur l'origine des impôts .

* Né en 1639, mort en 1708.
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, que le Roi ſe

Bâtimens , ' pouſſoit encore plus loin

cette eſpece de flatterie. Il faiſoit mettre

des calles entre les ſtatues & les foc!es ,

afin
que le Roi venant à paſſer, s'apper

çût de ce défaut. M. d'Antin conteſtoit

un peu , fe rendoit enſuite , & faiſoit

redreſſer la ſtatue , en avouant , avec

une ſurpriſe affectée

connoiſſoit à tout.

C'eſt ce même Seigneur qui , dans

uneſeule nuit , fit abattre à Petit-Bourg,

où le Roi étoit allé coucher , une longue

avenue de vieux arbres , dont l'effet

avoit paru déſagréable à Sa Majeſté. Le

Roi, à ſon reveil, ayantdemandé ce

qu'étoit devenue l'allée, le Duc d'Antin

lui répondit : Comment eût-elle oſé repa

roître devant vous ! Elle vous avoit déplu ,

Dans une autre occaſion,Louis XIV avoit

témoigné qu'il déſiroit qu'on abattît un

bois entier qui lui ôtoit un peu de vue,,

M. d'Antin en fit fcier tous les arbres

près de la racine , de façon qu'ils ne

tenoient preſque plus : des cordesétoient

attachées au pied de chaque arbre , &

plus de douze cents hommes ſe tenoient

prêts aumoindre ſignal. Le Duc d'Antin

Lavoit le jour que le Roi devoit ſe pro:
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mener de ce côté avec toute ſa Cour,

Sa Majeſté ne manqua pas de répéter

quece bois lui déplaiſoit beaucoup; &

le Duc affecta de répondre qu'Elle

n'avoit qu'à vouloir , & qu'il ' feroit

abattu . » Vraiment , dit le Roi , s'il'ne

» tenoit qu'à cela , je voudrois que ce
» fût tout à l'heure « . Au même inf.

tant M. d'Antin donne un coup de ſifflet ,

& l'on voit tomber la forêt. Ah ! mes

Dames , s'écria la Ducheſſe de Bour

gogne , ſi le Roi avoit demandé nos têtes,

M. d'Antin les feroit tomber de même.

>

Un homme de qualité maltraitoit un

valet de pied de Louis XIV : ce Prince

entendant des cris derriere fon carroſſe ,

demanda ce que c'étoit : Ce n'eſt rien ,

Sire ; ceſont deux de vos gens quiſe bat

tent , répondit cet homme de qualité.

Quelle baſſe , quelle indigne réponſe !

Ce vil Courtiſan , dit Saint-Foix , méritoit

que Louis XIV le dégradas de nobleſſe.

>

On ſait que pour rendre infructueuſe

la protection que Louis XIV accordoit

au RoiJacques, Guillaume III avoit été

(en 1687) le moteur de la fameufe Ligue

d'Ausbourg.
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d'Ausbourg.La trame étoit ſi bien ourdie,

& le ſecret fi bien gardé, qu'un haſard

ſingulier put ſeul le faire découvrir.

Voici comme le fait ſe trouve raconté

dans les Mémoires manuſcrits de Char

pentier, ancien Commis du Marquis de

Loavois. » Ce Miniſtre , ſuivant la cou

y tume , tenoit à Bruxelles un Officier

» François, qui , ſous prétexte d'une

» affaire d'honneur qui lui étoit arrivée

» en France , s'y étoit réfugié & mis

>> ſous la protection du Gouverneur

» général Eſpagnol, à qui il faiſoit aſſi

» dument ſa cour, Il s'étoit rendu agréa

m ble aux Grands par ſes manieres po

» lies. M. le Prince de Vaudemont s'eſti

* mantheureux , s'il pouvoit s'attacher

» un ſujet qui lui paroiſfoit fi rempli de

* mérite , l'obligea, par beaucoup de

prévenances , à prendre un logement
à

» dans ſon Palais. D'Aubigny , c'étoit le

» nom de l'Officier, eût bien voulu s'en

► diſpenſer , pour n'être point gêné dans

º ſon emploi , mais un refus pouvoit

» le faire découvrir ; il l'accepta. Il n'y

» avoit que peu detemps qu'il y étoit

► logé , lorſque paſſant ſeul dans lapa

» partement du Prince , il apperçut un

* papier ſur un bureau ; il le prit , &

Tome II,

2
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» s'étant retiré dans ſa chambre , il vit

» que c'étoit un Traité de la grande

» Ligue , faite entre pluſieurs Potentats
» à Ausbourg contre la France. Il l'en

» voya auſſi-tôt au Marquis de Louvois,

» qui étoit déjà dans quelque inquié

» tude , depuis qu'il avoit été informé

» de ce qui s'étoit paſſé au Carnaval de

► Veniſe entre quelques Princes, pour

» , diſpoſer leschoſesau Traité général,
» La Cour de France fut extrêmement

» ſurpriſe de ce Traité ; cet ouvrage ,

» conduit par le Prince d'Orange , pa

» roifioit cimenté de toutes parts avec

» tant de meſures & un ſi grand concert

» entre ceux qui y étoient compris

» que l'on voyoit bien qu'il étoit fait

► de bonne main & qu'il ſeroit durable,

» Le Prince de Vaudemont, à qui

» cette copie avoit été ſouſtraite , étoit

> forten peine & la chercha long-temps,

» D'Aubigny fe conduiſit en cette

» occafion avec tant d'adreſſe & un

» air fi naturel , que nul foupçon ne

o tomba ſur lui ; au contraire , lui étant

» ſurvenu une affaire , șans, laquelle

attaqué par un hommede la Ville il

* eut le malheur de le tuer , le Prince

W le prit ſous ſa protection. Mais cette

.
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► action, quoique légitime & d'un hom

#me de coeur, ayant attiréà d'Aubigny

► d'autres ennemis qui pourſuivoient

» la vengeance du mort , le Prince lui

» conſeilla de s'éloigner, & lui donna

» même des lettres de recommandation

» auprès de M. le Duc de Zell , qu'il

feignit d'aller ſervir.

» Š'étant arrêté à Aix- la- Chapelle ;

» où ſe tenoient les conférences des

» Députés des Princes ligués , il crut

>> qu'il pourroit y découvrir leurs réſo

* lutions, & qu'il y étoit plus utile au

w ſervice du Roi , ou du moins autant

> qu'à Bruxelles.

» Un Commis * du Marquis de Lou

vois , au lieu d'uſer de l'adreſſe qu'on

» avoit coutume de mettre ſur les let

» tres qu'on lui écrivoit , lui en adreſſa

» une par mégarde fous le nom d'Au

» bigny , Officier François , & contre

» ſignée de Louvois. Elle fut d'abord

» portée au Gouverneur de la Place ,

» qui l'ayant ouverte , reconnut qu'il

avoit dans la Ville un homme ſuf

pect ; il en fit des recherches ; &

» d'Aubigny , ſur les indices, fut arrêté

» ſous le faux nom qu'il portoit ; il

» défayoua inutilement la let;re , ſon

>

» у
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» procès lui fut fait comme eſpion :

» pendant la procédure, on écrivit au

» Prince qui le protégeoit à Bruxelles.

» Le Prince faiſant alors réflexion à la

» perte de ſon Traité de Ligue , écrivit

» qu'il falloit le punir comme eſpion.

» Le Conſeil de guerre le condamna à

» unemortinfame, quoiqu'il proteſtât

su de ſon innocence, Le ſoir avant l'exé .

» cution , un jeune Officier étant venu

me avec vingt ſoldats pour le garder à

» vue , pendant la nuit , dans la tour

» où il étoit priſonnier, après quelques

► triſtes complimens für fon état , l'on

m propoſa de boire pour éloigner les

> funeſtes idees. D'Aabigny donna de

» l'argent à un ſoldat pour aller acheter

» de quoi leur faire collation ; il ap

» porta ce qu'il avoit acheté , & tous

► entrerent dans la chambre pour en

► prendre leur part. Pendant que cha.

* cun s'occupoit à rôtir des harengs

► autour d'un grand feu , d'Aubigny

s'élança vers la porte qui étoit aſſez

proche & qu'ils avoient laiffée impru

» demment ouverte , & la pouſſant ſur

» lui il les enferma & fortit"du Château

fans obſtacle. Après de très- grands

* périls , malgré les recherches dy
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* Gouverneur & de fa Garniſon , il

► trouva le moyen de ſortir de la Place

» & de ſe rendre à Dinant, où il apprit

» les inquiétudes que ſa détention avoit

» cauſées au Marquis de Louvois, qui

» avoit inutilement tout tenté pour le

» ſauver : mais il eſt remarquable, &

cela n'eſt pas nouveau , que la nuit

» même que d'Aubigny s'échappa de fa

» priſon , fes cheveux& fa barbe de!

» vinrent tout blancs , de noirs qu'ils

» étoient.

» Ce fut donc par d'Aubigny , que

» l'on vit en France le projet d'une

» très-longue & très- ſanglante guerre ,

» & les préparatifs que tant de Puiſ

> fances liguées faiſoient pour oppri

>> mer le Royaume *.

La petite vérole avoit tellement défi

guré Peliſon *, que Madame de Sévigné

difoit de lui, qu'il abuſoitde la permiſſion

que les hommes ont d'être laids. Une

Damele prit un jour par la main , & le

conduiſit chez un Peintre , en diſant à

celui-ci : Tout comme cela, traitpourtrait,

& fortit bruſquement. Le Peintre le

* Né en 1624 , mort en 1693 .
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fixa, & le pria de ſe tenir en place.

Peliffon demanda l'explication de l'aven

ture . Monſieur , répondit le Peintre

j'ai entrepris de repréſenter , pour cette

Dame, la Tentation de Jeſus-Chriſt dans

le déſert ; nous conteſtons depuis une heure

fir la forme qu'il faut donner au Diable

elle vous fait l'honneur de vous prendre

pour modele. La beauté de ſon ame le

dédommageoit bien de fa figure. Il étoit

ſur le point d'abjurer le Proteſtantiſme,

lorſque M. de Montauſier dit à Made

moifelle Scudéri , que ſi cela arrivoit ,

il ſeroit Précepteur du Dauphin , & Pré
ſident à Mortier. Peliffon en étant in

formé , différa fon abjuration , afin de

ne point paroître embraſſer la Religion

Catholique par des motifs humains. Il

faiſoit tous les ans la fête de ſa réunion

à l'Egliſe , & célébroit chaque année ſa

ſortie de la Baſtille , en délivrant quel

ques priſonniers.

Peliffon, privé de livres , d'encre & de

papier , n'eut long-temps dans fa priſon

d'autre reſſource contre l'ennui, qu’une

araignée qu'il avoit apprivoiſée. Le

Gouverneur de la Baſtille vint un jour

voir fon priſonnier , & lui demanda ,

avec un ſouris inſultant, à quoi il s'occu2
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poit : Peliffon , d'un air ſerein , lui dit

qu'il avoit ſu ſe faire un amuſement ,

& donnant auſſi- tôt ſon ſignal, il fit

venir l'araignée apprivoiſée fur ſa main .

Le Gouverneur ne l'eut pas plutôt vue ,

qu'il la fit tomber à terre , & l'écraſa

avec ſon pied . Ah ! Monſieur, s'écria

Peliffon , j'aurois mieux aimé que vous

m'eufiez caffe le bras. L'action de ce

Gouverneur étoit cruelle & ne pouvoit

venir que d'une 'ame atroce.

Peliffon avoit écrit l'hiſtoire de l'Aca

démie Françoiſe. Cette Compagnie

ayant entendu en pleine aſſemblée la

lecture de cette hiſtoire , qui n'étoit

que manuſcrite , il fut arrêté , quelques

jours après , que la premiere place va

cante feroit deſtinée à l’Auteur , & qu'en

attendant il auroit droit d'affifter aux

aſſemblées , & d'y opiner comme Aca

démicien , avec cette clauſe que la même

grace ne pourroit étre faite àperſonne ,pour

queique conſidération que cefüt.

• Jean Barth & le Chevalier de Forbin ,

tous deux Lieutenans de vaiſſeau , ef.

cortoient , en 1689 , vingt navires : ils

avoient deux frégates; le premier , une

de vingt- quatre canons ; le ſecond , une

Qiv.
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de ſeize. Ils rencontrerent par le travers

de l'Ille de Vight deux gros vaiſſeaux de

guerre Anglois , de cinquante & de

ſoixante canons. La partie n'étoit afſu

rément pas égale ; mais entre ces deux

hommes , le conſeil de prendre la fuite

ne pouvoit être propoſé par perſonne.

Ils ſe ſacrifierent pour ſauver le convoi,.

Le combat s'engagea : il fut long &

ſanglant de part & d'autre; mais il fallut

enfin céderà la force. Le convoi s'étoit

ſauvé pendant le combat; nos deux intré

pides Marins furent-menés à Plimouth .

On les mit dans une priſon pour les

punir de leur téméraire bravoure. Jean

Barth paſſoit tranquillement ſon temps

à fumer & à boire : il étoit dans ſa priſon

comme dans ſon vaiſſeau . Forbin , agité

par une imagination ardente , rêvoit aux

moyens de s'évader. Il en imagina un

qu'il fît goûter à Jean Barth , & quiréuſſit.

Les deux priſonniers s'échapperent pen

• dant la nuit, fe jeterent dans une barque

de Pêcheur, & arriverent à Breſt à tra

vers mille périls. Louis XIV les récom

penfa l'un & l'autre , en les faiſant Capi

taines de vaiſſeau.

La France qui étoit dans une diſette ex

ựême de toutes fortes de grains, en1694',

>
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en faifoit venir des pays du Nord. On

attendoit avec impatience une flotte de

cent voiles , chargée de bled , ſous

l'eſcorte de deux vaiſſeaux Danois. Jean

Barth fut envoyé au devant de ce con

voi avec fix vaiſſeaux. Les Hollandois

s'en étoient déjà emparés. Jean Barth

qui les rencontra peu de temps avant.

qu'ils entraſſent dans leurs Ports , les

attaqua,quoiqu'ils euſſent deux vaiſſeaux

& cent treize pieces de canons plus que

lui. Point de canon , point de fuſil, dit- il

aux fiens : à l'abordage, le ſabre à la

main. Les Hollandois ne s'y refuſerent

pas. Trois de leurs vaiſſeaux furent en

levés, la flotte fut repriſe & conduite

dans nos Ports.

Forbin * dans une de fes expéditions

avoit eu ſon vaiſſeau frappé par un coup

de vent,qui le remplit d'eau. L'équipage

effrayéſe lamentoit, & faiſoit des voeux

à tous les Saints . Mais Forbin perſuadé

que c'étoit le moment d'agir : » Courage,

» mes enfans , cria - t- il aux Matelots ,-

» tous ces veux ſont bons ; mais

pompe , ſainte pompe ! c'eſt à

» elle qu'il faut s'adreſſer ; n'en doutez

*

» fainte

* Né en 1656 , mort en 1733 .
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» pas , elle vous fauvera « . Il donna

l'exemple , & l'équipage fut ſauvé.

Jean Barth * amené à Verſailles par

le Chevalier de Forbin , fumoit ſa pipe

dans l'embraſure d'une fenêtre ouverte.

Louis XIV l'ayant fait appeler , lui dit :

» Jean Barth , je viens de vous nommer

» Chef d'Eſcadre. - Vous avez bien

» fait , Sire , répondit le Marin en re

» tournant ſa pipe « . Cette réponſe

ayant excité un grand éclat de rire parmi

les Courtiſans, qui la trouvoient auſſi

abſurde que brutale : » Vous vous trom,

» pez , Meſſieurs , leur dit gravement

» Louis XIV ; cette réponſe eſt celle

► d'un homme qui fent ce qu'il vaut,

» & qui compte m'en donner bientôt

» de nouvelles preuves * .

5

Louvois , paſſionné pour la gloire du
Roi & le ſuccès de ſes armes , avoit

depuis long-temps compris la néceſſité

de foutenir le zele des Officiers par de

nouvelles récompenſes. L'Ordre de

Saint- Lazare lui offrit des reffources.

Il avoit pour ainſi dire forcé M. de

* Né en 1651 , mort en 1702 ,
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Néreſtan à lui en céder la Grande-Mai

triſe ; & comme il traitoit toutes les

affaires militairement , il diſtribua les

Commanderies de cet Ordre aux Offi

ciers , qui , par de belles & heureuſes

actions , avoient mérité les bienfaits &

les récompenſes du Souverain. Mais

cette reſſource n'exiſta pas long-temps.

Après la mort de ce Miniſtre , Louis

XIV , voulut porter -ſon attention ſur

tout ce qui a rapportà cet Ordre

purement hoſpitalier dans ſon origine.

Il trouva que les fonds en étoient appli

qués à des objets abſolument étrangers

à ſa fondation . Ce Prince , dont la con

ſcience étoit naturellement délicate

choiſit ce qu'il y avoit de plus fages &

de plus éclairés dans le Conſeil , pour

examiner rigoureuſement le paffé, &

pourvoir encore plus utilement à l'ave

nir , en donnant une forme à un Ordre

quin'en avoit preſque plusque le nom,

& ſur- tout en réglant l'uſage qu'on

feroit des biens dont il étoit en poffef

ſion. M. d'Agueſſeau fut un des Commif

faires nommés par le Roi dans cette

affaire , & il en devint bientôt lemaître

par la déférence que fes Confreres eurent

pour lui. Il penſa qu'il étoit de la juſtice

9

Q vj
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l

& de la piété du Roi de s'approcher ;

autant qu'il étoit poſſible, de l'intention

des Fondateurs , en ſe conformant du

moins à l'objet général de leur charité ;

& il crut que fi la maladie de la lepre ,

pour laquelle avoient été inſtituées les

maladreries de cet Ordre, avoit difparu ,

leurs fonds devoient refter deſtinés au

ſoulagement des pauvres. Son ſentiment

fut donc qu'il falloit réunir les mala

dreries de l'Ordre de Saint-Lazare , aux

Hôtels-Dieu les plus proches , & aux

Hôpitaux des lieux où il n'y avoit point

d'Hôtel- Dieu . Il reſtoit un obſtacle à

vaincre : c'étoit l'inconvénient de priver

les Officiers Militaires du ſecours de

quelques Commanderies de l'Ordre de

Saint-Lazare. M. d'Agueffeau étoit bien

éloigné d'envier aux gens de guerre des

récompenſes qu'ils achetent au prix de

leur fang ; mais il lui paroiſfoit injuſte

de les prendre ſur le patrimoine des

pauvres ; & entre deux objets qui mé

ritoient également la protection du Roi ,

le ſeul parti qu'il trouvoit convenable à

la Majefté Royale , étoit de concilier ces

deux vues, au lieu de les faire combattre

l'une contre l'autre . Ainſi, pendant qu'il

étoit occupé à faire rendreaux pauvres
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la juſtice qui leur étoit due, ſuivant

l'eſprit de la fondation , il vouloit d'un

autre côté faire éclater la magnificence

du Roi à l'égard de ceux qui le ſervent

dans ſes Troupes, par l'inſtitution d'un

Ordre Militaire , qu'il ſeroit aiſé d'établir

en faiſant des retranchemens inſenſibles

ſur les dépenſes de la guerre , & dont

la Croix ſeroit une diſtinction honorable,

& les Commanderies une récompenſe

utile pour les Officiers que le Roi vou

droit en favoriſer. Tous les Commiſſaires

entrerent dans des vues dont la nobleſſe

égaloit la juſtice. M. d'Agueffeau fut

chargé , lorſque le Roi eut approuvé ſon

avis , de dreſſer les Edits & les Arrêts

qu'il falloit donner pour conſommer ce

projet. Il eut l'honneur de les préſenter

au Roi , qui fe les fit lire avec plaiſir ,

trouvant ſa conſcience auffi foulagée ,
par l'uſage auquel on deſtinoit les biens

de l'Ordre de Saint- Lazare , que ſon

amour pour la gloire flatté, par l'inſti

tution de l'Ordre Militaire de Saint

Louis. La Nobleſſe Françoiſe doit donc

la naiſſance d'un Ordre qui a fi fort

contribué à relever fa gloire , à M.

d'Agueſſeau , pere du Chancelier de ce

nom .
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Dans le Couvent des Cordeliers de

Mantoue , les Religieux étant au réfec

toire , un grand nombre prirent que

relle ( en 1690 ) au ſujet de Louis XIV

& dù Prince d'Orange ; les uns criant ,

vive France ; les autres , vive Orange. La

diſpute alla ſi loin , qu'ils ſe firent des

armes de tout ce qui ſe rencontra ſur le

lieu , & donnerent un petit combat

où cinq de ces bons Peres demeurerent

ſur la place , & pluſieurs furent dange

reuſement bleſſés.

>

5

Le Maréchal de Luxembourg * avoit

remporté ſur le Prince d'Orange les

batailles de Fleurus, de Leuze , de Stein

kerque , de Nerwinde. Ce Prince fulmi

nant contre l'aſcendant que le Maréchal

avoit ſur lui , s'aviſa de dire un jour :

» Il eſt donc décidé que je ne battrai

» jamais ce boſſu - là * . M. de Luxem ,

bourg , informé de ce propos , répon

dit : » Comment fait -il que je ſuis boſſu ?

» il ne m'a jamais vu par-derriere «.

Lorſqu'on chantale Te Deum à

Notre - Dame pour la victoire de la

>

* Né en 1628 , most en 1695 ,
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>Marfaille , il y avoit dans cette Egliſe

un grand nombre de drapeaux que le

Maréchal de Luxembourg avoit enlevés

aux ennemis . Le Prince de Conti fe ren

dit à cette Cérémonie , accompagné du

Maréchal qu'il tenoit par la main : Mef

fieurs , dit- il en écartant la foule qui

embarraſſoit la porte , laiſſez paſſer le

Tapiſſier de NotreDame.

On lit dans l'Hiſtoire de ce Héros , que

le regret d'avoir mieux ſervi le Roi que

Dieu , lui fit dire au lit de la mort :

» qu'il auroit préféré à l'éclat de tant

» de victoires qui lui devenpient inutiles

» au Tribunal du Juge des Rois & des

» Héros , le mérite d'un verre d'eau

» donné aux pauvres pour l'amour de

» l'Être ſuprême « .

3

Après avoir fait toute la guerre de

Hollande fous M. le Prince & M. de

Turenne , le Marquis de Crenant obtint

le Gouvernement de Caſal , où il fit fa

réſidence juſqu'à la démolition des for

tifications de cette Place. Les ennemis

ne le laiſſerent point tranquille dans ſon
Gouvernement. Il eut d'abord à ſe défen

dre d'une conſpiration formée par le

Comte de Falaty, Gouverneurde la Ville
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pour le Duc de Mantoue , qui vouloit la

livrer aux Impériaux. Il falloit toute la

prudence & toute la fagacité de M.

de Crenant , pour ne pas ſe laiſſer trom

perau manege adroit de cet Italien. Le

projet du Comte de Faffaty étoit d'ou

vrir une porte aux ennemis , & de faire

égorger tout ce qui ſe trouveroit de

François dans la Ville. M. de Crenant

s'étant bien aſſuré du deffein de ce Gou

verneur , l'invita à dîner avec toute ſa

famille , & au moment où l'on ſe leva

de table , il le fit arrêter & enfermer

dansla Citadelle. Il pria le Sénat des'af

ſembler , parce qu'il avoit des affaires

de la plus grande importance à lui com.

muniquer. En attendant, il ſe montra

dans la place & dans les rues , inftrui

ſant les Habitans du danger qu'ilsavoient

couru d’être égorgés. Quand le Sénat

fut aſſemblé , il y rendit compte de la

conduite , & aſſura les Corps qui le com

poſoient de la protection du Roi . Il fit

défarmer un Régiment que le Duc de

Mantoue entretenoit , craignant que ce

Prince ne fût l'auteur ſecret de laconf

piration ; & en même temps , il com

manda un détachement pour aller atta

quer les Impériaux , qui s'étoient avan
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cés juſqu'à Moncale , pour profiter du

moment où on les avertiroit que les

portes de Cafal étoient ouvertes.

Une jeune Dame étoit allée viſiter

le Château de Verſailles pendant l'ab

ſence du Roi. » N'eſt-ce pas, lui dit-on ,

» un palais enchanté « ? Oui , répondit

elle, mais il faut que l'enchanteur y ſoit.

-2

.

1

Madame de Rambure étoit une femme

qui , avec de la jeuneſſe , de la beauté ,

de l'eſprit & de la fortune avoit des

goûts forts bizarres. Elle avoit aimé des

Muſiciens, des Hiſtrions , des Danſeurs

de corde , ou pour mieux dire , en favo

riſant tous ces gens- là , elle n'avoit aimé

perſonne. Enfin unGentilhomme nommé

Caderoule, fut lui inſpirer une véritable

paſſion . C'etoit un joueur qui , ayant

perdu tout ſon argent, vint un jour ſe

déſeſpérer chez elle. Elle le conſola par

l'eſpérance de lui en fournir aſſez pour

regagner ce qu'il avoit perdu ; & en effet

elle lui envoya quinze cents louis d'or

qu'elle avoit empruntés ſur ſes pierre
ries . Caderoufle étant allé le ſoir même

dans la maiſon où il avoit perdu la veille,

& quelqu'un lui ayant demandé ce qu'il
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y venoit faire fans argent : » Les gens

» comme moi , répondit - il , ne man

» quent jamais de reſſources , graces

» aux bagues & aux joyaux de la bonne

» femme Rambure . Il ne fe doutoit

pas que cette Dame fût dans l'alcove

de cette chambre avec la maîtreffe du

logis . On imagine bien ce que doit pen

ſer une femme paſſionnée qui ſe voit

traiter de la forte. Elle tomba en dé

faillance , & dès qu'elle futrevenue on

la porta dans ſon carroffe, & de là dans

ſon lit , où elle mourut quatre jours

après. Cette action infame de Cade

rouſſe le décria par -tout , mais ne fut

point aſſez punie par le déshonneur.

>

2

Le vrai talent de Quinault * étoit

pour la Poéfie lyrique ; mais il ſe méprit

d'abord , & fit des Tragédies & des Co

médies. ' Il n'avoit que dix -huit ans lorſ

qu'il compoſa ſa premiere Piece intitu

lée les Rivales. Les Comédiens étoient

alors dans l'uſage d'acheter les Pieces

de Théâtre ; au moyen de quoi le profit

de la recette ne ſe partageoit point avec

* Né en 1635 ,morten 1688.
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les Auteurs. Cet uſage avoit ſon incon

vénient , car il arrivoit aſſez ſouvent

que la Piece étoit mal accueillie du Pu

blic. Auſſi les Comédiens mettoient-ils

un prix très - modique à leurs emplet

tes. Quelquefois la réputation de l'Au

teur faiſoit hauſſer le prix de l'Ouvrage.

Triſtan l'Hermite , pour rendre ſervice

à Quinault ſon éleve , ſe chargea de lire

aux Comédiens la Piece des Rivales. Elle

fut acceptée avec de grand éloges , &
ils convinrent d'en donner cent écus.

Alors Triſtan leur appritque cette Co

médie n'étoit point de lui , mais d'un

jeune homme appelé Quinault qui avoit

beaucoup de talent. Cet aveu fit rétrac

ter les Comédiens. Ils dirent à Triſtan ,

que la Comédie , dont il avoit fait la

lecture, n'étant point de ſa compoſition ,

ils ne pouvoient haſarder que cinquante

écus. Triſtan inſiſta vainement pour les

faire revenir à leur premiere propofi

tion ; enfin il s'aviſa d'un expédient ;

ce fut de leur propoſer d'accorder à

Quinault le neuvieme de la recette de

chaque repréſentation tant qu'on joue

roit cette Piece dans ſa nouveauté. Cette

condition fut acceptée de part & d'aul

tre , & a fait loi depuis.

>

€
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Louis XIV ayant goûté l'Opéra qui

ne faiſoit que de naître en France , en

gagea Quinault dans cette carriere à

laquelle il étoit deſtiné ; pour l'encou

rager , il lui accorda une penſion de deux

mille livres . Ce Poëte reconnoiffant

chanta les louanges du Roi ſon bienfaic

teur dans les Prologues de ſes Opéra.

On pourroit peut- être lui reprocher

d'avoir porté un peu trop loinces fortes

de louanges . Après la bataille d'Hochſtet,

un Prince d'Allemagne dit malignement

à un priſonnier François : » Monſieur ,

» fait - on encore des Prologues en

> France * ?

Le Comte de Flamarens fut obligé de

fortir du Royaume à l'occaſion de ſon

fameux duel avec MM . de Chalais , Noir

moutier & d'Antin , contre les deux la

Frette , MM. de Saint- Aignan & d'Argen

lieu , & n'eut jamais la liberté d'y ren

trer. Après avoir voyagé dans pluſieurs

Cours de l'Europe , dont il s'attira l'ef

time & la bienveillance , il alla ſe fixer

à Vienne . L'Empereur lui donna un Ré

giment, qu'il remit lorſque les Maiſons

de France & d'Autriche ſe brouillerent ,

renonçant aux brillantes eſpérances que
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la faveur de ce Prince pouvoit lui faire

concevoir. Il conſerva toujours un coeur

François , qui ne lui permit jamais de

ſervir contre ſon pays. Il paſſa dans les
Cours du Nord d'où il revint quelques

années après à celles du Midi, qu'ilavoit

déjà vues. Il vécut à celle de Turin jur.

qu'à la guerre de la ſucceſſion d'Elpa

gne. Il offrit ſon épée & fa vie à Phi

lippe V. Ce Prince agréa les offres de

ſervice, lui fit une groſſe penſion , l'ho

nora de la Clef d'or , & voulut qu'il

l'accompagnât dans ſon voyage de Na
ples & de Milan. Il mourut à Burgos

peu de temps après ſon retour enef

pagne , fort regretté de toute la Cour ,

& ſur-tout de la jeune Reine qui l'avoit

pris en grande affection pour les qua
lités aimables de ſon coeur & de fon

eſprit. Cette Princeſſe lui envoya durant

fa maladie ſes Médecins & les Chirur

giens , pour qu'ils lui donnaffent tous

les ſecours qui dépendoient de leur art.
Tous leurs ſoins n'ayant pu le

garan

tir de la mort , elle ordonna qu'il fût

enterré d'une maniere convenable à la

qualité. On lui fit de pompeuſes funé

railles qui fignalerent l'eftime ſinguliere

que la Reine d'Eſpagne faifoit de cet

16
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illufire Etranger. Ainſi finit le Comte de

Flamarens , qu’un exil rigoureux &,

conſtant ne put rendre infidelle à fa

Patrie.

Le Baron de Beauvais , Capitaine du

Bois de Boulogne & de la Plaine de

Saint-Denys, & Francine , Gouverneur

de l'Opéra , étoient convenus que l'un

chaſſeroit , & que l'autre iroit à l'Opéra ,

quand ils voudroient, fans payer. Quel.

que temps après leurconvention , Fran

cine eſt arrêté dans la Plaine de Saint

Denys par un Garde qui lui dit , que M.
le Baron lui abandonnoit telle & telle

plaine , & s'en réſervoit telle & telle

autre ; fur cela Francine ſe retire. Le

lendemain le Baron étant à l'Opéra ; &

youlant monter ſur le Théâtre , trouva

un homme avec une pertuiſane , qui

lui dit , que M. Francine lui a bien abans

donné la plaine du Parterre , mais que

pour celle du Théâtre , il fe l'eſt réſeré

vée. Leurs amis communs ſe mêlerent

de cette affaire , & l'un & l'autre alla

par-tout où il voulut.

2

Louis XIV créa la Charge de Lieu ..

tenant de Roi de la Baſtille en faveur



de Louis XIV& de Louis -XV . 383

de M. du Joncas, Exempt des Gardes

du -Corps dans la Compagnie de Duras.

Dès qu'il ſe vitinſtallé dans cette place ,

le premier foin de cet Officier fut d'exa

miner les raiſons que pluſieurs prifon

niers détenus depuis long - temps à la

Baſtille pouvoient avoir de demander

leur liberté ; après qu'il en eut reconnu

la juſtice , il s'employa avec ardeur pour

la leur procurer. Des ames atroces lui

repréſenterent qu'il alloit le priver d'un

revenu conſidérable en faiſant ouvrir

les priſons . » Je n'ai que de l'argent à

» perdre, leur répondit-il; & cesmalheu

» reux ne jouiffent pas d'un bien qu'ils

» eſtiment plus que la vie « . Cette

noble & généreuſe ſenſibilité fut très

applaudie , même à la Cour.

4

La Requête des Dictionnaires , Piece

remplie de traits ſatiriques contre l'A

cadémie Françoiſe , empêcha Ménage

d'être reçu de cette Académie. Sur quoi

le Profefleur Montmaur diſoit aſſez plai

ſamment , que c'étoit à cauſe de cette

» Piece qu'il falloit le condamner à

» en être , comme on condamne un

>> homme qui a déshonoré une fille , aà

» l'épouſer -
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On montroit à Ménage un Tableau

de le Sueur , où Saint Bruno , le pieux

Fondateur des Chartreux , étoit repré

ſenté avec une vérité d'expreſſion frap

pante. On lui demanda ce qu'il en pen

ſoit ; il répondit : Sans fa regle, il para

leroit.

t

-

Le premier jour que Namurfut inveſti

( en 1692 ) , les Dames les plus confidé

rables de la Ville firent une députation

au Roi pour luidemander un paſſe-port:

on le leur refuſa , diſant que ce n'étoit

pas l'uſage. Elles envoyerent faire une
ſeconde fois la même demande ; on la

leur refuſa encore. Hé bien , répondi

rent - elles , allez dire au Roi que nous

ſerons très – glorieuſes de nous rendre ſes

priſonnieres de guerre ; & fur le champ

elles ſe préparerent à ſortir de Namur

avec leurs enfans & leurs femmes.

Louis XIV nomma un des Seigneurs de

ſa Cour les plus polis pour aller leur

faire des civilités , & les mener en fureté

juſqu'à des tentes qu'on avoit fait dref

ſer pour les recevoir , & où elles trou

verent des rafraîchiſſemens. Les carrof

ſes du Roi allerent les prendre l'après

midi, & les conduiſirent dans une Abbaye

voiſine
2
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voiſine, où elles reſterent jufqu'à la fin

du ſiege. Les Soldats ſe piquerent auſſi

de galanterie : ils accoururent au-devant

de ces Dames , pour aider leurs gens

à porter les paquets ; & prenant les

petits enfans dans leurs bras , ils les

terent à la ſuite de leurs meres , fans

commettre aucun déſordre , ni la moin

dre action contraire à l'humanité ou à

la décence.

Lors du ſiege de cette Ville en 1695 ,
il у avoit dans le Régiment du Colonel

Hamilton , un bas Officier qui s'appeloit

Union , & un Soldat nommé Valentin .

Ces deux hommes devinrent rivaux ; &

les querelles particulieres que l'amour

avoit fait naître entre eux , les rendi

rent ennemis irréconciliables . Union ,

que ſon grade d'Officier élevoit au -deſ

ſus de Valentin , ſaiſiſſoit toutes les ocs

caſions poſſibles de tourmenter celui- ci ,

& de lui faire éprouver ſon reſſentiment.

Le Soldat qui connoiſſoit lesdevoirs

de la diſcipline Militaire , ſouffroit pa

tiemment la mauvaiſe humeur de ſon

Officier , & obéiffoit fans réfiftance : ils

furent commandés l’un & l'autre pour

l'attaque du Château. Les François firent

une ſortie , où l'Officier Union reçut

RTome II,
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un coup de feu dans la cuiſſe : il tomba ;

& , comme les François preffoient de

toutes parts les troupes alliées , il étoit

ſur le point d'être foulé aux pieds. Dans

ce déſaſtre il apperçut Valentin ſon en

nemi , & lui cria : Ah ! Valentin ! peux

tu m'abandonner ?

Valentin courut auffi - tôt à lui , &

au milieu du feu des François , il ne crai

gnit point de l'enlever & de le mettre

ſur ſon dos. Il le tranſporta ainſi juſqu'à

la hauteur de l'Abbaye de Salfine. Dans

cet endroit un boulet de canon tua Va

lentin , fans toucher l'Officier : Valentin

tomba fous le corps de ſon ennemi

qu'il venoit de fauver, Celui- ci oubliant

alors fa bleſſure , ſe releva en s'arra

chant les cheveux ; & , fe rejetant

auſſi - tôt ſur le cadavre de fon bien

faicteur , il s'écrioit : Ah ! Valentin !

Valentin ! eſt - ce pour moi que tu meurs ,

pour moi qui te traitois avec tant di bar

barie ? Jene pourraijamais te ſurvivre. ..

Je ne le veux pas... Non. Il fut impof

ſible de ſéparer Union du cadavre ſan

glant de Valentin. On l'enlevá tenant

toujours embraſſé le corps de fon bien
faideur ; & , pendant qu'on portoit

ainſi l'un & l'autre , leurs camarades,

>
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qui connoiſſoient leur inimitié , pleu

roient à la fois de douleur & d'admira

tion. Lorſque Union fut ramené dans la

tente , on panſa malgré lui la bleſſure

qu'il avoit reçue : mais le jour ſuivant

ce malheureux Officier , appelant tou

jours Valentin , expira accablé de re ,

grets.

Lorſque la Princeſſe Adélaïde de

Savoie vint en France pour épouſer M.

le Duc de Bourgogne , elle n'étoit point

encore nubile. Son mariage ne fut cé
lébré que l'année ſuivante 1697 , & con

ſommé deux ans après. VictorAmédée

eût ſouhaité qu'on appelât ſa Fille la

Princeſſe de Savoie : Louis XIV ne trou

voit pas d'inconvénient à ce qu'elle fût

appelée dès-lors Ducheſe de Bourgogne.

Cependant il fut arrêté dans le Conſeil

qu'on ne l'appelleroit point Duchefe de

Bourgogne, puiſqu'elle ne l'étoit pas en

çore ; ni Princeſſe de Savoie , parce qu'en

cette qualité elle ne devroit pas avoir

la préſéance ſur les Princeſſes du Sang

Royal ; mais qu'on l'appelleroit ſimple

ment la Princeſſe. Le peuple , dans la

joie de voir finir la guerre par cette

alliance, l'appela la Princeſſe de la Paix .>

1

Rij
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Le Roi avoit fait le ſiege de Mons en

perſonne ( en 1691 ) : il étoit accompa

gné des Princes du Sang& des principaux

Seigneurs de la Cour. Jamais ſiege ne

futpouſſé plus vigoureuſement. Ony vit

un ſingulier ſpectacle. Sur les onze heures

du matin , l'Artillerie fe tut tout- à-coup ;

& au fracas épouvantable des bombes ,

fuccéda un Concert de hautbois que les

Officiers du Régiment du Roi donne
rent aux Damesde la Ville. Les Muſi

ciens s'étoient placés ſur un ouvrage

encore tout fumant de carnage , dont

nos troupesvenoient de s'emparer. Les
Dames de la Ville accoururent ſur le

rempart pour l'écouter , & ne s'en

retournerent qu'après qu'il eut ceffé.

Mélange de galanterie & de fureur guer :

riere qui peint bien les François !

2

Le 12 Octobre 1691 , la Cour étant

à Fontainebleau , le Prince de Courtenay

& le Marquis de la Vauguyon tirerent

l'épée dans le veſtibule qui étoit entre

- la Chapelle & l'appartement du Roi

d'Angleterre ; les témoins dirent que la

Vauguyon étoit l'agreſſeur. Auſſi -tôt

qu'on les eut ſéparés , celui - ci courut
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à l'appartement du Roi , & ſe jeta à

ſes pieds, en lui diſant, qu'il lui ap

portoit ſa tête . Le Roi lui ordonna de

ſe retirer , en ajoutant que le Grand

Prévôt lui rendroit compte de la choſe .

Sa Majeſté envoya faire le même com

mandement au Prince de Courtenay .

C'eſt un crime capital que de tirer l'é

pée dans le Louvre ; cependant, comme

la Vauguyon étoit allé ſur le champ

trouver le Roi , Sa Majeſté voulut bien

lui faire grace. Il en fut quitte pour

quelques mois de Baſtille , & le Prince

de Courtenay ſubit la même peine.

Quoiqu'il y eût autant de diſtance entre

leur faute , qu'entre leur naiſſance , on

ne mit point de différence dans leur

punition . Ce fut un grand ſujet d'éton

nement pour toute la Cour. Lettres de

Bully - Rabutin.

Au commencement du regne de Phi

lippe V , il arriva à Cadix une flottille

richement chargée. Il s'y trouva huit

grandes caiſſes adreſſées au Révérend

Pere Général de la Compagnie de Jeſus.

Ces caiſſes penſerent rompre les reins

à ceux qui les déchargerent. Leur ex

trême peſanteur donna la curioſité de

Rüj
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ſavoir ce qu'elles contenoient ; on en

ouvrit une où l'on trouva de groſſes

billes de chocolat , dont le poids fit

foupçonner quelque choſe. La premiere

qu'on eſſaya de rompre , renfermoit un

lingot d'or , & il en étoit de même de

toutes les autres. Cette découverte fit

beaucoup de bruit , & les Jéſuites n'oſe

rent réclamer les huit caiſſes qui , faute

de trouver maîtres , furent adjugées au

Roi d'Eſpagne.

Lorſque Mefficurs de Sorbonne ac

cepterent le College des Quatre Nations,

ils demíanderent, pour premiere condi

tion , qu'on délogeât la Comédie de la

rue Guénégaud. Les Comédiens mar

chanderentdes places dans cinq ou fix

endroits ; mais par-tout où ils alloient ,
c'étoit merveille d'entendre comme les

Curés crioient. Le Curé de Saint-Ger

main - l'Auxerrois obtint qu'ils ne fe

roient point à l'Hôtelde Sourdis, parce

que deleur Théâtre on auroit entendu

les orgues , & de l'Egliſe on auroit par
faitement bien entendu les violons. Le

Curé de Saint- André-des - Arcs ayant ſu

qu'ils fongeoient à s'établir dans la rue

de Savoie , vint trouver le Roi , & lui
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repréſenta qu'il n'y avoit bientôt plus

dans ſa Paroiſſe que des Aubergiftes &

des Coquetiers, & que ſi les Comédiens

y vencient , ſon Egliſe feroit déſerte,.

Les Grands Auguſtins préſenterent auffi

leur requête ; mais on prétend que les

Comédiens dirent à Sa Majesté que ces

mêmes Auguſtins , qui ne vouloient

point de leur voiſinage , étoient fort

aſſidus ſpectateurs de la Comédie , &

qu'ils avoient offert de vendre à la

Troupe des maiſons qui leur apparte

noient dans la rue d'Anjou , pour y bâtir

un Théâtre , & que le marché ſe feroit

conclu , ſi le lieu eût été plus commode.

L'alarme fut grande dans tout le quar

tier , & les Comédiens eurent défenſe

de bâtir dans la rue de Savoie . Deſpréaux

écrivoit à Racine à ce ſujet : » S'il y

» a quelque malheur dont on puiffe

» 'ſe réjouir , c’eſt, à mon avis , celui des

» Comédiens : ſi on continue à les trai

» ter comme on fait , il faudra qu'ils

» aillent s'établir entre la Villette & la

» Porte Saint- Martin : encore ne ſais

» je s'ils n'auront point ſur les bras le

» Curé de Saint- Laurent « ; & Racine

lui répondit: » Ce feroit un digne Théâ

» tre pour les @uvres de M.Pradon K.

>

1

j
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Préchantré * , mauvais Poëte Touloira

ſain , avoit fait le plan d'une Tragédie

intitulée , la Mort de Néron . Il travail

loit dans un Hôtel garni à Paris . Il oublia

un jour dans la chambre , un papier

où il avoit tracé la diſpoſition de ſes

ſcenes. On y liſoit ces mots , au-deſſous

de quelques chiffres : Ici le-Roi ſera tué.

L'Aubergiſte déjà frappé de la phyfio

nomie eífarée du Poëte , crut devoir

porter cet écrit au Commiſſaire du quar

tier. Préchantré s'étant rendu le ſoir à

ſonAuberge , fut bien étonné de ſe voir

entouré de gens armés qui venoient

pour le ſaiſir ; mais ayantapperçu fon

papier entre les mains du Commiſſaire

il s'écria plein de joie : Ah ! le voilà ;

c'eſt la ſceneoù j'ai deſſein de placer la mort

de Néron. On ne fut pas long - temps à

reconnoître l'innocence du Poëte.

La Tragédie d'Ariane étoit le triom

phe de la célébre Actrice Mademoiſelle

Duclos. Un jour que le Parterre rede

manda cette Piece , Dancourt , Orateur

de la Troupe , qui s'étoit avancé pour

* Né en 1683 , mort en 1708.
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en annoncer une autre , ſe trouva em

barraſſé , parce qu'un certain fardeau

que Mademoiſelle Duclos n'avoit pas

reçu des mains de l'hymen l'empêchoit

de jouer. Comment annoncer cet état

au Parterre fans bleſſer la délicateſſe de

l’Actrice ? Lorſque le tumulte des cris

eft tombé , Dancourt s'avance , ſe re

pand en complimens & en excuſes, cite

une maladie de Mademoiſelle Duclos',

qui étoit préſente, & par un geſte adroit

déſigne le fiege du mal. A l'inſtant cette

A &trice , qui l'obſervoit , fort précipi

tamment des couliſſes , s'élance au

bord du théâtre , applique un ſoufflet

ſur la joue de l'Orateur , & ſe tournant

vers le Parterre, dit : Mefieurs , nous

aurons l'honneur de vous donner demain

Ariane.

Le Marquis deViſe, qui ſe fit diſtinguer

par ſa valeur militaire ſous le regne de

Louis XIV , avoit d'abord fervi dans la

Fare. Quand ce Régiment fut réformé , le

Roivoulutque la Compagnie de cebrave
Officier fût conſervée : on l'incorpora

dans le Régiment de Toiras. Une diſtinc.

tion plus flatteuſe encore , lui fut accor

dée parla déciſion d'un Conſeil de
guerre ,

Rv
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tenu ſous l'autorité du Duc de Joyeuſe ,

Colonel général de la Cavalerie-légere.

Ce Conſeil, pour perpétuer à jamais les

actions de valeur de M. de Viſé , lui ac

corda , pour ſa perſonne & pour celle de

ſes enfans, de porter des timbales en guerre.

Louis XIV qui , comme on fait , mit tous

ſes foins à compoſer fa Maiſon militaire

de ce qu'il y avoit de plus braves Offi

ciers dans ſes armées , choiſit M. de Viſé

pour remplir une place d'Enſeigne dans

les Gardes. Le Roi joignitun billet écrit

de la main , à la lettre par laquelle M. de

Louvois lui annonçoit cette nouvelle .

Ces témoignages de la ſatisfaction du

Monarque , nefirent qu'enflammer da

vantage le zele & le courage du Marquis

de Viſé. A l'attaque du Château de Fau

connier , le premier affaut que firent nos

troupes n'ayant point réuffi, il obtint de

faire une tentative à la tête des Gardes

du -Corps. Il forma le deſſein de s'em

parer de ce Château , en traverſant vis

à- vis de la brêche un foffé plein d'une

eau vive & courante. Il choiſit tous

ceux de la troupe qui favoient nager ;

les valets de bonne volonté furent de

la partie : il ſe trouva deux cents na

geurs , à la tête deſquels M. de Viſe

>
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traverſa le foſſé à la nage , l'épée entre

les dents , & gagna la brêche. On croit.

voir revivre les Paladins de l'Arioſte .

Cet Officier reçut trois coups de mouſ

quet au moment qu'il abordoit ; un lui

perça l'épaule , l'autre lui entra dans le

corps , & le troiſieme lui caſſa la ma

choire , perça ſa langue , & lui briſa

quatre dents : ſon couragen'en fut point

abattu : il donnoit ſes ordres de la main ,

quand il ne le pouvoit pas de la voix.

Onimagine bien que cette Place ſe rendit.

Le Roi dit, en apprenant la maniere

dont le Château de Fauconnier avoit été

emporté : Il n'y a que Viſé capable d'une

telle action .

Après que le Poëte Lainez eut reçu
fes Sacremens dans ſa derniere maladie

le Prêtre à qui il s'étoit confeffé fit

emporter pendant la nuit une caſſette

pleine de Vers licencieux. Le moribond

s'étant réveillé , cria au voleur, fit venir

un Commiſſaire , dreſſa ſa plainte , fit

rapporter la caſſette par le Prêtre même ,

& ſur le champ fe fit tranſporter de

la Paroiſſe de Saint-Sulpice fur celle

de Saint-Roch , où il mourut. Il avoit

demandé que ce fût dans la plaine de

R vj
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r

Mont-Martre , afin , diſoit-il , de voix

lever le ſoleil encore unefois avant que
de

mourir.

mont
>

Le Chevalier depuis Comtede Gram

* , dont nous avons des Mémoires

écrits par Hamilton , étoit devenu éper

dument amoureux d'une four de cet

aimable Ecrivain. La Demoiſelle Hamil

ton s'étoit trop fiée à la paſſion de

fon amant, & aux promeſſes réitérées

qu'il lui avoit faites de l'épouſer. Soit

inconſtance, ſoit qu'il voulût remettre

ſon mariage à un autre temps , le Cheà

valier de Grammont partit de Londres

fans remplir ſes erigagemens. Hamilton

ſenſible à cet affront , court après le

Chevalier dans le deſſein de ſe couper

lagorge avec lui , s'il perſiſte à vouloir

déshonorer ſa ſoeur. Il l'atteint à quel

ques milles de Londres. Après les com

plimens ordinaires , il lui demande froi

dement s'il n'a rien oublié dans cette

Capitale ? Le Chevalier qui voit où tend

eette queſtion , & qui peut- être n'étoit

pas d'humeur de ſe battre , répond au

>

>

1

* Mort au commencement de ce fiecle .
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Comte Hamilton : Oui , Monſieur , j'ai

oublié d'épouſer Mademoiſelle votre Sæur ;

& il retourne à Londres pour faire ce

mariage.

LeMarquisd'Humieres venoit d'être

fait Maréchal de France , à la ſollicitation

du Vicomte de Turenne , qui ne put

réſiſter aux charmes & à l'eſprit de la

Marquiſe ſon épouſe. Le jour même
Louis XIV rencontrant le Comte de

Grammont , lui dit : » Savez - vous qui

» je viens de faire Maréchal « ? Oui ,

Sire, lui répondit -il , c'eſt Madamed'Hu
mieres.

Le Marquis de ***, qui tout récem

ment venoit d'obtenir ce titre malgré

l'obſcurité de ſa naiſſance , abordant un

jour le Comte de Grammont , qui étoit

alors fort âgé , lui dit d'un air aſſez

libre : » Bon jour , vieux Comte « . Bon

jour , jeune Marquis , lui répondit ce

Seigneur.

Le Comte de Grammont trouvant

un jour deux de ſes valets qui ſe

battoient l'épée à la main , voulut fi

abſolument en ſavoir la cauſe , que

l'un d'eux lui avoua qu'ils lui avoient

volé cinq louis d'or , & que la querelle

yengit de ce que ſon camarade vouloit

!

(
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en avoir trois. » Tenez , dit-il en tirant

* vingt-quatre livres de fa poche; vous

» êtes de grands marauds de vous égor

» . ger ainſi pour un louis “ .«

Le Comte de Grammont parloit au

Roi d'un fait qui s'étoit paffé du temps

de la Fronde. Le Roi lui demanda : Quand

cela arriya - t- il ? M. de Grammont lui

répondit : » Sire , c'eſt du temps que

» nous fervions Votre Majeſté contre

» le Cardinal Mazarin “ .

M. le Comte de Grammont tomba

dangereuſement malade en 1696. Le

Roi quiſavoit que ce Seigneur n'étoit

pas fort dévot , lui envoya le Marquis

de Dangeau pour le voir de ſa part ,

& lui dire qu'il falloit ſonger à Dieu.

M. de Grammont ſe tourna alors du

côté de Madame la Comteſſe fa femme ,

qui avoit toujours été très-dévote , &

lui dit : Comtefe, fi vous n'yprenez garde,

Dangeau vous eſcamotera ma converſion.

C'eſt au ſujet dece bon mot , quicourut

dans toute l'Europe , que Saint- Evre

mond écrivit à Mademoifelle de l'En

clos : » Vous vivez dans un paysoùl'on

» a de merveilleux avantages pour ſe

» fauver : le vice n'y eſt guere moins

oppoſé à la mode qu'à la vertu ; pé
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y cher , c'eſt ne ſavoir pas vivre , &

→ choquer la bienſéanceautant que la

religion. Ilne falloit autrefois qu'être

» méchant, il faut être de plus mal

► honnête homme , pour ſe damner en

» France préſentement.Ceux qui n'ont

» pas affez de conſidération pour l'au

» tre vie , ſont conduits au falut par

» les égards & les devoirs de celle

» ci « .

LeSavant Nicole * s'étant préſenté pour

le Sous-Diaconat , les Examinateurs lui

demanderent combien il y avoit de

Prieres renfermées dans le Pater. II

parut interdit à cette queſtion, & fa

timidité l'empêcha de répondre comme

il.convenoit. Il ne fut point admis

à ce premier Ordre. Ces Meſſieurs

inſtruits que celui qu'ils avoient refuſé

n'étoit rien moins qu'ignorant, vinrent

lui faire des excufes, & l'exhorterent

à recevoir la Prêtriſe ; mais il regarda

toujours leur refus comme celui de Dieu

même , & il ne fut toute la vie
que

ſimple Tonfuré.

* Né en 1625 ,mort en 1695.
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Nicole avoit travaillé , de concert

avec le célebre Arnauld , au Livre de

la perpétuité de la Foi ; il eut même la

plus grande part à cet ouvrage , qui

devoit paroître ſous fon nom ; mais

ayant eſſuyéquelques dégoûts de la part

du Cenſeur , il vint trouver M. Arnauld ,

& lui dit qu'il falloit qu'il conſentît å

paſſer pour l'Auteur de cet Ouvrage.

» Monſieur , ajouta- t-il , ce n'eſt pas la

» vérité qui perſuade les hommes , ce

» ſont ceux qui la diſent * .

Avant que de ſe retirer à Port-Royal,

cet Ecrivain célebre avoit choiſi fa re

traite au faubourg Saint - Marceau , &

quand on lui en demandoit la raiſon :

* C'eſt, répondoit-il , que les Ennemis

» qui ravagent la Flandre, & qui mena

9 cent Paris , entreront par

» Saint-Martin , & auront toute la

» Ville à traverſer avant que d'arriver

► juſqu'à moi « .

Quoique l'un des plus illuſtres Solis
taires de Port-Royal-des- Champs il

évitoit toujours de prendre parti dans

les querelles quí les diviſoient quelque

fois . Je n'aimepoint , diſoit-il, lesguerres

civiles. Auſſi n'avoit-il que peu d'aſcen

dant dans cette Société. Madame de

la porte
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Longueville étoit preſque la ſeule per

ſonne de Port-Royal qui déférât aux

ſentimens de Nicole ; ce qui lui fit dire ,

quand elle mourut , qu'il avoit perdu

tout ſon crédit. Et comme elle étoit la

ſeule qui l'appelật M.l'Abbé, il ajoutoit

aſſez plaiſamment : J'ai même perdu mon

Abbaye.

Un Soldat envoyé par M. de Vauban

pour examiner un poſte , y reçut une

balle dans le corps. Il vint rendre compte

de ce qu'il avoit obfervé, & le fit avec

toute la tranquillité pollible , quoique

le ſang coulât en abondance de ſa bler

ſure . M. de Vauban voulut récompenſer

ſa bravoure , & le ſervice qu'il venoit

de rendre ; il lui préſenta de l'argent :

Non , Monſeigneur, lui dit le Soldat en le

refuſant, cela gâteroit mon action .

*

Barbefieux mourut preſque fubite

tement : l’Archevêque de Reims, ſon

oncle , reçut ſon dernier ſoupir , lui

parla beaucoup de teſtament, & peu
de

ſa conſcience. Le voyant expiré , il entra

> >

* Né en 1668 , mort en 1701.
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dans ſon cabinet , remplit ſes poches de

bijoux , parcourut tous les papiers , en

prit un ; & rentrant dans la chambre où

ſon neveu venoit de mourir : Parbleu ,>

» dit- il , voilà une plaiſante choſe écrite

» de la main de Barbelieux : J'aurai à

» ma trente troiſieme année une grande mai

» ladie, de laquelle je ne réchapperai pas *

Ce Miniſtre héritier de la crédulité de

fon pere pour l'aſtrologie , conſultoit

ſouvent le Pere Alexis , Cordelier , qui ,

d'après la connoiſſance deſes débauches ,

avoit haſardé cette prédiction.

Lors de la révocation de l'Edit de

Nantes , le Comte de Roye & ſa femme

s'étoient retirés en Danemarck . Comme

il étoit Lieutenant-Général en France

il fut fait Chevalier de l'Eléphant , Grand

Maréchal , & commanda les Troupes.

Il jouiſſoit lui & ſa femme de la plus

grande conſidération. Le Comte & la

Comteſſe, ainſi que Mademoiſelle leur

fille , avoient ſouvent l'honneur de man

ger à la table du Roi. Il arriva ,à un dîner,

que la Comteſſe de Roye , frappée de

l'étrange figure de la Reine de Dane

marck , fe tourna vers ſa fille , & lui
demanda fi elle ne trouvoit pas que la

2 >
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Reine reſſembloit à Madame Panache

comme deux gouttes d'eau . Quoiqu'elle

eût parlé françois , elle fut entendue de

la Reine , qui voulut ſavoir ce que

c'étoit que cette Dame Panache. La

Comteſſe lui dit que c'étoit une Dame

fort aimable de la Cour de France ; mais

elle dit cela d'un air aſſez embarraſſé .

La Reine qui avoit vu la ſurpriſe , n'en

fit pas ſemblant ; mais inquiete de la

comparaiſon , elle écrivit à Magereron ,

Envoyé de Danemarck à Paris , de lui

marder ce que c'étoit que Madame

Panache , la figure , ſon âge , fa condi

tion ,& ſur quel pied elle étoit à la Cour

de France. Magereron fort étonné , ré

pondit à la Reine qu'il ne comprenoit

pas comment le nom de Madame Pana

che étoit parvenu juſqu'à elle; que cette

femme étoit une petite & vieille créa

ture , avec des lippes & des yeux éraillés

qui faiſoient mal au coeur ; une eſpece

de mendiante qui s'étoit introduite à la

Cour à la faveur de ſa folie ; qui étoit

tantôt au ſouper du Roi , tantôt au dîner

deMonſeigneur & de Madame la Dau

phine , ou à celui de Monſieur , tant à

Verſailles qu'à Paris , où chacun ſe

divertiſſoit à la mettre en colere ; qui

>
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chantoit pouille à tout le monde pour

faire rire , & quelquefois très- ſérieuſe

ment, & avec des injures qui embar

raſſoient , & qui divertiſſoient encore

plus les Princes & Princeſſes qui lui

empliſſoient les poches de viandes & de

ragoûts, dont la ſauce découloit le long

de ſes juppes : que les uns lui donnoient

de l'argent , & les autres des chique

naudes ou des croquignoles qui la met

toient en fureur , parce que , avec ſes

yeux pleins de chaſſie, elle ne voyoit

pas au bout de ſon nez , & ne pouvoit

deviner qui l'avoit frappée. À cette

réponſe , la Reine de Danemarck ſe

ſentit fi piquée , qu'elle ne put plus

ſouffrir la Comteſſe de Roye ; elle en

demanda juſtice au Roi' ſon mari. Ce

Prince trouva 'mauvais que des étran

gers qu'il avoit comblés d'honneurs &

de richeſſes ſe moquaſſent de la femme

d'une maniere ſi outrageante. Ilremercia

le Comte de Roye , & lui fit dire de ſe
retirer. Rien ne put conjurer cet orage ;

il fallut partir & s'en aller à Hambourg ,

d'où il paſſa en Angleterre avec toute

ſa famille ; il y vécut dix-huit ans fans

charge & ſans ſervice, & mourut aux

eaux de Bath en 1690.
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Au Siege d'Oftalric ( en 1694 ) , petite

ville d'Eſpagne dans la Catalogne , un

Suiffe & deux Grenadiers du Régiment

de Noailles s'avancerent juſqu'au pre

mier retranchement , dont le revête

ment étoit dedix pieds , & qui de plus

avoit trois pieds de paliſſades. Ils ſe

mettent en tête d'y entrer , montent

ſur les épaules l'un de l'autre , & vien

nent à bout de leur entrepriſe. Ils appel

lent leurs camarades ; ceux-ci accourent

& montentde même . Le nombre grof

fiftant, les Officiers marchent pour ſou

tenir les Soldats . On chaſſe , de retran

chement en retranchement , l'Ennemi

troublé par cette audace ; on entre

avec lui dans le Château. Ceux qui

gardoient le chemin couvert du côté de

la campagne , l'abandonnent ſaiſis de

terreur , & fe fauvent dans un bois ,

où les Dragons campés près de là , les

tuent ou les font priſonniers. Nous

n'eûmes que trente hommes tués ou .

bleſſés. Le Comte d'Ayen , fils du pre

mier Maréchal de Noailles , fut préſent

à cette action . Il racontoit que les deux

Grenadiers avoient un peu de vin dans

la tête ; qu'arrivés au pied du premier
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retranchement , l'un dit à l'autre : Je

gage que tu n'oferois montër - là ; que la

gageure faite , ils monterent tous deux ,,

crierent en haut , Vive leRoi , & appel

lerent la Troupe. C'eſt ainſi que le

haſard & la témérité conduiſent quelque

fois à des ſuccès qui confondent la raiſon .

A l'affaire de la Boine ( en 1690 ) ,

le Prince d'Orange eut avant le combat

les épauleseffleurées d'un coup decanon,

qui le mit tout en fang. Il ne laiſſa pas
de ranger ſes Troupes en bataille & de

ſe trouver au combat ; mais fa bleſſure

étoit fi conſidérable , qu'il ſe vit enfin

obligé de s'abſenter de fon Armée. Cela

fit courir le bruit qu'il étoit mort. On

en avoit tant d'envie en France , que les

peuples en firent d'eux-mêmes des feux

de joie , qui ne furent pas aſſez tôt arrê

tés par la Cour , où les principaux Mi

niſtres,& ſur-tout Louvois,entretenoient

l'erreur commune par leurs diſcours.

Le jour que ce bruit ſe répandit dans

Paris , on vit de tous côtés des Princes

d'Orange de paille qu'on jetoit dans le
feu en buvant à la ſanté du Roi , & en

у faiſant boire les Paſſans,qu'on arrêtoit

malgré eux. Cette fête générale déplut

!

1
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fort aux gens ſenſés; & je ne ſais ſi le

Prince d'Orange a jamais reçu un plus

grand éloge , ni qui marquât mieux la

crainte que ſes Ennemis avoient de lui.

Ce qu'il y a d'incroyable, c'eſt qu'on

fut un mois entier fans ſavoir s'il étoit

en vie ou non , tant la Cour étoit bien
informée.

Le Prince d'Orange n'étant encore

que Stathouder , ſe trouva à la repré

fentation d'un Opéra , dont le prologue

étoit à ſa louange. Après avoir entendu

le début de l'Auteur : Qu'on me chaſſe

» ce coquin , dit-il ; me prend-il pour
y le Roide France ?

Un jeune Seigneur Anglois , à ſon

retour , ayant dit à ce Prince , alors Roi

d'Angleterre, que ce qui lui avoit paru

de plus plaiſant à la Cour de France ,

étoit que le Roi eût une vieille maîtrelle
.

& un jeune Miniſtre ( Barbefieux ).

» Cela doit vous apprendre , jeune

» homme , lui dit Guillaume , qu'il

» ne fait uſage ni de l'une ni de
l'autre .

A la mort de Louvois , Louis XIV

envoya chercher Chamlay , & lui offrit

la place de Secrétaire d'Etat de la guerre,

quoique Barbefieux en eût la ſurvivance,

1
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Il remercia le Roi, & lui dit : Si Votre

» Majeſté ne veut pas donner abſolu

» ment la place au fils , je la ſupplie de

» nommer tout autre que moi, qui ne

» peux me revêtir de la dépouille du

» pere , mon ami & mon bienfaic

teura,

Rivaroles , Gentilhomme Piémontois ,

devenu Lieutenant -Général & Grand

Croix de Saint-Louis , au ſervice de

France , avoit eu une jambe emportée

d'un coup decanon. Il ſe trouva depuis

à la Bataille de Nerwinde, où ſa jambe

de bois fut emportée d'un pareil coup :

» Au diable les ſots , s'écria - t- il, qui ne

$ ſavent pas que j'en ai d'autres dans

» mon équipage *

Madame la Ducheſſe de Bourgogne

diſoit un jour à Madame de Maintenon ,

devant le Roi : » Savez- vous ,matante ,

» pourquoi les Reines d'Angleterre gou

» vernent mieux que les Rois ? C'eſt

» que les hommes gouvernent ſous le

* regne des femmes , & les femmes

» fous celui des hommes *.

Catina
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Cacinat commandoit l'Armée en

Piémont , lorſqu'il reçut ( en 1692 ) le

Bâton de Maréchal de France. Le Gentil.

homme qui devoit le lui porter étant

tombé malade en chemin , on chargea

de cette commiſſion un courrier à qui

Catinat , quoique peu riche , fit donner

un billet de mille écus. Celui qui étoit

chargé de payer ce billet à Paris , écrivit

au nouveau Maréchal, que le Gentil

homme prétendoit que c'étoit à lui que

devoit revenir cette gratification . Qu'on

donne mille écus à chacun d'eux , répondit

auffi - tôt Catinat.

Ce Général ſe rendit à la Cour pour

concerter avec le Roi & les Ministres le

plan de la Campagne ſuivante. Après

qu'il eut épuiſé tout ce qu'il y avoit à

dire ſur les opérations militaires , Louis

XIV lui dit : » C'eſt aſſez parler de mes

» affaires ; comment vont les vôtres ?

» - Fort bien , Sire , graces aux bontés

» de Votre Majeſté , répondit le Ma

>> réchal « . Voilà , dit le Roi en fe

tournant vers les Courtiſans , le ſeul

homme de mon Royaume qui m'ait teniu

ce langage.

Né en 1637 , mort en 1712.

Tome II, S
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* étoit unLe Marquis de Dangeau

Gentilhomme de Beauce. Il ne manquoit

pas d'un certain eſprit , il avoit beau

coupd'honneur & de probité : le jeu le::

mit dans les meilleures compagnies ; il

y gagna tout ſon bien , & eut le bon

heurde n'être jamais ſoupçonné. Il prêta

obligeamment , fe fit des amis ; & la

ſureté de ſon commerce lui en acquit

d'utiles & de véritables. Il fit ſa cour

aux Maîtreſſes du Roi; le jeu le mit de

leurs parties ; elles le traiterent avec

familiarité , & lui procurerent celles du

Roi : il faiſoit des vers , étoit bien fait ,

de bonne mine, & galant, Le voilà en

aſſez bonne poſture à la Cour,mais tous

jours ſubalterne. On avoit ſollicité pour

lui un logement à Verſailles ; & voici

comment il l'obtint. Le Roi jouant un

jour avec lui , le plaiſanta fur fa facilité

à faire des vers , qui à la vérité étoient

rarement bons , & tout d'un coup lui

propoſa des rimes fort fauvages , & lui

promit le logement s'il les rempliſſoit

ſur le champ. Dangeau accepta , n'y

penſa qu’un moment, les remplit toutes ,

ܪ

& Né en 1638 , mort en 1720 .

>
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& fut ainſi logé au Château. Il acheta

enſuite une Charge de Lecteur du Roi ,

qui n'avoit point de fonctions, mais qui

donnoit les entrées du petit coucher, & c.

Son aſſiduité lui mérita le Régiment

du Roi Infanterie , qu'il ne garda pas

long - temps ; puis il fut envoyé en

Angleterre où il demeura peu ; & à ſon

retour , il acheta le Gouvernement de

Touraine. Son bonheur voulut que le

Duc de Richelieu fit de ſi groſſes pertes

au jeu , qu'il en vendit la Charge de

Chevalierd'honneur de Madame la Dar

phine, au mariage de laquelle il l'avoit

eue pour rien. M. Dangeau ne manqua

pas une fi bonne affaire. Il en donna

cinq cents mille livres , & fut revêtu

d'une Charge qui faiſoit de lui une ef

pece de Seigneur, & qui lui aſſura l'Or

dre , qu'il eut bientôt après en 1688. II

perdit ſa Charge à la mort de Madame la

Dauphine ; mais il avoit eu une place de

Menin de Monſeigneur. Madamela Dau:

phine avoit une Fille d'honneur d'un

Chapitre d'Allemagne , jolie & faite

comme une nymphe, avec toutes les

graces de l'eſprit & du corps ;ſa vertu

étoit fans reproche : elle étoit fille d'un

Comte de Loreftin , & d'une ſoeur du

Sij
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Cardinal de Furſtemberg qui a tant fait

de bruit dans le monde , & qui étoit

dans la plus hauteconſidération àla Cour.

Ces Loreſtin étoient de la Maiſon Pala

tine , mais d'une branche métalliée par

un de ces mariages qu'on appelle de la

main gauche , & quin'en ſont pas moins

légitimes. L'inégalité de la mere fait que

ceux qui en fortent n'héritent point ;

mais ils ont un gros partage , & tom

bent du rang de Prince à celui de Comte.

Le Cardinal de Furſtemberg qui aimoit

beaucoup cette niece cherchoit à la

marier. Elle plaiſoit fort au Roi & à

Madame de Maintenon ; mais elle n'avoit2

rien, comme toutes les Allemandes.Dan

geau , veuf depuis long - temps d'une

Tour de la Maréchale d'Etrées , ſe pré

ſenta pour une ſi grande alliance. Mac

demoiſelle Loreftin dit avec toute la

hauteur de fon pays, qu'elle n'en vou

loit point. Le Roi s'en mêla , & le Car

dinal ſon oncle la fit conſentir. Le Ma.

réchal & la Maréchale de Villeroy en

firent la noce , & Dangeau fe crut Elec

teur Palatin . C'étoit le meilleur homme

du monde , mais à qui la tête avoit

tourné d'être grand Seigneur'; cela

J'avoit chamarré de ridicules. Madame de
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Monteſpan avoit dit de lui aſſez plai

ſamment , qu'on ne pouvoit s'empêcher

de l'aimer & de s'en moquer. Sa fadeur

naturelle , entée ſur la bafleffe du Cour

tiſan , en fit un compofé fort plaiſant.

La Grande-Maîtriſe de l'Ordre de Saint

Lazare l'acheva. Le Roi lui donna cette

Charge , dont il tira tout le parti qu'il

put. Il ſe fit le linge du Roi dans les

promotions de cet Ordre, où toute la

Cour ſe rendoit pour rire , tandis qu'il

s'en croyoit admiré. Il fut de l'Académie

Françoiſe , & Conſeiller d'Etat d'épée ,

& fa femme premiere Dame du Palais

comme femme du Chevalier d'honneur,

M. de Vaudrey , qui fut depuis Lieu

tenant-Général,avoit d'abord été Novice

chez les Religieux de Saint- Claude. Il

les quitta pour être Capitaine des Grém

nadiers du Régiment de Mérode , lors de

ſa levée . Il cominandoit fa Compagnie au

fiege de Coni (en 1694) . Dans une ſortie

que firent les ennemis , il les repouſſa

juſqu'au -delà du pont-levis : il y fut fait

priſonnier, après avoir reçu trente-trois
bleſſures ; il s'étoit défendu courageu

ſement juſqu'à la derniere qui l'atterra.

Les ennemis rentrerent dans la Ville ,

s jij
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& le laifferent pour mort . Une bonne

femme vint à paſſer quelque temps

après , & vit M. de Vaudrey noyé dans

fon lang . Son coeur fut ému de ce ſpec.

tacle, & par pitié elle fe faiſit d'une

pierre dans le deſſein de l'achever en lui

écraſant la tête , & de l'empêcher ainſi

de fouffrir plus long -temps. Un Offic

cier Major de la Place qui arriva à

l'inſtant où cette femme alloit affom .

mer ce malheureux Officier , lui cria

d'arrêter. M. de Vaudrey fut emporté

dans la Ville , mis entre les mains des

Chirurgiens qui lui donnerent les ſe

cours de leur art & le guérirent. Quand

al commença à pouvoir dire quelques

mots , le Gouverneur de Coni lui vint

faire viſite : il ſe trouva qu'ils étoient

parens , même aſſez proches. Les ſoins

furent multipliés par la tendreſſe que

le Commandant de la Place conçut pour

un priſonnier fon parent , que les cir

conſtances rendoient intéreffant pour

tout le monde. M. de Vaudrey recoil

vra ſa liberté en même temps que la vie.

Cette aventure lui donna une grande

célébrité. On ne parloit à la Cour que

de fa bravoure , & de la compaſſion de

la bonne femme. Le Roi fut curieux de
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voir un homme qui avoit échappé à tant

de périls. Quand M. de Vaudrey paffee

à Paris pour aller joindre le Régiment

de Brague qu'on lui avoit donné après

le ſiege de Coni, il reçut ordre de ſe

rendre à Verſailles. Il repréſenta qu'é

tant obligé de porter une calorte d'ar

gent pour couvrir ſon crâne qui étoit

ouvert, & un caique pour la ſoutenir,

il ne pouvoit pas ſe préſenter devant

Sa Majeſté. On lui dit que le Roi vou

loit le voir. Il fut préſenté à toute la

Famille Royale , qui ſe fit raconter ſon

aventure dans toutes les circonſtances .

Sa modeſtie fut encore plus admirée

que ſon courage. Depuis qu'il eut paru

à la Cour , on ne l'appela plus que l’Of

ficier de Coni. Il fut rapidement avancé

dans les grades. A fa douzieme année

de ſervice , on le fit Maréchal de Camp ,

& deux après Lieutenant - Général. 11

foutint dans toutes les actions où il ſe

trouva , la réputation de brave Officier
de Coni.

.

Au combat de Kinfal, le feu prit au

vaiſſeau de M. de Coellogon par un coup

de canon qui donna dans des grenades,

& dans un baril de poudre. La dunette

Siv
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fut enlevée avec ceux qui étoient de

hus. Cet intrépide Officier qui mérita

depuis le Bâton de Maréchal de France ,

éteignit le feu & revirit prendre ſon *

potte. Le Chevalier d'Illieres fut un des

ſept Gardes de la Marine enlevés lorſ

que la dunette fauta . Ayant été jeté à

cinquante pas dans la mer ſans être

bleſſé, il nagea quelque temps , & eut

le bonheur de rencontrer une planche ,

par le moyen de laquelle il ſe foutint

deux heures ſur l'eau . Il paſſa entre

les deux lignes , & eſſuya pendant ce

temps tout le feu de nos vaiſſeaux & de

ceux de l'ennemi. Il fit la revue de tous ,

ſans qu'il y en eût aucun qui voulût le

fecourir ; au contraire , s'étant appro

ché d'une chaloupe , & ayant prié des

Matelots de le recevoir , ils le charge

rent à coups d'aviron , & l'un d'eux lui

enfonça preſque l'eſtomac. On le croyoit

Anglois , parce qu'il avoit les cheveux

blonds. Enfin , après que pluſieurs cha

loupes lui eurent paſſé ſur le corps

lorſque l'excès de la laſſitude le laiffoit

fans eſpérance , il fut reçu comme An

glois dans le vaiſſeau du Chevalier de

Rofmadee , ſans y être reconnu d'aucun

Officier ni d'aucun Garde-Marine. On

lui parla Anglois qu'il n'entendoit pas ;

>
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& comme il demeura trois heures fans

rien dire , parce qu'il avoit perdu cone

noiſſance , les Matelots prétendirent que

c'étoit un Huguenot qui ne vouloit

pas répondre de peur d'être obligé de

le convertir. Peu s'en fallut qu'on nele

jetât à la mer.

Au combat de Carpy , un Cavalier

ennemi , dans le fort de la mêlée , vint

la bride entre les dents , décharger ſes

deux piſtolets ſur le Comte depuis Ma

réchalde Telé ; une balle donna dans ſa

Perruque. Le Comte ne daigna pas ſe

ſervir de ſon épée ni de ſes piſtolets ; il

fondit ſur cet Officier , & le reconduiſit

à coups de canne dans fon Eſcadron.

>M. de Longueval, Capitaine de Cava

lerieau Régiment de la Feuillade , ayant

été détaché avec cinquante Maîtres, je

ne fais pour quelle expédition , prit un

guide qui connoiſloit ſi mal les lieux ,

que s'étant égarés , ils fe trouverent alr

milieu du camp des ennemis à trente

pas de la tente du Prince de Naſſau. M.

de Longueval, après avoir adroitement

découvert qu'il n'y étoit pas , entra

dans la tente , le demanda & dit qu'il

Sy
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venoit lui rendre compte d'une coma

million dont il l'avoit chargé . Il ajouta

qu'il avoit eu beaucoup de fatigues

&pria qu'on lui fìt donner quelques
rafraîchiſſemens. On lui apporta des

eaux glacées de toute eſpece ; & pen

dant le repas qu'il feignit de prendre ,
il examinatous ceux qui étoient dans

la tente , & les ayant jugés incapables

de lui réſiſter , il s'en ſaiſit, fit enlever

tout ce qu'il trouva de meilleur , &

traverſa le camp ennemi avec ſon butin

& ſes priſonniers. Il eſt rare de trouver

plus de ſang - froid & de courage qu'il

y en a dans cette action .

M. Galland *, Traducteur des Mille G

une nuit , debutoit par ces mots dans

preſque tous ſes contes : Ma chere ſeur ,

ſi vous ne dormez pas , faites - nous un de

ces beaux contes que vous ſavez. Cette

uniformité déplut , & l'Auteur en eſſuya

pluſieurs railleries , entre autres celle

ci : Quelques jeunes gens qui venoient

de ſouper en Ville , paſſant par la rue

Dauphine où M. Galland demeuroit

l'appelerent de toute leur force. Eveillé

.

*Né en 1646 , mort en 17.1542



de Louis XIV& de Louis XV . 419

par leurs cris , il ſe jette hors de ſon lit ,

& court tout nu à fa fenêtre. Il faiſoit le

plus grand froid. Après différentes quef

tions, les jeunes gens finiffent
par

dire : M. Galland , ſi vous ne dormezpas ,

faites – nous quelqu'un de ces beaux contes

que vousſavez.

lui

.

M. de Laubanie étoit Gouverneur de

Landau , lorſque le Roi des Romains vint

former le fiege de cette Place. Après

un mois de tranchée ouverte , ce Prince

lui fit fommer de ſe rendre. » Il eft fi

► glorieux , répondit M.de Laubanie ,

» de réſiſter à un Prince qui a tant de

» valeur & de capacité , que je déſire

d'avoir encore quelque temps cette

gloire « . Sur quoi le Roi des Romains

s'écria : * Il y avraiment de la gloire à

» vaincre depareils ennemis «. Le fiege

ayant encore duré un mois , & un Trom .

pette étant venu faire la même ſomma

tion , avec ordre de demander au Com .

mandant s'il vouloit donc s'enſevelir

fous les ruines de la Place ; celui- ci

répondit que le Mauſolée étoit trop beau

pour ne point l'ambitionner ; mais qu'il

tấcheroit de reculer l'honneur de la Sépula

lure, Les Romains étoient auſſi braves ,,

9

1

S vj
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mais n'avoient pas cette gaieté Militaire:

Une bombe ayant éclaté auprès de

M. de Laubanie , à la défenſe de la lu

nette de la porte de France , il fut bleffé

au -deffous de l'eſtomac , & rendu aveu

gle par la terre & les pierres qui lui

couvrirent le viſage. Les Officiers de la

Garniſon jugeant qu'il n'étoit pas pof

ſible de faire une plus longue défenſe ,

lui propoſerent de ſe rendre. Il ne leur

répondit pas; ce ne fut qu'à la derniere

extrémité qu'il fit battre la chamade. Il

obtint unecapitulation forthonorable ,

après ſoixante -neuf jours de tranchée

Ouverte .

Le Duc de Bourgogne avoit la plus

tendre eſtime pour M. de Laubanie.

On raconte qu'un jour il le préſenta à

Louis XIV , en lui diſant : Sire , voilà

in pouvre aveugle qui auroit beſoin d'un

báton . Le Roi ne répondit rien . M. de

Laubanie fut fi frappé de ce ſilence ,

qu'il tomba malade , & mourut peu de

temps après.

Palaprat , l'aſſocié de Brueys dans la

compoſition du Grondeur, finit par s'at

tacher à M. de Vendôme qui le plaça

auprès de ſon frere, en qualité de Secre;
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Taire des Commandemens. Il difoit au

Grand Prieur des vérités fort dures . Un

jour le Maréchal de Catinat lui dit :

Vous me faites trembler. - Raſſurez-vous ,

lui répondit Palaprat , ce ſontmes gages.

L'Abbe de la Bourlie , homme de

mauvaiſes moeurs, & que le déſordre de

fes affaires avoit contraint de ſortir de

France , s'étoit retiré en Angleterre, où

il devint fanatique par humeur & par

ambition. Il étoit bien fait de ſa per

ſonne , avoit quelque naiſſance & quel

que eſprit, & étoit d'ailleurs hardi men

teur : ne ſachant plus que devenir , il

avoit entrepris de tout riſquer pour le

procurer quelque établiſſement. Afin de

colorer ſa déſertion , il répandit à la

Cour d'Angleterre que , quoique né Ca

tholique , il n'avoit pas laiſſé de prendre

de grands préjugés contre la Religion ;

& que dans ces fentimens, il avoit tou

jours entretenu un commerce avec les

Proteftans , & conſervé avec ceux qui

étoient reſtés en France des liaiſons in

times , & notamment avec ceux de

Languedoc. Il aſſura qu'on en verroit

bientôt des effets pour la cauſe com

- mune des Alliés, & pour la Religion Pro

*
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teſtante , pour peu qu'on voulût l'aider ,

& lui en donner les moyens. Il fut fi

bien ſe faire écouter , qu'on lui donna

un Régiment de Dragons, & de l'argent

en abondance. Il ſe lia avec le nommé

Ravenel , & d'autres de ſon parti , qui

avoient accepté la derniere amniſtie ,

& étoient fortis du Languedoc fous la

foi des paſſe-ports, & fous promeſſe de

n'y plus revenir. Il arrêta avec eux ,

qu'ils ſe couleroient inſenſiblement à

Montpellier & à Nîmes , avec ce qu'ils

pourroient ramaffer de leurs gens , aux

quels on feroit trouver des armes ; qu'ils

gagneroient dans ce pays tout autant

de gens qu'ils pourroient , & que quand

tout feroit prêt , à un certain jourdont

on feroit convenu , on égorgeroit les

Commandans , l'Intendant & autres Of

ficiers du Roi ; enſuite ils devoient crier :

Liberté de conſcience, & point d'impôts. Ils

fe fiattoient par ce moyen de compo

ſer un petit Corps d'armée des habitans
du pays, avec lequel ils marcheroient

vers les Côtes , & yjoindroient quatre

mille hommes tant Anglois que Hollan

dois , qui y devoient débarquer avec

des armes , des munitions de guerre, de

l'argent, & l'Abbé de la Bourlie devenu

1
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Colonel. Cette pratique ne fut pas
dé.

couverte d'abord , on eut ſeulement avis

que les aſſemblées recommençoient ; &

ſur cela , Sa Majeſté envoya le Duc de
Berwick , ſuivide quelques troupes , en

Languedoc , à la fin de Mars 1705. Il y

découvrit qu'il y avoit des Camiſards

cachés dans Montpellier. La garde des

portes de cette ville fut redoublée ; on

lui donna ordre de ne laiſſer fortir per-

fonne, & d'en permettre l'entrée à tout

le monde. Sur l'avis que reçut M. de

Berwick , que trois hommes ſe tenoient

cachés chez un certain habitant , il eria

voya le Prévôt avec ſes Archers pour

s'en faifir. Il y en eut un de tué; les

deux autres furent pris : on leur trouva

des papiers qui firent découvrir un grand

nombre de complices . L'un de cesdeux

hommespromit que ſi on lui donnoit

la vie , il nommeroit la maiſon où Ra

venel & les autres Chefs ſe tenoient

cachés dans Nîmes. On ly conduifit

auffi-tôt ; & le Duc de Berwick partit

avec l'intendant pour s'y rendre. Tous

ces Chefs y furent trouvés & pris avec

leurs complices : on leur fit leur

cès , & ils furent brûlés ou rompus. On

en compta juſqu'à trois cents cinquante

pro
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qui furent exécutés. Leur projet ayant

manqué , le commerce & la tranquillité
du Languedoc ſe rétablirent .

Jamais Savant n'a pouſſé plus loin

que le Pere Hardouin * l'extravagance

de l'érudition & de la critique. Il fou

tenoit, entre autres rêveries , que fi l'on

excepte les Euvres de Cicéron , l'Hir

toire Naturelle de Pline, les Géorgiques

de Virgile , les Satires & les Epîtres

d'Horace, & quelques autres Ouvrages

de ce genre , tous les autres écrits des

Anciens avoient été fabriqués dans le

treizieme ſiecle par des fripons de Moines

qui s'étoient donné le mot pour s'ap

peler Homere, Platon , Ariſtote , Plu

tarque , Tertulien , Origene , Baſile

Auguſtin , & c. Suivant ce Pere, aucune

Médaille ancienne n'eſt authentique , ou

du moins il y en a très - peu ; encore

faut- il , en expliquant celles- ci, prendre

chaque lettre pour un mot entier. Par

ce moyen , diſoit - il , on découvre un

nouvel ordre de choſes dans l'Hiſtoire.

Un Savant Antiquaire crut qu'on ne

pouvoit réfuter cette bizarre façon d’in

Né en 1646 , mort en 1729 ,
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terpréter les Médailles, que par une plai

fanterie . » Non , mon Pere , lui dit - il

» un jour, il n'y a pas une ſeule Mé

» daille ancienne qui n'ait été frappée

» par les Bénédictins: Je le prouve ; ces

» lertres CON . OB . qui ſe trouvent ſur

pluſieurs Médailles, & que les Anti

» quaires ont la fimplicité d'expliquer

» par CONSTANTINOPOLI OBSIGN A.

» TUM , lignifientévidemment:Cufiona

> nes nummi officini Benedictina « Cette

interprétation ironique fit ſourire le

PereHardouin , maisne lui fit pas chan

ger de ſentiment.

Un Jéſuite , ſon Confrere & ſon ami ,

lui repréſentant un jour que le Public

étoit fort choqué detous lesparadoxes,

le Pere Hardouin lui répondit bruſque

ment : » Croyez - vous donc que je me

* ferai levétoute ma vie à

» du matin , pour ne dire que ce que

» d'autres avoientdit avant moi ... Mais,

lui répliqua fon ami , il arrive quelquefois

qu'en ſe levant ſi matin , on compofefans

étre bien éveillé, & qu'on débite les réveries

d'une mauvaiſe nuit pour des vérités dé

montrées,

Quelque temps après que ce Pere eut

publié fon Syſtême de la fuppofition,

quatre heures



426 Mémoires anecdotes

des Auteurs , il fut chargé par le Clergé
de France de travailler à une édition

des Conciles. Le Pere le Brun de l'Ora

toire , alla le voir dans le temps qu'il

étoit occupé de cette importante Col

le& ion , & lui dit : » Si ce que vous

» avez avancé eſt vrai , vous travaillez

» bien infructueuſement , & vous allez

> publier un Recueil de fauſſetés , de

» fourberies & d'impoſtures qui ont été

» fabriquées pour détruire la Religion «.

Le Jéſuite garda un moment le ſilence ;

& puis il s'écria dans une eſpece d'en

thouſiaſme : Il n'y a que Dieu & moi qui

ſachions la force de l'objection que vous

mefaites ici.

Les Supérieurs du Pere Hardouin l'o

bligerent de donner une rétractation de

ſes rêveries ; il la donna , & n'y fut

pas moins attaché. Quoique les fenti
mens de ce docte viſionnaire menent

à un pyrrhoniſme univerſel , il n'en fut

pas moins toute ſa vie un modele de ré

gularité , de piéré & de religion . Peu de

jours avant ſa mort , il s'écria dans l'efe

fuſion de ſon coeur : » O mon Dieu ! on

» a beau dire que je ne crois rien : je

» vous aime de toute mon ame ,& vous

» remercie de m'avoir ôté la foi hu

► maine, pour me laiſſer la foi divine se
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Trop de facilité dans le nouveau Roi

d'Efpagne ( PhilippeV ) l'expoſoit ſoul

vent à de faufres démarches. Il avoit

confenti ( en 1701 ) que fa Nourrice le

fuivit à Madrid , & cette femme ne tarda

pas à abufer des bontés du Prince. Elle

avoit une Cour ; elle ne rendoit pas les

viſites aux femmes de condition ; elle

voulut faire ouvrir une porte ſur un eſca

lier dérobé , par où elle feroit deſcendue

dans l'appartement du Roi. L'Ambaf

fadeur de France l'empêcha. De petites

choſes peuvent avoir de grandes ſuites ,

& Louis XIV y donna toute ſon atten

tion. Torci marqua plus d'une fois au

Duc d'Harcourt , qu'il ne convenoit

point quela Nourrice , quoique bonne

femme, fît aucune figure. Il eſt facile

( Ce ſont les termes ) que la téte tourne

aux François , & principalement aux Fran

coiſes , en Pays étranger. Cette femme

avoit obtenu du Roi , pendant qu'il

jouoit au Billard , l'entretien d'un aite

lage de huit chevaux ſans la participa

tion de notre Ambaſſadeur ; & l'on re

marquera que , pour ſoulager les finan

ces d'Eſpagne , on venoit de réduire à

fix les Gentilshommes de la Chambre

>
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qui étoient au nombre de quarantes

deux . De quel qil , des Grands, privés

de leurs Charges par économie , de

voient- ils voir le falte de cette Etran

gere ? La Nourrice fut rappelée en

France.

Lorſque le Duc de Vendôme come

mandoit l'Armée des deux Couronnes en

Lombardie , la déſertion étoit confide

rable parmi les Italiens . En vain la peine

de mort étoit exécutée contre les dée

ſerteurs , rien ne pouvoit fixer le Soldat

ſous ſes drapeaux. A la fin , le Général
qui connoiſſoit la foibleſſe des Italiens ,

fit publier que tous ceux qui déſerte

roient , feroient pendus à l'inſtant , &

fans l'affiftance d'aucun Prêtre . Cette

punition , comme on l'avoit prévu , fit

ſur eux plus d'impreſſion que la mort

même. Ils auroient bien riſqué d'être

pendus ; mais ils n'oferent pas courir le

riſque d'être pendus fans confeffion.

En 1910 , le Duc de Vendôme fut

envoyé au ſecours de Philippe V , Roi

d'Eſpagne. Ce Généraln'eut pas plutôt

paſſé les Pyrénées , qu'il vit les Grands

délibérer ſur le rang qu'il tiendroit par

mi eux. » Tout rang n'eſt bon , leur

» dit-il ; je ne viens point vous diſ
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lys puter le pas , je viens ſauver votre

>> Roi ,

Ce Monarque diſoit un jour au Duc

de Vendôme : » Il eſt ſurprenant qu'étant

» le fils d'un pere dont le génie étoit

» borné , vous excelliez dans la ſcience

» militaire * . Mon eſprit , répondit Ven

dôme, vient de plus loin . Il vouloit faire

entendre qu'il reſſembloit à Henri IV ,

dont il étoit arriere - petit-fils.

14

On vit ſe former & s'exécuter , en

1703 , une entrepriſe odieuſe , que ne

peut excuſer l'amour de la liberté qui la

fuggéra. Le Comte de la Barre , Officier

de la Garniſon de Montauban , un nom

mé La Place , Tréſorier des Bailliages de

Ternier & de Gaillard , & un autre

Genti.homme avoient été renfermés

pour différens ſujets au Château de

Pierre- en - Ciſe à Lyon . Il n'y avoit pas

d'apparence qu'ils duffent être fi - tôt

é'argis . C'eſt ce qui les fit réſoudre à

périr ou à fe fauver, préférant le danger

de la mort, aux tourmens d'une longue

& dure captivité. Le Comte de la Barre

n'étoit , à proprement parler , qu'un

priſonnier de guerre qu'on avoit ſurpris

dans Chambéry , où il s'étoit introduit

2
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pour le Service du Duc de Savoie.

Il avoit la permiſſion d'écrire à ſes amis ,

& l'on ne décachetoit point les lettres

qu'il en recevoit. Son projet étant for

iné, il profita de la liberté qu'on lui

laiſſoit, & de la négligence duGouver

neur , pour manderà ſes amis qu'on lui

tînt des chevaux prêts pour un certain

jour , qui étoit le 22 de Mai. Après avoir

bien diſpoſé les compagnons de ſa

captivité , il alla trouver Manneville

Gouverneur du Château , & lui dit

qu'ayant appris que fa femme étoit

accouchée d'un fils, il fouhaitoit ſe ré

jouir de cette heureuſe nouvelle avec

pluſieurs autres priſonniers ; qu'il alloit

donnerun repasà ce ſujet, & qu'il le

prioit d'être de la partie. Le Gouver

neur y conſentit, & ſe rendit dans la

chambre du Comte, avec fon Major &

pluſieurs perſonnes du dehors. Après

repas, le Major fortit pour reconduire

les convives étrangers. Manneville le

ſuivit & fe rendit dans ſa chambre , où

il ſe mit dans un fauteuil, un livre à la

main . Les Conjurés demeurés feuls

délibérerent ſur le parti qu'il y avoit

à prendre. Effrayés de l'horrible attentat

qu'ils alloient commettre, quelques- uns

2
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propoſerent de différer ; mais le Comte

leur ayant fait voir le danger d'un retar

dement, la crainte d'être découverts les

détermina à cette exécution . Ils ſortirent

au nombre de cinq ; deux reſterent dans

la cour , & les troisautres monterent à la

chambre du Gouverneur,qui ne ſe défiant

point du danger qui le menaçoit , les

reçut à ſon ordinaire. Ils ſe jeterent ſur

lui, & lui mirent un bâillon pour l'em

pecher de crier. Leur intention étoit

peut- être d'en reſter -là ; mais le Gou

verneur ayant voulu faire de la réſi

tance ,il fut poignardéà l'inſtant. Les

cris qu'il pouſſa attirerent une ſervante ,

qui voulut ſonner la cloche pour donner

l'alarme ; mais elle eut le même ſort

que ſon maître. Après lui avoir donné

un coup de poignard , ils lui lierent les

pieds & les mains, & la laifferent expi

rante à côté de lui. Les deux autres pri

ſonniers reſtés exprès dans la cour

envoyoient les gardes l'un après l'autre

dans la chambre, & à meſure qu'ils en

troient on les maſſacroit. Un jardinier

& un cuiſinier furent auſſi poignardés.

Enſuite , le Comte de la Barre fit ouvrir

touslescachots,en criant : Sauve quipeutgi

le Gouverneur eſt tué avec toute ſa gardee
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Pluſieurs priſonniers qui n'étoient-là que

pour cauſe de Religion , refuſerent d'ac

cepter la liberté qu'on leur offroit de

cette maniere. Ils aimerent mieux la

devoir à leur innocence , ou à la clé

mence du Roi. Le Comte de la Barre

fortit , lui cinquieme, par une porte de
derriere. Ils monterent ſur des chevaux

qu'on avoit eu ſoin de tenir prêts , & fe

rendirent en diligence à Geneve. La

Maréchauffée avertie trop tard , courut

inutilement après eux. M.de Chamillard

écrivit à l'Ambaſſadeur du Roi en Suiſſe ,

& au Régident à Geneve ; mais ils firent

de vains efforts pour qu'on leur remît
les coupables.

M. de Seignier, Lieutenant- Colonel

du Régiment de Provence Infanterie

fit des actions de valeur fort éclatantes

au Siege de Namur , à Stéenkerque & à

Nerwinde ; mais ce qui le diftingua ſur

tout , ce fut l'indignation qu'il montra

lors de la Bataille d'Hochftet, quand on

vint lui propoſer de ligner la capitu

lation de Plinthem . On le ſouvient que

vingt-ſept Bataillons étoient enfermés

dans le Village de ce nom , & qu'ils ſe

rendirent fans avoir tiré l'épée. M. de

Seignier
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Seignier commandoitla Brigade de Na

varre. On vint lui dire que tous les

Officiers ſupérieurs avoient ſigné la capi

tulation par laquelle ils ſe rendoient pri

fonniers de guerre , & qu'il ne reſtoit

plus qu'à prendre ſa ſignature. Il eut

horreur de cette propoſition : il foula

fon épée aux pieds ; & fes Soldats , exci

tés à l'honneur par fon exemple , briſe

rent leurs armes & enterrerent leurs

drapeaux. Le Roi créa M. de Seignier

Maréchal de Camp.

Louis XIV craignit quelque temps un

attentat contre la perſonne même de

fon petit- fils , le Roi d'Eſpagne ; & fur,

des avis reçus de toutes parts (en 1702) ,

il fuppoſa le Prince Eugene capable

d'un crime fi noir. Il avoit déjà envoyé

fix Gentilshommes François , qui ne

devoient point quitter Philippe àl'armée,

fans que l'on fût les motifs de cette

précaution. Le Duc de Vendôme étoit

averti de veiller ſpécialement à la con-,

ſervation du Prince. On en fit un devoir

particulier à l'Ambaffadeur ; Torci en
écrivit même à Louville par ordre du

Roi , & lui marqua : Le Prince Eugene ne

croitpas avoir a'autres reſſources pour ſortir,

Tome II . T

9
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avantageuſement de l'embarras où il je

trouve. On ne ſauroit croire que
de tels

foupçons euffent un fondement folide.

Un Nouvelliſte de l'Armée ayant écrit

que la crainte de quelque attentat des

Ennemis contre la perſonne du Roi ,

avoit fait renforcer la garde ordinaire ,

& la lettre ayant été interceptée,Eugene

la renvoya au Duc de Vendôme avec

un manifeſte de fa main , conçu en ces

termes : » Cette lettre a été priſe par

✓ un de nos partis. L'on fait ſavoir di

* M. le Duc de Vendôme & à toute

► l'Armée , que le Prince Eugene n'a

jamais été un affaflin, & qu'il n'y a

» aucune raiſon qui pût l'obliger à une

» auſſi infameaction : il eſt même connu

» dans le monde ſur le pied de ne ſervir

os que pour l'honneur & la gloire ; outre

vi qu'il fert un Maître qui n'a jamais

» employé de pareils moyens, & qui

» eſt incapable de les commander. Ainſi,

s'il n'y a d'autres raiſons que cela qui

ait fait redoubler les gardes , on les

» peut, fur ma parole, laiſſer dans le pre

» mier état « . Quelle apparence en effet

qu'Eugene eût médité ce crime affreux ?

Mais les avis qu'avoit reçus la Cour de

France, ne devoient pasêtre négligés : ils

>
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kuroient dù ſeulement demeurer ſecrets .

Le Prince Eugene, après la Bataille

d'Hochftet, invita les priſonniers Fran

çoisà un Opéra ; & au lieu d'une Piece

ſuivie , il fit chanter cinq Prologuesde

Quinault à la louazge de Louis XIV .

» Vous voyez , dit-il, Meſſieurs, que

► j'aime à entendre les louanges de

» votre Maître ti,

2

41

-

V

6

Le Prince de Courtenay , l'Abbé fon

frere , & le fils unique du premier ,aux

quels cette branche ſe trouvoit réduite ,

préſenterent au Régent une proteſtation

reſpectueuſe , mais forte & bien écrite ,

pour la conſervation de leur état , com

me ils l'ont toujours fait , aux occaſions

qui s'en font préſentées , & à chaque

renouvellement de regne. Elle fut reçue

poliment, & n'eut pas plusde ſuccès que

toutes les précédentes. L'injuſtice conf
tante , faite à cette branche de la Maiſon

Royale iſſue du Roi Louis le Gros , a

dù ſurprendre d'autant plus, que dans

aucun temps perſonne n'a conteſté à

cette Maiſon ſon extraction vraiment

Royale , & que Louis XIV lui-même-

la reconnoiſloit telle. Ce Prince de

Courtenay étoit un homme dont la

Tij

!
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figure annonçoit bien ce qu'il étoit.
Le Cardinal Mazarin eut envie de voir

s'il en pourroit faire quelque choſe ;
fon deffein étoit de lui donner une de

fes nieces . Afin de l'éprouver à loiſir

il le mena dans ſon carrofle , de Paris à

Saint-Jean -de- Lus,pour les Conférences

des Pyrénées. Ce voyage ne ſe fit pas

ſans pluſieurs ſéjours. Le Prince de

Courtenay étoit né en 1640 ; il avoit

donc alors près de vingt ans. Il n'eut

ni l'eſprit , ni le ſens de profiter d'une

fi bonne fortune. Il paſſa tout ce voyage

avec les Pages du Cardinal , qui ne le

vit jamais qu'en carroſſe, & qui déſef

péra d'en pouvoir faire quelque choſe.

Aufli l'abandonna-t-il en arrivant à la fron

tiere , d'où il revint comme il put.

laiſſa pas de ſervir, & même avec valeur,

dans pluſieurs Campagnes de Louis

XIV. Le Cardinal du Bois fe piqua de

le tirer de l'eſpece de miſere où il vivoit,

& lui fit donner de quoi payer ſes dettes

& faire quelque figure. Il mourut en

1723. Son fils aîné, ſimpleMouſquetaire,

fut tué au fiege de Mons que le Roi

faiſoit en perſonne. A l'occaſion de cette

perte , Louis XIV alla voir le pere , &

cela fut remarqué , parce que depuis

Il ne
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:

long - temps il ne faiſoit plus cet hon

neur à perſonne , & que M. de Cour

tenay ne jouiſſoit auprès de lui d'aucune

diſtinction. Son autre fils ſervit peu , &

fut un très-pauvre homme. Il épouſa

une foeur de M. de Vertus , revenue de

. Li bonne , & veuve de Gonzalès-Joſeph

Carvalho Palatin , Surintendant des bâti

mens du Roi de Portugal. C'étoit une

femme de mérite , qui n'eut point d'en

fans de ſes deux maris. M. de Courtenay

vécut très-bien avec elle ; il étoit riche ,

ſe portoit bien , & la tête faiſoit plus

craindre l'imbécillité que la folie. Ce

pendant un matin que fa femme étoit à

la Meſſe aux petits Jacobins , on entendit

ſur les neufheuresdeux coups de piſtolet

tirés fans intervalle ; & fes gens étant

montés dans la chambre , le trouverent

mort dans ſon lit , quoiqu'il n'eût aucun

fujet de chagrin , & qu'il eût paru fort

gai tout le jour de la veille . Onétouffa ce

malheur , qui éteignit enfin la malheu

reuſe branche de Courtenay ; car il ne

reſta plus que le frere de fon pere , qui

étoit un Prêtre de fainte vie. Il avoit

l'Abbaye de Saint- Pierre d’Auxerre &

le Prieuré de Choiſi en Brie. Il mourut

dans une grande vieilleffe , le dernier

11

2
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mâle de la Maiſon de Courtenay. II11

laiſſa une niece , fille de ſon frere &

mariée au Marquis de Bauffremont.

En 1706 , le Duc de la Feuillade avoit

été chargé du ſiege de Turin. Comme

cette opération étoit importante &

difficile , Vauban offrit de ſervir comme

Volontaire dans l'Armée , & uniquement

pour donner ſes conſeils à la Feuillade.

Celui- ci le refuſa , & dit audacieuſe

ment : l'eſpere prendre Turin à la Coëhorn ;

c'étoit le nom du Directeur général des

fortifications des Provinces-Unies , &

le rival de Vauban. Cependant la Feuil

lade s'y prenoit ſi mal, qu'après deux

mois il ne fut pas plus avancé que le

premier jour . Louis XIV conſulta fur

ce fiege Vauban , qui offrit encore

d'aller conduire les travaux. Mais , Mon

fieur le Maréchal, lui dit le Roi , fongez

yous que cet emploi eſt au - deſſous de votre

dignité ? » Sire , répondit Vauban , ma

dignité eſt de ſervir l'Etat. Je laiſſerai

» lebâton de Maréchal de France à la

in porte , & j'aiderai peut-être le Duc

» de la Feuillade à prendre laVille *

Ce vertueux Citoyen fut refufé , parce

que l'on craignit demortifier Ghamilart,
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1 Miniſtre de la guerre , & beau -pere dui

Général. Tout le monde fait qu'on fut

obligé de lever le fiege de Turin.

09

PO

-1

Le Cardinal de Noailles alloit ſouvent

viſiter les pauvres , les priſonniers & les

malades de Bicêtre. Dans une de ſes

viſites , il demanda à voir le quartier

des perſonnes détenues pour cauſe de

folie. Un homme d'environ quarante

ans ſe préſente à Son Eminence, & la

ſupplie de lui procurer ſon élargiſſement.

>> Je mérite , Monſeigneur , lui dit- il ,

» que vous vous intéreſſiez en ma

º faveur. Je jouiſſois d'une fortune

y honnête ; & mes parens , pour avoir

» mon bien , m'ont accuſé de folie , &

» ont eu aſſez de crédit pour me faire

» enfermer dans cette maiſon . Je con

» jure Votre Eminence de me queſ

utionner ſur toutes ſortes de ſujets ;

► elle reconnoîtra par elle-même l’in

juſtice de ma détention *. En effet ,

le Cardinal , après une demi-heure d'en

tretien , le trouva de très bon ſens

& ne douta pas que le priſonnier ne

fût la victime de l'avidité de ſes parens.

» Je plains votre ſort, lui dit-il , & je

yous promets de travailler à vous

>
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» procurer inceffamment votre liberté.

» Je reviendrai la ſemaine prochaine ,

» & j'eſpere apporter avec moi, l'ordre

m de votre délivrance. J'ai encore

» une grace à vous demander, Mon

► feigneur , lui dit le priſonnier ; ne

» venez pas un Samedi, parce que je

» reçois ce jour - là la viſite des ames

» du Purgatoire. – Vous faites bien de

» m'en avertir , lui dit le Prélat en ſe

» retirant .

L'Abbé de Saint- Pierre * eut pour con

diſciple, au College de Caen , Varignon ,

qui depuis s'eſt rendu célebre comme
Mathématicien. Ce dernier étoit peu

favoriſé des biens de la fortune , & ne

pouvoit continuer ſes études. L'Abbé de

Saint-Pierre , frappé des talens de ce

jeune homme pour les Mathématiques ,

le logea aveclui , & , toujours plus tou

ché de ſon mérite , réſolut de lui faire

un fort qui le mît en état de cultiver

ſon génie. Cet Abbé , cadet de Nor

mandie , n'avoitque dix-huit cents livres

de rente ; il en détacha trois cents qu'il

donna par contrat à Varignon. Ce peu ,

>

* Né en 1653 , mort en 1743
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qui étoit beaucoup par rapport au bien

du donateur , étoit beaucoup auſſi rela

tivement aux beſoins du donataire :

l'un ſe trouva riche , & l'autre heureux

d'avoir enrichi ſon ami.

L'Abbé de Saint- Pierre étoit perſuadé

que les choſes importantes ne peuvent

être remiſes trop ſouvent ſous les yeux

du lecteur. Il y a d'excellentes choſes dans

vos Ouvrages , lui diſoit-on quelquefois ;

mais elles y ſont trop répétées. Il deman

doit qu'on lui en citât quelques-unes ;

& on n'étoit pas embarraſſé. Vous les*

► avez donc retenues , ajoutoit - il ?

» Voilà juſtement ce que je me propo

» fois en les répétant ; ſans cela vous;

» ne vous en ſouviendriez plus aujour

» d'hui * .

Ce bon Abbé s'étoit déclaré , par ſes

maximes & par la conduite , contre leſa

célibat des Prêtres ; mais il reſpecta

toujours le lit conjugal. Il ſe choiſfoit

de jolies ſervantes , & lorſqu'elles lui

donnoient des enfans , il avoit ſoin de

leur faire apprendre quelque métier.

Il les deſtinoit de préférence à celui de

Perruquier , parce que les têtes à perruque,

diſoit-il, ne manqueront jamais.

>

>
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L'Abbé de Saint-Pierre étoit Aumônier

de Mademoiſelle , & ce titre lui fit tort dans

la ſuite . Il faifoit valoir dans un de fes li

vres , l'avantage de la pluralité des Con

feils; les ennemis de la Régence firent fem

blant d'y voir une fatire du Gouverne

mentde Louis XIV, & tâcherent de mor

tifierle Régent dans un Officier de la Mai

fon . Mais ne pouvant rien faire de juri

dique contre l'Abbé, ils cabalerent dans

l'Académie , dont il étoitmembre , pour

l'en faire exclure. Il n'en reſta pas moins.

l'ami des Académiciens lettrés , qui ob

tinrent que la place ne ſeroit remplie

qu'à fa mort.

La Comteſſe de Soiſſons mourut à

Bruxelles dans le plus grand abandon ,

pauvre & mépriſée de tout le monde ,

fort
peu

confidérée du Prince Eugene

fon illuſtre fils. Ce fut en fa faveur

que le Cardinal Mazarin fon oncle ,

créa , au mariage du Roi , la Charge
de Surintendante. Elle fut la maîtreffe

de la Cour , l'arbitre des graces & des

fêtes, juſqu'à ce que la crainte de par

tager ſon empire avec les autres favo

rites , la jeta dans une folie qui la fit

chaffer , ainſi que Vardes & le Comte
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de Guiche. Elle fit fa paix & obtint ſon

retour par la démiſſion de ſa Charge ,

qui fut donnée à Madame de Monteſpan ,

dont le mari ne voulut recevoir aucune

grace du Roi , qui ne pouvant la faire

Ducheſſe & ne ſachant comment la faire

aſſeoir ; fuppofa que la Charge de

Surintendante emportoit le Tabouret.

A fon retour , la Comteffe de Soiffons

ſe vit dans un état bien différent de celui

d'où elle étoit tombée. Elle ſe trouva

tellement impliquée dans l'affaire de

la Voiſin , brûlée en Greve pour ſes

poiſons & fes maléfices, qu'elle prit le

parti de ſe réfugier en Flandres. Elle

paſſa de Flandres en Eſpagne , où les

Princes étrangers n'ont ni rang ni diſ

tinction . La Reine , fille de Monſieur ,

n'avoit point d'enfans , & avoit telle

ment gagné l'eſtime & le cæur du Roi

fon mari, que la Cour de Vienne crai

gnit tout de ſon crédit , pour détacher

l'Eſpagne de la grande alliance faite

contre la France. Le Comte de Mansa

feld étoit Ambaſſadeur de l'Empire à

Madrid ; dès ſon arrivée , la Comteffe

de Soiſſons lia un commerce intime avec

lui . La Reine qui ne reſpiroit que France,

eut un grand déſir de voir laComtefle ;

T vi
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mais le Roi d'Eſpagne qui avoit oui

parler d'elle , & à qui il venoit des avis

qu'on vouloit empoiſonner la Reine

eut toutes les peines du monde à y

conſentir. Il permit à la fin qu'elles ſe

viffent quelquefois les après-dînées , &

preſque toujours en fa préſence. Les

viſites redoublerent , & toujours avec

répugnance de la part du Roi. Il avoit

demandé en grace à la Reine de ne jamais

goûter vin qu'il n'en eût bu le premier ,

parce qu'il favoit bien qu'on ne le vouloit

pas empoiſonner. Le lait eft très - rare

à Madrid ; un jour qu'il faiſoit grand

chaud , la Reine en défira, & la Com

teſſe qui peu à peu avoit ufurpé des

momens de tête à tête avec elle , lui en

vania d'excellent , qu'elle promit de lui

apporter à la glace.On prétend qu'il fut

préparé chez le Comte de Mansfeld .

La Comteſſe de Soiſſons l'apporta à la

Reine , qui le but & qui mourut peu de

temps après , comme Madame fa inere.

La Comteſſe quiavoit donné ordre à ſa

ſuite , ne s'amuſa point au Palais , elle

vint chez elle où ſes paquets étoient

faits, & s'enfuit en Allemagne , n'ofant

pas plus demeurer en Flandres qu'en

Efpagne. Dès que la Reine ſe trouva
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mal, on fut ce qu'elle avoit pris , & de

quelle main . Le Roi d'Eſpagne envoya

chez la Comteſſe de Soiſſons , qui ne ſe

trouva plus. Il fit courir après de tous

côtés ; mais elle avoit ſi bien pris ſes

meſures , qu'elle échappa . Elle vécut

quelques années obſcurément en Alle

magne , d'où elle retourna en Flandres,

pour y vivre dans un délaiffement pref

que abſolu. Mémoires de Saint-Simon.

Pradon fait une Piece de

Théâtre , s'en alla , le nez dans ſon man

teau , fe mêler dans la foule du Parterre ,

afin de ſe dérober à la flatterie , & d'ap

prendre , ſans être connu , ce que le

public penſeroit de ſon Ouvrage. Dès
le premier acte la Piece fut fifflée. Pradon

qui s'étoit attendu à de grands applau

diffemens , perdit d'abord contenance.

Un de ſes amis qui l'avoit accompagné ,

s'appercevant de ſon trouble , le prit

par le bras , & lui dit : , Monſieur, tenez

» bon contre ce revers ; & fi vous m'en

» croyez , faites comme les autres , fi

» vous ne voulez pas qu'on vous foup

► çonne d'être l'Auteur de la Piece #i

ayant

* Mort en 1698.
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2Pradon revenu à lui-même, goûta ce

conſeil , & fe mit à rifler de toutes les

forces. Un Mouſquetaire l'ayant pouſſé

rudement , lui demanda pourquoi il fif

floit , ajoutant que la Piece étoit bonne

& que ſon Auteur méritoit d'être encou

ragé. Pradon repouffa le Mouſque

taire, & jura qu'il fimferoit juſqu'au bout.

Le Mouſquetaire, irrité de cette répon

ſe , prend le chapeau & la perruque du

Poëte & les jette ſur le Théâtre. Pra

don fenfible à cet affront, donne un

ſoufflet au Mouſquetaire ; & celui- ci
&

mettant l'épée à la main , veut tuer ſon

adverſaire , & lui fait deux croix ſur le

viſage. Enfin , Pradon , fifflé , battu &

content, gagne la porte , & va ſe faire&

panſer.
Jamais Poëte ne fut plus ignorant que

Pradon . Dans quelques - unes de ſes

Pieces , il tranſportoit en Aſie des Villes

d'Europe. Un Prince lui en ayant fait des

reproches: » Oh ! lui répondit Pradon ,

» Votre Alteffe m'excuſera , c'eſt que

► je ne ſais pas la Chronologie * .

ܪ

>

2

M. le Grand-Prieur s'étant offenfé de

quelques paroles peu offenfantes que le

Prince de Conti avoit dites , l'aborda
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dans la cour de Meudon , le chapeau

ſur la tête & enfoncé juſqu'aux yeux,

comme s'il vouloit tirer raiſon de lui.

Le Prince de Conti le fit fouvenir du

reſpect qu'il lui devoit. Le Grand -Prieur

lui répondit qu'il ne lui en devoit point.

Le Prince de Conti lui parla avec toute

la hauteur , & en même temps avec

toute la ſageſſe dont il étoit capable.

Comme il y avoit du monde , cela n'eut

point d'autre fuite : mais Monſeigneur

qui fut la choſe un moment après, &

qui ſe ſentit irrité contre le Grand

Prieur, envoya le Marquis de Gêvres

pour en donner avis au Roi ; & ſur le

champ, Sa Majeſté fit venir M. de Pont

chartrain , à qui il donna fes ordres pour

envoyer M. le Grand-Prieur à la Baſtille .

Tout le monde loua M. le Prince de

Conti .

Le Pays * étoit un Poëte médiocre ,

dont la gaieté faiſoit le principal mérite.

Un jour qu'il voyageoit en Languedoc,
le Prince de Conti qui paſſoit la vie

dans cette Province - s'écarta de fon

équipage de chaſſe , vint à une Hôtel

lerie où étoit le Poëte , & demanda a

* Né en 1636 , mort en 1690,
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l'Hôte s'il n'y avoit perſonne chez lui:

On lui répondit qu'ily avoit un galant

homme, qui faiſoit cuire une poularde

dans la chambre pour ſon dîner. Le

Prince qui aimoit à s'amuſer y monta ,

& trouva Le Pays appliqué à parcourir

des papiers . Il s'approcha de la cheminée,

en diſant : „ La poularde eſt cuite , il faut

» la manger « Le Pays qui ne connoif

foit pas le Prince ne ſe leva point , & lui

répondit : - La poularde n'eſt pas cuite ,

» & elle n'eſt que pour moi « . Le Prince

s'opiniâtra à dire qu'elle étoit cuite , &

Le Pays foutint qu'elle ne l'étoit pas.

La diſpute s'échauffoit, lorſqu'une partie

de la Cour du Prince arriva . Le Pays

l'ayant reconnu , quitta les papiers , &

courut fe jeter aux genoux du Prince ,

en lui criant: Monſeigneur , elle eſt cuite ,

elle eſt cuite. Le Prince de Conti ſe divertit

beaucoup de cette aventure , & dit au

Poëte, avec cet air de bonté qui luiétoit

naturelle : Puiſqu'elle eſt cuite, il faut la

manger enſemble.

Ce Prince n'avoit jamais pu regagner

la confiance & l'amitié du Roi. Il étoit

né ambitieux , & jamais il ne put attein

dre à quoi que ce fût. Seul,detous les

Princès , il n'avoit ni Gouvernement ,
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ni Charge , ni même de Régiment; tandis

que les autres, & ſur- tout les Bâtards ,

en étoient accablés . Déſeſpéré de cette

haine implacable du Roi , il chercha à

noyer ſes déplaiſirs dans le vin , & dans

d'autres amuſemens qui n'étoient plus

de ſon âge , & auxquels ſon corps affoibli

par les excès de fa jeuneſſe ,ne put ſuffire

long-temps. Bientôt la goutte l'accabla ;

il ſe vit en proie à tous les chagrins ,

ſans pouvoir faire uſage des ſeuls reme

des qu'il eut adoptés pour s'en diſtraire,

Pour comble d'amertume , il ne vit un

retour glorieux & certain que pour le

regretter. Chamillart dont les lumieres

étoient bornées , mais quiavoit le coeur

droit & François , ſentoit le déſordre des

affaires & les beſoins preſſans de la

Flandre ; il oſa montrer au Roi & à

Madame de Maintenon , le Prince de

Conti , dont la naiſſance même le cédoit

à la réputation , comme notre unique

reſſource dans le fâcheux état de cette

frontiere & de l'Armée qui la défendoit,

La néceſſité força Louis XIV à ſe relâ

cher de fa haine ; & Chamillart eut la

permiſſion d'annoncer au Prince qu'il

étoit choiſi pour commander l'Armée

de Flandres. Conti treffaillit de joie ,
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& ſe livra ſans réſerve aux plus flatteuſes

eſpérances: mais il n'étoit plus temps de

les réaliſer ; il étoit mourant , & ce re

tour tardif ne ſervit qu'à lui faire regret

ter la vie. Il périt lentement , avec la

douleur d'être conduit à la mort par les

diſgraces, & de ne pouvoir retourner

à la vie par l'ouverture d'une carriere

plus brillante qu'il ne l'avoit eſpéré.

Ce Prince , contre l'ordinaire de ceux

de fon rang , avoit été extrêmement

bien élevé. "Il étoit fort inftruit , & les

déſordres de fa vie n'avoient fait qu'offuf.

quer ſes connoiſſances, ſans les étein

dre. Comme le Satirique François ne ſe

montra d'abord que ſimple ſpectateur

dans la fameuſe querelle ſur les Anciens

& les Modernes , le Prince de Conti dit

un jour à Racine : » Si Boilean continue

» encore à garder le ſilence vous

» pouvez l'aſſurer que j'irai à l'Académie

# écrire ſur fon fauteui : Tu dors , Bruce

» tus « . Boileau fe réveilla , & donna

contre Perrault les Réflexions ſur Longin .

Duguay-Trouin *,qui poufſoit l'amour

de la diſcipline militaire juſqu'à la ſévé

** Né en 1673 , mort en 1736.>
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rité la plus inflexible , étoit pourtant le

meilleur ami de ceux qui fervoient ſous

lui. Ayant obtenu , en 1707 , une pen

ſion de Louis XIV pour une action

d'éclat , il écrivit au Miniſtre pour le

prier de faire tomber cette penſion à

ſon Capitaine en ſecond , qui avoit eu

une cuiſſe emportée dans l'action. Je ſuis

trop récompenſé , ajouta - t- il, ſi j'obtiens

l'avancement de mes Oficiers.

La priſe de Rio -Janeiro en 1711 ;

eſt la plus importante & la plus connue

desexpéditions de Duguay - Trouin. Elle

fit le plusgrand bruit en Europe , tant

par la hardieſſe de l'entrepriſe , que par

la vigueur de l'exécution. Lorſque cet,
Officier revint en France , chacun s'em

preſſoit de le voir ; & le long des routes

le peuple s'attroupoit autour de lui.

Unjour qu'une grande foule étoit ainſi

aſſemblée , une Dame de diſtinction vint

à paſſer ; elle demanda ce qu'on regar

doit : on lui dit que c'étoit Duguay

Trouin ; alors elle s'approcha, & perça

la foule pour mieux voir. Duguay

Trouin parut étonné. Monſieur, lui dit

elle , nefoyezpas ſurpris ; je ſuis bien aiſe

de voir un Héros en vie.

Louis XIV ſe plaiſoit à l'entendre ra
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conter ſes exploits; ce qu'il faiſoit tou .

jours avec autant de vivacité que de

modeſtie. Unjour que cer Officier faifoit

au Monarque le récit d'un combat où

ſe trouvoit un vaiſſeau nommé la Gloire :

» J'ordonnai, dit-il , à la Gloire de me

» ſuivre « Elle vous fut fidelle , reprit

Louis XIV .

M. de Briſac , Major des Gardes-du

Corps , étoit un homme droit & qui ne

pouvoit ſouffrir les gens faux. Il voyoit

avec impatience toutes les Tribunes

bordées de Dames au Salut des. Jeudis

& des Dimanches , où le Roi neman

quoit guere d'affilter , & que preſque

aucune ne s'y trouvoit quand on favoit

de bonne heure qu'il n'y viendroit pas.

Sous prétexte de lire dans leurs heures ,

elles avoient toutes de petites bougies

devant elles pour les faire remarquer.

Un ſoir que le Roi devoit aller au Salut

& qu'on faiſoit la Priere qui le précé

doit , tous les Gardes étant poftés &

toutes les Dames placées , arrive le

Major, qui paroiſſant à la Tribune du

Roi , leve ſon bâton , & dit très- haut :

» Gardes du Roi , rentrez dans vos

>> falles, le Roi ne viendra pas 6. Aufli

>
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tôt les Gardes obéiſſent, les petites bou

gies s'éteignent , & toutes les femmes

ſe retirent, excepté la Ducheſſe de Gui

che , Madame de Dangeau & une ou deux

autres , qui demeurerent. Briſſac avoit

pofté des Grenadiers aux débouchés de

la Chapelle , pour arrêter les Gardes, qui

reprirent leurs poſtes dès que les Dames

furent aſſez loin pour ne s'en pas dou

ter. Là - deſſus arrive le Roi , qui, bien

étonné de ne point voir de Dames rem

plir les Tribunes , demanda par quelle

aventure il n'y avoit perſonne. Au ſortir

du Salut , Briſſac lui conta ce qu'il avoit

fait , non fans plaiſanter ſur la piété des

Dames de la Cour. Le Roi en rit beau .

coup , ainſi que tous ceux qui l'accom

pagnoient. L'hiſtoire s'en répandit im

médiatement après , & toutes ces fem

mes auroient de bon cour étranglé M,

de Briffac.

Le Cardinal d Etrées *, ſavant & ai

mable, ne pouvoit entendre parler de ſes

affaires domeſtiques. Preſſé par ſon In

tendant & fon Maître- d'hôtel, de voir

* Né en 1628 , mort en 1714.
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ſes comptes qu'iln'avoit pas vus depuis

grand nombre d'années , il leur donna

un jour. Ils exigerent qu'il fermât fa

porte, pour n'être pas interrompus; il y

conſentit avec peine ; puis fe ravifant,

il leur dit , que pour le Cardinal Bonzi

ſon ami & ſon Confrere , il ne pouvoit

s'empêcher de le voir , mais que ce ſeroit

merveille fi le feul homme qu'il ne pou

voit refufer venoit préciſement ce jour

là . Sur le champ il envoya un domeſti

que affidé au Cardinal Bonzi le prier

avec inſtance de venir chez lui un tel

jour entre trois & quatre heures , le

conjurant de n'y pas manquer , mais , fur

toutes choſes , qu'il parût venir de lui

même. Il fit monter fon Suiffe dès le

matin du jour donné , & lui défendit de

laiſſer entrer perſonne de toute l'après

dinée , excepté le Cardinal Bonzi qui

furement ne viendroit pas ; mais s'il

s'en aviſoit , de ne pas le renvoyer. Ses

gens ravisde pouvoir l'entretenir de ſes

affaires , fans être interrompus , arri

vent ſur les trois heures ; le Cardinal

laiffe fa famille & le peu de gens qui ,

ce jour- là , avoient diné chez lui, paſſe

dans un cabinet où ſes gens d'affaires

avoient étalé leurs papiers. Il leur diſoit

> >

1
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mille choſes ineptes ſur la dépenſe où

ils n'entendoient rien , & regardoit fans

ceffe vers la fenêtre , fans en faire

ſemblant , foupirant en ſecret après

une prompte délivrance . Un peu avant.

quatre heures arrive enfin un carroſſe.

Ses gens d'affaires s'emportent contre

le Suiſſe , & crient qu'il n'y aura donc

pas moyen de travailler . Le Cardinal

ravi s'excuſe fur les ordres qu'il a don

nés. » Vous verrez , ajouta- t- il , que ce

» ſera le Cardinal Bonzi , le ſeul homme

» que j'ai excepté « . Tout aufti -tôt on

lejlui annonce ; & lui de hauſſer les épaule

les mais de faire ôter les papiers & la

table : les gens d'affaires s'en vont en

peſtant . Dès qu'il fut ſeul avec le Care

dinal , il lui conta pourquoi il lui avoit

demandé cette viſite , & tous deux en

rirent beaucoup. Oncques depuis ſesgens

d'affaires ne l'y rattraperent , & de fa

vie n'en voulut entendre parler.

- Le Cardinal d'Etrées étoit au dîner du

Roi ; Louis XIV lui adreſſant la parole ,

fe plaignit de l'incommodité de n'avoir

plus de dents. Des dents , Sire , reprit le

Cardinal ; & qui eſt - ce qui en a ? Le rare.

de cette réponſe eſt qu'à ſon âge , il les

avoit encore blanches & fort belles , &

2
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que fa bouche grande , mais agréable ,

étoit faite de maniere qu'il les montroit

beaucoup, en parlant . Auſſi le Roi ſe

mit- il à rire de cette réponſe, ainſi que

toute l'aſſemblée , & le Cardinal lui

même qui n'en fut pas plus déconte

nancé.

*

3L'Abbé de Vatteville * frere du Baron

Ambaſſadeur à Londres , fut d'abord

Colonel du Régiment de Bourgogne

pour le Roi d'Eſpagne , & fe diſtingua

par pluſieurs actions d'éclat. Mécontent

d'un paſſe-droit, il quitta le ſervice &

fe fit Chartreux. Après avoir fait ſes

voeux , s'ennuyant de la ſolitude , il ſe

procura quelque argent de ſa famille ,

& ſans laiſſer tranſpirer ſon deſſein , fit

acheter un habit de Cavalier , des piſto

lets & une épée , ſe traveſtit une nuit

dans ſa cellule , & prit le chemin dız,

jardin . Soit haſard , ou foupçon de la

part du Prieur ils ſe rencontrerent.

Vatteville le poignarde , eſcalade la mu

raille de l'enclos , faute ſur un cheval

qui l'attendoit-là , s'éloigne prompte

ment , & ne s'arrête qu'après une courſe

* Né en 1620 , mort en 1740 ,

de
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de huit ou dix heures. Ce fut dans un

lieu écarté , où il n'y avoit pour toute

habitation qu'une Auberge : il fit mettre

à la broche un gigot& une autre piece

de viande , qui étoit tout ce qui s'y

trouvoit alors. A peine commençoit-il

à manger , qu'un voyayeur entre dans

l'Auberge ; n'y trouvant plus rien , il

ne doute pas que le premier arrivé ne

veuille bien partager un dîner qui ſem

ble ſuffiſantpour deux : mais Vatteville

prétend qu'il n'y en a pas trop pour lui.

La querelle devient vive , & le nouveau

venu s'empare de l'un des deux plats.

Vatteville furieux , tire un de ſes piſto

lets , lui en caffe la tête , met l'autre

ſur la table , & menace l'hôteſſe & un

valet qui étoient accourus au bruit, de

les traiter de même s'ils ne ſe retirent ,

& ne le laiſſent dîner en paix. Il s'éloi

gne enſuite au plus vite , effuie des for

tunes diverſes dans ſes voyages , & finit

par ſe retirer dans les Etats du Grand

Seigneur, où il prend le Turban , obtient,

du ſervice , & fe diftingue affez pour

devenir Bacha & avoir le Gouverne

ment de quelques Places dans la Morée ,

au temps où les Vénitiens & les Turcs y.

étoienten guerre. Cette circonſtance lui

Tome II,
V
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fit naître l'idée de chercher à rentrer

avec ſureté dans la Patrie. Il négocia

ſecrétement avec les Vénitiens , qui ob

tinrent pour lui , à Rome , l'abſolution

de ſon apoftafie, fa ſéculariſation ,

Bénéfice conſidérable en Franche-Comté :

au moyen de quoi , il leur livra les Places

dont il étoit le maître. De retour dans

fa Province au moment où Louis XIV

y portoit la guerre , il fervit affez uti

lement la France , pour en obtenir des

graces marquées. L'Archevêché de Be

Jançon étant venu à vaquer , le Roi ly

nomma ; mais le Pape trouvant du ſcan

dale à faire Archevêqug un apoftat , un

renégat & un meurtrier , refuſa conf

tamment les Bulles : Vatteville fut obligé

de ſe contenter , en échange , de deux

bonnes Abbayes,& du haut Doyennéde

Beſançon. Il y vécut engrand Seigneur,

avec un équipage de chaſſe, une table

ſomptueuſe, craint, refpecté, du moins

à l'extérieur ; allant de temps en temps

aux Chartreux, voir ceux de ſon temps

qui y vivoient encore,

Le Comte,depuis Maréchal de Rozen * ,

homme de tête & d'une bravoure con

2

Mort en 1715
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nue , étant à Metz reçut ordre de faire

changer de Garniſon au Régiment de
fon nom ; il ordonna à fon Lieutenant

Colonel de partir. Les Officiers refuſe

rent d'obéir, fous prétexte qu'il leur

étoit dû quelque contribution de Corps.
Le Lieutenant - Colonel en avertit le

Comte de Rozen ; il arrive , voit le Ré

giment en bataille , ordonne au premier

Capitaine de partir , & ſur ſon refus lui

caffe la têre ; il donne le même ordre

au ſecond, qui lui cbéit ſur le champ ,
& tous les autres Officiers ſuivent fon

exemple.

1

En 1705 , le Général Thungen in

veſtit Haguenau où commandoit M. de

Pery alors Brigadier. Trente - trois pie
ces de canon eurent bientôt fait deux

grandes brêches au corps de cette mau

vaiſe Place. M. de Pery avoit à craindre

qu'elle ne fût emportée d'aſſaut. Son

cheinin couvert avoit trop d'étendue

pour être défendu par les troupes de la

Garniſon. Il envoya , ſur les fix heures

du ſoir , M. de la Chau propoſer àM. de

Thungen de ſe rendre dans trois jours ,

s'il n'étoit point ſecouru avant ce temps

là , à condition qu'il ſortiroit lui & la

2

LE

V ij
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Garniſon avec tous les honneurs dus à

de braves gens . Le Comte de Thungen

répondit qu'il n'y auroit point d'autre

traitement à attendre que celui d'être

priſonniers de guerre. M. de la Chau ,.

après avoir vainement infifté , dit à M.

de Thungen : Hé bien , Monſieur , nous

ſommes encore en état de nous défendre,

nous voulons périr fur la breche , plutót

que
de nous rendre de cette maniere, M. de

Pery ayant ſu la réponſe du Général

ennemi, fit aſſembler les principaux Of.

ficiers de la Garniſon , & leur déclara

ſecrétement qu'il avoit pris le parti de

ſortir de la Place la nuit fuivante avec

toutes ſes troupes. Ils lui repréſente

rent en vain le danger d'une telle réſo

lution , » Mon parti eft pris , dit -il, &

► je prends la choſe ſur moi « . Afin que

les Bourgeois ne ſoupçonnaſſent point

ſon deſſein , & n'en donnaffent pas avis

aux ennemis, il fit des diſpoſitions comme

s'il eût voulu faire une ſortie ; & fous

ce prétexte , il défendit, ſous peine de

la vie , qu'aucun Bourgeois ne fortît de

ſa maiſon , & n'y renfermât aucunSol

dat . Dès les huit heures du ſoir , il fit

mettre la Garniſon ſous les armes , & la&

mena dans le chemin couvert, ļl prit à
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part M. de Harlin , Colonel d'Infante

rie , & lui dit : Je vous laiſſe ici avec

quatre cents hommes pour faire unfeu c012

tinuel ſur les ennemis, afin que par-là vous

couvriez ma marche. Après quoi il fortit

avec ſa Garniſon par la porte de Sa

verne, ſachant que la Place n'étoitpoint

inveſtie de ce côté- là , & qu'il n'y avoit

que deux Gardes de Cavalerie . Il atta

qua la plus foible qu'il tailla en pieces ;

l'autre prit la fuite . M. de Pery fit une

fi grande diligence , qu'il entra dans

Saverne huit heures après être ſorti

d'Haguenau. Le Comte de Mercy , qui

le pourſuivoit avec mille chevaux , ne

put l'atteindre. M. de Harlin ne fortit

d'Haguenau qu'une heure après , n'y

laiſſant que cent hommes malades ou

bleſſés , parmi leſquels il y en avoit

trente qui avoient la force de tirer des

coups de fuſil pour amuſer les affié

geans . M. de Harlin trouva le chemin

libre , & alla rejoindre M. de Pery fans

avoir rencontré d'obſtacle. M. de Pery

fut fait Lieutenant-généralpour récom

penſe d'une actionfi hardie & fi bien

concertée , & M. de Harlin Brigadier ,

pour l'avoir ſecondé avec tant d'intel

ligence,

Viij
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Après la défaite de nos troupes &

Ramillies, dont le déſaſtre jeta la conftere ,

nation dans tout le Royaume, M. de

Quadt, qui fut depuis Lieutenant-géné

ral & qui lervoit alors ( en 1706 )

comme Brigadier dans l'armée de Villars

en Alle nagne , écrivit cette lettre au

Miniſtre.

» Il y a déja pluſieurs années que le

» Roi m'a accordé une penſion de mille

» livres ; & c'eſt vous , Monfeigneur ,

» qui m'avez procuré cette grace dans

» un temps où j'en avois un extrême

» beſoin . Quoique je ſois fort pauvre ,

» néanmoins vos bontés me mettent en

» état de m'en paſſer. Je vous envoie

» l'ordonnance de l'année derniere , &

» n'en demande plus tant que la guerre

» durera. C'eſt un petit ſecours pour le

» Roi. Néanmoins,Monſeigneur , ſi l'on

» vouloit s'exécuter dans la circonſtance

» préſente , je ſuis perſuadé que cela

» feroit des ſommes affez conſidérables

» pour remédier au malheur qui vient

» d'arriver. Je voudrois que ma mi

» fere me permît d'en faire davantage.

» Si je viens à être tué au ſervice du

» Roi, je vous prie de vous fouyenić
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de ma femme & de mes enfans « . On

devine bien quelle fut la réponſe du

Miniſtre ; mais il n'en eſt pas moins beau

à M. de Quadt d'avoir donné un pareil

exemple de zele & de déſintéreſſe

ment.

L'Abbé de Chaulieu * à l'âge de quatre

vingts- ans s'étoit déclaré l'amant de Ma

demoiſelle de Launay , dont nous avons

des Mémoires ſous le nom de Madame

de Staal. Comme il étoit devenu avell

gle , il prêtoit à ſa maîtreſſe beaucoup

de charmes qu'elle n'avoit pas ; & ne

comptant plus ſur les liens, il tâchoit de

ſe rendre aimable , à force de ſoins &

de complaiſances. Il propoſoit quelque

fois d'ajouter les préſens àl'encens qu'il

offroit . Mademoiſelle de Launay , im

portunée un jour des vives inſtances

avec leſquelles il la prioit d'accepter

mille piſtoles , lui dit : » Je vous con

» feille , en reconnoiffance de vos offres

» généreuſes , de n'en pas faire de

» reilles à bien des femmes ; vous en

» trouveriez quelqu'une quivous pren .

» droit au mot « Oh ! répondit - il

pa

Né en 1639 , mort en 1720.

Viv
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aſſez naïvement , je ſais bien à qui ju

m'adreſſe.

Le Comédien Dancourt * avoit été

chargé d'aller préſenter aux Adminiſtra

teurs de l'Hôtel- Dieu les rétributions

que la Comédie eſt obligée de donner à

cet' Hôpital. En s'acquittant de cette

commiſſion , il fit un beau diſcours, pour

prouver que les Comédiens méritoient,

par le ſecours qu'ils procuroient aux
pauvres , d'être à l'abri de l'excommu

nication ; mais ſon éloquence ne fut pas

aſſez perſuaſive. L'Archevêque de Paris,

qui étoit à la tête du Bureau de l'Admi

niſtration , ne répondit rien ; & M. de

Harlay, Premier Préſident du Parlement,

& l'un des Adminiſtrateurs , lui dit :

>> Dancourt, nous avons des oreilles pour

» vous entendre , des mains pour rece

>> voir les aumônes que vous faites aux

> palivres ; mais nous n'avons point de

> langue pour vous répondre * .

On ne ſait à quel motifattribuer l'auo

dacieuſe témérité d'un aventurier , qui

s'étoit mis en tête d'enleyer Monſeigneur

* Né en 1661 , mort en 1726.a
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ou M. le Duc de Bourgogne qui avoit

alors ( en 1708 ) le commandement de

l'armée de Flandres. Le trait eft affez

ſingulier pour mériter de trouver ici fa

place. Lenommé Quintem, Françoisde

Nation , après avoir été Valet-de-pied

du Prince de Conti , avoit quitté la

France pour entrer dans la Muſique de

l'Electeur de Baviere. Il s'étoit enſuite

engagé au ſervice de l'Empereur ; & il

étoit parvenu au grade de Colonel.

Quintem partit d'Ath, avec trente hom

mes qui avoient obtenudes paſſe-ports,

ſous divers prétextes. Ils entrerent en

France par trois routes différentes , &

fe rendirent pour l'exécution de leur

deſſein , dix dans la forêt de Chantilly ,

dix à Saint-Ouen , & dix à Seves. Le 24

de Mars , entre huit & neuf heures du

foir , un des dix qui occupoient le che

min de Verſailles ayant reconnu un car

roſſe du Roi tira un coup de piſtolet,

ſuivant le ſignal convenu, & courut à

toute bride pour rejoindre les neuf au

tres, qui étoient en embuſcade en-deçà

du Pont de Seves du côté de Paris. Les

Commis du Pont , qui avoient entendu

le coup de piſtolet, avoient fermé la

barriere : ils arrêterent le Cavalier qu

V y
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ſe préſentoit pour la paſſer ; & s'apa

percevant de ſon embarras, ils le remi

rent entre les mains d'un Brigadier de

la Prévôté. Bientôt après , le carroſſe

arriva au lieu de l'embuſcade : Quintem

qui étoit de cette troupe , fit arrêter un

Palefrenier qui portoit un flambeau , mit

la tête à la portiere , & dit , d'un ton

d'aſſurance & d'honnêteté , au Marquis

de Beringhen , premier Ecuyer du Roi ,

qui ſe trouvoit feul dans le carroſſe

qu'il l'arrêtoit par ordre exprès de Sa

Majeſté ; & , le prenant par le bras , ille

fit monter ſur le cheval d'un fecond

Palefrenier qui ſuivoit la voiture. Il

congédia le Cocher, en lui diſant, qu'il

ne s'inquiétât de rien , que tout le fai

ſoit par ordre du Roi . Il prit enſuite la

route du Bois de Boulogne , il le tra

verfa , & ſe rendit à toute bride à Saint

Quen , où une chaiſe de porte l'atten

doit . Il y monta avec ſon priſonnier, &

do na ordre à ſa troupe de ſe ſéparer ,

&de gagner la route de Flandres , qu'il

prit lui -même. Louis XIV informé du

fait , à dix heures du ſoir , fit ſur le

champ , expédier des ordres pour qu'on

gardât les paſſages ſur les routes de Nor

mandie , d'Allemagne , & de Flandres.
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un peu

1

3

Quirtem étoit à peine ſorti de la forêt

de Senlis , qu'il entendit fonner le tocſin

dans pluſieurs villages . Cependant, fur

ce que le Marquis de Beringhen lui re

préſenta , qu'il ſe trouvoit extraordi

nairement fatigué , il eut la complaiſance

de s'arrêter pendant trois heures, près

de Compiegne , pour lui laiſſer prendre
de repos .

Il continua enſuite fa

route juſqu'à la petite Ville de Ham en

Picardie . Mais à peine en étoit - il forti

que , ſur les ordres de la Cour , le Mar

quis de Caniſy , qui commandoit dans la

Place , le fit pourſuivre par un détache

ment du Régiment de Livry , qui l'at

teignit à une demi-lieue de la Ville. Quin

tem , priſonnier à ſon tour , fut conduit

à Verſailles ; & le Roi remit ſon fort à la

diſcrétion de ſon Ecuyer , qui fut lui

même aſſez généreux pour luipardonner.

Lors du ſiege de Lille dont la belle

défenſe fit tant d'honneur au Maréchal

de Boufflers * , un partiſan François di

foit aſſez publiquement que le Prince

Eugene paſſoit tous les jours à la portée

de lon fuſil , & qu'il pouvoit le tuer

* Né en 1644 , mort en 1714
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aiſément. Ce diſcours parvint juſqu'au

Maréchal , qui fit appeler ce partiſan :

my Votre fortune eſt faite , lui dit - il , fi

» vous pouvez m'amener ce grand Gé.

» néral priſonnier ;mais je vous déclare

» que vous ſerez puni avec la derniere

» rigueur ſi vous attentez à ſes jours.

» Si je ſoupçonnois , ajouta - t -il , que

» vous en euſſiez eu ſeulement la pen

» fée , je vous ferois enfermer pour .

» le reſte de vos jours « .

Après la défenſe de Lille qui ne capi

tula qu'à la derniere extrémité & de

vant laquelle lesennemis avoient perdu

vingt-cinq mille hommes , le'Prince de

Naſſau & le Prince Eugene allerent

faire viſite au Maréchal de Boufflers qui

commandoit dans la Place. C'étoit le

ſoir , il leur propoſa de partager ſon

fouper : les Princes accepterent l'offre;

mais , comme ils virent qu'on les ſervoit

fplendidement, ils ſe récrierent fur ce

qu'il ne leurdonnoit pas fon ſouper, &

dirent qu'il falloit au moins qu'il le leur

montrât. Boufflers commanda qu'on

ſervît ce qu'on lui préparoit : on ap

porta deux morceaux de cheval. Les

convivesen goûterent, & jugerent qu'on

pouvoit en manger.
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Mylord Stair, Ambaſſadeur d'Angle

terre , s'étant un jour échappé , devant

M. de Torci , en propos ſur Louis XIV ,

Torci lui dit froidement : » Monſieur

» -l'Ambaſſadeur , tant que vos infolences

» n'ont regardé que moi, je les ai paf

» fées , pour le bien de la paix ; mais fi

» jamais , en me parlant , vous vous écar

» tez du reſpect qui eſt dû au Roi , je

» vous ferai jeter par la fenêtre «.

Le fameux Acteur Baron * étoit fi fat,

qu'unjour il oſa dire au Marquis de Biron

dont les gens avoient battu ſon Cocher

& fon Laquais : Monſieur le Marquis , vos

gens ont battu les miens, je vous demande

juſtice. Le Marquis choqué du parallele ,

lui répondit : Mon pauvre Baron , que

diable veux - tu que je te diſe ! pourquoi

gens
?

Il yavoit une grande Dame qui étoit

dans l'habitude de le recevoir la nuit :

il s’aviſa d'y aller le jour , comme com

pagnie : Monſieur Baron , lui dit - elle-

froidement, que venez - vous chercher .

- Mon bonnet de nuit , répondit-il.

as- tu des

* Né en 1652 , mort en 1729.
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Lorſqu'on foutenoit au Pere Malle

branche * que les animaux étoient fen

ſibles à la douleur , il répondoit , en plai

fantant: qu'apparemmentils avoient mangé

du foin défendu.

Un jour que Fontenelle étoit allé voir

le Pere Mallebranche aux Peres de l'O .

ratoire de la rue Saint - Honoré , une

groſſe chienne de la maiſon , qui étoit

pleine , entra dans la ſalle où ils ſe pro
menoient , vint careffer le Pere Malle

branche & ſe rouler à ſes pieds. Après

quelques mouvemens inutiles pour la

chaſſer, le Philoſophe lui donna un grand

coup de pied , qui fit jeter à la chienne

un cri de douleur , & à Fontenelle un

cridecompaſſion. » En quoi ! lui dit froi

» dement le Pere Mallebranche,ne favez

» Vous pas que cela ne ſent rien ?

Louis XIV aimoit beaucoup Dufrény ,

& n'avoit jamais pu le tirer de l'indi

gence. Il étoit réduit à ſe faire ſervir

par une Fruitiere qui étoit vis- à -vis de

fes fenêtres . Cette femme avoit deux

filles , l'une de treize ans , & l'autre de

* Né en 1638 , mort en 17150>
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quatorze. La derniere vint un jour chez

Dufrény , prit ſes plumes & les rom

pit , après avoir jeté beaucoup de pâtés

ſur le papier. Dufrény , impatienté , lui

donnale fouet ; la petite fille en rendit

compte à ſa mere , qui envoya la ca

dette chez Dufrény pour y faire la même

eſpiéglerie ; elle reçut le même traite

ment. La mere très- contente , afligna

Dufrény pour cauſe de viol. L'affaire

alloit devenir férieuſe ; enfin on l'arrêta

avec ſix cents livres que Dufrény em

prunta pour calmer la Fruitiere . Il finit

par épouſer ſa Blanchiſſeuſe. Cela le mit

bien en linge blanc. Un jour qu'il re

prochoit à l’Abbé Pellegrin que le fien

étoit fale : Tout le monde, lui répliqua

l'Abbé, n'eſt pas aſſez heureux pourpou-,

voir épouſer ſa Blanchiſſeuſe.

Sire, diſoit un jour Dufrény à Louis

XIV qui s'amuſoit de ſes plaiſanteries ,

je ne regarde jamais le nouveau Louvre ,

ſans m’écrier : Superbe monument de la

magnificence d'un des plus grands Roi qui

de ſon nom ait rempli la terre , Palais digne

de nos Monarques, vous feriez achevé , fi

l'on vous eût donné à l'un des Or

dres Mendians, pour tenir les Chapitres &

loger fon Général,

quatre

?
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Quoique Louis XIV eût , comme on

l'a dit plus haut, beaucoup d'amitié pour

Dufrény , il le menaça de lui faire per

cer la langue d'un fer rouge , s'il conti

nuoit de blaſphémer au jeu. Dufrény ,

promet au Monarque irrité , de ſe con

tenir déſormais : il ſe le promet à lui

même , & n'en retourne pas moins où

ſa manie le rappeloit : il perd ; la me

nace du fer rouge l'empêche d'éclater.

Jurant entre les dents , n'y pouvant plus

tenir , il quitte la partie avec quelques

louis qui lui reſtoient. Il marchoit au

haſard , en ſe preſſant les levres , lorf

qu'il apperçut un malheureux qui ſe dé

ſoloit à l'écart. Qu'avez-vous , lui dit- il ?

- Je ſuis ruiné, répond l'autre. - Tant

mieux ! tenez voilà dix louis , allez vîte ,

allez jurer pour moi , car le Roimel'a

défendu.

9

--

Vers la fin du regne de Louis XIV ,
on vendoit ſous le manteau une Satire

ſanglante du Gouvernement , intitulée ,

Almanach du Diable . Tout le monde

défiroit de l'avoir , quoiqu'elle ſe vendît

fort cher , & l'on parvenoit très - dif

ficilement à fe la procurer. Un filou

forma ſon plan là - deſſus. Il alla dans
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án même jour au Parterre des trois

Spectacles, & fe gliſſant dans la foule ,

il demandoit tous bas , ſi l'on vouloit

pour fix francs un Almanach du Diable.

On acceptoit ſon offre avec empreſſe
ment , & il recommandoit bien de ne

lire l'Ouvrage que lorſqu'on ſeroit chez

foi, vu les riſques qu'il y avoit à le

montrer en public. Mais on n'étoit pas

plutôt en lieu sûr , qu'au lieu de l'Al

manach du Diable, qu'on croyoit avoir

acheté, on ne trouvoit dans ſa poche

qu’un Calendrier de la Cour.

Un Maître des poſtes de Verdun avoit

imaginé le projet d'une nouvelle taxe,

Ce projet fut communiqué à Bourva

lais un des Traitans les plus accrédités ;

il ne le trouva pas mauvais , & s'o

bligea , au cas qu'il pût le faire paſſer

au Conſeil, de payer dix ou douze mille

francs pour le droit d'avis ; il en fit ſon

billet en bonne forme. Quelque temps

après, le projet fut exécuté ; le Maître

de Pofte accourut à Paris , pour rece- ,

voir la ſomme qui lui avoit étépromiſe :

on le reçut froidement; on lui fit quel

ques difficultés , & on le remit à deux

ou trois jours ; lorſqu'il revint , on lui
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demanda le billet en queſtion ; ce mal

heureux ne l'avoit plus , il lui avoit été

enlevé. Bourvalais le traita fort mal , le

chaſſa de chez lui , & lui fit défenſe d'y

remettre le pied. Le Maître de Pofte

avoit un frere dans le ſervice , qui ſe

chargea d'arracher du Traitant la ſomme

qu'il avoit promiſe. Il fé rendit chez

Bourvalais , & l'ayant trouvé ſeul dans

ſon cabinet , il le força, le piſtolet à la

main , de luipayer en or la ſomme con

venue ; on fit ce qu'il exigeoit ; on le

reconduiſit même. Mais quand il fut

aſſez éloigné , & qu'il eut rejoint ſon

frere le Maître de Poſte, qui l'attendoit

à quelques pas de là , on cria de toute

fa force au voleur, L'Officier eut le bon

heur de fe ſauver : fon frere fut pris ;

& ſur l'accuſation de Bourvalais & fur

ſon propre aveu , il fut pendu , fans que

Louis XIV voulût accorder ſa

Madame, qui avoit à fon ſervice une

four ouune niece de cet infortuné.

:

grace.

>

Fin du ſecond Volume,
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DES REGNES DE HENRI IV
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LOUIS XIII ,

ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE.

LE Jeudi 27 Septembre , fête de

•4

S. Cofme & S. Damien , à dix heu

res & demie du foir , neuf mois qua

torze jours après la confommation du

mariage de Henri IV & de Marie de

Médicis , & après vingt- deux heures &

demie de douleur d'enfantement , la

Reine étant à Fontainebleau a donné

un Dauphin à la France , qui régna

Tome III. A



2 Mémoires anecdotes

7

après la mort de fon pere fous le nom

de Louis XIII. Nous avons vu à l'ar

ticle de Henri IV , que Louis étoit né

d'une complexion fort délicate. Au mo

ment qu'il vit le jour , le Roi fon pere

le prenant entre fes bras lui donna fa

bénédiction , & lui mettant fon épée à

la main , lui dit : « La puiffes-tu, mon

fils , employer à la gloire de Dieu , à

la défenfe de la Couronne & du Peu

ple ! »

•

Louis XIII fuccéda au Trône de

Henri le Grand fon pere , fous la ré

gence de Marie de Médicis fa mere

régence qui fut , comme on le fait ,

très-orageufe. La funefte opiniâtreté

de Marie fut caufe de prefque tous les

défordres & des brouilleries qui fe fuc

céderent fans interruption jufqu'à l'en

trée de Richelieu dans la place de pre

mier Miniftre. Le Duc d'Epernon qui

luifeul fit déclarer la Reine Régente , en

forçant en quelque façon le Parlement à

lui donner ce titre , fut d'abord tout

puiffentfous Marie. Le Comte de Soif

fons en conféquence rechercha l'amitié

de ceDuc, & bien des raifons l'engagerent

à faire les premieres avances. Ilvouloit

fe fortifier contre le Prince de Condé

4
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qu'on prefloit de venir reprendre fon

rang àla Cour. La Princeffe de Mont

penfier étoit fille d'une niece d'Eper

non. Le Comte fongeoit à faire paf

fer dans fa famille les biens de cette

riche Maifon , en mariant fon fils à

Phéritiere. La chofe ne fe pouvoit

pas conclure fans le confentement de

l'oncle enfin Soiffons haïffoit mortelle

mentSully. Ilefpéroit que d'Epernon ,

également irrité contre ce Miniftre qui

avoit rendu à l'un & à l'autre de fort

mauvais ſervices auprès du feu Roi ,

fe joindroit à lui volontiers pour fe

défaire de leur ennemi commun. Le

Duc ne refufa point l'amitié d'un

Prince du Sang, mais il ne s'engagea

à le fervir dans tous fes projets.
раз

Le Comte nefe rebute point ; il propoſe

à fon nouvel ami de faire poignarder

Sully dans le Louvre. Lâcheté indigne ,

je ne dis pas d'un Prince , mais du der

nier des hommes ! Elle fit horreur au

Duc d'Epernon , qui répondit le plus

civilement qu'il put , que fon emploi

nelui permettoit pas de fouffrir unetelle

violence dans la maifon du Roi. Le

Comte trouva le refus fort déplacé;

cependant l'envie qu'il avoit de s'é

A 2
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lever au-deffus du Prince de Condé,

qui occupoit un rang que Soiflons

croyoit lui appartenir , l'engagea à diffi

muler fon chagrin. D'Epernon devoit-il

après ce'a fe foucier de l'amitié d'un

Prince qui lui découvroit un ſi méchant

coeur Cette anecdote ne ferviroit-elle

pas encore à juftifier le Duc de la

complicité dans le meurtre du feu Roi?

Un homme affez fcélerat pour n'avoir

pas craint de faire affaffiner fon Prince,

eût-il appréhendé de faire poignarder

un Miniftre qu'il déteftoit ? C'eſt un

problême que nous laiffons à nos Lec

teurs le foin de réfoudre.

Au commencement de l'année 1611

le Comte de Soiffons eut deux démêlés

éclatans , l'un avec le Prince de Conti

fon frere , & l'autre avec le Duc de

Guife. Comme ces deux traits peuvent

fervir à l'hiſtoire des moeurs du temps ,

nous allons les rapporter fuivant leur

date.

Trois jours après les noces du Duc

de Guife avec la douairiere de Mont

penfier, le Prince de Conti allant fur

le foir au Louvre dans fon carroffe ,

rencontre près de la Croix du Trahoir

"
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le Comte de Soiffons qui étoit pareil

lement dans le fien. La rue fe trou

voit embarraffée , & il falloit que l'un

des deux carroffes reculât pour faire

place à l'autre . Etourdiment & fans

prendre garde aux livrées , l'Ecuyer

du Comte fe mit à faire des menaces

& à commander au Cocher du Prince

de reculer au- plutôt. Les gens de

Conti ne veulent pas céder , & difent

à leurCocher d'avancer fans rien crain

dre. Le Comte de Soiffons reconnoît

alors le carroffe de fon frere aîné , & au

même inftant il lui envoie faire des

excufes de l'indifcrétion de fonEcuyer:

on protefte au Prince de la part du

Comte que la chofe étoit arrivée par

mégarde & fans aucun deffein prémé

dité. Conti ne crut pas devoir fe con

tenter de la déférence que lui rendoit

Soiffons. Quand un homme fe fent peu

de mérite , il foupçonne aifément qu'on

le méprife. A demain , pourpoint bas

cria le Prince en paffant devant le car

roffe de fon frere. Etouffer pour un

léger point d'honneur tous les fenti

mens de la nature , n'étoit pas le moyen

de fe rendre plus confidérable aux yeux

ir A 3
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"

des honnêtes gens. La Régente avertie

de ce qui étoit arrivé , fit prier le

Prince de Condé de s'entremettre pour

accommoder fes oncles. Elle envoie

dire au Duc de Guife dont Conti

avoit épousé la foeur, de difpoferfon

beau-frere à recevoir les excufes de

Soiffons. Condé & Guife vont le même

jour à l'Abbaye Saint-Germain-des

Près où logeoit le Prince de Conti

Soit que le Duc voulût faire paroître

aux Princes du Sang & à fa nouvelle

époufe , que la Maifon de Guife n'étoit

guere moins confidérée que fous les

regnes précédens , foit que ce fut fans

intention , il fortit de l'Hôtel de Mont

penfier où il avoit couché , accompagné

d'un nombre extraordinaire de Gen

tilshomines à cheval , dans le deffein

d'aller voir le Prince de Conti. Il ne

fut pas même fâché de paffer en fi

grande pompe près de l'Hôtel de Soif

fons.

6

ܕ

En revenant de l'Abbaye Saint-Ger

main , Guife trouve le Prince de Condé

qui s'y en alloit , fuivi feulement de

quatre à cinq Cavaliers. Ils fe faluent

l'un l'autre. Le Duc dit à Condé que le

Prince de Conti étoit dans de bonnes
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difpofitions, & qu'il avoit promis que

les chofes n'iroient pas plus loin. « Si

vous me le permettez , Monfieur

ajoute-t-il , je retournerai fur mes pas

& je vous accompagnerai pour rap

peler à M. le Prince de Conti la pa

role qu'il m'a donnée » , Condé n'eut

garde d'accepter l'offre de Guiſe ; la

fuite de l'un étoit trop différente de

l'autre , & le Prince auroit eu l'air de faire

honneur en un jour de triomphe. Seu

lement le Chevalier de Guife fe dé

tache de la troupe & fuit le Prince de

Condé jufqu'à l'Abbaye. Conti renou

velle en préfence de fon neveu les affu

rances qu'il avoit données à fon beau

frere , & le différent fut appaifé.

Le Duc de Guife n'avoit eu , difoit

il , d'autre intention que de perfuader au

Prince de Conti de ne pas rompre avec

fon frere , cependant il fe fit à lui

même une grande affaire avec le Comte

de Soiffons. « Guife , difoit-on , avoit

à fa fuite plus de cent cinquante Ca

valiers armés. Il n'a pas fans deffein

affecté de paffer par l'Hôtel de Soiffons.

Il veut braver les Princes du Sang ; il

a cru nous intimider & nous faire voir

que fi la Maifon de Guiſe eft le
pour

A 4



8 Mémoires anecdotes

Prince de Conti fon allié , notre parti

fera beaucoup inférieur. Jaloux des

grands avantages que l'héritiere de

Joyeufe portoit dans une Maiſon enne

mie , le Comte de Soiffons croyoit

tous ces rapports . Le Prince de Condé,

piqué peut- être de la différence qu'on

avoit remarquée entre lui & le Duc

de Guife , donnoit dans les mêmes fen

timens & y entretenoit le Connétable

de Montmorenci qui fe ſouvenoit en

core des anciens démêlés de fon frere

le Maréchal avec les Guife. La foule

de Seigneurs & de Gentilshommes qui

accouroient alors de toutes parts à

l'Hôtel de Guife , fervit beaucoup à

irriter les deux Princes & le Conné

table. On vit avec étonnement les pe

tits-enfans de l'Amiral de Coligny , le

Duc de Sully & de Rohan , le Maré

chal de Bouillon & les plus confidéra

bles du parti Proteftant , oublier la

journée de la Saint-Barthelemi & aller

offrir leurs fervices aux enfans du Ba

lafré, contre le fils du brave Louis, Prince

de Condé.

La Régente & les Miniftres craigni

rent que cette affaire n'eût de facheufes

fuites. On ordonna aux Bourgeois des
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quartiers voifins du Louvre de pren

dre les armes , & on tint les chaînes des

rues prêtes à être tendues en cas de

befoin. On envoya le Maréchal de Brif

fac au Comte de Soiffons pour l'empê

cher de fortir de fon Hôtel. Le Marquis

de Vitry , Capitaine des Gardes , eut

ordre de demeurer auprès du Duc de

Guiſe & de fes freres. On ne voulut

pas refufer à Soiffons la permiffion de

parler à la Reine , mais Guiſe n'obtint

pas la même faveur. Trop légere dif

tination pour contenter la délicateffe

des Princes du Sang. Dans le Confeil

Montmorenci demandajuftice à la Reine

contrele Duc de Guife qui avoit bravé ,

difoit-il , le Comte de Soiffons. Le Duc

de Sully défendit Guife avec force :

« Eft-ce offenfer M. le Comte , dit- il ,

que de pafferprès de fon Hôtel ? N'é

toit-ce pas le chemin de M. de Guife

pour aller exécuter l'ordre de Sa Ma

jefté ? Plufieurs de fes amis & de fes

ferviteurs l'accompagnoient cela s'eft

fait fans deffein. Ils l'ont fuivi jufqu'à

PAbbaye Saint - Germain : eft-ce une

chofe fi extraordinaire ? les Princes &

les Seigneurs viennent tous les jours

auLouvre , accompagnés de la Nobleffe

A 5
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10 Mémoires anecdotes

qui leur eft attachée. M. de Guife eft

ferviteur de M. le Comte , il eft dif

pofé à rendre aux Princes du Sang ce

qui eft dû à leur naiffance. M. le Comte

l'auroit éprouvé lui-même , fi M. de

Guife l'eût rencontré en fon chemin.

Peut- on exiger autre chofe de M. le

Duc de Guife »? Le Maréchal de Bouil

lon & le Duc d'Epernon confirmerent

tout ce qu'avoit dit le Duc de Sully.

La Reine envoyademander au Comte

de Soiffons s'il étoit content de ces

excuſes. Bien loin de s'en payer , il

récufa quatre perfonnes du Confeil,

amis ou parens de la Maifon de Guife.

Il fallut donc entrer en négociation.

Ennuyé d'être fi long-temps renfermé

dans fon Hôtel , le Duc de Guife

avoit déjà confenti à rendre vifite au

Comte de Soiffons & à lui faire des

excufes affez humbles ; mais le Duc

de Mayenne, oncle de Guife , lui ayant

mis fous les yeux les conféquences

d'une démarche qui donneroit de f

grands avantages à l'ennemi juré de

Jeur Maifon , il retire fa parole. Soiffons

en eft extrêmement piqué; il menace la

Régente de fortir de Paris , fi on ne lui

fait pas la fatisfaction qui lui a été
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promife. Cependant on obtient de lui

qu'il fe contentera que le Duc de

Mayenne aille faire des excufes à la

Reine , de ce que le Duc de Guife

avoit marché dans les rues de Paris

avec un fi grand cortége.. « M. de

Guife , dit encore le Duc de Mayenne ,

n'a jamais eu l'intention de caufer au

cune brouillerie. Ilaimeroit mieux mou

rir que de rien entreprendre qui pût

déplaire à Votre Majefté. Quant à M.

le Comte de Soiffons , ceux de notre

Maifon demeureront toujours dans les

termes de l'honneur & de la civilité

qu'ils lui doivent ; dès que M. le Comte

voudra bien vivre avec MM. de Guife

ils l'honoreront & feront fes fervi

teurs».

Marie de Médicis dit qu'elle feroit

favoir au Comte de Soiffons ce que le

Duc de Mayenne avoit repréſenté. « Je

fouhaite , ajouta- t- elle , qu'il oublie ce

qui s'eft paffé & qu'il fe contente de

cette fatisfaction ». Le Prince de Condé

alla donc trouver fon oncle de la part

de la Reine , & lui dit que Sa Majefté

défiroit que les chofes en reftaffent la

Le Comte de Soiffons promet de fe

conformer à la volonté de la Régente

A 6.
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Mayenne par fon adreffe & fa fermeté

tira ainfi fon neveu d'un pas extrême

ment délicat ; car s'il eft vrai que le

Duc de Guife n'ait jamais eu aucune

intention de braver les Princes du Sang,

il fit du moins paroître une oftentation

propre à leur donner de l'ombrage.

Un certain Abbé Dubois prêchoit à

Saint-Eustache de Paris. Il entreprit

dans un de fes fermons de réfuter les

dogmes du Jéfaite Mariana. Par une

figure de rhétorique affez vive il adreffe

la paroleaux bons Peres & les exhorte

feulement à prendre foin déformais que

dans les livres publiés au nom de la

Compagnie & avec l'approbation des

Supérieurs , il ne fe gliffe rien qui

puiffe offenfer la France. Le fermon

fait impreffion fur l'efprit des Auditeurs.

Ils fortent indignés contre la Société

& le peuple paroît extraordinairement

animé. Les Jéfuites fe plaignent à la

Régente du Sermon de l'Abbé. L'af

faire eft envoyée par elle à l'Archevêque

de Paris. Dubois protefte devant le Pré

lat qu'il ne veut point de mal à la So

ciété. « L'amour de la vérité , dit- il , la

douleur que me caufe la mort du feu

"
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Roi, la jufte crainte que tout bon Chré

tien doit avoir des funeftes effets que

la doctrine de Mariana peut produire

encore , voilà les fentimens raifonna

bles qui m'ont fait parler de la forte ».

L'Archevêque de Parisn'eutrien à répli

quer , il fe contente d'exhorter le Pré

dicateur à vivre bien avectous les fervi

teurs de Dieu,& particuliérement avec

les Jéfuites. Cette affaire fembloit être

oubliée , mais jene fais comment l'Abbé

Dubois eut l'imprudence d'aller à Rome

l'année fuivante . Ce qu'il y a de cer

tain, c'est qu'on ne manqua pas de pré

texte pour l'enfermer dans une étroite

priſon.

Cet Abbé Dubois avoit déjà donné

des preuves de fon antipathie contre

les Jéfuites. Un jour dans une confé

rence avec le Pere Cotton , Confeffeur

du Roi , laquelle fe tenoit devant la

Régente , le Pere , dans le deffein de

furprendre l'Abbé , lui demande s'il

penfoit que les Jéfuites fuffent les au

teurs de la mort de Henri IV , s'il

étoit perfuadé qu'ils l'euffent tué ? Non,

répond l'Abbé ; car fi je le croyoisje

vous fauterois tout à cette heure à la

gorge, je vous étranglerois & jetteroispar
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ces fenêtres. Le Pere lui demande en

fuite s'il ne croyoit pas que les Jéfuites

fuffent Catholiques ? Comme le Diable,

répond l'Abbé Dubois. Le Pere Cotton

voulant perfuader à la Reine de chaf

fer cet Abbé : « Non , dit la Reine , je

ne le veux pas chaffer , car il eft mon

ferviteur ; mais bien je défire vous

accorder » . Suivant les apparences cet

Abbé Dubois étoit un difputeur de la

premiere force , car on le trouve tou

jours à la tête des querelles théologi

ques de ces temps- là ; & comme elles

étoient fort à la mode alors , il ne faut

pas s'étonner s'il avoit autant de par

tifans que de détracteurs.

L'arrivée du Duc de Paftrana à Paris

occafionna de grandes conteftations à

la Cour. Cet Ambaffadeur de Phi

lippe III avoit été reçu dans toutes les

villes de fon paffage avec des honneurs

extraordinaires. Les Ducs de Nevers

& de Luxembourg allerent au- devant

de lui hors des portes de la Capitale

accompagnés de quatre à cinq cents Ca

valiers. Son entrée fut magnifique. Le

Roi lui donna fa premiere audience le

16 Août 1612. Les Princes du Sang,

7
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les grands Seigneurs & les Cardinaux

de Sourdis & de Bonzi furent invités

à cette cérémonie. Ceux- ci tâcherent

de s'excufer fous prétexte que leur di

gnité ne leur permettoit pas d'être au

deffous des Princes du Sang. Marie de

Médicis qui vouloit que les Efpagnols

viffent la Cour de France dans toute

fa fplendeur, fouhaita que les Cardi

naux fuffent préfens à l'audience . On

leur dit de fa part qu'il n'y auroit point

de diftinction de place. Cependant les

Princes du Sang prirent la droite

du Roi, & les Cardinaux exclus de cet

honneur allerent fe mettre du côté de

la Reine. Ils n'y demeurerent pas long

temps. La Princeffe douairiere de Condé

ne voulut pas les fouffrir au-deſſus

d'elle ; & la Régente craignant de cho

quer les Princes du Sang qui n'auroient

pas manqué de foutenir le droit des

Princeffes, laiffa fortir les Cardinaux

avec la confufion qu'ils s'étoient at

tirée.

Il y eut un différent plus éclatant

du côté du Roi. Le Duc de Nevers

s'étoit placé fur le banc des Princes

du Sang. Le Comte de Soiffons oc

supé à parler avec le Prince de Canti

"
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me

fon frere , ne prit pas garde que Ne

vers s'étoit mis immédiatement après

lui. Dès que le Prince de Condé , qui

étoit au- deffus de fes deux oncles , s'en

apperçut , le voilà qui preffe & qui

pouffe Conti. Celui-ci en fait autant à

Soiffons qui ne manque pas de pouffer

le Duc de toute fa force. « Je ne fais

pas , dit-il alors , pourquoi vous

pouffez de la forte ? Parce que ce

n'eft pas ici votre place , réplique fié

rement Condé ». On fe dit de part &

d'autre quelques paroles piquantes.

«Nous nous en expliquerons mieux en

un autre endroit , dit enfin Condé en

faiſant figne à Nevers de le fuivre ». Le

Maréchal de Bouillon courut vîte pour

arrêter le Prince qui en paffant devant le

Duc lui avoit fait comprendre que c'étoit

un appel. L'affaire fut accommodée fur le

champ par ordre du Roi : la Régente

blâma le Duc de Nevers de ce qu'il avoit

prisune place deftinée aux feuls Princes

du Sang.

-

Quelques jours après la fignature des

articles de mariage entre Louis XIII

& l'Infante d'Efpagne , le Duc de

Mayenne, notre Ambaſſadeur à Madrid,
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prit congé de la Princeffe , en lui de

mandant fi elle n'avoit pas quelque

choſe à lui ordonner pour le Roi fon

Maître. « Affurez- le , dit l'Infante , que

j'ai une grande impatience de le voir » .

Cette réponſe ne parut pas affez grave

à la Comteffe d'Altamira fa gouver

nante : « Eh Madame ! s'écria l'Eſpa

gnole, que penfera le Roi de France

quand M. le Duc lui rapportera que

vous avez une fi grande, paffion pour

le mariage? Vous m'avez appris , ré

plique l'Infante avec vivacité , qu'il

faut toujours dire la vérité , & je m'en

tiens à cette leçon ».

――

Le 2 Octobre 1614 , Louis XIII fut

déclaré majeur au Parlement avec les

cérémonies ordinaires. Il y eut en cette

occafion une difpute affez vive entre

les Cardinaux & les Pairs Eccléfiaftiques

pour la préféance. Les Pairs foutenoient

qu'avant l'Ordonnance de Henri III

de l'an 1577 , ils précédoient au facre

des Rois les Princes du Sang même.

lorfqu'ils n'étoient pas Pairs ; que l'Or

donnance avoit adjugé à ceux- ci la

préféance , mais que comme elle ne

faifoit nulle mention des Cardinaux &
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des Princes étrangers , ils n'avoient

point droit de prétendre le pas , fur

tout au Parlement de Paris qui eft la

Cour des Pairs. Les Cardinaux répon

dirent qu'étant Princes de l'Eglife Uni

verfelle , il n'y avoit pas d'apparence

qu'ils marchaffent après ceux qui n'é

toient pas Princes du Sang ; & le Roi.

décida en leur faveur pour cette céré

monie, dans laquelle les Maréchaux de

France prirent la place des Pairs Ec

cléfiaftiques , qui ne voulurent pas s'y

trouver pour ne pas préjudicier à leurs

droits.

Le Parlement de Paris eut un dé

mêlé avec le Duc d'Epernon qui fit

grandbruit dans le monde. Deux foldats

du Régiment des Gardes s'étant battus

en duel dans la Juridiction de l'Abbaye

Saint-Germain-des- Près , l'un d'eux fut

tué , & l'autre arrêté fur le champ. On

tranſporta le vivant & le mort dans

les prifons de Saint-Germain , & le

Bailli commençoit le procès pour ju

ger les coupables felon les Ordonnances

contre les duels. Le Duc d'Epernon ,

Colonel général de l'Infanterie Fran

coife , prétendoit que felon les privi
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léges de fa charge , il lui appartenoit

de juger fouverainement avec les Offi

ciers du Régiment dans lequel les cou

pables fe trouvoient enrôlés , toutes les

affaires de foldat àfoldat . En conféquence

le Duc ordonne au Prévôt du Régiment

des Gardes d'aller demander au Bailli

de Saint-Germain le prifonnier & le

corps du foldat tué. Le Bailli refufe

de les livrer & foutient que l'affaire

étoit de fa compétence. D'Epernon ,

felon les lois, devoit fe plaindre au Roi

& attendre un ordre qui enjoignît au

Bailli de ceffer fa procédure &de remet

tre,tant le prifonnier que le corps mort,

entre les mains du juge naturel de l'af

faire; mais l'humeur fiere & entrepre

nante du Duc ne pouvoit fouffrir au

cune contradiction. Se foumettre aux

formes ordinaires de la juftice lui pa

roiffoit une baffeffe indigne d'un homme

quinefe croyoit pasinférieuraux Princes

du Sang. Le voilà donc qui détache

deux compagnies du Régiment des

Gardes , avec ordre d'enlever de force

le prifonnier & le corps mort , en cas

que le Bailli perfifte à ne vouloir pas

les livrer de bonne grace. Sur le nou

yeau refus du Bailli , les Gardes enfon
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cent les portes de la prifon , emmè

nent leur camarade & tranfportent le

corps du mort dans l'endroit que le

Duc d'Epernon avoit marqué.

Le Bailli de Saint-Germain porte in

continent fes plaintes au Parlement . In

dignés d'une pareille violence & de

l'outrage fait à l'autorité du Roi , les

Magiftrats ordonnent prife de corps

contre le Lieutenant aux Gardes qui

avoit exécuté les ordres de fon Officier

général , & un ajournement perfonnel

contre le Duc d'Epernon. Pour braver

le Parlement avec plus de hauteur , le

19 Novembre 1614 , il entre au Palais

accompagné de cinq à fix cents Gentils

hommes & fuivi d'un grand nombre

de Cadets aux Gardes , tous bottés &

éperonnés. * Allons , difoit le Duc

d'un air gafcon & moqueur , allons

purger le décret d'ajournement per

fonnel que le Parlement a ordonné

contre nous ». L'acte de comparution

effraya le Parlement , car enfin , les

galeries , la cour & la falle du Palais

étoient pleines de gens armés , & les

Magiftrats leverent la féance . Quelques

jeunes étourdis s'étant rangés à la porte

par laquelle fortent les Préfidens à
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mortier , ils embarrafferent à plaifir

leurs éperons dans les robes des Huif

fiers , des Procureurs & des Avocats.

Le Parlement ne douta point que le

Duc d'Epernon ne fût venu l'infulter

de deffein prémédité. Après avoir dé

libéré fur l'affaire , les Magiftrats réfo

lurent de ne faire aucune plainte , mais

de fufpendre leurs fonctions jufqu'à ce

que le Duc eût fait au Parlement une

réparation publique& folennelle. Marie

de Médicis fe trouva dans un ex

trême embarras. Les affaires fe brouil

loient à la Cour & dans l'affemblée

des Etats généraux. Condé & les au

tres mécontens s'intriguoient pour for

tifier leur parti & pour traverfer les def

feins de la Reine . D'Epernon le voyoit

bien. Perfuadé qu'on avoit befoin de

lui dans la conjoncture préfente , il

étoit plus fier que jamais. Sa Majeſté ne

favoir comment elle pourroit le difpofer

à faire une fatisfaction convenable. On

craignoit de mécontenter le Parlement.

& de faire crier la Chambre du Tiers

Etat. D'un autre côté , d'Epernon étoit

néceffaire ; fans lui on auroit eu de

la peine à réfifter au Prince de Condé.

Cependant l'injure faite au premier
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Tribunal duRoyaume étoit ficriante,qu'i

eût été d'une pernicieufe conféquence

pour l'autorité du Roi & pour les

Magiftrats de laiffer une entrepriſe de

cette nature fans aucune punition appa

rente. Après quelques négociations on

convint que le Roi enverroit une

lettre de cachet au Parlement pour or

donner la furféance des informations

fur ce qui s'étoit fait aux prifons de

Saint-Germain & au Palais ; que le

Duc d'Epernon iroit fe difculper an

Parlement où il prendroit fa place de

Duc & Pair ; que le prifonnier feroit

remis dans l'endroit où il avoit été

enlevé , & que le Roi témoigne

roit être content de ce que le Par

lement avoit interrompu fes féances

jufqu'à ce que l'injure faite à l'auto

rité fouveraine eût été dûment répa

rée. La fierté du Duc d'Epernon ne

s'accommodoit point de ces mots d'ex

cufe & de fatisfaction ; auffi eut-il foin

de les éviter dans le difcours qu'il fit

à la Grand'Chambre: cependant il fallut

plier & les entendre dire , trop heu

reux de ne pas comparoître en fup

pliant & en criminel . Le 24 Novembre

le Duc de Ventadour fe rend à la



de HenriIV & de Louis XIII.

23

Grand'Chambre fur les fept heures du

matin ; il dit de la part du Roi à la

Compagnie: « Que Sa Majefté étoit fort

contente de ce que le Parlement avoit

fait , qu'Elle le remercieroit plus ample

ment, & que M. d'Epernon viendroit

incontinent faire les excufes & fatisfac

tions ». Le Prince de Condé entre quel

que temps après , & le Duc d'Epernon

paroît enfin , accompagné du Duc de

Bellegarde , grand Ecuyer , & d'un nom

bre confidérable de Gentilshommes.

D'Epernon fait un difcours oùil vante

fes fervices paffés , & après avoir pro

tefté qu'il étoit venuau Palais les jours

précédens pour rendre raifon de fa

conduite au Parlement , il fit entendre

qu'on le blâmoit de deux chofes : D'a

voir enlevé un foldat des prifons de

Saint-Germain , & d'avoir voulu faire

outrage au Parlement en venant au

Palais avec grand nombre de gens ar

més. « Quant à la premiere , dit-il, j'en

laiffe le jugement au Roi ; & pour ce

qui eft de la feconde , fi vous avez

pris quelque mauvaife opinion , je vous

fupplie bien humblement de la perdre.

Si quelqu'un trouve mon ftyle un peu

rude pour des oreilles auffi fines &
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auffi délicates que les vôtres , je vous

prie , Meffieurs , d'excufer un pauvre

Capitaine d'infanterie qui s'eft plus ap

pliqué à bien faire qu'à bien dire » . II

y avoit dans ce difcours plus d'ironie

az de vanité , que de raiſon & de juf

teffe. Verdun , premier Préfident , ré

pliqua d'une maniere grave & capable

de rabattre l'orgueil d'un homme qui

abufoit de fon crédit & du befoin que

la Cour croyoit avoir de lui dans un

temps de cabale & de factions. « Puif

que le Roi a voulu vous faire grace ,

dit le premier Préfident , & nous com

mander expreffément de recevoir vos

excufes & vos fatisfactions , la Compa

gnie interprete bénignement ce qu'un

Officier de la Couronne , de votreâge&

de votre mérite , a fait au faubourg

Saint-Germain & dans le Palais. En

conféquence des ordres précis de Sa

Majefté , la Cour reçoit vos excuſes

& vos fatisfactions. Elle fe fouviendra

de vos fervices , & nous espérons que

vous & vos héritiers obéirez déformais

aux lois & à la juſtice. C'eſt dans cette

vue que la Cour oublie ce qui s'eft

paffé dans votre affaire ». Cette ré

ponte ne fut pas fort du gout du

Duc,
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Duc, mais les chofes n'en refterent

pas moins là.

L'affemblée des Etats- géneraux ,

tenue en 1614, fut des plus orageufes.

Nous avons déjà remarqué à l'article

de Marie de Médicis , que le réſultat

de cette affemblée fut de très-médio.

cre importance pour le bien général

du Royaume. L'Univerfité , ce Corps

fi confidérable lorfque la rareté des

hommes favans faifoit diftinguer ceux

qui avoient la réputation de l'être ,

prétendit avoir féance & voix dans la

Chambre Eccléfiaftique des Etats-géné

raux. Elle s'adreſſe d'abord au Confeil.

Sa requête ayant été renvoyée au

Clergé , elle la lui fit fignifier le 14

Septembre 1614. L'Univerfité implore

par la voie de Fayet , Curé de Saint

Paul , la faveur, protection & bonne grace

des Prélats , à ce qu'il leur plaife la re

cevoir dans leur Affemblée. La harangue

n'eut pas un fuccès très- favorable. Le

Cardinal de Sourdis fut le premier à

blâmer extrêmement la hardieffe que

l'Univerfité avoit eue de donner une affi

guation au premier Ordre du Royaume.

Le Recteur eut alors recours au Tiers

Tome III, B
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Etat , auquel il repréfenta , le 21 Jan

vier fuivant , d'une maniere fort tou

chante, la fituation pitoyable où fe trou

voit alors l'Univerfité, cette fille aînée

de nos Rois , qui donnoit autrefois fes

cahiers & faifoit fes remontrances. Ren

voyé de nouveau à la Chambre du

Clergé , le Recteur ne jugea pas à pro

pos d'y retourner. On peut regarder

ce coup comme le dernier porté à la

puiffance & à la grandeur de l'Uni

verfité. Depuis ce moment elle est

entiérement déchue de fon ancienne

gloire , elle a perdu tout fon éclat &

n'a pu rien conferver de l'influence

qu'elle avoit dans les fiecles antérieurs

dans toutes les affaires publiques.

Entre les aventures qui firent éclat

dans les Etats-généraux , nous rappor

terons les deux fuivantes comme dignes

de remarque. Bonneval , Député de la

Nobleffe du Haut Limoufin aux Etats

généraux , avoit donné des coups de

bâton à Chayaille , Lieutenant d'Uzer

che , Député du Tiers-Etat du Bas Li

moufin. Ceux de fa Chambre crurent

devoir fe plaindre au Roi d'un pareil

attentat. Sa Majefté renvoya la con
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noiffance de l'affaire au Parlement. La

Nobleffe choquée de cette démarche

fe plaignit au Clergé de ce que le

Tiers- Etat époufoit la querelle d'un

particulier , & de ce qu'il avoit porté

fes plaintes au Roi fans en don

ner avis aux autres Chambres qui

auroient pu accommoder le différent &

contenter les parties. Gélas , Evêque

d'Agen , eut la commiffion d'aller dire

au Tiers-Etat , que laNobleffe deman

doit la jonction du Clergé , pour ſup

plier le Roi qu'il lui plut d'évoquer

l'affaire à fon Confeil ou bien de la

renvoyer aux Etats , afin qu'ils la ter

minaffent à l'amiable. Ribier , Lieute

nant à Blois, & cinq autres Membres

du troifieme Ordre furent chargés de

repréſenter au Clergé qu'un des prin

cipaux foins de l'Affemblée étant de

travailler au rétabliffement de la juf

tice , il feroit d'une pernicieufe con

féquence qu'une fi grande indignité ,

commife dans la capitale du Royaume ,

fous les yeux du Roi , des Etats-gé

néraux & du Parlement , demeurât im

punie ; qu'à la vérité , s'agiffant feu

lement d'une méfintelligence entre

deux Chambres , pour des paroles dites

B 2
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ou mal interprétées de part & d'au

tre , ou bien pour quelque fujet de peu

d'importance, il auroit été raisonnable

de recourir à la troifieme pour terminer

le différent ; mais que s'agiffant d'un

particulier qui en avoit outragé un

autre & violé la fureté des Etats , le

troifieme Ordre efpéroit que MM. du

Clergé voudroient bien pourfuivre con

jointement avec lui la réparation d'un

attentat fi criant. Le Cardinal de Sour

dis , Préfident , répondit : « Que la

Chambre Eccléfiaftique n'étant pas en

core informée du fond de l'affaire , elle

avoit appréhendé que l'altération qu'un

didérend particulier caufoit entre la

Nobleffe & le Tiers-Etat, n'eût des fuites

fâcheufes : c'eft dans cette vue , ajouta

Sourdis , que le Clergé a voulu s'entre

mettre pour arrêter la méfintelligence

& procurer la paix ». Le Tiers Etat

ayant continué fes pourfuites au Par

lement , Bonneval qui avoit eu la pré

caution de fe cacher ou de s'enfuir ,

fut condamné par contumace à être

décapité , & l'Arrêt fut affiché au bout

du Pont Saint-Michel.

L'autre aventure fit encore plus d'é

clat que celle- ci , à la Cour , dans l'Al
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femblée des Etats & au Parlement. Le

Prince de Condé avoit eu à fon fer

vice deux Gentilshommes nommés Mar

cillac & Rochefort. Ce dernier étoit

un des plus intimes confidens de Son

Alteffe. Soit qu'il y eût de la méfin

telligence entre eux , foit que la Reine

eût offert un meilleur parti à Marcillac

il quitta l'Hôtel de Condé pour entrer

dans la Maifon de Sa Majesté. Le Prince

s'imagine alors que Marcillac le def

fert auprès de Marie & qu'il lui a

découvert quelques fecrets importans.

Son Alteffe ordonne auffi-tôt à tous

fes Domestiques de maltraiter ce Gen

tilhomme quand ils le trouveroient en

leur chemin & de ne l'épargner en au

cune maniere. Rochefort fe charge vo

lontiers de la commiffion , quelque indi

gne qu'elle fût d'un homme d'honneur.

Le voilà donc qui fe fait fuivre de

cinq hommes à cheval & d'un pareil

nombre de Valets de pied. On rencon

tre Marcillac dans la rue Saint-Honoré;

on le charge à coups d'épée & de bâ

ton. Leurs Majeftés averties de l'ou

trage fait à un de leurs Domeftiques ,

mandent le Procureur général , lui or

donnent de faire informer & de pour

B. 3.
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fuivre Rochefort comme un lâche af

faffin. Le Prince de Condé va le len

demain au Conſeil & fe plaint à laReine

de l'ordre donné au Procureur général..

« Je trouve fort étrange , dit-il , qu'on

prétende me traiter comme le moindre

fujet de l'Etat. J'avoue tout ce qu'a

fait Rochefort, c'eft par mon ordre

que Marcillac a été puni de fon info

lence & de fon infidélité. — J'ai meil

leure opinion de votre coeur , repartit

la Reine , vous voulez prendre fur vous:

la faute d'un Gentilhomme que vous

protégez , afin de le mettre à l'abri des

pourfuites de la juftice ». On fe dit en-

fuite des paroles affez aigres de part &

d'autre. Le jeune Roi qu'on avoit rem

pli de foupçons & de défiance fur les.

deffeins du Prince , voulut prendre la

parole & dire quelque chofe d'humi

liant à Condé , mais la Reine eut la

prudence d'arrêter fon fils. Le Prince

fort du Confeil tranfporté de colere.

Cet emportement hors de faifon acheve

de lui faire perdre le crédit & la con

fidération qu'il avoit encore dans l'Af

femblée des Etats. Habile à profiter de

l'occafion , Marie de Médicis fait in

former les trois Chambres de ce qu

"
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étoit paffé. On y dit de la part de

Leurs Majeftés , qu'elles ne fouffriroient

point que les grands Seigneurs & les

Princes mêmes ufaffent de voies de

fait , & que le Roi fe faifoit une loi

indiſpenſable de protéger tous fes fu

jets , & particuliérement les gens de fa

Maifon. Les trois Ordres écouterent

avec indignation le récit qu'on leur

faifoit. Chaque Membre réfolut d'aller

en corps au Louvre & de prier le Roi

d'ordonner aux Magiftrats de faire juf

tice au-plutôt , nonobftant la déclara

tion du Prince de Condé. Les Gentils

hommes offrirent en peu de mots leurs

fervices à Sa Majefté , & le Clergé fit ,

par la bouche du Cardinal de Sourdis ,

des proteftations étudiées de la dou

leur que cet événement lui caufoit &

de fon attachement inviolable à fui

vre les ordres du Roi. Miron , Préfi

dent du Tiers-Etat , parla avec beaucoup

( de dignité. « Cette nouvelle nous a

caufé , dit-il , la douleur & l'émotion

qu'éprouvent de bons ferviteurs quand

ils voient leur maître ou le pere de

famille courroucé contre les enfans >>.

Il ne pouvoit prendre un tour plus

B 4
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reſpectueux pour le Roi & moins cho-

quant pour le Prince de Condé.

Cependant on informoit contre Ro

chefort , à la pourfuite du Procureur

général. Condé qui vouloit fauver fon

Domestique à quelque prix que ce fût ,.

préfente requête au Parlement. On y

rapportoit différens fujets de mécontente

ment que Marcillac avoit donnés à Son

Alteffe. Elle déclaroit enfuite qu'ayant

ordonné à tous fes Domestiques de bâ

tonner Marcillac quand ils le rencon

treroient , Rochefort qui l'avoit trouvé

le premier , ne pouvoit être coupable

que d'avoir exécuté les ordres précis

de fon Maître. De peur que cette dé

claration n'arrêtât les pourfuites des

Magiftrats , la Reine mande les Préfi

dens de la Cour & leur expofe fort au

long l'origine & la fuite de l'affaire..

Le Parlement décrete prife de corps.

contre Rochefort & le Prince qui

s'étoit fort mal à propos compromis ,.

fut réduit à la néceffité d'ouvrir tou

tes les portes de fon Hôtel aux Huif

fiers chargés par un ordre exprès de la

Cour d'y aller faire perquifition. Cette

conduite refpectueufe rendit Leurs Ma

jeftés plus faciles à écouter les foumif

2
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fions que la Reine Marguerite & la

Comteffe de Soiffons firent de la part

de Condé on lui permit de venir au

Louvre,& ily fut affez bien reçu .Con

tente d'avoir mortifié fon ennemi fe

cret & de lui avoit fait fentir qu'il

n'avoit ni dans l'Affemblée des Etats

ni au Parlement toutle crédit qu'il s'ima

ginoit , Marie de Médicis ne fe mit plus

en peine des coups de bâton que Mar

cillac n'avoit peut-être reçus que pour

l'avoir trop bien fervie. Rochefort eut

des lettres d'abolition , & le Parlement:

les entérina fans aucune oppofition de

la part d'un Gentilhomme offenfé, qui

dès que fes bleffures furent guéries

fit appeler Rochefort en duel; mais

Condé avoit défendu à ce dernier d'ac

cepter le cartel d'un homme qu'il n'a

voit maltraité que pour obéir à Son

Alteffe. L'affaire en refta là & toutfur

affoupi , parce qu'il fuffifoit à la Reine

d'avoir fait plier le premier Prince du

Sang.

Les Maréchaux de la Châtre & de

Lavardin moururent dans la tenue des

Etats-généraux. Le premier fut un des

quatre Maréchaux de France que le

B. 5
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Duc de Mayenne , Lieutenant-général

de la Ligue , avoit créés pour foute

nir fon parti quelqu'un lui dit à ce

fujet qu'il venoit de faire des bâtards

qui fe feroient légitimer à fes dépens..

La prédiction fe trouva vraie. Dès l'an-

née fuivante la Châtre conclut fon traité

avec Henri IV , à condition que Sa Ma

jufté lui conferveroit le Gouvernement:

d'Orléans & du Berry dont il étoit en

poffeffion , & que le Roi lui donneroit

une promeffe fecrete de le faire Ma-.

réchal de France dans les formes. La

vardin avoit obtenu le bâton de Maré

chal d'une maniere plus honnête ; il fut

pour lui la jufte récompenfe des fer

vices qu'il avoit rendus à Henri IV

contre ceux qui vouloient lui enlever

la Couronne. Souvré , Gouverneur du

jeune Louis XIII , obtint la place de la

Châtre, & Roquelaure eut celle de

Lavardin..

1

On a vu à l'article de Marie de Mé

dicis , combien cette Princeffe prenoit à

cœur le mariage de Louis fon fils avec

'Anne d'Autriche. Elle le conclut con

tre l'avis de tout fon Confeil , & dans

le cours de l'année 1615 , le Roi &
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l'Infante étant à Bordeaux , ils y reçu

rent la bénédiction nuptiale des mains

de l'Evêque de Saintes , premier Suf

fragant du Cardinal de Sourdis , Arche

vêque de Bordeaux , qui devoit faire

la cérémonie ; mais le jour précédent

il lui arriva un événement quil'obligea

de s'abſenter , ce qui lui caufa une

grande mortification . Le Parlement de

Bordeaux pourfuivoit avec vigueur

l'Archevêque à l'occafion du fait que

nous allons rapporter.

Haut-Caftel , Gentilhomme de la Pro

vince , avoit été condamné à perdre la

tête, & fes amis prétendoient l'enlever

avant qu'on le conduisit au fupplice ::

le Cardinal qui étoit du nombre fe

montra l'un des plus zélés. Il fort de

fon Palais , fait porter fa croix archié

pifcopale devant lui & marche vers

la priſon , accompagné de plufieurs gens

armés. Comme ils étoient réfolus d'em

mener le criminel à quelque prix que

ce fût , ils enfoncerent les portes qu'on

leur avoit fermées , tuerent le Geolier™

& enleverent Haut-Caftel. L'entrepriſe

révolta tout le monde , & l'on parloit

avec indignation d'un Prélat qui avoit

ofé commettre une violence prefque

B.6.
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inouie contre l'Arrêt d'une Cour fou

veraine & fous les yeux du Roi quife

trouvoit à Bordeaux. Le Parlement ne

manqua pas de porter fes plaintes à la

Cour. Il pria Sa Majefté de trouver bɔn

qu'on pourfuivît dans les formes un

homme qui , oubliant fa qualité d'Ar

chevêque & de Cardinal , avoit ouver

tement violé le droit public, attenté

contre le droit du Souverain & fait tuer

injustement un Officier que fa charge:

obligeoit de réfifter à la violence. L'af

faire étoit fi criante , que les priviléges .

des Evêques & des Cardinaux furent

allégués inutilement en faveur de Sour

dis. La Cour ne put fe difpenfer de

permettre aux Magiftrats de faire du

moins quelques procédures. Un décret:

de prife de corps lancé contre le Car

dinal le force de s'enfuir & de fe ca

cher en un lieu de furété. On l'avoit

déjà cité; le Parlement fe préparoit à

le condamner par contumace , lorfque

le Roi évoqua l'affaire. La Cour de

France ne voulut pas fe brouiller avec

celle de Rome qui prétend qu'il

n'appartient qu'au Pape de faire le pro

cès à un Cardinal. Pour éviter les

embarras d'une conteſtation entre les

T
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deux Cours , on finit par accorder la

grace de Sourdis, en faveur , difoit-on ,

du mariage de Sa Majefté. Le crime

ne fut pas puni comme il devoit l'être

mais le Roi parut du moins conferver

fa juridiction fur un Cardinal fon fujet.

Ce Cardinal avoit les inclinations

plus guerrieres que dignes de fon état

il étoit remuant , ambitieux , avide

d'honneurs & de richeffes. Il fut long

temps le protecteur de Richelieu , fon

ami & fa créature . Ces deux Prélats

fe reffembloient affez du côté du ca

ractere bouillant , vindicatif& emporté;

mais Richelieu avoit un génie plus pro

fond que Sourdis , & poffédoit d'ail

leurs à un très-haut degré l'art de la

parole. Sourdis n'avoit que les vices.

de Richelieu fans en avoir les talens &

les bonnes qualités. Le Cardinal de

Sourdis étoit proche parent de la Du

cheffe de Beaufort.

9Marguerite de France premiere

femme de Henri IV , mourut fort peu

de temps après la clôture des Etats

généraux en l'année 1615. Elle étoit

la derniere de l'infortunée Maifon de

Valois , qui a régné en France plus de

deux fięcles & demi. Fille & petite
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fille de deux puiffans Rois , foeur de

trois , époufe de celui qui parvint à la

Couronne après le décès de fes freres

morts fans enfans , Marguerite fe vit

réduite à fouffrir qu'une Princeffe qui

lui étoit bien inférieure par fa naiffance

montât à fa place fur un Trône que fa

Maiſon avoit occupé & que fon époux

rempliffoit fi glorieufement. Elle fut

long-temps reléguée dans le Château

d'Uffon en Auvergne , fans vouloir

confentir à la diffolution de fon ma

riage , dans la crainte que Henri IV

n'époufât Gabrielle d'Eftrées. Après la

mort de cette favorite , elle fut la

premiere à folliciter le divorce. Pour

colorer fa honteufe démarche , elle pré

texta le bien public & le repos de

'I'Etat qui follicitoit avec ardeur que

le Roi laiffât des enfans capables de

lui fuccéder. Mais quelque chofe qu'elle

pûtdire , il y eut plus que de la foibleffe

à faire les premieres démarches pour deſ

cendre du Trône de fes ancêtres. Elle

devoit dumoins fuivre en partie l'exem-

ple de Jeanne de France , qui fouffroit

avec dignité une difgrace dont tous

les gens de bien murmurerent. Quoi

que Louis XII ne l'abandonnât que
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pour époufer l'héritiere de Bretagne ,

veuve de Charles VIII fon frere , Jeanne

s'enferma dans un Monaftere à Bour

ges , pour ne pas voir celle qui tenoit

fa place. Marguerite au contraire acheta

indignement la liberté de venir cher

cher des amans à Paris dans un âge

déjà fort avancé. On lui en accorda

la permiffion quatre ans après le fe

cond mariage du Roi. Elle y loua d'a

bord l'Hôtel des Archevêques de Sens ;

mais un de ſes amans y ayant été tué

à la portiere de fon carroffe , la Prin

ceffe ne put foutenir long-temps la

vue d'une maiſon qui lui renouveloit

la douleur de cette perte : elle fe rap

procha de la Cour & fit bâtir un Hôtel

dans le faubourg Saint - Germain vis

à-vis du Louvre où elle auroit

tenule premier rang, fi fa conduite eût

été plus décente & fa vie moins dé

criée. Ce fut dans cette maiſon , dit

un Hiftorien , que Marguerite tint fa

petite Cour : elle y faifoit un mélange

bizarre des plaifirs & de la dévotion ,

de l'étude des lettres & de l'application

aux vains amuſemens du fiecle , de la

charité & de l'injuftice , pendant qu'elle

entretenoit toujours quelque galanterie
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qu'elle inventoit de nouveaux divertif

femens & qu'elle faifoit fouffrir fes:

créanciers mal payés. La bonne Prin

ceffe affectoit d'entendre beaucoup de

Meffes & de faluts , de gratifier les

Savans & de donner libéralement aux

Moines.

L'Hôtel bâti par la Reine Margue

rite de Valois , fait le coin de la rue

de Seine , en face de la rue Mazarine ,

& le coin du Quai. Il a été long- temps

occupé par MM. Gilbert de Voifins

& eft paffé après eux à M. le

Marquis de Mirabeau , qui en a fait

l'acquifition. Il porte encore le nom

de ce dernier, qui vient de mourir en

laiffant deux fils propriétaires de cet

Hôtel , plus vafte que commode &

brillant. Henri IV paffoit fouvent l'eau

pour aller du Louvre rendre vifite à

Marguerite , qu'il traita affez bien dès,

qu'elle ne fut plus fa femme. Cette

Princeffe mourut dans cette maiſon , que

l'Etoile appelle magnifique pour fon

temps , & qui fuffit à peine aujourd'hui

pour loger de fimples Citoyens. Il eft

vrai que le luxe a fait depuis cette!

époque de terribles progrès.

2
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Le Comte du Lude étoit affez bien:

venuàla Cour du jeune Roi Louis XIII.

Luines & fes freres fe mirent d'abord

fous fa protection. Nous verrons à

l'article du Connétable, que ce Seigneur,,

diftingué autant par fes qualités perfon

nelles , que par lafaveur dont Louis XIII

l'honoroit, n'avoit pas grande opinion

de l'efprit & des talens de ce même Lui

nes, qui ne tarda pas à devenir un des

plus importans perfonnages duRoyaume

& le premier Favori du Monarque..

Mais le caractere froid & mélanco

lique de Louis & la vie fort retirée.

qu'il menoit , le forcoient à s'attacher

aux perfonnes qui s'offroient de bonne

grace à partager fa folitude , qui n'étoit

pas du goût de tout le monde.

Louis encore trop jeune pour

gouverner par lui-même , quoiqu'il

fit déclaré majeur depuis près de

deux ans , abandonnoit les rênes du

Gouvernement à la Reine fa mere,

& aux créatures de cette Princeffe : fon

ennemi le plus déclaré étoit le Prince

de Condé. Le Jeudi 1. Septembre

1616 la Reine-Mere fe leve dès

trois heures du matin & donne les

er
2

"

9.
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ordres néceffaires pour arrêter le Prince

de Condé & plufieurs Seigneurs de

fon parti. Sur les dix heures du

matin Son Alteffe vient en grande

pompe au Confeil. Elle s'applaudiffoit

intérieurement en voyant la foule de

ceux qui lui préfentoient des Placets.

La Reine-Mere regardoit le Prince

avec indignation & s'abandonnoit à

la joie d'une vengeance prochaine.

» Voilà maintenant le Roi de France

dit-elle à Baffompierre ; mais il en

fera de fa Royauté , comme de celle

de la féve ; elle ne durera pas long

temps ». Le Duc de Mayenne avoit

mis des efpions par-tout. On lui rap

porta bientôt les mouvemens extraor

dinaires qui fe faifoient au Louvre.

Ne doutant plus alors qu'il n'y eût

un deffein formé contre le Prince de

Condé , il lui envoie Thianges afin

de l'avertir que s'il alloit au Louvre

on l'y arrêteroit infailliblement ; mais

il étoit trop tard , Son Alteffe étoit

déjà dans la Chambre du Confeil.

Thianges l'attendit à la porte , & s'ap

prochant du Prince lorfqu'il fortoit , il

lui dit ce que le Duc de Mayenne avoit

appris ou conjecturé . » Si la réfolution
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en eft prife , repart Condé , je ne

puis plus me retirer du mauvais pas

où je me fuis engagé ». Il alloit à la

chambre de la Reine- Mere deux

Gardes du Corps placés extraordinai

rement à la porte , lui firent penfer que

ce qu'on lui avoit rapporté n'étoit que

trop véritable : il entre & le jeune

Roi qu'on avoit grand foin de former

à la diffimulation , l'invite à une par

tie de chaffe. Condé prie Sa Majefté

de l'en difpenfer. Louis fait femblant

d'aller trouver la Reine fa mere , qui

s'étoit retirée dans fon cabinet , &

Thémines s'avançant avec fes deux

fils arrête le Prince de la part du Roi,

Quoique averti par Thianges , Son

Alteffe n'en parut pas moins étonnée.

» Monfeigneur , lui dit Thémines , le

Roi ayant été bien informé que vous

écoutez de mauvais confeils contre fon

fervice , & qu'on tâche de vous en

gager dans une faction contraire au

bien de l'État , Sa Majefté m'a ordonné

de m'affurer de votre perfonne , de peur

que vous ne tombiez en quelque fa

cheufe affaire.-De qui ? de moi , répon

dit le Prince fort étonné ? Oui , de

vous , Monfeigneur, reprit Thémines.

Y

-



44
Mémoires anecdotes

Ignorez-vous , réplique Son Alteffe , que

je fuis le premier Prince du Sang ?

-Je fais , Monfeigneur , dit Thémines,

tout le refpe&t que je vous dois

mais j'exécute les ordres de Sa Ma

jesté . Ce fut inutilement que Condé

demanda à lui parler. On n'avoit pas

envie de le voir , ni d'écouter fes

défenfes. Allons , Monfeigneur , où

le Roi m'ordonne de vous conduire ,

lui dit fiérement Thémines >>..

On rapporte que Son Alteffe émue de

colere , fe tourna vers ceux qui ſe trou

voient avec lui dans la chambre où on

l'arrêtoit & qu'elle demanda s'il n'y

avoit perfonne qui eût le courage de fe

déclareren fa faveur. Ayant apperçuDu

vair, Grade des Sceaux , » Monfieur, lui

dit Condé , je fais que vous êtes un

homme de bien : avez- vous confeillé

qu'on violât ainfi les paroles folennelles

qu'on m'a tant de fois données?-Duvair

répondit courageufement qu'on ne lui

avoit pas demandé fon avis & qu'il ne

tiendroit pas à lui qu'on ne réparât bien

tôt la faute que l'on faifoit ; car enfin,

ajouta- t-il , les plus courtes folies font

les meilleures ». La Reine-Mere déjà

prévenue contre le Garde des Sceaux ,
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ne tarda pas à punir cette généreufe

réponse. Le Duc de Sully ne fut ni

moins fincere , ni moins courageux

que Duvair. Quand Marie de Médicis

lui demanda ce qu'il penfoit de l'em

prifonnement du Prince de Condé

le vieux Miniftre témoigna qu'il ne

pouvoit approuver une pareille entre

prife.

Dès qu'on fut dans la Ville ce qui

venoit de fe paffer au Louvre , tous

les grands Seigneurs unis au Prince de.

Condé contre le Maréchal d'Ancre

penſerent à fortir de Paris , & les

Gentilshommes , attachés à la Maiſon

de Lorraine, courent les uns à l'Hôtel

de Guife , les autres à l'Hôtel de

Mayenne. Le Duc de Vendôme est

un des plus habiles à s'enfuir. Saint

Geran s'en va chez lui avec ordre

de l'arrêter de la part du Roi : mais

le Duc bien averti n'y étoit déjà

plus. Mayenne & Bouillon tournerent

du côté de Soiffons ; mais à peine

ont-ils fait une lieue , qu'ils envoient

des gens à Paris avec ordre de s'abou

cher avec le Cordonnier Picard , qui

avoit un grand crédit parmi le peuple

depuis que le Maréchal d'Ancre lui
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avoit fait donner des coup de bâton.

Mayenne & Bouillon lui firent dire

que s'il vouloit ameuter la populace ,

ils rentreroient dans Paris avec cinq

cents Cavaliers bien armés pour fou

tenir ce qu'il auroit commencé. Le

Cordonnier fit de fon mieux , mais

il ne fut pas plus heureux que la

Douairiere de Condé & quelques

Domeftiques de fon fils. La Prin

cefle & fes gens tâcherent d'exci

ter le peuple , en criant : Aux armes ;

Le Maréchal d'Ancrefait tuer le premier

Prince du Sang dans le Louvre. Les

Parifiens ne fe remuerent pas beau

coup, on ferma feulement les bouti

ques. La populace attroupée dans le

Faubourg Saint-Germain alla fondre fur

la maifon du Maréchal d'Ancre ; les

portes furent enfoncées & il y eut

pour deux cent mille écus de meubles

pillés. On tâcha d'arrêter le défordre ,

mais le peuple échauffé ne refpectoit

perfonne. Liancourt , Gouverneur de

Paris , fut obligé de retourner fur

fes pas. La Cour n'étoit pas fâchée

que la populace déchargeât fa fureur

fur l'Hôtel de Concini, & fur la mai

fon de Corbinelli fon Secrétaire .



de HenriIV& de Louis XIII. 47

:

B

Ce jour en fut un de triomphe pour

la Reine-Mere , & le foir même elle

crut devoir récompenfer ceux qui

l'avoient bien fervie dans fa glorieufe

expédition. Thémines fut fait Maréchal

de France pour avoir arrêté prifonnier

le premier Prince du Sang , défarmé

& fans défenſe , dans la chambre de

la Reine-Mere. Montigny , ancien

& brave Officier, arrivé heureuſement

pour lui ce jour-là même à Paris , fe

met à crier qu'il mérite mieux le bâton

que Thémines. Pour l'appaifer , on le

fait Maréchal. Bien lui en prit que

Marie de Médicis ne fût pas qu'ayant

rencontré le Duc de Vendôme dans

fon chemin , il lui avoit prêté des

chevaux frais pour s'enfuir plus vîte

en Picardie, Saint-Géran voyant qu'il

ne tenoit qu'à crier pour fe faire grand

Seigneur , commence à crier à fon

tour , dit Baffompierre : on lui ferme

la bouche avec un brevet , par lequel

Sa Majefté lui promet de le faire

Maréchal de France à la premiere pro

motion. Enfin Créqui obtient le brevet

de Duc & Pair : il avoit gardé la

porte du Louvre pendant qu'on ar

rêtoit le Prince de Condé. Baffom

ܢ
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pierre voyoit avec indignation un fi

infame manége : il étoit révolté de

cette maniere baffe & ridicule d'ob

tenir les premieres dignités de l'Etat.

Qu'eft ce que cela , Baffompierre ,

lui dit Marie de Médicis , tu ne me

demandes rien aujourd'hui ?—Madame ,

lui répond-il avec une noble fierté

je n'ai pas rendu un fervice fi con

fidérable que je doive en demander

la récompenfe à Votre Majefté. J'ai

fait mondevoir; j'ai obéi aux ordres que

vous m'avez donnés en ce qui concerne

les fonctions de ma charge de Colonel

général des Suiffes ; quand j'aurai mérité

par quelque action plus belle & plus

éclatante les premieres dignités del'État,

j'ofe efpérer quele Roi voudrabien m'en

gratifier fans que je les lui demande ».

La journée du 24 Avril 1617 , fi

trifte pour les uns & fi joyeuse pour

les autres , finit par la diftribution des

charges , emplois & dignités , dont le

Maréchal d'Ancre , tué par ordre de

Louis XIII , avoit été revêtu : le Roi

la fit à fon coucher. Vitry eut le

bâton de Maréchal de France &

du Hallier fon frere fut nommé à fa

"

place
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placeCapitaine des Gardes. Sous leRegne

fuivant , les Maréchaux de France bri

guerent cette dignité , qui du temps

de Louis XIII paroiffoit au - deffous

de leur rang. De Luines fe fit

donner la charge de premier Gentil

homme de la Chambre , de Lieute

nant pour le Roi en Normandie D

avec le Gouvernement du Pont de

l'Arche le Chevalier de Vendôme

rentra dans celui du Château de Caen

qu'il avoit fallu céder à Concini

enfin le Roi difpofa de l'Archevêché

de Tours & de l'Abbaye de Marmou

tiers , dont Galigaï , frere de la Ma

réchale d'Ancre, étoit pourvu dans

les formes. On ne pouvoit pas le

dépouiller de fes bénéfices fans lui faire.

fon procès , & il n'étoit pas refpon

fable des prétendus crimes de fon

beau-frere avec fa foeur ; mais de

Luines avoit réfolu de le contraindre

à les résigner malgré qu'il en eût. Cet

homme pour lequel on briguoit peu

de jours auparavant le chapeau de

Cardinal, fut encore trop heureux d'ob

tenir deux mille écus de penfion fur

fes deux bénéfices , pour s'en aller au

plutôt vivre hors du Royaume : il ne

Tome III. с

P

7

8,
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fut plaint par perfonne. Cet homme ,

comme nous l'avons ci - devant ob

fervé étoit auffi difgracié de la na

ture du côté du corps que du côté

de l'efprit , & il ne falloit rien moins

que le crédit abfolu de fa fœur auprès

de la Reine-Mere , pour avoir élevé

un pareil être à des places fi diftinguées.

Le Roi donne ordre au Maréchal

de Praflin , en 1620 , de s'avancer avec

quelques troupes du côté de Caen ,

qui étoit au pouvoir d'un Officier ,

nommé Prudent , qui y commandoit

pour le Grand- Prieur de France. Pru

dent ayant refufé de rendre ce Châ

teau , Praflin fe mit en devoir de

l'affiéger dans les formes , & Louis

encouragé par le Prince de Condé ,

voulut aller à la tranchée ; le Duc

d'Anjoufon frere l'y accompagna:: il
y

eut beaucoup de murmures à ce fujet.

» Non-content , difoit-on , d'expofer

les deux jeunes Princes aux incom

modités d'un pénible voyage , leur

héritier les mene encore à la tranchée :

il n'a pas envie que la couronne lui

échappe ». Condé dominoit alors dans

le Confeil; perfonne n'ofoit s'oppofer

き

19
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à ce qu'il faifoit pour réduire Marie

de Médicis à la condition de fimple

particuliere on fe contentoit de mur

murer. M. le Prince , remarquoient

ceux à qui fa puiffance donnoit de

l'ombrage , ne cherche pas tant à

fervir le Roi , qu'à fe venger de la

Reine-Mere , & à fe rendre maître des

affaires : le Favori s'y trouvera lui

même attrapé ». Louis , impatient de

la longue réfiftance de Prudent , fit

fommer pour la troifieme fois la gar

nifon du Château ; on les menaça tous

de la corde , s'ils ne fe rendoient au

plutôt. Cela n'effrayoit point le brave

Prudent. Un Valet de chambre du Roi

chargé de faire la fommation , s'avifa

de crier aux foldats que s'ils vouloient

jeter par-deffus les murailles un Com

mandant rebelle & opiniâtre , Sa Ma

jefté leur feroit diftribuer dix mille

écus de récompenſe : la bravoure de

Prudent ne fut point à l'épreuve de

cet artifice ; il fit demander fur le

champ à capituler. Louis charmé de

n'être plus arrêté devant ce Château ,

accorde des conditions honnêtes. Si

l'on trouvoit étrange que le Prince de

Condé eût mené le Roi à la tranchée ,

?

C 2
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ou fut encore plus furpris que le Duc

de Luines n'y fuivit jamais fon jeune

Maître. On fe moquoit hautement.

de la poltronnerie du Favori. » Mon

Dieu , dit un Plaifant , n'a- t- il pas

raifon de fe précautionner autant

contre les moufquetades de l'armée

du Roi , que contre celles de la gar

nifon du Château ? Il y a plus de gens.

qui

lui veulent du mal dans l'une que

dans l'autre M. de Luines peut fe

garantir d'un ennemi déclaré , mais il

ne fauroit démêler un ennemi fecret »..

Pendant le fiége de Montauban , il

y avoit à Paris un Carme Efpagnol ,

appelé Dominique , dont le Duc de

Raviere s'étoit fervi utilement à la

bataille de Prague. Il fe difoit envoyé

par le Duc , pour affifter le Roi de

France : c'étoit un Saint à miracles ;

on l'appeloit communément le bienheu

reux Pere, & les bonnes gens lui cou

poient fes habits pour avoir de ſes re

liques. Les Carmes déchauffés eurent

ordre de faire exécuter à leur Confrere

la commiffion que le Duc de Baviere.

lui avoit donnée : Dominique part fur

le champ , & arrive bientôt au camp
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le D devant Montauban. Louis lui fait dé

grands honneurs , il l'entretient en par

ticulier; il entend dévotement fa Meffe,

& les Seigneurs de la Cour reçoivent

avec refpect les chapelets & les agnus

quece Carme leur diftribue gravement;

on s'imaginoit déjà que les baftions dé

Montauban s'écrouleroient , & que les

bras des Hérétiques qui défendoient

cette Ville , alloient s'engourdir à la

vue du bienheureux Pere. Le Con

nétable de Luines attendoit un miracle

auffi éclatant que celui des murailles

de Jéricho renverfées. Inquiet de ce

i que le mauvais fuccès du fiége re

tomboit fur lui , & de ce que fa fa

veur diminuoit , il croit bonnement

que
Dieului envoie un nouveau Jofué:

il s'adreffe donc humblement au Saint

qui , difoit-on , avoit fait gagner la

bataille de Prague , & lui demande

comment il faut s'y prendre pour

réduire Montauban ? La queſtion em

barraffe le Pere Dominique ; mais il

alloit de fon honneur de répondre

quelque chofe. « Faites tirer quatre

cents coups de canon fur la Ville ,

dit-il à Luines , les habitans intimidés

fe rendront certainement ». Le Con

je
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nétable va porter au Roi cette agréa

ble nouvelle , & Louis auffi crédule

que fon Favori , ordonne à Baffom

pierre de faire tirer les quatre cents

coups de canon : mais les ennemis

ne fe rendirent pas pour cela , dit plai

famment Baffompierre.

Le lendemain de l'affaffinat du Maré

chal d'Ancre , la premiere action de

Louis fut de rendre les Sceaux à Duvair,

que Marie de Médicis lui avoit ôtés

à la follicitation de Concini pour les

donner à Mangot. Duvair s'étoit re

tiré dans la Maifon des Bernardins de

Paris ; il y vivoit en Philofophe ,

uniquement occupé des Lettres faintes

& profanes dégoûté des intrigues

d'une Cour orageufe & corrompue,

le nouveau Caton répondit à la pre

miere invitation du Monarque , qu'il

prioit très-humblement Sa Majesté de

lui permettre de goûter la douceur

de la retraite , après laquelle il foupiroit .

depuis long-temps , & de donner les

Sceaux à quelqu'autre plus capable que

lui de remplir une place pénible &

importante. Meaupou , qui fuccédoit à

Barbin dans l'emploi de Contrôleur
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général des Finances , eut ordre d'aller

faire de nouvelles inftances à Duvair

& de lui repréfenter que Sa Majesté

vouloit être obéie ; qu'Elle trouveroit

mauvais qu'il l'abandonnât dans la

fituation préfente des affaires publi

ques ; qu'en un mot , il falloit repren

dre les Sceaux , qu'on lui rapporteroit

dans une heure ou deux. Léoménie ,

Secrétaire d'Etat , avoit eu la commif

fion d'aller prendre les Sceaux chez

Duvair , quand on les lui avoit ôtés. Le

même Léoménie brigua celle de les lui

rapporter : ilprotefta à Duvair que cette

feconde commiffion lui donnoit autant

de joie, que la premiere lui avoit caufé

de douleur, Duvair reçut les Sceaux

avec une profonde reconnoiffance , & fa

complaifance pour Luines fit tort dans

la fuite à la belle réputation de ce Magif

trat. On auroit défiré qu'il montrât moins

d'empreffement à fe ménager les bonnes

graces du Favori; mais c'eft lui feul alors

qui régnoit fous le nom de Louis XIII ,

& ce Monarque foible n'approuvoit

que les idées & les projets de Luines.

qui le gouvernoit entiérement.

Après les courts adieux de Louis

C 4
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& de fa mere , cette infortunée Prin

ceffe répandit un torrent de larmes :

fa douleur étoit fi grande , qu'elle ne

jeta pas les yeux fur les Seigneurs qui

étoient venus lui faire la révérence ; elle

montaprefque auffi-tôt en carroffe , ac+

compagnéedes deux Filles de France, des.

Princeffes & des premieres Dames de la

Cour, qui la conduifirent une ou deux

lieues hors de la ville : on apperçut

qu'elle fit détourner fon carroffe au

bout du Pont-neuf , pour s'épargner la

vue du magnifique Palais qu'elle avoit

fait bâtir dans le faubourg Saint Ger

main. Louis eut plus de fermeté ; il fe

mit aux fenêtres pour voir partir fa

Mere. I courut même au balcon de

la galerie du Louvre , afin de la fuivre

des yeux le plus long temps qu'il feroit

poffible. Le fpectacle du nombreux cor

tége que toute la Cour faifoit à cette

Reine affligée , parut donner du plaifir

au Roi fon fils. Quand il eut tout-à

fait perdu de vue les carroffes , fe re

tournant d'un air fatisfait vis- à- vis de

fes Courtifans : Allons-nous- en , dit-it

avecune joie facile à remarquer , allons

nous en à Vincennes.

Les manieres dures & inflexibles de
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Louis XIII à l'égard de Marie de Mé

dicis paroîtront moins furprenantes , fi

l'on fe rappelle l'anecdote que nous a

confervé Baffompierre.Le Roiqui devoit

fi bien gouverner par lui-même quand

fa Mere ne feroit plus à la Cour , re

vint promptement à fes divertiffemens

puériles , dont les plus ordinaires étoient

debattre du tambour, de donner du cor,

& de faire de petits jets d'eau avec

des tuyaux de plume. Ayant dit un

jour à Baffompierre qu'il vouloit fe

remettre à fonner du cor & paffer une

journée entiere à ce bel exercice , « Pre

nez garde , Sire , lui répondit le Cour

tifan , cela pourra vous faire beaucoup

de mal ; on dit que le Roi Charles IX fe

rompit une veine en fonnant du cor ,

& qu'il mourut de cet accident.-Vous

voustrompez , réplique Louis, la brouil-

lerie qu'il eut avec la Reine Catherine

fa mere, fut la véritable caufe de fa

mort. S'il n'eût pas fuivi le mauvais

confeil que lui donna le Maréchal de

Retz de retourner auprès de fa Mere

Monceaux , il ne feroit pas mort fi

jeune ». Hé bien , Monfieur , dit alors.

Monpouillan applaudiffant à Louis d'un

air bas & flatteur , vous ne vous at

!
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tendiez pas que Sa Majefté en fût tant ?

-Sans doute , Monfieur , reprit Baffom

pierre fort étonné , je ne croyois pas le

Roifi favant . Voilà comme on entrete

noitLouis dans une crainte habituelle des

mauvais deffeins de fa mere. Monpouil

lan & les autres la lui peignoient comme

une femme dénaturée & capable de

l'empoifonner , à l'exemple de Cathe

rine de Médicis qui avoit fait mourir

Charles IX . Si on vouloit en croire

les, calomniateurs , Baffompierre & les

autres Courtifans n'oferent plus nom

mer la Reine-Mere en préfence du

Roi. Ils craignoient que la haine du

jeune Prince ne rejaillit contre eux

s'il alloit s'imaginer qu'ils confervoient

quelque attachement pour une Princeffe

qu'on lui repréfentoit avec les couleurs

les plus noires.

λ

Peu de temps avant fa dépofition , le

Sultan Mustapha avoit fait un fanglant

outrage à M. Achille de Harlai-Sancy,

Baron de la Molle , Ambaffadeur de

France à la Porte. Les Turcs ayant fu

que Martin fon Secrétaire avoit facilité

lévafion d'un homme enfermé au Châ

teau des fept Tours , & s'étoit fauvé
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en Pologne avec lui , firent d'abord

maltraiter quelques Domeftiques de

l'Ambaffadeur. Le Grand Vifir lui en

voyademander peu après le prifonnier,

fit fouiller dans fa maifon & le menaça

de le faire mourir , s'il ne rendoit Ko

recki. Vingt mille piaftres tirerent M.

de Sancy d'affaire. Louis XIII demanda

réparation de l'infulte faite à fa Per

fonne dans celle de fon Ambaffadeur.

Ofman , le nouveau Sultan , envoya un

Chiaoux en France avec une lettre

dans laquelle il donnoit au Roi les ti

tres les plus magnifiques. Il le qualifioit

de plus glorieux & plus puiffant Prince

de la croyance de Jefus Chrift , d'arbitre

des différens qui naiffoient entre les

Princes Chrétiens , & d'Empereur de

France. Sa Hauteffe l'affuroit qu'Elle

obferveroit religieufement les traités

faits avec fes prédéceffeurs & qu'Elle

auroit foin de faire rendre à fon Am

baffadeur tout l'honneur qui lui étoit

du. Il fallut fe contenter de cette efpece

de fatisfaction. Louis XIII rappela le

Baron de la Molle & envoya à fa place

le Comte de Cezy. Dans le temps

quele Baron étoit Ambaffadeur à Conf

tantinople , le bruit couroit que le

€ 6
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1 肇

Grand-Seigneur avoit dans fa Biblio

theque un Manufcrit complet de Tite

Live , où l'on trouvoit toutes les Dé

cades qui manquent , & que le Grand

Duc en avoit offert cinq mille piastres

à celui qui gardojt la Bibliotheque , fans

pouvoir l'obtenir. Sancy qui étoit fa

vant & curieux offrit d'en donner dix

mille écus. Le Garde confentit à livrer

le Manufcrit à ce prix ; mais après l'a

voir cherché pendant quelques mois ,

il affura qu'il n'avoit jamais pu le

trouver..

Milord Hay étoit venu trouver Louis

pendant le fiége de Montauban. IF

avoit ordre d'intercéder au nom duRoi

fon Maître en faveur des Réformés de

France. Sa Majefté qui venoit d'écouter

l'Ambaffadeur Anglois , s'apperçut qu'il

alloit chez le Connétable. « Il va pren

dre fon audience du Roi Luines , dit

elle , en montrant Hay du doigt à Pui

fieux & à Baffompierre ». Ce dernier in

quiet de ce que le Roi lui parloit ainfi

devant un tiers , fit femblant de ne l'a

voir pas entendu. Quand le Secrétaire

d'Etat fe fut retiré : « Il n'y a point , dit

Louis , le moindre danger à s'expliquer
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devant Puifieux , il eft de notre fecret.

Vous le croyez , Sire , qu'il n'y a

pas de danger , répond Baffompierre ,

& cependant je fuis un homme perdu:

M. de Puifieux eft auffi timide que M. le

Chancelier fon pere ; il confeffera tout

au premier coup de fouet que M. le

Connétable lui donnera , & les gens du

fecret feront difgraciés. Demeurez

en repos , reprit le Roi , je réponds de

Puifieux , & il fe mit enfuite à déclamer

fortement contre Luines , qui non-con

tent d'avoir obtenu l'épée de Conné

table , vouloit encore exercer la charge

de Garde des Sceaux ». Ce qu'il y a de

fingulier ici , c'eft que Louis XIII qui

cherchoit à raffurer les autres contre

l'énorme puiffance de fon favori, la crai

gnoit lui-même, & qu'il avoit quelque

fois la foibleffe de céder à celui qui le

gouvernoit.

Baffompierre qui ne penfoit qu'à fe

faire des amis & à vivre agréablement

à la Cour , crut devoir avertir le Con

nétable de prendre garde à lui. « Per

mettez-moi , Monfieur , dit-il , de vous

repréfenter , comme votre très humble

ferviteur , que vous ne ménagez pas
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- affez la faveur du Roi : il croît en âge ,

il acquiert tous les jours une plus

grande connoiffance des affaires ; il de

vient plus attentif, plus défiant , &

par conféquent vous devez cultiver fes

bonnes graces avec plus d'affiduité que

jamais ; d'ailleurs il vous comble fans

ceffe de nouveaux bienfaits , cela de

mande une plus grande reconnoiffance :

prenez-y garde au nom de Dieu , &

permettez-moi cetteliberté. Vous voyez

que c'est un effet du zele que j'ai pour

votrefervice » ! Luinesremercie Baffom

pierre de fa franchiſe & témoigne lui en

favoir gré. Je vous dirai feulement

ajoute le Connétable, queje connoisbien

le Roi : j'ai fu gagner fes bonnes graces&

je n'ignore pas le moyen de les confer

ver : il faut de temps en temps que je

lui donne de petits chagrins , cela fert

à redoubler l'amitié qu'il a pour moi».

λ

La Connétable , femme adroite &

fpirituelle , s'étoit affez bien infinuée

dans l'efprit de Louis ; il paroiffoit tou

ché de la beauté & des manieres agréa

bles de cette Dame, quoique d'ailleurs

il fût chafte & même fcrupuleux. La

bonne volonté de Louis pour la Con

nétable fe changeatout à coup en aver
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fion ; & par un dépit puéril i alla

dire en confidence à Luines que le

Duc de Chevreufe étoit amoureux de

fa femme & qu'elle n'étoit pas infen

fible au mérite de ce Seigneur. En effet

elle époufa Chevreufe après la mort

du Connétable. Louis fort content du

beau coup qu'il croyoit avoir fait , s'en

vante à Baffompierre. « C'eft un fort

grand péché, répond le Courtifan qui

connoiffoit le fcrupule du Roi : eft-il

permis de troubler la paix d'un ménage

& de donner des foupçons à un mari

Dieufur la conduite de fa femme ?

me le pardonnera , reprit le Roi : j'ai

pris grand plaifir à me venger d'un

ingrat en lui donnant du chagrin : en

moins de fix mois je lui ferai bien rea

dre gorge de tout ce qu'il m'a pris ».

Le Roi terminoit, toutes ces conver

fations avec Baffompierre par jurer qu'il

ne parleroit point qu'il lui eût fait part

de fon mécontentement. Peut-être lui

tint-il parole ; mais il n'avoit pas fait le

même ferment au Pere Arnoux fon

Confeffeur. De Luines, fur ce que lui

avoit dit Baffompierre en termes géné

raux , va trouver le Roi , le querelle , le

flatte , le careffe , l'amufe : les voilà

-
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raccommodés mieux que jamais. Louis

avoue qu'il a fait part de fes chagrins à

fon Confeffeur , & trouve bon qu'il foit

chaffé de la Cour ; c'eft le fceau de la

réconciliation. Voilà jufqu'où alloit la

foibleffe de Louis.

Pendant que Sa Majefté étoit à

Cognac , après le fiége de Saint-Jean

d'Angely , Luines entre un jour en

grande pompe dans le Château : fes

Gardes & Suiffes marchoient devant

lui , & les principaux Officiers de

l'armée les fuivoient. Louis , prefque

feul dans fa chambre , apperçut par la

fenêtre ce nombreux cortége. » Voyez,

dit-il à Baffompierre qui fe trou

voit auprès de lui , voyez , c'eſt le Roi

qui entre. Vous me pardonnerez ,

Sire , reprit adroitement le Courtiſan ,

c'est un ConnétableConnétable aimé de fon

Maître , qui étale aux yeux du monde

les bienfaits & la puiffance du Prince

qui l'a élevé. Vous ne le connoif

fez pas , repart brufquement Louis ,

il croit que je lui en dois de refte :

ébloui de fa fortune il veut faire le

Roi; mais je l'en empêcherai bien.

"

Vous êtes bien malheureux , Sire ,
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devous mettre ces fantaifies entête , dit

alors Baffompierre avec un air libre &

naïf qu'il affectoit : M. le Connétable ne

l'eft guere moins de fon côté, puiſque

vous prenez de pareils ombrages ; &

je le fuis encore plus , de ce que vous me

faites cette confidence : vous vousque

rellerez un de ces jours l'un contre l'au

tre , vous vous raccommoderez enfuite.

A quoi tout cela aboutira-t-il ? à ce

qui arrive entre un mari & une femme

qui font brouillés : on convient de chaf

fer les domeftiques témoins du diffé

rent. Vous avouerez à M. de Luines

que vous m'avez découvert votre mé

contentement & à quelques autres ,

& nous en ferons les victimes . Votre

Majefté peut fe fouvenir que la feule

penſée qu'il eut de la bonne volonté

que vous aviez pour moi , fut prefque

caufe de ma perte l'année derniere.

Que ne fera-t-il pas , s'il vient à favoir

ce que vous me dites contre lui» à

Le Roi promit avec ferment à Baffom

pierre de ne rien dire de leur conver

fation au Favori. Tint-il parole ? c'eft

ce qu'on ignore. La confidence du

Roi étoit fi périlleufe , que Baffom

pierre fut charmé que Sa Majefté lui
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-donnât la commiffion d'aller inceffam

ment à Paris pour les formalités de

la ratification du Traité qu'il venoit

de négocier à Madrid , fur les affaires

de la Valteline.

Baffompierre avoit tellement gagné

les bonnes graces du Roi , que le Duc

de Luines en conçut de l'ombrage ; il

craignoit un rival plus habile & plus

eftimé que lui : il fit tant auprès du

Roi , que Louis fut obligé de témoi

gner de la mauvaiſe humeur à Baffom

pierre. Ce changement fubit étonna

fort le Courtifan; mais il ne fe décon

certa pas. Eft ce tout de bon, Sire ,

ou pour vous moquer de moi , que

vous faites la mine? dit-il un jour

à Louis avec fon enjouement ordi

nuire. Je ne vous fais point la mine.

répondit le Roi d'un ton grave
&

fe tournant d'un autre côté ». Baffom

pierre va fur le champ fe préfenter

à Luines , & il en eft fi mal reçu ,

qu'il ne peut plus douter qu'on ne

trame quelque chofe contre lui. Tout

ceci fe paffoit à Bordeaux , lorfque le

Roi revenu de Pau fe difpofoit à

prendre la route de Paris. Le Cardinal

de Retz , le Comte de Schomberg

www
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& l'Abbé de Ruccelai avertirent alors

Baffompierre qu'il avoit fort mécon

tenté le Duc de Luines. Quand il

fallut en venir au détail des griefs , on

trouva que le plus grand de tous

étoit le progrès que ce Courtifan

faifoit chaque jour dans les bonnes

graces du Roi. Cela donnoit trop d'in

quiétude au Favori ; il avoit réfolu

de perdre Baffompierre , s'il ne conju

roit par une prompte retraite l'orage.

dont il étoitmenacé. Dans le mortel cha

grin qu'un fi fâcheux contre-temps dut

caufer à celui ci , il eut du moins la

confolation de reconnoître que c'étoit

à contre-coeur que le Roi en ufoit

de la forte avec lui. » Ne t'ennuie

point , dit un jour Louis à Baffom

pierre , & ne fais femblant de rien ».

Cependant fes amis l'avoient averti

que le Favori ne pouvoit plus le

fouffrir à la Cour , & qu'il falloit

s'en éloigner inceffamment. Baffom

pierre rejeta d'abord la propofition

avec beaucoup de hauteur & de fierté ,

mais ces mêmes amis lui ayant re

montré vivement qu'il valoit mieux

céder pour un temps à un Favori

impérieux , que de fe perdre fans
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reffource , Baffompierre voulut bien

entrer en compofition avec le Duc

de Luines. Une ambaffade extraor

dinaire en Efpagne fut le prétexte

honnête qu'on lui fournit pour don

ner fatisfaction au Favori : ilsfe virent

enfuite l'un & l'autre. » Je vous l'avoue

franchement , dit Luines à Baffom

pierre ; je fuis comme un mari qui

craint d'être cocu , je ne puis fouffrir

qu'un galant homme faffe la cour à

ma femme. J'aurai toujours de l'ef

time & de l'inclination pour vous 9

mais c'est à condition que vous ne

tâcherez plus de vous infinuer trop

avant dans les bonnes graces du Roi ».

Luines mena enfuite fon rival récon

cilié à l'appartement de Sa Majesté ,

& Baffompierre en fut très-bien reçu .

Vit-on jamais une pareille foibleffe ?

Louis XIII n'ofoit regarder qui que

ce foit de bon ceil, à moins que fon

premier Miniftre ou Favori ne lui ent

eût donné la permiffion. Le Monarque

étoit alors dans fa vingt- unieme année.

Ce Prince avoit cependant de

l'amour-propre. Quelque temps après

la mort de Concini , le Cardinal de

la Rochefoucault voyant qu'un grand

•
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S tant embarraffé que vous vous l'ima

ginez , répondit le Roi ; j'avois beau

coupplus de peine à faire l'enfant ». Il

etoit bien aife qu'on mît fur le compte

de fon adreffe & de fa diffimulation

le goût qu'il avoit toujours montré

pour certains amuſemens puérils.

Ce qu'il répondit aux complimens

d'un autre Courtifan , donna lieu de

croire que le jeune Roi vouloit paſſer

pour un nouveau Brutus . « Pendant

fix ans , dit-il , j'ai été obligé de

m'occuper aux Tuileries à mille

chofes qui ne me convenoient pas :

déformais je veux faire le Roi ». S'il

y avoit de l'efprit dans ces reparties ,

nombre de gens venoient pour pren

dre les ordres du Roi , crut bien

faire fa cour en lui difanten lui difant que défor

mais Sa Majesté auroit beaucoup plus

d'occupation que ci-devant. Louis prit

mal la flatterie du Cardinal , qui juf

qu'alors avoit toujours paru fort

attachéaux intérêts de Marie de Médicis.

Il s'imagina que la Rochefoucault

vouloit lui faire entendre qu'il étoit

plus heureux & plus tranquille , lorf

que la Reine-Mere avoit l'adminiſtra

tion des affaires. « Je ne ferai pas

1
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il
y avoit auffi plus d'oftentation que

de vérité. Louis revint bientôt àfes

premieres habitudes , tandis que Luines

fon Favori fut véritablement Roi

fous fon nom , & après Luines ,

Richelieu.

Le Comte de Montgommery , auffi

connu dans l'Hiftoire par fes malheurs ,

que par fa naiffance , l'une des plus

illuftres du Royaume , étoit Lieutenant

général de Jeanne d'Albret , Reine de

Navarre. Non-content de perfécuter

les Catholiques à outrance , il fit faifir

par ordonnance du 2 Octobre 1569 ,

tous les biens Eccléfiaftiques fitués dans

le Béarn " perfuadé que c'étoit le

moyen le plus sûr d'éteindre en peu

de temps une Religion que les pré

jugés de la naiffance & de l'éduca

tion lui faifoient envifager comme une

fecte impure & corrompue. Henri IV,

follicité par les Catholiques de cette

Principauté , de les rétablir dans leurs

biens & prérogatives , donne en leur

faveur divers Edits que l'opiniâtreté

du Parlement de Pau rend inutiles.

Le Clergé recommence fes plaintes

fous Louis XIII fon fucceffeur , fur
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tout pendant & après la tenue des

Etats-Généraux. Dinet , Evêque de

Mâcon, haranguant le Roi , le 2 Juin

1617 , lui repréſente que les Catholi

ques étoient plus maltraités en Béarn

que les Chrétiens en Turquie , puiſque

ceux-ci à Conftantinople même le

fiége de l'Empire & le centre du Maho

métifme , avoient leurs églifes , leurs

prêtres , l'ufage de la parole de Dieu&

des facremens , & généralement tous.

les moyens de faire leur falut ; au lieu

qu'il ne reftoit aux Catholiques Béar

nois que le trifte fouvenir des maux

qu'ils avoient foufferts. Louis , touché

de fon difcours , l'affura qu'il auroit

égard à fes remontrances. Le Clergé ne

pouvoit guere fouhaiter de conjonc

ture plus favorable. La plupart de ceux

qui approchoient le plus près la per

fonne du Roi , avoient du zele pour la

Religion , & le Prince en avoit infini

ment lui-même. Les Députés généraux

des Eglifes Prétendues-Réformées, ayant

appris que cette affaire alloit être jugée ,

préfentent , le 21 Juin , une requête

tendante à faire différer le jugement

jufqu'à ce que les Béarnois euffent pro

duit leurs titres , & apporté leurs rai
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fons.La Force , Seigneur de grande dif

tinction , & Gouverneur de la princi

pauté , accourt à Fontainebleau : mais

malgré tous les mouvemens qu'il fe

donne , la caufe ayant été rapportée le

2) , en préſence du Roi , de plufieurs

Princes , Ducs & Pairs , & Officiers de

la Couronne , du Chancelier , du Garde

des Sceaux & du Préfident Jeannin , il

intervient le même jour un Arrêt qui

ordonnoit que l'exercice de la Religion

Catholique , Apoftolique & Romaine

feroit rétabli dans le Béarn , où les Ec

clésiastiques , tant féculiers que régu

liers , rentreroient dans la poffeffion de

leurs biens & priviléges , de quelque

nature qu'ils fuffent. Cette nouvelle

ayant été portée dans la province , les

Miniftres & quelques Seigneurs s'affem

blerent , le 20 de Juillet , à Ortez , où

ils convinrent de faire des remontran

ces. Lefcure fut député à cet effet en

Cour; mais tout fut inutile. Le Gou

verneur eut ordre de faire exécuter la

volonté du Roi. La Force avoit tout le

crédit néceffaire pour faire recevoir

l'Edit fans difficulté , & l'affaire étoit

terminée fi on lui eût tenu parole. Mal

heureuſement fes deux fils , Aimet &

Montpouillan
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Montpouillan commençoient à faire

ombrage à M. de Luines , qui ap

préhenda d'augmenter leur faveur en

faifant le pere Maréchal de France. La

Force s'en apperçut , & outré au der

nier point de fe voir amufé , il emploie

fon autorité pour réunir toutes les villes

de la Principauté qui confpirerent à

s'oppofer aux ordres de la Cour ; en

forte que le 29 Juin 1618 , le Confeil

Souverain de Béarn rend un Arrêt , par

lequel il déclare ne pouvoir procéder à

la vérification de l'Edit de main-levée.

Les lettres de juffion expédiées à Saint

Germain-en-Laie , le 25 Juillet , n'a

boutiffent à rien , quoique le Roi eût

marqué qu'il prendroit le délai de l'en

registrement pour une défobéiffance

formelle. L'opiniâtreté des Réformés

étoit d'autant moins concevable , que

les remontrances étoient prefque les

feules armes qu'ils puffent oppofer alors

aux ordres réitérés de la Cour ; car ,

quelques lettres que l'Affemblée de la

Rochelle , qui fe tenoit fans permiffion

du Roi , eût écrites à tous les Grands

du parti , il n'avoit pas été poffible de

les réunir , & d'ailleurs la fituation des

affaires de l'Europe ne permettoit pas

Tome III. Ꭰ
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de compter fur aucun fecours étranger.

Le Roi le favoit , & fur cette connoif

fance il avoit déjà ordonné au Duc de

Mayenne de pénétrer dans le Béarn &

de fe faifir des places. Mais le Confeil

fut d'avis de tenter la voie de la négo

ciation pour ne pas pouffer les chofes

aux dernieres extrémités.

L'évafion de la Reine- Mere contri

bua beaucoup à faire prendre ce parti.

La guerre civile paroiffoit alors inévi

table. On ne pouffa point l'affaire du

Béarn dans la crainte de groffir le parti

de Marie de Médicis , déjà affez puiſſant

pour donner de l'inquiétude. Ainfi les

Députés que les Calviniftes avoient

envoyés en Cour y furent bien reçus ,

& l'on s'appliqua à chercher des biais

propres à terminer les différens & à pa

cifier les troubles. Ceux qu'avoit ex

cités la fortie de la Reine-Mere du Châ

teau de Blois , furent terminés le der

nier Avril 1619 , ce qui n'empêcha pas

que le Roi ne permit aux Prétendus

Réformés de s'affembler à Loudun le

mois de Septembre ſuivant, Le réſultat

de l'Affemblée fut de demander , entre

autres chofes , la révocation de l'Arrêt

de main-levée , ou du moins une ſuſ
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penfion d'exécution jufqu'à ce qu'on

eût entendu les Béarnois , la continua

tion des Places de fureté , l'érection de

deux charges de Confeillers de leur

communion au Parlement de Paris .

& d'une de Subftitut du Procureur-Gé

néral dans ce Parlement & dans celui

de Grenoble. Ces demandes étoient

de nature à ne permettre pas d'en at

tendre autre chofe qu'un refus ; cepen

dant on fe contenta de répondre au

Marquis de la Mouffaye , qu'il falloit

joindre ces articles au cahier général de

l'Affemblée. Pendant qu'on travailloit à

la confection du cahier , les Députés ,

qui étoient à Loudun , s'aviferent , le

20 Octobre , de faire un réglement

par lequel il étoit défendu aux Gouver

neurs des Places de fureté d'y laiffer

prêcher aucun Religieux. Rien n'étoit

plus propre à irriter les Catholiques ;

auffi en furent-ils extrêmement piqués.

L'Evêque de Saintes fe plaignit au Par

lement de Bordeaux qu'on avoit fermé

les portes de Saint-Jean-d'Angely au

Pere Teffier , Jéfuite , fameux contro

verfifte , qu'il y avoit envoyé. Sur quoi

ce Parlement rendit un Arrêt , le 4 Dé

f
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cembre , par lequel il étoit ordonné

auxHabitans de cette ville de permettre

au Prédicateur d'y exercer toutes les

fonctions de fon emploi , à peine d'être

déclarés perturbateurs du repos public,

& défendu à toutes les autres villes du

Parlement de troubler les Prêtres fécu

liers ou réguliers dans leur miniftere.

Cependant l'Affemblée fit préfenter

fes cahiers au Roi , le 10 Décembre,

par trois Députés , qui eurent l'info

lence de dire à Sa Majefté qu'elle ne ſe

fépareroit pas qu'on n'eût répondu à fes

plaintes & à fes demandes. Louis XIII

lui répondit fur le champ qu'il lui

alloit faire courir fus , fi chacun ne fe

retiroit chez foi: mais cette menace

n'étonna point l'Affemblée , qui écrivit

lettres fur lettres dans toutes les pro

vinces , pour difpofer les Calvinistes

à une révolte ouverte. Néanmoins

après quelques réflexions , ils juge

rent à propos de tenter un accom

modement par le moyen du Maréchal

de Lefdiguieres & de Châtillon , qui

étoient alors à Paris. Ces deux Sei

gneurs convinrent avec le Prince de

Condé & de Luines qui avoit toute

la faveur depuis la mort de Concini ,
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que l'Affemblée fe fépareroit avant

la fin de Février ; qu'on ôteroit in

ceffamment le Gouvernement de

Lectoure à Fontrailles qui s'étoit fait

Catholique ; qu'on laifferoit encore

pour quatre ans aux Prétendus-Réfor

més la garde des places de fureté ;

qu'on feroit recevoir au Parlement

de Paris deux Confeillers de leur Reli

gion ; enfin qu'à l'égard du Béarn , on

leur accordoit fept mois pour appor

ter leurs raifons. Le traité étoit trop

avantageux aux Calviniftes pour n'être

pas accepté par l'Affemblée de Loudun ,

qui le devoit aux nouvelles brouil

leries furvenues dans le Royaume.

Après fon évafion de Blois , la Reine

Mere s'étoit réconciliée avec fon fils;

on lui avoit donné en échange du Gou

vernement de Normandie les Villes

& Châteaux d'Angers & de Chinon

avec le Pont- de- Cé qu'elle devoit

avoir comme places d'affurance ; &

quelque paffion qu'elle eût de fuivre

le Roi à Paris , on lui avoit fait en

tendre qu'il étoit à propos qu'elle

demeurât quelque temps dans fon

nouveauGouvernement. Luines qui ap

D3
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préhendoit que les fentimens de la

nature venant à reprendre le deffus ,

la mere n'occupât bientôt la premiere

place dans le coeur du fils , étoit bien

aife de la voir éloignée ; mais il apprend

bientôt qu'on cabale contre lui à An

gers , & que tout ce qu'il y avoit de

Mécontens offrent leurs fervices à Marie

de Médicis cette raifon le détermine

à la rapprocher , afin d'être plus à

portée d'éclairer fes actions , & de

veiller fur les démarches de ceux qui

lui faifoient ombrage à lui- même. On

la follicite inutilement ; fon parti étoit

fi fort , qu'avec un peu de conftance

elle s'imagina qu'elle viendroit à bout

de ruiner ceux qui l'avoient perdue

dans l'efprit de fon fils. On en vint

bientôt aux hoftilités ouvertes , &

ce fut dans cette circonftance qu'on

accorda aux Calviniftes des conditions

fi avantageufes cependant la Reine

Mere trahie par ceux en qui elle

avoit le plus de confiance , fut obligée

d'avoir recours aux fupplications

pour faire fa paix , après l'action du

Pont-de- Cé où fes troupes furent fi

maltraitées. Le Roi libre de ce côté

donna for application aux affaires du
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Béarn Les Prétendus Réformés n'a

voient apporté nulle raifon de l'oppofi

tion qu'ils faifoient à l'exécution des

Édits , & marquoient toujours la même

opiniâtreté. Louis jugea quefa préfence

feule les feroit obéir : la difficulté des

chemins , la longueur du voyage , la

rigueur de la faifon , les repréfenta

tions de La Force , rien ne fut capable

de l'arrêter ; il avoit des troupes

fur pied , il réfolut d'en profiter. Il

s'apperçut à Grenade que fon expédi

tion avoit tout le fuccès qu'il en avoit

efpéré , car on lui annonça en ce lieu que

le Parlement de Pau avoit enregistré

les huit Édits & les Arrêts touchant

la main-levée. Cette nouvelle ne fervit

qu'à l'animer davantage quelques

inftances que pût faire le Gouver

neur du Béarn pour l'empêcher de

paffer outre. Etant arrivé le jour fui

vant à cinq lieues de la Capitale , on

lui demanda l'ordre qu'il vouloit

qu'on y obfervât à fon entrée :

à quoi il fit une réponse digne de la

piété d'un petit fils de Saint Louis » . Je

defcendrai à l'Eglife , dit-il , s'il y en

a une , & s'il n'y en a pas , je veux

entrer fans cérémonie . Il ne me fié

2

·
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roit pas de recevoir des honneurs.

dans un lieu où je ne puis glorifier

Dieu avec décence ». Toute la journée

du 15 fe paffa à écouter des haran

gues: le 18, Sa Majefté fit célébrer fo

lennellement la Meffe dans Navar

rins où Elle s'étoit rendue la veille,

& le 19 , étant retournée à Pau , Elle

fit divers Réglemens pour le rétabliſ

fement de la Religion : le lendemain

les Catholiques furent remis en poffef

fion de la grande Eglife , où l'Evêque

célébra la Meffe avec toute la pompe

imaginable , près de foixante ans après

que Jeanne d'Albret l'y avoit interdite.

9

Le Cardinal de Guife & Gonzague:

Duc de Nevers , plaidoient avec une

extrême chaleur l'un contre l'autre

au Grand Confeil pour le Prieuré

de la Charité , riche bénéfice dépen

dant de l'Abbaye de Cluny : le Car

dinal y avoit des prétentions , & le

Duc foutenoit que celles de fon fils

étoient mieux fondées. L'animofité des

deux parties paroiffoit fi grande, que

le Roi crut devoir leur défendre

de fe trouver enfemble chez leurs.

Juges , lorfqu'ils folliciteroient leur
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affaire. Guife piqué de certains termes

que Gonzague avoit employés dans

fes écritures , ne cherchoit qu'une oc

cafion pour infulter fon adverfaire.

Ayant fu que le Duc de Nevers étoit

chez le Rapporteur du procès , le

Cardinal s'y rendit en habit court &

& en bottes , avec une épée fous le

bras qu'il cachoit dans fon manteau :

le Duc de Chevreufe fon frere l'accom

pagnoit, & il étoit fuivi d'un grand

nombre de Gentilshommes , de Pages

& de Valets: Gonzague avoit mené

peu de Domeftiques & quelques gens

de Robe qui le fervoient de leurs

confeils dans fon affaire : les Domef

tiques l'attendoient dans la cour , &

les autres étoient avec lui dans la

falle du Rapporteur. Les deux freres

y entrent brufquement , fuivis de leurs

Gentilshommes & de leurs Pages. ,

» Monfieur , dit le Cardinal au Duc

de Nevers , vous m'avez offenfé dans

une de vos productions , je ſaurai bien ?

vous en faire repentir.

3
La menace fut accompagnée d'un

foufflet. Gonzague fans épée ne

peut faire autre chofe que de re

pouffer le Cardinal de la main. Ils fee

D [
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feroient peut-être colletés , fi le Duc

de Chevreufe & les gens de la fuite

des deux freres n'euffent défendu le

Cardinal en mettant l'épée à la main :

Gonzague environné de tous côtes ne

cherche qu'à fe débarraffer , & reçoit

une légere bleffure : les Domeſtiques

du Duc étant accourus , fon Ecuyer

fe fait jour au travers de ceux qui

enveloppent Gonzague & lui préſente

fon épée afin qu'il pût attaquer ou

fe défendre ; mais les Guife étoient

fi bien entourés , que Nevers ne

fongea qu'à fe retirer ; ce qu'il fit ,

en difant au Cardinal : » Il faut

Monfieur, que vous renonciez à votre

dignité & que vous me faffiez raiſon.

J

Je ne fuis plus Cardinal , réplique

fiérement Guife , & j'ai déjà quitté le

Chapeau je vais de ce pas à la

campagne , & nous pourrons nous

y rencontrer » .

Deux Domestiques de Gonzague

furent griévement bleffés en voulant

le fecourir , & le Duc de Chevreufe

voulant faire infulte à Mareſcot , Con

feiller d'État , qui accompagnoit le Duc

de Nevers , le bleffa légérement d'un

coup d'épée. Cette action parut indigne
-3--3

De
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d'un homme de fon rang. Dès

que le Duc de Nevers fut dans fon

Hôtel , il envoya un Gentilhomme au

Roi, pour demander à Sa Majesté la

permiffion de tirer raifon par toutes

les voies de l'honneur , de l'outrage

qu'il avoit reçu . Le Cardinal & Che

vreufe s'étoient retirés à Chailli . Nevers

& le Duc de Mayenne fon beau

frere , qui s'offroit à lui fervir de ſecond ,

leur envoyerent le cartel dans les

formes par le Duc de Roonuez &

par le Marquis de Nefle. Les deux

freres éludent le défi & s'en vont à

Fontenai : Mayenne & Nevers les y

fuivent & les provoquent une feconde

fois. Les deux Guife évitent encore

de fe battre ce n'eft pas que le Car

dinal n'en eût bonne envie , il ne

manquoit nide bravoure ni de courage ,

mais on ne le laiffoit pas maître de fes

actions. Le Duc de Guiſe fon frere & fes

autres parens ne vouloient pas qu'il

renonçât au Chapeau & qu'il prît

l'épée. Cette étourderie lui eût fait

perdre plufieurs riches bénéfices qui

étoient fort à la bienféance de la

Maifon de Guife. Du Hallier , Capitaine

des Gardes , eut ordre du Roi d'aller

D 6
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prendre les deux freres à Fontenai

& de les amener avec une bonne

escorte à l'Hôtel de Guife à Paris.

Le Cardinal mouroit d'envie de fe

battre , & le Duc de Guife ne fa

voit plus comment s'y prendre pour

le retenir. Sa reffource fut de prier

le Roi de faire conduire fon frere à

la Baftille. On l'y garda quelque

temps , & Sa Majefté le fit enfuite

transférer à Vincennes. Les Ducs de

Nevers & de Mayenne , mécontens

de ce que le Roi les empêchoit de

tirer raifon des Guife , s'en allerent

à Mezieres en Champagne , place forte

dont Gonzague étoit Gouverneur.Leur

retraite donna de l'inquiétude à la

Cour; on craignoit qu'il ne fe formât

un nouveau parti , fi ces deux Seigneurs

fe joignoient au Comte de Soiffons

qui cherchoit à fe lier avec l'Affem

blée de la Rochelle.

Dès que le Cardinal de Guife eût

été conduit à la Baftille , Louis dépê

che promptement un Courrier au

Marquis de Coeuvres, fon Ainbaſſadeur

à Rome. Sa Majesté donnoit ordre à

Cœuvres d'informer le Pape des

raifons qu'Elle avoit eues de prévenir,

#
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comme Elle l'avoit fait , le fcandale

qu'un Cardinal étourdi auroit donné

en quittant fon Chapeau pour aller fe

battre en duel. Quand l'Ambaffadeur

ent fait part à Sa Sainteté de l'em

prifonnement du Cardinal de Guife ,

il fut queftion de nommer une Con

grégation de Cardinaux , afin d'exa

miner fi le Roi Très- Chrétien ne devoit

pas demanderl'abfolution qu'on nomme

៥ ad Cautelam, comme l'Empereur l'avoit

demandée après avoir fait arrêter le

Cardinal de Clefel . Coeuvres répondit

que fon Maître , bien loin d'avoir be

foin d'abfolution , méritoit des éloges.

pour avoir fu ménager l'honneur du

facré Collège , que la folie d'un de

fes Membres alloit flétrir. Le Car

dinal Neveu ne fe payoit point de

ees raifons , il infiftoit fur la tenue

d'une Congrégation. « Le Roi mon

Maître , dit Coeuvres avec vivacité,

ne fe foumettra jamais au jugement

d'un pareil Tribunal. Sa Majesté ne

prend point l'Empereur pour fon mo.

dele , & ne fuivra jamais le mauvais

exemple que Ferdinand n'a pas craint

de donner aux Têtes couronnées»». Les

plus fages d'entre les Cardinaux con?
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feillerent au Pape d'affoupir cette

affaire : il n'en fut point parlé dans

le Confiftoire , & le Cardinal de Guife

fut mis en liberté quelque temps

après.

Il mourut l'été fuivant à Saintes ,

dans la réfolution de renvoyer fon

Chapeau rouge ; il vouloit , dit- on ,

fe faire Chevalier de Malthe. Touché

de quelques fentimens de repentir, le

Cardinal mourant déclara qu'il deman

doit pardon au Duc de Nevers. Cela

rendit l'accommodement plus facile

avec le Duc de Chevreufe ; le Roi

le conclut au mois de Mars de l'année

fuivante , par un acte qu'il fit dreffer

& que Puifieux figna. Sa Majesté y

déclaroit au Duc de Nevers , que

Chevreuſe ne favoit rien du deffein

du Cardinal fon frere , lorfqu'il l'ac

compagna chez le Rapporteur du

procès ; qu'il avoit défapprouvé

l'action , & tâché d'en détourner le

Cardinal ; que fi Chevreuſe avoit tiré

l'épée en cette occafion , fon intention

étoit de prévenir un accident fâcheux

pour les deux Maifons de Guiſe & de

Gonzague ; enfin , qu'il reconnoifſoit

que le Duc de Nevers avoit pris
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toutes les voies de l'honneur pour

tirer raifon de l'outrage que le Cardi

nal lui avoit fait , & qu'il auroit mis

l'épée à la main contre fon agreffeur ,

fi les ordres précis du Roi ne l'en

avoient empêché. Il y eut une autre

circonftance finguliere dans cet accom

modement : Chevreufe ne pouvoit nier

l'offenfe qu'il avoit faite à Marefcot ;

mais attendu l'inégalité des conditions ,

le coupable fut feulement condamné à

déclarer , qu'en confidération du Duc

de Nevers il étoit bien fâché d'avoir

bleffé le Confeiller d'État. C'est ainfi

que l'arbitraire le plus abfurde fe

jouoit encore alors de l'honneur &

de la vie des Citoyens. Ces temps

d'ignorance & de defpotifme font en

fin paffés , & nous voyons heureufe

ment aujourd'hui la Loi être la regle

générale & invariable de tous les

membres de l'Empire , & que tous

doivent également craindre & refpec

ter. Le plus grand Seigneur , un Prince

même , qui fe rendroit aujourd'hui

coupable de pareils excès feroit 2

comme le dernier particulier , jugé à

la derniere rigueur , & apprendroit

par fa jufte punition que tous les

+
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hommes font égaux aux yeux de la

Loi.

64

Le Peuple de Paris , autrefois fi

zélé pour la Ligue , confervoit encore

quelque chofe du refpect & de la confi

dération qu'il avoit eus pour le fa

meux Duc de Mayenne , chef de ce

puiffant Parti contre Henri IV. On

aimoit beaucoup à Paris le fils unique.

de celui qui fut l'idole des Ligueurs.

A la premiere nouvelle de la mort

du Duc de Mayenne , tué devant

Montauban , la populace s'irrite &

menace hautement de venger le fang

de Mayenne, en répandant celui des

ennemis de la Religion que le pere

& le fils ont défendue. L'émotion .

devint fi grande , que le Duc de

Montbazon, Gouverneur de Paris ,.

prit de concert avec le Parlement

quelques mefures pour empêcher que

les Réformés ne fuffent infultés par le

peuple , lorfqu'ils iroient le Dimanche :

fuivant faire leur priere à Charenton..

Les précautions de Montbazon furent

inutiles ; on fe jeta fur les Réformés ,

& il y eut quelques gens de tués de

Mart & d'autre, Le défordre fut fur-tout

,
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confidérable vers la porte & dans la

rue Saint-Antoine où étoit l'Hôtel de

Mayenne à la rue de la maifon du

Duc, ce peuple fanatique fe livra

fans mefure à toute fa fureur ; le

Temple de Charenton fut brûlé , &

le lendemain il y eut au Faubourg

Saint-Marceau une nouvelle émeute.

où plufieurs perfonnes furent maffa

crées. On rechercha les principaux au-

teurs du défordre , & quelques mifé-

rables fubirent la peine de leur crime ;

mais ces châtimens ne mirent pas la

vie des Réformés en fureté: la popu

lace continua de crier contre eux, &

quoique moins ouvertement, fe per

mit à diverfes reprifes les voies de fait

les plus criantes. Enfin on crut la

fédition appaifée ; mais les alarmes

redoublerent bientôt , & voici à quelle

occafion. Le feu prit à une maison;

il fe communiqua promptement à

quelques autres , & deux ponts de bois

furent confumés dans le voisinage. Le

peuple prétendit que c'étoit l'ouvrage

des Réformés qui ,
qui , difoit-il , vou

loient brûler Paris , pour fe venger de

l'embraſement de leur Temple. Ce bruit:

sépandu de toute part les expofoit au
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danger d'un maffacre général. Mais le

Parlement fut prévenir ce malheur par

de promptes recherches des auteurs

de l'incendie , & en déclarant que les

Réformés étoient fous la protection du

Roi & des Magiſtrats.

,

La bravoure de Louis XIII fe fignala

en plufieurs occafions , & particuliére

ment au fiége de Royan , comme on

le voit par ce récit fimple & naïf de

Baffompierre : « J'irai demain à la tran

chée , lui dit le Roi , & j'y ferai à qua

tre heures du matin : attendez-moi à

l'entrée ». Je fis hauffer toute la nuit

une longue ligne pourfuit Baffom

pierre , afin que Sa Majefté pût arriver

en fureté Elle vint en effet , accom

pagnée du Duc d'Epernon & du Comte

de Schomberg. C'étoit pour la pre

miere fois que le Roi fe trouvoit à pa

reille ſcene. << Baffompierre , me dit-il

je fuis encore un novice , apprenez

moi ce que je dois faire ». Je n'eus pas de

peine de lui donner de grandes leçons :

plus brave , plus intrépide qu'aucun de

nous , il monta trois ou quatre fois fur

la banquette des tranchées pour recon

noître à découvert l'ennemi. Il y de

"
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meura fort long-temps. Nous frémif

fions tous du danger auquel le Roi s'ex

pofoit , auffi froid, auffi tranquille qu'un

vieux Capitaine. Il ordonna le travail

de la nuit fuivante comme un habile

Ingénieur l'auroit pu faire. En retour

nant à fon quartier , il fit une action qui

me plut extrêmement. Les ennemis

tirerent un coup de canon à un certain

paffage qu'ils connoiffoient fort bien.

Le boulet paffa par- deffus la tête du

Roi , qui parloit à M. d'Epernon . Sa

Majefté ne s'étonna point , elle ne baiſſa

pas même la tête . « Mon Dieu , Sire ,

lui dis-je , peu s'en eft fallu que cette

balle ne vous ait tué. Non pas moi,

répondit -il froidement mais bien

M. d'Epernon ». Quelques-uns de ceux

qui accompagnoient le Roi s'étant alors

écartés : «Comment ! leur dit-il en fou

riant , avez-vous peur? Il faut recharger

le canon avant qu'il tire une feconde

fois . Louis s'expofoit fi courageufe

ment , que Lachau , Archevêque de

Tours & fon premier Aumônier , fut

chargé de lui faire des remontrances à

ce fujet. « Tous vos Officiers , dit le

Prélat à Sa Majefté , font enfin obligés ,

Sire , de vous faire la priere que les Ca-

9
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pitaines de David lui firent autrefois :

Vous ne viendrez plus , lui dirent- ils , d

la guerre avec nous , de peur que la

lumiere d'Ifrael ne s'éteigne avec vous ».

Le Roi s'avança vers Negrepeliffe ,

ville fort jolie qui appartenoit au Duc

de Bouillon ; il vouloit la prendre , &

punir les Habitans de ce qu'ils avoient

égorgé quatre cents hommes du Régi

ment de Vaillac , qu'on y avoit mis en

garniſon l'hiver précédent . La place ne

fut pas affiégée dans les formes : outre

qu'elle étoit mal fortifiée , Louis vou

loit l'emporter d'affaut , & faire paffer

tous les hommes au fil de l'épée. « Je

vous ordonne , dit-il à fes Officiers, de

ne point faire de quartier aux Habitans

de Negrepeliffe ; ces gens-là m'ont

irrité je veux que vous les traitiez

commeils ont traité les autres». Ceux de

Negrepeliffe défendirent l'entrée de leur

ville avec beaucoup de courage ; ils:

réfifterent autant qu'ils purent aux

Troupes du Roi animées du défir de

la vengeance & de l'efpoir du butin.

Forcés de tous côtés , les Affiégés de

manderent enfin quartier. On le leur

refufa inhumainement ; tache ineffaça

ble dans l'Hiftoire de Louis, « Nous›
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mourrons donc en gens d'honneur , ré

pondirent-ils , & nous vendrons chére

ment notre vie ». Ils continuerent à fe

défendre avec tant de bravoure & d'opi

niâtreté , qu'ils périrent prefque tous

les armes à la main. Un Officier préfent

au fiége fait la réflexion fuivante au fu

jet de ce maffacre. « Il me femble ,

dit-il , qu'un tel exemple doit fervir à

modérer la jufte colere des Princes : en

pardonnant au plus grand nombre des

rebelles , ils épargneroient leurs pro

pres Soldats , dont un grand nombre

eft égorgé en de pareilles circonftances».

Si Louis eût été jaloux de reffembler à

Henrifon pere , il fe fût fait un devoir

de pardonner: mais Henri étoit un grand

homme , un grand Prince , & Louis ne

fut jamais qu'un homme ordinaire , &

un foible Monarque.

•

Le Cardinal de Retz avoit effayé de

détourner le Roi de fa réſolution vio

lente. « Sire , lui difoit-il , la clémence

eft la vertu favorite des illuftres Po

tentats ; au milieu de leurs plus belles

victoires , ils n'ont pas honte de céder

à la compaffion & à l'humanité. Quand

vous voyagez dans vos provinces , vous

devez reffembler , autant qu'il eft pof
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fible , à ces rivieres bienfaifantes qui

portent en tous lieux l'abondance &

la fertilité. A Dieu ne plaiſe que votre

paffage fe puiffe comparer à celui des

torrens , dont les eaux impétueuſes &

violentes ravagent tout ce qu'elles ren

contrent. Rien n'eft plus avantageux à

un Prince qui veut régner par lui-même,

que la réputation d'être humain & clé

ment». Louis gardoit alors le lit , à caufe

d'un rhume qui l'incommodoit extrê

mement ; il fembloit fe rendre aux re

montrances du Cardinal. Mais le Prince

de Condé le fit changer de fentiment ,

en lui repréſentant qu'il falloit ufer de

févérité dans cette occafion , & qu'il

étoit bon que ceux de Negrepeliffe fer

viffent d'exemple aux autres rebelles.

Louis venoit d'entendre la Meffe dans

fa chambre , & il avoit un Breviaire au

pied de fon lit. Condé ouvrit le livre

& fit remarquer à Sa Majefté que dans

les leçons dujour , tirées de l'Ancien Tef

tament , le Prophete Samuel reprochoit

à Saül d'avoir épargné les Amalécites.

Quelle fauffe application de ce paffage

faifoit ce Prince du Sang ! & quel rôle

déshonorant il jouoit ! N'étoit-ce pas

A
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celui d'un vil bourreau ? Un Prince

peut-il ainfi s'oublier !

La Ville fut réduite en cendres ; les

hommes furent prefque tous égorgés

ou pendus. On en avoit épargné dix à

douze , qui promettoient rançon . Le

Roi voulut qu'on les lui amenât. « Vous

méritez tous la corde , leur dit-il ». Ces

pauvres gens n'ofoient pas même im

plorer fa clémence ; ils lui demanderent

feulement , par je ne fais quelle bizar

rerie , qu'il leut fît la grace d'ordonner

qu'ils fuffent pendus aux arbres de leurs

jardins. Le Roi la leur accorda , & ils

furent remis entre les mains du Grand

Prévôt , qui les fit mourir comme ils

l'avoient demandé. L'honneur des

femmes & des filles ne fut pas refpe&té ,

dans une ville abandonnée à la licence &

à la brutalité des Soldats. Rendons juf

tice à la générosité de quelques- uns des

vainqueurs il y en eut qui , touchés

de compaffion pour ces infortunées ,

en racheterent plufieurs en donnant de

l'argent aux Soldats qui les enlevoient.

La générofité du Duc de Chevreuſe ſe

fignala particuliérement en cette occa

fion. Pontis , encore jeune Officier ,

fauva l'honneur d'une fille de dix- huit
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ans , parfaitement belle , qui s'étoit

jetée à fes pieds pour lui demander la

confervationde ce qu'elle avoit de plus

cher que la vie. Un exemple fi rare de

continence fut admiré dans l'armée ;

on enparla au Roi , qui envoya chercher

Pontis, pour lui demander fi la choſe

étoit véritable. « Je jure au Roi , devant

Dieu , répondit Pontis , que j'ai con

fervé l'honneur de cette fille ». J'en

fuis bien aife , dit le Roi , & je t'en eſtime

davantage c'eft une des plus belles

actions que tu feras jamais , & je la re

garde comme un fervice fignalé que tu

m'as rendu». Puifque Louis aimoit tant

la continence , devoit - il expofer fes

Officiers & fes Soldats à la dangereufe

tentation de manquer à cette vertu ?

Pour châtier un crime d'inhumanité

d'une partie des habitans , falloit-il tous

les faire maffacrer fans pitié ? falloit- il

faire pendre de fang froid une douzaine

que le Ciel même fembloit avoir voulu

épargner ? falloit-il livrer à la férocité

& à la débauche infame du Soldat , des

viergesinnocentes & pures , des épouſes

intactes, des meres éplorées ? falloit-il...

Mais Louis étoit bon , fur-tout Louis

étoit jufte ! Dieu nous préferve d'un

fecond

وف
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fecond Souverain auffi bon & auffi jufte

que Louis XIII , que fes Favoris ont

toujours fait trembler!

Le Marquis de la Vieuville , Surinten

dant des finances , prévoyoit une dif

grace prochaine. Pour en éviter l'éclat ,

il voulut remettre fa charge entre les

mains du Roi , & fe retirer fans bruit.

Il va donc trouver Sa Majefté à Ruel,

la prie de recevoir fa démiffion , & de

lui permettre de ne plus retourner à

Saint Germain . « Demeurez en repos ,

lui dit le Roi , & ne vous mettez en

peine de rien ; quand je ne voudrai plus

me fervir de vous , je vous le dirai moi

même , & vous aurez la permiffion de

venir prendre congé de moi » . Ces

paroles confolerent un peu le Surin

tendant , mais fes inquiétudes redou

blerent bientôt. Cette nuit-là même

les laquais , les marmitons , toute la

canaille de la Cour s'attrouperent &

prirent des poêles & d'autres inftru

mens de cuifine pour faire un charivari,

fur je ne fais quel mariage bizarre. Le

jeune Gaſton , Duc d'Anjou , bien in

formé de la difgrace prochaine de la

Vieuville , qu'il haïffoit mortellement ,

Tome III. E

1
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envoie dire à tous ces fous de faire

beaucoup de bruit fous les fenêtres du

Marquis ; & cette canaille , échauffée

par les émiffaires de Gafton , vomit

mille injures contre le Miniftre. Le Sur

intendant prend l'alarme, s'imagine que

ces gens veulent l'affaffiner , & envoie

implorer la protection du Cardinal de

Richelieu , fon plus dangereux ennemi.

Richelieu court à la chambre de la Vieu

ville en fouriant , & le raffure de fon

mieux , quoique dans le fond de foa

cœur il jouît plus qu'aucun autre du

malheur de celui qui l'avoit long- temps

éloigné du Miniftere. Le lendemain

matinon rappelle la Vieuville au Confeil.

« Je m'acquitte , lui dit Sa Majeſté , de

la promeffe que je vous ai faite de vous

dire moi-même quand je ne voudrois

plus me fervir de vous , & vous pouvez

prendre congé de moi». La Vieuville fe

retire confus & confterné. Le Marquis

de Thermes l'arrête au fortir du Con

feil , & le conduit au Château d'Am

boife.

Louis XIII envoie fur le champ une

Lettre de cachet au Parlement de Paris ,

pour informer les Magiftrats du chan

gement arrivé dans l'adminiſtration des
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affaires , par l'éloignement du Mar

quis de la Vieuville. On lui reprochoit

dans la lettre d'avoir changé , à l'infçu

du Roi, les réfolutions prifes dans le

Confeil ; d'avoir traité avec les Ambaf

fadeurs desSouverains étrangers , contre

les ordres de Sa Majefté ; d'avoir fup

pofé de faux avis , dans l'intention de

donner de l'ombrage contre ceux en

qui le Roi avoit placé fa confiance ;

enfin , d'avoir tenté de rejeter fur Sa

Majefté la haine qu'il s'attiroit par fes

vexations. La Vieuville demeura long

temps prifonnier au Château d'Amboife,

fans qu'on lui fît jamais connoître pour

quoi il y avoit été conduit. On croit

que fes ennemis , ne pouvant pas le faire

condamner dans lesformes , favoriferent

fon évasion. Quoi qu'il en foit , le Mar

quis s'échappa , & vint s'établir dans fa

maiſon , où on le laiffa vivre en pleine

liberté. **1

Dah

Villon, qu'on appeloit communément

le Philofophe- Soldat , & un Médecin

Chimifte, nommé de Claves , s'étoient

avifés de combattre les fentimens d'Arif

tote , fur le nombre des élémens & fur

la matiere & la forme des fubftances

E 2
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corporelles. Ces deux aventuriers , qui

penfoient à fe fignaler & peut-être à

gagner de l'argent , font afficher des

Thefes , que Bitaut , leur diſciple , de

voit foutenir dans la falle de l'Hôtel de

la Reine Marguerite , au Faubourg

Saint-Germain : déjà plus de mille per

fonnes s'y étoient raffemblées , lorfqu'on .

vint défendre de la part du premier)

Préûdent du Parlement de Paris d'ou

vrir la difpute. Il n'y avoit rien de fort

dangereux, ni même de bien extraordi

naire dans la doctrine propofée : ce

n'étoit qu'un jargon de Chimiftes , auff

peu intelligible que celui des Sectateurs

d'Ariftote qu'on entreprenoit de réfa

ter ; mais il fuffifoit que les opinions

avancées fuffent inconnues dans l'Uni

verfité de Paris & contraires à la phi

lofophie des Docteurs , pour foulever

des gens toujours prêts à crier à l'hérésie.

L'Univerfité préfente requête au Parle

ment, & remontre aux Magiftrats que

certaines conféquences , tirées des

Thefes affichées , font directement con

traires aux articles fondamentaux du

Chriftianifine. Sans attendre que la

Faculté de Théologie ait examiné les

Thefes , le Parlement défend der les
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foutenir ; & en conféquence de la cen

fure des Docteurs de Sorbonne , on les

condamne enfuite à être lacérées en

préſence de Claves , qui moins pré

voyantque Villon s'étoit laiffé prendre

prifonnier. Le Parlement ordonne en

core que dans vingt - quatre heures

Villon, de Claves & Bitaut fortiront

de Paris ; leur défend de féjourner dans

aucune Ville , ni d'enſeigner la Philo

fophie dans les Univerfités de fon ref

fort; & à quelque perfonne que ce foit ,

de publier , vendre ou débiter lesThefes

condamnées , fous peine de punition

corporelle. Il fut défendupar le même

Arrêt , fous peine de la vie , de foutenir

ou d'enfeigner une doctrine contraire

à celle des anciens Auteurs , & de fe

permettre aucunes difputes qui ne fe

ront point approuvées par les Docteurs

de la Faculté de Paris.

Le 30 Octobre de l'année fuivante

1625 , le Parlement de Paris condamne

au feu un Libelle Latin , intitulé : Admo

nitio ad Regem Chriftianiffimum , Autore

GG. Theologo , cum Facultate Theologici

Magiftratus. Ce Libelle fit d'autant plus

de bruit , que le Cardinal de Richelieu

E 3
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y étoit fort maltraité ; il étoit alors entré

au Miniftere. On publia d'abord que

cet Ouvrage venoit des Jéfuites. Les

uns l'attribuoient au Pere Edmon Joanès,

favanthommede la Société, né en Grece,

& que le Cardinal Barberin avoit amené

avec lui en France. Les autres , au Pere

Garaffe , homme ardent & très-propre

à rifquer une pareille impertinence.

Rauphan , Chanoine de Saint-Germain

l'Auxerrois , foutint dans un Écrit im

primé qu'il étoit de ce Pere. Ferrier,

autrefois Miniftre à Nîmes , que le Car

dinal paya pour réfuter l'avertiffement ,

en fit autant. Carin en fit imprimer les

principales propofitions , fous ce titre:

Capita doctrina Jefuitica , collecta & edita

de mandato Illuftriffimi Rectoris. Cet

illuftriffime Recteur , qu'on avoit vu

valet avant que de le voir fuivi des qua

tre Facultés , réparoit avec honneur ce

qu'il y avoit d'humiliant dans fa pre

miere condition , ' en faifant guerre de

Turc à More à ceux qui l'avoient fans

doute peu ménagé lorfqu'il les fervoit

dans fa jeuneffe. Du matin au foir il

invectivoit contre eux avec une voix

qui répondoit parfaitement à fa taille

gigantefque , & tout Patis retentiffoit

"
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de fes déclamations ; elles étoient ap

puyées par les amis du Poëte Théo

phile , & qui plus eft , par l'Avocat-Gé

néral Servin , homme d'un tout autre

caractere , mais qui n'étoit pas mieux

intentionné pour les Jéfuites. Les Peres

Cotton , Suffren , Cauffin & Garaffe

eurent beau défavouer l'Avertiffement au

Roi, dans le premier Sermon qu'ils prê

cherent l'Avent à Paris , on ne les crut

pas fur leur parole , & le défaveu fut

inutile. Heureufement pour la Société ,

l'Auteur fut découvert. Le Roi & le

Miniftre en rendirent un témoignage

très-public.

Il n'en fut pas de même d'un autre

Libelle contre le Cardinal de Richelieu ,

qui parut le 20 Janvier 1626 ; il étoit

composé en forme de Thefe , & avoit

pour titre Quæftiones politia quæ li

beticè agitanda in majore aula Sorbonicâ,

diebus Saturnalitiis , manè & vefperè

Præfidente Illuftriffimo Domino Cardinali

de Richelieu , fuá de Rupellâ , anno 1626,

cum facultate Superiorum. On fuppofoit

que le Maréchal de Baffompierre étoit

l'approbateur Baffompetrus vidit &

approbavit. Cette fatire , qui n'avoit

que quinze à feize pages , venoit d'Alle

E 4
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magne , & l'on n'en apporta que deux

cents exemplaires à Paris , dont on fit

bientôt une infinité de copies ; & le

Lieutenant-Civil en remit une au Car

dinal. Ce miniftre étoit naturellement

très-fenfible , & il le parut infiniment

dans cette occafion. L'Avertiffement av

Roi lui avoit déjà fort échauffé la bile :

les Queftions politiques le mirent de fi

mauvaiſe humeur , qu'il jura que l'Au

teur en mourroit s'il pouvoit le décou

vrir. Son ferment n'étoit pas néceffaire ,

on l'en auroit cru fur une fimple pa

role. Le Pere Garaffe étoit fi convaincu

que le Cardinal n'entendoit pas raillerie

fur l'article des Satires , que dès qu'il

futqu'on lui attribuoit celle-ci , il courut

chez fon Eminence , accompagné du

Pere Cotton fon Provincial. Je ne fais

s'ils perfuaderent le Miniſtre mais

l'Avocat-Général Servin compta pour

rien toutes leurs proteftations car en

demandant au Parlement un Arrêt qui

condamnât au feu les Queftions politi

ques , il requit que le Pere Garaffe für

décrété de prife de corps : fur quoi un

Confeiller-Clerc fe leva , & dit que le

Jéfuite en mourroit s'il étoit un de fes

Juges. Mais MM. Deslandes , doyen
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de la Cour , & d'Ofembray, parlerent

fi fortement contre le Réquifitoire de

l'Avocat-Général , qu'il n'eut pas de

fuite. Cependant le Cardinal faifoit

faire fourdement de grandes perquifi

tions , il ne manquoit pas de gens em

preffés à le fervir : leurs foins n'abou

tirent qu'à le convaincre qu'il lui étoit

encore plus aifé de ne point faire de

fautes dans fon pofte , que de fermer la

bouche aux critiques ; & Garaffe en fut

quitte pour
la peur. Cet homme étoit

mordant & fatirique , donnant furieu

fement dans les allufions & les quoli

bets ; ce fut apparemment ce qui fut

cauſe qu'on lui attribua les Questions

politiques , qui n'étoient qu'un ramas de

mauvaiſes plaifanteries. L'Aſſemblée du

Clergé , qui fe tenoit alors , fe trouva

impliquée dans l'affaire des deux Libelles

dont nous venons de parler.

Louis XIII fe rendit au Camp d'Ay

tré devant la Rochelle , le 10 Octobre

1627. Gafton , fon frere , lui céda fon

logis , & s'en alla au Château de Dam

pierre , à deux lieues de là. Il y eut

d'abord une grande conteftation entre

le Duc d'Angoulême & les Maréchau

E S
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de Baffompierre & de Schomberg. Se

lón l'ancienne coutume , les Rois qui

commandent l'armée en perfonne , pren

nent des Maréchaux de France pour

Lieutenans- Généraux , qui donnent les

ordres , de la part du Roi , à tous les

Officiers fubalternes , quand bien même

ils feroient Princes du Sang Royal.

Louis choifit les Maréchaux de Baffom

pierre & de Schomberg ; mais le Duc

d'Angoulême , qui commandoit l'armée

de Poitou fur une fimple lettre de ca

chet avant l'arrivée du Duc d'Orléans ,

& quifut depuis Lieutenant Général de

fon Alteffe Royale , prétendoir fervir

fous le Roi avec la même qualité. Baf

fompierre & Schomberg s'y oppofent,

& l'affaire eft agitée dans le Confeil de

Sa Majefté. Le Cardinal de Richelieu

appuie d'Angoulême , & pour ne pas

déplaire à l'impétueux Miniftre , Schom

berg cede après une foible réfiftance.

Baffompierre eft plus ferme , & foutient

les droits de fa dignité avec la plus

grande vigueur: voyant quele Roi favo

rife d'Angoulême , le Maréchal de

mande la permiffion de fe retirer de

l'armée. Il avoit fuivi Sa Majefté , à con

dition que le Duc n'auroit point un

L'o

the

Re
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commandement égal à celui des Maré

chaux de France. Louis eut beau repro

cher à Baffompierre qu'il étoit un opi

niâtre , pour le retenir il fallut lui don

ner une armée féparée à commander

dans le Fort-Louis , aux environs.

Les gens de cœur louerent la fermeté

de Baffompierre , & blâmerent la com

plaifance de fon collégue Schomberg.

« Je vois bien , dit un jour ce dernier à

Baffompierre mécontent , que le Roi ne

veut pas nous appuyer contre M. d'An

goulême:unbonCourtifans'accommode

autemps& aux inclinations du Prince

fuivez mon exemple. Voulez- vous que

je vous parle franchement ? Le Roi

m'appelle à fon Confeil fecret , & j'ai

beaucoup à perdre. Je ne veux point

déplaire à Sa Majesté par une réfiftance

trop opiniâtre. - Le Roi peut m'aban

donner , réplique Baffompierre indigné

d'une telle molleffe ;mes amis peuvent

mė trahir ; un collégue qui a le même

intérêt que moi , peut céder avec infa

mie ; mais le Maréchal de Baffompierre

ne s'abandonnera pas lui- même ; il ne

trahira jamais fa dignité ; il en foutien

dra toujours les droits avec honneur »

Je ne fais comment le Duc d'Angou

E 6
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lême, qui ne manquoit pas d'efprit ,

s'avifa de dire , en défendant fa préten

tion dans le Confeil du Roi , une pau

vreté que Baffompierre releva d'une

maniere affez plaifante. Le Maréchal ,

amoureux d'une d'Entrague , four uté

rine du Duc , lui avoit fait un enfant à

la faveur de je ne fais quelle promeffe

de mariage. Il y eut enfuite un grand

procès fur ce que Baffompierre refufoit

d'époufer la Demoiſelle , dont il con

noiffoit les diverfes galanteries. « Si

M. le Maréchal me forme aujourd'hui

cette conteftation , dit d'Angoulême ,

c'eft qu'il me veut du mal à caufe de

ma fœur.- M.le Duc , répliquaBaffom

pierre avec fon enjouement ordinaire ,

a grand tort de dire que je lui veux du

mal à caufe de fa foeur : au contraire ,

je dois vouloir du bien à M. d'Angou

rême ; je recherche toujours l'amitié de

la famille des Dames dont je me déclare

l'amant peut-être que je voudrois du

mal à M. le Duc , s'il avoit fait à ma

foeur ce que j'ai fait à la fienne ; mais

ilne cherche pas volontiers de pareilles

aventures , de peur de s'attirer un trop

grand nombre d'ennemis ».

Le Maréchal dit un autre bon mot
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dans la même occafion. Le Duc d'An

goulême ſe vantoit de porter les armes

depuis quarante ans , & d'avoir com

mandé les armées. De ces quarante ans

il en falloit du moins retrancher douze

que le Duc paffa à la Baftille ; & depuis

fon élargiffement , il n'obtint jamais que

des commandemens paffagers. « Le feu

Comte de Fuentes venant en Flandres ,

répondit Baffompierre d'un ton rail

leur , prit le Comte Erneft de Manf

feld , mon grand-oncle , à témoin s'il

n'y avoit pas quarante ans qu'il portoit

les armes? Oui , répondit M. de Manf

feld , mais ily en a trente huit que vous

ne les portez plus. Je voudrois bien de

mander à ce vieux guerrier ,, ajouta

Baflompierre , ce qu'on demande quel

quefois à certains chaffeurs : Montrez

nous le pied de la bête que vous avez

priſe»?

Les Courtifans de Louis XIII paroif

foient quelquefois manquer au ref

pect qu'ils lui devoient ; ce qui ve

noit peut-être de l'habitude de ce tom

familier qu'on avoit pris fous Henri IV.

Quoi qu'il en foit, un pou s'étant trouvé

fur l'habit de Baffompierre, le Roi le

badinalong-temps fans que ce Seigneur
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répondît rien : mais Louis continuant

la même plaifanterie , & la pouffant

un peu trop loin fans doute , Baffom

pierre impatienté lui répondit enfin

Sire , ne craignez-vous pas qu'on ne

penfe qu'il n'y a que des poux à ga

gner à votre ſervice »?

Ce même Courtiſan racontant de

vant Sa Majesté que dans fon Ambaffade

à Madrid en 1621 , il avoit fait for

entrée fur une affez méchante mule:

le Roi lui dit qu'il faifoit beau voir

un gros âne comme lui fur une mule.

» De grace , Sire , réplique Baffom

pierre , épargnez- moi , j'avois l'hon

neur de vous repréfenter. Bon mot

dont on a fait l'épigramme fuivante :

Baffompierre difoit au Roi ,

Que dans fa premiere Ambaffade

A Madrid , il fit cavalcade

"

Sur une mule en défarroi :

Fi , la chofe étoit ridicule

Lui répondit Sa Majeſté :

Il faifoit beau de voir monté

Un
gros âne fur une mule !

Plus de grace , dit le matois ,

Sire , je vous repréſentois.

les Anglois
Louis XIII informé que

fongeoient à fecourir la Rochelle , fe
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préparoit à les repouffer vigoureuſe

ment; il prétendoit aller lui-même en

Poitou , avec Gafton Duc d'Orléans

fon frere , & prendre les Maréchaux de

Baffompierre & de Schomberg pour

Lieutenans Généraux de l'armée que Sa

Majefté commanderoit en perfonne.

Avantque de fortir de Paris , Elle voulut

aller au Parlement déclarer les raiſons

du voyage qu'Elle entreprenoit , & y

faire enregistrer un certain recueil

d Ordonnances. Elles avoient été dref

fées par Marillac , Garde des Sceaux

fur les cahiers des États- généraux &

fur les avis donnés par les deux Affem

blées des Notables à Rouen & au

Palais des Tuileries. Les Magiftrats

du Parlement de Paris n'en furent
pas

contens ; ils demanderent au Roi la

permiffion de lui faire leurs très-hum

bles remontrances fur divers réglemens

contenus dans cette compilation . Le

Garde des Sceaux , naturellement vif

& hautain , eft choqué de la difficulté

qu'oppofoient les Magiftrats , & ceux-ci

donnent tout le ridicule qu'ils peu

vent à l'ouvrage de Marillac ; on

l'appela par dérifion le Code Michau

le Garde des Sceaux s'appeloit Mi

and
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chel. Le Roi va donc au Parlement

le 28 Juin & s'y trouve mal. « J'ai la

fievre , Maréchal , dit-il à Baffompierre

qui l'aidoit à defcendre ; je n'ai fait

que trembler fur mon lit de Justice.

-C'est pourtant un endroit , Sire , d'où

vous faites trembler tous les autres,

lui réplique agréablement Baffom

pierre ». Louis devoit coucher ce jour-là

même hors de Paris ; le Maréchal

tâcha de l'en détourner , mais Sa Ma

jesté voulut abfolument fe mettre en

chemin. Elle s'imaginoit que la foule

de ceux qui vinrent le faluer avant

fon départ , étoit la caufe de cet

accident & que le mal fe diffiperoit

à la campagne. Il redoubla tellement,

lorfque Louis fut à Villeroi , qu'on ne

put aller plus loin les Médecins

craignirent quelque temps pour fa

vie. Le Cardinal de Richelieu , alors

mécontent de Baffompierre , fit donner

au Duc d'Angoulême le commande

ment de l'armée de Poitou , afin de

chagriner & d'éloigner un Seigneur

qui prétendoit fe foutenir indépendam

ment du Miniftre. Voyez les articles de

Richelieu & de Balompierre
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Le Roi étant à Sufe en 1629, la

République de Gênes y envoya des

Ambaffadeurs extraordinaires , lefquels

trouverent de grandes difficultés fur

le cérémonial; & Baffompierre ayant

tâché de les fervir , fe vit en danger

de perdre les bonnes graces de fon

Maître. Racontons ce que le Maréchal

rapporte lui-même de cette affaire qui

fait affezconnoître le génie de Louis XIII .

» Herbault , Secrétaire d'État , dit Baf

fompierre , demanda fi les Ambaſſadeurs

fe couvriroient à l'Audience ? Le Roi

qui én doutoit voulut favoir mon avis.

J'ai vu couvrir quelques Ambaffadeurs

de Gênes , lui dis-je ; cette République

n'eft pas inférieure à celle de Venife:

les Ambaffadeurs de Modene de

Mantoue & d'Urbin ne fe couvroient

pas autrefois devant Votre Majesté

on le leur permet maintenant. La

République de Gênes paffe devant ces

Princes & même devant Florence : je

crois que Votre Majefté doit faire

couvrir les Génois. M. de Château

neuf arrive fur ces entrefaites , & le

Roi lui demande fon fentiment. Les

Génois font vos fujets , répond-il fans

héliter , fi Votre Majefté permet à leurs

,
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Ambaffadeurs de fe couvrir , c'eſt re

connoître la Souveraineté de la Répu

blique & leur donner un titre qui dé

truit vos prétentions fur l'Etat de

Gênes. Il n'en fallut pas davantage

pour détourner le Roi de faire couvrir

les Génois. M. d'Herbaut eut ordre de

leur déclarer que Sa Majesté ne vouloit

pas les recevoir comme Miniftres d'une

République libre & fouveraine.

« Le Nonce Bagni me vint parler de

cette affaire. Le Pape, me dit-il , a de

grands égards pour les Génois. Il m'or

donne d'appuyer les intérets de leur

République & de faire en forte que

cette Ambaffade foit bien reçue : cepen

dant la voici en danger d'effuyer un

affront , à caufe de la difficulté que

le Roi fait de permettre aux Am

baffadeurs de fe couvrir à l'Audience.

Cela n'eft point raisonnable , car enfin

les derniers Ambaffadeurs ont parlé

couverts au Roi : la République eft

confidérable en Europe ; elle a rang

avant tous les Princes d'Italie & im

médiatement après les Rois , comme

le Sénat de Veniſe. J'en ai parlé à M.

le Cardinal ; il m'a promis d'accom

moder le différent , mais il ne veut
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pas s'ouvrir le premier. De toutes les

perfonnes du Confeil du Roi , vous

êtes le plus propre à entamer l'affaire ;

at je puis vous répondre que M. le Car

dinal vous appuiera ; vous obligerez

la République de Gênes , & Sa Sain

teté vous faura bon gré de ce que

vous ferez en faveur d'un Etat dont

d elle prend les intérêts à cœur. Mon

fieur , répondis-je au Nonce , je me

tiendrois fort honoré de pouvoir ren

dre ce petit fervice à Sa Sainteté

& à la République de Gênes , mais

je crains de n'y être pas bien propre.

Je me fuis ouvert au Roi , & il a

pris en meilleure part l'avis contraire

au mien. C'eft un Prince opiniâtre ,

quand il eft une fois prévenu , & fort

prompt à fe mettre en colere contre

ceux qui lui conteftent la moindre

chofe. Cependant je veux bien don

ner à Sa Sainteté cette marque
de mon

refpect ; je vais trouver M. le Cardinal :

nous verrons quel tour il me con

feillera de donner à cette affaire . Je

pars , M. le Cardinal m'exhorte à faire

la premiere ouverture ; il me promet

de m'appuyer , de gagner des voix &

de perfuader à M. de Châteauneuf de

1

W
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ne pas trop infifter fur fon premier

fentiment. On tient Confeil. M. d'Her

bautrapporte qu'il a les Mémoires four

nis par les Ambaffadeurs de Gênes ;

qu'il paroît que les Miniftres précédens

fe font couverts , & que ceux-ci ne

demandent audience qu'à cette condi

tion . Le Roi perfifte , & je jugeai

que j'aurois à faire à forte partie . M.

le Cardinal lui ayant propoſé de deman

der les avis , Sa Majefté m'interroge

le premier afin d'avoir occafion de

répondre à ce que j'alléguerois en fa

veur des Génois : Elle m'arrête même

lorfque l'ouvrois la bouche pour par

ler. Je vous demande votre avis , me

dit le Roi , mais je ne le fuivrai pas :

je fais bien que vous opinerez à faire

couvrir les Ambaffadeurs de Gênes.

Auguftin Fiefque eft avec vous , &

c'eft à fa recommandation que vous

êtes fifavorable aux gens de fon pays *.

Cela me piqua. « Sire , répondis-je , fi

Votre Majefté veut bien réfléchir fur

ma conduite paffée , Elle trouvera que

j'ai toujours préféré fon fervice & la

gloire particuliere à toute autre chofe;

je n'ai aucune raifon de ménager la

République de Gênes , & quand j'en

EV

un
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aurois , vos intérêts me feroient plus

chers que les fiens. Dom Auguftin

Fiefque eft mon ami , mais il m'a plus

Er d'obligation que je ne lui en ai je ne

fuis pas fi étourdi , ni fi imprudent que

-d de vouloir vous tromper pour lui faire

plaifir ; le ferment que j'ai fait en

entrant àvotre Confeil, m'engage à par

ler felon ma confcience ; mais puifque

vous jugez fi mal de ma droiture &

de ma probité , je m'abftiendrai de

dire mon fentiment , s'il plaît à Votre

Majefté. Et moi , reprit le Roi avec

colere , je vous forcerai à le déclarer ,

puifque vous êtes de mon Confeil &

que vous en tirez les gages. Au nom

de Dieu , me dit le Cardinal de Riche

lieu , au-deffous de qui j'étois , don

nez votre avis & ne conteftez plus.

#
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« Sire , pourſuivis je en m'adreflant

au Roi , puifque Votre Majesté veut

que je dife mon fentiment , je crois

que vous donneriez atteinte aux droits

de votre Couronne , fi vous recon

aoiffiez la République de Gênes comme

un Etat libre & fouverain , en per

mettant à fes Ambaffadeurs de vous

parler couverts : ils doivent demeurer

ܝܼ ܠ
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tête nue , puifqu'ils font vos fujets.

Le Roi fe leve furieux . « Vous vous

mocquez de moi , dit-il , mais je vous

ferai bien fentir que je fuis votre Roi

& votre Maître ». Je ne répliquai pas.

M. le Cardinal le remet. On recueille

les opinions , & tout le monde eft

d'avis que les Ambaffadeurs fe couvrent

à l'Audience. Le Roi fort du Confeil

& va faire faire l'exercice aux Gardes.

Nous nous trouvâmes le foir à fa

mufique ; il ne parle à qui que ce ſoit ,

de peur d'être obligé de me dire quel

que chofe , & ne fait que gronder ».

Les regles de la bienféance ne s'ob

fervent pas toujours dans les Confeils

des Rois ; on y contefte auffi mal à

propos que par- tout ailleurs : les

Ambaffadeurs de Gênes fe couvrirent

enfin à l'Audience. Louis devint plus

calme , & confus de la maniere dont

il avoit traité Baffompierre, il demanda

que
le Maréchal ne lui fit ni excufes

ni reproches. Qui doutera après ce trait

de la foibleffe exceffive du caractere

de ce Monarque ?

"

Huit jours après la fameuse journée

des Dupes , le Roi étoit allé de Ver
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failles à Saint-Germain-en- Laie les

deux Reines l'y vinrent trouver. Louis ,

!! dit le Maréchal de Baffompierre , leur

fit beaucoup d'honneur, mais il témoigna

peu de privautés. Richelieu n'avoit pas

manqué de réveiller les anciens foup

çons du Roi contre ces deux Princeffes.

Le Cardinal donna l'air le plus odieux

Cor aux démarches de la Comteffe de

Forgis , Dame d'Atour & confidente

de la Reine Anne d'Autriche , lors de

la maladie du Roi à Lyon , pour ti

rer parole du Duc d'Orléans qu'il

épouferoit fa belle-foeur en cas que

Louis vînt à mourir. Comme les deux

Reines qui n'avoient pas été fort unies

les années précédentes , vivoient alors

dans une parfaite intelligence , Riche

lieu n'oublia pas d'infinuer au Roi

qu'il y avoit un complot formé entre

elles , pour donner plus de crédit &

d'autorité à Gafton ,qu'elles regardoient,

difoit-il , comme devant bientôt fuc

céder à la couronne. La Comteffe du

Forgis & le Marquis de Mirabel Am

baffadeur d'Efpagne , s'étant beaucoup

intrigués avec les ennemis du Cardinal ,

il fit entendre au Roi que ces deux

perfonnes donnoient à la jeune Reine
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1

1

de fort mauvais confeils , qu'elle fuivoit

aveuglément.

Vers la fin de cette année , Louis

envoie dire à Mirabel , que Sa Ma

jefté défiroit que l'Ambaffadeur d'Ef

pagne vécût en France comme le fien

vivoit à Madrid , c'eft-à-dire que les

Miniftres du Roi Catholique ne vin

fent point à la Cour , fans avoir de

mandé premiérement audience , & que

Mirabel & la Marquife fon épouse ne

rendiffent pas de fi fréquentes vifites

à la Reine Anne d'Autriche, & qu'ils

la viffent feulement en cérémonie &

en public. Mirabel choqué de ce nou

vel ordre , s'en plaint au Roi & de

mande une réparation dans les formes

de l'affront fait , difoit-il , au Roi fon

Maître. « On ne vous en doit aucune

fur cet article , lui dit Louis : il ne

vous appartient pas de venir fi fouvent

au Louvre. Dites- moi , je vous prie,

auroit-on fouffert pendant un feul jour

en Efpagne ce que je fouffre depuis

plufieurs années » ? Mirabel n'eut rien à

répliquer. Il n'ignoroit pas que l'Am

baffadeur de France à Madrid follicitoit

depuis plufieurs mois la permiffion de

voir
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voir la Reine d'Efpagne , fans pouvoir

l'obtenir.

Louis réfolut dans le même Confeil,

d'éloigner la Comteffe du Fargis &

quelques autres Domeftiques . de la

Reine fon Epouſe. Richelieu , qui les

regardoit comme fes ennemis , les ren

doit fufpects au Roi, Anne d'Autriche

fut extrêmement chagrine de ce qu'on

lui ôtoit fon intime confidente ; elle

menaça de fe venger du Cardinal. Elle

pria le Duc d'Orléans d'agir auprès de

Richelieu , avec lequel il s'étoit récon

cilié à la perfuafion de Puy-Lauras &

du Préfident le Coigneux , & d'obtenir,

qu'on laifsât la Comteffe du Fargis au

près d'elle. « Je n'ai pu refufer à la

Reine de faire faire cette démarche , dit

Gaſton au Cardinal , mais je ne crois

pas qu'on lui doive accorder ce qu'elle

demande. Cela fignifie , répondit le Mi

niftre diffimulé , que je dois être chargé

de toute la haine des ordres que le Roi

donne : je ne m'en foucie pas , pourvu

que le Roi & l'Etat foient bien fervis ,

& que votre Alteffe Royale foit con

tente de moi.

Anne d'Autriche , irritée de ce qu'on

n'avoitaucun égard à fes prieres , fe mit

Tome III. F
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à déclamer hautement contre Richelieu.

« Je n'ai plus , difoit-elle , de meſures

à garder avec cet homme ; il m'a fait

tout le mal dont il étoit capable. Je fuis

bien informée qu'il travaille à engager

le Roi à me renvoyer en Eſpagne , je

ne crains plus rien : je fais comment je

dois me conduire , & perfonne ne m'em

pêchera déformais de fuivre mon juſte

reffentiment ; ayons feulement un peu

de patience , & voyons ce que le temps

fera . Danfe , Apothicaire de la Reine ,

étoit un de ceux que le Cardinal vouloit

éloigner ; elle en fut tellement choquée .

qu'elle dit plus d'une fois dans le tranf

port de fa colere : Je crois qu'on me veut

empoifonner , afin de mettre le Roi en état

d'époufer la Combalet. Le Cardinal rap

porte que la Comteffe du Fargis faifoit

tant de mal auprès de fa maîtreffe , que

Bagny , encore Nonce en France , con

feilla d'éloigner cette Dame , & que

l'Ambaffadeur d'Eſpagne pria le Roi de

ne pas lui imputer les mauvais confeils

que cette Dame donnoit à la Reine.

Quoi qu'il en foit , la Dame d'atour ,

extrêmement galante , eut l'adreffe d'en

gager plufieurs de fes amans dans les

Intrigues formées contre Richelieu, Le
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Comte de Cramail fut de ce nombre.

Le Cardinal lui rend ce témoignage qu'il

étoit homme d'honneur & de mérite:.

j'euffe fouhaité, ajoute-t-il , l'avoir pour

ami , & ne pas le compterau nombre de

mes ennemis. Un autre amant de la

Comteffe fut chaffé comme elle de la

Cour , & même du Royaume : je parle

de Beringhen , premier Valet de cham

bre du Roi ; il avoit mieux aimé fe dé

vouer aux deux Reines qu'à Richelieu.

Toutes deux le confidéroient beaucoup

& fe fioient à fa difcrétion & à fa
pro

bité; ce qui lui attira la haine du Car

dinal. Puységur rapporte la maniere

dont Beringhen fut difgracié ; elle eſt

affez finguliere. Mais cet Auteur con

fond l'ordre des temps ; ce qui me con

firme dans la penfée qu'il a bien pu com

mettre la même erreur dans l'affaire du

Maréchal de Marillac. Nous voyons que

Beringhen étoit auprès du Roi à lajour

née des Dupes ; qu'il y demeura depuis ,

& qu'il ne fut exilé que dans les derniers

jours de cette année, comme Baffom

pierre le raconte. Cependant Puységur

met la difgrace de Beringhen avant celle

de Marillac.

Le Cardinal de Richelieu , dit-il , fit

F 2
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accroire à Beringhen qu'ilferoit dans l'ar

mée d'Italie en qualité de Maréchal-de

Camp. On lui expédie fon Brevet &

fes Lettres de fervice. Il arrive en Italie

le plus content du monde , & chacun

fe réjouit de fafortune , parce que c'étoit

un homme de mérite & fort obligeant.

De quel coup de foudre fut- il frappé,

quand on lui déclara qu'il avoit apporté

lui-même l'ordre de fon exil & de fa

difgrace ? Le Maréchal lui ordonna de

fortir au plutôt de France , & de n'y

revenir jamais. Cet exil fut glorieux à

Beringhen. Le Roi croyant mourir à

Lyon , lui avoit confié un fecret impor

tant , & défendu de le révéler avant la

mort de Sa Majesté. Richelieu voulut

favoir ce que c'étoit , mais Beringhen

refufa de le lui dire. Irrité d'une fidélité

qu'il devoit estimer , le Cardinal donne

des préventions au Roi contre fon pre

mier Valet de chambre à caufe de fes

liaifons avec la Comteffe du Fargis , &

de fon attachement aux deux Reines. La

Comteffe fe retire d'abord en Lorraine ,

& continue fes intrigues auprès de la

Reine fa Maîtreffe , & avec le Comte

de Cramail pour ce qui eft de Be

ringhen , il fe retire dans fon Pays , je
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veux dire en Hollande , & fert fous le

Prince d'Orange , qui lui donne des em

plois confidérables. C'eſt ce même Be

ringhen que nous avons vu un des plus

riches Gentilshommes du Royaume : il

trouva le moyen de revenir à la Cour

de France , d'époufer une fille de la Mai

fon d'Uzelles , & de fe faire premier

Ecuyer du Roi , & Chevalier des Ordres

de Sa Majefté. Cette charge de premier

Ecuyer a été héréditaire dans fa famille

jufqu'à nos jours ; il étoit bifaïeul de

celui que nous avons vu mourir , ily a

quelques années.

La réponſe que le Roi fit au compli

ment du Duc de Lorraine , qui vint

faluer Sa Majefté à Châlons-fur- Saône ,

lorfqu'Elle alloit en Piémont , dans l'an

née 1629 , & lui préfenter une belle

meute de chiens , mérite d'être confer

vée à la poftérité. » Mon Coufin , dit

Louis , je n'ai plus la même ardeur pour

la chaffe ; je m'y divertis lorfque mes

affaires me le permettent. Mes occu

pations font plus férieufes , & je penfe

à faire voir au monde que les intérêts

de mes Alliés me font chers. Après que

j'aurai fecouru le Duc de Mantoue , je

F 3
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reprendrai mes divertiffemens ordinai

res , jufqu'à ce que quelque autre de

mes Alliés ait befoin de moi ».

On trouve dans les Mémoires du

regne de Louis XIII , que les intrigues

de ce regne étoient fouvent fondées fur

les préictions de certains Aftrologues;

gens, dit un Ancien , qui trompent éga

lement & ceux qui rempliffent les pre

mieres places de l'Etat , & les ambitieux

qui cherchent à y parvenir ; gens que

les Princes banniffent de leur Cour , &

qu'on y retient toujours ; gens enfin,

dont le monde voit les impoftures , &

ne ceffe d'y ajouter foi. Fabroni , fa

meux Aftrologue d'Italie , avoit affuré

Marie de Médicis que Louis devoit

bientôt mourir. Ce fut fur cette prédic

tion qu'elle fe donna de fi grands mou

vemens pour marier fon fecond fils à

une Princeffe de Tofcane , qui lui étant

redevable de la Couronne , auroit dé

pendu abfolument de l'ambitieufe Reine

Mere. Le Cardinal , auffi follement cré

dule qu'une femme fur cet article , fe

repofa fur une prédiction contraire de

Campanelle , qu'on croyoit plus habile

que Fabroni. Du moins il rencontra

mieux. Ce Moine Aftrologue , faiſant
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allufion à ce que l'Empereur Tibere

dit d'un de fes fucceffeurs qui régna peu

de temps , affura Richelieu que le Duc

d'Orléans ne goûteroitjamais de l'Empire.

Fondé fur cette prédiction , le Cardinal

ne fe mit jamais trop en peine de mé

nager Gafton , quoique la mauvaiſe

fanté du Roi dût faire peur à un ambi

tieux , dont la fortune ne pouvoit durer

plus long-temps que le regne du Mo

narque. Un Médecin , nommé Duval ,

trompa encore plufieurs domestiques

du Duc d'Orléans , & peut-être Gafton

lui-même. Après avoir tiré l'horofcope

du Roi , Duval prononça hardiment

qu'en 1630 , le Roi diroit adieu au monde.

avant que le foleil eût parcouru le figne de

Ecreviffe. Duval fut doublement mal

heureux dans fa fauffe prophétie. Le

Cardinal , averti qu'il flattoit le Duc

d'Orléans de l'efpérance de fuccéder

bientôt à la Couronne , fait arrêter

l'Aftrologue. On faifit fes papiers , &

la figure du Roi s'y trouve avec la pré

diction écrite de la main de Duval. If

eft mis entre les mains de la Justice , &

condamné aux galeres, en conféquence

des anciennes lois Romaines , qui défen

dent de rechercher combien de temps

*

*

F 4
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le Prince doit vivre. Un homme de

Marſeille eut la curiofité de voir ce

fameux galérien , & de l'entretenir plus

d'une fois fur une fcience dont l'étude

& la pratique lui furent fi funeftes. Il

lui demanda fi tous les galériens de Mar

feille étoient nés fous la même conftel

lation . «J'aitiré l'horofcope de plufieurs,

dit l'Aftrologue , & je trouve que le

figne d'Andromede préfidoit à leur

naiffance ».

3

L'Aftrologue Morin avoit prédit que

tel jour le Roi étoit menacé de quelque

grand malheur. On refpecta fa prédic

tion, jufqu'à recommander au Monarque

de ne pas fortir ce jour-là. Il garda ef

fectivement la chambre toute la mati

née; mais s'ennuyant l'après-midi , il

voulut prendre l'air , & il fit une chute.

« Qu'on ne parle pas de cela à Morin,

dit le Monarque , cet accident le ren

droit trop glorieux ».

Louis XIII , dans fa guerre contre le

Duc de Savoye , avoit intention de s'a

vancer jufque dans le Montferrat, pour

en chaffer les Efpagnols . Quelques accès

de fievre qu'il eut à Saint-Jean- de-Mau

rienne l'obligerent de s'y arrêter. Son
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mal augmenta , & il fe trouva fi accablé

qu'il déclara lui-même qu'on le feroit

mourir , fi on l'obligeoit à demeurer

plus long-temps dans cette Ville. Il prit

le parti de retourner à Lyon, quoique

la peſte fût déjà répandue dans tous les

lieux par où il devoit paffer. Il coucha

plus d'une fois au milieu des campa

gnes , pour éviter les lieux infectés ; &

lorfqu'on ne pouvoit s'empêcher d'y

entrer , on tâchoit du moins de loger

dans des maiſons où la contagion ne

s'étoit pas encore déclarée. On avoit

pris cette précaution dans la ville d'Ar

gentiere; mais à peine le Roi fe fut-il

misaulit, qu'on avertit Saint-Simon que

l'hôteffe qui logeoit dans la maifon ve

noit d'être attaquée de la pefte. On fut

fort alarmé de cet accident , & l'on ne

favoit fi on devoit le dire au Roi ou le

lui cacher. Il remarqua que fes Courti

fans & ceux qui le fervoient fe par

loient à l'oreille , & il s'apperçut de

leur trouble & de leur embarras : if

voulut abfolument en favoir la caufe.

On lui dit ce qu'on venoit d'apprendre.

Il n'en parut pas effrayé , & fit paroître

en cette occafion un courage & une

tranquillité dignes du fils d'Henri IV,

F 5
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« Retirez-vous , dit-il ,à ceux qui fe trou

voient dans fa chambre ; priez Dieu

que vos hôteffes ne foient pas attaquées

de la pefte , comme la mienne ; qu'on tire

les rideaux de mon lit , je tâcherai de

repofer , & nous partirons demain tran

quillement de bon matin». Il partit en

effet pour Lyon , où il tomba dange

reufement malade , mais ce ne fut pas

de la pefte..

Au fiége de Cafal , en 1630 , un fieur

Baradas , qui avoit été favori du Roi ,

homme plein de bravoure & d'intrépi

dité , foupant chez le Commandeur de

Souvré avec plufieurs Officiers , pro

pofe d'aller danfer fur une demi-lune ,

& d'yboire à la fanté des Princes Chré

tiens & du Marquis de Spinola , qui

commandoit dans Cafal. On fe leve

auffi-tôt de table , & on fe rend fur la

demi-lune avec un Trompette & un

Joueur de vielle. On fe met à danfer &

à boire. Mais lorsqu'on y penfoit le

moins, les Espagnols mirent le feu à

deux fourneaux pratiqués fous la demi

lune. Le Trompette & plufieurs Offi

ciers fauterent en l'air , & furent enſé

velis dans la terre. Le Joueur de vielle ,
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qui étoit aveugle , s'enfuit fans guide ,

& paffa le foffé fans fe faire aucun mal

fur une petite planche , où ceux qui

voyoient le plus clair ne marchoient

qu'en tremblant.

On défefpéra pendant quelque temps

de la vie du Roi , dans la maladie qu'il

fit àLyon. Ce Prince dit au Pere Suffren,

fon Confeffeur : « Quand vous verrez

que je ferai en danger , ne manquez pas

de m'avertir de bonne heure , & ne

penfez pas que cela me rende mélanco

lique, car je ne crains aucunement de

mourir ; c'eft une cruauté à ceux qui

attendent , d'avertir de l'éternité quand

on n'en peut plus : pour moi , je défire

d'avoir au moins fix jours pour me pré

parer à bien mourir ». Son mal allant

toujours en augmentant , il envoya cher

cher le Duc de Montmorenci , & lui

dit: « Je vous demande deux chofes

l'une,que vousayez toujours la mêmeaf

fection que vous avez témoignée jufqu'à

préfent pour le bien de l'Etat ; & l'autre

quepour l'amour de moi , vous aimiez le

Cardinal de Richelieu » . Il chargea ce

Duc de dire à Monfieur , qu'il lui recom

mandoit fon Etat & fon Peuple , laTa

F 6
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Reine fa femme & M. le Cardinal , dont

il lui confeilloit de fe fervir : qu'à l'égard

de la Reine-Mere , il ne croyoit pas

devoir la recommander à fon frere ,

parce qu'il étoit perfuadé qu'il rempli

roit envers elle tous les devoirs d'un

bon fils. Tout le monde fondoit en lar.

mes les deux Reines , le Cardinal de

la Valette , le Cardinal de Richelieu

& les principaux Officiers de Louis

étoient à genoux autour de fon lit :

le Roi leur ayant demandé pardon ,

après avoir reçu le Viatique , tous

s'écrierent: « C'eft à vous , Sire , à nous

pardonner ; vous ne nous avez jamais

offenfés». Heureufement leRoi enrevint

au bout de quelque temps , & contre

toute efpérance.

Monfieur , Frere du Roi , s'étant re

tiré affez précipitamment de la Cour

après avoir maltraité de paroles le Car

dinal , dès que Louis en fat informé ,

il partit auffi-tôt de Verſailles , revint

en pofte à Paris , & alla defcendre chez

le Cardinal. Ne craignez rien , lui

dit - il en l'abordant , je ferai votre ſe

cond contre tout le monde , fans en

excepter mon Frere : mon honneur y

B
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eft engagé. Le mal que l'on vous fera ,

je le regarderai comme fait à moi

même, & je faurai vous venger ».

› Louis XIII déterminé à reléguer fa

Mere à Blois , part de Compiegne où il

étoit , & fait dire à Anne d'Autriche fon

époufe de venir le joindre au plutôt aux

Capucins. Anne , furprife d'être éveillée

prefque avant le jour, envoie fa femme

de chambre à Marie de Médicis , qui

de fon côté , lui envoie la fienne. Anne

d'Autriche fe rend chez la Reine-Mere

en robe de chambre , & la trouve dans

fon lit affife fur fon féant , & qui tenoit

embraffés. « Ah ! ma fillefes genoux embraffés. «<

s'écrie-t-elle en voyant arriver la fem

me de fon fils , je fuis morte , je fuis

prifonniere : le Roime laiffe-t- il ici ? &

que veut-il faire de moi »? Anne l'em

braffe enpleurant ; elle lui raconte tout

ce que le Garde des Sceaux étoit venu

lui dire de la part du Roi ; & après lui

avoir marqué fa douleur & fa tendreffe ,

elle retourne à fa chambre où elle acheve

promptement de s'habiller pour aller

trouver le Roi , qui l'attendoit avec

impatience.
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Suivant les apparences , Louis XIII

étoit affez habile dans l'art de diffimu

ler. La veille qu'il fit arrêter le Maré

chal de Baffompierre , il lui dit en le

voyant arriver à Senlis où il étoit alors :

Voilàbonne compagnie , & lui montraun

vifage riant. Baffompierre s'approche

du Roi , qui l'entretint fort au long de

ce qui venoit de fe paffer à Compiegne.

« J'ai fait ce que j'ai pu , lui dit-il , pour

engager la Reine ma mere à fe raccom

moder avec le Cardinal , mais je n'aj

jamais rien pu gagner fur fon efprit ».

Baffompierre profita de ce moment d'ou

verture pour dire à Louis , qu'il avoit

appris que Sa Majefté avoit deffein de le

faire arrêter; qu'il étoit venula trouver,

afin qu'on n'eût point de peine à le cher

cher ; & que s'il favoit où on vouloit

l'envoyer , il iroit lui-même fans qu'on

l'y menât. « Comment , reprit le Roi ,

aurois-tu la penfée que je le vouluffe

faire ; tu fais bien que je t'aime » ? Et cer

dit le Maréchal dans fes Mémoires ,

je crois qu'à cette heure là il le difoit

comme il le penfoit. Tout prouve ce

pendant que la réfolution étoit déjà

priſe de faire arrêter le Maréchal : il le

fut en effet, le lendemain 25 Février

tes ,

NC

Out
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Monfieur,toujoursinquiet , toujours

turbulent & brouillon , s'étant de nou

veau déterminé à s'élever contre l'au

torité de fon frere , & à quitter le

Royaume , écrivit à Louis , avant que de
CO fortir du Royaume , une Lettre fi pleine

d'aigreur & de malignité , que le Roi

envoya prifonnier dans le Château de

Dijon le Comte de Briançon , cadet de

la Maifon du Lude , pour avoir eu l'au

dace de la lui préſenter. Cette Lettre

fut imprimée avec des apoftilles de la

main du Cardinal : il répondoit avec

autant de force que de folidité à toutes

les plaintes de Monfieur , ou plutôt du

Préfident le Coigneux , qui écrivoit

pour lui. Quant au Comte de Brian

çon , il ne demeura pas long- temps en

prifon ; il en fortit peu de jours après ,

à la follicitation duMaréchal de Schom

berg.

Le 11Mai 1631 , l'Ambaſſadeur d'E
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1631. Baffompierre ayant revu le Roi

après le fouper de la veille , dans l'ap

partement de la Reine , il ne dit pas un

mot de la foirée ; il fe mit à jouer de la

guitare , & ne regarda perfonne.
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1

pagne fe préfente devant Louis XIII , &

demande à Sa Majefté la permiffion

d'aller voir la Reine-Mere , qui s'obfti

noit à ne pas vouloir quitter Compiegne.

Le Roi, à qui elle avoit avoué que cet

Ambaffadeur étoit inftruit de tout ce

qu'elle avoit fait contre le Cardinal ,

déclare au Marquis de Mirabel qu'il ne

peut lui accorder la permiffion qu'il de

mande. L'Ambaffadeur paroît fort fur

pris d'un pareil refus , & répond qu'il

femble par-là que la Reine-Mere eft pri

fonniere. Le Roi eft fi piqué de cette

réponſe , qu'il ne peut retenir fa colere:

il dit au Marquis de Mirabel , qu'il n'y

avoit que des méchans & des ignorans

qui puffent tenir un femblable propos;

qu'il trouvoit étrange que le Roi d'Ef

pagne voulût fe mêler de cette affaire ,

dont aucun Prince étranger n'avoit

droit de prendre connoiffance ; qu'au

trefois les Ambaffadeurs de Charles IX

à la Cour d'Efpagne ayant demandé la

permiffion de voir la Reine Elifabeth

Fille de France , on laleur avoit refufée ,

& qu'il ne devoit pas être étonné de

ce qu'on en fait de même avec lui.

L'Ambaffadeur fort , en affectant le plus

grand mécontentement : il paroiffoit
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difpofé à faire une plainte publique au

Nonce & aux autres Ambaffadeurs ;

mais il en fut détourné par fon Secré

taire , qui en cela , dit Richelieu , paroif

foit plusfage que lui.

ner ,

Le Roi ayant exilé trois Membres du

Parlement de Paris , Gayaut & Barillon,

tous deux Préfidens aux Enquêtes , &

Laifné , Confeiller , les gens du Roi fu

rent envoyésau Louvrepour demander

le rappel des exilés. Ils eurent audience

dès qu'ils furent arrivés , & fupplierent

Sa Majefté de vouloir bien leur pardon

en l'affurant que les trois Magif

trats dont ils venoient folliciter le rap

pel , lui donneroient en toute occafion

les mêmes marques d'obéiffance qu'il

avoit toujours reçues de la Compagnie.

« Qu'on ne me parle point ici d'obéif

fance , reprit le Roi avec vivacité ; fi

j'avois envie de former quelqu'un à

cette vertu , ce n'eft pas dans votre

Compagnie que je voudrois l'envoyer

mais dans la Compagnie de mes Gardes ,

où ily a bien une autre obéiffance. Si

on me donnoit une demi- douzaine de

ces jeunes Confeillers qui font tant de

bruit , je les drefferois bientôt à cette

1
7
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vertu en les mettant avec nos Moufque

taires ». Talon , qui portoit la parole,

répondit que ceux qu'on avoit exilés

n'étoient pas moins bien intentionnés

que les autres pour le fervice de Sa Ma

jefté ; mais qu'étant des plus habiles &

des mieux inftruits , leur éloquence na

turelle les avoit portés à s'étendre davan

tage dans leur opinion ; que les faux

freres qui avoient trahi le fecret des

délibérations pour les accufér par inté

rêt oupar mauvaiſe volonté , pouvoient

bien n'avoir pas rapporté fidellement

leurs difcours ; qu'on exagéroit toujours

lorfqu'on vouloit nuire & qu'ils

n'étoient pas auffi coupables qu'on les

avoit repréfentés. « Dites plutôt , ré

pliqua brufquement le Roi , qu'il y en

a qui parlent peu & difent moins de

chofes déraisonnables ; d'autres qui par

lent beaucoup & difent plus de chofes

mal à propos , qui ne font propres qu'à

augmenter le trouble & la confufion .

Après bien des conteftations , les trois

Magiftrats furent rappelés , & ils eurent

la permiffion de revenir au Parlement

pour y reprendre l'exercice de leurs

charges.
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Dans le temps que la Reine-Mere

réfiftoit le plus opiniâtrément aux vo

vontés du Roi , le Pere Suffren prê

·Sal cha dans une Eglife de Compiegne

un Sermon qui fit beaucoup du bruit.

On prétendoit qu'il y avoit clai

rement défigné la Reine-Mere & le

Cardinal de Richelieu ; l'une comme

une perfonne injuftement perfécutée ,

l'autre comme un perfécuteur. Le Roi

qui en fut bientôt informé , lui en fut

très-mauvais gré ; & quoiqu'il fe dé

fendît d'avoir eu l'intention qu'on lui

attribuoit , & qu'il rejetât fur la ma

lignité de quelques-uns de fes Auditeurs

P'application que l'on avoit faite de

fes paroles , le Cardinal détermina le

Roi à renvoyer ce Confeffeur & à

s'en choisir un autre. Ce que fit Sa

Majefté ; elle congédia le Pere Suffren ,

& prit le Pere Maillan , Jéfuite. Pour le

Pere Suffren , on le laiffa auprès de la

Reine -Mere , en faifant favoir toute

fois à ce Pere, qu'on n'étoit pas trop

fatisfait de fa derniere prédication.
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Le Roi s'affermiffoit de plus en plus

dans la réfolution de foutenir le Car
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dinal contreles entrepriſes de fes adver

faires. Le 23 Juillet 1631 , ce Mo

narque tint le difcours fuivant aux

Députés du Parlement qui l'étoient

venus faluer : « Vous avez entendu

comme la Reine ma mere eft fortie

de mon Royaume pour aller trouver

mon frere , & fe mettre tous deux

entre les mains des Efpagnols ; mais

je ne les crains pas , & j'empêcherai

bien qu'ils ne me faffent du mal.

Ils disent que M. le Cardinal veut

chaffer la Maiſon Royale ; cela eft

faux, je me fuis toujours bien trouvé

de fes confeils ; & fi j'euffe cru ceux

que l'on me vouloit donner , mes

affaires feroient ruinées : quiconque

m'aimera , l'aimera , & je faurai bien

le maintenir. J'ai eu avis par meş Am

baffadeurs des pratiques & des menées

que l'on avoit faites contre moi envers

les Eſpagnols pour empêcher mes def

feins ; & vous , M. le Préfident , on a

préſenté des requêtes contre vous ,

parce que vous me fervez bien; je vous

maintiendrai.

Vers le commencement de l'année

1632, le Parlement fe rendit en Dé

N
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putation à Metz où le Roi étoit alors.

Ily alloit pour fe juftifier: onlui refufa

long- temps audience ; enfin il l'obtint.

Le premier Préſident répondit au dif

cours du Roi , prononcé par le Garde

des Sceaux : « Sire , le commandement

que nous fait Sa Majefté de ne point

nous mêler des affaires , nous prouve

affezfon courroux : cela m'arrête , caril

n'eft
pas permis à un ſujet de ſe juſtifier

en la préſence d'un Roi irrité : nous

eſpérons par notre obéiffance à vos or

dres , lever les mauvaiſes impreffions

qu'on vous a données de nous ». Il

parla enfuite en faveur de ceux qui

étoient interdits de leurs charges ; dit

que le public étoit fcandalife des pro

cédures de la Chambre établie à l'Ar

fenal ( contre le Maréchal de Marillac

& autres ) & des augmentations fur les

droits du Sceau : il ajouta que le Roi

Louis XI s'étoit repenti d'avoir mal

traité fon Parlement. Alors le Roi

changea de couleur , & parut enflammé

de colere. « Je ne fuis pas préparé

pour vous répondre , lui dit- il ; je

veux feulement vous dire que vous

entreprenez fur mon autorité . Bellievre,

Préfident , répondit que le Parlement
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étoit la meilleure école où l'on pût

apprendre la fidélité & l'obéiffance que

l'on devoit à Sa Majesté . Vous

avez donc bien mal profité , reprit le

Roi , des leçons qu'on vous y a don

nées ; vous n'êtes établis que pour

rendre la justice à mes fujets: fi vous

continuez vos entreprifes , je vous

rognerai les ongles de fi près , qu'il

vous en cuira . Ils fe retirerent en

faifant une profonde révérence, & n'ob

tinrent rien de ce qu'ils étoient venus

demander.

Au Siége de Pignerol , il fe paffa

une aventure fort trifte pour fon Héros,

puifqu'elle lui coûta la vie : le récit que

nous en allons faire , peut avoir fon

utilité pour les Militaires ; c'eft ce

qui nous engage à la rapporter ici

d'après Pontis , ami de l'infortuné Com

minges, Capitaine aux Gardes , Gentil

homme d'un mérite diftingué, & qui

fe fit tuer par fa faute dès les pre

rniers jours du fiége de Pignerol. Je me

fervirai des propres expreffions de

Pontis. « Comme j'étois allé recon

» noître , dit-il , deux ou trois fois un

» travail avancé , pour voir fi on ne
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»

≫ pouvoit pas le pouffer encore plus

avant , & fe faire un logement plus

près de la Ville ; M. de Comminges

» voulut l'aller reconnoître auffi , & en

» demande la permiffion au Maréchal

» de Créqui. Je ne vous confeille pas

» de vous aller faire tuer fans néceffité,

» lui dit le Maréchal. Pontis a vu tout

» ce qui fe peut voir. Comminges ne

» fe rend pas , & preffe tant M. de

Créqui , qu'on lui donne enfin la

» permiffion d'aller fe faire caffer la

» tête. Ambitieux de fignaler mal à

» propos fa bravoure , il ne fongeoit

>> pas que Dieu punit affez fouvent

Hex >> l'oftentation & la témérité de ceux

» qui recherchent le péril : M. de

» Comminges me prie de lui montrer

» le chemin ; je ne puis le lui refufer , &

» il s'avance plus que moi. En reve

» nant il arrive , je ne fais comment ,

» que je demeure derriere lui ; il mar

» choit affez doucement dans un lieu

» découvert. Je l'avertis de doubler le

» pas, de ne point tant faire le brave , &

» que je voyoisun homme qui le cou

» choit en joue. Par une vaine affecta

» tion , il va fon pas ordinaire , brave la

» mort qui le menace & tombe dans
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man

de

» le même moment , percé d'un coup

» de moufquet qui lui paffoit au tra

» vers du corps. Le pauvre homme

» vécut affez pour reconnoître qu'il a

» avoit eu tort de ne pas fuivre le

» confeil du Maréchal de Créqui &

» le mien. C'eft à regret que je con

» damne une conduite fi peu fage dans

» un brave Officier mon ami. Il eft

» jufte & même néceffaire de ne pas

» craindre la mort lorfqu'il s'agit d'être

» fidelle à fon devoir ; mais la braver

» à contre temps , c'eft la derniere

» folie. J'ai toujours méprifé cette ridi

» cule intrépidité , & n'ai jamais fait

» gloire de m'expofer à un coup
de

moufquet fans néceffité. Il n'y a

» rien de plus fot que d'être tué de

» la forte en voulant acquérir une

» fauffe gloire , on s'attire le blâme &

» le mépris des perfonnes fages & judi

» cieufes ». Braves Militaires , c'eſt un

brave Officier qui parle ainsi.

La bravoure d'une payfanne de

Montferrat, nommée Francefca , eft infi

niment plus belle & plus eftimable que

celle de Comminges. Cette pauvre

fille & quelques autres alloient hors

de la Ville couper de l'herbe qu'elles

vendoient

420

23
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11

2

,

vendoient pour gagner leur vie ; voyant

! que les affiégeans ne ceffoient de tirer

fur elle & fur fes compagnes , fans

aucun égard à leur fexe , Franceſca de

mande un moufquet à quelques foldats

de la garnifon : munie de cette arme ,

la payfanne fe défend pendant quinze

jours , tue deux ennemis & en bleffe

I quelques autres. Franceſca enhardie

ne par ce fuccès, s'avance plus qu'à l'ordi

naire efcarmouche tout de bon &

reçoit un coup de moufquet dans le

vifage ; elle pourfuit l'Allemand qui

l'a bleffée , l'atteint près de la tranchée ,

lui appuie le moufquet , le tue & re

vient triomphante. Toiras charmé du

courage de la payfanne , lui fait donner

la paye de quatre foldats dans un

Régiment & une de Chevau-Léger dans

fa compagnie. Boiffac , Gentilhomme

fort généreux , la récompenfe de quel

e ques piftoles ; libéralité confidérable à

cette époque , vu la rareté de l'argent

au fiége de Cafal. Voilà de ces traits

qu'on ne fauroit trop mettre fous les

yeuxde la jeuneffe , pour lui apprendre

en quoi confiftent le vrai courage , la

folide gloire & la véritable vertu.

tue

Tome III.
G

ཎྞ*

02:

S
A
R

B

tter

I

םעט

་



146
Mémo

ires anecd
otes

LAS

D

Le 14 O&obre 1632 , Louis partit

de Beziers pour fe rendre à Nar

bonne: fur les quatre heures du foir , D

fon carroffe & celui de la Reine ayant

paffé la riviere d'Aude à gué , à une

demi lieue de Narbonne , il s'éleva un

orage fi furieux , accompagné de ton

nerres & d'éclairs,& fur-tout d'une telle

abondance de pluie , qu'en moins de

deux heures la riviere & tous les

ruiffeaux voifins fe déborderent ; toute

la plaine fut inondée. Le Roi & la

Reine arriverent heureuſement à Nar

bonne ; mais la plupart des carroffes &

des fourgons qui venoient à leur fuite

refterent en chemin : l'orage dura trois

heures fans difcontinuer. L'inondation

devint fi confidérable , qu'il y eut plu

feurs perfonnes de noyées & entre

autres deux filles de la Reine ; on

alla chercher les autres en bateau. Le

bagage du Roi , de la Reine & celui

d'un grand nombre de Seigneurs & de

Dames de la Cour furent fubmergés &

emportés par les torrens : les Régimens

d'Infanterie qui étoient alors en marche

perdirent quantité de foldats,

ܐܢ
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On prétend que Louis XIII, quoique

naturellement porté à la févérité , fut

plus d'une fois tenté de pardonner au

du Duc de Montmorenci , & qu'il ſe re

neprocha même d'avoir réfifté aux prieres

& aux larmes de toute fa Cour, pour

e ne pas lui accorder fa grace. C'est du

de moins ce qu'affure le Laboureur ,

unet à qui le Prince de Condé raconta que

11

Louis XIII étant au lit de la mort lui

To avoit protefté qu'on lui avoit fait vio

t; lence dans ce malheureux voyage de

Touloufe, où il étoit allé contre fon gré;

tal qu'il avoit eu deffein de fauver la vie

of au Duc de Montmorenci , mais qu'il

ur s'étoit laiffé entraîner par une foule de

aprétextes qu'on lui repréfentoit comme

nda des raifons d'Etat ; qu'il lui en étoit

eut toujours refté un déplaifir cuifant, qu'il

avoit tenu caché dans fon fein : il ajouta

e que les Rois étoient bien malheureux

de n'entendre de finiftres rapports ,

de fe défier de leurs plus proches parens ,

& de leurs principaux Officiers & de ceux

emême qu'ils affectionnent le plus , &

que

d'être obligés de régler leur conduite

fur des fantômes de politique qui ne

font bien fouvent que l'intérêt d'autrui.

Louis XIII imbu des maximes de Ri

au..
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chelieu n'avoit que l'autorité du defpo

tifme , & n'avoit aucune idée du pou

voir monarchique, qui ne doit être que

tutélaire & bienfaifant. Il ne ceffoit

de répéter à fes Miniftres , aux Com

pagnies, à fes Favoris : Je veux, j'entends

qu'on obéiffe ; & toute fa vie il ne

ceffa , comme nous l'avons déjà remar

qué , de fe laiffer gouverner par des

hommes bornés , des intrigans & des

valets ; car c'eſt ainfi qu'on doit ap

peler ces hommes féroces & cruels

ces oppreffeurs, qui firent fous fon regne

le malheur des peuples & le défeſpoir

de la Nation. Oh ! que ces fougeux

defpotes n'ont-ils vécu de nos jours!

9

Louis qui favoit tout faire , excepté

fon métier de Roi , faifoit auffi des rela

tions pour la Gazette de France : il

fe donna la peine , dit le Pere Griffet ,

Auteur de fa vie , de compoſer une

Relation de fon entrevue avec le Duc

de Lorraine en 1633. Cette relation

eft écrite de fa propre main dans le

recueil des Manufcrits de Béthune ,

avec une infinité de ratures & de cor

rections ; elle fut enfuite imprimée dans

la Gazette de Septembre 1633 , fous le

1
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"

8 titre de Relation très-particuliere de ce

qui s'eft paffé depuis que le Cardinal

Duc eft arrivé à Charmes pour traiter

avec le Duc de Lorraine , jufqu'à préfent.

Le Roi en racontant le difcours du

Duc de Lorraine , le 23 au matin , avoit

Rajouté que ce Miniftre lui dit encore :

Quepour montrer qu'il n'étoit point arrêté

& qu'il étoit libre ; s'il vouloit s'en aller

il le pouvoitfaire ; que Sa Majesté le froit

conduire d'où il étoit venu. Mais ces

paroles fetrouvent effacées au crayon
&

à la plume dans l'ouvrage de Louis XIII ,

quoiqu'on les life encore très facilement,

& elles font entiérement fupprimées

dans laGazette ; ce qui prouve, ou que

le Cardinal ne les avoit pas dites , ou

que l'on ne jugea pas à propos de

les rendre publiques. Il ne fera pas

inutile d'obſerver ici que ce Papiernou

vellifte, connu fous le nom de Gazette ,

venoit de prendre naiffance en France.

Théophrafte Renaudot , Médecin , fit

paroître les premieres Gazettes en 1631.

Louis compofoit fouvent des articles

qu'il y faifoit inférer.
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qu'au fiége de la Motte en Lorraine ,

un Capucin , nommé Euftache , frere

d'un fieur Iche , qui commandoit dans la

Place avec beaucoup de valeur & d'ha

bileté , & qui y fut tué d'un coup de

canon , animoit les foldats par les dif

cours & par fes exemples; il lançoit &

continuellement , d'un bras vigoureux ,

des pierres d'une groffeur énorme

fur les affiégés. On prétend qu'un jour

il en jeta une fi prodigieufe quantité ,

dans l'espace de fix heures , fur le Ré

giment de Tonneins , qu'il lui fit un

mal incroyable ; car quelques-unes de

ces pierres pefoient jufqu'à cent vingt

quatre livres. Le canon n'auroit pas

pu faire plus d'effet. Ce Capucin fut

caufe que la garnifon fe défendit jufqu'à

la derniere extrémité. Le Vicomte de

Turenne,qui fervoit aufiége dans l'armée

du Maréchal de la Force en qualité de

Meftre-de-Camp , fut un des premiers

qui fe logeafurun des baſtions de la Place.

Le Pere Euftache , qui foutenoit preſque

lui feul la conftance des affiégés , ayant

eu le bras caffé d'un coup de moufquet ,

la Ville capitula le 26 Juillet.

Voici encore un trait qui prouve que

1
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ent

Louis n'avoit ni caractere , ni principes

décidés. Ce Prince ayant appris la fin

tragique du Duc de Fridland , affaffiné

par ordre de l'Empereur , dit publique

ment qu'il efpéroit que tous les traîtres

à leur Souverain auroient le même

fort , & il loua ceux qui avoient exé

CAN cuté l'ordre de l'Empereur. Ces paroles

furent rapportées au Cardinal qui étoit

pour lors à Ruel. Le Miniftre jugea

qu'il ne convenoit point au Roi d'ap

prouver une action fi barbare. Le Roi,

dit-il , auroit bien pufe difpenfer de dé

clarer fi librement fes penfees. Il vient

enfuite retrouver Louis , & lui repré

fente qu'un affaffinat étoit toujours

odieux; qu'un Prince ne devoit jamais

employer , ni même approuver une

action fi contraire aux Lois de l'huma

nité; que même en la louant il couroit

rifque de paffer pour cruel , au lieu

qu'il ne devoit afpirer qu'à la gloire .

d'être juste ; que lorfqu'il s'agiffoit de

punir un fujet rebelle , il falloit fe fer

vir des voies ordinaires de la Juftice

fans avoir recours à des meurtres qui

étoient toujours d'un dangereux exem

ple. Le Roi fut fi frappé de ces réflexions,

qu'il changea bientôt de langage & de
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fentimens ; il affecta de blâmer la con

duite de l'Empereur dans l'affaire du

Duc de Fridland, en difant qu'on auroit

dû lui faire fon procès , s'il étoit cou

pable de rebellion .

Arnauld , Meftre-de-Camp-Général

des Carabins de France & Gouverneur

de Philipsbourg , s'étant laiffé furprendre

avec la Place par les Impériaux , fut

conduit en prifon dans une Citadelle

du Duché de Wirtemberg : quoiqu'il fût

gardé avec affez de foin , il trouva ce

pendant le moyen de fe fauver en ufant

d'un ftratagême affez fingulier. Il enga

gea tous fes Gardes à jouer tous les foirs

avec lui au rat , qui eft un jeu où il faut

beaucoup de cordes ; quand le jeu étoit

fini , il avoit foin de faire mettre de

côté les cordes qui avoient fervi , &

feignant qu'on les avoit égarées , le len

demain il en faifoit acheter d'autres:

quand il en eut amaffé une affez grande

quantité pour exécuter le deffein qu'il

méditoit , il s'en fervit pour defcendre

par la fenêtre de fa chambre, à la fa

veur de la nuit , dans les foffés de la

Ville , accompagné du fieurde Séricourt,

frere du célebre Avocat le Maître ,
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CE

avec lequel Séricourt fe retira dans la

fuite à Port - Röya!. Arnauld s'étant

02 rendu à Paris , fupplia le Roi de nom

mer des Commiffaires pour examiner

fon affaire , & offrit de fe rendre à la

Baftille le Roi lui accorda la permif

fion de s'y rendre , & nomma des Com

iniffaires pour entendre fes raifons, qui

pfurent jugées très-plaufibles : on

pouvoit en effet l'accufer que de négli

gence & d'un défaut d'attention. Le

crédit du fameux Pere Jofeph dont il

étoit parent , ne lui fut pas inutile en

cette occafion . Arnauld fortit de la Baf

tille pleinement juftifié , le 26 Octobre

1635 ; il étoit de la famille célebre des

Arnauld d'Andilly & dePomponne.
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Lés troupes Françoiſes , commandées

par le Cardinal de la Valette , ayant

fait lever le fiège de Mayence avec

Veymar , le trouverent réduites à la

plus affreuſe détreffe ; les foldats furent

quelquefois quatre jours fans manger de:

pain : ces foldats murmuroient haute

ment & menaçoient de quitter le fer

vice. Le Comte de Guiche & le Vi

comte de Turenne étoient continuel

lement occupés à les appaffer : om

G S
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1

craignoit à tout moment une fédition

générale faute de pain ils étoient

obligés de fe nourrir de choux , de

raves & d'autres racines des champs :

des feuilles d'arbres & de vigne étoient

la feule nourriture des chevaux : la

livre de pain coûtoit un écu. Le Vi

comte de Turenne ayant donné aux

foldats tout l'argent qu'il avoit , fut

obligé de vendre fa vaiffelle pour fe met

tre en état de les foulager. Une fi grande

générofité lui attira des louanges qu'il

s'efforça d'éviter , en difant qu'il ne

la vendoit que pour payer des dettes

qu'il avoit faites au jeu mais on fa

voit tout le contraire.

Louis , impatienté du peu de fuccès

de fes armes en Flandres , en Alle

magne & en Lorraine , en faifoit des

reproches au Cardinal qui avoit toutes

les peines du monde à l'appaifer. Ce

Prince ne manquoit pas de capacité

dans les affaires de la guerre; il s'en

faifoit rendre compte , & lorfque les

événemens ne répondoient pas à fes

défirs& aux efpérances qu'on lui avoit

données , il en témoignoit fon chagrin

au Cardinal avec beaucoup d'aigreur.
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Quand le Cardinal avoit envie de le

faire aller à la guerre & de l'y accom

pagner , il ne manquoit pas de lui

dire que fa feule préfence étoit capable

de retenir les troupes & les Officiers

dans le devoir; que les Généraux même

admiroient fa haute capacité dans l'art

militaire, & qu'ils ne répondoient pas

du fuccès de leurs entreprifes , s'il

n'alloit lui-même les diriger & les con

duire. Ces difcours avoient été fi fou

vent répétés à Louis XIII par le Car

dinal & les autres Miniftres ou Cour

tifans , que ce Monarque s'accoutuma:

bientôt à les regarder comme autant

de vérités inconteftables. Quand il ap-

prit que fes Généraux n'avoient pu

empêcher le Duc de Lorraine & les

Impériaux de pénétrer dans la Lorraine,

il s'imagina que s'il y eûtété, ce malheur

ne feroit pas arrivé, Plein de cette

idée , il déclare qu'il veut y marcher

en perfonne pour les en chaffer; mais

le Cardinal qui ne pouvoit l'y accom

pagner, vu les infirmités auxquelles ill

étoit fujet, entreprit de le détourner

de ce voyage , dans la crainte d'être

$ trop long- temps féparé du Roi & quet

•
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quelqu'autre ne vînt à bout de le

débufquer. Pour réuffir dans fon projet,

il cherche à perſuader à Sa Majeſté

qu'Elle étoit malade. Le Roi s'apperçut

de l'artifice , foutint qu'il fe portoit très

bien; qu'il connoiffoit mieux que per

fonne l'état de fa fanté , & que tout

ce qu'on pourroit lui dire là- deffus ,

ne le feroit pas changer de fentiment.

Il avoit ordonné que l'on envoyât cent

chevaux à Châlons pour conduire l'ar

tillerie. Cet ordre ne fut pas exécuté

auffi promptement qu'il le défiroit ; il

crut que cette lenteur étoit affectée ,

& que le Cardinal avoit donné fous

main des ordres contraires pour l'em

pêcher de partir. Il en conçut un cha

grin fi vif , que dans le premier mo

ment de fa colere il lui écrivit un

billet dans lequel il le traitoit fort dure

ment : mais le Cardinal qui effuyoit

fouvent de pareils orages & qui con

noiffoit parfaitement l'humeur de fon

Maître , ne fut aucunement alarmé.

Il écrivit à Louis , & ce Prince hon.

teux de fa promptitude , lui répondit

par un autre billet , dans lequel il le

prie de vouloir bien oublier fa vivacité,

& lui promet defuivre en tout déformais

y
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Les bons avis. Quel triomphe pour le

Cardinal !

Louis étoit convenu avec Richelieu

qu'il l'avertiroit de tous les rapports

que l'on feroit contre lui , & qu'il lui

en nommeroit les auteurs. Quel rôle

pour un Roi de France , & fur-tout

pour un Roi qui n'étoit ni plus éclairé ,

ni plus ferme que Louis ! Ce Prince

ayant manqué fon expédition de Lor

raine , s'en revint à Paris : à peine y

fut-il de retour , que le Comte de

Cramail , de la Maifon de Montluc

fut arrêté & conduit à la Baftille .

C'étoit un vieux Seigneur qui avoit

beaucoup d'efprit & de très grandes

qualités. Le Cardinal eut bien défiré

de l'avoir pour ami , ainfi qu'il nous

l'apprend lui-même dans fon Journal.

Ses liaiſons avec la Comteffe du Fargis

Pavoient fait exiler de la Cour , où il'

eut la permiffion de revenir après

quelques années. Le Cardinal qui

cherchoit à s'attacher les gens de mé

rite , lui avoit fait donner l'emploi

de Maréchal-de - Camp dans l'armée du

Roi: cette charge lui donnoit de fré

quentes occafions de parler en particu-

Lier à Sa Majefté ; il s'apperçut qu'Elle

"
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étoit peu fatisfaite du fuccès de fes ar

mes. Lorfque ce Monarque fe livroit

à fon humeur , il lui arrivoit fouvent,

comme nous venons de le dire , d'exha

ler fa bile contre le Cardinal , & de s'en

prendre à lui du mauvais fuccès de fes

affaires. Un jour qu'il fe plaignoit ouver

tement de fon Miniftre en préſence du

Comte de Cramail , celui-ci crut avoir ·

trouvé une occafion favorable de le

dégoûter du Cardinal , & de fe venger

de tous les chagrins que ce Prélat lui

avoit caufés. Il entreprit d'éclairerle Roi

fur la conduite de fon Miniftre , & de

lui découvrir les fautes qu'il croyoit

avoir remarquées dans fon Gouverne

ment. Louis XIII , loin de s'offenfer de

cette liberté , parut y prendre plaifir ;

mais il ne manqua pas de rapporter à

Bouthillier , efpion de Son Eminence,

tout ce que le Comte de Cramail lui

avoit dit : il chargea même Bouthillier

d'en donner avis au Cardinal ; & le

Comte porta auffi-tôt la peine de font

imprudence , vu que M. le Cardinal

trouvoit tout à la fois dans fon Prince

un délateur & un vengeur..

Dans la guerre d'Italie , en 1636 , le
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Roi avoit permis au Duc de Savoye

de prendre le Maréchal de Toiras pour

fon Lieutenant-général ; & en cette qua

lité , M. de Toiras prétendoit comman

der M. de Créqui , ou du moins parta

ger avec lui le commandement. Le Ma

réchal de Créqui foutenoit au contraire

que c'étoit à lui à commander M. de

Toiras. Le Roi décida que le Maréchal

de Créqui étant fon Lieutenant-général

dans fon armée d'Italie , ne recevroit

les ordres que du Duc de Savoye qui

avoit la qualité de Capitaine- général ,

& que le Maréchal de Toiras qui n'étoit

Lieutenant-général que de M. de Sa

voye , céderoit le commandement àM..

de Créqui ; que celui- ci commanderoit

feul en l'abfence de M. de Savoye; que

fi l'on fe trouvoit dans la néceffité de

féparer l'armée en deux corps , ce qu'il

falloit éviter autant qu'il feroit poffi

ble , le Maréchal de Créqui choifiroit:

celui des deux qu'il lui plairoit , &

laifferoit l'autre au Maréchal de Toi

ras ;& que dans l'armée des Confédérés,,

celui-ci n'auroit jamais que la feconde

place.

Le Duc de Savoye avoit chargé

Toiras d'affiéger le Château de Fonta
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nelle dont la garnifon empêchoit les

convois de venir à l'armée . Le Maré

chal ayant fait dreffer une batterie de

quatre pieces de canon, s'approcha fort

près du Château , le 14 Juin 1636 ,

pour en voir l'effet ; il reçut en reve

nant un coup de moufquet dans le dos :

les balles lui pafferentau traversdu corps

& fortirent par la mamelle droite : il en

mourut fur le champ , au grand regret ,

dit le Marquis de Montglat , du Duc

de Savoye , de toute fon armée , du Roi

même & de toute la France , mais non

du Cardinal de Richelieu , qui s'en con

fola facilement. Toiras avoit toutes les

qualités d'un honnête homme & tout le

mérite d'un grand Capitaine ; on ne lui

connoiffoit qu'un feul défaut ; c'eft

qu'il étoit fujet à la colere. Louis XIII ,

dont il avoit été favori , s'étoit apperçu

plus d'une fois de fes emportemens ,

& il en plaifantoit , en difant : Que la

calotte de Toiras n'étoit pas toujours dans

une bonne affiette. Les Courtifans ren

doient juftice à fes grandes qualités

mais ils n'oferent en parler après fa

mort , dans la crainte de déplaire à

Richelieu.

Ce premier Miniftre n'avoit ceffé de

n
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donner des preuves de mauvaiſe vo

lonté contre le brave Maréchal , intré

pide défenfeur de l'Ile de Rhé : on pré

tend même que le Cardinal craignoit

Toiras , parce que le Roi le traitoit avec

beaucoup de diftinction. Le Garde des

Sceaux Marillac , l'un des vils flatteurs

du Cardinal , voulut fans doute lui faire

fa cour, en repouffant avec dureté la

priere de Toiras , qui lui parloit en fa

veur d'un Gentilhomme dont les fer

vices méritoient quelque récompenſe.

» Monfieur , dit le Magiftrat , vous

entreprendrez bientôt de recommander

ceux qui vous ont aidé à défendre le

FortSaint-Martin : j'avoue que vous avez

bien fervi le Roi , mais penfez auffi

que cinq cents Gentilshommes en au

roient fait autant que vous , s'ils euffent

été à votre place . Monfieur , repartit

Toiras , la France feroit bien malheu

reufe, s'il n'y avoit pas plus de deux

mille Gentilshommes capables de

fervir auffi bien que moi : cependant

ils ne l'ont pas fait , & graces à Dieu ,

je n'ai pas mal rempli les devoirs de

l'emploi dont Sa Majefté m'a honoré.

Il y a en France plus de quatre mille

perfonnes capables de tenir les Sceaux
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tout auffi bien que vous , s'enfuit-il

de-là que vous ne devez pas recom

mander ceux dont vous connoiffez le

mérite » ! Le brave Toiras mourut à

l'âge de 51 ans ; il fut enterré dans

l'Eglife des Capucins de Turin , où

Chriftine de France , Ducheffe de Sa

voye, lui fit faire des obfeques magni

fiques.

Le 5 Août 1636 , le Roi donna

audience fur les cinq heures du foir ,

dans la grande galerie du Louvre , aux

Députés des Corps de métiers , qui

vinrent lui offrir leurs biens & leurs

vies, pour lui aider à chaffer les enne

mis de fon Royaume. Ils y furent con

duits par le Lieutenant Civil & par le

Procureur du Roi du Châtelet. Le Roi

les embraffa tous fans en excepter les

Jurés du Corps des Savetiers ; tant l'ad

verfité humilie les hommes , dit le Mar

quis de Montglat , & même les plus

grands Potentats ! A cette époque les

Efpagnols , entrés en Picardie , mena

çoient cette province & même la Ca

pitale.

Richelieu s'étant rendu au camp de

Farmée de Picardie , toutes les troupes
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fe rangerent en bataille pour lui faire

honneur. Les Gendarmes de la garde

du Cardinal ayant voulu prendre la

droite fur ceux du Comte de Soiffons ,

on en vint à faire le coup de piftolet;

mais le Cardinal ſe hâta de terminer

la querelle , en ordonnant à fa Com

pagnie de céder la droite à celle du

Comtede Soiffons. LouisXIII , informé

de cette dispute , ne put s'empêcher

de dire : » Voilà une difpute qui pa

roît coûter bon à M. le Cardinal ; il fe

feroit bien paffé de fe trouver là : fa

Compagnie ne doit point marcher de

vant celle de M. le Comte : les Gen

darmes des Princes du Sang vont immé

diatement après ceux de mon Frere ».

Le lendemain Sa Majesté vint au camp,,

& en dînant chez le Comte de Soiffons "

Elle affecta de lui parler avec plus d'ami

tié qu'à l'ordinaire. Louis fe plaifoit à

donner quelquefois de pareilles morti

fications à fon Miniftre.

Louis XIII avoit conçu une inclina

tion affez vive , quoique innocente , dit

le Pere Cauffin fon Confeffeur , pour

Mademoiſelle de la Fayette , une des

Filles d'honneur de la Reine fon épouſe..
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Au bout de quelque temps de liaiſon

cette Demoifelle voulut abfolument fe

faire Religieufe ; le Roi y confentit

avec peine: mais comme il ne pouvoit

s'opposer à fa vocation , il la laiffa

maîtreffe. Etant venue prendre congé de

lui dans la chambre de la Reine , ce

Prince fit un effort fur lui même pour

vaincre fa douleur . » Allez , lui dit-il ,

où Dieu vous appelle ; il n'appartient

pas à un homme de s'oppofer à fa vo

lonté je pourrois de mon autorité

Royale vous retenir à ma Cour &

défendre à tous les Monafteres de mon

Royaume de vous recevoir ; mais

connois cette forte de vie fi excellente

que je ne veux pas avoir à me repro

cher un jour de vous avoir détourné

d'un fi grand bien ». Elle fe retire auffi

tôt, monte en carroffe , accompagnée

de quelques Filles de la Reine Anne

d'Autriche & de leur Gouvernante, qui

la conduisent au Couvent de la Vifita

tion de la rue Saint-Antoine à Paris ,

où elle entre le 19 Mai 1637. Dès

qu'elle eft partie , le Roi tombe dans

une profonde mélancolie ;il fe fait con

duire à Verfailles , & en y arrivant il eft

obligé de fe mettre au lit : il lui prend
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undégoût & une trifteffe qui font crain

dre pour fa fanté : le Cardinal l'étant

venu voir , le trouve fi abattu , qu'il

en eft effrayé ; & pour paroître fenfi

ble à fon affliction , il fe met à blâmer le

départ de Mademoiſelle de la Fayette ,

en difant qu'on avoit trop précipité

cette affaire. Le Roi fit retomber toute

fa mauvaiſe humeur fur fon premier

Valet de chambre , nommé Boifenval :

l'ayant vu quelques jours après dans les

appartemens , il lui dit en préfence de

foute fa Cour : Boifenval , je vous

donne votrecongé; vous êtes un traître,

je ne veux plus vous voir » ! Boifenval

avoit été un de ceux qui avoient le

plus déterminé Mademoiſelle de la

Fayette à entrer au Couvent ; l'on ne

put jamais déterminer le Roi à fouffrir

que ce bon ferviteur revînt à la Cour.

Le 17 Août 1737 , le Cardinal de

Richelieu ayant en quelque façon forcé

la Reine régnante de faire une confef

fion de ce qu'il appeloit des fautes ,

& la lui ayant fait figner , il envoya le

papier au Roi , & Sa Majesté écrivit de

fa propre main au-deffous de ladite

confeffion :
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» Après avoir vu la franche confef

» fion que la Reine , notre très-chere

Époufe , a faite de ce qui nous a pu

» déplaire depuis quelque temps en fa

» conduite, & l'affurance qu'elle nous a

» donnée de fa conduite à venir, felon

» fon devoir envers Nous & notre

» Etat , Nous lui déclarons que Nous

» oublions entiérement tout ce qui

» s'eft paffé ; n'en voulons jamais avoir

» fouvenance ; ains voulons vivre

» avec Elle comme un bon Roi & un

» bon mari doit faire avec fa femme :

» en témoin de quoi j'ai figné la pré

» fente , & icelle fait contrefigner par

» l'un de nos Confeillers Secrétaires

» d'Etat. Signé de la propre main du Roi,

» LOUIS. Et plus bas , BOUTHILIER" .

Le Roi monta enfuite dans la chambre

de la Reine , qui lui demanda pardon en

préſence du Cardinal de Richelieu. Le

Roi lui dit qu'il lui pardonnoit , & tous

deux s'embrafferent à la priere du Car

dinal. Sa Majesté continua à voir la Reine

tous les foirs, mais il ne la voyoit qu'en

public , fans lui donner aucune marque

d'affection & de confiance. On lui rendit

dans la fuite la permiffion qu'on lui

avoit ôtée d'entrer dans tous les Cou
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vens , à l'exception de celui du Val

de Grace , oùl'on avoit fuppofé qu'elle

fe retiroit pour intrigues : mais la Reine

s'abſtint fcrupuleufement d'aller, dans

celui-là , ni dans aucun autre. Au fur

plus cette paix ne fut, comme toutes les

autres, qu'une paix plâtrée , & Leurs

e Majeftés n'en vécurent pas en meilleure

cintelligence que par le paffé.
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Le Duc d'Halluyn , fils du célebre

Maréchal de Schomberg , fe comporta

fi bien auprès de Louis dans la cam

pagne de 1637 , que le Roi créa pour

lui un office de Maréchal de France.

Le Roilui envoya les provifions de cet

Office , avec la lettre fuivante écrite de

fa propre main :

vous avez fu fi à2
» Mon Coufin

propos vous fervir de votre épée , que

je vous envoie un Bâton , tant pour

marque du contentement que j'en ai ,

qu'afin qu'une autre fois vous ayez à

choifir les armes dont vous voudrez

vous fervir , fi mes ennemis ſe préſen

tent en lieu où vous puiffiez de nou

veau leur faire connoître ce que vous

valez. Je n'accordai jamais grace de

meilleur cœur que je fais celle- ci , pour
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?

perpétuer en votre perfonne le nom

du Maréchal de Schomberg , qui

m'ayant été fort agréable en celle du

pere , ne me le fera pas moins en celle

du fils. Sur ce , je prie le bon Dieu,

mon Coufin , qu'il vous tienne en fa

fainte garde . Halluyn prit par la fuite

le nom de Maréchal de Schomberg.

Au commencement de Décembre de

cette année , le Roi partit de Verfailles

pour aller coucher à Saint-Maur. En

paffant par Paris , il s'arrêta au Couvent

des Filles Sainte-Marie , rue Saint-An

toine , pour rendre une vifite à Made

moifelle de la Fayette , qu'il y venoit

voir affez fouvent. Pendant qu'ils s'en

tretenoient , il furvint un orage fi vio

lent , qu'il ne lui fut pas poffible de

retourner à Versailles ni d'aller à

Saint-Maur , où fa chambre , fon lit &

fes affaires de bouche étoient arrivés :

il attendit que l'orage ceffât ; mais

voyant qu'il augmentoit au lieu de di

minuer & que la nuit approchoit , il

parut embarraffé. Son appartement au

Louvre n'étoit point tendu , & il ne

favoit où fe retirer. Guitaut , Capitaine

aux Gardes , qui étoit dans l'habitude

"

de
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delui parler avec affez de liberté , lui dit

que la Reine demeurant au Louvre , il

trouveroit chez elle un fouper & un

logement tout préparés. Il rejeta cette

propofition , en difant que le temps

changeroit. On attendit encore , &

l'orage ne ceffant d'augmenter , Gui

taut lui propoſe encore d'aller au

Louvre. Il répondit que la Reine fou

poit & fe couchoit trop tard pour lui.

Guitaut l'affura qu'elle fe conformeroit

volontiers à fa maniere de vivre. Le

Roi prit enfin le parti d'aller chez la

Reine. Guitaut y courut à toute bride ,

pour avertir cette Princeffe de l'heure

où le Roi vouloit fouper. Les ordres

furent donnés en conféquence ; ils fou

perent enſemble : le Roi paffa la nuit

avec elle , & neuf mois après Anne

d'Autriche mit au jour un fils furnommé

Dieu-donné,& qui régna après fonpere

fous le nom de Louis XIV. La Reine

l'eut au bout de vingt-deux ans de

ftérilité.

Le Pere Cauffin , Confeffeur de

Louis XIII, alloir jufqu'à blâmer ouver

tement la conduite du Cardinal dans le

Tome III. H
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gouvernement de l'État. Louis , d'après

les idées que lui donnoit fon , Miniftre,

étoit perfuadé que la guerre vigoureufe

qu'il faifoit alors à l'Eſpagne étoit jufte

& néceffaire ; que les follicitations du

Pape & de fes neveux devoient être

comptées pour rien dans une affaire de

cette nature ; que la Reine fa femme

étoit ftérile ; qu'elle n'avoit aucune

affection pour lui ; que la Reine-Mere

vouloit le détrôner pour mettre la Cou

ronne fur la tête de Monfieur ; que la

plupart des Grands du Royaume & des

Seigneurs de fa Cour ne lui étoient

point attachés ; que plufieurs étoient

difpofés à le trahir pour ſecouer le joug

de l'autorité Royale , qui leur étoit in

fupportable ; qu'ils foulevoient le peu

ple contre lui , & que fans le Car

dinal , il auroit peine à fe maintenir fur

le Trône ; qu'enfin , fon peuple n'étoit

pas auffi malheureux , ni auffi furchargé

d'impôts que des gens mal- intentionnés

pour le Gouvernement affectoient de

le publier ; qu'après tout , l'on n'étoit

ni plus riche ni plus heureux dans les

autres États de l'Europe , & qu'il y

avoit même du danger à laiffer le

2
5
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Telles étoient les idées dont fe ber

çoit Louis pour s'en tenir à ſon ſyſtême

de gouvernement. Le Pere Cauffin

qui avoit paffé fa vie dans l'étude des

Belles Lettres & dans l'exercice de la

chaire , fans avoir acquis la moindre

connoiffance de ce qu'on appelle affaires'

d'État , tâchoit d'infpirer au Roi d'au

tres fentimens. Louis l'écoutoit volon

tiers , & quand ce Prince étoit mécon

tent du Cardinal de Richelieu , il étoit

le premier à parler contre lui : il dit un

jour au Pere Cauffin : «C'est un étrange

fait , que M. le Cardinal ne fe contente

pas de tyranniſer mon peuple , il veut

auffi tyrannifer ma perfonne. La mifere

& la pauvreté font par-tout , & dans

fa maiſon l'or & l'argent y font à pelle

rées. Il a quantité de Bénéfices , & ne¹

dit point fon Bréviaire ; il dit qu'il en '

eft difpenfé en récitant les Heures de

la Croix (petit Office fort court ) , &

encore je crois qu'il ne les dit pas. Il

veut m'affujettir à demeurer toujours à

Saint-Germain-en-Laie à caufe de fon

Ruel. Je n'aime plus la chaffe : je
vou

drois bien lui donner un logement dans

3

7
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mon Châteaupourtenir un Confeiltous

les jours , & je n'en puis venir à

bout ».

Le Cardinal , à qui les entretiens du

Roi avec le Pere Cauffin donnoient

de la jaloufie & de l'inquiétude , venoit

fouvent les interrompre. Comme on

ne lui refufoit jamais l'entrée du cabinet,

dès qu'il favoit que le Roi s'y étoit en

fermé avec fon Confeffeur , il arrivoit

brufquement fous prétexte de quelque

nouvelle ou de quelque affaire impor

tante , dont il falloit entretenir Sa Ma

jefté ; le tout pour rompre la conver

fation , ou du moins y prendre part ,
&

juger par la maniere dont il feroit

reçu , fi le Pere Cauffin avoit parlé

contre lui au Roi. Ce Monarque n'ofant

lui faire fermer la porte , dans la crainte

d'augmenter' fes foupçons , prit un autre

moyen pour s'en délivrer. Il favoit affez

de latin pour entendre celui de l'Écri

ture Sainte : il en tiroit divers paffages

dont il compofoit de petits Offices pour

fon ufage particulier ,fur les principales

Fêtes de l'année , fur les Saints les plus

renommésde la France , fur le précieux

Sang de Jefus Chrift , fur les graces qu'il

vouloit en obtenir , comme la paix du

O

Ya

K
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cœur , la vraie pénitence , la pureté de

l'ame & les difpofitions pour mourir

chrétiennement. Il y en avoit un très

grand nombre; & quand il eut achevé

cet ouvrage , il le fit imprimer au Lou

vre , en 1640. Lorſqu'il avoit compofé

quelque Office nouveau , il le montroit

au Pere Cauffin ; ce qui ne l'empêchoit

pas de fufpendre les examens qu'ils en

faifoient enſemble , par des difcours fur

le gouvernement de l'Etat , & fur la

conduite du Cardinalde Richelieu. Si-tôt

que ce Miniftre ouvroit la porte du

cabinet , ils reprenoient la lecture de

l'Office comme fi c'eût été là leur uni

que occupation. Richelieu les voyant

fort occupés à chercher des paffages

dans la Bible , ou à corriger quelque

endroit de l'Office qu'ils examinoient ,

fe retiroit fort content de favoir que le

Roi , au lieu de critiquer fa conduite ,

employoit fon temps à un pareil tra

vail ; & quand il étoit forti , le Roi

difoit au Pere Cauffin : « Voilà de

petits Offices qui nous rendent un grand

office ».

J

*

Charles de Beaumanoir , Evêque du

Mans , étant mort le 21 Novembre

1637 , le Pere Cauffin propofe au Roi

Į
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de donner cet Évêché à l'Abbé de la

Ferté , qui étoit un de fes Aumôniers.

Le Roi le nomme fans en parler au

Cardinal , qui en eft promptement

averti. Il part auffi-tôt de Ruel pour

travailler avec le Roi fur les Bénéfices ;

& au lieu de fe plaindre à lui de ce qu'il

avoit donné , contre l'ufage , l'Évêché

du Mans fans le confulter , il fait fem

blant d'ignorer que le Roi eût pourvu

à ce Bénéfice , & il propofe , comme

de lui-même , l'Abbé de la Ferté pour

le remplir en difant qu'il étoit jufte

que Sa Majefté récompenfât les Officiers

de fa Chapelle , & que cet Abbé lui

paroiffoit très-propre à remplir cette

place. Le Roi n'ofant avouer au Car

dinal qu'il en avoit difpofé de fa propre

autorité , feint d'approuver le choix

qu'on lui propofe , comme fi la nomi

nation n'eût pas été déjà faite , & le

Cardinal en eut encore tout l'honneur

aux yeux du Public ; mais il en con

fervaun vif reffentiment contre le Con

feffeur , qu'il foupçonna d'avoir parlé

au Roi en faveur de l'Abbé de la Ferté.

Ce premier fuccès perfuade au Pere

Cauffin qu'il réuffiroit à faire prendre

au Roi des réfolutions contraires à
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celles de fon Miniftre dans des affaires

beaucoup plus importantes. Mais il fe

trompoit ; & quel fond pouvoit- il faire

fur un Prince qui lui répond , après que

ce Pere le fupplie de faire feulement

payer le douaire de Marie de Médicis

fa mere , qui ne demande qu'un afile &

un modique revenu : « Je voudrois

bien lui donner contentement , mais je

n'oferois en parler à M. le Cardinal : fi

vous pouviez obtenir cela de lui , j'en

ferois bien aife . O foibleffe ! ô pufilla

nimité ! Et c'est un Roi qui parle ainfi !

unRoi de France ; & ce Monarque eft

le fils de Henri IV ! Quoi qu'il en ſoit ,

le Pere Cauffin ne tira d'autre profit de

tous ces bons avis , qu'un exil à Quim

per-Corentin en Bretagne , où il refta

jufqu'à la mort de Louis.

Le 3 Février 1639 , tous les Préfi

dens du Parlement & le Doyen Pinon ,

eurent ordre de ſe trouver à Saint

Germain, fans qu'on leur dît la raiſon

pour laquelle on les y appeloit. Ils s'y

rendirent le lendemain 4 , & après un

fuperbe dîner que le Roi leur fit don

ner , le Sieur de la Ville-aux- Clercs ,

Confeiller d'État , vint leur apprendre

H 4
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que Sa Majefté ne les avoit appelés

qu'en qualité de Confeillers du Confeil,

& qu'ils prendroient place avec les au

tres Confeillers d'État , fuivant l'ordre

& l'ancienneté de leurs Brevets. Ils ré

pondirent qu'étant en Corps , ils ne

pouvoient fe féparer. Cette difficulté

les arrêta fi long- temps , que le Roi fe

laffa de les attendre , & qu'il leur fit

dire par le Comte de Nogent de fe ren

dre fans différer dans la falle du Confeil.

Mais ils ne partirent point , jufqu'à

ce que le fieur de la Ville- aux - Clercs ,

qui étoit allé trouver le Roi , fût revenu

pour leur dire que Sa Majefté leur per

mettoit de ne point fe féparer , pour

cette fois feulement ; mais qu'à la pro

chaine féance ils feroient affis parmi

les Confeillers d'Etat , fuivant l'an

cienneté de leurs Brevets. Ils ne laiffe

rent pas de conferver à la feconde

féance le rang qu'ils avoient eu à la pre

miere. Le Roi prit place au haut de la

table , ayant à fa droite le Cardinal- Duc

de Richelieu , le Duc d'Ufez , le Duc

de la Rochefoucault , Bouthillier , Sur

intendant des Finances
des Einances , Brulart- de

Léon , Aubri , le Bret & Jacques

Talon, Confeillers d'Etat ; à fa gauche ,

1
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le Chancelier , le Duc de Montbaſon ,

le Maréchal de Saint- Luc , les Préfidens

du Parlement & le Doyen Pinon : les

deux Rapporteurs s'affirent au bas de la

table ; le Capitaine des Gardes & le

premier Gentilhomme de la Chambre

étoient debout devant le fauteuil du

Roi; les quatre Secrétaires d'Etat furent

pareillement debout pendant toute la

féance , fuivant Pufage de ce temps-là.

« Je vous ai mandé , dit le Roi , pour

le procès du Duc de la Valette ; vous

en apprendrez le fujet par le rapport

qui vous en fera fait ».

Sire , reprend auffi-tôt le premier

Préfident le Jai , nous fupplions très

humblement Votre Majefté de nous

difpenfer d'opiner ici ; nous ne pouvons

dire nos avis que dans le Parlement :

s'il plaît à Votre Majefté d'y rappeler

l'affaire fuivant les ordonnances , on y

procédera dans les formes contre l'ac

cufé. Je ne le veux pas , répond le

Roi ; vous faites les difficiles , & il

femble que vous vouliez me tenir en tu

telle ; mais je fuis le maître , & je faurai

me faire obéir : c'eft une erreur grof

fiere que de s'imaginer que je n'ai pass

le pouvoir de faire juger les Pairs de

H $
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mon Royaume où il me plaît : qu'on

ne m'en parle plus , contentez-vous

d'opiner au procès ». Ces idées étoient

fuggerées au Roi par Richelieu , le plus.

grand de tous les defpotes. Le Chance

lier ofa en cette occafion appuyer le

difcours de Louis par un exemple, « On

lit dans lesRegistres du Parlement, dit-il ,

qu'en 1458 , lorfqu'il s'agiffoit de faire

le procès au Duc d'Alençon , le Roi

confulta le Parlement pour favoir

comment & à quel Tribunal il devoit

être jugé , & que cette Compagnie

toutes les Chambres affemblées , répon

dit : Que le Roi pouvoit lui faire faire

fon procès par tels Juges qu'il voudroit

choifir ». Le Chancelier ajouta « que

MM. du Parlement n'avoient ni titres ,

ni ordonnances , ni poffeffion certaine

qui leur affurât le droit exclufif de juger

les Pairs, & qu'en plufieurs occafions

on s'étoit écarté de cet ufage .. Per

fonne n'ayant ofé lui répliquer , on fit

le rapport des informations contre le

Duc de la Valette , & ce rapport dura

plus de deux heures : on fut enfuite

les conclufions du Procureur-général ,

qui réquéroit que le Duc de la Va

lette fût décrété de prife de corps pour

"
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être conduit à la Baftille. On alla aux

opinions , & Sa Majefté ayant com

mencé par demander l'avis du Sieur Pi

non , Doyen du Parlement , ce Ma

giftrat adreffant la parole à Sa Majefté ,

lui dit : « Sire , puifque M. le Duc de

la Valette eft Duc & Pair de France ,

je fupplie Votre Majefté de le renvoyer

au Parlement.- Opinez, lui dit le Roi.

Je ſuis d'avis , reprit tranquillement

Pinon , que M. de la Valette foit

renvoyé au Parlement , pour y être

jugé. Je ne le veux pas , reprit le:

Roi; ce n'eft pas là opiner. Sire ,,

continua modeftement Pinon , un ren-

voi eft un avis légitime. Opinez

fur le fond, reprend le Roi tout en

colere , autrement je fais bien ce que

j'aurai à faire. Sire , dit alors Pinon ,

puifque Votre Majefté me l'ordonne ,

je fuis de l'avis des conclufions ». La

plupart des Préfidens & autres Con

feillers, après quelques légeres obfer-

vations , opinerent de même fuivant

les conclufions. Novion ayant fait ob

ferver auRoi que la procédure étoit dé

fectueufe. « Cela eft vrai , dit le Roi.

Times

Ma confcience ne me permet pas

d'opiner ici , ajoute le même Préfident.

H&G

-
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mais puifque j'y fuis forcé par l'exprès

commandement de Votre Majefté , je fuis

d'avis que M. de la Valette foit ajourné

perfonnellement». LePréfident Bellievre

fut , dit- on, bien plus loin. Il ofa dire

à Sa Majesté « qu'il étoit étrangement

furpris de voir un Roi donner fon

fuffrage dans le procès criminel d'un

de fes fujets ; que jufqu'alors les Rois

s'étoient réſervées les graces , & qu'ils

renvoyoient à leurs Officiers la condam

nation des coupables. Votre Majeſté ,

Sire , ajouta-il , pourroit - Elle foute

nir ici la vue d'un Gentilhomme fur

la fellette , & qui ne fortiroit de votre

préfence que pour aller périr fur un

échafaud? Cela eft incompatible avec la

Majefté Royale. Le Prince porte par

tout les graces avec foi : s'il entre dans

une Eglife interdite , la cenſure eft auffi

tôt levée felon les regles de Droit ;

tous ceux qui paroiffent devant lui doi

vent fe retirer contens & joyeux.

Opinez fur le fond , lui dit le Roi.

Sire , reprit Bellievre , je ne puis être

d'un autre avis ». Le Chancelier ayant

pris la parole pour lui faire quelques

inftances : « Monfieur , lui dit- il , fi vous

prétendez me donner des inftruftions ,
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vous y perdez votre temps ; je per

fifte dans mon fentiment ».

Le premier Préfident le Jai , après

avoir infifté fur le renvoi au Parlement

fut de l'avis des conclufions. Les Ducs

& Pairs , & autres Grands Officiers &

Magiftrats conclurent auffi au décret

de priſe de corps. On accufa le Sieur

le Bret d'avoir en cette occafion pro

pofé au Roi l'exemple des Sophis de

Perſe & des Sultans de Turquie , pour

lui montrer toute l'étendue de fon auto

rité ; & le Sieur de Léon , d'avoir allé

gué , pour appui de fon avis , les pro

cédures violentes & par conféquent in

juftes qui fe pratiquoient encore en

Allemagne. Quand la féance fut finie,

le Roi appela les Préfidens & le Doyen

du Parlement. « Je fuis fort mécontent

de vous , leur dit-il ; vous me défo

béiffez toujours: ceux qui difent que je

ne puis pas donner les Juges qu'il me

plaît à mes fujets , quand ils m'ɔnt

offenfé , font des ignorans indignes de

pofféder leurs charges ». En confé

quence de cette forme étrange , em

ployée contre le Duc de la Valette , fon

procès lui fut fait , & il fut condamné à
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avoir la tête tranchée , fes biens confif

qués & fes terres , mouvantes de la Cou

Ionne, réunies au Domaine duRoi. Cet

Arrêt fut remis au Procureur - général

Molé, avecune commiffion par laquelle

il lui étoit enjoint de le faire exécuter

en effigie , car le Duc avoit heureuſe

ment pris la fuite. Molé repréfente que

le foin de veiller à ces fortes d'exécu

tions n'étoit pas de fon miniftere, & il

obtient avec peine qu'on adreffe la com

miffion au Lieutenant- criminel du Châ-

telet de Paris. Le tableau qui repréſen

toit le Duc de la Valette ſur l'échafaud,

fut portépar le bourreau de la Baftille à

la Greve : cette même exécution fut

faite le 8 Juin 1639 à Paris , à Bor

deaux & à Bayonne. Tout le monde

n'approuva point ce jugement inique,

au moins quant à la forme ; on le re

garda avec raifon comme le renverſe

ment de toutes les Lois. Après la mort

du Roi , le Duc de la Valette revint

en France , où il n'eut pas de peine à

obtenir un Arrêt du Parlement , en date

du 16 Juillet 1643 , qui caffe le juge

ment rendu contre lui dans un temps où

tout ployoitfous l'autorité d'un Miniftre

1
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abfolu , qui vouloit effrayer par des

exemples de févérité les Seigneurs dont

la fidélité lui étoit fufpecte.

3

Après la prife d'Hefdin , le Roi voulut

faire Maréchal de France la Meilleraye,.

Grand-Maître de l'Artillerie , à la valeur

de qui on étoit redevable de la prife

de la Ville. Comme le Roi étoit à dîner

à fon quartier , il fe trouva preſque

feul avec Puylégur , les Lieutenans des

Gardes & les Tapiffiers qui tendoient

fon appartement ; il dit à Puységur :

« Voyez s'il y a quelqu'un dans ma

garde-robe ». Puységur y entre , & lui

dit qu'il n'y avoit que M. de Cinqmars

qui dormoit fur un lit. « Il ne dort pas,

répond le Roi, mais il fait femblant de

dormir pour écouter ce que nous di

fons ». Ce Prince s'étant retiré dans la

ruelle defon lit ,pour n'être pas entendu,

dit tout bas à Puységur: « Je veux que

vous me difiez la vérité : quel homme

eft-ce que ce Grand-Maître ? C'eft

un homme qui fert Votre Majeftéavec

beaucoup d'affection , repart Puységur;

il eft très-foigneux & très vigilant d'ap

prendre ce qu'il ne fait pas ; il s'informe

des uns & des autres de ce qu'il faut
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,

faire. Quand il eft dans un Confeil , it

reçoit fort bien les avis d'un chacun ,
it

en fait un réſultat dans fa tête , & pre

nant ce qu'il y voit de meilleur il

opine fort jufte & fort bien.-Je crois ,

ajoute le Roi , qu'il vaut bien nos bar

bons. Oui , Sire , & s'il continue à

avoir de l'emploi, il en faura autant que

les autres. J'ai réfolu , dit le Roi ,

d'entrer dans Heſdin par la brêche , ſur

le haut de laquelle je veux le faire

Maréchal de France. Il n'en fait rien "

n'en parlez à perfonne ».

Puységur repréſente alors à Sa Ma

jefté que l'on aura bien de la peine à

monter jufque -là , parce que le chemin

eft rempli de pierres , & qu'Elle étoit

travaillée de la goutte. « Je m'appuie

rai , dit Louis , fur toi & fur d'autres ,

& j'y pafferai bien vois fi les Gen

darmes & les Chevau-Légers font de

vant le logis , je monterai à cheval &

nous partirons >> . Puységur lui ayant dit

que tout étoit prêt , il part auffi-tôt &

arrive près de la Ville ; il defcend de

cheval , & s'appuyant d'une main fur

l'épaule de Puységur , & de l'autre fur

celle de Lambert , il monte fur la brê

che : il y trouve le Grand- Maître qui

-

de-

I
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'attendoit & qui le prit par lebras pour

lui aider à monter jufqu'au haut : quand

ly eft arrivé , il prend une canne que

Puységuravoit à lamain & dit au Grand

Maître : « La Meilleraye , je vous fais

Maréchal de France ; voilà le Bâton que

je vous en donne : les fervices que vous

m'avez rendu m'obligent à cela , vous

continuerez à me bien fervir ». Le

Grand-Maître ayant reçu la canne , fe

jette aux pieds du Roi , & lui dit qu'il

n'eft pas digne d'un auffi grand hon

neur ; qu'il ne l'a point mérité & qu'il

n'en eft redevable qu'à la feule bonté

de Sa Majesté. « Treve de complimens ,

repart le Roi, je n'en ai pas fait un de

meilleur cœur que vous ». Il eft bon

de remarquer que la Meilleraye étoit

coufin-germain du Cardinal de Riche

lieu ».
2

for

bra

"
Charles Louis Electeur Palatin

"

fils du Roi de Bohême , voulant fe ren

dre de la Cour de Londres où il étoit ,

à celle de France , & ayant négligé de

demander des paffe-ports , ou d'attendre

leur arrivée , s'embarque & prend la

route de Lyon , déguifé en laquais.

Bullion , Surintendant des Finances , qui

1
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1

étoit demeuré à Paris pendant l'abfence

du Roi , ayant appris par des Maîtres

de Pofte qu'il interroge , que ce Prince

étoit fur le chemin de Lyon , le fait

pourſuivre en diligence par ceux qui

le connoiffoient & qui l'arrêtent à

Moulins en Bourbonnois fur la fin

d'Octobre: il eft amené à Paris & con

duit au Château de Vincennes. L'Am

baffadeur d'Angleterre vient chez Bul

lion pour le réclamer. On lui répond

que les précautions fingulieres & le

déguifement de ce Prince le rendent

juftement fufpect , & que tout Prince

Souverain qui entre dans les États d'un

autrefansfapermiffion , s'expofe au même

traitement.

Louis XIII étoit accoutumé depuis

affez long- temps à caufer tous les foirs

avec Madame d'Hautefort nouvelle

inclination qu'il avoit faite depuis la

retraite de Mademoiſelle la Fayette.

Le Roi ne parloit à cette Dame que de

fa chaffe , de fes chiens & de fes oifeaux

de proie. Madame ou Mademoiſelle de

Hautefort , qui étoit fort attachée à la

Reine , ne manquoit pas de lui rap

porter toutes les converfations qu'elle
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avoit avec le Roi. Anne d'Autriche

l'exhortoit fans ceffe à parler contre le

Cardinal , & lui fuggéroit ce qu'elle

devoit lui dire pour l'en dégoûter.

Louis , pour ne pas paroître eſclave de

fon Miniftre , étoit quelquefois le pre

mier à blâmer fa conduite : il applau

diffoit dans certains momens aux dif

cours de Madame de Hautefort. Il lui

donna un jour 4000 livres de penfion ,

en l'affurant que le Cardinal n'en favoit

rien , & que c'étoit à lui feul qu'elle

en avoit obligation. Elle ne craint pas

delui avouer qu'elle fe défie extrême

ment de fa difcrétion ; qu'elle n'ignoroit

pas qu'il rapportoit au Cardinal tout ce

qu'il entendoit dire contre lui , &

qu'elle craignoit d'être bientôt la vic

time de fa confiance & de la liberté

qu'elle prenoit de lui découvrir fes vé

ritables fentimens. Il tâche de la raffu

rer , en lui promettant que le Cardinal

ne faura jamais rien de tout ce qu'elle

pouvoit lui dire , ajoutant qu'elle feroit

la feule perfonne au monde à qui il

vouloit faire une femblable promeffe,

qu'elle devoit regarder comme la plus.

grande marque d'amitié qu'il pouvoit

lui donner. En d'autres occafions ,
ik
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prenoit hautement contre elle le parti

de fon Miniftre ; il lui difoit qu'il aimoit

le Cardinal ; qu'il ne pouvoit fe paffer

de fes confeils , & que quelque chofe

que l'on pût lui dire , il étoit réfolu de

le conferver & de lui donner toute fa

confiance. Je vois bien , lui répond- elle ,

que je ne dois compter ni fur vos pro

meffes ni fur votre amitié : vous me

facrifierez au premier jour à la jaloufie

du Cardinal ; vous n'aurez jamais la

force de lui réfifter : il vous obligera à

me chaffer , & je m'attends à fortir d'ici

inceffamment par un ordre figné de

vous. Le Roi lui protefte qu'elle n'a

rien à craindre ; que le Cardinal ne

viendra jamais à bout de lui faire figner

un pareil ordre , & qu'elle ne devoit

pas croire ceux qui viendroient le lui

fignifier en fon nom , parce qu'il les

défavoueroit.

Le Cardinal voyant que Madame

de Hautefort prenoit un certain aſcen

dant fur l'efprit du Roi , tâche de la

mettre d'abord dans fes intérêts : il lui

dit que certain de la confiance que le

Roi lui témoigne , bien loin de s'y

oppofer, il cherchera plutôt à l'aug

menter, & qu'il la fera Ducheffe fi elle
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veut s'attacher fincérement à lui : it

lui donne même des confeils fur la ma

niere dont elle devoit fe conduire pour

conſerver l'amitié du Roi ; & lorſqu'ils

avoient quelque difpute enfemble , il

travailloità les réconcilier. Le Roin'étoit

pas fâché que fon Miniftre parût s'in

téreffer pour Madame de Hautefort

& quand elle s'opiniâtroit à le con

tredire , il la menaçoit du Cardinal

comme d'un homme bien plus redou

table que lui. Un jour , après avoir

long-temps difputé avec elle , il fort

pour aller écrire au Cardinal le ſujet de

leur conteftation : il revient enfuite

chez la Reine , tenant fa lettre à la

main , & la montrant à Madame de

Hautefort , il lui dit : » Voilà votrefauce

que je fais à M. le Cardinal. Elle lui

arrache à l'inftant la lettre. Louis veut

auffi-tôt la reprendre , elle la met dans

fon fein, & l'on remarque qu'il aima

mieux la lui abandonner, que d'aller la

reprendre dans un endroit fi fcabreux..

Le Duc d'Angoulême lui dit qu'il étoit

trop modefte , & qu'en fa place il

n'auroit pas pouffé fi loin le fcrupule :

mais Louis étoit , dit-on , trop chafte

pour s'accommoder d'une pareille leçon
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Le Cardinal étant venu à bout de

dégoûter le Roi de Madame de Hau

tefort , lorsqu'elle vint faluer le Roi

à Fontainebleau , au voyage de 1639 ,

Sa Majefté la reçut avec beaucoup

de froideur & d'indifférence ; & dans

un certain entretien particulier qu'i's

eurent enſemble , il lui reprocha de

dire du mal de Cinqmars , qu'il l'aimoit

beaucoup plus qu'il ne l'avoit jamais

aimée. Le compliment n'étoit rien

moins que galant.) Quelquesjours après,

M. de Brienne vint chez elle , & lui or

donna de la part du Roi de fe retirer

de la Cour. Elle lui répond qu'elle ne le

pouvoit croire , vu que le Roi lui a

promis de ne point la renvoyer. Cette

réponſe ayant été rapportée au Roi par

le Secrétaire d'Etat : « Il est vrai , dit-il ,

je l'ai promis ; mais c'étoit à condition

qu'elle feroit fage & qu'elle ne me

donneroit aucun fujet de me plaindre

de fa conduite s'eft- elle imaginée qu'il

fuffifoit d'être reconnue pour unefemme

de vertu, pour avoir part à mon amitié?

Il faut encore éviter d'entrer dans les

cabales, & c'eft ce que je n'ai pu gagner

für elle ». Il lui fait donner une lettre

de cachet dont-elle fe moque , en difant
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e le Roi lui avoit défendu de croire

ux qui viendroient lui apporter un

reil ordre , & qu'elle n'y obéiroit

Dint , à moins qu'elle ne le reçût de

I propre bouche de Sa Majesté. On

ai dit qu'Elle a déclaré qu'Elle ne vou

oit pas lui parler. Elle fe détermine à

Paller trouver ; & tenant fa coiffe baiffée,

pour n'être pas reconnue , elle l'attend

dansla falle des Gardes où il devoit paffer

pour aller à la Meffe. Dès qu'elle l'apper

çoit, elle fe préfente devantlui ; & levant

fa coiffe , elle lui dit qu'elle n'avoit

pointajouté foi à ceux qui étoient venus

lui fignifier l'ordre de quitter la Cour.

& qu'après les paroles qu'il lui avoit

données , elle ne croiroit jamais que

cet ordre vînt de lui , à moins qu'il

ne l'en affurât lui-même. Louis décon

certé & confus , ne peut lui cacher fon

trouble & fon embarras ; & après lui

avoir comme bégayé quelques mots,

il la quitte brufquement fans autre ex

plication. Madame de Hautefort fe

retire & eft exilée peu de jours après

àquarante lieues de Paris.
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Nous avons déjà eu occafion de re

marquer que Louis , quoique d'un ca
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ractere timide , étoit cependant fujet

aux emportemens quand on faifoit ce

qui lui déplaifoit : en voici une nouvelle

preuve. Fabert étant venu rendre

compte à Sa Majefté des travaux du

fiége de Lens , le Grand-Ecuyer , qui

étoit alors avec le Roi , fe mit à plai

fanter fur les raiſonnemens de cet Off

cier. « Vous avez fans doute paſſé la

nuit à visiter les ouvrages , lui dit le

Roi , puifque vous en parlez fi favam.

ment ? Non , Sire , répond froide

ment Cinqmars. Allez , reprend le

Roi avec emportement , vous m'êtes

infupportable ; vous voulez que l'on

croie que vous employez une partie de

la nuit à régler avec moi les affaires de

mon Royaume , & vous la paffez dans

ma garde-robe à lire des Romans avec

mes Valets de chambre : allez , orgueil

leux,il y a fix mois que je vous vomis ».

Le Grand-Ecuyer fe retire , en difant à

Fabert Monfieur , je vous remer

cie. Que vous dit-il ? s'écrie auffi

tôt le Roi ? je crois qu'il vous me

nace ! Non , Sire , répond Fabert en

véritable Romain ; on ne fait point de

menaces en préſence de Votre Majefté,

& ailleurs on ne les fouffriroit pas ».

-

Le

-

-

-
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Le Roi ayant été pendant quelque

temps fans voir le Cardinal , fut lui ,

rendre vifite à Tarafcon , où Son Emi

nence étoit alors. Ce Prince étoit à

Montfrin , qui n'eft pas éloigné de cette

derniere ville : il fe fit porter jufque

dans la chambreduCardinal qu'il n'avoit

pas vu depuis le commencement du

fiége de Perpignan , au commencement

de la campagne de 1642. Le Cardinal

étoit couché à caufe de fa maladie. Le

Roi étoit fi foible & fi languiffant , qu'il

fut obligé de fe mettre fur un petit lit

qu'on avoit placé à côté de celui du

Cardinal. Avant que de fe parler l'un

& l'autre , ils commencerent à verfer

des larmes. On n'a point fu ce qui

ſe paſſa dans leur converſation où

ils n'eurent pour témoins que Chavigny

& Defnoyers , qui étoient venus avec

le Roi. Les uns difent que le Car

dinal fe plaignit amérement de ce que,

Sa Majesté avoit fouffert fi long

temps les calomnies & les entrepriſes,

de Cinqmars contre un Miniftre qui

l'avoit toujours fervi avec tant de

zele ; d'autres affurent que Richelieu

étoit trop habile courtifan pour fe plain

Tome III.
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dre :il favoit que le Roi s'attendoit à

des reproches qui lui faifoient craindre

cette entrevue ; & au lieu d'éclater en

plaintes , il prit le parti de le tromper

agréablement , en ne lui faifant que des

remercîmens fur la bonté qu'il avoit eue

de ne point ajouter foi aux calomnies

que fes ennemis avoient inventées pour

le perdre. Le Roi , ravi de fe voir délivré

de la peine qu'il auroit eue à ſe juſtifier,

fe mit à déchirer le Grand-Ecuyer fans

aucun ménagement : il découvrit au

Cardinal tous les moyens que ce Favori

avoit employés pour s'élever fur fes

ruines ; il le dépeignit comme le plus

ingrat , le plus léger & le plus déraiſon

nable de tous les hommes ; & il ne

quitta le Cardinal qu'après lui avoir

donné toutes les marques de confiance

& d'amitié les plus capables de flatter

fa vanité & de fatisfaire fon ambition.

Le lendemain , il lui écrivit ce billet :

« Je ne me trouve jamais que bien de

vous voir: je me porte beaucoup mieux

depuis hier & enfuite de la priſe de

M. de Bouillon , qui eft un coup de

partie ( il venoit d'être arrêté ) ; j'eſ

pere qu'avec l'aide de Dieu tout ira

bien , & qu'il me donnera une parfaite
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fanté c'eft de quoi je le prie de tout

mon cœur. Signé Louis ».

:

La Reine-Mere avoit demandé , par

fon teftament , que fon Corps fût inhu

mé dans l'Eglife de Saint-Denis en

France , auprès de celui de Henri IV.

Elle ſupplie enfuite le Roi fon Fils , par

grace fpéciale , & la derniere qu'elle lui

demandera jamais , de mettre en liberté

ceux qui fe trouvoient empriſonnés

pour l'amour d'elle , & d'annuller

toutes les procédures faites contre ceux

de fes ferviteurs qui étoient hors du

Royaume. Ce teftament demeura fans

exécution pendant la vie du Cardinal

de Richelieu , par rapport à tous les

articles qui ne pouvoient avoir lieu fans.

le confentement de la Cour de France.

Ce ne fut qu'après le décès de Son Emi

nence , que le Roi envoya le Pere Pecci

à Cologne pour faire tranfporter en

France le Corps de fa Mere, qui y fut

conduit avec beaucoup de pompe. On

lui rendit de grands honneurs à Liége,

& dans les autres Villes par où il paffa ,

& il fut déposé dans l'Eglife de Saint

Denys , le 8 Mars 1643. Le Cardinal

n'eutpas plutôt appris la mort de Marie

I 2
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de Médicis , qu'il ordonna qu'on lui

fit un Service magnifique à Tarafcon ,

où il fe trouvoit. Quelle reconnoif

fance !

On ne peut s'empêcher d'être faifi

d'un mouvement d'indignation , en li

fant ce qui fe paffoit à Saint-Germain

dans le moment où le Grand- Ecuyer

& de Thou perdoient la vie fur l'écha

faud. On fait que Louis XIII avoit eu

pour Cinqmars un attachement qui

à la vérité alloit jufqu'à la foibleffe.

Çe Prince , inftruit du jour où il devoit

être exécuté , ne ceffoit, de regarder à

fa montre , en difant avec un certain

fang froid qui approchoit beaucoup de

la fatisfaction : Dans une heure d'ici , M.

Le Grand paffera mal fon temps. Ne fe

fouvenant plus , dit le Marquis de Mon

glat , de l'amitié qu'il lui avoit portée ,

& fans aucun fentiment de compaſſion.

Certes " une pareille indifférence

dépoſe contre le caractere moral de

Louis , & prouve que chez ce Monar

que, il n'y avoit qu'un pas de l'attache

ment le plus vif , à la haine la plus

envenimée au furplus , qui ne recon

noît en certe terrible circonstance le

:



deHenriIV& de Louis XIII. 197

V

Je

Ita

P

15

6

doigt fanguinaire de l'implacable Riche

lieu?

*

Après la mort du Grand-Ecuyer &

peu de temps avant celle du Cardinal ,

l'aigreur & la défiance entre Louis &

fon Miniftre, ne cefferent d'augmenter.

Cinqmars avoit appris à l'un à fentir

fon efclavage , & l'autre ne fongeoit

qu'à fe prévaloir de l'afcendant qu'il

avoit pris. La Reine étant allée lui ren

dre vifite à Ruel , il ne quitta point fon

fauteuil devant elle , & au lieu de s'ex

cufer fur fa maladie , il lui dit qu'elle

ne devoit pas s'en étonner , puifque à la

Cour d'Eſpagne où elle étoit née , les

Cardinaux avoient le fauteuil devant les

Reines. Cette Princeffe qui le craignoit

trop pour le blâmer ouvertement , fe

contenta de lui répondre qu'elle étoit

devenue Françoife , & qu'elle avoit en

tiérement oublié les coutumes d'Efpa

gne. Le Roi ſe tint très-offenſé du peu

de refpect que le Cardinal avoit témoi

gné à la Reine en cette occafion, & il

n'en devint que plus ferme à refufer à

Son Eminence l'éloignement de quatre

Officiers que le Cardinal exigeoit , parce

qu'ils avoient eu quelque liaiſon avec

Cinqmars. Richelieu , trop impérieux

1
3
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pour céder à fon Roi , réfolut de le

forcer en quelque forte à lui accorder

cette grace , s'il ne pouvoit l'y engager :

il déclara donc qu'il aimoit mieux aban

donner la conduite des affaires , que de

vivre dans de continuelles alarmes , &

qu'il alloit fe retirer au Havre , dont il

étoitGouverneur,pour ymettre fa vie en

fureté: il affecta même de refufer audien

ce aux Ambaffadeurs , & de laiffer fans

réponſe les dépêches qu'il recevoit des

Généraux & des Miniftres du Roi dans

les Cours étrangeres. Cette conduite lui

réuffit. Louis confentit enfin à l'exil des

quatre Officiers avec tant de regret ,

qu'il en verfa , dit-on , des larmes de

dépit. Tailladet , la Salle & des Effarts

eurent ordre de fe retirer ; mais le Roi

leur fit dire que leurs emplois feroient

exercés parleurs Lieutenans, & qu'ils re

cevroient toujours leurs appointemens.

Tuéville , qui partit le dernier , fut

exilé à Monſtier-en-Der , riche Abbaye

de Champagne que poffédoit un de fes

fils. Le Roi lui envoya un Gentilhomme

pour lui dire de fa part qu'il avoit été

forcé d'accorder fon éloignement aux

inftances réitérées du Cardinal , mais

qu'il auroit toujours pour lui la même
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bienveillance ; que fon exil ne feroit

pas long, & qu'en attendant qu'on le

rappelât à la Cour , il auroit foin qu'il

fût exactement payé de fes penfions ,

& qu'il vouloit même qu'elles fuffent

augmentées de moitié. Sa Majesté fut

mauvais gré au Cardinal de l'avoir con

traint à un fi grand facrifice : au furplus ,

ce fut le dernier acte de defpotifme du

Miniftre. Il mourut peu de temps après.

Le Roi parut recevoir avec affez d'in

différence la nouvelle de fa mort :

quand on vint la lui annoncer , il fe

contenta de dire froidement : Voilà un

grand politique de moins. Il avoua même

à fes Courtifans qu'il n'étoit pas fâ

ché d'en être délivré. Les Courtisans

le furent , & ils s'imaginerent que cet

événement alloit produire un grand

changement dans le Miniftere ; mais ils

y furent trompés. Le Roi manda auffi

tôt le Cardinal Mazarin , le Chancelier

& Bouthillier Surintendant des Fi

nances. Quand ils furent arrivés , il leur

déclara qu'il avoit toujours reconnu

dans Monfieur le Cardinal de Mazarin

tant de zele pour fon fervice , qu'il l'ap

peloit dans fon Confeil ; qu'il vouloit

que MM, de Chavigny & Defnoyers

I 4
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demeuraffent toujours auprès de fa Per

fonne & qu'ils le fuiviffentpar-tout; qu'il

auroit la même confiance en eux que le

Cardinal leur avoit témoignée pendant

fa vie, & qu'il comptoit qu'ils conti

nueroient à le fervir avec la même fidé

lité: il ajouta même qu'il les en prioit.

Enfuite adreffant la parole au Chan

celier & au Surintendant , il leur fit

la même priere , leur ordonnant de

refter à Paris , & de ne venir à Saint

Germain que pour y prendre fes ordres

dans les occafions extraordinaires. Il finit

en les avertiffant qu'il n'y auroit aucun

changement dans la conduite des af

faires, & qu'il feroit voir par la pro

tection qu'il accorderoit aux parens &

amis du Cardinal de Richelieu , combien

il l'avoit aimé & eftimé. Louis fut en

cette occafion fidelle à fa promeffe ,

comme dit Corneille dans fon Sonnet.

Ce Monarque ne commença à régner

que lorfqu'il fut fur le point de quitter

la vie ; il étoit devenu encore plus

défiant , plus foupçonneux , & difoit

hautement qu'il ne vouloit plus avoir

de gouverneur.

Louis paroiffoit affectionner particu

liérement Defnoyers , l'un des quatre
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Secrétaires d'Etat , parce qu'il étoit

plus dévot que les autres ; il ne l'ap

peloitjamais que le petit bon homme. Ċe

Miniftrevoulut fe faire valoir, & quand

il avoit quelque mécontentement , il

menaçoit de ſe retirer. Louis , fatigué

de ce ton , dit un jour à un de fes Con

fidens : « Le petit bon homme ſemble

me menacer de ſe retirer , quand je ne

fuis pas de fon avis ; je laiffois prendre

cès tons-là au Cardinal de Richelieu

parce que je n'aurois jamais pu trouver

un Miniftre capable de le remplacer ;

mais pour celui- ci , j'en trouverai cent

qui vaudront autant que lui , quand je

voudrai ». D'autres difent que ce fut

à Deſnoyers lui-même qu'il tint ce dif

cours. Effectivement , Louis regardoit

le Cardinal de Richelieu comme un

génie du premier ordre , & Defnoyers

comme un homme fort ordinaire. Let

jugement du Roi étoit fort jufte. Peude

temps après la mort de Richelieu , Def

noyersfe retira dans fa terre de Dangu

en Normandie , confervant deux de fes

charges ; favoir , celle d'Intendant dess

Bâtimens & celle de Concierge de Fon

tainebleau , avec les bonnes graces de

Sa Majefté.

15
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40

Dans la derniere maladie de Louis ;

le Pere Dinet, fon Confeffeur, lui repré

fenta qu'il agiroit en Roi très-Chrétien ,

fi pour l'édification & la fatisfaction

publique , il déclaroit à tout le monde

de vive voix ou par écrit , qu'il mouroit

avec un fenfible regret du traitement

rigoureux qu'il avoit fait fouffrir à la

feue Reine fa mere. Il le fit même fou

venir que dans le temps que cette Prin

ceffe , étant fortie des terres d'Efpagne ,

ne recevoit plus aucun fecours de cette

Couronne ennemie , & qu'elle ne pre

noit aucune part aux troubles de l'Etat,

on l'avoit laiffé manquer du néceffaire,

en refufant de lui payer fon douaire &

fes penfions : il ajouta que les Officiers

& Domestiques de fa maifon , qui

n'avoient point commis d'autres crimes

que de lui avoir été attachés dans fes

diſgraces , demandoient avec juſtice les

gages&les appointemens qui lui étoient

dûs , ainfi que les legs qu'elle leur avoit

faits par fon teftament. « Vous avez

rafon , lui dit le Roi ; j'ai toujours eu

du fcrupule de la conduite que j'ai

tenue à l'égard de la Reine ma mere ;

J'en demande pardon à Dieu & à elles
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même j'ordonnerai à Chavigny que

j'ai chargé de mettre par écrit mes

dernieres volontés , d'exprimer dans

mon teftament la douleur que j'en ref

fens , dans des termes qu'il aura foin de

concerter avec vous ; & je veux que

toute la France & toute l'Europe en

foient informées. A l'égard des Officiers

qui ont fervi ma mere dans le temps

de fes malheurs , ils feront payés de ce

qui leur eft dû , & tous les legs qu'elle

leur a laiffés par fon teftament feront

acquittés». Sur la repréſentation du Pere

Dinet , Louis rendit auffi la liberté à

plufieurs perfonnes qui étoient déte

nues dans les prifons d'Etat , & qui re

vinrent à la Cour, dans l'efpérance d'y

voir une révolution prochaine. Ce Mo

narques'appercevantunjour que la foule

des Courtiſans intéreffés qui venoient

le voir , augmentoit de plus en plus ,

dit à un de fes Confidens : « Ces gens- ci

viennent ici pour voir fr je mourrai

bientôt». Ilétoit piqué du peu d'affection

qu'ils paroiffoient avoir pour fa Per

fonne. « Ah! fi j'en puis revenir ,

ajouta-t-il, je leur ferai payer bien cher

le défir qu'ils ont que je meure ». Il fe

L6
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reprocha bientôt ces paroles & en de

manda pardon à Dieu.

Son Confeffeur l'exhortant à faire la

paix pour ſe mettre en état de foulager

fon peuple : Ah! mon pauvre peu

ple , s'écria-t- il , je lui ai bien fait du mal

à raifon des grandes & importantes

affaires que je me fuis vu fur les bras ,

& je n'en ai pas toujours eu toute la

pitié que je devois & telle que je l'ai

depuis deux ans , ayant été par-tout en

perfonne & ayant vu de mes yeux

toutes fes miferes : mais fi Dieu veut

que je vive encore , ce que je n'ai pas

grand fujet de croire , & beaucoup

moins de fouhaiter , la vie n'ayant rien

qui me femble aimable , j'efpere qu'en

deux autres années , je le pourrai mettre

à fon aife ; car l'année prochaine il aura

la paix , & l'année fuivante je licen

cierai mes Troupes , & par-là j'épar

gnerai des fommes confidérables ». Ce

Prince étoit en effet réfolu de faire la

paix.

7

Louis , dans fes derniers inftans ;

ayant fait approcher Bouvart, fon pre

mier Médecin , qui le gouvernoit & le

médicamentoit au gré du Cardinal , lui

dit en préfence de tous ceuxqui l'entou
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roient : « Vos remedes m'ont ruiné le

corps , tant en fanté qu'en maladie : j'ai

eu le malheur des Grands qui fe livrent

indifcrétement à la conduite des Mé

decins ». Jamais vérité ne fut plus cer

taine , & Louis ne fût pas mort fi jeune,

s'il eût toujours penfé de même : il dé

céda , le 14 Mai 1643 , âgé de quarante

deux ans accomplis.

Le Pere Griffet , Jéfuite , qui a écrit

la vie de Louis XIII , la termine par ce

portrait qu'il en fait : Louis eut peu de

défauts &beaucoup de vertus fans éclat.

La défiance qu'il avoit de lui-même

l'empêchoit de les faire valoir : il n'étoit

pas capable de former de grands projets

& d'imaginer les moyens de les faire

réuffir , mais il en connoiffoit le prix &

employoit volontiers toute fon auto

rité pour en affurer le fuccès. S'il man

quoit en quelque occafion de génie &

de capacité , il avoit au moins dans les

affaires d'Etat la réfolution & la fer

meté d'un grand Roi ; il aimoit la

guerre , il en favoit les regles , & il

donna fouvent des preuves de fa valeur.

Il connoiffoit tous les Officiers qui fe

diftinguoient par leurs belles actions :il
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étoit attentif à récompenfer leurs fer

vices. Les emplois militaires furent

prefque les feules graces dont il fe ré

ferva la difpofition. Quoiqu'il fe fît

rendre compte de toutes les affaires ,

il écoutoit avec peine le détail des né

gociations : les longs raifonnemens l'en

nuyoient, & difcret jufqu'à la diffimu

lation , il étoit impoffible de le péné

trer. Il connoiffoit parfaitement toute

l'étendue de fon pouvoir , mais fa

grandeur ou fa timidité naturelle , l'em

pêchoient fouvent d'en ufer. Le Pere

Cauffin , fon Confeffeur , difoit en par

lant de lui : « Il ne dit pas tout ce qu'il

penfe , il ne fait pas tout ce qu'il veut,

il ne veut pas tout ce qu'il peut » . So

bre , chafte , réglé dans fes moeurs , en

nemi du fafte & de la dépenfe , il ne

connoiffoit d'autre plaifir que celui de la

chaffe ; & lorfque le mauvais temps ou

les maladies ne lui permettoient pas de

le prendre , il s'enfermoit feul dans fon

cabinet ; il s'occupoit à peindre ou à

deffiner & à compofer de la muſique.

Il faifoit quelquefois des portraits fort

reffemblans : il mit un jour en muſique

l'Office des ténebres , qu'il fit exécuter

dans fa Chapelle, un Mercredi Saint , On

4



de Henri IV& de Louis XIII. 207

!

,

n'aura pas de peine à croire que tous

-les Courtifans applaudirent à fon ou

vrage. Il avoit une espece de féchereffe

dans la converfation qu'il tenoit ,

dit-on , de la Reine fa mere. Il fe com

muniquoit à peu de perfonnes , & il

n'avoit de longs entretiens qu'avec fes

Miniftres ou fes Favoris. Plein de zele

pour l'honneur de la Religion & le bien

de l'Etat , il ſe portoit avec ardeur à

tout ce quipouvoit y contribuer . Quand

il donnoit audience aux Ambaſſadeurs ,

il leur parloit ordinairement avec beau

coup de jufteffe & de dignité. Naturelle

ment févere , il reprenoit avec force

ceux qui s'écartoient de leur devoir ; il

étoit le premier à vouloir qu'on les pu

nit. Si l'autorité prefque fans bornes.

qu'il laiffa ufurper au Cardinal de Ri

chelieu fit la gloire de fon regne , elle

obſcurcit en même temps le mérite de

fa perfonne on ne le regarda jamais.

comme un grandRoi , parce qu'il avoit

un grand Miniftre. Cependant fa fer

meté inébranlable à le foutenir contre

fa
propre inclination , eft une marque

de fageffe , de difcernement & peut

être de grandeur d'ame qui fait honneur

à fa mémoire. Il n'étoit pas aveugle fur
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les défauts de fon Miniftre , mais il ai

moit mieux les fouffrir que de fe priver

des avantages qu'il retiroit de fes talens:

content de lui faire fentir de temps en

temps qu'il étoit fon maître , il cédoit

prefque toujours à la fupériorité de fes

lumieres ; & ceux qui l'accufent de

n'avoir fait aucun ufage de l'autorité

Royale qui lui appartenoit , font obli

gés de reconnoître que c'eft fous fon

regne qu'elle a été le plus folidement

établie , parce qu'il fut au moins la con

fier à l'homme du monde le plus capa

ble de la faire respecter..

Louisaimoit laraillerie pourvu qu'elle

fût délicate & fine ; il n'en pardonnoit

point d'infipides . Le Cardinal de Ri

chelieu penfa être difgracié pour en

avoir fait une qui n'avoit rien de cou

pable que d'être fort mauvaiſe. Le trait

fuivant prouve que Louis fe connoif

foit en bonne plaiſanterie , & qu'il rail

loit quelquefois fort ingénieufement.

Son frere , Gafton de France , Duc

d'Orléans , étoit fi jaloux des droits

attachés à fa qualité, que fur cet article

il ne faifoit grace à perfonne : pour fe

donner le plaifir de voir les Princes cha

HOM
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peau bas enfa préfence , il les retenoit

le plus long-temps qu'il lui étoit poffible

quand il trouvoit occafion de leur par

ler, & ne fe découvroit jamais , tant il

avoit peur d'oublier ce qu'il étoit. Louis

XIII alloit un jour de Paris à Saint-Ger

mainparunechaleur exceffive : Monfieur

l'accompagnoit , & les Seigneurs qui

étoient nu-tête aux , portieres du car

rofle avoient beaucoup à fouffrir de la

violence du foleil qui dardoit fur eux.

Le Roi , qui s'en apperçut , leur dit

avec autant d'efprit que de bonté : Cou

vrez-vous , Meffieurs , mon frere le per

met.

Les chagrins & la foibleffe de fon

tempérament rendirent les cheveux

gris de très-bonne heure à Louis. Il fe

regardoit un jour dans un miroir , &

furpris de la blancheur de fa tête , il dit

affez plaifamment à ceux qui étoient

auprès de fa perfonne : « Ce font ap

parement les harangues qu'on m'a

faites depuis mon avénement à la Cou

ronne , & en particulier celle de M. L**,

qui m'ont fait blanchir de fi bonne

heure ». En effet , Roi ne fut jamais fi

fouvent ni plus longuement compli

menté & nous n'avons guere de

歷

"
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harangues plus ennuyeufes que celles

qui fe prononcerent fous fon regne ,

qu'on peut dire avoir été celui de la

fauffe éloquence.

On difoit de Louis XIII , qu'il n'étoit

amoureux que depuis la ceinture juſ

qu'en haut , parce que malgré la paffion

violente qu'il avoit eue pour les Demoi

felles Hautefort & de la Fayette , il les

avoit toujours finguliérement refpec

tées. Un Auteur a dit affez plaifamment

que les amours de ce Monarque étoient

vierges.

Če Prince étant à Dijon , étoit allé à

la Sainte-Chapelle pour y faire fes dévo

tions. Une Demoifelle demanda au Ca

pitaine des Gardes la permiffion de fe

placer auprès de Sa Majefté pour la voir

à fon aife. La politeffe alloit y déter

miner cet Officier , lorfqu'il s'apperçut

qu'elle avoit la gorge découverte,

« Ou mettez un mouchoir , lui dit-il,

ou retirez-vous ; le Roi ne vous ver

roit pas de bon œil , il n'aime pas ces

nudités. Le lendemain le Roi dîna en

public , & une autre Demoiſelle fe

trouva placée près de Sa Majefté ; elle

avoit auffi la gorge prefque toute nue.

1
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Le Roi , qui s'en apperçut , tint ſon cha

peau enfoncé & rabattu pendant tout

le temps de fon dîner , & la derniere

fois qu'il but , il retint une gorgée de

vin dans fa bouche , & la rejeta fur la

gorge de cette Demoiselle , quife retira

fort confufe. Louis XIII eût pu mettre

plus de modération dans la leçon . C'eft

un grand avantage d'être vertueux ,

mais c'en eft un autre de faire aimer la

vertu. Le Jéfuite Barri , qui a rapporté

ces deux traits dans la feconde de fes

Lettres de Paulin & d'Alexis , a dû
ap

prouver fans réferve l'action du Roi ;

il le fait affez finguliérement , en difant

dans fon ſtyle bizarrement naïf : « Pour

quoi paroiffoit-elle en cet état devant

Louis-le-Chafte ? Sa gorge méritoit bien

cette gorgée ». Cette platitude s'appe

loit alors de l'efprit. Quelques- uns de

nos plus fameux beaux efprits en font

encore du pareil.

1.

Ce Monarque étoit fort économe :

il en donna une preuve affez finguliere

pour être rapportée. Après la mort de

Richelieu , Louis rendit à fa mémoire

ce qu'il ne pouvoit refufer aux fervices

d'un fi grand Miniftre , quoiqu'il fe vît ,

comme nous l'avons obfervé , débarraffé



212 Mémoires anecdotes

avec plaifir d'un homme qu'il regardoit

comme un rival incommode de fon

pouvoir. On l'entendit même chanter

quelques Vaudevilles & lire quelques

Ecrits fatiriques qui fe répandirent

contre le Miniftre. Cependant , ceux

qui avoient été difgraciés , exilés ou

renfermés à la Baftille , ayant follicité

leur retour ou leur liberté , il fut d'abord

bien moins acceffible qu'on ne penfoit.

Il fe conduifit en cette circonftance

comme s'il eût lui- même & de fon pro

pre mouvement puni ceux pour lefquels

on follicitoit ; & quoique parmi ceux

qui étoient éloignés de la Cour, il y en

eût qu'il aimoit véritablement , il fit

tout ce qu'il auroit fait s'il eût été mé

content. Ce fut en cette occafion qu'on

chercha à le prendre par le foible qu'on

lui connoiffoit pour une certaine épar

gne, qu'on appelle d'un autre nom dans

un Souverain. « Pourquoi , Sire , lui

dit-on , employer les fommes prodi

gieufes que vous coûtent les Prifonniers

que vous retenez à la Bastille , pouvant

les épargner en les renvoyant dans leurs

maifons » ? MM. de Vitry , de Baffom

pierre & de Cramail , furent redevables

de leur liberté à cette confidération ,

m

10
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Le Dauphin fut baptifé à Saint-Ger

= main-en-Laie , le 21 Avril 1643 , à l'âge

de quatre ans fept mois & quelques

jours. Louis XIII ne put affifter à cette

cérémonie , il étoit malade. Au fortir

du Baptême , on mena M. le Dauphin

auRoi, à qui il apprit qu'il venoit d'être

baptifé. « J'en fuis bien aiſe , mon fils ,

répondit le Roi ; comment vous ap

pelez vous? -Je m'appelle Louis XIV,

répondit ce jeune Prince , fans penſer à

ce qu'il difoit». Cette réponſe chagrina

le Roi , dans l'état où il étoit ; il la prit

é pour un mauvais augure , & fe tournant

d'un autre côté : Pas encore , dit- il , pas

encore. Les flatteurs , car les Princes

ont le malheur d'en avoir même avant

que de favoir parler , avoient déjà en

têté cet augufte Enfant du grand nom

qu'il devoit bientôt porter & furent

cauſe de la petite mortification qu'il

donna au Roi fon pere. Louis XIII y

fut d'autant plus fenfible , qu'il voyoit

toute la Cour fe tourner du côté de la

Reine , dont il croyoit avoir de grands

fujets de fe plaindre , & du côté du

été

ne

le8

qui frappa plus le Roi qu'aucune autre

raiſon.

re
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Dauphin , qui devenoit le Soleil nail

fant. Tout échappoit à ce Prince ; le

pouvoir , la Couronne , la vie & juf

ques au refpect dû à la Majeſté Royale:

prefque abandonné de fes Courtifans

& même de fes Domeftiques , il man

quoit quelquefois des chofes les plus

néceffaires on l'a vu long-temps at

tendre un bouillon dont il avoit befoin.

Dans une fi trifte fituation , il fe livroit

fouvent aux réflexions les plus mélan

coliques. Il dit unjour à quelques Cour

tifans qui étoient dans fa chambre &

qui l'empêchoient de jouir de la vue

du foleil qui donnoit dans les fenêtres

de fon appartement : « De grace , ran

gez-vous ; laiffez-moi la liberté de voir

le foleil & qu'il me foit du moins permis

de profiter d'un bien que la Nature ac

corde à tous les hommes ». Dans les

derniers jours de la maladie dont il

mourut , Louis XIII , en jetant la vue

fur fes mains & fur fes bras maigres

& décharnés , dit par réflexion fur fon

état : « Voilà les bras d'un Roi de

France »> !

La conftance de Louis XIII étoit le

plus fouvent opiniâtreté. Il donna , dès

fon enfance , des marques de ce défaut.

*
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Etant un jour à la promenade avec le

Roi fon pere , il fe trouva un ruiffeau

que Henri lui dit de fauter. Le Dauphin

refufa d'obéir , & les ordres réitérés ne

purent rien gagner fur lui. Henri qui

étoit d'un caractere vif& d'une grande

agilité de corps , fe mit fi fort en colere

de cette réfiftance , qu'il prit fon fils

par le bras & voulut le jeter dans le

ruiffeau ; ce qu'il eût fait , fi les Seigneurs

de fa fuite ne l'en euffent empêché.

N'étant encore que Dauphin , Louis

donna des indices de la valeur qui de

voit lui être naturelle. On étoit venu

lui annoncer que le Cornétable de Caf

tille , Ambaffadeur d'Efpagne , s'appro

choit avecune grande fuite de Seigneurs

pour lui faire la révérence : » Des Efpa

gnols , dit auffi-tôt le jeune Prince ; çà,

çà , qu'on me donne mon épée » . Malgré le

Traité de Vervins , la haine des deux

Nations n'étoit pas encore éteinte : elle

fubfifta jufqu'à l'heureufe époque qui

les réunit par l'élévation d'un Bourbon

fur le Trône d'Espagne.

Louis , en prenant les armes contre

les Proteftans du Languedoc & les

Rochelois , donna des preuves de fa

tendreffe pour eux. « Je fouhaiterois ,
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difoit-il fouvent, qu'il n'y eût de places

fortifiées que fur les frontieres du

Royaume , afin que le cœur & la fidé

lité de mes Sujets ferviffent de cita

delle & de garde à ma Perfonne ».

"

Il fit voir une autre preuve de clé

mence & de bonté dans la maniere dont

il traita M. de Soubiſe , réduit à fe jeter

à fes pieds , après la prife de Saint-Jean

d'Angely, & à lui faire des proteſta

tions de fa fidélité & de fon obéiffance

pour l'avenir. « Je ferai bien aife lui

dit le Roi , en lui mettant la main fur

l'épaule , que vous me donniez doré

navant plus d'occafions d'être fatisfait

de vous , que je n'en ai eu de fujets

par le paffé. Levez-vous , ajouta-t-il , &

me fervez mieux déformais ». Il n'y a

pas de doute que telle fut toujours la

façon de penfer de Louis XIII , & que

fi on ne le reconnoît pas dans le traite

ment qu'éprouverent par la fuite le Ma

réchal de Marillac , MM. de Cinqmars ,

de Montmorency , Saint-Preuil & de

Thou , c'eft que ces illuftres coupables

trouverent le coeur du Souverain fermé

par la politique trop févere de l'impla

cable Richelieu.

ANNE
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ANNE D'AUTRICHE ,

REINE DE FRANCE ,

FEMME DE LOUIS XIII

nance ,

ANNE D'AUTRICHE , fille de Phi

lippe , Roi d'Espagne , naquit en 1600 :

elle avoit quinze ans quand elle époufa

Louis XIII , qui étoit du même âge à

cinq jours près. Malgré cette conve

leur mariage ne fut point heu

reux les deux époux fe plurent au

premier coup d'oeil , mais leur union

fut traversée par les perfonnes qui af

piroient à la confiance exclufive du Roi ,

1 & qui appréhendoient que fon amour

pour la jeune Reine ne diminuât leur

crédit. On vint à bout d'inſpirer à Louis

des ombrages fur l'attachement qu'Anne

d'Autriche confervoit pour fa famille ;

on infinua à la Reine que fon'époux ne

l'aimoit pas. Ainfi ils vécurent comme

dans un divorce continuel , qui ne fut

interrompu que par quelques réunions

paffageres , dûes plutôt aux circonftan

ces, qu'à la tendreffe.

Tome III.
K

nt der

fonne

ve

aniere

tale

Saint

prot

aile

WELO

ez !

1



218 Mémoires anecdotes

Louis partit le 17 Août 1615 , pour

aller au-devant de fon époufe : la marche

de ce jeune Monarque à travers fon

Royaume n'auroit dû être accompa

gnée que de plaifirs ; mais la bizarrerie

des circonstances força de joindre aux

divertiffemens l'appareil de la guerre ; &

la pompe des Fêtes en tiroit quelque

fois un nouvel éclat. Le Monarque s'a

vançoit au milieu d'une Cour lefte &

brillante ; derriere lui , marchoit fon ar

mée. La Cour arriva tranquillement à

Bordeaux, le 7 Octobre de la même an

née: le mariage fut célébré le 20 No

vembre. Le Duc de Guiſe , à la tête d'un

détachement de la grande armée , avoit

été conduire fur la frontiere la Prin

ceffe Elifabeth deftinée à l'Infant d'Ef

pagne Don Carlos , & avoit ramené

la jeune Reine de France.

Cette Princeffe vit d'abord avec

chagrin les troubles qui agitoient le

Royaume. Elle en défiroit la fin avec

ardeurpour fe rendre dans la Capitale ,

où elle n'ignoroit pas qu'elle étoit at

tendue par des Fêtes dont l'idée enlai

diffoit encore à fes yeux le fpectacle

effrayant de la guerre : toute la jeu

neffe de la Cour penfoit comme elle,
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Il fe fit un accommodement , & pen

elas dant que le traité fe négocioit , le Roi

trave revint à Paris , où il fit fon entrée avec

e a la Reine fon époufe , le 18 Mai 1616.

a bit Les graces & la jeuneffe de la nou

oindre velle Reine féduifirent les Parifiens , qui

donnerent en cette occafion les té

moignages les plus éclatans de leur

amour & de leur inviolable attache

ment à la perfonne de leurs Souverains.

Les Fêtes durerent plufieurs jours , &

Leurs Majeftés eurent lieu d'être fatisfai

tes de ces preuves parlantes du conten

tement de leurs peuples : Anne d'Autri

che y parut très-fenfible.

La Reine-Mere s'étant raccommodée

avec le Roi fon fils , revint à Paris au

commencement de l'automne en 1620 ,

où elle réunit fa Cour à celle de fa belle

fille: ces deux Reines vivoient extérieu

rement en affez bonne intelligence en

femble. Anne d'Autriche avoit plus de

liant dans le caractere que Marie de Mé

dicis. Pendant le temps que l'une & l'au

tre fe livroient aux amuſemens que la

Cour leur offroit , Louis fubjuguoit le

Béarn. Sonretour à Paris mérite d'être re

marqué; ce fut la feule fois de fa vie
que

ce Prince montra un peu de galanterie :

que

Marq
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"

il arriva le 7 Novembre de grand matin ,

accompagné de cinquante- quatre Sei

gneurs , courant à bride abattue , pré.

cédé de quatre Maîtres de Pofte don

nant du cor ; il traverſe ainfi la Ville

où il n'avoit pas été annoncé. Le bruit

que faifoit cette troupe lefte & gaillarde

tire les Bourgeois de leurs lits ; les fe

nêtres fe rempliffent de curieux : fi-tôt

qu'ils reconnoiffent Louis , ce jeune

guerrier qui revenoit en vainqueur de la

rebellion ils font retentir l'air des

cris de Vive le Roi. Le peuple l'accom

pagne en foule jufqu'au Louvre : la

Garde voyant venir cette troupe mêlée

de cavaliers & de fantaffins qui pouf

foient des cris confus , s'étoit mife en

défenſe : à la vue du Roi , les barrieres

s'ouvrent, les Gardes joignent leurs ac

clamations à celles du peuple : il tra

verſe rapidement les appartemens , va

embraffer fa mere ; il paffe de là chez

la jeune Reine fon époufe , à laquelle il

caufe lamême furpriſe & le même plaifir.

Cejourfut un des plus beaux & des plus

heureux du mariage d'Anne d'Autriche.

Les diverfes intrigues & cabales de la

Courlui cauferent par la fuite une foule

de chagrins , qui firent naître fans doute
1

I
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beaucoup de froid dans fon coeur pour

la perfonne du Roi ; mais c'eſt moins à

la Reine qu'il faut en faire un crime

qu'aux Courtiſans ambitieux qui , pour

gouverner Louis , cherchoient à l'éloi

gner tout-à-fait & de fa mere & de

fon épouſe, ainfi qu'on le voit claire

ment par tous les témoignages de l'Hif

toire du temps.

Le mariage de Madame , foeur de

Louis XIII , avec Charles I , Roi d'An

gleterre , fut non-feulement une affaire

d'Etat , mais une affaire de Cour. Cha

que incident qui fe préfentoit , remuoit

une infinité de perfonnes : les femmes

vouloient donner leur avis , & mon

troient une curiofité que le Cardinal

de Richelieu Miniftre ne jugeoit pas à

propos de fatisfaire. Peu accoutumées

à cette réſerve , elles la trouvoient

fort étrange , ce qui leur donna du dé

pit contre le Cardinal : ce dépit aug

menta quand le Duc de Buckingham,

favori du Roi d'Angleterre , vint en

France pourépouſer la Princeffe aunom

de fon Maître. Ce Favori , dit Madame

de Motteville , étoit bien fait & beau de

vifage ; il avoit l'ame grande , étoit

na
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magnifique & libéral. Confident d'un

grand Roi , il avoit à fa difpofition tous

fes tréfors à dépenfer & toutes les pier

reries de la Couronne d'Angleterre pour

fe parer. Buckingham amena avec lui

la plus belle jeuneffe des trois Royau

mes. Les François peu jaloux , les

Françoifes nées galantes , virent avec

un égal tranſport arriver cet effaim

folâtre & brillant ; bientôt tous les

cœurs furent d'intelligence : les plaifirs

formerent des liaifons que Richelieu

ne vit pas fans ombrage. L'air fuffiſant

de Buckingham l'avoit déjà choqué ;

fonamour pour Anne d'Autriche , qu'il

fit éclater follement , acheva d'indif

pofer contre lui le Miniftre & les gens

les plus fenfés de la Cour. En effet ,

non-feulement Buckingham fe préſenta

vis-à-vis la Reine , en homme qui veut

plaire , mais il parla & accompagna fa

déclaration des imprudences ordinaires

à la paffion ; foupirs , diftractions , em

preffemens inconfidérés , langueur af

fecteé , joie fubite , départ précipité ,

retour imprévu; tout le monde , le Roi

lui-même s'en apperçut : il en conçut

des foupçons contre fa jeune époufe :

cependant les langues les plus malignes

HALL
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n'ont pu lui reprocher que de n'avoir

pas repouffé avec affez de hauteur les

galanteries d'un homme dont elle voyoit

peut-être l'amour avec une fecrete

complaifance , mais fans autre retour

de fa part que le penchant ordinaire

des plus honnêtes femmes à ne pas

défobliger ceux qui les aiment. Au com

mencement de la Régence d'Anne d'Au

triche , Voiture lui préfenta les vers

fuivans , qu'elle lut & reçut avec plaiſir ,

& garda long-temps dans fon cabinet:

Je penfois que la deſtinée ,

Après tant d'injuftes malheurs ,

Vous a juſtement couronnée

De gloire , d'éclat & d'honneur.

Mais que vous étiez plus heureuſe ,

Lorfque vous étiez autrefois ,

Je ne veux pas dire amoureuſe ,

La rime le veut toutefois !

Je penfois , car nous autres Poëtes ,

Nous penfons extravagamment ,

Ce que , dans l'humeur où vous êtes ,

Vousferiez , fi dans ce moment

Vous aviſiez en cette place

K 4
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Venir le Duc de Buckingham ;

Et lequel feroit en disgrace

De lui ou du Pere Vincent.

Mémoires de Motteville , Tome I , page 236.

Richelieu , pour complaire à fon

Maître & pour fe fatisfaire , donna des

mortifications à l'Ambaffadeur. On pré

tend que ce Cardinal étoit lui-même

amoureux de la Reine , qui ne pouvoit,

dit-on , le fouffrir.

Lorfqu'il fut queftion du mariage de

Gafton , frere du Roi, avec Made

moiſelle de Montpenfier, la plus riche

héritiere du Royaume , Louis XIII fit

tout ce qui dépendit de lui pour éloi

gner cette alliance. L'idée de voir une

postérité à fon frere , pendant qu'il n'en

avoit pas , le faifoit fécher de jaloufie ,

& on lui en vit quelquefois verfer des

larmes. Par la crainte d'être moins con

fidérée , lorfque fon beau-frere auroit

des enfans , Anne d'Autriche s'efforçoit

de fon côté d'empêcher le mariage de

Monfieur. Elle avoit alors pour Sur

intendante de fa Maiſon la Ducheffe de

Chevreuſe , autrefois la Connétable de

Luines , prefque auffi jeune qu'elle ,

vive , paffionnée pour les plaifirs , pour
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la domination , & plus capable de con

feiller felon fon goût & fes interêts,

que felon la raifon. En folâtrant avec la

jeune Reine & encourant fans difcrétion

dans les appartemens , cette Ducheffer

occafionna une chute à la Reine qui

lui fit faire une fauffe couche qu'on

eut grand foin de cacher au Roi. Ce

fait est encore configné dans les Mé-

moires de Madame de Motteville , qui

vécut très-familiérement à la Cour de

la Reine Anne. C'eft peut- être ce même

fait qui a donné lieu à la conjecture ha

fardée dans un Ecrit moderne , qu'Anne:

d'Autriche avoit eu un fils , frere aîné de

Louis XIV , & que cet enfant fut par la

fuite l'homme fi célebre , connu fous le

nom du Mafquedefer. Ce point fi problé

matique de notre hiftoire femble aujour

d'hui ceffer d'être un doute pour bien des

perfonnes : mais ces mêmes gens font- ils:

mieux inftruits que les autres ? c'eft ce:

dont il est bien permis de douter.

La Reine-Mere faifoit quelquefoisdesi

reproches à la Ducheffe de Chevreufe

fur fa conduite , & la Ducheffe qui

les fouffroit impatiemment vouloit

s'en venger pour mortifier Marie de

Médicis & avec elle toutes les femmess

K. 5
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de la vieille Cour qui critiquoient la

jeune elle confirme Anne d'Autriche

dans l'intention de faire manquer le

mariage de Monfieur : elle a foin à

cet égard de faire la leçon à toutes les

fubalternes de fa dépendance , qui ne

parlent d'autre chofe à la Reine jour

& nuit: il y en eut même qui pouffe

rent la hardieffe , au point de dire à la

jeune Reine qu'elle avoit intérêt à faire

refter Gafton libre , parce que fi le Roi ,

dont la fanté étoit très- foible , venoit à

mourir fans enfans , elle pourroit épou

fer fon beau-frere. L'hiftoire ne dit

point de quelle maniere Anne d'Au

triche écouta ces difcours étranges & qui

auroient terriblement irrité Louis XIII

déjà fort jaloux , s'il en avoit eu la

moindre connoiffance. Une juftice qu'on

doit rendre à Anne d'Autriche , c'eft

que née fans goût pour les intrigues

de Cour , elle n'en forma jamais au

cune , & ne parut que par complai

fance & bonté de caractere dans toutes

celles où fon nom fut mêlé par fes

favorites ou confidentes , telles que la

Ducheffe de Chevreufe & autres.

L'entrepriſe formée pour faire avor

ter le Mariage de Monfieur , n'ayant
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t

eu qu'une fin tragique , comme on le

verra à l'article de ce Prince , tous ceux

qui y avoient eu part furent punis.

Anne d'Autriche ne fut point épar

gnée par le Cardinal de Richelieu , qui

ne pouvoit douter de la haine que lui

portoit cette Princeffe : il fit faire de

grandes réformes dans fa Maifon pour

fe venger de Sa Majefté. Plufieurs de

fes femmes les plus affidées furent con

gédiées : l'entrée de fes appartemens ,

même à l'heure du cercle , fut interdite.

aux hommes quand le Roi n'y feroit

pas préfent , & on établit une étiquette

févere , très gênante pour les plaifirs

& pour une jeune Reine qui les ai

moit. Anne en fut outrée ; mais net

pouvant prendre fa revanche contre le

Cardinal , elle fut contrainte à diffimu

ler & à paffer fes plus beaux jours dans

un ennui dont rien ne pouvoit la

diftraire.

La Reine n'avoit jamais cherché à

plaire qu'à fon époux: elle y auroit

fans doute réuffi , fans l'affreufe politi

que de la Reine-Mere & du Cardinal.

Un trait que rapporte Mademoiſelle de

Motteville fuffit pour prouver cette:

accufation, Louis XIII avoua un jour

K 6
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à un de fes Favoris , qu'il trouvoit la

Reine belle ; » Mais je n'ofe , ajouta- t- il ,

lui montrer de la tendreffe , de peur

de déplaire à la Reine ma mere & au

Cardinal, dont les confeils & les fer

vices me font plus néceffaires que de

me plaire avec ma femme ». O étrange

& déplorable condition des Souverains !

être forcé d'étouffer les fentimens les

plus doux & les plus facrés de la na

ture de chagriner fans ceffe une

époufe jeune , belle , fenfible & ver

tueufe, pour ne pas déplaire à un Mi

niftre altier , jaloux & vindicatif !

2

La Reine foupiroit avec ardeur après.

le moment qui devoit la rendre mere.

Pour avoir des enfans , elle faifoit affez

fouvent des pélerinages . Un jour qu'elle

revenoit d'un de ces pélerinages

Monfieur , l'ayant rencontrée , s'ar

rête & lui dit : « Madame , vous venez

de folliciter vos Juges contre moi ; je

confens que vous gagniez votre procès,

fi le Roi a affez de crédit pour cela ».

Anne fit un grand foupir , & fe retira

fans répondre.

Le Duc de Buckingham , toujours

ouréellement épris des charmes d'Anne

d'Autriche, ou emporté par la vanité de

or
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faire croire qu'il avoit réuffi à plaire ,

n'omettoit rien pour fe faire rappeler

en France : il offrit d'y venir comme

ami négocier une paix durable ; mais

la jaloufie de Louis XIII lui ferma tou

jours les portes de fon Royaume.

Une preuve qu'Anne d'Autriche ai

moit fincérement Louis XIII , c'eft

qu'elle étoit très- jaloufe de lui. Ce

Prince ayant formé une liaiſon avec

Mademoiſelle de Hautefort , petite-fille

de Madame de la Flotte , Gouvernante:

des Filles d'honneur de la Reine-Mere

cette inclination fe fortifia à un point ,

pendant le voyage du Roi à Lyon en

1628 ou 1629 , que la jeune Reine en

étoit au défefpoir. Elle menaça la fa

vorite de lui faire couper le nez , fi elle

ne renonçoit au plutôt à fon entreprife

fur le cœur du Roi. Mais les déférences:

& les attentions de Mademoiſelle de

Hautefort calmerent le courroux de la

Reine , & depuis elles devinrent bonnes

amies, Voyez les Mémoires de Montglat

Tom. I. Anne d'Autriche , dit M. An

quetil , avoit une forte raiſon de s'atta

cher à tous les pas de fon mari. Depuis

quelque temps le froid , l'indifférent

Louis, montroit un goût fort vif pour

9
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la compagnie de Mademoiſelle de Haute

fort : cet empreffement qui avoit tous

les dehors d'une inclination de coeur

alarmoit finguliérement Anne d'Autri

che ; elle craignoit , fi elle perdoit le

Roi de vue , qu'il ne lui échappât. Sans

paroître blâmer l'envie qu'elle faifoit

paroître de ne point quitter le Roi

fon époux , Madame du Fargis , ſa

Dame d'atour , lui confeilla de ne point

le fatiguer par des démonftrations de

jaloufe. S'il eft capable d'aimer , lui dit

elle , c'eft à vous feule qu'il eft capable

de le marquer ; diftinction qui explique

affez bien la galanterie de Louis XIII.

Ce Prince permit à ſon épouſe de l'ac

compagner, plus par politique que par

amour. Les foins empreffés que cette

Princeffe lui rendit pendant fa maladie

dangereufe à Lyon , ne contribuerent

pas peu à fon prompt rétabliffement.

L'année 1630 amena encore de nou

veaux changemens dans la maiſon de

la jeune Reine , qui s'étoit jointe à fa

belle-mere contre le Cardinal de Riche

lieu. Son époux lui ô a plufieurs femmes

qu'elle aimoit & qui s'étoient entre

mêlées de l'union contre Son Eminence..

L'Ambaffadeur d'Espagne , qui avoit
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confeillé Anne d'Autriche , fut prié de

ne point paroître fi fouvent à la Cour,

fur-tout auprès de la Reine. Cette Prin

ceffe verfoit tous fes chagrins dans le

fein de Marie de Médicis , & lorfqu'elles

s'entretenoient enfemble fur leur com

mune difgrace , elles cherchoient leurs

motifs de confolation dans les Pfeaumes

dont elles citoient des paffages latins.

Ce fut à ce fujet que Nogent , oyant

réciter ces paffages, dit à la Reine-Mere ,

en ftyle de mauvais bouffon : » Madame ,

que vous êtes docte ! pour moi je ne

fais qu'un verſet : Nolite confidere in

principibus ». Journal de Richel.

Henri de Talleyrand , Comte de

Chalais , Maître de la garde - robe du

Roi , fut décapité à Nantes , par Arrêt

de la Chambre de Juftice établie à cet

effet. Chalais avoit continué les intel

ligences avec Monfieur , & n'avoit

pas peu contribué à lui mettre dans la

tête de fortir de la Cour ; ce qu'il au

roit exécuté , fi le Gouverneur duHavre

ou de Mets avoient voulu lui donner

retraite. Cependant ce Prince l'oublia

bientôt, & il fut fi content de fon ma

riage avec Mademoifelle de Montpen
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fier & de l'apanage qu'on lui donna ,

qui fut le Duché d'Orléans & de Char

tres , qu'il vit fort tranquillement tra

vailler au procès du prifonnier. Comme

on l'a dit , il fut accufé de quelque

chofe de plus que d'avoir voulu dé

baucher Monfieur on prétendit qu'il

avoit confpiré contre la vie du Roi

dans la vue de faire époufer la Reine:

au Duc d'Orléans. Cette accufation ne

fut jamais prouvée : ce qu'il y a de cer

tain , c'eft que le Maréchal d'Ornano

étant fur le point de recevoir le Via

tique , le 4 Septembre , au Château de

Vincennes , jura fur le falut de fon ames

que Monfieur n'en avoit jamais voulu

à la perfonne du Roi , & qu'aucun de

fes confidens ne lui avoit jamais donné

un fi déteftable confeil. Ce Prince étoit

d'ailleurs peu capable d'un pareil crime..

La Reine , qu'on fit entrer dans le com

plot , l'étoit encore moins. Quelque

innocens que fuffent Gafton & Anne:

d'Autriche, le Roi ne laiffa pas d'ajouter:

foi aux bruits qui coururent , comme il

parut par ce qu'il dit dans fa derniere.

maladie à M. de Chavigny ,, qui lui

demandoit pardon de la part de la

Reine de ce qui lui avoit déplu dans ſa

1

©

COL

2
.
0
8

2
3

Sto

Bu

res

3

TO



deHenriIV & de Louis XIII. 233

conduite , le priant fur-tout de ne pas

croire qu'elle eût eu aucune part dans

l'affaire de Chalais , ni penſé à époufer

Monfieur , après qu'on auroit ôté la

vie à Sa Majesté. » En l'état oùjefuis ,

répondit ce Prince en mourant , je lui

dois pardonner, mais non pas la croire ».

Un Hiftorien récent affure que ce fut

le véritable Comte de Rochefort , qui

découvrit la conjuration & de la ma

niere qu'on le voit dans les Mémoires

qui portent fon nom. Selon cet Auteur,

le Pere Jofeph , qui étoit le bras droit

& l'agent du Cardinal de Richelieu , en

treprit de pénétrer ce qui fe tramoit

contre cette Eminence. Comme il ne

doutoit pas que la Ducheffe de Che

vreufe , qui s'étoit retirée à Bruxelles

après fon éloignement de la Cour , ne

fût du fecret, il prit le parti d'envoyer

en Flandres un homme affidé & capable

de percer le myftere. On jeta les yeux

für Rochefort. Le Pere Jofeph lui fit

endoffer un habit de fon Ordre & le

garda quelques jours dans le Couvent

de la rue Saint- Honoré , pour l'embou

cher & lui apprendre à jouer fon per

fonnage. Le Capucin mafqué part ,

arrive à Bruxelles & fait bientôt con
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noiffance avec le Marquis de Laignes

qui avoit contracté un mariage de conf

cience avec Mademoiſelle de Chevreuſe.

A force de pefter contre la Cour de

France , il gagne la confiance du_Mar

quis , qui le prie de porter quelques

Lettres à Paris & de les rendre en main

propre. Il s'en charge , & prend la

route de France , comme s'il alloit aux

eaux de Forges. A moitié chemin , il

met fon paquet entre les mains d'un

homme apofté par le Cardinal , qui le

lui renvoie bien fermé , pour le rendre

à fon adreffe. Un Avocat , nommé La

pierre , étoit le correfpondant de Lai

gnes. Rochefort lui donne fes lettres &

l'Avocat les porte à Chalais ; la réponſe

fuivit de près. Le Cardinal reconnut

qu'elle étoit de la propre main du

Maître de la garde-robe ; il la rendit

à fon Capucin , qui la porta à Bruxelles.

Cependant Chalais , qui ne fe défioit

de rien , envoya un Courrier en Efpa

gne pour achever fon Traité : mais

le Courrier fut arrêté au retour, & les

pieces dont il étoit chargé ne permirent

plus de douter de la conjuration. L'Au

teur du véritable Pere Jofeph , qui rap

porte cette Hiftoire , dit qu'il l'auroit
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paffée fous filence , s'il ne l'avoit pas

trouvée dans des Mémoires plus fidelles

que ceux qu'oa attribue au Comte de

Rochefort. Il auroit fait plaifir d'indi

quer ces Mémoires , faute de quoi l'on

ne peut pas faire grand fond fur une

aventure auffi romanefque. Je voudrois

encore qu'il eût prouvé le prétendu

mariage de Madame de Chevreuſe avec

le Marquis de Laignes. Elle étoit en

France dans le temps qu'on la fuppòſe

à Bruxelles : elle n'en fortit qu'à l'oc

cafion de l'affaire de Chalais & même

après fon exécution , comme on le peut

voir dans les Mémoires de Baffompierre

&de Rohan, & dans toutes les Relations

de ce temps-là. Elle étoit à Paris lorf

qu'elle apprit qu'on avoit été la cher

cher au Verger , maifon confidérable

en Anjou , pour lui donner ordre de

n'en pas fortir ; & fur cette nouvelle

prenantfon parti , elle quitte le Royaume

de crainte de pis : elle alla à grandes

journées , non pas à Bruxelles , mais

en Lorraine. Ce fait certain prouve du

moins pour cette circonftance , la fauf

feté des Mémoires fur lefquels l'Auteur

du véritable Pere Jofeph a travaillé.
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M. Anquetil , dans fon Ouvrage inti

tulé : L'Intrigue du Cabinet , production

auffi eftimable par fon ftyle que par

l'importance du fujet , rapporte d'après

d'autres Auteurs , que Louis étoit dif

pofé à faire grace à Montmorenci ;

mais lorsqu'il fut pris , ce Prince fut

informé qu'on avoit trouvé au bras de

cet illuftre coupable , un portrait dont

on ne nomme point l'original & qui

apparemment intéreffoit finguliérement

le Roi , puifque cette découverte , dit

on , le rendit inflexible . Ce qu'il y a de

fûr , c'eft que le Duc de Montmorenci ,

pris au combat de Caftelnaudari , étoit

très-affidu auprès d'Anne d'Autriche :

il fit même le paffionné auprès de cette

Princeffe qui n'y faifoit point atten

tion ; & il pourroit être arrivé que

ce Duc , jeune encore , fe fût paré de

fon portrait par une galanterie Efpa

gnole affez à la mode en ce temps là .

Si cette jaloufie du Monarque a pu

influer fur fa rigueur envers un homme

que tout le Royaume auroit voulu

fauver , il faut convenir que Louis ne

rendoit guere juftice aux fentimens

d'attachement de la Reine fon épouse,

à laquelle d'ailleurs il avoit déjà donné
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des fujets de fe plaindre de fes goûts

pour d'autres perfonnes qu'elle. Mais

il vaut mieux dire , avec l'Ecrivain que

nous avons cité , que Louis & fon Mi

niftre jugerent cet exemple néceffaire à

la tranquillité de l'Etat. Voyez l'article

Montmorenci.

On a foupçonné long-temps que Ri

chelieu aimoit la Ducheffe de Che

vreufe , qui le déteftoit ; mais elle pa

roiffoit flattée de la préférence qu'il lui

donnoit , & elle lui témoignoit en pu

blic des égards dont elle fe dédomma

geoit en particulier avec les confidens :

ilétoit leur jouet fans le favoir. Anne

d'Autriche , liée à cette troupe badine ,

triomphoit de tout ce qui jetoit du ridi

cule fur le Prélat qu'elle haïffoit : ce fut

elle qui ménagea l'agrément de cette

Eminence pour le retour de la Ducheffe

après les aventures avec Buckingham

&Montaigu , pendant fon féjour à Lon

dres ; & le public malia remarqua que

le Miniftre , inexorable pour tous les

autres , avoit facilement accordé à la

jeune Reine la grace de Madame de

Chevreufe , lui qui n'avoit jamais connu

le mot de pardon,
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Le Commandeur de Jars , de la Mai

fon de Rochouart , fut décrété , mis en

prifon , fubit la queſtion à raifon de la

haine qu'il portoit au Cardinal comme

lajeune Reine , Madame de Chevreufe ,

& en général toutes les perfonnes de

la Cour. Les queſtions qu'on lui fit dans

fes divers interrogatoires qu'il fubit fur

la fellette , roulerent principalement fur

le commerce qu'Anne d'Autriche pou

voit entretenir avec fa famille ; fi elle

faifoit paffer des lettres à Madrid ou

ailleurs ; ce qu'elles contenoient ; s'il n'y

étoit pas parlé d'affaires d'Etat , du Roi&

du Miniftre. On prétend que Richelieu

défiroit fortement de la trouver en dé

faut à cet égard , afin de la rendre fuf

pecte à fon Epoux , & qu'elle eût be

foin de recourir à fon crédit pour fe

réconcilier avec le Roi. Étrange ma

niere de fe faire valoir auprès des per

fonnes que l'on veut gagner ! Mais les

c'étoit celle du Cardinal. Malgré toute

l'adreffe infidieufe de la Feymas , Juge ,

du Commandeur , & qu'on nommoit

le bourreau de Son Eminence , il échoua

contre la fermeté& la préfence d'efprit

de l'intrépide de Jars. Ce Militaire ref
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pectable ne dit point un feul mot à la

charge de la Reine ; il ne fit que braver

le Juge , lui reprocher hardiment fes

menfonges & fes duplicités , qu'il nom

moit lâchetés.

Duval & Senelle , Médecins , con

vaincus d'avoir fait des prédictions fur

le Roi , furent condamnés tous deux

aux Galeres. Senelle avoit été arrêté en

revenant de Lorraine ; on le trouva

chargé de diverſes lettres que Madame

du Fargis , qui s'étoit retirée auprès de

Gaſton , écrivoit à la Reine régnante ,

auComte de Cramail , à la Demoiſelle du

Tillet , fille intrigante , & à la Mar

quife de Sourdis. Quelques- unes de ces

lettres font imprimées dans le Journal

de Richelieu. On en voit un bien plus

grand nombre à la Bibliotheque du Roi,

renfermées en unfeul volume. Le ſtyle

en eft mystérieux , & tous les noms y

font défigurés. On y a joint quelques

unes des réponfes que la Reine Anne

d'Autriche faifoit à Madame du Fargis ,

qui , pour l'ordinaire , ne contiennent

rien de fort particulier. Celles de Ma

dame du Fargis , dont Senelle étoit

porteur , entroient dans un plus grand

détail. Ce Cardinal, qui avoit pris foin



240 Mémoires anecdotes

de les déchiffrer , affure que ces lettres

contenoient plufieurs crimes. Il y étoit

parlé de la mort de ce Miniftre , & du

projet de marier Monfieur avec la Reine

régnante , après le décès du Roi , que

l'on fuppofoit devoir arriver avant peu:

on y difoit que la Reine-Mere empê

choit Monfieur de fe marier en Lor

raine , afin qu'il pût époufer Anne

d'Autriche on donnoit avis au Comte

de Cramail , amant de la Comteffe du

Fargis , desMémoires que l'on envoyoit

à la Reine régnante contre le Cardinal :

on y parloit en termes couverts d'un

grand deffein qui demandoit un homme

extrêmement fidelle , à qui l'on promet

toit de faire tenir tout ce qui feroit né

ceffaire pour l'exécution ; il y étoit fait

mention du commerce que la Reine

régnante entretenoit fecrétement avec

Monfieur. Le Roi ordonna au Car

dinal de faire voir ces lettres à la Reine

fon épouse , en préfence du Garde des

Sceaux , de Châteauneuf, & des Maré

chaux de Schomberg & d'Effiat ils fe

rendirent tous enfemble dans fon ap

partement , & s'acquitterent de cette

commiffion avec tout le refpect pofſi

ble. La Reine reconnut les lettres , &

leur
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2

ES leur expliqua quelques termes énigma

tiques qu'ils n'entendoient pas. Quand
du on lui lut l'endroit où il étoit queftion

de fon mariage avec Monfieur au

cas que le Roi vînt à manquer , elle

s'emporta contre Madame du Fargis

& dit qu'elle avoit toujours eu tant

d'averfion pour Monfieur , qu'elle ne

croyoit pas qu'on put jamais la déter

miner à l'époufer. Lorſqu'on vint à

l'endroit où Madame du Fargis mandoit

au Comte de Cramail d'envoyer des

Mémoires à la Reine contre le Cardi

nal, il prit auffi-tôt la parole , en difant

qu'il ne falloit pas aller chercher des

Mémoires fi loin ; que la vérité étoit

par-tout , & que fi elle avoit quelque

plainte àfaire contre lui , il la fupplioit

très-humblement de le déclarer. Elle

n'avoit garde d'irriter le Cardinal dans

le temps qu'il avoit en main la preuve

de fes liaiſons fecretes avec ceux qui

étoient dans la difgrace du Roi. La

Reine répondit : « Qu'elle feroit bien

méchante de dire quelque chofe contre

le fieur Cardinal , n'en ayant aucun

fujet ».

Le Cardinal ne chercha point à aigrir

l'efprit du Roi contre la Reine régnante

Tome III. L
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pour lui attirer de nouveaux chagrins,

il tâcha au contraire de l'excufer , dit

de Jéfuite Griffet , dans fon Hiftoire de

Louis XIII ; il étoit alors de l'intérêt de

cette Eminence qu'Anne d'Autriche eût

des enfans qui ôtaffent à Monfieur

l'efpérance de monter fur le Trône. La

Reine fut bon gré au Cardinal de la

conduite qu'il tint en cette occafion ;

elle avoua qu'on auroit pu la traiter

autrement , & qu'on en avoit fujet , fans

qu'elle pût raisonnablement s'en plain

dre. Elle dit au Cardinal , & enfuite à

Madame la Princeffe de Condé & à

d'autres perfonnes , qu'elle croyoit que

Madame du Fargis avoit écrit ces lettres

incontidérées pour la perdre , parce

qu'elle n'avoit pas voulu fuivre aveų

glément les confeils qu'elle lui avoit

donnés. La Comteffe du Fargis fut

condamnée à être décapitée , par juge

ment des Commiffaires de la Chambre
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pa de

erited

anfcrire

»
Madi

peut I'

aux de



deHenri IV& de Louis XIII. 243
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réchal de Schomberg , qui l'accompa

gnoit dans fa route , mourut d'apoplexie

en arrivant à Bordeaux , à l'âge de cin

quante-neuf ans , & le Cardinal de

Richelieu y fut attaqué d'une rétention

d'urine dont il penfa mourir. Le mal

devint fi violent , que l'on défeſpéra de

fa vie pendant quelques jours. Malgré

la fâcheufe extrémité à laquelle il étoit

réduit , on ne laiffa pas de faire les ré

jouiffances que l'on avoit préparées

dans la Ville pour l'arrivée de la Reine.

Le Cardinal revenu en fanté , apprit

avec beaucoup d'humeur qu'on avoit

donné un bal dans le temps qu'il fe

mouroit , & que le Garde des Sceaux,

Châteauneuf, y avoit danfé. La Reine

ne fit pas un long féjour à Bordeaux ,

elle voulut aller à la Rochelle , qui ne

paroiffoit plus qu'un village en com

paraifon de ce qu'elle avoit été. Le fieur

Delefcale Lieutenant-Criminel au

Bailliage de cette Ville , en prit occa

fion de lui faire un compliment qui

mérite d'être remarqué. Nous allons le

tranfcrire. Le voici :

?

» Madame , cette Ville , fi toutefois

on peut l'appeler ainsi , le refte des

fléaux de Dieu & de l'indignation du

L 2



243
Mémoires anecdotes

>

Roi , l'ombre & le fantôme de la Ro

chelle , reffufcite à l'arrivée de Votre

Majefté , pour ſe jeter à fes pieds , &

pour lui rendre par ma bouche les

premiers hommages de fa fidélité & de

fon obéiffance. Elle rougit , Madame,

après avoir été l'une des plus magni

fiques Villes de votre Royaume , de

paroître un village aux yeux de la

plus grande & de la plus belle Prin

ceffe de l'Univers. Elle a fujet de croire

maintenant que la ruine de fes baf

tions, la révocation de fes priviléges

& cette prodigieufe faim qui ne

trouve point d'exemple dans les fiecles

paffés , & qui l'avoit prefque toute

entiere réduite en cimetiere , n'ont

point encore été une expiation propor.

tionnée à la grandeur de fes crimes ,

& fur-tour de celui qu'elle a par

ticuliérement commis contre vous

lorfqu'elle a tant de fois ravi de vos

bras , & retenu fi long-temps autour

de fes murailles , le plus parfait & le

plus incomparable de tous les Rois,

Toute abattue & toute miférable

qu'elle eft , elle ne laiffe pas de fe

croire encore heureufe , puifque non

obftant fa punition & fon péché ,

?
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votre bonté Royale ne dédaigne pas

de la regarder & de jeter les yeux fur

cet amas de cendres qui formoient au

trefois la plus forte place de la Chré

tienté. Votre Majefté n'y verra que des

marques de la puiffance & de la valeur

de notre grand & victorieux Monar

que , non gravées fur le marbre & fur

le bronze , mais imprimées en carac

teres éternels fur tous les objets qui fe

préfenteront à Votre Majefté . Elle

verra d'un côté la chute de ces effroya

bles remparts fur lefquels la charrue

paffe à préfent tous les jours , & qui ,

par la grandeur de leurs ruines , font

affez connoître la force du bras qui les

a réduits en poudre. Elle verra des

montagnes de pierres élevées au milieu

de la mer en dépit des vents , des flots

& de toute la nature. Elle verra cette

mer qui a fi fouvent rougi du fang des

ennemis de la France , & qui , s'appro

chant avec foumiffion aux pieds de

Votre Majefté , femble par un doux

murmure adorer avec nous vos yeux ,

qui feuls ont été capables de vaincre

fon vainqueur , & de lui faire perdre

le titre d'invincible..... Voilà , Ma

dame , les trophées , les pyramides &

L }
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les principaux arcs de triomphe de la

Rochelle. La juftice du Roi & fes fautes

paffées hui ont fait perdre fa commu

nauté, fes armes & fes canons. Laguerre,

la pefte , les garniſons , les impôts l'ont

entiérement dépouillée de toutes les

chofes néceffaires pour recevoir la

petite-fille de Charles-Quint & la femme

de Louis- le-Jufte , plus illuftre encore

par fes vertus que par la grandeur de

fon alliance & celle de fon extraction.

Il ne lui reste plus que le coeur, qu'elle

préſente à Votre Majefté, avec les vœux

& les acclamations de cette multitude

quime fuit , & qui attend de votre pitié

la délivrance de fes miferes. Elle vousfup

plie de croire , Madame , que fi elle eft

contrainte de fouffrir à préfent que les

moindres villages de votre Royaume

la furpaffent dans la pompe de votre

réception , elle furpaffe auffi tout le

refte de vos Sujets en zele & en atta

chement pour le fervice de Votre Ma

jefté ». Cette harangue prouve , ainfi

que nous l'avons déjà dit , que le fiecle

de Louis XIII fut celui du plus mauvais

goût en ce genre.

En 1636 , le Roi Louis XIII , fe ren
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1

e

dant au fiége de Corbie à la tête de

fon armée , fait expédier , avant for

départ de Paris , des Lettres patentes ,

par lefquelles il déclare la Reine fon

époufe Gouvernante de Paris pendant

fon abfence ; elles furent enregistrées

au Parlement , le 6 Septembre , & Bul

lion , Surintendant des Finances , qui

jouiffoit alors de la plus haute faveur

eut ordre de refter auprès d'Anne d'Au

triche pour lui fervir de confeil. Cette

confiance du Roi dans fon épouse ,

prouve que Sa Majeſté & Son Eminence

reconnoiffoient dans cette Princeffe

les talens néceffaires pour bien gouver

& que Louis , malgré le froid qu'il

confervoit pour fa femme , ne pouvoit

s'empêcher de rendre juftice à fes bon

nes qualités. Ce fut dans ce temps que

Louis prit de l'inclination pour Made

moifelle de la Fayette , Fille d'honneur

de la Reine fon Epoufe.

La Reine éprouva cette année des

mortifications auxquelles Sa Majefté fut

très-fenfible. Le Cardinal de Richelieu ,

qui avoit une armée d'efpions à fes

gages , fit cette découverte qui caufat

tant de chagrins & d'inquiétudes à la

Reine. Cette Princeffe entretenoit un

ner,

L4
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commerce de lettres fecret & continuef

avec les Miniftres d'Espagne qu'elle

avoit vus en France , avec la Reine

d'Angleterre , le Cardinal-Infant , le Duc

de Lorraine & les autres Princes fes

parens ou fes amis , quoiqu'ils fuffent

alors en guerre avec la France . Elle

écrivoit à Madame de Chevreufe , re

léguée à Tours , qui entretenoit pareil

lement des correfpondances fecretes

à la Cour d'Espagne & à celle d'An

gleterre . La Reine confioit fes lettres

à un de fes domeftiques nommé La

porte , homme fûr & fincere , qui les

faifoit paffer à Tours à la Ducheffe de

Chevreufe , ou à Paris au Secrétaire de

l'Ambaffadeur d'Angleterre. Ces lettres

arrivoient enfuite par des voies détour

nées à ceux à qui la Reine les adreffoit.

Elle avoit obtenu la permiffion d'écrire

quelquefois par la pofte à Madame

de Chevreufe , & quand elle ufoit de

cette permiffion , elle avoit foin de ne

mettre dans fes lettres que des com

plimens & des nouvelles indifférentes.

Anne d'Autriche fe retiroit fouvent

au Val-de-Grace avec celles de fes

Filles d'honneur dont elle fe défioit le

moins : elle y paffoit de temps en temps.
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plufieurs jours de fuite , parce qu'elle

y étoit plus libre & moins obfervée

qu'à la Cour : c'étoit là fur-tout qu'elle

écrivoit à Madame de Chevreufe & aux

Princes étrangers les lettres dont elle

vouloit dérober la connoiffance au

Cardinal , & qu'elle en recevoit les ré

ponfes. Quoique Richelieu fît épier

toutes fes actions , il ignora long-temps

cette correfpondance cachée ; il n'en

futinftruit que fur la fin de Juillet 1637,

par un paquet intercepté , dans lequel.

il trouva une lettre que le Marquis de

Mirabel , qui avoit été Ambaffadeur

d'Efpagne à la Cour de France , écri

voit à cette Princeffe " en réponſe à

celle qu'il en avoit reçue. Il ne jugea

pas à propos de faire du bruit de cette

découverte : il ne fongea d'abord qu'à

en profiter pour favoir ce que la Reine

écrivoit dans les Cours étrangeres :

ainfi , au lieu d'éclater contre elle , il

lui fit rendre la lettre qu'il avoit fur

priſe , après qu'on en eût tiré une copie

fans qu'elle pût s'appercevoir ni qu'elle

eût été ouverte , ni qu'elle fût tombée

entre les mains du Cardinal. Il prit en

même temps des mefures pour avoir

la réponse que la Reine feroit au Mar

L 5
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quis de Mirabel, dansl'efpérance qu'avec

le temps il fauroit par-là les fecrets de

la Cour d'Espagne & qu'il auroit en

main de quoi convaincre la Reine d'en

tretenir ,à l'infçu du Roi , des liaiſons

criminelles avec les ennemis de l'Etat :

mais il y fut trompé ; la réponſe de la

Reine lui échappa, & malgré la vigi

lance & l'activité de fes efpions , il ne

put jamais en avoir aucune connoif

fance. Il fit de nouvelles recherches;

il voulut être informé de ce que la

Reine faifoit au Val-de-Grace , & il ap

prit , au commencementdu mois d'Août,

que l'on avoit mis une caffette fur la ter

raffe d'un jardin qui tenoit au cabinet de

la Reine , afin que l'onpût la porter dans

de cabinetfans que les Damesqui étoient

dans fa chambre s'en apperçuffent , &

qu'enfuite elle s'étoit enfermée feuleavec

Abbeffe du Val-de-Grace & une autre

Religieufe pour ouvrir cette caffette.

Mademoiſelle de Chemeraut , Fille

d'honneur d'Anne d'Autriche , qui étoit

alors avec elle au Val-de- Grace , fut

foupçonnée d'avoir donné cet avis au

Cardinal de Richelieu : il ne douta point

que cette caffette ne renfermâtbeaucoup

de myfteres qu'il étoit important de dé
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couvrir. Il fit entendre au Roi , qui étoit

alors à Chantilly, que fa femme écrivoit

à fon infçu dans les pays étrangers , &

qu'elle étoit en commerce de lettres

avec fes ennemis. Il lui montra la copie

de la lettre du Marquis de Mirabel : il

lui raconta ce qu'il venoit d'apprendre

de Mademoiſelle de Chemeraut il lui:

'dit que tous les papiers de la Reine

étoient cachés dans le Couvent du Val

de-Grace; que l'Abbeffe étoit dans fa

confidence , & qu'un de fes domefti

ques , nommé Laporte , qui demeuroit :

à l'Hôtel de Chevreufe , étoit chargé de

porter fecrétement les lettres qu'elle

écrivoit à la Ducheffe de Chevreufe:

& dans les Cours étrangeres ; qu'il étoit

très-important de favoir le contenu de

ces lettres , & qu'il falloit commencer

par faifir tous les papiers de la Reine

qui fe trouveroient être au Val- de

Grace. Le Roi donna ordre au Chan-

celier & à l'Archevêque de Paris de s'y

tranfporter & de fouiller dans tous les

endroits où il pouvoit y avoir des pa

piers , fans excepter les chambres , le

cabinet , l'oratoire & les caffettes de la

Reine ; de faire un inventaire exact de

ce,que
l'on trouveroit & de lui ap

Y
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porter toutes les lettres qu'elle avoit

reçues de Madame de Chevreuſe ou

des Princes étrangers , avec les copies

ou les originaux des réponfes qu'elle

y avoit faites. L'Archevêque reçut en

même temps un ordre particulier d'in

terroger l'Abbeffe , de la dépofer & de

l'envoyer dans un Couvent éloigné de

Paris. On dit que le Chancelier fit aver

tir fous main la Reine de la vifite qu'il

avoit eu ordre de faire auVal-de-Grace ;

mais il y a apparence que fi la Reine

en reçut l'avis , ce fut plutôt par le

canal de l'Archevêque , qui n'avoit pas

tant à perdre dans cette indifcrétion que

le Chancelier. Il eft certain qu'Anne

d'Autriche eut le temps de brûler tous

fes papiers ou de les mettre en fureté :

on prétend que tous ceux qu'elle vou

loit conferver furent confiés à la Mar

quife de Sourdis , fille du Comte de

Cramai!, qui haïffoit extrêmement le

Cardinal , depuis qu'il avoit fait mettre

fon pere à la Baftille.

Le Marquis de Montglat , fans parler

de l'Archevêque , dit que le Chancelier

ayant fait ouvrir la porte du Couvent,

alla droit à la chambre de la Reine;

que cette Princeffe alarmée de fa ves
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nue donna vîtement fes papiers de

conféquence à ferrer à la Mere Su

périeure , qui étoit coufine-germaine

du Cardinal & qui , malgré cette pa

renté , conferva une fidélité inviolable

pour la Reine , & par fon fecret la fauva

d'une perte inévitable. Montglat fait à

ce fujet une hiftoire , que dément le

Pere Griffet , dans la Vie de Louis XIII ,

en citant des pieces originales qui fe

trouvent dans la bibliotheque du feu

Maréchal Duc de Richelieu. Les voici:

« Le Roi, dit le Cardinal de Riche

lieu dans un Mémoire écrit de fa main ,

ayant appris qu'un nommé Laporte ,

Porte-manteau ordinaire de la Reine fa

femme, faifoit divers voyages dont on

ne favoit pas la caufe , & qu'il étoit

dans une confiance affez étroite pour

un valet avec la Reine , réfolut de le

faire arrêter lorfqu'on auroit lieu de

croire qu'on le trouveroit faifi de quel

que lettreparticuliere de cette Princeffe.

Pour cet effet , Louis donna ordre , le

11 Août , au fieur Goulard , Enfeigne

de fes Moufquetaires , d'arrêter le fieur

de Laporte , auffi-tôt que la Reine feroit

partie pour venir trouver le Roi à Chan

tilly. Cet ordre fut exécuté le jour fui
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e

vant. Laporte fut conduit à la Baftille ,

& l'on trouva qu'il avoit actuellement

fur lui une lettre que la Reine écrivoit

fecrétement à la Ducheffe de Chevreufe.

Le même jour, le Chancelier, accom

pagnéde Charles Leroi , fieur de la Pote

rie , Confeiller d'Etat , fe rend à l'Hôtel

de Chevreufe , oùr Laporte étoit logé ,

pour autorifer par fa préſence la vifite

que le fieur de la Poterie devoit faire

de fes papiers . Le Chancelier entra

d'abord dans l'appartement du Duc de

Chevreufe auquel il préfenta une

lettre du Roi , qui lui faifoit part des

ordres qu'il avoit donnés à la Poterie.

Celui- ci monte dans la chambre de

Laporte , il y vifite fes papiers & y

trouve quelques chiffres dontil fe faifit.

"

Le lendemain 13 Août , fur les huit

Heures du matin , le Chancelier fe tranf

porte au Val de-Grace avec l'Arche

vêque de Paris. Dès qu'ils furent entrés,

les Religieufes leur dirent que l'Abbeffe:

étoit à l'Infirmerie , malade d'une fievre

continue depuis cinq jours, mais qu'elle

feroit fes efforts pour fe lever & venir

recevoir leurs ordres. Elle parut en

effet , & l'Archevêque lui ordonna de

conduire le Chancelier dans fa cellule ,
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où il fe rendit avec lui. On lit dans la

Vie de la Mere d'Arboufe , Réforma

trice du Val- de-Grace , que l'Arche

vêque défendit à toutes les Religieufes

de fe parler l'une à l'autre , fous peine

d'excommunication , Lorfqu'ils furent

arrivés dans la cellule de l'Abbeffe ,

l'Archevêque lui dit qu'il avoit ordre

du Roi de lui commander , en vertu de

la fainte obéiffance , de répondre avec

fincérité à toutes les queftions qui lui

feroient faites par M. le Chancelier.

Enfuite ce Magiftrat prenant la parole ,

lui dit : « Que le Roi favoit que la Reine

envoyoit des lettres en Flandres au

Marquis de Mirabel ; qu'elle en avoit

écrit à Madame de Chevreufe une , le

23 de Juillet , & une le 24,
24 , à Madame

du Fargis , pour la prier de lui faire fa

voir s'il étoit vrai quel'Angleterre étoit

fur le point de rompre avec l'Espagne

ce qui lui feroit beaucoup de peine ;

que la Reine elle-même en avoit fait

Faveu au Roi , & que pour marquer

davantage fon repentir & fa fincérité

elle défiroit que la Supérieure du Val

de-Grace fît une pareille déclaration

& qu'elle la fommoit , de la part du

Roi & de la Reine , par le ferment
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$

qu'elleavoit fait d'obéir à l'Archevêque ,

de lui découvrir tout ce que la Reine

avoit écrit dans fon Monaftere ».

9'

9

L'Abbeffe lui répondit qu'elle n'en

avoit aucune connoiffance , & qu'elle

n'avoit jamais vu la Reine écrire ou re

cevoir aucune lettre dans le Couvent.

Le Chancelier l'ayant preffée plus d'une

fois de dire la vérité , puifque la Reine

le défiroit pour fa fatisfaction , elle fit

toujours la même réponſe & la foutint

avec beaucoup d'affurance & de fer

meté. Il eft certain que la Reine n'avoit

encore rien avoué ; & fi la Religieufe

évitoit de dire fon fecret au Chancelier

ce Magiftrat n'étoit pas plus fincere

quand il la follicitoit de la part de la

Reine de le découvrir , & qu'il préten

doit l'y engager par fon exemple. On

lui demanda les chiffres dont la Reine fe

fervoit elle nia qu'elle en eût jamais

vu aucun.Toutes les caffettes qui étoient

dans la cellule de l'Abbeffe furent ou

vertes en fa préfence. Comme nous ne

fuivons ici que le procès verbal , piece.

plus authentique que toutes les autres

nous voyons qu'il y eft dit que l'on

trouva dans ces caffettes une lettre de la

Reine & une deMadame de Vendôme
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7

adreffée à la Supérieure ; elles ne con

tenoient que des chofes indifférentes :

le Chancelier lui ayant demandé fi elle

en avoit reçu d'autres , elle lui avoua

qu'elle en avoit encore reçu quelques

unes en 1630 , pendant que la Reine

étoit à Lyon , & qu'elles étoient toutes

entre les mains de la Dépofitaire. Le

Chancelier ne fait aucune mention dans

fon procès - verbal d'un fait rapporté

dans la Vie de la Mere d'Arboufe &

qui paroît certain. Il fit plufieurs quef

tions à l'Abbeffe fur la caffette que l'on

avoit fait paffer furtivement dans le

Monaftere par la terraffe du petit jar

din. Elle déclara que cette caffette ve

noit de la Reine d'Angleterre & qu'elle

n'étoit remplie que de rubans , de den

telles & d'autres garnitures à la mode

en Angleterre , que cette Reine envoyoit

à la Reine de France fa belle-foeur , qui

en avoit fait préfent à leur Sacriftie où

l'on pouvoit les aller voir. On conferve

encore cette même caffette au Monaf

tere du Val-de- Grace.

A

Le Chancelier & l'Archevêque fe

transporterent au dépôt pour voir les

lettres de la Reine , dont la Supérieure:

leur avoit parlé la Dépofitaire les re
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mit entre les mains du Chancelier : il y

en avoit dix ou onze , toutes écrites

en 1630 , à l'exception d'une feule de

1632. Le feu Maréchal de Richelieu

dernier mort , les avoit toutes en ori

ginal. La Reine y témoigne beaucoup

d'affection à la Supérieure , & la prie

de faire tenir à fa parente le paquet ou

la lettre qu'elle lui envoie. Elles étoient

convenues entre elles de fe fervir du

terme deparente , pour défigner Madame

de Chevreufe. Le Chancelier ayant re

marqué que toutes les lettres qu'on lui

donnoit étoient de 1630 , dit à la Supé

rieure qu'il n'y avoit aucune apparence

que la Reine qui lui marquoit tant de

bonté , ne lui eût pas écrit une feule

lettre depuis 1630 & 1632. Elle affura

qu'elle n'en avoit point reçu d'autres

que celles qu'on venoit de lui préfenter.

Séguier lut toutes ces lettres , & il

fomma la Supérieure de lui déclarer

quelle étoit cette parente à qui la Reine

envoyoit fi fouvent des lettres & des

paquets. Elle répondit que c'étoit une

parente qu'elle avoit eue en Franche

Comté , qui fe nommoit Marguerite

Caffi & qui étoit morte ; que cette fille

déſiroit être placée dans la Maiſon de la
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Reine , qui lui avoit écrit plufieurs fois

qu'elle feroit fon poffible pour lui pro

curer cette fatisfaction. Le Chancelier

lui ayant répliqué qu'il étoit difficile de

fe perfuader que la Reine eût pris la

peine d'écrire fi fouvent à une Demoi

felle qu'elle ne connoiffoit pas , la Su

périeure perfifta dans fa réponte.

L'heure du dîner des Religieufes

étant venue , l'Archevêque & le Chan

celier fe retirerent dans la premiere

Cour, où ils attendirent qu'elles fuffent

forties du Réfectoire ; ils rentrerent

enfuite dans le Couvent. L'Archevêque

ayant mandé la Supérieure dans fa cel

lule, lui ordonna en vertu de la fainte

obéiffance de fortir à l'heure même du

Val-de-Grace , & de fe rendre à la

Charité-fur-Loire dans un petit Couvent

de fon Ordre , appelé le Mont-de-Piété ;

on avoit fait venir un Médecin pour

favoir fi elle étoit en état de faire le

voyage, & il avoit décidé que fa mala

die n'étoit pas affez confidérable pour

l'en empêcher. Elle partit fur les deux

heures après midi , accompagnée de

trois Religieufes , d'un Eccléfiaftique &

du Lieutenant du Chevalier du Guet 2

avecquatre Archers fans cafaque . Après
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fon départ , l'Archevêque fit affembler

la Communauté dans le Chapitre , &

après avoir déclaré qu'il dépofoit l'Ab

beffe , il fit procéder à l'election d'une

nouvelle , qui fut la Maîtreffe des No

vices , foeur de M. de Pontchâteau.

La Reine , pendant tout ce temps,

étoit dans de terribles angoiffes ; lorf

qu'elle fut arrivée à Chantilly, le Roi

ne voulut point la voir ; tous les Cou

tifans l'abandonnerent , & elle demeura

trois jours enfermée dans fon apparte

ment prefque feule avec fes femmes.

Dès qu'elle fut que Laporte étoit à la

Baftille , elle envoya le fieur Leyras ,

Secrétaire de fes commandemens , au

Cardinal , pour en ſavoir la raiſon , &

pour lui protefter en même temps de

fa part qu'elle ne s'étoit fervie de lui

pour écrire à Madame de Chevreufe , &

qu'elle n'avoit jamais envoyé aucune

lettre en Flandres , ni en Eſpagne , par

lui ni par aucune autre voie que ce

pût être. Le Cardinal fit entendre au

Secrétaire qu'il étoit trop bien informé

pour croire que cette proteftation fût

fincere. Le Chancelier étant venu à

Chantilly pour rendre compte au Roi

de ce qui s'étoit paffé au Val-de-Grace ,

que
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reçut ordre d'aller interroger la Reine.,

Elle répondit d'abord qu'elle n'avoitja

mais eu aucune mauvaiſe intelligence avec

les ennemis de l'Etat. Le Chancelier lui

ayant préfenté la copie de la lettre

qu'elle avoit reçue du Marquis de Mi

rabel , elle avoua qu'elle avoit écrit

dans les pays étrangers , & qu'elle en

avoit reçu des lettres , mais elle nia

conftamment qu'il eût jamais été quef

tion des affaires d'Etat dans celles qu'on

lui écrivoit , ni dans fes réponſes. Là

deffus dit M. de Brienne dans fes

Mémoires , on lui exagéra la grandeur

de fa faute , en ajoutant : Que l'on

répudioit les Reines en Efpagne pour

un moindre fujet ». Elle tâcha de s'ex

cufer , en verfant beaucoup de larmes.

Les ennemis du Cardinal affectoient de

dire que la Reine étoit innocente , &

que le Cardinal ne la perfécutoit que

parce que , l'ayant rencontré au Cours ,

elle n'avoit pas fait arrêter fon carroffe

devant le fien ; que ce n'étoit pas la

premiere calomnie qu'il eût inventée

pour la chagriner ; & l'on citoit les

mortifications qu'il lui avoit fait effuyer

à l'occafion des lettres fuppofées de la

Dame du Fargis. Patrocle , Ecuyer ordi
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naire de la Reine , ayant été parler au

Pere Cauffin & à d'autres , en faveur

d'Anne d'Autriche , le Roi en donne

auffi tôt avis au Cardinal par la lettre

fuivante , datée de Chantilly , le 16 Août

1637.

» Patrocle arriva hier ici , lequel a

tenu de fort mauvais difcours de

vous & de moi ; je vous en dirai davan

tage à la premiere vue je vous prie

de ne dire ceci qu'à M. Defnoyers. Je

crois qu'il le faudra envoyer hors Paris ,

comme on a fait la Supérieure , ou le

mettre à couvert , c'est-à-dire en

prifon: le plutôt que l'on pourra le

faire fera le meilleur donnant , je

crois , de mauvais confeils à Chenelle.

Je m'en vais courre le loup à Merlou.

Signé LOUIS ». Deuxjours après , Patro

cle eut ordre de fe retirer à Bourges avec

fa femme. Mais cet ordre fut révoqué

à la follicitation du Pere Cauffin , qui

écrivit au Cardinal en faveur de Pa

trocle.

2

Le Comte de Brienne vint exprès

à Chantilly pour voir la Reine , dans

un temps où la plupart des Courtifans

n'ofoient approcher de fon apparte

ment; il la trouva plongée dans une

201
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Elle tâchoit de perfuader au Car

dinal qu'elle n'avoit jamais écrit au

cune lettre qui eût le moindre rapport

aux affaires d'Etat. Le fieur Leyras vint

encore trouver ce Miniître pour renou

veler les mêmes proteftations qu'il lui

avoit déjà faites de fa part. Le Cardi

nal lui déclara que le Roi en favoit

beaucoup plus que la Reine n'en décla

roit. Elle eut recours au Pere Cauffin

qu'elle fit folliciter par le Pere Faure

Cordelier fon Confeffeur
" pour

engager le Roi à lui rendre fes bonnes

graces. Le Pere Cauffin fe chargea

volontiers de cette commiffion ; il

"I

profonde trifteffe ; fon trouble & fa

confternation paroiffoient fur fon vi

fage : elle lui raconta les réponfes qu'elle

avoit faites au Chancelier. Il prit la li

berté de lui dire qu'elle avoit eu tort de

ne pas nier qu'elle eût écrit au Mar

quis de Mirabel , & qu'elle en eût reçu

des lettres , puifqu'on ne lui avoit repré

fenté que des copies qui pouvoient être

falfifiées. J'expofois à la queftion ,

répondit-elle , celui à qui je les avois

confiées , & j'aime mieux , pour l'en ga

rantir , m'expofer à tout ce qui peut

m'arriver .

.
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exhorta le Roi à la traiter avec moins

de rigueur. Il lui repréfenta qu'elle

étoit beaucoup moins coupable qu'on

ne lui avoit dit ; que la plupart des let

tres qu'elle écrivoit à Madame de Che

vreufe & à fes parens ou amis , ne con

tenoient que des complimens qui ne

pouvoient la rendre criminelle ; qu'après

tout , fi elle avoit commis quelque

faute , elle en étoit affez punie par les

peines & les humiliations qu'elle avoit

fouffertes.

Dans le même temps , Laporte in

terrogé à la Bastille par la Poterie ?

avoua que la Reine écrivoit quelque

fois à Madame de Chevreufe ; mais

ilfoutint toujours , premiérement , qu'il

avoit mis à la Pofte toutes les lettres

qu'elle lui avoit confiées , fans qu'il eût

pris jamais aucune voie détournée pour

les faire tenir; fecondement , qu'on ne

lui en avoit donné aucune pour le pays

étranger. Le Cardinal piqué de ce que

fes ennemis publioient qu'il engageoit

le Roi à perfécuter des perfonnes in

nocentes pour fatisfaire fes animo

fités particulieres , réfolut de tirer à

quelque prix que ce fût , de la Reine ,

de Laporte & de la Supérieure du
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Val-de-Grace , des aveux capables de

juftifier les traitemens rigoureux qu'on

leur faifoit fouffrir. Voici les moyens

dont il fe fervit pour avoir d'abord l'a

veu de la Reine.

Le Roi lui ayant répété le diſcours

du Pere Cauffin , Richelieu l'affura que

lá Reine avoit ufé de déguifement dans

les proteftations qu'elle avoit faites ,

ainfi que fon confident Laporte en

niant des faits dont on étoit fùr , &

dont on avoit la preuve en main ;

qu'il avoit été plus d'une fois queftion

des affaires d'Etat dans les lettres

qu'elle avoit écrites , & qu'il y avoit

beaucoup moins d'inconvénient à lui

pardonner , à moins qu'elle n'avouât

elle-même fes fautes , & qu'elle n'or

donnât à Laporte de parler plus fincé

rement qu'il n'avoit fait jufqu'alors ; fans

quoi , ceux qui cherchoient à décrier le

Gouvernement , ne manqueroient pas

de dire qu'on avoit traité une Reine de

France en criminelle d'Etat , pour avoir

écrit des lettres de complimens à ſes

freres & à une Dame de fes amies.

Il entendoit par cette Dame , la Du

cheffe de Chevreufe.

La Reine , de fon côté , ayant ap

Tome III. M
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pris du fieur Leyras que le Cardinal

en favoit beaucoup plus qu'elle n'en

avoit dit , réfolut de s'ouvrir davan

tage : elle avoua d'abord au fieur Ley

ras une partie des faits , niant toujours

les principaux ; & elle le chargea de dire.

au Cardinal qu'elle vouloit lui parler ,

pour lui dire tout ce qu'elle favoit.

Richelieu fe rend chez elle par ordre

du Roi , le matin , avant qu'elle fût

levée , avec le Pere Cauffin , le Pere

Faure , Chavigny , Defnoyers & Ma

dame de Sénecé. Le Cardinal com

mence par déclarer à Sa Majefté , que

le Roi étoit fort en colere de ce qu'elle

avoit écrit plufieurs lettres dans les

pays étrangers fans fa permiffion , pen

dant que la Reine d'Eſpagne n'avoit

pas la liberté d'écrire en France: il

ajouta qu'elle n'ignoroit pas que fes

freres étoient en guerre avec le Roi ,

& qu'il étoit étroitement défendu d'en

tretenir aucun commerce avec les en

nemis de l'Etat ; qu'ilimportoit extrê

mement au Roi de favoir ce que conte

noientles lettres qu'elle leur avoit adref

fées & celles qu'elle en avoit reçues ,

& qu'il lui répondoit que fi elle vou

loit lui dire dans le plus grand détail

n
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& dans la plus exacte vérité, le contenu

de ces lettres, dont elle avoit fait juſ

qu'alors un fi grand myftere, le Roi ou

blieroit tout ce qui s'étoit paffé & lui ren

droit infailliblement fes bonnes graces.

La Reine qui n'étoit pas difpofée à faire

une déclaration fi ample & fi détaillée ,

répondit qu'il étoit vrai qu'elle avoit

écrit en Flandres , à M. le Cardinal-In

fant , des lettres qui n'avoient pointpaffé

par les voies ordinaires , mais qu'elles

ne contenoient que des complimens &

des chofes indifférentes , qui n'avoient

aucun rapport aux affaires de l'Etat.

Le Cardinal lui réplique qu'elle ne dit là

qu'une partie de la vérité ; que le Roi

en fait davantage ; que fi elle défire ſe

fervir de fa médiation auprès du Roi , il

faut qu'elle avoue tout , & qu'il alloit

fe retirer , fi elle continuoit à uſer de

diffimulation : elle le prie de refter , &

lui promit de lui dire tout , pourvu que

te ne fût pas en préfence de Madame

de Sénecé & des deux Secrétaires d'Etat

qui étoient venus avec lui. Ils fortirent

auffi- tôt , & la Reine lui avoua tous

les faits qu'elle avoit niés jufqu'alors ;

elle témoigna par fes larmes beaucoup

de déplaifir & de confufion d'avoir fait

M 2
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tant de proteſtations contraires à la vé

rité. Le Cardinal tâche de la confoler,

en lui faiſant eſpérer un parfait retour

de la part du Roi : il lui parloit avec

tant de douceur, que la Reine s'écria

plufieurs fois : Quelle bonté faut-il que

vous ayez, M. le Cardinal! Elle l'affura

qu'elle lui auroit une obligation éter

nelle , s'il employoit fon crédit pour

la tirer d'une fi mauvaiſe affaire ; elle

lui promit de ne plus commettre de

pareilles fautes à l'avenir , & lui dit :

Donnez-moi la main , M. le Cardinal

en lui préfentant la fienne. Le Cardinal

la refufa par reſpect , & il s'éloigna

même de quelques pas ; il alla enſuite

rendre compte au Roi de tout ce que

la Reine lui avoit dit , & ils convin

rent enfemble qu'elle figneroit un écrit

dans lequel, après avoir expofé en dé

tail tout ce qu'elle avoit avoué , elle

en demanderoit pardon au Roi , avec

promeffe d'éviter avec foin tout ce qui

pourroit lui déplaire ; & que le Roi

de fon côté lui marqueroit dans un

autre écrit , figné de fa main , la con

duite qu'elle devoit tenir. Ces deux

écrits furent dreffés par le Cardinal de

Richelieu. Nous avons rapporté celui
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du Roi à l'article précédent. Le Jéfuite

Griffet femble applaudir à la conduite

du Cardinal en cette occafion ; mais

on ne peut nier que ce cruel defpo

tiſme du Miniftre ne dût révolter &

la Reine & tous les honnêtes gens.

La foibleffe du Roi fur-tout eft digne

de remarque s'il eût eu le courage

d'en impoſer à fon Miniſtre , au lieu de

ployer fous lui , qu'il fe feroit épargné

de chagrins , qu'il en auroit épargné à

fon augufte épouſe !

Si l'on en croit le récit du Pere

Griffet , la Reine eft réellement cou

pable. Mais écoutons ce que dit M.

Anquetil , Ecrivain plus judicieux à coup

fur, & par conféquent plus digne de

confiance que le Continuateur du Jé

faite Daniel. L'objet de l'inquiétude

du Cardinal étoit la Reine régnante.

Cette princeffe n'eut que des défagré

mens dans fon mariage. Comme Marie'

de Médicis connoiffoit fon fils capable

de fe laiffer conduire par une perfonne

qui obtiendroit fa confiance , elle eut

foin de lui rendre fufpecte la capacité

de fon époufe en lui enlevant ainfi

l'eftime de fon époux , elle lui enleva

fon amour. Le Connétable de Luines

M 3
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prit des mesures plus honnêtes pour

s'affurer de la perfonne du Roi :

il lia intimement fa femme avec Anne

d'Autriche , de forte qu'il domina par

l'infinuation & en foutenant la bonne

intelligence entre les époux. Richelieu,

n'ayant pas la même reffource , reprit

la marche de Marie de Médicis ; il

donnauncorps aux ombrages de Louis :

les légéretés d'une jeune perfonne qui

parle fans précaution des chofes pof

fibles , furent repréſentées comme des

réfolutions & des projets ; & quelques

imprudences prirent , fous la main du

malin Cardinal , l'air & l'apparence du

crime d'Etat ; il crut la forcer par-là à dé

pendre de lui. Quelques Ecrivains l'accu

fent d'avoir eu l'audace de défirer plus

que des égards & des déférences. Anne

d'Autriche a conté elle - même à Ma

dame de Motteville qu'un jour le

Cardinal lui parla d'un air trop galant

pourun ennemi , & qu'il luifit un difcours

très-paffionné. Cette Princeffe fe vit

fouvent dans le cas d'être forcée de

recourir à cette Eminence , pour ſe fau

ver des piéges qu'elle lui avoit tendus.

Gênée de tous côtés , cette Princeffe

cherchoit de la confolation dans le com
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merce de fes proches : elle écrivoit au

Roi d'Efpagne fon frere , à l'Archiduc

& à plufieurs autres perfonnes des

Cours de Madrid & de Bruxelles. On

imagina que dans ces lettres il pouvoir

être queftion de la paix générale qui

étoit le voeu de toute l'Europe , & du

retour de la Reine-Mere ; deux chofes

que le Cardinal redoutoit également.

Le Roi fe perfuada facilement un myf

tere dangereux dans ce qu'Anne d'Au

triche faifoit à fon infçu , & réfolut , à

l'inftigation du Miniftre , de furprendre

fon épouſe.

La Reine alloit fouvent au Monaftere

du Val-de-Grace ; elle s'y étoit conſtruit

un joli appartement , & elle paffoit avec

des Religieufes choifies des journées

que la trifteffe de la Cour lui faifoit

trouver très-agréables. Le Chancelier

s'y tranfporte par ordre du Roi , fait

ouvrir les armoires , fouille les tiroirs ,

examine les papiers qui s'y trouvent ;

il interroge des Religieufes & la Reine

même , & la force de lui remettre une

lettre qu'elle vouloit cacher dans fon

fein. Pendant ce temps , on arrête &

on jette dans différentes prifons fes

plus fidelles ferviteurs. Anne eft con

M 4
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trainte de fuivre fon mari à Chantilly,

où elle demeura refferrée dans fa cham

bre , réduite aux gens abfolument nécef

faires pour fon fervice. Comme la dif

grace eft contagieufe , les Courtiſans.

évitoient ceux qui paffoient pour lui

être attachés. On remarqua qu'en tra

verfant la cour , ils n'ofoient même

tourner les yeux vers fon appartement :

on difoit publiquement qu'elle alloit être

renvoyée en Espagne. Cette menace ,

qui parut finguliere après plus de vingt

ansde mariage , n'étoit peut-être pas fans.

fondement de la part du Cardinal , au

quel les partis extrêmes ne coûtoient

rien , & qui n'auroit pas été fâché d'en

tretenir la haine des deux Maifons de

France & d'Autriche : fa mauvaiſe vo

lonté , s'il la pouffa à cet excès , fut

fans effet. On croit que le Chancelier

fit avertir la Reine de la recherche qu'il

devoit faire. Il ne fe trouva au Val-de

Grace que des papiers inutiles , & dans

les armoires , des haires & des diſciplines

qu'on regarda comme miſes en dérifion

du Cardinal.

Les agens de la Reine nierent conf

tamment d'avoir fervi dans le commerce

clandeftin qu'on lui imputoit; & mal

C
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gré les promeffes , malgré les menaces ,

quoique Richelieu les interrogeât lui

même en homme qui veut trouver des

coupables , quoiqu'il cherchât à les épou

vanter , & qu'on mît à quelques-uns les

inftrumensde latorture fousles yeux , ils

furent inébranlables : enfin , chofe éton

nante ! refferrés dans des prifons im

pénétrables , fous des geoliers choifis part

le Miniftre , & gardés à vue dans des

cachots par des foldats renfermés avec

eux , on trouva moyen de leur faire

favoir ce qu'ils devoient faire &avouer

afin que leurs réponſes cadraffent avec

celles de la Reine ; & ces avis leur par

venoient par le canal même des parens

du Cardinal ; tant étoit générale l'indi

gnation contre le defpotifme hautain

d'un Miniftre tyrannique , qui vouloit

dominer même les inclinations . La Reine:

qui avoit été réprimandée en plein Con

feil , du temps de Chalais , fut obligée

dans cette circonftance de figner un

écrit parlequel elle fe reconnoiffoit cou

pable d'imprudence. Selon fa coutume ,

Richelieu fit encore valoir à Anne

d'Autriche le retour du Roi vers elle

comme une grace qui étoit le fruit de

fes follicitations. Il y a apparence

M.5
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1

1 ajoute M. Anquetil , que la Reine dut

plutôt fa réconciliation aux remon

trances de la tendre la Fayette , dont

la conduite eft un modele de vertu

peut-être unique dans l'Hiftoire. C'eft

à cette illuftre perfonne , comme nous

l'avons déjà dit , que la Reine dut le

retour de fon époux : le fruit de cette

réconciliation fut un fils qui porta de

puis le nom de Louis XIV. Anne d'Au

triche , reconnoiffante des bons offices

de la Fayette, fit tous fes efforts pour

l'engager à revenir à la Cour ; mais ils

furent inutiles.

Il paroît que de tous les griefs qui fou

tenoient l'indifférence du Roi contrefon

époufe , celui qui l'affectoit davantage

étoit la part qu'elle avoit eue dans

l'affaire de Chalais. Si la Reine , à l'oc

cafion de la foible ſanté de fon mari ,

a réellement eu le projet d'époufer

Gafton , après la mort de fon frere , on

ne pourroit l'exempter de blâme ; mais

la Reine a toujours foutenu qu'elle

étoit innocente , & qu'elle ne s'étoit

foumise à l'humiliation de reconnoître

fa faute en plein Confeil , que parce

qu'il l'avoit menacée , fi elle ne le

ch

P



de Henri IV& de Louis XIII. 275

faifoit , de la renvoyer
en Efpagne. Ce

pendant Louis lui réprocha toujours au

fond du coeur d'avoir défiré ſa mort :

mais fuivant toute apparence
, Louis

étoit dans l'erreur. Avec ce préjugé ,

fortifié par l'acceffion
de la Reine à

plufieurs intrigues fubféquentes
, &

d'après la perfuafion
où étoit le Roi ,

de l'incapacité
de fa femme & de fa

partialité
pour l'Eſpagne

fa patrie , il

n'eft pas furprenant
qu'il ait voulu l'ex

clure de la Régence ; il en chercha

long-temps les moyens : ne les ayant

pu trouver , après bien des combinai

fons politiques
, il nomme la Reine Ré

gente , & fon frere , Lieutenant
-général

du Royaume
; crée un Confeil fouve-

rain , & défend à Anne d'Autriche
&

à Gafton de le changer : il en établit

chef, le Prince de Condé ; & le 19

Avril, ayant fait jurer à fon époufe &

à fon frere de fe conformer
à fes dif

pofitions
, il figne fa déclaration

, & met

au bas , de fa main : Ce que deffus eft ma

très-expreffe & derniere volonté , que je .

veux être obfervée. Il mourut fans être

regretté , comme il avoit vécu fans être

aimé.

Hétoit naturel qu'Anne d'Autriche

M:6
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comptât par préférence fur les anciens

confidens de fes peines , confidens

dont quelques-uns furent martyrs de

leur attachement pour elle. Le princi

pal d'entre eux étoit le Duc de Beau

fort , fils de Céfar de Vendôme. Ce

Duc refta toujoursinacceffibleaux offres

du Cardinal, qui voulut l'attirer dans

fon parti , & il aima mieux quitter le

Royaume que d'y refter expofé à dire

franchement ce qu'il penfoit. Quand il

revint , la Reine le reçut avec la plus

grande diftinction , & dit publiquement :

Voilà le plus honnête homme de la France.

Elle lui donna, la veille de la mort du

Roi , une marque non équivoque de fon

eftime. Le Duc d'Orléans & le Prince

de Condé eurent alors quelque diffé

rent , & précisément le même jour ,,

le Maréchal de la Meilleraye , Grand

Maître de l'Artillerie , reçutun faux avis,

qu'au moment de la mort du Roi , on

devoit l'arrêter avec tous les parens &

amis de Richelieu : it manda pour fe

défendre les gens dépendans de fa

charge. Anne d'Autriche avertie de

leur arrivée , s'imagina que c'étoient des

troupes appelées par le Duc d'Orléans

ou par le Prince de Condé, dans, le
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deffein d'enlever le Dauphin & le Duc

d'Anjou: elle fit venir le Duc de Beau

fort , lui remit fes fils entre les mains ,

en préfence de toute la Cour , & or

donna aux troupes de la Garde de lui

obéir comme à elle-même. Cette con

fiance en un homme fi étroitement lié

avecles anciensdifgraciés, marquoit affez

de quel côté alloient déformais penchev

la faveur & le crédit. Anne d'Autriche

en effet parut d'abord ne penfer &

n'agir que par l'infpiration de ceux des

ennemis de l'ancien Miniftre , qui fe

trouverent auprès d'elle à la mort de

fon mari. Saint-Ibal & Montréfor , qui

tinrent autrefois le poignard levé fur

Richelieu,furent commeles repréfentans

d'un parti qui fe forma alors & qu'on

appela la Cabale des Importans ; parce

que fiers de la confiance de la Reine ,

ils fe donnoient des airs de fuffifance

& de protection..

"

Auguftin Potier , Evêque de Beau

vais , dont la Reine voulut d'abord faire

un Miniftre , n'avoit aucun principe de

Gouvernement , ni aptitude pour les

acquérir. C'étoit un homme avantageux

& borné, qui croyoit tout facile , qui
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tranchoit , décidoit & ne fe doutoit feu

lement pas qu'il y eût des expédiens

à employer pour affurer le fuccès. Il

déclara à l'Ambaffadeur de Hollande

qu'ils ne devoient plus compter fur le

fecours de la France , à moins qu'ils

ne fe fiffent Catholiques : il difoit en

core que le Royaume n'étoit pas plus.

difficile à gouverner que fes Curés.

A peine le Roi fut mort , que Po

tier & toute fa troupe s'écrierent que

La Régence appartenoit de droit à la

Reine ; que les reftrictions mifes à fon

autorité par la création d'un Confeil

étoient injurieuſes à Sa Majefté , & qu'il

n'y avoit pas d'autre moyen d'en ef

facer la honte que de les détruire . Anne

applaudit à ce tranfport de zele , &

réfolut de faire caffer la Déclaration

qu'elle avoit jurée à fon mari d'obfer

ver ; mais quand elle voulut mettre la

main à l'oeuvre , elle fe trouva très

embarraffée. Cependant la Reine , après

avoir négocié avec autant d'adreffe que

de bonheur , parvint à faire annuller la

Déclaration. Anne d'Autriche fut décla

rée Régente & Tutrice fans rectřiction

& maîtreffe de former fon Confeil à fa

volonté ainfi fut refpectée la très-ex
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5

preffe & derniere volontéde Louis XIII.

On a foupçonné Anne d'Autriche

de n'avoir pas été infenfible aux qualités.

aimables de Mazarin. Cette Princeffe

étoit coquette, à prendre ce terme dans

l'acception la plus favorable ; c'est-à

dire , qu'elle aimoit à être louée , & à

s'appercevoir qu'on ne la regardoit pas

fans intérêt. Ce penchant fit croire

qu'Anne pouvoit être de ces femmes

qui , vers le milieu de l'âge , prennent

pour des perfonnes d'un certain état

un goût qu'elles prétendent déguifer

fous le nom d'eftime. Si elle crut en im

pofer aux Courtifans , elle fe trompa ,

& la Majefté du Trône ne la garantit

pas des propos malins.

Le Marquis de Châteauneuf avoit

préfidé à la condamnation de Montmo

renci , quoiqu'il fût dans les ordres.

facrés , & qu'il eût été auparavant Page

dans la maifon de ce Seigneur. Ce Mar

quis & la Ducheffe de Chevreufe , an

cienne amie de la Reine , ſe flatterent

en revenant de leur exil , après la mort

de Louis , de conduire le Royaume.

Mais on remontra à la Régente que ces

deux perfonnes promettoient déjà des

graces , affuroient de leur protection ,

C
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fe vantoient de diftribuer feuls les em

plois , les dignités , & de gouverner Sa

Majefté même on ajouta qu'elle fe

trompoit fur la caufe de leur ancienne

difgrace ; que Châteauneuf & Madame

de Chevreufe n'avoient pas été punis

de leur attachement pour elle , mais

d'une intrigue galante entre eux deux.

Ces obfervations parurent plaufibles à

la Régente ; elle fit écrire en confé

quence à Châteauneuf , qui revenoit

d'un airtriomphant à la Cour , de reſter

jufqu'à nouvel ordre dans fa maifon de

Mont-Rouge près de Paris : quant à

Madame de Chevreuſe , Anne la reçut

publiquement comme une égale & une

amie ; mais en particulier , elle lui con

feilla de fe retirer à la campagne. La

Ducheffe , très- étonnée , combattit les

raiſons de fa Souveraine , & obtint pour

foute grace , finon de rester à la Cour,

du moins d'y paroître quelquefois.

La Cour d'Anne d'Autriche n'étoit

ni fombre ni trifte : les Dames admifes

à fa familiarité, privées des graces de la

premiere jeuneffe , poffédoient celles

de l'âge mûr , la variété des connoif

fances, la jufteffe du raifonnement , le

ne
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fel de la converfation ; on n'étoit pas ,

dans ce cercle , ennemi des amuſemens.

La Reine elle-même laiffoit fouvent

percer la gaieté à travers les crêpes

lugubres du veuvage. Anne d'Autriche

étoit bonne , familiere dans fon domef

tique , difpofée à obliger , mais elle ne

vouloit pas que fes amies prétendiffent

la dominer , & elle fe roidiffoit contre

la contradiction. Madame de Hautefort,

Madame de Chevreufe , & les autres per

fonnes attachées à la Reine pendant la

vie de fon mari , n'avoient pu faifir ce

caractere , parce qu'elles ne l'avoient

connue alors que dans l'oppreffion.

Devenue maîtreffe de fuivre fes goûts ,

elle leur déclara , même fermement

qu'elle prétendoit n'être pas gênée dans

fa confiance , ni expofée aux remon

trances & aux critiques. Malgré ces

avertiffemens , ces perfonnes s'imagi

nerent qu'en ne laiffant pas ignorer à

la Reine les bruits qui fe répandoient

elles l'engageroient à congédier celui

qui la rendoit l'objet des obfervations

malignes de fes domeftiques & du Pu

blic ; & cet homme , c'étoit le Car

dinal Mazarin. Madame de Hautefort

lui dit un jour que ce Cardinal étoit

"
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trop jeune pour qu'il ne fe fît pas de

mauvais difcours d'elle & de lui : Anne

répondit : Il n'aime pas les femmes , il eft

d'un pays à avoir des inclinations d'une

autre nature. Ce ton léger d'Anne d'Au

triche fait croire qu'elle étoit plus cu

rieufe d'étouffer les foupçons , que de

ne pas y donner lieu. Laporte , fon

Valet de chambre ou Porte-manteau

lui fit , tant en face que par écrit , &

lui fit faire par les autres domeftiques

hommes& femmes , des repréfentations

qu'on trouvera bien vives & bien libres.

Anne rougiffoit , fe fâchoit , & ne fe

corrigeoit pas. Auffi Cotignon , beau

pere de Laporte , dit un jour tout cru

ment àla Reine , à l'occafion des remon

trances que l'on fait quelquefois affez

inutilement aux femmes fur leur con

duite: Vous êtes toutesfaites comme cela :

fi vous vouliez vous jeter par lafenêtre , il

neferoitpaspermis de vous retenir parvotre

robe; ilfaut vous laiffer noyer. Voyez les

Mémoires de Laporte , page 233.

Le bon temps de la Régence , comme

on l'appeloit alors , font les trois années

1644 , 1645 & 1646. Saint-Evremont

nous a affez bien décrit ces temps , dans

des Stances dédiées àNinon de l'Enclos ,

Z
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E

& qui font peut-être les meilleures

qu'il ait faites. En voici la premiere &

la derniere :

J'ai vu le temps de la bonne Régence ,

Temps où régnoit une heureuſe abondance,

Temps où la Ville auffi bien que la Cour

Ne refpiroient que la paix & l'amour,

Que ne mourut alors fon Eminence ,

Pour fon bonheur & pour notre repos !

Elle eût fini fes beaux jours à propos ,

Laiffant un nom toujours cher à la France.

Le fouhait n'étoit pas fait pour,pour flatter

Mazarin , dont Saint - Evremont avoit

à fe plaindre.

Anne d'Autriche , pendant la vie de

Louis XIII , n'avoit pas eu de plus

grande confolation dans fes peines

que la liberté de s'en plaindre avec fes

domeftiques , fes femmes & les autres

perfonnes qui l'environnoient. Lorf

qu'elle eut pris en main les rênes du

Gouvernement , elle continua de parler

de ce qui l'affectoit ; de forte qu'à fon

exemple tout le monde s'entretenoit

des affaires d'Etat . Mazarin fit fentir à
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la Régente les inconvéniens de cette

habitude , & elle s'en corrigea ; mais

les familiers de la Reine , privés de ces

confidences qui fatisfaifoient leur curio

fité & qui leur donnoient un air d'im

portance , conçurent un extrême ref

fentiment contre ce Miniftre. Mazarin

fe moqua de tout , & les murmures

augmenterent. Ils ne furent pas moin

dres contre la Reine. L'Avocat Général

Talon dit : « Le mépris général & uni

verfel s'eft répandu fur les Chefs : la

perfonne du Roi a été honorée à cauſe

de l'innocence de fon âge ; mais celle

de la Reine fa mere a reçu toutes for

tes d'opprobres & d'indignités : le peu

ple s'eft donné la liberté d'en parler avec

infolence & fans retenue ». En effet ,

on noirciffoit la Régente par des foup

çons injurieux à fon honneur : on ne

l'épargnoit pas non plus fur fa conduite

politique : on la blâmoit ouvertement

de donner toute fa confiance à un étran

ger qui à peine favoit la Langue , qui

ne connoiffoit ni le génie , ni les lois ,

ni les ufages de la Nation .

La Reine avoit confervé à la tête du

Miniftere le Chancelier Séguier , homme

habile , ami des Savans & des Lettres,
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exercé dans le travail , employé avec

fuccès fous Richelieu , & capable de

donner de bons avis ; mais fi fouple

dit encore Talon , fi déférant , fi abaiffe

dans fa conduite à l'égard de la Reine &

des Miniftres , qu'il en étoit ridicule &

fans eftime dans le Cabinet. Il n'étoit pas

5 en meilleure odeur auprès d'un certain

public , parce qu'il paffoit pour l'homme

de la Cour contre le Parlement. Il lui

étoit échappé de dire en pleins Etats :

Qu'ily avoit deux fortes de confciences ;

Pune d'Etat , qu'il falloit accommoder à

la néceffité des affaires ; l'autre , à nos

actions particulieres. Cette propofition

fcandaleufe à jufte titre , fur-tout dans

un Magiftrat , Chefde la Juftice , ôta au

Chancelier la confiance du public , qui

eft le plus bel apanage d'un homme

en place. Intrigues du Cabinet, Tom. III.

Le Chancelier Séguier difoit que fi

on vouloit le féduire , il n'y avoit qu'à

lui offrir des Livres. Etantjeune , il entra

chez les Chartreux , & y prit l'habit.

Comme il étoit tourmenté de tentations

que la folitude n'amortiffoit pas , le

Supérieur lui permit , lorfqu'il fe fen

tiroit preffé , de tinter la cloche du

choeur , afin d'avertir fes Confreres de
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fe mettre en prieres pour lui obtenir

la victoire fur l'Efprit immonde ; mais

le jeune Moine recourut fi fouvent à

cet expédient , que le voifinage fatigué

s'en plaignit , & on fut obligé de lui in

terdire ce fingulier exercice. Mémoir.

d'Arragnan & Menagiana , Tom. IV.

Au premier foulévement du peuple ,

du temps de la Fronde , les femmes qui

compofoient la Cour d'Anne d'Autriche

étoient toutes tremblantes quant à

elle , rien ne paroiffoit l'intimider , &

fon air d'affurance fe communiquoit aux

hommes qui faifoient les plaifans. « II

faut que Votre Majefté foit bien ma

lade , lui difoit Beautru à demi - voix

puifque le Coadjuteur vous apporte

Î'Extrême-Onction ». Le Coadjuteur

fuivi d'une foule de femmes , d'enfans

& de toutes les Harangeres du Marché

neuf, qui crioient Brouffel & liberté ,

venoit d'entrer au Palais- Royal où la

Cour étoit alors. Les plaifanteries que

l'on faifoit , bonnes ou mauvaiſes

étoientaccompagnées de mots à l'oreille,

d'éclats de rire , de geftes moqueurs.

La Meilleraye ayant voulu perfuader

que la révolte étoit férieufe : Ily a
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de la révolte , répondit féchement la

Reine ; oui il y a de la révolte à croire

qu'on puiffe fe révolter. Cependant le

bruit alloit en augmentant ; le peuple

menace de forcer les Gardes : on quitte

alors le ton plaiſant pour délibérer fur

le parti à prendre. Guitaut , Capitaine

des Gardes , eft d'avis qu'on remette

en liberté Brouffel : le Coadjuteur

ajoute que c'eft le feul moyen de faire

ceffer le trouble. La Régente rougit &

s'écria : Je vous entends , M. le Coad

juteur ; vous voudriez que je remiſſe

Brouffel en liberté ; je l'étranglerai plutôt

de mes deux mains & ceux qui ... ajouta

t-elle , en me les portant au vifage.

Anne , loin de céder à l'orage du mo

ment , déploya une fermeté qui penfa

devenir funefte. Le Coadjuteur voyant

qu'il ne pouvoit fe faire aimer à la Cour,

réfolutde s'y faire craindre. La Régente ,

comme fi elle eût voulu feconder les

mauvais deffeins de Retz , au lieu d'ap

paifer la fureur du peuple , l'irrite par

de nouvelles entrepriſes. On n'a jamais

fu précisément ce qu'elle avoit réfolu :

les uns difent qu'elle vouloit caffer tout

ce qu'avoit fait le Parlement depuis

l'établiffement de la Chambre de Saint
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Louis ; les autres , qu'elle prétendoit

caffer le Parlement lui-même , l'inter

dire où l'exiler. Le Coadjuteur faifoit

répandre les bruits les plus effrayans.

On devoit , difoit-il , emprifonner tout

le Parlement , décimer les Confeillers

& les Bourgeois , pour les faire pendre

avec Brouffel & les autres prifonniers.

On affuroit encore de fa part que la

Reine devoit tirer le Roi de Paris &

faire mettre enfuite le feu aux quatre

coins de la Ville , qui feroit pillée &

faccagée fans miféricorde. Que l'on

compare cette circonftance à ce que

nous venons de voir , à ce que nous

entendons encore à l'heure où j'écris ,

& l'on verra que tous ces propos incen

diaires font dans tous les temps femés

par les ennemis jurés du repos & du

bien public. Il eſt certain toutefois que

dans ce temps-là , comme de nos jours,

on avoit des deffeins violens , & qu'on

prit , pour en affurer l'exécution , les

pires de tous les moyens.

Dès que les barricades furent fer

mées , le Parlement , ignorant jufqu'où

les chofes pourroient aller , fe mit

à délibérer fur le parti qu'il falloit

prendre pour ramener l'ordre. Toutes

les
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les voix fe réunirent à aller fupplier

la Reine de rendre fur le champ la li

berté aux prifonniers. C'étoit peut-être,

légitimer la violence du peuple , que

de demander juridiquement ce qu'il exi

geoit par la force : mais il eft des mo

mens où on n'a que le choix des fautes. Le

Corps entier du Parlement fe mit en mar

che ; mais autant il fut reçu avec acclama

tion & reſpect de la part du peuple, au

tant il fut maltraité à la Cour. LaRégente

les reçut de l'air le plus févere , leur

imputa la fédition. « La poftérité ,

ajouta-t-elle , regardera avec horreur

la caufe de tant de défordres , & le

Roi mon fils vous en punira un jour ».

Après plufieurs autres reproches très

graves , Anne d'Autriche les quitte bruf

quement. Molé la pourfuit d'apparte

ment enappartement, & parvient enfin

à en arracher la liberté des prifonniers ,

à condition que fa Compagnie ne fe

mêlera plus des affaires d'Etat.

moh

Le Parlement s'en revenoit affez con

tent , lorfque le peuple , s'imaginant

que les Prifonniers qu'il réclamoit

étoient détenus au Palais - Royal , &

qu'on n'avoit pas voulu les rendre ,

força les Magiftrats d'y retourner &

Tome III. N
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de ne pas revenir fans eux. Ce fut

un grand fujet de colere pour la Reine ,

de voir rentrer le Parlement. La patience

penfa lui échapper. Dans fon dépit , elle

fembloit ne méditer que des deffeins

violens. Tantôt elle vouloit envoyer

couper la tête à Brouffel & la jeter au

peuple ; tantôt elle vouloit faire pen

dre pour l'exemple quelques Confeil

lers aux fenêtres du Palais , ou du moins

de retenir les plus modérés & de livrer

les autres à la rage de la populace ;

projets auffi dangereux qu'odieux ,

qu'appuyoient néanmoins quelques

Courtifans encore imbus des principes

fanguinaires de Richelieu. On eut beau

coup de peine à calmer la Régente &

à lui faire fentir les redoutables confé

quences de la moindre violence. Le

premier Préfident , qui ne parloit jamais

fi bien que dans le péril , y employa

toute fon éloquence. Le Duc d'Orléans

la fupplia de céder aux circonſtances ;

les Princeffes fe jeterent à fes pieds , &

enfin on lui arracha ces paroles : » Eh

bien, Meffieurs du Parlement , voyez

donc ce qu'il eft à propos de faire » ! &

fur le champ on fe mit à délibérer , en

préfence même de la Reine, Il en coûta
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beaucoup à la fierté d'Anne d'Autriche

de céder en cette circonftance.

Loin de lui être favorable , cette fa

cilité ne fervit qu'à enhardir le peuple.

La Reine comptoit beaucoup fur les va

cances du Parlement qui approchoient,

pour voir renaître le calme ; mais le

Parlement demanda une prolongation

de fervice , fous prétexte d'affaires ur

gentes & qui ne permettoient aucun

délai, La Régente refuſe : le Parlement

infifte , & comme il laiffa appercevoir

qu'il fe continueroit de lui-même , la

Reine accorda quinze jours. L'aſſurance

de conferver fes protecteurs augmenta

la hardieffe du peuple , toujours prêt à

s'échapper. Il ofa manquer de reſpect

à Anne d'Autriche dans les promena

des : en paffant par les rues , elle eut

la mortification d'entendre des chanſons

faites contre elle & de fe voir pour

fuivre avec des huées. Perfévérance

du Parlement dans fes entrepriſes , in

folence de la populace , ces deux mo

tifs déterminerent Anne d'Autriche àquit

ter Paris ; elle en fortit le 13 Septembre

& emmena le Roi à Ruel. ( 1648. )

La Reine en vouloit toujours au Par

lement , qu'elle regardoit comme l'uni

N 2
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que inftigateur des troubles, M. Amelot ,

premier Préſident de la Cour des Aides ,

ayant dit à la Reine que le Parlement

étoit difpofé à donner les marques les

plus foumifes de fon obéiffance , tant

qu'on ne les exigeroit que dans les

formes prefcrites par les Ordonnances ,

le Chancelier releva ces mots d'un air

mécontent. Le Préfident Amelot reprit

devant toute la Cour : « Qui , Monfieur,

fuivant toutes les formes prefcrites par

les Ordonnances : vous avez affez vieilli

dans le Parlement pour ne pas ignorer

que les Compagnies Souveraines n'ont

point d'obéiffance aveugle : ceux qui les

compofent fe font obligés par ferment

d'exécuter celles qui font vérifiées par

liberté de fuffrage & non d'autorité

abfolue mais parce que vous avez ceffé

de les pratiquer depuis que vous êtes

forti du Parlement , vous les avez ou

bliées , & il faut vous en reffouvenir »

Journ. du Parlem. p. 117.

La Régente avoit fi mal pris fes me

fures , qu'en quittant Paris elle n'avoit

pas fongé à s'affurer de la Baftille , qui

auroit pu tenir la Ville en bride. Elle

laiffa ce fort fans pain , fans munitions ,

avec vingt-deux Soldats , fous le com

mandement du fieur Dutremblai , frere
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du fameux Pere Jofeph. La Baftille fut

fommée de fe rendre le 11 Janvier

& on tira deux coups de canon , qui

hent brêche ; c'eſt- à-dire , apparem

ment que les boulets emporterent quel

ques éclats de pierre. Le Gouverneur

promit de fe rendre , s'il n'étoit pas

fecouru dans vingt-quatre heures , &

il fortit en effet le 13 à midi. Ainfi

il abrégea les plaifirs des Dames de Paris,

qui pendant le fiége eurent le courage

de fe promener dans le jardin de l'Ar

fenal : plufieurs d'entre elles poufferent

l'intrépidité jufqu'à vifiter la batterie.

Nous avons vu fe renouveler de nos

jours cette ſcene ; & la Baftille prife

en deux ou trois heures de temps , par

une poignée de foldats & d'ouvriers

n'offre plus aujourd'hui que la place

maudite , où étoit élevé le plus affreux

monument du Defpotiſme miniſtériel.

Cependant Anne d'Autriche , tou

jours plus en colere contre le Parle

ment, ne ceffoit de répéter au Prévôt

des Marchands & aux Echevins : « Chaf

fez , chaffez le Parlement , & en même

temps qu'il fortira par une porte , je

rentrerai par l'autre ». Mais les chofes

prirent enfin une tournure, & ilfe fit du

N 3
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moins une paix qui dura quelque temps.

Un certain Marquis de Jarfay , qui

étoit à la Cour , homme avantageux &

frivole , s'avifa de vouloir mettre Anne

d'Autriche au nombre de fes conquêtes:

elle avoit alors près de cinquante ans ,

& étoit encore belle femme. La folie

de Jarfay étoit héréditaire dans fa fa

mille le Maréchal de Lavardin , fon

grand pere ,
s'étoit donné pour amant

public de Marie de Médicis , & il en

avoit été puni : le petit-fils le fut auffi ,

mais foiblement , puifque la Régente

après s'être amufée quelque temps de

fes galanteries , qu'elle croyoit fans

conféquence , voyant que le Marquis

en prenoit avantage , fe contenta de

lui défendre de paroître devant elle.

Condé voulut forcer la Reine à le rece

voir ; mais lui-même fut bientôt arrêté

par ordre de la Régente.

"

Ceux qui veulent connoître tous

les divers événemens de la Fronde , ne

peuvent lire à ce fujet un Ouvrage

plus inftructif & plus fenfément écrit ,

que l'Intrigue du Cabinet , par M. An

quetil. Il y dévoile les fautes fans amer

tume , & accorde des éloges fans flatte

rie. Anne d'Autriche , nourrie dans les
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principes de l'autorité arbitraire , fut

plus d'une fois expofée à devenir la

victimedes funeftes conféquences qu'elle

entraîne. Dès que le Roi fon fils fut

parvenu à l'âge de majorité , cette

Princeffe lui remit entre les mains le

timon du Gouvernement , & lui choiſit

pour compagne de fon Trône une Prin

ceffe du Sang Autrichien , fa proche

parente. Elle gouverna pendant quelque

temps encore , conjointement avec

Mazarin. Dès que ce Miniftre , abhorré

du peuple & méprifé des Grands , fut

mort , Anne d'Autriche parut renoncer

entiérement aux grandeurs de ce monde ,

pour ne plus s'occuper que des affaires

de fon falut. Elle fe fit dévote : elle

fonda des Couvens fe fit recevoir

dans diverfes Confréries , s'impofa des

exercices de pénitence , fit quelques cha

rités , & mourut à l'âge de 66 ans , peu

regrettée de fon peuple , dont elle ne

s'étoit pas toujours fait connoître avan

tageufement. Il faut efpérer qu'un jour,

avec une éducation plus analogue au

grand rôle qu'ils doivent repréſenter,

les Chefs des Nations fe rendront à la

fois plus dignes de leur eftime , de leur

amour & de leurs regrets.

"
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1

GASTON DE BOURBON ,

DUC DORLEANS,

FRERE DE LOUIS XIII.

CHAVIGNY, Miniftre d'Etat , écri

voit au Cardinal de Richelieu , que la

peur étoit le plus habile Orateur à per

fuader Monfieur ; mais fa crainte n'avoit

pour objet que fa perfonne. Il traîna

prefque tous fes amis à la prifon ou

fur l'échafaud , fans les plaindre. Mêlé

dans toutes les affaires , il facrifia preſ

que toujours ceux qu'il y avoit fait

entrer ; & il n'eft guere connu dans

notre histoire , que par fes cabales con

tinuelles contre un Miniftre qui avoit

un tout autre génie que le fien , fans

avoir le coeur meilleur. La vie de Gaſton

fut un reflux perpétuel de brouilleries

& de raccommodemens avec Louis XIII,

fon frere , & le Cardinal , fon premier

Miniftre. Après avoir entraîné Mont

morenci dans le piége , il l'abandonna

à la difcrétion de l'impitoyable Riche

*
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lieu , qui lui fit trancher la tête. Le

Duc d'Orléans , mêlé dans la conju

ration de Cinqmars & Bouillon , ne ſe

tira d'affaire qu'en accufant fes com

plices & en s'humiliant. Il répara en

partie fa réputation après la mort de

fon frere , par la prife de Gravelines ,

de Courtrai & de Mardick ; mais il la

perdit de nouveau en cabalant contre

Mazarin. En général fes mœurs étoient

fort diffolues , & nous en donnerons

quelques preuves . Il fut relégué à Blois ,

où il mourut , dans l'année 1660 , re

gardé comme un Prince pufillanime &

lâche ; il étoit né en 1508.

Quand ce Prince eut atteint l'âge de'

dix-huit ans , Marie de Médicis fat

mere , voulut abfolument le marier avec

la Princeffe de Montpenfier , & le Roi

fon frere , quoique affez ennemi du

mariage de Gafton , l'engageoit cepen

dant à terminer. Gafton répondoit pref

que toujours qu'il aimeroit mieux être

diable que marié. Richelieu le preffant

un jour de conclure enfin l'affaire, qui

traînoit trop en longueur , « J'épouſerai

Mademoiſelle de Montpenfier , répon

dit-il , mais ce ne fera pas fi-tôt ; il faut

d'abord-que je fois guéri d'un certain

ND
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mal que je ne nomme pas ». Le Car

dinal , déconcerté par cette réponſe ,

ne fait plus où il en eft. Perfuadé que

les confidens du Prince continuoient

de le détourner de ce mariage , Riche

lieu leur demandoit , lorfqu'ils venoient

lui parler de la part de leur Maître ,

s'ils n'étoient pas auffi tourmentés de

la maladie de Monfieur. Une autre

fois , après avoir embraffé le Roi &

la Reine-Mere avec beaucoup de ten

dreffe & d'affection , le Duc d'Anjou

( il portoit encore ce titre ) s'emporta ,

fe donna des contorfions & contrefit

l'enragé. Marie de Médicis lui demande

la raifon d'un fi prompt changement ,

& il répond en jurant qu'il n'eft pas

content & qu'il en a grand fujet. « Cela

vient , lui répond la Reine-Mere de

ce que vous êtes mal avec Dieu : il

y a long-temps que vous ne vous êtes

confeffé, & les remords de votre conf

cience vous tourmentent Laiffez

moi en repos , dit Gafton , je ne me

foucie pas plus de Dieu que du Diable».

Louis & Marie de Médicis demeure

rent tellement étourdis , que le Cardi

nal de Richelieu , qui vouloit faire

l'homme de bien , avertit leurs Majeftés

"

-
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qu'elles ne devoient pas fouffrir que le

Duc d'Anjou blafphémât de la forte

en leur préfence. Le Roi & fa mere

n'ofant encore ouvrir la bouche , Riche

lieu prend la parole d'un ton grave

& férieux, & dit au Prince , qui avoit

alors dix - huit ans : « Vous oubliez

Monfieur , que vous êtes devant le Roi:

à quoi pensez-vous de proférer ainfi

des chofes qui ne doivent jamais fortir

de la bouche d'une perfonne de votre

rang,& que le Roi ne doit pas fouffrir » è

Gafton rentre en lui-même , & fe tait.

« Je vous prie , Madame , dit-il feule

ment à la Reine fa mere , en fortant

du Confeil , d'avertir M. le Cardinal

qu'il ne fe donne jamais la liberté de

me faire des leçons ; je ne fuis plus d'âge

à fouffrir un pédant derriere moi ».

•

Le Colonel d'Ornano étoit accufé

depuis quelque temps de donner à

Monfieur , dont il étoit gouverneur

des confeils tendans à le brouiller avec

le Roi. Sa Majefté , pour le gagner en

tiérement , le fit Maréchal de France

au commencement de l'année 1626 ; &

necroyant pas , après cette grace , avoir

à fe louer de lui , elle le fit arrêter à

Fontainebleau & conduire à Vincennes

N. G
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Monfieur fe trouva fort offenfé du

traitement qu'on faifoit à un homme

qui avoit toute fa confiance , & trou

vant le Chancelier en fon chemin , it

lui demande s'il avoit part à cet em

prifonnement. D'Aligre l'affure qu'il

n'en avoit rien fu que quand la chofe

avoit été faite. Le Prince alla faire la

même demande au Cardinal , qui dit

qu'il ne répondroit pas comme avoit

fait le Chancelier , & que l'un & l'autre

avoient confeillé au Roi de s'affurer

du Maréchal. Le Miniftre profita de

cette occafion pour faire ôter les Sceaux

à M. d'Aligre & les donner à Marillac ,

qu'il jugea devoir être entiérement dé

voué à fes intérêts , parce qu'il étoit

créature de la Reine-Mere. Cette tem

pête ne fut pas feulement fatale à d'Or

nano , elle enveloppa la plupart de ceux

qui approchoient Gafton , parce qu'on

prétendit qu'ils avoient eu deffein de

tuer le Cardinal ; ce qu'ils auroient exé

cuté à Fleury , fi Chalais qui étoit du

complot ne l'eût pas découvert , dans

la crainte d'être trahi par Valencé , à

qui il en avoit fait part. Ce deffein , vrai

ou fuppofé , fit que le Roi donna des

Gardes à fon Miniftre.
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Depuis l'emprisonnement du Maré

chal d'Ornano, fon ancien gouverneur ,

Gafton , encore Duc d'Anjou , avoit

conçu le deffein de fe défaire du Car

dinal de Richelieu , fon plus dangereux

ennemi ; & pour mieux cacher ſon pro

jet , il feint de vouloir ſe raccommoder

avec lui. Peu de temps après le Duc

d'Anjou & huit de fes confidens

conviennent entre eux d'aller , fous

prétexte d'une partie de chaffe , dîner

à Fleury, chez le Cardinal : leur deffein

véritable étoit de lui mettre le poignard

fur la gorge , & de tirer parole de lui

qu'il ne traverferoit plus le frere du

Roi , & que le Maréchal d'Ornano fe

roit remis en liberté. Alexandre de

Bourbon , Grand-Prieur de France &

fils naturel de Henri IV & de Gabrielle

d'Etrées , fut , dit-on , l'auteur de ce

confeil violent. Chalais , Maître de la

Garde-robe du Roi , promit d'être de la

partie mais foit qu'il fe fût déjà laiffé

gagner par Richelieu , foit que le Com

mandeur de Valencé , auquel il fit part

du complot , lui repréfentât que c'étoit

une choſe infame pour un Officier de

la maifon du Roi , d'entrer dans une

confpiration contre un Miniftre de Sa

1
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Majefté , & qu'intimidé par la menace

que lui fit le Commandeur de tout

révéler , Chalais pris le parti de trahir

fes complices & de fauver ainfi fa vie

& fa fortune. Valencé & lui vont donc

trouver incontinent le Cardinal à Fleury,

& l'avertiffent du deffein formé contre

fa perfonne. Il remercie les deux Gen

tilshommes & les prie d'aller informer

le Roide ce nouveau complot ; ce qu'ils

font.

Sur les onze heures du foir , Louis XIII

fait partir foixanteCavaliers pourFleury,

& la Reine-Mere y envoie la Nobleffe

qui eft à fa dévotion. Les Officiers du

Duc d'Anjou ne manquent pas d'arriver

le lendemain matin , entre trois & qua

tre heures ils difent que leur Maître

doit revenir au retour de la chaffe , &

fe mettent en devoir de préparer fon

dîner. Le Cardinal leur cede fa maiſon ,

prend le chemin de Fontainebleau , y

arrive , & fe rend droit à la chambre

du Duc d'Anjou. « En vérité , Monfei

gneur , lui dit Richelieu en entrant ,

J'ai raifon d'être un peu piqué de ce

que vous n'avez pas voulu me faire

l'honneur de me commander de vous

donner à dîner je vous aurois régalé

$0

ere

Teu

reil

loi

pin

C

РЕ

dc

an

fa



de Henri IV & de Louis XIII. 303

de mon mieux : mais vous fouhaitez

apparemment d'être en liberté ; je vous

abandonne ma maiſon , vous pouvez en

difpofer comme il vous plaira » . Gaſton

furpris de voir le Cardinal qu'il n'atten

doit guere, balbutie quelques mots &

diffimule de fon mieux en répondant à

fes honnêtetés. Richelieu continue d'en

tretenir Son Alteffe Royale avec autant

de liberté que s'il n'eût rien appris de

ce qui fe tramoit , lui donne la chemife

& prend congé d'elle en la laiffant dans

la derniere furpriſe. Cependant , inquiet

du danger qu'il court à tous momens

de perdre la vie , le Miniftre penfe fé

rieuſement à fe mettre à couvert de pa

reilles entrepriſes , & recherche avec

foin les principaux auteurs de la conf

piration formée contre lui.

L'emprisonnement 9:d'Alexandre

Grand-Prieur de France , fuivit de très

près cette découverte , & Gafton ne

douta plus que le deffein de perdre fes

amis& fes ferviteurs ne fût entiérement

formé. Chalais , l'intime ami du Grand

Prieur , n'hésite plus à fe donner de

bonne foi au Duc d'Anjou. C'étoit un

grand imprudent , que ce Comte de

Chalais. Empreffé de fervir le Prince
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dans fa retraite , il s'engage à tromper

Richelieu auquel il s'eft livré ; & dans

le temps même qu'il fait l'efpion du Duc

d'Anjou auprès du Cardinal , il parle à

celui-ci comme s'il continuoit d'être le

fien auprès de Gafton. Mais le Miniftre

clair-voyant reconnut bientôt le ma

nége. Informé des fréquens & longs

entretiens de Chalais avec le Duc

d'Anjou , il demande au Préfident le

Coigneux , en fouriant : « Quel homme

eft-ce que Chalais » ? On pouvoit bien

lui répondre que c'étoit le plus léger

& le moins fenfé de tous les Courtifans.

Soit que les paroles du Cardinal , qui

paroiffoient fignifier beaucoup , euffent

intimidé Chalais , quand le Coigneux

les lui rapporta; foit que ce fut un effet

de fa légéreté naturelle , il fe repent

de fon engagement avec Gafton , il

s'offre encore à Richelieu. On le prend

au mot , on le careffe , on lui fait pro

mettre de révéler tous les projets du

Duc d'Anjou. Chalais n'eft plus dans

les mêmes difpofitions quelques jours

après , il ne veut plus rien dire. Il prie

le Commandeur de Valencé d'aller trou

ver le Cardinal & de retirer la parole:

qu'il lui avoit donnée de le fervir au
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près de Gafton. Valencé refufe de fe

charger d'une pareille commiffion , &

avertit fon ami qu'il prend le chemin

de la prifon & peut-être de l'échafaud.

L'avis étoit bon , mais Chalais - n'en

profita pas. Il s'opiniâtre , & envoie

une autre perfonne faire le compliment

au Cardinal : on le reçoit avec indigna

tion . Richelieu fe rappelle la partie de

Fleury , croit que la Ducheffe de Che

vreufe a regagné fon amant , qui étoit

Chalais , & dès cet inftant jure fa perte.

Il ne faut pas oublier que Richelieu lui

même étoit un des foupirans de cette

belle Ducheffe.

Louvigny , cadet de la Maifon de

Grammont , fournit bientôt au Cardinal

de quoi faire trancher la tête au jeune

imprudent. Le Duc de Candale , fils aîné

du Duc d'Epernon , & Louvigny , ai

moient la Ducheffe de Rohan. Elle fui

voit la Cour , afin d'examiner ce qui

s'y paffoit , pendant que le Duc

fon époux s'occupoit en Languedoc à

fortifier le parti Réformé. Soit que

Louvigny ne pût fouffrir que fon rival

fût mieux que lui auprès de la Ducheffe,

foit qu'il eût quelque autre fujet de

chagrin contre Candale , il lui chercha
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difpute à Saumur , lors du voyage de

Sa Majefté de Blois à Nantes. Chalais ,

Boutteville , quelques autres de leurs

amis communs tâcherent de les rac

commoder. Mais Louvigny , felon la

coutume de ceux qui ont tort ,
ſe re

fufoit abfolument à toute réconciliation .

Ses amis le menaçent de fe déclarer

contre lui ; il fe moque de l'avis , &

recommence fes querelles tant à Sau

mur qu'au Pont-de-Cé. Chalais , Boutte

ville l'abandonnent & offrent leurs fer.

vices à Candale. Louvigny en fut tel

lement piqué , qu'il révéla plufieurs

chofes qu'il favoit , & d'autres qu'il ne

favoit pas. Furieux contre Chalais &

fuborné enfuite par le Cardinal de Ri

chelieu , auquel il fe livra d'une maniere

indigne , il va dire au Duc d'Elbœuf

que Chalais a envoyé la Loubiere fon

Domestique à Metz, propofer auDuc de

la Valette d'y recevoir le Duc d'Anjou.

Il pouvoit favoir cette circonftance.

Elle eft inconteſtable ; mais voici ce

qu'il inventa , & la calomnie eft infame.

Louvigny ajoute que Chalais a promis

de tuer le Roi ; que Gafton & fes confi

dens font de la confpiration , & qu'ils

doivent fe trouver tous à la porte de
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Sa Majesté , afin d'appuyer & de fauver

l'affaffin. D'Elbœuf , ennemi déclaré de

Chalais , va tout dire à Baradas , Favori

du Roi. Baradas effrayé avertit fon Maî

tre de la prétendue confpiration. La

Cour étoit alors à Ancenis. Sa Majesté

mande auffi- tôt Louvigny , qui confirme

tout ce qu'il a dit au Duc d'Elbœuf.

Dès que la Cour eft arrivé à Nantes,

Chalais eft arrêté , & le Roi nomme des

Commiffaires choifis dans le Parlement

de Bretagne , pour travailler au procès

de l'accufé . Incertain entre la crainte du

fupplice dont il eft menacé , & l'efpoir

de fa grace dont le flatte Richelieu ,

Chalais avoue tout ce qu'on veut , &

accufe ceux que le Cardinal lui indique.

Il dépofe qu'on a parlé de faire déclarer

le Roi impuiffant , de l'enfermer dans

un Monaftere , & de marier le Duc

d'Anjou avec laReine Anne d'Autriche.

Richelieu alloit fecrétement déguifé ,

tantôt feul & tantôt avec quelques-uns

de fes plus intimes confidens , voir fon

prifonnier on lui promettoit de le

fauver , pourvu qu'il perfiftât à confir

mer la dépofition de Louvigny , qu'il y

avoit une noire confpiration contre le

Roi , & que fuborné par Gafton , il



308 Mémoires anecdotes

alo

tre

300.

ton

avoit promis d'affaffiner Louis. C'eft

du moins ce que le Duc d'Anjou foutint

dans une lettre écrite au Roi fon frere ,

& envoyée au Parlement de Paris. Cé

Prince ajoute que Richelieu difoit à

Chalais de ne point s'effrayer quand

bien même il y auroit un Arrêt de

mort prononcé contre lui. « Foi de oral

Prêtre , lui difoit-il , vous aurez votre

grace , & je réponds de votre vie fur

la mienne » . Gafton protefte qu'il a des

preuves inconteftables de la vérité de bes

tout ce qu'il avance. Etrange embarras

d'un Hiftorien qui veut être fincere &

défintéreffé ! Dirons- nous qu'un Car

dinal que tant d'Ecrivains refpectables

ont exalté comme le premier homme

du monde , n'étoit qu'un grand fcélérat?

rejetterons-nous le témoignage d'un

Héritier préfomptif de la Couronne de

France,comme celui d'unlâche calomnia

teur? Gardons-nous de prononcer&fuf.

pendons notre jugement , en convenant

toutefois que Gafton , Price inconf

tant , facile , imprudent & quelquefois

emporté jufqu'à la fureur avoit un

excellent cour ; qu'il eft mort dans de

grands fentimens de Religion ; que fes

Confeffeurs furent d'honnêtes gens , & R

"
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C

qu'on ne voit pas qu'il ait rétracté ce

qu'il avance ici contre le Cardinal de

Richelieu.

Le Duc d'Orléans avoit du goût pour

la Peinture & pour les Beaux-Arts , ai

moit les médailles & les antiques , &

fe plaifoit aux queftions de politique &

de morale. On dit que Gafton brilloit

dans ces converfations & qu'il y faifoit

paroître beaucoup d'efprit & de péné

tration. Ces fortes de délaffemens font

louables , même chez les Princes ; mais

Gaſton n'obſervoit pas toujours dans

les plaifirs les regles de la bienféance

&de l'honnêteté ; il forma chez lui je

ne fais quelle affemblée qu'on appeloit

le Confeil de la Vauriennerie. Ony dreffa

le plan d'un ridicule Royaume , dont on

a eu honte de nous marquer le nom :

c'étoit apparemment quelque obfcénité.

Le Duc en faifoit la carte , donnoit des

noms aux villes , aux fleuves , aux pro

vinces & aux officiers qu'il imaginoit.

Sa Cour devoit reffembler , difoit- il ,

àcelle de Norfingue , où les Courtifans

ne s'occupent qu'à des fottifes, Le Comte

de Moret , dernier fils naturel de

Henri IV , fut nommé Grand-Prieur de

ce Royaume. L'Abbé de la Riviere ,
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tut

cet homme dont Mademoifelle d'Or

léans , dite la Ducheffe de Montpenfier ,

fille aînée de Monfieur , difoit plaifam

ment qu'il devoit favoir mieux que

perfonne ce que valoit Gafton , puifqu'il

l'avoit vendu tant de fois ; la Riviere , te

dis-je , eut la charge de Grand Monacal

du Royaume ; & Patrix , connu dans le

monde par quelques poéfies ingénieufes

& par fes bons mots , fut fait Grand- se

Vicaire de l'Abbé, Gaſton aimoit encore ar

à fe déguifer , à courir les bals & à

chercher des aventures plaifantes out

bizarres. Le Comte de Rochefort ditde

plus que ce Prince fe livroit volontiers

à des parties de débauches , & en cite

une faite chez laNeveu , fameufe Cour

tifane de ce temps là , où Gafton , ac ala

compagné de fes Favoris , mena affez ne

mal le Commiffaire & les Alguazils L

qu'on étoit allé chercher pour l'arrê- def

ter, parce qu'on ne le connoiffoit pas. t

Le Commiffaire lui-même y fut trompé.

Il ajoute enfin qu'un des plaifirs de ce

Prince étoit d'aller détrouffer les paffans ±

fur le Pont-Neuf , & d'enlever des man

teaux. Il faut convenir que ces fortes

de plaiſirs étoient bien étranges & bien

indignes d'un grand Prince , du frere
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d'un Roi de France. Mais ces anecdotes

font - elles vraies ? Nous n'ofons les

garantir telles. Quoi qu'il en foit ,
la

Ducheffe d'Orléans ne paroiffoit ni

inquiete ni jaloufe de la conduite de

VIE fon époux , foit qu'elle fe crût fûre de

Mofa fidélité , foit qu'elle efpérât de le

ramener enfin avec un peu de com

plaifance : peut- être y auroit- elle réuffi ;

Gr mais étant accouchée d'une fille , elle

mourut quatre jours après. Le Duc en

parut extrêmement affligé : on lui en

tendit dire qu'il ne méritoit pas d'avoir

une épouſe fi vertueufe , & que Dieu

la lui ôtoit pour le punir de fes péchés.

Ces bons fentimens ne durerent pas.

Cependant , lorsque la Reine-Mere lui

parla d'un fecond mariage , il la conjura

de ne point le preffer fur cet article.

tro

Le Roi parut fort touché de la mort.

de fa belle-foeur : il ordonna qu'on lui

To fit des obfeques royales ; mais on crut

qu'il y avoit plus de diffimulation que

de réalité dans la trifteffe de Louis. Il

eft bien aife , difoit- on , de voir fon

frere veuf, & plus content encore de

ce que la Ducheffe d'Orléans ne laiffoit

& qu'une fille. Il eft certain qu'il pria Ma

rie de Médicis de ne point encore fon

enus
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ger à remarier Gafton ; & les confidens

du Duc furent avertis de la part du Roi

que Sa Majefté défiroit qu'ils infinuaf

fent à leur Maître , qu'ils feroient plaifir

au Roi d'éloigner pour un temps toutes

les propofitions d'un fecond mariage.

Ils s'acquitterent de cette commiffiɔn ,

en faifant entendre à Monfieur que cela

ne l'engageoit point à la continence.

C'est alors que ce Prince , qui n'étoit

pas homme à vivre long-temps fans

femme , s'abandonna à la débauche fans

paroître en redouter les trop funeftes

fuites. Le Roi & la Reine - Mere infor

més de fa conduite fcandaleufe , lui en

font fouvent des reproches. » C'eft la

faute, réplique-t- il , de ceux qui ne veu

lent pas que je me remarie». Le Jéfuite

Suffren , fon Confeffeur , s'épuifoit inu

tilement à lui donner de bons confeils

fur la chafteté. Gaſton étoit infenfible

à toutes les raiſons de confcience : ja

mais on ne vit deux freres d'une humeur

plus différente. Louis étoitdévôtjuſqu'au

fcrupule ,& extrêmement chafte; Gafton

portoit l'amour du plaifir jufqu'au liber

tinage. Malgré fa dévotion & la peine

extrême que lui faifoit la conduite de fon

frere , le Roi ne vouloit point enten

dre
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1

dre parler de le marier. La Reine-Mere

fe trouvoit étrangement embarraffée

entre fes deux fils ; elle eût bien voulu

marier le Duc d'Orléans , dans la crainte

que l'abus des plaifirs ne le rendît inca

pable d'avoir des enfans. Mais la répu

gnance que Louis oppofe à ce deffein

eft prefque infurmontable. Elle fe con

tente donc de recommander aux confi

déns de Gaſton d'empêcher du moins

qu'il ne felivre indifféremment à toutes

les femmes ; elle leur témoigne même

qu'elle ne feroit pas fâchée que fon fils

eût une maîtreffe. Après une telle ou

verture, beaucoup de gens fe mirent

en campagne pour contenter la Reine

Mere. Un des principaux Officiers du

Duc d'Orléans donna des fêtes , où il

invita de jeunes Dames , capables d'inſ

pirer de l'amour à fon Maître. Gaſton

s'apperçoit du piége , & fe moque de

celui qui veut l'y attirer.

Malgré les prieres de Louis à la Reine

fa mere d'éloigner l'inftant de remarier

le Duc d'Orléans , elle ne laiffa pas de

faire des propofitions. Ferdinand II

. Grand-Duc de Tofcane , avoit deux

fœurs , Marguerite & Anne. La pre

miere étoit belle & remplie degraces ,

Tome III.

?
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l'autre laide & contrefaite. Marie de

Médicis fouhaitoit ardemment d'avoir

une belle fille de fa Maifon ; mais le

Grand-Duc avoit promis Marguerite à

Edouard , Duc de Parme ; & Gaſton

n'étoit pas d'humeur à époufer la Prin

ceffe Anne dont il connoiffoit la lai

deur. La Reine-Mere fe met dans la

tête de rompre les engagemens pris

avec le Duc de Parme , & demande le

confentement de Louis pour le mariage

du Duc d'Orléans avec la Princeffe

Marguerite. Le Roin'ofe le refufer dans

la crainte de chagriner fa mere. On

fait quelques démarches afin d'obtenir

le confentement d'Edouard & l'agré

ment du Grand-Duc ; mais le premier

demeura inflexible , foit qu'il fût véri

tablement amoureux de Marguerite ,

foit que Louis , de concert avec Riche

lieu , fit infinuer auDucde Parme qu'on

ne lui fauroit pas mauvais gré s'il refu

foit de céder Marguerite au Duc d'Or

léans. Richelieu , jaloux de fon auto

rité , craignoit que celle de la Reine

Mere ne devint trop grande , file Duc

d'Orléans époufoit une Princeffe de la

Maifon de Médicis. C'est pourquoi le

Cardinal traverfa l'affaire par deffous
3
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main autant qu'il lui fut poffible. La

Reine Anne d'Autriche , comme nous

l'avons remarqué à fon article ne

s'épargna pas dans cette occafion elle

s'oppofa de tout fon pouvoir au ma

riage de Gafton , parce qu'elle craignoit

que la Reine- Mere ne la négligeât en

tiérement, fi Son Alteffe Royale épou

foit une Princeffe de la Maifon de Tof

cane. Toutes ces raifons furent caufe

que cette alliance n'eut point lieu ,

quoique Gafton la défirât.

La Déclaration du Roi , publiée à

Dijon contre ceux qui fuivirent le Duc

d'Orléans hors du Royaume , & qu'on

prétendoit criminels de Lefe-Majefté ,

fous prétexte que l'héritier préfomptif

de laCouronne,féduitpar leurs mauvais

confeils , fe jetoit entre les bras des

étrangers , fut envoyée à tous les Par

lemens de France pour y être vérifiée ,

auffi bien qu'à celui de Bourgogne.

Les Magiftrats des Provinces obéirent

fans difficulté ; mais il y eut plus de

vigueur dans le Parlement de Paris : la

Déclaration y ayant été portée , plu

fieurs repréfenterent que les domefti

ques de Gafton étoient condamnés

◊ 2
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comme criminels de Lefe-Majefté , fans

avoir commis aucune violence contre

l'autorité du Roi , ni fait le moindre

acte d'hoſtilité , & qu'on ne pouvoit

leur reprocher autre choſe, finon d'avoir

fuivi leur Maître ; d'où ces Magiftrats

concluoient qu'il étoit à propos de faire

des remontrances au Roi avant que de

prendre aucune réfolution fur une

affaire de cette importance , qui con

cernoit le frere unique de Sa Majeſté

héritier préfomptif de la Couronne,

D'autres dirent qu'il étoit injufte de

condamner les gens , fans examiner au

paravant s'ils étoient coupables ou non

des crimes qu'on leur imputoit , &

qu'avant de procéder à la vérification

de la déclaration , il falloit informer

contre ceux qui avoient fuivi le Duc

d'Orléans hors du Royaume , & faire

droit felon les preuves , au cas qu'ils

euffent commis quelque faute contre

l'Etat, Guyant & Barillon , Préfidens

des Enquêtes , & Lainé , Confeiller , au

rare mérite & à l'intégrité defquels les

Hiftoriens flatteurs de Richelieu n'ont

point refufé de juftes louanges , parle

rent fortement contre la violence d'une

Déclaration fuggéréé par un Miniftre
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qui abufoit du nom du Roi pour ſe

venger de fes querelles particulieres.

Le courage des trois Magiftrats que

nous venons de nommer fut d'autant

plus marqué , que Lejai , devenu pre

mier Préfident d'une Compagnie où il

avoit prétendu autrefois fe diftinguer

par fon zele à demander la réformation

des abus du Gouvernement , & par fes

plaintes contre les entreprifes du Ma

réchal d'Ancre , qui le fit mettre en

prifon & profcrire enfuite , dans une

déclaration à peu près femblable à celle

dont il s'agiffoit , fe dévouoit baffement

à Richelieu , follicitoit les affaires du

Cardinal comme les fiennes propres ,

& s'attachoit ouvertement à la fortune

d'un Miniftre plus odieux que Concini

Un motiffecret de vengeance animoit

encore le premier Préfident en cette

occafion. Pouffé par Richelieu , il ne

craignit pas d'outrager la Reine-Mere

dans fon propre Palais , de la menacer

qu'on la chafferoit du Royaume fi elle

perfiftoit à refufer de reprendre dans fa

maifon la Dame de Combalet & fes

autres domeftiques , parens du Car

dinal , qu'elle avoit congédiés : info

lence dont le Duc d'Orléans fut telle

03
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ment irrité , qu'il menaça le premier

Préſident de le faire punir exemplaire

ment. Quelque chofe que fit ce Ma

giftrat pour obtenir que la déclaration

ft vérifiée , il trouva moins de voix

qu'il ne lui en falloit : les plus timides

du Parlement furent d'avis de confentir

à la vérification , en opinant du bonnet ,

c'est- à- dire , en témoignant par le filence

affecté de la Compagnie , qu'elle cédoit

à l'arrogance du Miniftre , & qu'il

feroit inutile de lui réfifter après l'op

preffion de la mere & du frere unique

du Roi, dont on refufoit d'écouter les

juftes plaintes. Les opinions fe trouvant

différentes & le nombre des voix égal

de part & d'autre , le Parlement donna

le 25 Avril , ce qu'on appelle un Arrêt

de partage; c'est- à- dire , qu'il déclara ne

pouvoir procéder à la vérification de

mandée par les Gens du Roi , puiſque

la pluralité des voix ne fe trouvoit pas

pour eux.

Pendant ces conteftations entre les

Magiftrats , un nouvel incident caufa

les plus grands mouvemens dans leur

Compagnie , & fit un étrange bruit à la

Cour& à la Ville. Roger , Procureur

Général du Duc d'Orléans , avoit pré
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fenté au Parlement une Requête fignée

de la main de Gafton , par laquelle il fe

portoit partie contre Richelieu , & de

mandoit que fon procès lui fut fait pour

les crimes énoncés dans ladite Requête.

La piece mérite d'être confervée comme

un témoignage authentique de l'an

cienne autorité du Parlement de Paris,

auquel la mere & le frere du Roi deman

derent juftice contre leur perfécuteur

quiabufoit du nom de Sa Majefté. Voici

comment cette fameuse Requêtefut dref

fée dans le ftyle ordinaire du Palais :

«Supplie humblement GASTON , fils

de France , frere unique du Roi : difant

qu'encore qu'il foit notoire qu'Armand

Jean Dupleffis , Cardinal de Richelieu

ait entrepris à force ouverte fur fa

perfonne , enfuite de la détention de

la Reine fa mere , & qu'ainfi il foit

coupable de fafortie hors duRoyaume,

néanmoins il a été fi artificieux & fi

méchant, que de faire expédier une

déclaration adreffante au Parlement

de Bourgogne, remplie de divers faits

qu'il a fuppofés contre l'honneur & la

réputation dudit Seigneur Duc , par

laquelle il l'a fait blâmer d'être forti

volontairementde France , afin de trou

4
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bler le repos public , & fait déclarer en

conféquence ceux qui font auprès de

lui , même fes principaux domeftiques

qui doivent être inféparables de fa per

fonne, criminels de Lefe-Majefté , pour

rejeter fur autrui le crime qu'il a com

mis par cette violence , & pour cou

vrir ainfi & acheminer par ce moyen

le deffein qu'il a d'entreprendre fur la

perfonne dudit SeigneurDuc , fur celle

de laReine fa mere & enfuite fur celle du

Roi, & finalement envahir la France ou

la meilleure partie d'icelle : & d'autant

qu'il importe grandement que le mi

niftere de la Juftice ne ferve point par

furpriſe à avancer les finiftres intentions

du Cardinal , & qu'au contraire , il

doit être employé principalement

pour les détruire , vu qu'elles tendent

à la ruine de la Maifon Royale & de

l'Etat. Ce confidéré , Meffieurs , il vous

plaife donner acte audit Seigneur Duc

de ce qu'il déclare que l'entrepriſe &

violente perfécution du Cardinal contre

fa perfonne eft la caufe de fa fortie

hors du Royaume , & qu'il n'y a un feu!

des nommés en ladite déclaration , ni

aucun autre, qui par confeil ou autre

ment y ait contribué ; enfemble lui

Jar
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donner acte de la proteftation qu'il fait

que la déclaration ci-deffus mentionnée

ne puiffe nuire ni préjudicier à ceux

quifont compris en icelle , non plus qu'à

lui, & de ce qu'il s'eft oppofé , comme

de fait il s'oppofe , tant à l'exécution

de ladite déclaration , qu'au regiftrement

de toute autre femblable qui pourroit

vous être préſentée du même fujet..

Et pour arrêter le cours des perni

cieux deffeins dudit Armand-Jean Du-

pleffis , Cardinal de Richelieu , demande

ledit Seigneur Duc , de ce qu'il fe rend

partie formelle contre lui , fes fauteurs

& adhérens , pour leur faire faire leur

procès fur les faits mentionnés en la pré

fente Requête , circonftances & dépen

dances: requérant à cet effet permiffion

d'en informer& d'obtenir monition ,&

lajonction du Procureur- général du Roi:

Et vous ferez justice. Signé GASTON ».

2

On dira fans doute que cette Requête

eft outrée , & qu'il n'eft pas vraiſem-

blable que Richelieu fongeât à entre-

prendre fur la perfonne du Roi , &:

à envahir une grande partie de la

France : mais on ne peut douter que

le Cardinal n'eût conçu de vaftes def❤

feins, & beaucoup de gens penfent eng

ODAL

2

*



322
Memoire

s
anecdote

s

8

core qu'il voulut s'ériger en nouveau

Maire du Palais , tenir le Roi dans une

entiere dépendance , & le mettre hors

d'état de détruire fon propre ouvrage.

Voilà ce que le Duc d'Orléans appeloit

entreprendre fur la perfonne du Roi..

PourquoiRichelieus'affuroit-ilde toutes

les forces de terre & de mer? Pour

quoi vouloit-il avoir tant de places.

maritimes à fa difpofition? Pourquoi

fè fit-il donnercette année le Gouverne

mentde la Bretagne? Ne feroit- ce point,

que regardant la fanté de Louis XIII ,

comme foible & incertaine , il pro

jetoit de fe rendre formidable à fon

fucceffeur? On ne peut affurer qu'il ait

fongé à mettre la Couronne dans fa

famille , mais en preffant la caffation

du mariage de Gafton avec la Princeffe

Marguerite de Lorraine , il donna liett

de penfer qu'il ne fatiguoit ainfi le Duc

d'Orléans , que dans l'intention de le

réduire enfin à la néceffité d'époufer

Madame de Combalet. Lorfque le

Duc , plus conftant que Richelieu ne fe

l'imaginoit , parut inébranlable dans fa

réfolution , de n'avoir jamais d'autre.

époufe que Marguerite , le Cardinal

affecta de le tenir éloigné d'elle , & de
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쌀

de Louis XIII.
& de Louis XIII.

l'empêcher ainfi d'avoir des enfans.

Richelieu fe mit alors en tête de ma

rier fa niece au Comte de Soiffons :

il fit , dit- on , fentir à ce Prince qui

ne manquoit pas d'ambition , que fi.

Louis & fon frere ne laiffoient point

d'enfans capables de fuccéder à la Cou

ronne , Soiffons pouvoit afpirer à tout ,

en s'alliant avec un homme qui lui met

toit entre les mains les plus grandes

forces du Royaume. Quoi qu'il en foit

des projets ambitieux que Marie de

Médicis , le Duc d'Orléans & plufieurs

autres ont imputés à Richelieu , Roger,.

Procureur-général de Gafton & chargé

de la Requête de Son Alteffe Royale

fut arrêté prifonnier. Le premier Pré-

fident empêcha que la piece ne fût pré

fentée au Parlement; & Louis féant dans

fon Confeil , ordonna, dit-on , de l'avis

des Princes, des Ducs & Pairs , des

Maréchaux de France & de tous ceux

qui furent appelés , que la Requête de

fon frere feroit fupprimée , comme ca

lomnieufe& contraire aubien du fervice

du Roi , au repos de fes fujets & à la fu

reté de l'Etat.

4
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Louis XIII étant venu de Fontaine
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bleau à Paris , extrêmement irrité contre

le Parlement de Paris , à caufe du

refus de vérifier la déclaration fous pré

texte du partage des voix , » Votre Ma

jefté , dit Richelieu au Roi , n'a point

envoyé fa déclaration afin que les Ma

giftrats fiffent des informations fur une

chofe certaine , & dont tout le monde

connoît la vérité lorfqu'ils vinrent

prendre congé de vous , avant votre

départ pour Orléans , vous leur dites

vous-même tout ce qui eft contenu

dans la déclaration : votre lettre en

voyée dans les Provinces , exprime en

core plufieurs entreprifes que les gens

de Monfieur n'ont pu faire fans fe

rendre coupables du crime de Lefe-Ma

jefté refufer de vérifier une déclara

tion fondée fur des caufes que vous

énoncez vous-même , c'eft douter de

votre fincérité , & contefter la vérité

de ce que vous affurez.

Délicat & fenfible au dernier point

fur le chapitre de fon autorité , Louis

affemble extraordinairement fon Con

feil ,, y appelle les Princes , les Ducs.

& Pairs , les Maréchaux de France , les

Officiers de la Couronne & les prin

cipaux Confeillers d'Etat; déclare fon
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mécontentement fur l'Arrêt de par

tage , & montre les fuites dangereufes

qu'il peut avoir. Châteauneuf, Garde

des Sceaux , expofe amplement les

intentions de Sa Majefté. De Mef

mert de Roiffy , Doyen des Confeil

lers d'Etat , ayant eu ordre de parler

le premier , ce Magiftrat dit que le

Parlement de Paris ne devoit pas faire

plus de difficulté que les autres Cours

Souveraines , de vérifier la déclaration ;

que ces Tribunaux uniquement établis

pour rendre la juftice aux particuliers,

n'avoient droit de connoître des affaires.

d'Etat qu'après une commiffion expreffe

de Sa Majefté. Roiffy tâcha d'appuyer

fon fentiment de plufieurs exemples

fans confidérer que le premier Préfident

de Verdun & le Parlement en corps

auroientfolidement réfuté les inductions

femblables que le Chancelier de Sil

lery en voulut tirer , lorfque les Magif

trats prefferent la réformation des abus

du Gouvernement après la diffolution

de l'Affemblée des Etats- généraux.

?

Les autres ayant opiné comme

Roiffy, Louis ordonna que le Parle

ment viendroit , le lendemain 23 Mai,

au Louvre, en corps & à pied, & que
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le Greffier apporteroit le Regiftre où

la délibération du 25 Avril étoit rédi

gée. Le peuple courut en foule au

trifte fpectacle des Magiftrats qui alloient

deux à deux , le bonnet carré fur la

tête, recevoir le coup mortel qu'ua

Miniftre arrogant faifoit porter à ce

qui reftait de liberté dans le plus au-

gufte Tribunal du Royaume. Les Ma-

giftrats furent conduits dans la galerie

du Louvre. Louis y parut fur un Trône

relevé , autour duquel fe rangerent le

. Comte de Soiffons , les Cardinaux de

la Valette & de Richelieu , les Ducs

de Nemours , d'Angoulême, de Lon-

gueville , de Montmorenci , de Che-

vreufe , & les Maréchaux de Créqui,,

de Schomberg, de Saint-Luc & d'Effiat..

On obligea les Magiftrats de fe tenir à

genoux en préfence du Roi; & Châ

teauneuf, Garde des Sceaux , répéta

gravement ce que Sillery & Marillac

avoient dit en pareille circonftance . Le

premierPréfident Lejai oubliant ce qu'il

avoit fait: autrefois pour foutenir les

prétentions de la Compagnie, à la tête:

de laquelle il fe trouvoit , Lejai garda

le filence, & vit avec une joie fecrete

Anet de partage déchiré & mis en

-
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pieces par le Roi , qui ordonna qu'on

inférât à la place dans les Regiftres

du Parlement , l'Arrêt du Confeil qui

caffoit la réfolution prife le 25. Avril..

Guyant, Barrillon & Lainé furent en

fuite fufpendus de l'exercice de leurs

charges , & relégués en diverfes . Pro-

vinces éloignées.

«Le jour même , dit un des Hiftoriens

de Louis XIII , que le Parlement füt:

mandé pour recevoir des reprimandes,,

Sa Majesté m'ayant apperçu dans fon:

cabinet , me fit l'honneur de s'appro

cher de moi & de me dire , en me

mettant la main fur les épaules , que

je n'oubliaffe point de rapporter: dans

mon Hiftoire ce que je venois de voir..

Talon , Avocat général , fuppliant très

humblement Sa Majefté , de la part du

Parlement , de modérer la rigueur de

la peine ordonnée contre trois Magif-

trats diftingués par leur vertu & leurs:

lumieres ; Talon , dis-je , protefta , poure

appaifer la colere de Louis , que les

exilés, & le refte de leur Compagnie:

demeureroient déformais dans l'obéif-

fance dont le Parlement avoit toujours

fait profeffion. Ne me parlez pas de

l'obéiffance de vos gens , reprit brufs
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quement le Roi ; fi je voulois former

quelqu'un à cette vertu , je l'enverrois

dans une compagnie de mes Gardes ,

& non pas au Parlement ». Voyez

Particle LOUIS XIII. Richelieu , con

tent d'avoir fermé la bouche au Par

lement par une mortification fi écla

tante , adoucit l'aigreur du Roi contre

les Magiftrats. Guyant , Barillon &

Lainé furent rappelés de leur exil , &

obtinrent peu de temps après la per

miffion de revenir faire les fonctions

de leurs charges..

T

Le 5 Septembre 1634 , le Parlement

de Paris rend un Arrêt qui déclare nul

le mariage que Monfieur avoit contracté.

au commencement de l'année 1632',

avec la Princeffe Marguerite de Lor

raine , & bannit à perpétuité: Albin

Teblier , Religieux de Cîteaux , qui les

* avoit mariés. Le Duc d'Orléans étant

arrivé à Bruxelles , avoit déclaré devant

l'Archevêque de Malines, qu'il tenoit fon

mariage pour bon & valable , puif

qu'il l'avoit contracté avec une pleine

liberté mais on prétendoit en France

que les Princes du Sang ne peuvent

* difpofer d'eux que du conſentement du……

!
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Roi , & que leur mariage conclu fans

fa participation , bien plus contre fon

gré& fa défenfe , étoit nul & invalide.

Le Clergé fe déclara en effet pour ce

fentiment , comme on le peut voir dans

les Procès-verbaux de fes Affemblées :

cependant Louis XIII ne laiffa pas d'a

gréer dans la fuite le mariage de Mon

fieur , fon frere , parce que ce Prince

refufa conftamment de confentir à fa

diffolution. Cette conſtance inaltérable

de Gafton, malgrétoutes les perfécutions

qu'il effuya à ce fujet , eft un des plus

beaux traits qui dépofe en faveur de

la franchiſe & de la délicateffe de ſes

fentimens.

*

Le Duc d'Orléans éloigné des af

faires & des emplois , paffoit fon temps

à faire l'amour : fa fidélité pour Mar

guerite fonépoufe , à laquelle il nepou

voit procurer la permiffion de venir en

France, quoique le Roi la lui eût pro

mife, alloit bienjufqu'à ne pas vouloir

confentir à la diffolution de fon mariage,

mais non point jufqu'à garder une

exacte continence. » Monfieur dit

Chavigny, dans une lettre du Cardinal

de la Valette , eft préfentement à Tours ,

où il a une petite inclination : il femble

,
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être en affez bonne difpofition. Ce qui

fignifie qu'il laiffoit faire Richelieu &

qu'il témoignoit avoir entiérement

abandonné le Comte de Soiffons. La

petite inclination défigne la fameufe Loui

fon ,fille d'unMagiftrat de Tours ; elle eur

un fils que Gafton ne voulut jamais

reconnoître , foit qu'il eût de bonnes

raifons de la foupçonner d'infidélité

foit que l'Abbé ou quelque autre confi

dent lui eût rendu de mauvais offices

auprès de fon amant. Elle fe retira de

puis dans un Monaftere des Filles de la

Vifitation , où elle acquit de la répu

tation : elle fut fort connue dans le

monde fous le nom de la Mere Louife.

La Princeffe , fille aînée du Duc d'Or

léans , prit foin de ce frere naturel , &

lui permit de porter le nomde Marquis

de Charni ; piqué de ne pouvoir tenir

en France le rang dû à fa naiffance

quoique illégitime , il fe retira en Efpa

gae & y obtint de l'emploi.

Gafton depuis quelque temps paroif

foit fort tranquille & ennemi de toute

confpiration , foit contre le Cardinal font

ennemi , foit contre l'Etat. Le Comte

de Soiffons lui ayant écrit en 1641

pour l'engager dans fon parti , le Duc

B
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d'Orléans , jaloux de donner au Roi

fon frere des preuves de fa fidélité , lui

envoya les lettres du Comte. Louis en

témoigna fa fatisfaction au Duc; mais

cette bonne difpofition ne dura pas.

Cinqmars fut bientôt mettre le Duc

d'Orléans dans fon parti , en affurant

à Son Alteffe Royale que Richelieu tra

vailloit fans ceffe à la perdre dans l'ef

prit du Roi; qu'il n'y avoit que trop

bien réuffi , puifque Sa Majefté fe dé

fioit de Son Alteffe , & qu'on vouloit

qu'elle fît le voyage de Rouffillon fans

charge , ni commandement , afin de

s'affurer de fa perfonne au cas que le

Roi vint à mourir ; qu'il devoit d'ail

leurs être indigné de la maniere dont

le Cardinal le traitoit ; qu'on lui refu

foit tout ; qu'on le laiffoit mourir de

faim , & que lorfqu'on lui donnoit

vingt mille francs , on croyoit lui avoir

fait préfent d'un million d'or ; que

pour lui , s'il parvenoit jamais à fe

rendre maître de l'efprit du Monarque,

il en uferoit autrement envers Son Al

teffe Royale ; que fon premier foin fe

roit de payer toutes fes dettes , d'aug

menter fes apanages , & de lui faire

donner des Gouvernemens qu'il n'ob
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tiendtoit jamais tant que Richelieu fe

roit en place. Gafton , qui recevoit

toutes les impreffions qu'on vouloit lui

donner , confentit à tout ce que Cinq

mars exigea de lui.

Quand Cinqmars fut arrêté , on avoit

prévu que fon emprifonnement cau

feroit de vives alarmes au Duc d'Or

léans , & qu'elles pourroient l'engager

à fe jeter dans les bras des Efpagnols.

On n'oublia rien pour le raffurer , juf

qu'à ce que les ordres qu'on envoyoit

de toutes parts pour empêcher fon

évafion , fuffent arrivés fur les fron

tieres. On tâcha de lui perfuader que

l'on ignoroit abfolument les liaiſons

qu'il avoit avec Cinqmars ; & l'artifice

que l'on employa pour lui donner le

change, ne pouvoit être plus fpécieux :

ſon frere lui manda qu'il le nommoit

pour commander l'armée de Champagne

qui avoit été défaite à la bataille d'Hon

necourt , afin qu'il ranimât le courage

des troupes par fa préfence. Gafton

ne pouvoit pas s'imaginer que le Roi

le mît à la tête d'une de fes armées ,

fi l'on avoit fu qu'il venoit de conclure

un nouveau traité avec les Espagnols :

fon frere lui donna encore une autre
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marque de confiance qui n'étoit pas

moins capable de l'aveugler. Cinqmars

avoit été pris à Narbonne. Louis en

voya un Gentilhomme à Monfieur avec

cette lettre datée du jour même de

fon arrivée à Beziers , c'est- à-dire du

13 Juin 1642.

<< Depuis ma lettre écrite ce matin

M. le Grand a été trouvé caché dans

un logis à Narbonne , où je l'ai fait

arrêter. Les infolences extraordinaires

qu'il a commifes en mon endroit , m'ont

contraint d'en ufer de la forte ; je m'af

fure que vous approuverez que je châ

tie ainfi ceux qui perdent le refpect qu'ils

nous doivent. Je vous ai voulu donner

cet avis auffi-tôt , & à notre premiere

entrevueje vous en dirai toutes les par

ticularités ». Onvoulut faire accroire au

Duc d'Orléans que Cinqmars n'étoit

puni que pour avoir manqué de refpec

au Roi. Gafton le crut ou feignit de

le croire , à enjuger par la lettre fui

vante qu'il écrivit à Richelieu.

<<Moncoufin : Le Roi , mon Seigneur ,

m'a fait l'honneur de m'écrire quelle

a été enfin la fuite de la conduite de

ce méconnoiffant M. le Grand. C'eft

l'homme du monde le plus coupable



334
Mémoires

anecdotes

@

de vous avoir déplu après tant d'obli

gations: les graces qu'il recevoit de Sa

Majefté m'ont toujours fait garder de

lui & de tous fes artifices ; & vous avez

bien vu, je m'affure , que fi je l'ai con

fidéré, ce n'a été que jufqu'aux autels :

auffi eft-ce pour vous, mon Coufin,

que je conferve mon eftime & mon

amitié toute entiere ; & comme je con

nois que vous m'y avez tout nouvelle

ment obligé , par l'honneur que SaMa

jefté m'a fait , de me donner le com

mandement de fon armée de Cham

pagne, je vous prie de croire que vous

ne fauriez avoir de plus véritable ni

de plus fincere ami que moi , ni qui

foit avec plus de fincérité & de paffion ,

mon Coufin , votre très-affectionné

SignéGASTON» . Ce Prince croyoit trom

per leCardinal par cette lettre, & il s'ap

perçut bientôt qu'on l'avoit trompé lui

même; & lorfqu'il vit que tout étoit

découvert, & qu'on l'avoit empêché,

de chercher un afile chez les Espagnols ,

il trembla & chargea l'Abbé de la Ri

viere de ménager fon accommodement

avec le Roi & le Cardinal: il implora

le fecours de Defnoyers & de Maza

gin ; il écrivoit à Chavigny : Il me faut
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tirer de la peine où je fuis , vous l'avez

déjà fait deux fois auprès de Son Emi

nence : je vous jure que ce fera la der

niere fois que je vous donnerai de

pareils emplois : je ne vous fais point

de complimens , je les réferve pour

quand vous m'aurez tiré de l'embarras

où je fuis ». Mémoires de Montréfor.

#

Le Cardinal de Richelieu vouloit que

Cinqmars fût confronté à Monfieur , &

que ce Prince , en l'accufant , le forçât

de convenir de toute la conjuration.

On voit que Richelieu , perfuadé que

la peur faifoit tout faire à Monfieur , lui

avoit fait entendre par l'Abbé de la

Riviere , qu'il méritoit la mort pour

avoir confpiré tant de fois contre fon

frere ,& qu'iln'avoit pas d'autre moyen

pour fortir de ce mauvais pas, que

d'accufer tout devant Cinqmars , & de

le forcer d'en convenir. Mais quelque

noble que cette maniere d'être con

fronté parût au Cardinal , Monfieur

ne put jamais fe réfoudre à faire le

perfonnage d'accufateur & de témoin

enpréfence d'un homme qui n'avoit pris

aucun engagement avec lui , que fur la

parole qu'il lui avoit donnée de toujours

garder un fecret inviolable. Il crut avec
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raiſon qu'il ne feroit pas facile d'ac

coutumer le public à regarder comme

un acte de bonté une démarche qui ne

devoit fervir qu'à conduire le Grand

Ecuyer fur l'échafaud. En attendant

qu'on eût pris une derniere réſolution

furcequiconcernoit le Ducd'Orléans,ce

Prince fut de nouveau obligé de fortir

du Royaume. Il fe retira à Anneci en

Savoye , fans avoir vu le Roi ni le

Cardinal. Son Alteffe fe vit alors aban

donnée de tout le monde , & la Du

cheffe de Savoye fa foeur n'ofa l'en

voyer faluer de fa part , ni lui faire

aucun offre de fervice , pour ne pas

déplaire au Cardinal de Richelieu.

L'accommodement de Monfieur pré

céda celui du Duc de Bouillon. Son

Alteffe Royale obtint la permiffion de

revenir en France , à des conditions

exprimées dans un écrit que nous allons

rapporter ce Prince fut forcé de le

figner. On va juger par fa lettre à

quel point d'humiliation Gafton fut

réduit.

«GASTON , fils de France , Duc d'Or

léans: Après avoir donné une ample dé

claration au Roidu crime auquel le Sieur

de Cinqmars , Grand-Ecuyer de France ,

nous
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nous a fait tomber par fes preffantes

follicitations , recourant à la clémence

de Sa Majefté, nous déclarons que nous

nous tiendrons extrêmement obligé.

& bien traité , s'il plaît à Sa Majeſté

nous laiffer vivre comme fimple par

ticulier dans le Royaume , fans Gou

vernement , fans compagnie de Gen

darmes ni de Chevau - Légers , ni fans

prendre pareilles charges ni adminiftra

tion , telles qu'elles puiffent être , &

à quelles occafions qu'elles puiffent ar

river. Nous confentons encore à la vie

particuliere que nous fupplions le Roi

de nous laiffer mener ; à n'avoir jamais

aucun train que celui qu'il plaira à Sa

Majefté nous preſcrire , & à ne pou

voir tenir auprès de nous aucune per

fonne que Sa Majesté nous témoigne

lui être défagréable : le tout fous peine,

de déchoir pour la moindre contra

vention à tout ce que deffus, de la grace.

que nous fupplions Sa Majeſté de nous

accorder , enfuite de la faute que nous

avons commife. »

Monfieurfut encore obligé de remer

cier le Cardinal de l'avoir traité avec

tant de douceur & de ménagement.

» Mon coufin , lui écrit-il dans une

Tome III, P
1
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lettre datée de Chambord du 21 Octo.

bre 1642 , je défirerois pour votre fatis

faction & la mienne , que vous puf

fiez voir l'état de mon ame , & lire dans

mon cœur les véritables fentimens de

la reconnoiffance qu'il conferve pour

vous vous devez être affuré que le

temps & ma conduite vous en donne

ront des preuves très-fidelles , & que

la parfaite eftime que je vous dois ,

& la fincere affection que je vous

promets, font les chofes du mondedont

vous ferez un jour le mieux perfuadé.

Je vous envoie l'Abbé de la Riviere ,

que je vous prie d'écouter fur ce fujet:

je lui commande auffi de vous parler

de certains autres intérêts que j'efpere

que vous favoriferez en confidération

de la priere très-affectionnée qu'il vous

en fera de ma part: je vous prie de .

prendre créance aux chofes qu'il vous

dira , & fur-tout aux affurances très

finceres qu'il vous donnera , que rien

à l'avenir ne me fera fi cher que votre

perfonne & votre contentement : étant

véritablement mon coufin votre

très-obligé & très-affectionné coufin.

Signé GASTON ».

,

Louis XIII , d'après le fentiment

?

CE

To



deHenri IV & de Louis XIII. 339

0

4

du Cardinal, étoit bien éloigné de vou

loir établir Gafton Co-Régent avec la

Reine Anne d'Autriche : Sa Majefté ne

pouvoit le réfoudre à donner aucune

autorité à l'un ni à l'autre , & cepen

dant elle fe voyoit dans la néceffité

de confier le Gouvernement à l'un des

deux ou à tous les deux enfemble. Le

Cardinal Mazarin vint à bout de fixer fes

irréfolutions , en lui propofant de faire

enregistrer au Parlement une déclara

tion fignée de la Reine & de Monfieur ,

par laquelle , en donnant à cette Prin

ceffe la qualité de Régente , on limite

rait tellement fon pouvoir , qu'il lui

feroit impoffible d'en abufer. Le Roi

ayant approuvé cet expédient , la dé

claration fut dreffée avec toutes les

précautions qu'on put imaginer , pour

ne laiffer à la Reine que le titre

de Régente , en lui ôtant toute l'auto

rité. La premiere claufe de cette dé

claration eft que la Reine fera Régente

du Royaume. 2.° que Monfieur fera

Chef du Confeil & Lieutenant-général

du Roi mineur , fous l'autorité de la

Reine Régente. 3.º On a vu à l'article

d'ANNÉD'AUTRICHE , que toutes ces

P. 2
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pofitions furent annullées ſi-tôt après

la mort du Roi,

Quoique ce Prince eût depuis plus

fieurs années donné fon confentement

au mariage de Monfieur avec la Prin

ceffe Marguerite de Lorraine , cette af

faire n'étoit pas encore entiérement

terminée : il réfolut de la finir ; & non

content,d'accorder à fon frere les paſſe

ports néceffaires pour faire venir cette

Princeffe en France quand il jugeroit

à propos, il figna le 5 Mai un Acte,

par lequel il donnoit un nouveau con

fentement à leur mariage , à condition

qu'il feroit célébré dans le Royaume

avec toutes les formalités qui feroient

requifes pour fa validité , par fix Doc

teurs de la Faculté de Paris , quatre

Peres Jefuites & trois Peres de l'Ora

toire cet Acte fut contrefigné par

les quatre Secrétaires d'Etat. L'Abbé

de la Riviere fut chargé de choisir &

d'affembler les Docteurs & les autres

Eccléfiaftiques dont on voulut avoir

l'avis ; ils le donnerent deux jours après,

& déciderent que le mariage feroit cé

lébré de nouveau fous condition , &

en tant que befoin feroit , dans la forme

prefcrite par le Concile de Trente , en

$
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préſence de témoins accoutumés , avec

une difpenfe de publication de bans. La

Princeffe Marguerite n'ayant voulu ve

nir en France qu'après la mort du Roi ,

le mariage ne fut célébré fous condition

que le 25 Mai 1643 , dans la Chapelle

de Meudon.

Le Duc d'Orléans affifta le Roifon

frere dans fes derniers momens , & pa

rut pénétré de fa perte. Mais ayant

recommencé à cabaler contre Mazarin

fous la minorité de Louis XIV , il fut

relégué à Blois , où il termina fes

jours avec la réputation du Prince le

plus inconftant qui ait jamais exifté.

****
P 3
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HENRI II DE BOURBON ,

PRINCE DE CONDÉ ,

Sous HENRI IV & LOUIS XIII.

HENRI II , Prince de Condé , étoit

neveu de Henri IV , fils de Henri I.er

Prince de Condé , & de Charlotte de

la Trémouille. Cette Princeffe avoit

élevé fon fils , né en 1593 , dans la Re

ligion Proteftante ; mais Henri IV,

dès qu'il fut paifible poffeffeur de fes

Etats , fit venir le jeune Prince à fa

Cour , & le fit élever dans la Religion

Catholique , Apoftolique & Romaine

que lui-même ne ceffa de profeffer de

puis fon abjuration à Saint - Denis en

1593. L'éducation du jeune Conde

fut très-foignée ; il poffédoit l'Italien ,

l'Espagnol & le Latin , comme fa mere

langue, & étoit plus inftruit de la lit

térature, & plus verfé dans les hautes

Sciences , que les Princesn'ont coutume

del'être. Bentivoglio,Nonceà Bruxelles,

qui l'avoit connu & cultivé , rapporte
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qu'il avoit les traits du vifage faillans ,

qu'il étoit petit & maigre , trop blond ,

c'eft-à-dire un peu roux ; vif , dit-il ,

commefont les François; plein d'efprit,

donnant facilement fa confiance ; par

lant agréablement & beaucoup , & par→

là très-aifé à pénétrer.

1

Henri IV voulant faire époufer la

jeune Charlotte de Montmorenci

beauté dont tous les Ecrivains du temps

vantent les charmes avec une espece

d'enthouſiaſme ; le Prince de Condé

à qui les attentions très-galantes du Roi

pour la fille du Connétable , n'avoient

pas échappé , héfita long- temps de

s'engager, & fit dire au Roi par le

Préſident de Thou fon tuteur , qu'il ne ſe

fentoit pas dugoûtpour ce mariage. Le

Roi qui fentit très-bien le motif de fa

répugnance , le fit venir , & lui dit en

préſence du Duc de Bouillon : Vouspou

vez l'épouferfans aucunfoupçon fur mon

compte. Sur cette parole , Condé con

clut & fe maria. Après les fêtes des

noces qui furent très brillantes , les

préfens de toute efpece abonderent

dans la maifon du Prince de Condé ,

de forte que tant de générofité devint

fufpecte à l'époux. Il commence par

*

P 4



344
Mémoires anecdotes.

éloigner fans affectation fa femme de la

Cour. Le Roi s'apperçoit de la précau

tion ; il en marque quelque peine ,

mais fans faire plus mauvais vifage au

mari : il tâche au contraire de le gagner

par de nouveaux bienfaits. Cette rufe

tourna contre lui-même : les confidens

du Prince qu'apparemment le Monar

que n'avoit pas foin de gagner , em

poifonnerent ces dons, & font voir

à Condé dans les libéralités du Roi,

un deffein de féduction , à laquelle fa

jeune époufe ne réfifteroit peut-être

pas toujours. Henri donna lui -même lieu

à ces imputations par les imprudences

qui lui échapperent : non content de

montrer trop de chagrin de fon abſence

de la Cour, il fe traveftit plufieurs fois

& entreprit des courfes nocturnes pour

fe procurer le plaifir de refter feule

ment quelques momens avec elle . Pen

dant qu'elle étoit à Chantilly, il fe fit

annoncer comme un Seigneur Flamand,

L'Huiffier le reconnut & lui refuſa la

porte : il s'en retourna tout de nuit

efcorté feulement de la Varenne &

Beringhen; leur train , tant médiocre

qu'il étoit , réveilloit chiens & gens.

dans les villages, & on les pourfuivit

+
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comme des malfaiteurs. Pendant que:

la jeune Charlotte étoit au Château de

Verteuil, fur la Frontiere de Picardie.

furveillée par fa belle-mere , le Roi

gagna la Dame de Trigny qui avoit

un Château dans le voisinage , & elle:

engagea les Princeffes à accepter une

fête chez elle. Le Roi s'y rendit ,

comptant trouver quelque occafion de

plaire & de parler; mais fon indifcré

tion le trahit : la Douairiere le furprit;

& très- courroucée , elle fit repartir fur

le champ fa belle-fille : elle promit pour

lors de n'en rien dire à fon fils ; mais

dès le foir même elle lui conta tont

& ce fut cette aventure qui lui fit

prendre la réfolution d'emmener fa

femme en Flandres.

··

Lajeune Princeffe de Condé fut moins .

flattée , dans le commencement, de l'a

mour du Roi, que des agrémens qui en

étoient la fuite , tels que des préfens

fans nombre , tous plus précieux les

uns que les autres , des fêtes dont :

elle étoit l'hérome , des préférences .

diftinguées , des louanges , des refpects ,.

des hommages qui approchoient : de :

l'adoration. Quand les ombrages de fon

P. 5
5)

2



346
Mémoires anecdotes

λ

mari l'eurent retirée de la Cour & pri

vée de ces plaifirs , elle regretta celui

qui les faifoit naître fous fes pas , &

aux regrets fuccéda une inclination

qui lui donna de l'éloignement pour

fon époux. L'Archiducheffe Claire-Eu

génie , époufe de l'Archiduc Albert

quitenoient alors leur Cour à Bruxelles,

où Condé chercha d'abord un afile *

difoit , en parlant de la Princeffe fa

femme: C'est un caractere angélique

dans lequel il n'y a à reprendre quefa

paffion pour le Roi qui eft fon fortilège.

Ce fortilége n'avoit rien de furnaturel ;

la magie confiftoit dans les confeils des

femmes qui l'environnoient à Bruxelles ,

& qui étoient toutes gagnées : elles

faifoient parvenir entre fes mains les

fettres du Roi , lui dictoient les ré

ponfes, enflammoient fon imagination ,

& perfuadoient facilement à une femme

de feize ans, accoutumée au ftyle des

romans, d'employer des termes de ten

dreffe , des allufions amoureufes, qu'elle

pouvoit ne regarder que comme des

jeux d'efprit , mais qui redoubloient

la paffion du Roi , parce qu'il les regar

doit comme des expreffions d'un cœur

tout à lui. Dans ces lettres , le Roi étoit

ch
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appelé le Berger Celadon , & elle , la

Nympe Galathée. Elle nommoit Henri,

mon Cœur , mon Chevalier , & il fe fit

faire une cotte d'armes , fur laquelle fon

chiffre étoit entrelacé avec celui de la

Princeffe.

-

Spinola, auffi âgé pour le moins que

Henri , étoit l'homme de l'Efpagne à

Bruxelles. L'Archiduc défiroit fort l'ac

commodement ; l'Efpagne défiroit tout

le contraire , fe flattant que cette nou

velle brouillerie pourroit rallumer la

guerre civile en France , & Spinola fe

condoit les vues de fa Cour : il affec

toit à la vérité les plus grandes atten

tions pour des hôtes fi précieux ; &

fous prétexte de veiller à ce quine leur

fut fait aucune violence , il prenoit

toutes les précautions néceffaires afin

qu'ils ne puffent s'échapper. On ſoup

çonna qu'à la politique Spinola joi

gnoit un intérêt plus puiffant , favoir ,

un goût vif pour la Princeffe. Elle s'en:

apperçut elle-même ; & dans la fuite

racontant cette aventure , elle difoit

naïvement : Mon étoile me deftinoit à être

aiméepar des vieux,

92
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D'Etrées , Marquis de Coeuvres ,

tenta d'enlever la Princeffe : elle logeoit

au Palais d'Orange à Bruxelles ; de

ce Palais, au foffé de la Place il n'y

avoit qu'une rue. Elle s'étoit engagée

à fortir à une heure marquée , cou

verte d'une faille , grand voile que por

zoient les Flamandes. D'Etrées l'auroit

attendue à la portedu palais avec quinze

foldats qu'il tenoit cachés aux environs.

Manicamp, à la tête de vingt-cinq hom

mes, devoit la prendre en croupe fur

les bords du foffé qu'elle auroit def

cendu & remonté, par des échelles ;

à fix lieues de là , ils trouvoient la

garnifon de Rocroy , & on fe flattoit

d'être fur les terres de France , avantque

l'Archiduc eût envoyéàla pourfuite ; ou

s'il envoyoit, comme dans un premier

moment de furpriſe il ne pouvoit pas

détacher beaucoup de monde , la réfo

lution étoit priſe de faire face , pour

donner à la Princeffe le temps de ga

gner l'avance. Cette entreprife étoit

infaillible: le Roi à qui on fait parvenir

le plan , le croit fi fûr , qu'il dit à la

Reine : Tel jour , à telle heure , vous

verrez ici la Princeffe de Condé, La Reine

ne
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1

fait fur le champ avertir l'Ambaſſadeur,

d'Eſpagne : celui-ci dépêche un Courrier

qui fait tant de diligence , qu'il précede

l'heure fixée pour l'enlèvement. Tout

eft découvert , & l'entreprife abfofu

ment manquée : fans l'indifcrétion du,

Monarque , tout étoit dit. Condé, ne.

fe croyant pas en fureté à Bruxelles

s'enfuit à Milan. Siri rapporte que le Roi

voulut engager la Reine fa femme

d'écrire à l'Archiduc , dans le temps que

la Princeffe de Condé étoit encore à

Bruxelles , de la renvoyer en France.

Marie de Médicis , ajoute le même.

Auteur, le refufa ,. en difant à Henri ::

Je veux bien fouffrir vos amours , mais:

jamais je ne ferai votre complaifante

Henri fe facha , la menaça d'empêcher

le couronnement ; il s'appaifa néan

moins, & le permit..

Dèsque Henri IV füt mort , le retour

du Prince de Condé occupa le Confeil :

il n'y avoit pas d'avantages auxquels

Les partifans ne cruffent pouvoir pré

tendre pour lui & pour eux , en dé

dommagement des défagrémens qu'ils

avoient éprouvés. Il faudra voir, di

fait d'un air de fuffifance la Princeffe

་
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d'Orange fa fæeur , il faudra voir com

ment mon frerefera reçu en France. De

Milan où il fe trouvoit à la mort du

Roi,ilfe rendit tout à coup à Bruxelles .

Son époufe , défolée du tragique ac

cident qui lui enlevoit fon foutien , fut

confternée de l'arrivée de fon mari ;

elle n'eut pas à fe louer de fes égards :

il déclara publiquement qu'il vouloit

rompre fon mariage , & en particulier

il s'expliqua d'une maniere très-défo

bligeante fur l'humeur volage de fa

jeune épouſe. Le ton ironique du mari

& fon mécontentement fe foutinrent

plufieurs jours plufieurs perfonnes

intéreffées à brouiller les Maifons

de Condé & de Montmorenci fomen

toient la divifion ; mais deux époux ,

Fun de vingt-deux à vingt-trois ans ,

l'autre de dix-fept , ne pouvoient pas

refter bouillés en fe voyant tous les

jours. Bientôt les deux époux , après

quelques explications , fe réunirent ; la

Princeffe s'attacha fincérement à fon

mari , & devint même par la fuite la

compagne volontaire de fes infortunes.

Pendant que ce raccommodement fe

traitoit , Condé faifoit auffi négocier

fon rappel en France : il vouloit mettre

tu
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fon retour à prix ; mais Marie de Mé

dicis ne voulut rien entendre , elle fe

contenta de lui ouvrir les portes du

Royaume ,& de le recevoir malgré les

craintes qu'on lui infpiroit fur les pro

jets du Prince contre la tranquillité de

fa Régence.

Marie de Médicis défiroit ardemment

le mariage du Roi fon fils avec l'Infante

d'Efpagne , & celui de la Fille aînée de

France avec l'Infant. Dans fon parti

culier , la Régente Favoit décidé , mais

voulant le faireapprouverpar le Confeil,

elle l'affembla le 25 Avril 1611. Le

Prince de Condé , alors de retour ,

eft chargé de porter la parole pour le

Comte de Soiffons , le Connétable &

ceux de leur parti; il s'éleva fortement

contre la propofition
il dit que

HenriIV avoit promis fa fille au Prince

de Piémont , & qu'il fe reprochéroit

de manquer à la mémoire de ce grand

Roi, en confentant à une alliance contre

laquelle Henri s'étoit fi fort déclaré.

Ceux qui favoient que ceux qui par

loient ainfi étoient brouillés avec le feu

Roi , à fa mort , ne furent pas dupes de

cette prétendue délicateffe ; ils crurent
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plus vraisemblablement que cette ca

bale cherchoit par fon oppofition à

s'attacher les Calviniftes , auxquels

cette double alliance faifoit le plus grand

ombrage. Condé finit par demander

qu'on allât aux voix. Guife , héritier de

l'audace de fa famille , fe leve , & regar

dant fiérement le Prince : « Qu'est-il

befoin , dit-il , de délibérer ? La chofe

eft fi avantageufe qu'il ne faut plus

remercier Dieu que de l'avoir per

mife, & la Reine de l'avoir procurée.

Les Miniftres applaudiffent confufément.

à l'opinion de Guife les oppofans

reftent muets ; l'alliance eft conclue à

la pluralité des fuffrages , & Condé ,

avec les fiens , fortent très-mécontens

du Confeil , n'ayant fu , dit le Conné

table fon beau-pere , ni fuir ni com

battre. Ce Connétable étoit celui qui

ne favoit ni lire ni écrire. Il étoit bien

Gentilhomme celui-là ! Condé ayant

témoigné un très-grand mécontente

ment de ce que fon avis avoit été mé

prifélors de la paixgénérale qui eut lieu

en 1613 , il obtint , pour prix de la

bonne envie qu'il témoigna de fe récon

cilier , une fomme de fix cent mille

livres , qui en valoient quinze cents
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d'aujourd'hui , & on lui conferva fon

Gouvernement de Guienne , fans tou

tefois lui abandonner le Château-Trom

pette , réſerve qui engendra bientôt de

nouvelles brouilleries.

Le Duc de Bouillon , le même dont

nous avons précédemment donné l'ar

ticle , qu'on n'offenfoit pas impuné

ment , s'appercevant , en 1614 , que

la Régente ne l'employoit que dans le

befoin , en conçoit un fecret dépit ; &

voyant à cette époque qu'il y avoit de

grandes difpofitions à la révolte , con

certe un foulévement général qui faffe

repentir les Miniftres de l'avoir négligé ,

& force la Régente à le rechercher. It

s'abouche avec le Prince de Condé , lui

repréfente qu'il eft honteux à lui & aux

autres Princes & Seigneurs , de fe

laiffer conduire par un Etranger ( le

Marquis d'Ancre ) , par quelques Gens

de robe & une femme aveuglée ( la

Reine ) ; il l'exhorte à fecouer le joug ,

lui fait voir la principale Nobleffe prête

à le feconder , lui trace un plan d'opé

rations éblouiffant qui devoit le rendre

maître enpeudu gouvernement. Condé ,

fûr d'avoir pour compagnons de for

tune , les Seigneurs les plus accrédités
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auprès de la Milice & du Peuple ,

confent de tenter l'aventure. Les me

fures fe prennent dans le plus grand

fecret , & après l'hiver , prefque tous

les Grands , le Prince de Condé à leur

tête , quittent la Cour & fe retirent

chacun dans les Provinces où ils avoient

de l'autorité. Le feul Duc de Bouillon

garde le rôle le plus difficile pour lui,

le foin de veiller aux intérêts des Ré

voltés en reftant auprès de la Régente ,

fous prétexte d'attachement pour elle.

On ne peut fe diffimuler que la Monar

chie courut alors les plus grands rif

ques. Outre les Princes & les plus

grands Seigneurs , le Duc de Sully lui

même , fon fils , le Duc de Rohan fon

gendre , & beaucoup d'autres étoient

fecrétement de la confédération. Ils.

avoient pour eux la Guienne entiere,

la Picardie , la Normardie , le Poitou,

& beaucoup de Places & de partifans

dans la Champagne , la Bretagne , le

Berry, la Sologne , la Beauce , la Tour

raine , l'Anjou , le Maine & les Calvi

niftes répandus & encore forts dans

tous le Royaume. On arme d'abord

des deux côtés. La Reine , qui avoit de

l'argent , leve facilement des troupes :
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les Princes n'en purent lever, parce

qu'ils étoient fans argent ; mais la dé

fertion de tous les partifans de la Ré

gente , qui embrafferent le parti des

Princes , la forcent de recourir à fon

moyen ordinaire , la négociation que

lui confeilloit le Maréchal d'Ancre.

Marie , en femme extrême , veut tout

accorder aux Révoltés. Mais les Mi

niftres font intervenir l'Ambaſſadeur

d'Eſpagne , qui déclare que fi la Régente

affoiblit ainfi le Trône , & accorde tout

à la faction de Condé , fon Maître nel .

fera pas difpofé à livrer fa fille entre les

mains de les ennemis. La Reine fut

donc obligée de fe montrer plus ferme.

dans la négociation. Le Duc de Bouillon

joue alors fon rôle. Marie de Médicis

eft contrainte à recourir à lui : il devient

l'homme néceffaire comme il le défiroit ,

& tire parti de la circonftance pour fe

donner de l'importance , & faire con

noître à la Reine & aux Miniftres qu'il

étoit dangereux de le négliger. Le Traité

de Sainte-Menehoud , petite Ville fur

la frontiere de Champagne , termina

tous ces mouvemens le 15 Mai 1614.

Cette paix fut auffi appelée Malotrue ,

expreffion qui fait voir qu'on l'eftimoit

爨
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fort peu. En effet , le Traité mal digéré

laiffoit fubfifter les prétentions des Mé

contens , ajoutoit à leur état des digni

tés & des penfions , fans qu'il fût quef

tion du foulagement des peuples que

leurs manifeftes avoient fi folennelle

ment promis de procurer : on donna

feulement des efpérances que les Etats

Généraux y pourvoiroient , & la Reine

s'engagea à les convoquer.

1 eft à propos de remarquer que le

vieux& malin Duc de Bouillon , comme

Pappelle à juste titre M. Anquetil, fut

l'ame du Prince de Condé dans toutes

ces cabales & brouilleries de Cour ;

mais comme le Prince étoit fort attaché

à l'argent, il ne manquoit jamais fon

but , qui ne tendoit qu'à fe faire accor

der des graces , tantôt nécuniaires

tantôt en charges lucratives & honori

fiques ; & on compte que depuis fon

retour en France "jufqu'en 1616, il

reçut de la Cour plus de 1500,000 livres

en argent feulement.

"

Π '
y eut en 1620 une conteftation

très-vive entre le Prince de Condé &

le Comte de Soiffons. En voici le fujet:

Condé ayant voulu donner , en qua- .
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fité de Prince du Sang , la ferviette au

Roi , le Comte de Soiffons s'en faifit

prétendant que c'étoit une des préro

gatives de fa charge de Grand-Maître

de la Maifon du Roi. Chacun des deux

Princes fort échauffés , tiroit la fer

viette de fon côté ; & la conteſtation

augmentoit de maniere à faire craindre

des fuites fâcheufes , lorfque le Roi

les mit tous deux d'accord en faifant

venir le Duc d'Anjou fon frere à qui

cet honneur fut dévolu. Les deux

Princes céderent d'affez mauvaiſe grace,

& ce ne fut pas fans fe dire l'un à

l'autre des paroles hautes & mena

cantes. Les plus grands Seigneurs de la

Cour allerent incontinent offrir leurs

fervices à celui des deux Princes qu'ils

confidéroient le plus. Guife & les amis

de Luines , Favori du Roi , fe déclare

rent pour Condé. Mayenne , fils du

Ligueur, Longueville & plufieurs autres

prirent parti pour Soiffons. Ce dernier

5 étoit le fils de celui qui vécut ſous

Henri IV ; il n'avoit que dix-fept ans

& la Princeffe fa mere , femme d'un

bon efprit & du plus grand courage

le conduifoit dans toutes fes démarches

à la Cour. Elle fe fervit habilement de

Mir
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cette querelle pour faire entrer dans le

parti de la Reine-Mere beaucoup de

gens indifpofés contre le favori &

contre le Prince de Condé qui les

foutenoit. La Comteffe ambitionnoit de

marier fon fils à Madame Henriette de

France , troifieme fille de Marie de Mé

dicis & de Henri IV ; bien perfuadée

que le Prince de Condé s'oppoferoit

de tout fon pouvoir à une alliance qui

pouvoit donner de grands avantages à

un cadet de fa Maifon , qui ne l'aimoit

point. La Douairiere de Soiffons fondoit

toutes les espérances fur la Reine

Mere , qui n'eut pas été fâchée d'élever

le fecond Prince du Sang , & de l'op

pofer au premier qui la vouloit perdre.

La Comteffe employoit donc tout fon

crédit & toute fon adreffe à ménager des

amis puiffans à Marie de Médicis. Le

Duc de Mayenne fut un des premiers

qu'elle gagna ; il avoit à fe plaindre du

Favori qui ne le ménageoit point affez ,

& de ce qu'on ne lui payoit pas cer

taines fommes dont le Roi lui avoit

promis le rembourfement. La Com

reffe étoit affurée du Duc de Longue

ville fon beau-fils. L'Evêque de Luçon,

profite des nouvelles brouilleries pour
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le.

réunir les efprits chagrins du Gouver

nement , & les attacher aux intérêts

de Marie en fort peu de temps le

Comte & la Comteffe de Soiffons ,

Duc de Vendôme , & le Grand-Prieur

fon frere , les Ducs de Mayenne , de

Longueville , de Rohan & de Retz

éclaterent contre le Favori. La diffi-:

culté étoit de mettre d'Epernon de la

partie on craignoit qu'il ne refufât ,

à caufe des grands Seigneurs qui en

étoient déjà ; il ne vouloit céder à

perfonne , & les autres n'aimoient pas

1

dépendre de lui. On furmonta cet

obftacle : Marie de Médicis lui fit de

riches préfens ; elle lui écrivit de la

maniere la plus obligeante une lettre

qu'elle lui envoya avec une montre

garnie de pierreries ; elle diſoit au*

Dac dans cette lettre : « Les diamans

que j'ai fait mettre à la montre qu'on

vous remettra de ma part , ne font pas

plus à l'épreuve du marteau , que l'af

fection que j'ai pour vous eft à l'épreuve:

de tout ce qui feroit capable de la dimi

nuer : la générofité avec laquelle vous

m'avez fervie repaffe auffi fouvent &

aufli réguliérement dansmon efprit, que

l'aiguille marque les heures différentes

}

"
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fur le cadran». Ces expreffions recher

chées , qui font plus du génie Italien

que de la fimplicité Françoife , firent

moins d'impreffion fur le Duc , que le

plaifir de fonger que la Reine-Mere ne

pouvoit rien faire fans lui ; quoique

d'ailleurs elle eût les plus grands Sei

gneurs du Royaume à fa dévotion

c'étoitflatterla vanité du Ducd'Epernon

que de recourir à lui comme au garant

des promeffes du Roi , & il penfa dès

lors tout de bon à fervir Marie de

Médicis.

Quoique Richelieu ne fe fût pas tou

jourss montré l'ami du Prince de Condé,

qu'il avoit fait emprifonner au com

mencement de fon Miniftere , cepen

dant le Prince , loin de lui en vouloir

lui témoignoit les plus grands égards.

Le Cardinal avoit fon frere aîné qu'il

avoit fait Archevêque d'Aix : Condé ,

étant à Avignon , envoya un exprès

en toute diligence faire fes complimens

à cet Archevêque , avec un ordre précis

de ne voir abfolument que le Prélat ,

& de lui faire entendre qu'on ne venoit

que pour lui feul. Ce frere aîné du

Cardinal lui avoit cédé autrefois l'Evê

ché de Luçon pour s'enfermer dans

une

1
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une Chartreufe , où il vécut fous le

nom de Dom Alphonfe. Le Cardinal

l'en tira pour le mettre à la tête du

Dioceſe d'Aix : on ne fait fi Dom Al

phonſe , ennuyé de la vie auftere des

Chartreux , demanda le premier à fortir

de fon Cloître & à rentrer dans le

monde ; ou fi fon frere , ambitieux

d'avancer toute fa famille , le preffa

d'accepter cette dignité Eccléfiaftique ,

en attendant l'occafion d'en obtenir

une plus éclatante encore : il fut par la

fuite élevé fur le Siége de Lyon. On

parut furpris des honneurs extraordi

naires que le Prince de Condé rendoit

au frere d'un Miniftre qui avoit fait

mettre Son Alteffe à la Baftille. « Je

veux , dit-elle alors , que tout le monde

fache que j'ai de grandes obligations à

M. le Cardinal de Richelieu : il eft vrai

que j'ai eu autrefois quelque reffenti

ment contre lui , mais enfin j'ai trouvé

fa conduite jufte & eftimable ; il a

regagné mon amitié en me procurant

l'emploi que j'ai maintenant , & je lui

en témoignerai ma reconnoiffance dans

toutes les occafions ». Refte à favoir fi

la reconnoiffance nous oblige à trouver

bon ce qui eft mauvais , & jufte ce qui

Tome III.
Q
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ne l'eft pas. Parce que l'Eminence avoit

favorisél'Alteffe, cette derniere trouvoit

la conduite de la premiere fort équi

table. Ce témoignage eft affez équivo

que, & ne prouve tout au plus qu'une

ame intéreffée de la part de celui qui

le donne. Quoi qu'il en foit , l'Arche

vêque d'Aix , prévenu d'une maniere

fi obligeante par le premier Prince du

Sang , courut de fon côté rendre fes

devoirs à Son Alteffe avant qu'elle partît

d'Avignon. Dès que le Prince apprit

l'arrivée du Prélat , il fortit de fon logis ,

l'alla chercher au fien , l'embraffa , &

voulut que dans l'entretien qu'ils eurent

enfemble , l'Archevêque & lui ne

fuffent point diftingués par la différence

des fiéges.

Condé gagna fur-tout les bonnes

graces du Cardinal-Miniftre , en faisant

vérifier des Edits au Parlement de Lan

guedoc , en obtenant une fomme con

fidérable des Etats de la Province , &

en s'oppofant aux deffeins & aux pro

grès du Duc de Rohan , chef des Hu

guenots depuis la mort du vieux

Bouillon. Son Alteffe étoit arrivée les

derniers jours de l'année précédente

1626 à Aigues- Mortes ; le Duc deMont,

M

"

781

'גנ

2

C

יס
741

A

هللا

วอน

es

de

d

L

no

de

ܢ
ܪ

ܝ
ܘ

da

1



.C

de HenriIV& de Louis XIII. 3638

*

morenci , accompagné d'un grand nom

bre de Gentilshommes , l'y reçuts &

la conduifit à Toulouſe , où fe rendi

0 rent les Ducs d'Epernon & de Ven

tadour. Condé n'avoit point eu une

auffi belle Cour depuis fon voyage en

Italie & fon éloignement des affaires.

On ne fait fi Montmorenci & Venta

dour foutinrent auffi bien qu'Epernoni

leur rang & leur dignité. Celui- ci ne

voulut jamais recevoir la commiffion

de Lieutenant-Général fous le Prince

de Condé : quand Son Alteffe la lui

préfenta , le fier d'Epernon lui répondit

que fa charge de Gouverneur de

Guienne lui donnoit affez d'autorité

pour faire exécuter dans la Province

les ordres que le Prince lui enverroit

de la part du Roi. « Mais , ajoute

d'Epernon , je n'ai fervi en qualité de

Lieutenant-Général que fous les Rois

nos Maîtres ; je vous prie , Monfieur ,

de trouver bon que je ne perde pas

dans les dernieres années de ma vie un

privilége que j'ai fi long-temps con

fervé». Le Prince n'infifta pas ,

il n'en garda pas moins du reffentiment

contre le Duc , dont il devint le plus

A

mais

*
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grand ennemi. Voyez l'article du Duc

D'EPERNON & de fon fils.

Peu de jours après fon arrivée à

Toulouſe , Condé fe rend au Parle

ment, & demande la vérification des

deux Edits pécuniaires ; l'un augmen

toit le prix du fel , l'autre créoit un

plus grand nombre de Tréforiers de

France. Les Magiftrats voyoient avec

peine ces nouvelles impofitions , &

tous ces Officiers inutiles qui char

geoient extraordinairement l'État. On

eût bien voulu s'exempter de la véri

fication des deux Edits ; mais Mafuyer ,

homme avare & eſclave de la Cour ,

étoit d'intelligence avec les Princes pour

faire paffer ces deux Edits. Le Procu

reur-Général s'y oppofe courageufe

ment , & demande que Mafuyer ne foit

point admis à la délibération de la Com,

pagnie , parce que , de notoriété pu

blique , il reçoit des préfens de la part

des Traitans & des Maltotiers. Le pre

mier Préfident fe défend mal du repro

che , & Condé tâche de lui épargner

un affront fi fanglant ; mais les Magif

trats déclarent la récufation du Procu

reur Général légitime & recevable, On

réfolut encore que la Caminade , fecond

ma
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Préfident , feroit une févere réprimande

à Mafuyer , & qu'il lui diroit en pleine

affemblée que c'eft une chofe honteuse

au premier Préſident d'entrer dans une

efpece de fociété avec des miférables

qui s'engraiffent du fang du peuple ;

qu'aucun de fes prédéceffeurs n'a rien

fait de femblable , & que les Magiftrats

du Parlement de Languedoc fe font

toujours diftingués par leur intégrité &

leur modération. Le Prince de Condé

fit de fi grandes inftances , que la répri

mande n'eut pas lieu ; mais la chofe .

devint publique , & la mémoire du

lâche Magiftrat n'en fut pas moins

flétrie.

Quant à la vérification des Edits ;

Son Alteffe s'appercevant que les Ma

giftrats n'y étoient pas généralement

difpofés , tâcha d'intimider les uns par

des geftes & des regards menaçans , &

de gagner les autres par des applaudiffe

mens tacites , adreffés à ceux qui opi

noient à fon gré. « Monfieur , lui dit

alors le Préfident de la Caminade , la

Compagnie levera le fiége , fi vous

continuez de gêner ainfi la liberté des

opinions . Condé s'excufe fur fa viva

cité naturelle & fur l'ardeur de fon zele

Q 3



366
Mémoir

es
anecdot

es

à faire exécuter les ordres du Roi ; pro

tefte qu'il ne veut contraindre perfonne

& s'emporte contre laCaminade, n'ayant

pu rien obtenir dans cette féance. Il fait

venir une lettre de cachet , par laquelle

Sa Majefté défend à tous les Préfidens

de fe trouver aux délibérations qui fe

feront déformais fur la vérification des D

deux Edits. Le Doyen des Confei'lers

de la Grand'Chambre devoit donc y

préfider quand l'affaire y feroit portée

de nouveau. Condé prétendit que cette

prérogative lui appartenoit : mais les

Parlemens ne fouffrentjamais à leur tête

qu'un membrede la Compagnie , quand

le Roi eft abfent. Son Alteffe fut obligée

de céder & de prendre fa place au

deffous du plus ancien Confeiller , chofe

qu'un Prince de fon Sang n'avoit peut

être jamais faite. Les deux Edits fu

rent enfin vérifiés après de grandes

conteftations. ( Année 1627. )

&

ba

Le Prince de Condé fe trouvoit en

core à Toulouſe , lorfqu'il reçut la

nouvelle d'une lâche trahifon qui dés

honora fon auteur , aux yeux mêmes

de ceux qui en profiterent. Voici le

fait , tel qu'il fe trouve dans les Mé

moires du Duc de Rohan : Le Baron
**
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de Meflai , fecond Capitaine du Ré

giment de Normandie , ayant pris une

époufe parmi les Réformés , fut ou du

moins feignit d'être mécontent du fer

vice :il témoigna même quelques dif

pofitions à embraffer la Religion de

fa femme , & à fuivre la fortune du

Duc de Rohan , foit que la Dame de

Meflai lui eût infpiré ces fentimens

foit qu'il méditât déjà , dans l'efpérance

d'obtenir quelque gratification de la

Cour , d'être le Perpenna d'un grand

homme qui ne reffembloit pas mal à

Sertorius. Brétigni , Officier du Duc &

parent de Melai , fut celui auquel ce

dernier fit la premiere confidence de

fon prétendu mécontentement & de fes

difpofitions feintes ou véritables en fa

veur du parti Réformé: on fortifie Mef

lai dans cette penfée ; on lui infinue que

s'il peut fe rendre maître de Montpel

lier comme il le propofoit , il doit pré

tendre à tout dans le parti , en y entrant

avec une Ville de cette importance.

Meflai demande du temps pour ſe ré

foudre tout-à-fait , & dit qu'il va fon

ger auxmoyens d'exécuter l'entrepriſe.

Bientôt il déclare que fa réfolution eft

prife,& traite des conditions auxquelles

0 4
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il confent d'embraffer le parti Réformé.

On lui offre la qualité de Lieutenant

général de l'armée du Duc de Rohan ,

ou bien la fomme de deux cent mille

écus au payement defquels Rohan

s'obligera. Quant aux moyens de livrer

Montpellier , Meflai dit qu'étant tous

les jours de garde avec fa compagnie

dans la Citadelle , & y commandant ,

il lui fera facile de faire entrer autant de

gens qu'il voudra ; il offre de donner

fa femme pour otage de fa fidélité , &

de venir au temps de l'exécution fe

mettre entre les mains de Brétigni ,

avant qu'il entre dans la Citadelle.

Quand cette intrigue fut liée , le

Duc de Rohan n'avoit pas encore pris

les armes ; il refufe de donner fon con

fentement jufqu'à ce que les murailles

de la Ville & de la Citadelle fuffent

abattues , ou du moins qu'il y eût de

grandes breches. Le Duc vouloit fur

prendre la Ville & la Citadelle en

même temps: cela étoit d'autant plus

faifable , qu'on devoit abattre les mu

railles comme Rohan le fouhaitoit

parce que les lignes de communication

de l'une à l'autre étoient achevées.

Le Duc prend les armes, & demeure

C
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quelque temps autour de Montpellier',

en attendant l'effet des promeffes de

Meflai; mais la démolition des murailles

ne commençant pas affez promptement,

il quitte le Bas Languedoc , & penſe

à l'exécution de fes autres projets.

Soit que Meflai , défefpérant du fuc

cès de fon entrepriſe, voulût fe dé

dommager de ce qu'il perdoit du côté

des Réformés , en offrant à Desfoffez ,

Gouverneur de Montpellier , de lui li

vrer la meilleure partie de l'armée ,

& peut-être la perfonne même du Duc

de Rohan ; foit que le Baron n'eût ja-

mais penſé véritablement qu'à tendre

un piége à Brétigni & à fon Général,

il découvre l'intrigue à Desfoffez , &

tous deux s'appliquent à tromper le

Duc le plus fubtilement qu'il eft poffi

Ble. Meflai écrit à Brétigni que tout

eft bien difpofé pour l'exécution de

leur deffein , pourvu qu'on faffe un

peu de diligence , parce que la garnifon

de la Citadelle fera bientôt changée &

qu'alors il ne fera plus en état de te

nir fa parole. Le Duc de Rohan en

voie un Ingénieur que Meflai reçoit

comme foldat dans fa compagnie on¹

affecte de lui tout montrer, on abast

8
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une partie des murailles , dont le Duc曩

t

attendoit la démolition : la garde fe

fait exprès avec négligence : enfin , on

n'oublie rien pour tromper l'Ingénieur ;

mais il n'étoit pas auffi facile de fur- EL

prendre un Général d'une prudence

confommée. Quand le Duc de Rohan

fut de retour dans le Bas Languedoc ,

Meflai lui fit propofer d'attaquer la

Ville avec deux mille hommes , & d'ef

calader les murailles au même inftant

qu'on entrera dans la Citadelle. Rohan

craignit alors qu'il n'y eût de la fraude

& de la trahison de la part de Meflai ; il

jugea qu'onpouvoit fonger à l'enfermer

dans l'efplanade qui eft entre la Ville &

la Citadelle : rejetant donc la nouvelle

propofition , il ſe tint conftamment au

premier projet. Brétigni fe plaignoit fou

vent au Duc de ce qu'il n'avoit plus la

mêmeardeurpourune entrepriſe avanta

geufe aux Réformés; mais Rohan lui fit

comprendre que la feconde propofition

ne pouvoit s'exécuter fans le plus grand

danger , au lieu que la Ville devoit fe

prendre infailliblement dès qu'on feroit

maître de la Citadelle.

Desfoffez & Meflai déconcertés à

demi par la fermeté du Duc, revien
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nent au premier projet : enfin , tandis

que Rohan s'avance jufqu'à la portée

du canon de Montpellier , Brétigni

e. voie un brave foldat à Meflai qui joue

fi bien fon perfonnage , que l'homme

de Brétigni rapporte que le fuccès

de l'entrepriſe eft für & indubitable :

le Général avoit donné ordre à cet

Officierde ne point entrer dans la place,

à moins que Meflai ne vînt au-devant

de lui , & ne fe remît entre fes mains

comme il l'avoit promis. Emporté par

fon ardeur , Brétigni oublie de prendre

la précaution que Rohan lui avoit com

mandée ; il entre avec quarante hom

mes , car enfin on n'ofa pas en rece-

voir davantage dans la Citadelle. Le'

pont-levis fe hauffe ; incontinent un

trébuchet s'abaiffe : Brétigni & la plu

part de fes gens tombent dans le foffe

où ils font tués à coups de moufquet ,

& les autres demeurent prifonniers.

Montredon, qui devoit commander au

défaut de Brétigni , fait retirer les troupes

& avertit le Duc de Rohan de ce qui

étoit arrivé. Le Général remet tout en

ordre , & fe porte entre Montpellier &

Lunel, fans quel'ennemi paroiffe ni pour

le fuivre, nipourobferver fa contenance

62
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Pontis , dont le récit ne s'accorde

pas entiérement avec celui du Duc de

Rohan , fut tellement indigné de la lâ

cheté de Meflai fon ancien ami , qu'il

rompit abfolument avec ce traître . Rap

portons ce que l'Ecrivain , qui a prêté fa

plume à Pontis , lui fait dire à cette

occafion: la réflexion eft judicieufe &

très-inftructive.» L'attachement invio

lableque j'avois auxintérêts& au ſervice

du Roi , ne put me faire approuver dans

mon ami , ce que j'euffe condamné en

moi-même. La trahiſon qu'on vouloit

lui infpirer ne devoit pas l'engager dans

une autre ; c'étoit entendre fort mal

les regles de l'honneur & de la fidélité,

que de prétendre fe faire un mérite

auprès de fon Roi, en trahiffant ceux

qui portoient Meflai à le trahir. La

perfidie ne change pas de
de nature

en changeant d'objet ; on eſt toujours

infidelle & coupable, quandon manque

à fa parole pour le fervice du plus

grand Prince du monde. Le Baron de

Meflai étoit louable de préférer ſon

devoir aux offres avantageufes du Duc

de Rohan ; mais il manquoit à ce même

devoir en furprenant un Seigneur au

quel il donnoit une parole qu'il ne vou

C
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loit ni ne pouvoit légitimement lui

tenir. Croit-on que fi leMarquis de Lau

nay , Gouverneur de la Baftille , eût

connu ce trait , il fe fût lâchement

déshonoré par l'infame action à peu:

près femblable qu'il a commife de nos

jours, & qui l'a expofé à la vengeance:

terrible d'un peuple juſtement irrité

contre fa trahifon ?

Le 8 Février 1636 , Louis ordonne

au Prince de Condé d'aller au Parle

ment poury faire recevoir de nouveaux

Magiftrats que les anciens ne vouloient

pas admettre , & de parler en fon nom

avec toute la force & toute la dignité:

dont il étoit capable pour les y con

traindre. Le Prince ayant concertétout:

ce qu'il devoit dire à l'Affemblée des

Chambres , y vint prendre fa : place

fans dire qu'il fût chargé d'aucune mif

fion de la part du Roi. Le Prince. ,

voyant qu'après l'interrogation des nou

veaux Candidats , la pluralité des voix

alloit être pour le refus , interrompit

les opinions , pourdire que trois chofes

l'avoient obligé de venir à l'Affemblée :

1."l'ordre abfolu du Roi: 2. le bien

de l'Etat 3 , l'eftime & l'affection
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qu'il avoit toujours eu pour le Parle

ment dont il étoit venu lui donner des

marques en cette occafion ; qu'il étoit

bien aiſe d'avertir la Compagnie que

de l'événement de cette journée dépen

doit le bonheur ou le malheur du Par

lement ; que fi le Roi n'étoit pas obéi ,

Sa Majesté fe porteroit infailliblément

à des extrémités , dont on auroit à´fe

repentir ; que la néceffité de ſes affaires

l'avoit obligée de créer des charges nou

velles pour en tirer les fecours dont

il avoit befoin ; qu'il vouloit donner la

paix à fon peuple , mais que pour

l'avoir honorable , il falloit abfolument

faire la guerre ; que la réfiftance du

Parlement étoit regardée dans les pro

vinces comme une oppofition formelle

aux volontés du Roi , qui décréditoit

fon Gouvernement , & dont les en

nemis pouvoient tirer un grand avan

tage ; qu'il étoit temps qu'elle finît; qu'il

pouvoit affurer que fi le Roi étoit obéi ,

la Compagnie recevroit de lui toutes

les graces qu'elle lui demanderoit , &

qu'il étoit déjà queftion d'accorder aux

Préfidens & aux Confeillers les

priviléges du Franc-falé avec la conti

nuation du Droit annuel; que Sa Ma

b
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jefté confentiroit même à diminuer le
睿

nombre des charges nouvellement

créées dans le Parlement , mais qu'il

falloit avant tout que le Roi fût obéi ,

& qu'il étoit juste que la foumiffion du

Parlement précédât les graces qu'il avoit

lieu d'en eſpérer.

Le difcours du Prince fut écouté avec

"beaucoup d'attention mais il ne fit

pas changer de fentiment à ceux qui

étoient réfolus d'exclure les nouveaux

récipiendaires. Le premier Préfident

ayant continué à prendre les voix de

MM. des Enquêtes , Son Alteffe eut

le défagrément de les entendre encore

opiner pour le refus. Elie interrompt:

pour la feconde fois les opinions , &

prenant un ton plus haut : » Je fuis

venu , dit- elle , de la part du Roi pour

voir ce qui fe pafferoit , afin que la

Compagnie ne fût point en peine comme

aux précédentes Affemblées , de décou

vrir fes Efpions & fes Rapporteurs. Sa

Majefté m'a chargé de noter les auteurs:

du refus ; & vous , M. Perrot , ajoute

le Prince , êtes celui que j'accuferai &

à qui je fignifie de la part du Roi

que vous ferez déjeté du Parlement

avec plufieurs de vos Compagnons,
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partant , je vous confeille de revenir

à une autre opinion , & de donner au

Roi le contentement d'être obéi. Rien

ne feroit plus défavantageux aux affaires

de Sa Majefté , que de fouffrir une telle '

défobéiffance dont il faut qu'Elle faffe

une punition exemplaire ». Ces me

naces excitent un grand murmure dans

l'Affemblée , & plufieurs étoient d'avis

qu'on fe retirât puifqu'on leur ôtoit la

liberté des fuffrages.

Le Préfident Perrot , adreffant lat

parole à M. le Prince , lui dit « qu'il

avoit opiné fuivant fa confcience & fans

concert avec aucun autre ; que le

confentement de ceux qui l'avoient

fuivi , ne devoit point lui être imputé ;

que chacun avoit le droit de fuffrage

libre comme lui ; qu'il fupplioit M. le

Prince de rabattre déjà le point qu'il

fût chef de parti & de défobéiffance :

que celui qu'on refufoit dans le mo

ment, n'étoit poin
refufé à titre de

nouvel Officier, mais comme perfon

nellement incapable: il ajouta que dans

le cas où il s'en préfenteroit de plus

méritans , il leur donneroit volontiers

fa voix, & qu'il favoit bien que fes Con

freres en feroient autant» -

Id
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M. le Prince réplique de nouveau

que le Roi veut être obéi , & que le

nommé Colombel , qu'ils s'obftinoient

àrefufer,fût reçu. « C'eft pour vous faire

favoir la volonté de Sa Majesté , que

je fuis ici. Le Roi , reprend Perrot ,

a coutume d'envoyer des Lettres pa

tentes à la Compagnie pour lui déclarer

fes intentions.Je fuis affez confidé

rable , dit le Prince , pour porter la pa

role, & pour être cru ». Le Préfident

fe voyant fi vivement preffé , dit qu'il

étoit d'avis de députer au Roi pour fa

voir fes intentions , & en attendant de

furfeoir à la réception. Le Prince de

Condé reprend auffi-tôt la parole , &

dit : « Puifque M. le Préfident change

d'avis , voyons maintenant qui fera le

premier à opiner pour le refus » ?

Gillerin Confeiller-clerc étoit un

des premiers oppofans ; mais quand il

vit que Perrot abandonnoit fon opi

nion , il n'ofa foutenir la fienne ; il dit

qu'il falloit accommoder cette affaire ,

remettre la réception à un autre jour,

& avoir des lettres du Roi. Le Prince

releve encore ces dernieres paroles

en difant que la volonté du Roi étoit

affez connue ; qu'il étoit venu la figni

" 9's
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fier à la Compagnie , & que fon té

moignage devoit lui fuffire. Enfin , après

bien des conteftations , les Enquêtes fe

déterminent à recevoir le fieur Colom

bel avec cette claufe : Du très- exprès

Commandement du Roi , porté par M. le

Prince de Condé. Quand il fut agréé ,

les principaux Magiftrats fupplierent

Son Alteffe de ne pas les dénoncer au

Roi comme défobéiffans , & de rendre

au contraire le meilleur témoignage de

leur conduite. Le Prince les loua , les

careffa , les combla d'éloges & de poli

teffes , leur dit qu'il ne pouvoit fe

laffer d'admirer la fageffe.de leur con

duite, & qu'il en rendroit compte au

Roi; qu'il ne doutoit pas que Sa Ma

jefté n'en fût très-fatisfaite , & qu'Elle

ne leur accordât toutes les graces qu'on

leur avoit fait efpérer ; ajoutant qu'il

feroit le premier à les folliciter.

Vers le milieu de la même année

1636 , le Prince de Condé part pour

Auxonne , à l'effet de fe mettre à la tête

d'une armée de vingt mille hommes en

viron , que Louis envoyoit en Franche

Comté: il avoit déclaré la guerre aux

Comtois. Le Prince avoit ordre de for

(
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mer le fiége de Dôle. Avant de com

mencer les hoftilités , il entame quel

ques négociations qui , n'ayant pas

réuffi , le déterminerent à agir offenfi

vement. En entrant dans la Franche

Comté, les François prennent quel

ques petites places qui , n'étant pas affez

fortes , fe rendent à la premiere fom

mation. Toute l'armée s'étant appro

chée de Dôle , on forma le blocus.

Ganion ayant fait attaquer les Fau

bourgs , les emporte& y fait mettre le

feu. Condé envoie alors fommer

les habitans de fe rendre ; & ceux- ci

répondent au Trompette qui vient faire

la fommation: Rien nenouspreffe; après un

andefiége , nous délibéreronsfur la réponse

que nous avons à vous faire. Le fiége

dura près de quatre mois : au bout de

ce temps , le Prince n'étant pointavancé,

fut obligé de le lever affez promptement

& de repaffer en Bourgogne , où il alla

s'enfermer dans Dijon , tandis que le

Duc Charles de Lorraine qui étoit en

tré dans le Duché de Bourgogne , `y

mettoit le feu de tous les côtés. Le

Prince de Condé , dit à cette occafion

le Pere Griffet , étoit plus habile né

gociateur que grand guerrier ; nom
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qu'il manquât de courage , mais il n'a

voit pas le génie de ce métier , dans

lequel fon fils acquit tant de réputa

tion fous le regne fuivant.

Après avoir échoué dans le fiége de

Dôle , ce Prince eut la mortification

d'effuyer un nouvel échec au fiége de

Fontarabie. Le 7 Septembre 1638 , l'Ami

rante & le Marquis de Montare , Géné

raux de l'Armée Efpagnole , attaquent

les retranchemens de Son Alteffe près

de cette derniere place , qui étoit fur

le point de fe rendre après deux mois

de tranchée ouverte. Ils n'étoient point

en état de les forcer , & depuis vingt

jours qu'ils étoient campés devant nous,

ils n'avoient pas ofé s'y préſenter: cepen

dant à la premiere charge nos Troupes

prirent la fuite avec tant de défordre ,

qu'il y eut huit cents hommes tués fans

même fe défendre , & deux mille noyés;

trois jours auparavant , on avoit fait

jouer une mine fous un bastion qui

l'avoit entr'ouvert. Le Duc de la Va

lette qui devoit donner l'affaut , le dif

féra jufqu'au lendemain , & les enne

mis travaillerent toute la nuit à fe

retrancher fur la breche. Le Prince de

Condé en fut indigné , & donna fon
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pofte à l'Archevêque de Bordeaux qui

fe flatta d'emporter la place le jour de la

Notre Dame; mais il fut prévenu. Tout

le monde cria contre le Duc de la Va

lette , & chacun fe déchargea fur lui

du malheur & de la honte de cette

journée , dont il paroît qu'il étoit fort

innocent , où du moins qu'il n'étoit pas

plus coupable que les autres. Il fe peut

faire qu'il ne fût pas content , comme on

le publia alors , de ce qu'on ne l'avoit

point chargé de cette expédition qu'il

croyoit lui convenir préférablement

à tout autre , en qualité de Gou

verneur de Guienne : il eft fort pro

bable encore qu'il n'aimoit point le

Prince de Condé , qui haïffoit toute fa

Maiſon. Voyez l'article de D'EPERNON.

Cependantil ne paroît par le témoignage

d'aucun Hiftorien qu'il eut part à la

déroute ; & la place n'auroit point été

fecourue , fi l'on avoit fait auffi bonne

contenance dans tous lesquartiers , qu'il

fit dans le fien , d'où il ne fortit qu'affez

long-temps après la fuite précipitée

de la plus grande partie de l'armée. C'eſt

ce qu'il prouva dans fa défenfe impri

mée; & je ne vois pas qu'on ait rien

dit de folide pour la réfuter : toutefois

毋
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il n'oſa ſe rendre à la Cour , parce que les

rieurs n'étoient point de fon côté,comme

le dit Baffompierre , & que le Cardinal

de Richelieu prévenu, quoique fon allié,

lui auroit fait un mauvais parti. En effet,

il lui fit donner des Commiffaires ti

rés du Confeil & du Parlement , qui le

condamnerent, le 24 Mai de l'année fui

vante, comme ayant lâchement & per

fidement abandonné le ſervice du Roi

& le Royaume , contre les ordres de Sa

Majefté , à avoir la tête tranchée en

Greve , s'il pouvoit être pris ; en effi

gie, s'il étoit abfent. Ce qui fut exécuté

ainfi que nous l'avons ci-devant rap

porté.

Dans le temps que l'on travailloit aux

informations , le prince de Condé jouoit

un rôle fort au-deffous de lui , en dé

clamant publiquement dans la province

contre le Duc d'Epernon , contre tous

fes enfans , fans en excepter le Cardi

nal de la Valette & le Duc de Candale :

il renouvela contre le pere , vieillard de

quatre-vingt-cinq ans , les anciennes ac

cufations dont on l'avoit chargé au fu

jet de l'affaffinat de Henri IV , & il re

leva tout ce qu'il y avoit jamais eu de

repréhenfible dans la conduite des ens

34
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fans. Ces difcours lui attirerent la ré

ponſe très piquante que nous avons ci

tée , & dans laquelle la Valette fe jufti.

fie avec beaucoup de force. Ce qu'il

y a de certain c'eft qu'incontinent

après la mort du Cardinal- Miniftre , la

Valette vint facilement à bout de faire

caffer le Jugement prononcé contre lui;

& nous ne voyons pas que Condé s'y

ſoit opposé,

Or

H

VOXONGHOTOTHEHOMENOJEMY TOTALEB

#

.ܐܐܨܐܐܝ bi

NAMN Al

AUD BOTOLA



3.84
Mémoires anecdotes

%

LOUIS DE BOURBON,

COMTE DE SOISSONS >

PRINCE DU SANG. ›

Sous Louis XIII.

APRÈS la mort du Comte de Soif

fons , pere de celui dont nous allons

parler , la Marquife d'Ancre marqua à

la Comteffe Douairiere un attachement

& un refpe& dont toute la Cour fut

étonnée de la part d'une perfonne qui

ne prodiguoit pas les égards. Le motif

des attentions de Léonore étoit le défir

de marier fa fille au jeune Comte de

Soiffons, pour s'en faire un appui dans

un revers de fortune. Cette alliance

avoit été propofée dès le vivant du feu

Comte de Soiffons , & ce Prince y trou

voit tant d'avantages , que malgré fa

fierté il ne s'en éloignoit pas abfolu

ment. La veuve fe prêta aux mêmes

vues ; mais quand il fut queftion des

articles , elle porta fes prétentions fi

haut
? que le Marquis & fa femme fe

refroidirent. Fâchée de s'être abaiſſée

inutilement ,

t
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inutilement , la Comteffe réfolut de fe

rendre affez confidérable pour ſe faire

regretter & défirer de nouveau. Quoi

que mere d'un fils prêt à marier , la

Comteffe n'étoit pas encore dépourvue,

d'attraits ; elle en effaie le pouvoir fur

le Duc de Mayenne , fils de celui qui

avoit difputé la Couronne à Henri IV.

L'intention de la Comteffe étoit de l'en

lever à la Reine. Comme il étoit chef

de la Maiſon de Lorraine , qui mettoit

un poids dans les affaires , elle ne pou

voit douter que fa défertion ne fût très

défagréable à Marie de Médicis , protec

trice de la Galigaï & du Marquis d'Ancre

fon époux, dont elle vouloit fe venger,

parce qu'ils lui avoient manqué.

Au commencement du regne de Louis

XIII , les jeunes Princes vivant dans la

Capitale fe faifoient un point d'honneur

de n'y paroître que fuperbement équi

pés , & ils n'alloient pas d'un lieu à un

autrefans un cortége de Gentilshommes

montés fur des chevaux richement ca

paraçonnés , dont le bruit & l'éclat atti

roient le peuple. Comme les rues furent

long- temps mal pavées , c'étoit une dé

férence de céder le côté des maifons

Tome III. R
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qu'on appeloit le haut du pavé, & l'exi

ger étoit une prééminence fujette à con

teftation , pour peu que les perfonnes

euffent entre elles de l'égalité. Nous

avons vu à l'article de MARIE DE MÉDI

CIS ,que le Comte de Soiffons eut une

diſpute fi vive à ce fujet , avec le Prince

de Conti fon frere , qu'ils s'appellerent

en champ clos. Dans les querelles qui

furvenoient fréquemment entre de bra

ves pointilleux & fouvent aigris par

d'autres motifs , la populace prenoit

parti , & il en arrivoit des émeutes qui

faifoient craindre pour la Ville. On

tendoit alors des chaînes ; on battoit le

tambour les principaux Bourgeois fe

mettoient fous les armes , à la tête de

leurs quartiers , pour contenir les ou

vriers & artifans que la curiofité arra

choit à leurs travaux. Ce temps de

trouble & de confufion dura jufqu'au

Miniftere de Richelieu.

Le Comte de Soiffons n'aimoit pas ce

Miniftre ; le trait qui fuit le prouve ;

il est tiré d'un Recueil de Lettres impri

mées à Rouen en 1657 , & des Mémoires

de Montréfor. Au commencement de

l'année 1636 , le Cardinal fit donner

le commandement de l'Armée aux deux

Princes fes plus grands ennemis , Gaf
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ton , Duc d'Orléans , & le Comte de

Soiffons. Ce dernier , dit Montglat , avoit

l'ame haute , & ne pouvoit s'abaiffer à

faire fa cour à d'autres qu'au Roi. Nous

avons vu que le feu Comte de Soiffons ,

fon pere , avoit toujours vécu en affez

mauvaiſe intelligence avec Sully , Mi

niftre favori de Henri IV . Richelieu

avoit eu intention de faire épouser la

belle Combalet fa niece , au jeune

Comte de Soiffons ; & pour y réuffir

il avoit gagné Senneterre fon Gouver

neur , & Mademoiſelle de Senneterre

fa foeur , qui avoit un pouvoir abfolu

fur l'efprit de M. le Comte & fur celui

de la Comteffe de Soiffons fa mere.

Le Comte s'étant apperçu de leurs liai

fons fecretes avec le premier Miniftre,

avoit chaffé le frere & la foeur de fa

maifon. Le Cardinal , pour les confoler,

& auffi pour ſe venger de ce que le

Comtede Soiffons avoit refufé fa niece ,'

avoit fait donner l'ambaffade au Mar

quis de Senneterre. C'eſt lui dont fe

plaint Clarendon dans fon Hiftoire , &

qu'il nomme M. de la Force.

Soiffons avoit eu foin de prendre

d'autres confidens , & il avoit choifi

exprès des gens incapables de fe laiffer

R 2
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gagner par le Cardinal , tels que Bar

donville , Campion , Saint-Ibal & Vari

carville. On foupçonne que Campion ,

Gentilhomme de Normandie , eft auteur

du Recueil de Lettres imprimées à

Rouen en 1657 , dans lefquelles on

trouve diverfes particularités des affaires

les plus fecretes du Comte de Soiflons.

Ce Prince ne s'étoit pas trompé dans

le choix de fes nouveaux confidens ,

car ces quatre Gentilshommes abhor

roient le gouvernement du Cardinal ,

qu'ils traitoient de tyran , & ils avoient

pour leur maître un attachement à l'é

preuve de tout. Saint-Ibal , en particu

lier , étoit un homme ferme , hardi ,

fecret , bon ami , & qui avoit une telle

averfion pour les Miniftres , que fi le

meilleur de fes amis fût entré dans le

Miniftere , il fe feroit brouillé avec lui

dès le lendemain. Il conferva ce carac

tere jufqu'à fa mort , & joua un des

premiers rôles dans la cabale des Im

portans , dirigée contre Mazarin , fous

la minorité de Louis XIV. Les trois

autres confidens de Soiffons avoient

à peu près le même caractere & les

mêmes principes , quoiqu'ils ne fuffent

Tous également capables de les foutenir

1
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avec autant de conftance & d'exacti

tude. Le Cardinal ne les regardoit pas

comme fes amis , mais il ignoroit à

quel pointil en étoit haï. Monfieur étoit

celui des deux Princes dont il fe défioit

le plus , à caufe des grands démêlés

qu'il avoit eus avec lui & fes favoris ;

mais il n'y avoit jamais eu d'inimitié

déclarée entre lui & Soiffons , & il

étoit bien éloigné de croire qu'il fût

capable de fe porter contre lui aux der

nieres extrémités. Après la prife de la

Capelle , au commencement de la Cam

pagne de 1636, le Cardinal fe trouva

dans une efpece de néceffité d'avoir

recours à Soiffons , qui commandoit

une petite Armée en Champagne. On

n'avoit point d'autres Troupes à en

voyer fur la Somme , & c'eût été un

affront cruel à un Prince du Sang , que

de lui ôter le commandement de cette

Armée pour le donner à un autre. Let

Comte de Soiffons venoit de faire la

guerre en Champagne avec beaucoup

de valeur & d'activité , & même avec

affez dé fuccès.

les

Le Roi parut fort mécontent du

Comte fon coufin , lorsqu'ilfut que

Eſpagnols avoient paffé la Somme. Le

R. 3
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Cardinal auroit pu alors lui ôter le

commandement de l'Armée , mais il fit

réflexion que le Prince étoit aimé des

Troupes , & qu'il y auroit du péril à

le chagriner dans les circonftances cri

tiques où l'on fe trouvoit : auffi , au

lieu d'appuyer le mécontentement du

Roi , il travailla lui-même à l'appaifer.

Quand on eut mis fur pied la grande

Armée , qui devoit être employée à

chaffer les Espagnols de la Picardie , le

Cardinal n'ofant en prendre lui-même

le commandement , le fit donner à

Monfieur, & il réfolut de mener le Roi

en Picardie , pour mortifier le Comte

de Soiffons , qui ne vouloit pas recon

noître d'autre fupérieur que le Roi

& fon frere. Le Cardinal fe flattoit

qu'en veillant de près fur la conduite

des deux Princes du Sang , dont le pou

voir feroit borné par la préfence du

Roi , ces deux Princes ne pourroient

rien faire de contraire à fes vues : peut

être même n'étoit-il pas fâché de mon

trer aux Efpagnols qu'il étoit venu à

bout de rétablir l'union dans la Famille

Royale , en mettant à la tête d'une

Armée deffinée à les chaffer du Royaume

ce même Duc d'Orléans dont ils s'é

bler

con
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toient fervis tant de fois pour en trou

bler la paix ; & en leur faifant voir un

Prince qui avoit tant crié contre lui ,

contribuant lui-même , par fes conquêtes

ou par fes victoires , à l'affermiffement

de fon Miniftere. Il ne foupçonnoit

aucune intelligence entre le Duc d'Or

léans & le Comte de Soiffons ; il fe

flattoit même que la jaloufie du com

mandement feroit pour eux une perpé

tuelle femence de difcorde , & qu'uni

quement occupés à fe nuire l'un &

l'autre * ils ne fongeroient pas à fe

liguer contre lui.

Si l'on en croit Montréfor , il rap

porte , dans fes Mémoires , que Chavi

gny avoit eu ordre de travailler à les

défunir , afin de les tenir toujours dans

la dépendance du Cardinal , par le befoin

qu'ils auroient de lui pour terminer

leurs querelles. Le Continuateur du

Pere Daniel , dit que ce Miniftre , en

confiant à fes ennemis le commande

ment de l'Armée , fe tendit à lui-même

un piége , qu'il n'évita que par fa bonne

fortune , qui le fervit mieux en cette

occafion que fa prudence ; à moins

qu'on ne dife pour le juftifier , qu'il

connoiffoit affez le caractere des deux

R 4
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Princes , pour fe perfuader avec raiſon

qu'ils n'étoient pas capables d'un coup

hardi, & que la foibleffe de leur carac

tere , plutôt que la crainte de com

mettre un crime , le mettroit à couvert

de leurs attentats. Monfieur n'avoit au

cune confiance en fon Chancelier Cha

vigny , qu'il regardoit comme l'efpion

du Cardinal ; il fouffroit avec peine les

airs de hauteur & de familiarité qu'il

ofoit prendre avec lui. Il raconta lui

même au Cardinal de Retz , qu'un jour

Chavigny lui arrachant un bouton de

fon pourpoint , lui dit : « Je veux bien

que vous fachiez que M. le Cardinal

vousferafauterquand il voudra , comme

je fais fauter ce bouton ». Gafton ne ſe

confioit qu'à Montréfor , qui le gouver

noit avec un empire d'autant plus fûr ,

qu'il étoit mieux caché . Saint- Ibal , con

fident intime de Soiffons , étoit coufin

germain de Montréfor. Ces deux favo

ris voyant qu'on mettoit toutes les

forces de l'Etat entre les mains de leurs

maîtres , réfolurent de profiter d'une

occafion fi favorable pour fe défaire

du Cardinal de Richelieu. Ils convinrent

enfemble d'engager les deux Princes à

fe réunir pour perdre leur ennemi
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commun. Le Comte de Soiffons joint

le Duc d'Orléans à Péronne , & là ils

déliberent avec leurs confidens , fur les

moyens qu'ils prendront pour réuffir'

dans une entrepriſe fi difficile . On pro

poſe plufieurs partis plus ou moins vio

lens Saint- Ibal & Montréſor ſe réu

niffent à dire qu'il falloit fe fervir de

toutes les forces qu'on avoit en main ,

pour se rendre maître de la perfonne du

Cardinal-Miniftre , c'est-à-dire , pour le

faire aflaffiner; car la fuite du récit de

Montréfor & l'entrepriſe faite contre la

vie de Richelieu , ne permettent pas ,

dit le Pere Griffet , de donner un autre'

fens à ces paroles.

Les deux Princes ayant approuvé

les réfolutions de leurs favoris , on prit

deux réfolutions. La premiere , de ga

gner le plus grand nombre de Seigneurs

qu'il feroit poffible ; la feconde , de tuer

le Cardinal à la premiere occafion. On

convint que le projet de l'affaffiner fe

roit tenu fort fecret , & qu'on n'en

parleroit pas même à aucun de ceux

qui entreroient dans le parti. Les deux

Princes s'engagerent à travailler eux

mêmes à le former. Ils y attirerent le

Duc de la Valette , qui promit d'y at3

R. 5
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tacher fon pere le Duc d'Epernon. Ils

gagnerent auffi Blérancourt , Gouver

neur de Péronne , Montdidier & Roye

qui déteftoit le Cardinal de Richelieu :

il paroît que l'on comptoit beaucoup

fur lui , puifque Montréfor affure qu'il

n'avoit point vu d'homme procéder à tou

tes les occafions , avec plus d'aigreur contre

le Cardinal , ni avec plus de franchife.

Mais il quitta peu de temps après ce

Gouvernement, qui fut donné au jeune

Marquis d'Hoquincourt. Il y avoit près

de vingt ans que Blérancourt poffédoit

ce Gouvernement , ce qui prouveroit

qu'il fut forcé de donner fa démiffion.

Pendant le fiége de Corbie , le Roi

'étoit logé au Château de Demuyn; le

Cardinal demeuroit à Amiens , & les

deux Princes campoient avec l'Armée.

Quand il vouloit tenir Confeil , le Roi

fe rendoit à Amiens , dans une maifon

qu'on lui avoit préparée. Après le Con

feil , le Roi alloit coucher au Château

de Demuyn ; les Princes & les Officiers

Généraux qui avoient affifté au Confeil,

retournoient au Camp , & le Cardinal

fe retiroit chez lui. Les Gardes de Son

Eminence n'entroient point dans la
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maiſon où le Confeil s'affembloit ; il

ne pouvoity avoir d'autre Garde que1

celle du Roi.

"

Le Duc d'Orléans , le Comte de Soif

fons & le Cardinal , attendoient pour

fortir de cette maifon , que le Roi fût

parti ; ainfi le Cardinal y demeuroit en

core quelque temps à s'entretenir avec

eux. Montréfor & Saint-Ibal firent ob

ferver à leurs maîtres que c'étoit là le

moment le plus favorable à poignarder

le Cardinal , qui fe trouvoit feul au

milieu des Gentilshommes qui accom

pagnoient les Princes , pendant que fes

Gardes fe tenoient dans les rues voi

fines. Il fut donc réfolu qu'après le

premier Confeil qui fe tiendroit , Mon

fieur & le Comte de Soiffons affecte-

roient d'entretenir le Cardinal plus

long- temps qu'à l'ordinaire lorfque le

Roi feroit forti ; que Montréfor &

Saint- Ibal s'approcheroient des deux

Princes , accompagnés de Varicarville

& de Campion , qui étoient dans le

fecret ; qu'au premier fignal que Mon

fieur donneroit , par un fimple coup

d'oeil , on feroit main-bafle fur le Car

dinal ; que l'on diroit enfuite , pour

juftifier cette action , qu'étant furvenu

繁
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quelque difpute entre les Princes & lui,

ce Prélat avoit manqué de refpect à

Monfieur , qui ne pouvant fouffrir une

pareille infolence , avoit ordonné qu'on

le tuât , & que le Comte de Soiffons

n'avoit pu s'empêcher de prendre le

parti de Monfieur , & de venger en fa

perfonne l'injuftice faite au frere de

fon Roi , auquel il avoit l'honneur d'être

uni par les liens du fang.

Montréfor & Campion affurent , l'un

'dans fes Mémoires , & l'autre dans fes

Lettres , que ce complot ne fut fu que

de fix perfonnes feulement ; favoir ,

Monfieur , & d'un feul de fes Gentils

hommes ( c'étoit Montréfor ) & du

Comte de Soiffons ainfi que de trois

de fes Gentilshommes ; favoir , Saint

Ibal , Campion & Varicarville : le Mar

quis de Montglat , dans fes Mémoires

en cite u n feptieme , qu'il nomme Bar

donville.

"

Le Roi ayant fait favoir aux deux

Princes le jour où il viendroit à Amiens

pour y tenir Confeil , le Comte de

Soiffons dit la veille à fes Gentils

hommes , que le Roi lui avoit envoyé

ordre de le venir trouver le lendemain

à Amiens. « Je crains , ajouta-t-il, que

A
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l'on en veuille à ma perfonne ; tenez

vous toujours auprès de moi , & aver

tiffez fans bruit tous ceux que vous

croyez de mes amis , afin qu'ils n'en

foient pas éloignés ». Il prenoit cette

précaution fans leur découvrir le com

plot , afin d'être le plus fort en cas

que quelques Officiers ou amis du Car

dinal entrepriffent de venger fa mort.

Le jour du Confeil venu , les deux

Princes fe rendent à Amiens avec une

fuite d'environ cinq centsGentilhommes

& les principaux Officiers de l'Armée.

Ce nombreux cortége ne donna au

cun foupçon , parce que les Officiers

étoient dans l'ufage de fuivre les Géné

raux lorfqu'ils alloient chez le Roi. A

peine le Confeil eft fini , que Sa Majesté

fe retire à fon quartier , fuivi des deux

Princes & du Cardinal , qui l'accom

pagnent jufqu'à fon carroffe. Un des

conjurés faifit ce moment pour deman

der tout bas au Duc d'Orléans & au

Comte de Soiffons s'ils perfiftent tou

jours dans leur réfolution . Ils répon

dent oui , fans héfiter. Le Roi monte

en carroffe , part avec tous fes Gardès ,

& laiffe le Cardinal feul dans la cour ,

avec Monfieur& le Comte de Soiffons ,
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accompagnés de leurs Gentilshommes.

Montréfor regade fixement le Duc

d'Orléans , comme pour lui demander

le fignal qui doit décider à l'inftant de

la vie du Cardinal. Saint-Ibal , Varicar

ville & Campion s'étoient approchés

de Son Eminence , tous prêts à la poi

gnarder au premier coup d'oeil, Monfieur

fut faifi de frayeur en ce moment dé

cifif, & au lieu de faire le figne que

l'on en attendoit , il fe retourne bruf

quement , & remonte l'efcalier avec

une extrême vîteffe. Montréfor le fuit

& l'arrêtant par fon collet de buffle :

Vous voulez vous perdre , lui dit-il . Mon

fieur ne lui répond rien , & entre dans

la falle du Confeil : il étoit fi éperdu ,

qu'à peine il avoit la force de parler.

Montréfor lui dit que fon ennemi étoit

en fon pouvoir ; qu'il n'avoit qu'à dire

un mot, qu'il en feroit débarraffé pour

jamais. I tâche de lui faire fentir le

danger qu'il y avoit de ne pas exécu

ter un projet de cette nature , quand

on l'avoit formé. Il n'en peut tirer que.

des paroles confuſes , qui lui font com

prendre que ce Prince ne pouvoit fe

réfoudre à ordonner un affaffinat.

र

Pendant ce temps , le Comte de

1
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les, Soiffons s'entretenoit tranquillement au

milieu de la Cour avec Richelieu , qui

ne fe doutoit aucunement de l'extrême

péril qu'il couroit. Saint-Ibal avoit

fans ceffe les yeux fixés fur ceux du

Comte de Soiffons , pour voir s'il ne

donneroit pas le fignal que l'on ne

pouvoit plus attendre que de lui ; &

s'il l'eût donné , c'en étoit fait du Car

dinal. Montréfor revient , fe montre au

Prince , mais il ne fait aucun figne ; &

le Cardinal étant remonté dans fon

carroffe , échappe , fans le favoir , au

plus grand danger qu'il ait couru de fa

vie. Lorfque les ennemis de ce Prélat:

reprocherent dans la fuite au Comte

de Soiffons de n'avoir pas fuppléé à ce

qu'ils appeloient la foibleffe deMonfieur,

il tâchoit de s'excufer , en difant que le

refpe& qu'il devoit au Duc d'Orléans

ne lui permettoit pas d'entreprendre

rien de confidérable en fa préſence fans

fon exprès commandement.
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Malgré que les favoris des deux

Princes euffent manqué leur coup , ils

n'abandonnerent pas leur deffein ; ils

engagent leurs Maîtres à faire maffacrer

le Cardinal lorfqu'il viendroit au

camp pour vifiter les travaux : mais il



400
Mémoires anecdotes

étoit alors accompagné de tous fes

Gardes , & il y avoit dans l'Armée un

très-grand nombre d'Officiers qui lui

étoient redevables de leurs emplois , &

qui faifoient profeffion de lui être atta

chés. Ainfi l'on jugea que ce lieu & les

circonftances rendoient la chofe impra

ticable. Un jour cependant le Cardinal

étant venu dans le camp , Saint-Ibal

crut avoir trouvé un moment propice

pour s'en défaire. Toute l'Armée fut

mife en bataille pour lui faire honneur ,

& les Gendarmes du Cardinal voulant

prendre la droite fur ceux de M. le

Comte de Soiffons , ceux- ci refuferent

nettement de leur céder cette place.

La difpute s'échauffe , & de part &

d'autre on met le piftolet au poing.

Saint-Ibal confeille au Comte de Soif

fons de faire charger les Gendarmes du

Cardinal , & lui offre d'aller droit à lui

avec les autres conjurés , & de le tuer

pendant que les deux Compagnies fe

roient aux prifes. Puységur prétend que

Soiffons répondit à Saint-Ibal : Je n'en

ferai rien , le Cardinal eft prêtre. Il paroît

certain que le Comte refufa fon con

fentement à la propofition de Saint

Ibal , mais il eft difficile de fe perfuader
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Eļ qu'il ait allégué cette raifon pour la

rejeter. Ne favoit-il pas que le Cardinal

étoit prêtre lorfqu'il approuva le com

plot formé pour l'affaffiner dans les

Confeils fecrets qui s'étoient tenus à

Péronne ? On dit que ce Cardinal fut

averti dans le camp même , que les

Gens du Comte de Soiffons vouloient

attenter à fa vie ; que loin d'en pa

roître intimidé , il parla à ce Prince

avec beaucoup de hauteur , & lui fit

même quelques réprimandes pour lui

prouver qu'il ne le craignoit point. Il

fe hâta cependant de terminer au plus

vîte la conteftation furvenue entre fes

Gendarmes & ceux du Prince , en or

donnant à fa Compagnie de céder la

droite à celle de M. le Comte de

Soiffons.

Le Roi ayant été informé de cette

querelle , ne put s'empêcher de dire :

« Voilà une difpute qui pourroit coûter

bon à M. le Cardinal ; il fe feroit bien

paffé de fe trouver là . Sa Compagnie

ne doit pas marcher devant celle de

M. le Comte de Soiffons . Les Gen

darmes des Princes du Sang vont im

médiatement après ceux de mon frere».

Le lendemain le Roi vint au camp, &

1
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il dîna chez le Comte de Soiffons , à

qui il affecta de témoigner plus d'amitié

qu'à l'ordinaire. Le Cardinal étoit affif

tant , & c'étoit fans doute pour mór

tifier fon exceffive hauteur que Louis

fe plaifoit à lui donner quelquefois de

pareilles mortifications . Monfieur ayant

quitté le commandement de l'armée

vers la fin d'Octobre , l'honneur de ce

commandement fut dévolu au Comte

de Soiffons. Ces deux Princes ne pen

ferent plus à faire affaffiner Richelieu

mais ils ne perdoient pas de vue le

projet de former un parti en France

pour l'attaquer ouvertement. Malgré

ces fecouffes , plus ou moins violentes ,

Richelieu tint bon dans le Miniftere 9

& mourut très paisiblement dans fon

lit , comme on peut le voir à fon arti

cle. On peut conclure de ce détail que

les deux Princes n'étoient pas nés pour

fe porter à d'auffi lâches atrocités qu'un

affaffinat , & que les confidens & flat

teurs des premieres perfonnes de l'Etat

en font toujours les corrupteurs , &

qu'eux feuls doivent être refponfables

des crimes qu'ils font commettre à leurs

Maîtres.

Immédiatement après la prife de
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Corbie , le Roi ordonne au Comte de

Soiffons de le venir trouver pour con

férer avec lui fur la féparation de l'Ar

mée , & fur le choix des Villes où on

mettroit les troupes en garniſon. Quand

ils ont pris enſemble les arrangemens

que le Roi juge les plus convenables

Sa Majesté dit au Comte de Soiffons

qu'il étoit temps qu'il vînt fe repoſer à

Paris , & qu'il avoit affez travaillé.

Soiffons répond que fa préfence eft

néceffaire en Champagne. Le Roi lui

réplique que ce qu'il y avoit à faire ,

fe bornant à mettre les troupes en gar

nifon , cela ne valoit pas la peine qu'il

y allât , & le preffa très-fort de revenir

à Paris ; ce qui devint un ordre formel.

L'obftination du Roi à refufer au Comte

la permiffion d'aller en Champagne

lui donne de l'inquiétude : il fe fentoit

coupable des complots formés à Pé

ronne contre le repos de l'Etat , & à

Amiens contre la vie du premier Minif

tre ; il craintque le Cardinal n'en ait quel

que connoiffance ou foupçon , & que

Roi ne l'empêche en conféquence d'aller

dans fon Gouvernement , que pour

s'affurer plus aifément de fa perfonne

auffi-tôt après le retour du Cardinal.

2
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Plein de ces idées , le Comte fe rend à

Paris , où il trouve le Duc d'Orléans

auquel il fait part de fes alarmes.

Gafton , loin de le raffurer , lui déclare

que leur fecret avoit été mal gardé , &

que le Cardinal favoit tout. Il lui montre

des billets , par lefquels on le prévenoit

que la réfolution étoit prife de les

arrêter, & de les punir des confpirations

qu'ils avoient tramées : tous deux con

cluent qu'ils n'ont pas d'autre parti à

prendre que celui de quitter la Cour

avant que le Cardinal y fût arrivé ; ce

qu'ils firent. Le Cardinal craignant

qu'ils n'allaffent fe faire un parti en

Guienne , où commandoit d'Epernon

fon ennemi , députa un Gentilhomme

au Duc d'Epernon & à la Valette qui

déteftoit Son Eminence , pour les en

gager à bien faire leur devoir , & à

perfifter dans la réfolution d'être fidelles

au Roi , & fur-tout de ne rien faire

contre fon fervice en recevant en

Guienne les deux Princes fugitifs . La

malice du Comte de Soiffons , leur di

foit-il , & la facilité de Monfieur font

inexprimables. Quoique les deux Princes

n'euffent point pris le parti de chercher

un afile dans leur Province , ils ne dé

1
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fefpéroient pas de la faire foulever ; ils

comptoient fur la parole que le Duc

de la Valette leur avoit donnée à Pé

ronne , & fur les intrigues de Mon

tréfor qu'ils avoient envoyéà Bordeaux.

Cet intrigant ayant reconnu une grande

irréfolution dans la Valette , s'adreffe

à d'Epernon , qui le reçoit très-froide

ment & s'excufe fur fon âge. Montréfor

infifte. Vous êtes bien zélé , reprend

d'Epernon ; vous vous êtes chargé d'une

commiffion fort délicate , & vous aurier

mieux fait de profiter de l'exemple de

Chalais. Tout ce qu'il peut obtenir de

d'Epernon , c'eft qu'il gardera le fecret

fur fa promeffe ; il le quitte & revient

à Blois , où Monfieur l'attendoit avec

impatience.

L'intention du Cardinal étoit d'en

gager le Duc d'Orléans à faire un ac

commodement particulier , & à féparer

fes intérêts de ceux du Comte de

Soiffons , que l'on laiffoit à Sedan fans

que la Cour parût s'occuper de lui : on

ne vouloit traiter qu'avec le Duc d'Or

léans. Soiffons en fut extrêmement

piqué : il fait qu'on avoit député Beau

tru au Duc d'Orléans à Blois , de la part

de Sa Majefté , fans que l'on eût daigné
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lui envoyer ni lettre ni exprès de la

Cour , à Rheims ou à Sedan ; il ſe crut

méprifé. Ce fut peut-être pour s'en

venger qu'il adreffa une lettre aux

Maire , Echevins , Bourgeois & Habi

tans de la Ville de Troye , dans laquelle

il leur donnoit avis qu'après avoir ſervi

toute la Campagne avec un zele qui

n'étoit ignoré de perfonne , on lui avoit

ôté le commandement de l'Armée , &

qu'il avoit reçu ordre de fe rendre à

Paris. « J'y ai obéi , ajoutoit-il , & là

j'ai trouvé Monfieur qu'on y avoit fait

venir en même temps ; & y ayant

reçu des avis de lieu très-certain de la

réfolution qu'on avoit prife d'ôter fa

liberté & la mienne , il s'eft réfolu de

fe retirer , ce que j'ai auffi fait pour ma

fureté , qui eft la feule chofe que j'ai à

rechercher. Etant ce que je fuis , je

fouhaite la paix& lerepos duRoyaume,

& particuliérement de cette Province ,

de laquelle je fuis Gouverneur ..... &

je tiendrois ma vie bien employée pour

un fi bon fujet. Le feul déplaifir qui me

refte , c'eft de ne pouvoir fervir à

votre foulagement ainfi que je le défi

rerois. Je crois que vous confidérerez le

traitement que je reçois , & que vous
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me conferverez vos bonnes volontés ,

comme étant , Meffieurs , votre très

affectionné ami. Signé LOUIS DE BOUR

BON ».

Cette lettre fut regardée à la Cour

comme une espece de manifefte contre

le Gouvernement ; on en répandit un

grand nombre de copies dans la Cham

pagne. Le Comte de Soiffons y étoit

aimé. Cette Province avoit reffenti

tous les malheurs de la guerre ; le

peuple en étoit las , & il s'imaginoit

que files Princes venoient à bout de

renverfer la fortune du Cardinal , ils

ne fe ferviroient de leur pouvoir que

pour leur procurer les douceurs de la

paix. On craignit un foulévement dans

la Province de Champagne , qui eût

été d'autant plus dangereux , qu'elle

étoit plus voifine du pays ennemi. Le

Cardinal fe repentit alors d'avoir né

gligé le Comte de Sciffons , & il con

feilla au Roi de lui envoyer le Marquis

de Liancourt , premier Gentilhomme

de la Chambre , à qui M. le Comte

avoit toujours témoigné une affection

finguliere.

Gafton & le Comte de Soiffons

étoient convenus de ne jamais conſentir
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à aucun accommodement particulier.

Cette convention fut d'abord fidelle

ment obfervée de part & d'autre , &

elle contribua beaucoup à prolonger la

négociation ; il falloit qu'ils fe commu

niquaffent réciproquement toutes les

offres qu'on leur faifoit de la part du

Roi, & l'un ne pouvoit rien rejeter ou

approuver fans le confentement de

l'autre . On voyoit des Gentilshommes

& des domestiques des deux Princes ,

qui alloient & revenoient continuelle

ment de Blois à Sedan & de Sedan à

Blois. Ces fréquens voyages , qui retar

doient la conclufion de l'accommode

ment , impatientoient le Cardinal de

Richelieu ; & les deux Princes , qui le

haiffoient , fe faifoient un plaifir ſecret

de le mettre dans l'embarras & de lui

caufer de l'impatience. Cependant le

Marquis de Liancourt arrive à Sedan

& préfente à Soiffons une lettre du

Roi , qui lui promet fa protection

pourvu qu'il fe comporte en bon &

fidelle fujet. Louis ne le blâmoit pas de

s'être retiré à Sedan. Liancourt ayant

prié le Comte de Soiffons de lui dé

clarerfes intentions , ce Prince répondit

qu'il défiroit qu'on accordât premiére

>

2

ment

1

"%

P

n



de HenriIV & deLouis XIII. 409

#

Lon

#9

ment à Monfieur les conditions qu'il

demandoit. Saint-Ibal , qui étoit pré

fent , ajouta quelque chofe , en difant

que M. le Comte exigeoit une place

de fureté , & il ajouta que les Géné

raux de l'Empereur lui offroient déjà

des troupes & de l'argent. Liancourt

preffa inutilement Son Alteffe de lui

nommer ceux qui lui avoient perfuadé

que le Roi avoit deffein de le faire

arrêter il refufa nettement de violer

le fecret qu'il leur avoit promis , & il

renvoyaLiancourt avec une lettre pour

le Roi , laquelle contenoit des protef

tations de fidélité.

Sur ces entrefaites , Gafton fait fa

paix avec fon frere ; toutefois ce Prince

ne pouvoit en honneur abandonner les

intérêts du Comte de Soiffons , après

la parole qu'il lui avoit donnée de ne

conclure aucun accommodement fans

fa participation. Le Duc figna encore

un écrit, par lequel il fupplioit Sa Ma

jefté d'oublier la faute de fon coufin le

Comte de Soiffons , de lui rendre fes

bonnes graces , de le laiffer jouir de fes

biens & de fes penfions , & de faire

expédier une déclaration pour défendre

toute forte de pourfuites contre ceux

Tome III S
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de fes ferviteurs qui avoient eu part

aux intrigues paffées. Cette piece fi

néceffaire pour leur fureté , ne fut pu

bliée & enregistrée au Parlement que

le 12 Mars 1637. Dès le commence

ment de la négociation , le Comte de

Soiffons avoit envoyé le Comte de

Fiefque à Blois , pour y ménager fes

intérêts auprès de Monfieur ; il partit

dès que l'accommodement fut conclu ,

pour informer M. le Comte de ce qui

s'étoit paffé dans cette affaire . Monfieur

lui envoya de fon côté le Comte de

Brion de la Maifon de Lévi , fon pre

mier Ecuyer, & le fieur Duguay , un

de fes Chambellans , avec les articles

dont il étoit convenu. Le Comte de

Soiffons en fut très-mécontent ; il fe

plaignit hautement de ce que Monfieur

l'avoit abandonné , & il lui renvoya le

Comte de Brion , avec un écrit où il

lui expofoit les raifons qu'il avoit de

ne point accepter l'accommodement :

il remarquoit que dans la déclaration

du Roi , qui en étoit le fondement , on

lui pardonnoit une faute qu'il n'avoit

pas commife , puifque le Roi avoit ap

prouvé formellement fa retraite ¯à

Sedan , comme il étoit en état de le



de Henri IV & de Louis XIII. 417

K
258
2
2 prouver par la lettre que Liancourt lui

avoit apportée , & dont il donna une

copie au Comte dé Brion. Cependant

malgré toute l'humeur que témoignoit

Soiffons , le Cardinal vint à bout de

l'appaifer pendant quelque temps , à

l'aide d'un Pere Capucin , nommé le

bon Pere Hilarion , dont le Comte de

Soiffons eftimoit finguliérement la pro

bité & la vertu. Mais la plupart des

confidens du Prince , ennemis jurés du

Cardinal , firent fi bien que cet accom

modement ne fut pas de longue durée,

Le Cardinal de la Valette , frere du

Duc , ayant été averti qu'il y avoit

dans fon armée un Garde du Comte de

Soiffons qui cherchoit à engager des

foldats pour le fervice de fon Maître

au cas qu'il levât l'étendard de la ré

volte , il le fit arrêter ; mais il ne voulut

pas qu'il fût jugé par l'Intendant de fon

armée , parce qu'étant brouillé avec le

Comte de Soiffons , il craignit qu'on

ne l'accufât d'avoir cherché à fatisfaire

fa haine perfonnelle contre ce Prince.

Il envoya le prifonnier àSaint- Quentin ,

& la Cour adreffa une commiffion au

fieur de Bellejambe , Intendant de Pi

S 2
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cardie , pour lui faire fon procès. Tout

le monde crut que cette découverte &

le fupplice du coupable mettroient un

obftacle invincible à l'accommodement

du Comte de Soiffons. Je crois , difoit

Chavigny , que cela achevera de ruiner

P'accommodement de M. le Comte , qui eft

déjà en affezmauvais état. Sedan ne vapas

bien , écrivoit Defnoyers auCardinal de

la Valette ; ily a beaucoup de conjectures

quifont croire que celui qui y eft , levera le

mafque ; deforte qu'il importe beaucoup de

confidérer toute cette frontiere. Mais dans

le temps que l'on regardoit l'accommo

dement du Comte de Soiffons comme

une affaire défeſpérée , Richelieu lui fiț

faire des propofitions fi avantageufes ,

que ce Prince aima mieux violer l'en

gagement qu'il avoit pris quelques jours

auparavant avec la Reine-Mere , que

de ne pas les accepter. Il faut convenir

queles Princes jouoient d'étranges rôles

à cette époque. Leurs Alteffes met

toient l'Etat à contribution , pour ré

parer leurs fottifes ou pour en faire de

nouvelles, La fin de toutes ces intrigues

étoit toujours de fortes fommes d'ar

gent qu'ils extorquoient en quelque

façon au Roi & à fes Miniftres,
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Richelieu , ayant découvert par

fes efpions , que le Comte de Soiffons

avoit dans le Royaume des émiſfaires

fecrets qui cherchoient à répandre par

tout l'efprit de mécontentement &

de révolte , voulut tout approfondir ;

& pour y parvenir , il réfolut de

propofer au Colonel Gaffion de s'en

gager en apparence dans le parti du

Prince , afin de l'avertir de tous fes

projets qu'il ne manqueroit pas de lui

communiquer. Il lui manda que le Roi

fouhaitoit qu'il vînt à la Cour pendant

le quartier d'hiver de 1641. Gaffion

qui n'étoit point courtifan ne fe preffe

point de partir , & le Cardinal impatient

lui écrit une feconde lettre plus pref

fante que la premiere. Gaffion jugea à

fon ftyle que de pareilles avances de

la part du premier Miniftre devoient lui

paroître fufpectes ; il ſe ſouvenoit d'une

querelle affez vive qu'il avoit eue après

le fiége d'Arras avec le Maréchal de la

Meilleraye , parent de Son Eminence ,

& il craignit qu'elle ne cherchât à l'at

tirer à la Cour que pour le faire arrêter :

il communiqua fes foupçons à fon frere

Bergeré ; celui- ci en fit part au fieur

Defnoyers , qui écrivit auffi-tôt à Gaf

S-3



414
Mémoires anecdotes

fion la lettre fuivante : « Votre attache

ment àvotre quartier eft trop grand ,

fur-tout à l'égard de vos amis. Après les

deux lettres de Son Eminence , vous

deviez tout quitter & revenir. Je n'ai

pas voulu hafarder un ordre exprès , de

peurque votre opiniâtreté ne vousjette

dans la défobéiffance , & j'ai mieux aimé

vous écrire de mon chef, pour favoir

par votre réponſe les raifons que vous

avez de ne pas venir ici , où le Roi &

M. le Cardinal aimeroient mieux vous.

voir que tout le refte de la Cour.

Croyez-moi , quittez toutes vos alar

mes frivoles & mal fondées , & ne

manquez pas de vous rendre à Ruel:

je vous réponds de tout événement , &

l'on ne veut que votre bien ; je fuis

certain même que l'on veut con

férer avec vous fur certaines chofes qui

concernent le fervice , & dont le fonds

ne peut s'écrire : enfin , tenez pour

certain que fi jamais vous fûtes nécef

faire à vous-même , c'eft préfentement

& à la Cour. A votre arrivée à Ruel ,

vous connoîtrez la vérité de ce que je

vous dis ; abandonnez-vous aux défirs

de Son Eminence ; & fur ma parole ,

attendez-vous à des chofes qui vous
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furprendront & qui porteront votre

fortune au-delà de votre efpérance.

Je vous attends vous-même au lieu de

réponſe , & fi vous me croyez votre

ami comme je le fuis , croyez- moi ſur

tout en ce point. M. de Bergeré a tort

devous brouiller ainfi avecvous-même ,

& je ne lui pardonnerai jamais s'il ne

vient avec vous fe défabufer & excufer:

voilà toute la réponſe qu'il aura de

moi».

Sur cette lettre , les deux freres par

tent enſemble & viennent à la Cour.

Gaffion , après avoir falué le Roi à Saint

Germain , fe rend à Ruel auprès du Car

dinal; il ytrouve Defnoyers qui lui dit :

<<Mon cher ami , voilà un coup d'Etat

& de fortune ; donnez-vous à M. le

Cardinal fans examiner & approfondir

quoi que ce foit fur tout ce qu'il vous

propofera.-Quoi , répond Gaffion qui

étoit Proteftant , & la Meffe auffi ! -

Non , non , réplique Defnoyers ; il ne

s'agit ici que d'une action & d'une foi

humaine , où vous trouverez votre compte ».

Defnoyers l'introduit auffi-tôt dans le

cabinet de Son Eminence , avec laquelle

le Colonel a un entretien particulier.

Le Cardinal commence par lui deman

T
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der un fecret inviolable fur tout ce

qu'il alloit lui dire ; & quand Gaffion

le lui eût promis avec ferment , Riche

lieu lui dit : » J'ai des ennemis , M. de

Gaffion , que vous connoiffez & qui

vous connoiffent ; ils ne manqueront

pas de vous révolter contre moi, &

fous de faux prétextes vous envelop

per dans les deffeins qu'ils ont formés

contre moi & contre l'Etat. Jeferois au

déſeſpoir de vous voir dans un fi mau

vais parti , & j'ai bien voulu vous aver

tir de vous précautionner contre leurs

piéges : ouvrez-moi votre ame , & dites

fi vous êtes libre & fi vous pouvez vous

engagerà moi pleinement , nettement &

entiérement». Gaffion l'affure qu'il n'a

voit pris aucun engagement avec per

fonne; qu'il étoit prêt de fe vouer fans

réſerve à Son Eminence , & qu'il n'y

avoit aucun péril capable de l'arrêter

quand il s'agiroit de fon fervice. Le

Cardinal l'affure que s'il fe donnoit

fincérement à lui , il auroit foin de fa

fortune, & ne mettroit point de bornes

à fa reconnoiffance ; en même temps ,

il lui préfente un diamant de grand prix

qu'il tire de fon doigt , en lui difant :

Ce ne font là que des arrhes , vous verrez
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comme j'aime mes amis , quand ils font

gens de mérite. Il ne lui en dit pas davan

tage dans cette premiere entrevue. Dans

la feconde , il lui parle des intrigues

du Comte de Soiffons qui travailloit

fourdement à fe faire un parti pour

troubler l'Etat , & entrer à main armée

dans le Royaume. « J'avois craint ,

ajoute-t-il , que ces rebelles , connoiffant

votre bravoure & de quoi vous êtes.

capable , ne vous euffent propofé de

-vous joindre à eux pour priver le Roi

des grands fervices que vous pouvez lui

rendre , quand il s'agira de battre cette

faction .

Gaffion l'affure qu'on ne lui avoit

fait aucune propofition de lade la part du

Comtede Soiffons ; que les rebelles con-

noiffent trop fes fentimens pour tenter

de le féduire ; & pourvu qu'on lui

donnnât du canon & des Troupes , il

les auroit bientôt mis à la raiſon.

Le Cardinal dit qu'il falloit confulter le

Roi là-deffus ; qu'il le meneroit à Saint-

Germain où il vouloit le préfenter

lui-même à Sa Majefté , & qu'il fe fou

vînt de tenir le même langage en pré

fence duRoi. Gaffion s'imagine dès - lors:

qu'on veut lui donner une armée à

9.

S
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commander. Le Cardinal le conduit à

Saint-Germain avec Defnoyers : quand

ils y font arrivés , Richelieu entre d'a

bord feul dans le cabinet du Roi , &

quand il lui eut parlé pendant une

demi-heure , on fait entrer Gaffion &

le Secrétaire d'Etat. Le Roi étoit cou

ché fur un lit de repos & le Cardinal

affis auprès de lui. Louis dit à Gaffion

qu'il étoit fort content de lui , & qu'il

acceptoit volontiers les offres de fer

'vices qu'il avoit faites à M. le Cardi

nal. Defnoyers s'étant enfuite appro

ché pour lui parler d'affaires , Gaffion

eft obligé de fe retirer fans favoir en

core à quoi on vouloit l'employer: il

ne l'apprit qu'au retour de Saint-Ger

main. « Le Roi , lui dit le Cardinal , pré

tend fe fervir de vous dans l'affaire du

Comte de Soiffons , & moi , je me

fuis rendu garant de votre fecret , de

votre zele & de votre fidélité. Les Prin

ces ligués ont déjà tâché d'attirer quel

ques perfonnes dans leur parti. Je

tuerai le premier qui ofera m'en parler,

reprend Gaffion en jurant.- Ce n'eft

pas là ce qu'on vous demande , réplique

le Cardinal : au contraire , il faut pa

roître zélé pour les intérêts des mécon

+

---
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tens , leur promettre vos Troupes afin

de les empêcher d'en chercher d'autres

entrer dans leur ligue à de certaines

conditions , écouter tout ce qu'on vous

dira pour en donner avis ; & lorſqu'il

s'agira de combattre , vous déclarer bon

ferviteur du Roi.

1

Le Cardinal qui fixoit Gaffion , s'ap

perçoit que cette propofition l'embar

raffe , & qu'il tomboit dans une espece

de rêverie qui marquoit fa peine &

fon inquiétude: il ajoute pour l'encou

rager , que c'étoit là l'ordre du Roi , &

qu'il n'étoit pas à fon pouvoir d'y rien

changer ; qu'après tout , le bien de l'Etat

demandoit fouvent qu'on employât

ces fortes d'artifices pour déconcerter

les projets des factions , & que toutes

les actions devenoient légitimes & même

glorieufes, quand il s'agiffoit de garantir

le Royaume d'une guerre civile. Gaf

fion continuoit à témoigner par fon

air , que cette morale n'étoit point de

fon goût. Le Cardinal fit un dernier

effort pour le perfuader , mais il fut

inutile. Le Capitaine , après avoir long

temps réfléchi fur les propofitions de

Son Eminence, rompt enfin le filence

& lui dit: »Monfeigneur, comptez fug

S.6
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moi à la vie & à la mort , quand il fau

dra vous fervir. , mais donnez-m'en l'oc

cafion fans intrigue & fans trahison. Je

vous rendrai bon compte de vos enne

mis , mais je veux leur faire une guerre

ouverte. Monfieur , lui répond le

Cardinal d'un air chagrin , le Roi veut

être fervi à fa maniere , & il a de quoi

payer les fervices qu'onluirend». Après

ces derniers mots , ils fe féparent affez

mécontens l'un de l'autre. Defnoyers

s'efforce de déterminer Gaffion à entrer

dans les vues de Richelieu , mais il ne

put le faire changer de fentiment ;

Gaffion lui déclare toujours qu'il feroit

dévoué fans réferveau Cardinal , pourvu

qu'il ne leforçât pas à jouer le honteux

perfonnage d'un traître. Malgré toute

fa fermeté, il étoit fàché de fe trouver

réduit à la néceffité de réfifter au Car

dinal. Ce Miniftre l'ayant envoyé cher

cher , fut frappé du trouble qui pa

roiffoit fur fon vifage. « Je vous donne

bien de la peine , lui dit-il , mon pauvre

Golonel , mais auffi je vous en fuis bien

obligé ; vous êtes plus à moi que vous

ne penfez, & vous êtes peut-être plus

mal fatisfait que moi , de ce que vous

me dites hier . Gaffion lui avoue qu'il
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étoit fort chagrin de fe trouver dans le

feul cas de ne pouvoir contenter Son

Eminence. « Monfeigneur , lui dit-il ,

je ne puis rienvous donner de plus que

ma vie , je la perdrai volontiers pour

votre fervice ; mais il ne m'eft pas pof

fible de lui facrifier mon honneur.

-C'eft affez , Monfieur de Gaffion,

votre fortune en pourra fouffrir , mais

vous ne perdrez pas mon eftime » .. ›

Le Comte de Soiffons avoit eu la per

miffion de fe retirer pendant quatre

années à Sedan , place forte apparte

nante au Duc de Bouillon. Ces quatre

ans étoient fur le point d'expirer , lorf

que Richelieu écrivit au Duc de Bouil

lon pour favoir s'il ne forceroit pas le

Comte à fortir de chez lui , au cas.

qu'il y voulût prolonger fon féjour

contre la permiffion du Roi. Bouillon

répondit qu'on ne pouvoit exiger qu'il·

ufât d'un pareil procédé vis-à-vis d'un

Prince du Sang , auquel il avoit promis

afile fans fixer de terme. La réponſe

du Duc jointe aux avis que Richelieu

recevoit detoutes parts, luiperfuada que

le Comte & le Duc s'entendoient pour

en venir à une guerre déclarée. Juf
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que-là , le Comte de Soiffons, quoi

que abfent , avoit fait les fonctions de

fa charge de Grand-Maître de la Maiſon

du Roi ; il envoyoit fes ordres pour le

fervice , il difpofoit des charges, & on

alloit traiter de tout avec lui à Sedan.

Le Roi déclare qu'il ne veut plus qu'on

aille prendre les ordres de M. le Comte

& qu'il difpofe des charges de fa Maiſon :

on ceffe en même temps de lui payer

fes penfions , & l'on faifit tous fes reve

nus. La Comteffe Douairiere va trou

ver le Cardinal avec le Duc de Longue

ville , & tâche d'excufer fon fils auprès

du Miniftre , en lui demandant la per

miffion pour lui de demeurer quelques

années de plus à Sedan. Richelieu lui

répond que le Roi ne voulant pasdemeu

rer plus long-temps dans l'incertitude

de la fidélité de M. le Comte , il devoit

au plutôt revenir à la Cour , avouer ſa

faute , s'il étoit coupable , ou faire

preuve d'innocence , s'il ne l'étoit pas ;

qu'il ne lui fuffifoit point d'être

exempt de crime , qu'il devoit encore

l'être de tout foupçon. Tous ces raiſon

nemens & ceux que le Duc de Bouillon

lui-même ajouta , ne firent aucune im

preffion fur l'efprit du Comte de Soif
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fons , dont la haine contre le Cardinal

étoit à ſon comble : il fe prépara à entrer

en France les armes à la main.

Le Duc de Bouillon n'ayant pu vain

cre l'opiniâtreté du Prince , après lui

avoir fait preffentir en vain les fuites fi

dangereufes de fa démarche , ſe déter

mine à la partager ; il va en conféquence

trouver le Comte à Sedan , après avoir

raffemblé fes Troupes dans un même

camp avec celles du Général Lamboy

que l'Empereur lui avoit donné. Bouil

lon dit au Comte de Soiffons qu'il étoit

temps d'attaquer le Maréchal de Châ

tillon que
le Roi avoit chargé du fiége

deSedan. Soiffons en convient , & veut

fe mettre à la tête de l'armée. Le Duc

fait tout fon poffible pour l'engager à

demeurer dans Sedan avec une autorité

abfolue: il lui repréfente qu'il trouvera

affez d'autres occafions de fignaler fon

courage dans cette guerre ; que dans le

commencement, il étoit de la plus haute

importance de ne pas expofer fa per

fonne ; que pour lui , s'il étoit tué dans:

le combat , ce lui feroit une grande con

folation de le favoir en fureté , & en

état d'empêcher que fa femme & fes

enfans demeuraffentfans appui, expofés
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à la vengeance de leurs ennemis. Ces

raiſons ne perfuadent pas le Comte ;

non-feulement il refufe de refter à Se

dan , mais il propofe au Duc d'y de

meurer lui-même & de le laiffer feul

expofé aux hafards d'une guerre qu'il

n'avoit entrepriſe qu'à fa confidération.

Cette généreuſe conteftation finit par la

réfolution qu'ils prirent de fe mettre

tous deux à la tête de l'armée : ils y

furent à peine arrivés , qu'il s'entame

une action générale auprès de Sedan,

à la portée d'un village qu'on appelle

Chaumont & du Bois de la Marfée. Si

l'on s'en rapporte à la relation du Ma

réchal de Châtillon , les commencemens

de l'action furent très heureux pour les

Troupes du Roi ; on repouffa d'abord

les ennemis jufqu'au-delà de leur canon ;

& fans une terreur panique qui faiſit

tout à coup l'armée du Maréchal , il

auroit infailliblement remporté la vic

toire: les ennemis étoient tellement ref

ferrés dans leur champ de bataille ,

qu'ils ne pouvoient faire aucun mou

vement, & l'armée du Maréchal étoit

poftée très-avantageufement. Puységur

prétend au contraire que le Maréchal

de Châtillon , au lieu de s'avancer dans.
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C la plaine , auroit dû attendre derriere

un bois les ennemis qui venoient à

lui, mettre deux gros bataillons au paſ

fage , avec frx pieces de canon , & gar

nir de Moufquetaires les deux côtés du

bois : il en fit l'obſervation au Maréchal

qui voulut abſolument combattre dans

la plaine : il eut tout lieu de s'en re

pentir. Toute la Cavalerie prit la fuite ,

I'Infanterie fe diffipa ou fut taillée en

pieces : iln'y eut que les Carabins d'Ar

naud & les Gendarmes de la Reine ?

commandés par le fieur de Franquetot ,

& celle des Gendarmes de Monfieur qui

firent quelque réfiftance. Le défordre

commença par l'aile droite dont la

Cavalerie ne put foutenir le feu de quel.

ques Troupes que les ennemis avoient

poftées derriere les buiffons. Puységur

raconte que les Cavaliers difoient en

fuyant : En voilàpour leur cinquante écus.

C'étoit une fomme qu'on leur avoit

retenue fur leur montre. Le Marquis

de Praflin, Meftre-de-camp général de la

Cavalerie , fut tué dans l'action . Il ne

voulutjamais de quartier , dit Puységur ,

quoique Beauregard lui en offrit , refufant

d'être prifonnier de M. le Comte pour des

raifons que je ne dis pas. Ces raifons

,

a
*

+
1
3

atte



426 Mémoires anecdotes

étoient relatives à une querelle qu'il

avoit eue avec Beauregard , fur ce que

le Comte de Soiffons accufoit le Marquis

de Praflin d'avoir manquéà la parole qu'il

lui avoit donnée de fe déclarer pour lui;

& la crainte de tomber entre les mains

d'un Prince irrité lui fit préférer la mort

à une priſon , où il eût été fans ceffe

accablé de reproches & de mauvais

traitemens. Le Marquis de Sénécé

Meftre-de-camp du Régiment de Pié

mont, ayant été pris à la tête de fon

bataillon, fut tuéde fang froid par ceux

qui vouloient fe l'arracher. La victoire

fut complete du côté des ennemis.

mais ils perdirent plus par la mort du

Comte de Soiffons , qu'ils ne gagnerent

par cette victoire.

Le Maréchal de Châtillon affure dans

fa relation , que ce Prince fut tué au

commencement de l'action , dans le

temps que fa Cavalerie prenoit la fuite :

il vint , dit-il , avec dix de fes Domel

tiques arrêter les fuyards , & il fut tué

dans la mêlée par un des nôtres fans

le connoître : il ajoute à la fin de cette

relation , qu'un des Gendarmes de l'Ar

mée du Roi alla choifir M. le Comte

qui étoit armé , lui appuya fon piftolet
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fur la vifiere de fon cafque, & lui donna

un coup dans la cervelle dont il tomba

mort. Ses Gentilshommes affurent

dit-il , que celui qui le tua , fut à fon

tourtué par tous ceux qui environnoient

le Prince. Le Comte de Rouffillon , dans

une lettre écrite le lendemain de la

bataille , affure pofitivement que le

Comte de Soiffons fut tué par un des

Gendarmes de Monfieur , auquel il de

manda quartier & promit vingt mille

écus de rançon ; mais que ce Gendarme

ne le connoiffant pas , lui donna un

coup de piftolet dans la tête. Enfin ,

Fabert dit que Soiffons fe trouva en

un moment enveloppé par les Gendar

mes , dont ilfut tué d'un coup de piftolet

au-deffous de l'œil droit.

On voit encore dans le recueil d'Au

bery un billet daté du 9 Juillet 1641 ,

que Defnoyers écrivit de Péronne au

Maréchal de Châtillon , en ces termes :

« LeRoia réfolu de donner un Gouver

nement & une penfion pour fa vie du

rante au Gendarme qui a tué le Général

des ennemis ; M. le Maréchal l'enverra

à Rheims trouver Sa Majefté auffi- tôt

qu'il y fera arrivé ». Il est évidenteſt que

par le Général des ennemis , on ne peut
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entendre que le Comte de Soiffons.

On étoit donc perfuadé à la Cour , le g

Juillet , c'est-à-dire trois jours après la

bataille , que ce Prince avoit été tué

par un homme connu que l'on vouloit

récompenfer. On a même dit que le

meurtrier avoit été apofté par le Car

dinal de Richelieu ; mais tout cela n'eft

que conjecture , dit le Pere Griffet ,

dans fon Hiftoire de Louis XIII. Il n'eft

pas même certain que ce Prince ait été

tué dans la mêlée par un Gendarme ,

quoique l'Hiftorien Aubery l'affure po

fitivement :on en fut d'abord perfuadé ;

on en douta enfuite , & quelques- uns

crurent que le Comte s'étoit tué lui

même. Montglat dit dans fes Mémoires ,

en parlant de cette mort : « Elle n'a ja

mais pu être bien éclaircie , & a donné

fujet à bien du monde de glofer pour

démêler une affaire fi extraordinaire ».

Puységur dit tout fimplement , que M.

le Comte étant monté fur un cheval

blanc , fut tué au milieu de fes Gentils

hommes, fans qu'on ait pu favoir par

qui cela avoit été fait.

L'Auteur des Mémoires du Duc de

Bouillon entre dans un plus grand dé

tail, « La deftinée de ce Prince , dit-il ,

0
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eft d'autant plus malheureufe , qu'il per

dit la vie fans avoir combattu , & qu'il

la perdit même après la victoire , envi

ronné de fes Gardes & de plufieurs

Gentilshommes , fans que véritablement

on ait pu favoir par qui , ni comment

il fut tué. Pour moi , après avoir re

cueilli tout ce qu'en ont dit ceux qui

fe trouverent auprès de lui , je fuis per

fuadé qu'il fe tua lui-même ; c'étoit auffi

l'opinion du Duc de Bouillon , car il

eft certain qu'il leva deux fois la vifiere

de fon cafque avec le bout d'un de fes

piftolets ; & même Riquemont , un de

fes Ecuyers , l'avertit du malheur qui

pourroit lui en arriver ; il eft conftant

auffi que fon coup étoit dans le milieu

du front, & qu'il avoit été tué de fi

près , que le papier lui en étoit reſté

dans la tête. Cependant , parce que

dans le moment qu'il fe le donna , le

hafard voulut que perfonne n'avoit les

yeux fur lui , la honte & le défeſpoir

de ceux qui étoient auprès de fa per

fonne , & fur-tout leur grande préoc

cupation contre le Cardinal , leur fit

dire que c'étoit lui qui l'avoit fait affaf-

finer par un traître qui s'étoit gliffé

parmi fes Gardes. Quoi qu'il en foit ,
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Richelieu fut très-fatisfait de fe voir

débarraffé d'un ennemi dangereux qui

en vouloit bien plus à ce Miniftre ter

rible & implacable, qu'à fon Souverain ,

auquel il n'auroit jamais manqué de fidé

lité, fans la haine qu'il portoit à Riche

Leu.

Le judicieux M. Anquetil , qui fe plaît

àpuifer la vérité dans toutes les fources ,

après avoir rapporté les différentes ver

fions ci-deffus , paroît adopter le fen

timent de ceux qui penfent que le Car

dinal avoit trop d'intérêt à la mort du

Comte de Soiffons pour n'y avoir pas

contribué. « Ce Prélat , dit-il , ne régnoit

que par la crainte ; il n'ignoroit pas que

tous les Ordres de l'Etat étoient révoltés

contre lui ; il avoit traité le Clergé

avec hauteur , la Nobleffe avec fierté ,

lés Parlemens avec mépris : les foldats

étoient mal payés , les peuples écrasés

d'impôts. Dans cet inftant critique , il

ne falloit qu'une victoire pour ouvrir

au Comte de Soiffons le chemin jufqu'à

Paris , parce que les Armées qui auroient

pu fuppléer à celle de Châtillon étoient

occupées fur la frontiere & trop éloi

gnées. Le Roi lui- même paroiffoit peu

s'embarraffer des fuites : à la premiere

n

a

e
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nouvelle de la défaite de ſes Troupes ,

il fe difpofe à regagner tranquillement

Paris , fans montrer ni chagrin , ni in

quiétude; comme un homme qui avoit

pris fon parti & qui étoit fûr de tout

pacifier en facrifiant fon Miniftre. La

mort du Comte de Soiffons étoit donc

néceffaire au Cardinal , & cette néceſſité

a fait croire qu'il l'avoit procurée ».

Arnauld applique à cet événement

le fait fuivant qu'il tenoit d'un Com

mis de M. Defnoyers :« Trois ou quatre

mois après la bataille de Sedan , M.

Defnoyers , dit-il , me donna une groffe

fomme en or & beaucoup plus en let

tres de change, & me dit : Allez-vous

en fur la montagne de Donchery , au

pied d'une croix d'où ondécouvre toute

Îa Ville.Vous enverrez fortirun homme

en deuil fur un cheval noir; il vous

abordera , & vous lui donnerez tout

l'argent qu'ilvous demandera». LeCom

mis , felon fes ordres , voulut marchan

der ; mais l'inconnu exigea la fomme

entiere & il l'eut. L'Abbé Arnauld

ajoute:«Cette aventureàmon avis peut

faire penſer & deviner bien des choſes ;

& une fi grande récompenfe ne pouvoit

être que pour un fervice très-impors
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tant ». Mais il eft vraisemblable que

cette grande récompenfe étoit plutôt

pour unfervice à rendre , que pour un

fervice rendu. Sans la circonftance de

Donchery, Ville voifine de Sedan , on

n'auroit pas imaginé que cette fomme

fût le prix de l'affaffinat du Comte de

Soiffons. Nous ne rapportons pas ce fait

comme en étant une preuve , mais

comme un exemple des manieres myf

térieufes du Cardinal de Richelieu &

de fes gens , dont on peut voir beau

coup d'autres actions femblables dans

les Mémoires du Comte de Roche

fort. VoyezMémoires de Montglat , Mé

moires d'Aubery & ceux de l'Abbé

Arnauld. Quoi qu'il en foit , de toutes

les conjectures formées fur la mort

du Comte de Soiffons , & malgré les

irréſolutions du caractere de ce Prince ,

moins peureux cependant que le Duc
que

d'Orléans , il fut regretté de tout fon

Domeftique, comme un excellent Maî

tre , & de tous ceux qui eurent l'hon

neur d'être admis à ſa confiance , comme

unPrince qui poffédoit plufieurs qualités

excellentes.

CONCINI ,

f
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CONCINI ,

MARQUIS D'AN CRE;

MARÉCHAL DE FRANCE ,

Sous HENRI IV & Louis XIII.

d'unCONCINI naquit à Florence ,

pere roturier , qui , de fimple Notaire ,

devint Secrétaire d'Etat. Ce Florentin

fuivit la Reine Marie de Médicis , épouſe

de Henri IV. D'abord Gentilhomme

ordinaire de cette Princeffe , il s'éleva .

de cette place à la plus haute faveur ,

par le crédit de fa femme Léonore

Galigai , fille de la Nourrice de Marie

de Médicis. Après la mort de Henri ,

Concini achete le Marquifat d'Ancre

eft fait premier Gentilhomme de la

Chambre , obtient le Gouvernement

de la Normandie , devient enfin Maré

chal de France , fans avoir jamais tiré

l'épée , & Miniftre , fans connoître les

Lois du Royaume.

Le pere de la Galigaï , Marquife d'An

Tome III, T
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cre, étoit Menuifier à Florence. Concini

époufa la Galigaï , plus par intérêt que

par amour , car elle étoit à la fois fort

laide , fort impérieuſe , & même mé

chante ; mais cette femme devint amou

reufe de Concini , & la Reine voulut

les marier. Henri IV s'y oppofa tant

qu'il put ; il ne les aimoit point , & fe

défioit beaucoup d'eux. Plus d'une fois

la Galigaï avoit eu l'infolence de lui

manquer , de le brouiller avec la Reine
;

mais comme ce bon Prince connoiffoit

le foible de fon épouſe pour cette in

trigante , il ferma les yeux fur les abus

qu'elle faifoitde fon empire fur l'efprit

de fa Maîtreffe , & laiffa Concini épou

fer cette femme de chambre de Marie

de Médicis. Henri forma plus d'une fois

la réſolution de les renvoyer dans leur

patrie , mais la crainte d'effuyer des

plaintes & des reproches de la part

de fa femme , lui fit toujours différer

l'exécution de cette idée , & il mourut

malheureufement fans l'avoir exécutée.

"

Concini ayant un jour été envoyé à

Henri IV par la Reine fon épouſe

pour l'inftruire de quelques affaires &

en converſer avec lui ; dès qu'il fe fut

retiré , Henri dit auffi-tôt à tous ceux
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qui l'environnoient en ce moment :

Vous voyez bien cet homme - là , c'eft

lui qui gouvernera quand je n'y ferai

plus, & les affaires n'en iront pas mieux».

Matthieu, Vie de Henri IV.

Concini avoit du mérite , mais encore

plus de fuffifance & de vanité que de

talens & de capacité. Si-tôt qu'il fe vit

le maître de gouverner , il crut en avoir

le talent ; il fe jeta , tête baiffée , dans

les affaires , & quoique fans caractere

public , il prétendit tout voir & tout

régler. Les Miniftres eurent la complai

fance de l'inftruire chacun de ce qui

concernoit leur Département. Il n'y

eut que Sully qui refufa de lui laiffer

prendre aucune autorité dans les Finan

ces,& qui voulut exiger non-feulement

que le favori ne s'en mêlât pas , mais

encore qu'il ne follicitât jamais , fans.

l'en prévenir , des gratifications ni pour

lui ni pour les autres. A ce fujet , M.

Anquetil fait la remarque fuivante : <<En

Août 1610 , environ trois mois après la

mort de Henri IV, le Marquis d'Ancre

perdit au jeu fix cent mille piftoles ,

& le premier Août il y avoit déjà cinq

millions tirés de la Baftille. Concini .

à la propofition du Duc , répondit

T 2
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«M. de Sully prétend- il gouverner? c'eſt

la Reine qui eft la maîtreffe , j'accep

terai les dons qu'elle nous fera pour les

fervices que nous lui avons rendus . M.de

Sully ne doit pas compter nous faire la

loi, il a plus befoin de notre affiftance

que nous de la fienne ; il en convien

droit s'il favoit ce qu'on nous propoſe

contre lui , & il nous rechercheroit

en voyant qu'il n'y a ni Seigneur ni

Prince qui ne le faffe » . Nous rappor

tons cette réponſe dans les termes

mêmes de Sully , afin qu'on en voie

mieux la fuffifance du favori , fes vues

intéreffées , la perfuafion de fon crédit,

fon adreffe à femer des foupçons , & la

flexibilité rampante des Courtifans.

Pendantque le mari difpofoit de l'Etat,

la femme fe mêloit de toutes les entre

prifes lucratives , elle vendoit les graces

& les priviléges ; elle appuyoit les folli

citations juftes ou injuftes , pourvu

qu'elles fuffent payées ; elle obtenoit

des affignations fur le Tréfor Royal , &

rempliffoit fa maifon de richeffes. Pour

un homme qui jouoit un fi grand rôle

que Concini , ce nom étoit trop fimple

à porter; il acheta le Marquifat d'Ancre ,

& la Reine permit qu'il en prît le titre ;
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elle trouva bon auffi , afin de lui donner

un rang à la Cour , qu'il traitât avec le

Duc de Bouillon , de la charge de pre

mier Gentilhomme. Enfin cet étranger,

nous le répétons , qui n'avoit jamais

porté les armes , obtint , au grand éton

nement de tout le monde , le bâton de

Maréchal de France , les Gouvernemens

de Bourg-en-Breffe , de Dieppe & du

Pont-de-l'Arche ; & fon beau- frere ,t

Etienne Galigaï , qui n'avoit pas rendu

plus de fervices à l'Eglife que Concini

à l'Etat , homme d'ailleurs ignorant ,

de mauvaiſes moeurs , le jouet de la

Cour , fut nommé Archevêque de Tours

& Abbé de Marmoutiers , comme nous

avons eu occafion de le remarquer ail

leurs. A chaque grace qui tomboit fur

-cette famille , il s'élevoit un cri d'indi

gnation à la Cour. Le Marquis d'Ancre

ne trouva pas d'autres moyens d'ap

paifer les mécontens , que de les com

bler eux-mêmes : mais quand on vit que

pour obtenir il ne falloit que murmurer

& fe plaindre ; quand l'exemple de quel

ques favorifés eut éveillé la cupidité

des autres , il n'y eut plus de bornes aux

demandes & aux prétentions.

La bonne intelligence qu'occafionnoit

I 3
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cetre fociété de pillage ne dura pass

Les Grands , qui profitoient des dons

immenfesque laprodigalité de la Régente

leur faifoit par le Marquis d'Ancre , n'é

toient pas encore contens d'être enri

chis ; ils auroient voulu de plus être

les feuls puiffans, & gouverner l'Etat

à l'exclufion des Miniftres. La confiance

que Marie marquoit à ces derniers

leur déplaifoit , & comme ils fuppo

foient que Concini avoit tout pouvoir

fur l'efprit de la Reine , c'étoit à lui

qu'ils s'en prenoient de leur peu de

Crédit. Cette difpofition à l'égard du

favori & de fa maîtreffe , les portoit à

blâmer & à contredire le Miniftere ,.

foit ouvertement , foit en fecret , toutes

les fois qu'ils en trouvoient l'occafion,

Les Princes n'ayant pu réuffir à em

pêcher le mariage de Louis XIII avec

Ï'Infante d'Espagne , s'en prirent à Sil

lery & au Marquis d'Ancre. Ils deman

dent l'éloignement du premier, & veu

lent forcer le fecond à fe retirer de lui

même , en lui faifant dire par-deffous

main , qu'on pourroit très-bien l'affaf

finer. Mais ni les menaces ni les mur

mures des mécontens ne réuffirent. La

Reine foutint le Chancelier; & Con
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cini , au lieu de quitter la partie , fe

mit en poſture de réſiſter fi on l'atta

quoit. Il fe fit alors des entrepriſes que

la Régente n'auroit jamais dû fouffrir.

Le Marquis s'empara par furpriſe de

la Citadelle d'Amiens , Ville voifine

d'Ancre il mit une forte Garnifon dans

cette place , dont il comptoit fe faire

un afile en cas de befoin.

Le fort du Baron de Luz , qui fut tué

en duel par le Chevalier de Guiſe

parce que le premier avoit dit haute

ment que ce Chevalier avoit eu deſſein

de tuer le Marquis d'Ancre , afin de

n'avoir plus de rival , jeta une frayeur

mortelle dans l'ame de Concini. Expofé

aux fureurs jaloufes d'un rival fi dan

gereux , il trembloit pour lui-même. Il

eft bon de remarquer qu'alors la Reine

témoignoit de grands égards , & même

des diftinctions au Chevalier de Guife.

C'est à ce temps qu'on rapporte les

premieres idées que le Marquis d'Ancre

eut de quitter la France & d'aller jouir

tranquillement dans fa patrie des ri

cheffes qu'il avoit acquifes. Cependant,

avant que de lâcher prife , il voulut voir

s'il n'y auroit pas encore moyen de

ΤΑ
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rapprocher les efprits & d'obtenir une

paix durable. On favoit qu'il ne falloit

pour cela que de l'argent & des graces;

& la Régente , devenue plus complai

fante que jamais pour fon favori , en

épuifa le réſervoir , & tout fe pacifia

encore pour quelque temps.

Concini connut les mauvaiſes difpo

fitions des Parifiens à fon égard , par la

mortification la plus fenfible qu'un

homme de fon rang pût recevoir. Il

étoit à Paris dans le temps de la Con

férence de Loudun , & les habitans

continuoient de faire la garde aux

portes de la Ville , nonobftant la fuf

penfion d'armes. Tous ceux qui en

troient dans Paris ou qui en fortoient ,

étoient obligés de prendre des paffe

ports. Le Maréchal d'Ancre , qui vou

loit paffer les Fêtes de Pâques dans fa

maifon du Faubourg , monte dans fon

carroffe le famedi , accompagné des

Gentilshommes ordinaires de fa fuite,

Un Cordonnier , nommé Picard , étoit

de garde à la porte de Buffi : il arrête la

voiture du Maréchal , en demandant le

paffe-port. Concini ordonne àfon cocher

& à fes gens d'avancer ; on leur préfente

f
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la hallebarde & le moufquet. « Coquin,

dit le Maréchal au Cordonnier , en met

tantla tête hors de la portiere , fais-tu qui

je fuis ? Je vous connois fort bien,

Monfieur , répond Picard d'un ton

hardi & méprifant ; cependant vous ne

fortirez point , à moins que vous n'ayez

un paffe-port ». Concini étoit furieux ,

mais il n'ofoit faire violence ; la popu

lace qui s'attroupoit l'auroit affommé

fans miféricorde : il fallut aller trouver

le Commiffaire du quartier , qui donna

ordre à ceux qui étoient de garde de

laiffer fortir M. le Maréchal. Il diffimule

cet affront jufqu'au retour du Roi. Quel

ques jours après , Concini commande à

fon Ecuyer de prendre deux valets , &

de faire donner des coups de bâton au

Cordonnier Picard : l'ordre fut fi bien

exécuté, que le pauvre homme demeura

prefque mort fur la place . Mais les gens

de Concini , fe repofant un peu trop

fur le crédit de leur maître , fe laifferent

arrêter , ils furent pendus devant la

porte de Picard. On faifoit le procès à

Ï'Ecuyer,& les Magiftrats l'auroientcon

damré par contumace au même fup

plice , fi le Maréchal de France n'eût

promptement compofé avec le Cordon

-

T 5
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nier de Paris , trop heureux encore que

Picard voulût bien fe défifter de fes

pourfuites moyennant une fomme d'ar

gent que Concini lui fit compter.

Cette affaire mortifiante pour le Ma

réchal , étoit le préfage affuré de fa

perte. Pour s'y fouftraire , il fonge fé

rieufement à groffir la Cour du Prince de

Condé; mais craignant de n'être pas en

fureté dans une Ville dont les habitans le

haïffoient mortellement , il écrit à Baf

fompierre , fon ami , de venir au- de

vant de lui avec quelques Cavaliers

jufqu'à la porte Saint-Antoine. Concini

rentre dans Paris efcorté d'environ cent

chevaux , & paffant avec fierté devant

l'Hôtel de Mayenne , il va faire une ré

vérence auPrince de Condé, & prendre

quelques mefures avecfon nouveau pro

tecteur. Le Cordonnier Picard , non

content d'avoir vu pendre devant fa

porte les deux valets qui l'avoient battu ,

& contraint un Maréchal de France à

racheter honteufement la vie de fon

Ecuyer, vouloit encore fe venger ſur

la perfonne même de Concini. Il tâcha

de foulever fon quartier contre le Ma

réchal qui paffoit près de là ; mais pour

cette fois , les efforts de Picard furent
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inutiles. Cet artiſan étoit le plus déter

miné des ennemis du favori. Les grands

Seigneurs , ligués contre lui , tenoient

des affemblées fecretes ; mais ils ne

"

prenoient aucune réfolution , parce

qu'ils ne s'accordoient pas entre eux.

Čependant le Prince de Condé fe joi

gnit ou feignit de fe joindre au Duc de

Guiſe & de Mayenne, & au Maréchal

de Bouillon , pour concerter avec eux

les moyens de perdre Concini. Som

Alteffe les vit à différentes fois pendant

la nuit , mais leurs fentimens fe trou-

voient toujours partagés. Les uns étoient

d'avis de préfenter requête au Parle

ment , & de lui demander de faire le

procès au Maréchal d'Ancre ; mais les

autres , qui n'aimoient pas les longues

procédures de la Juftice , & qui crai

gnoient l'autorité de la Reine - Mere

dans ce Tribunal , propoferent d'enle

ver le Maréchal & de le conduire dans✩

quelque place forte qui fût à leur dif

pofition. Enfin il y en eut d'affez lâches

pour infinuer qu'il étoit plus à propos

de finir l'affaire d'un feul coup , & de

tuer leur ennemi commun. Le Duc de

Mayenne s'offrit dans une conférence

à laquelle ce Prince n'affifta pas , de paf

I 6
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fer lui-même fon épée au travers du

corps de Concini , fi Condé vouloit être

préfent à cette belle action . « Parlons

en à M. le Prince , dit Mayenne.

Gardez vous en bien , réplique Bouil

lon ; il faut faire le coup , & je me

charge enfuite d'obtenir l'approbation

de Son Alteffe ». L'avis du Duc de

Mayenne l'emporta fur les raifons du

Maréchal de Bouillon ; le deffein fut

communiqué au Prince. Bouillon , qui

le connoiffoit mieux qu'aucun autre ,

n'avoit pas tort de foutenir qu'il étoit

dangereux de fe découvrir trop à Son

Alteffe dans ce temps-là même , elle

donnoit fa parole à Concini de le

garantir de toutes les entreprifes qu'on

voudroit faire contre faperfonne. Quels

Seigneurs, quels Princes , que des gens

qui propofoient de lâches affaffinats

d'un auffi grand fang froid , & qui cou

roient s'égorger de même les uns & les

autres ! O férocité du fiecle & de l'édu

cation de ces temps - là !

:

Le Marquis d'Ancre s'étoit mis de

puis long-temps tous les grands Sei

gneurs à dos , en traitant fort lefte

ment avec eux , & en affectant un ton

de fupériorité qu'ils n'étoient point dans

-
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l'intention de lui laiffer prendre. Dans

le temps que Concini entra dans l'exer

cice de fa charge de premier Gentil

homme de la Chambre , Bellegarde ,

qui avoit fervi l'année précédente dans

la même qualité , étoit bien aife de ne

point céder l'appartement marqué dans

leLouvre pour le premierGentilhomme.

Le Marquis d'Ancre étoit déjà logé au

Louvre par le moyen de fa femme , mais

il n'étoit pas affez bien avec le Grand

Ecuyer pour lui rien céder de fes avan

tages. Il fait donc demander au Duc

de Bellegarde la clef de l'appartement ;

le Duc differe de la lui remettre fous

divers prétextes. Ennuyé de ces délais

affectés , le Marquis d'Ancre la demande

lui-même au Grand-Ecuyer dans le ca

binet de la Reine. Après un refus dé

claré , on ſe dit des paroles offenfantes

de part & d'autre. Concini ne manquoit

pas de courage; il fort du Louvre pour

éviter les défenfes de fe battre , & dans

le deffein de tirer raiſon de l'injustice &

de l'affront que lui faifoit le Duc de

Bellegarde. La querelle fait grand bruit

à la Cour chacun prend parti felon fa

paffion ou fes intérêts particuliers . Le

Comtede Soiffons, ancien ami du Grand

:
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Ecuyer, oublioit déjà fes nouvelles liai

fons avec le Marquis d'Ancre ; il me

naçoit Concini de lui faire abandonner

la Cour ; & fa paffion , dont il étoit ra

rement le maître , l'auroit emporté plus

loin , fi le Marquis de Coeuvres , fon

confident, ne l'eût pas arrêté. Le Comte

commençoit à rentrer en lui - même

lorfqu'un Gentilhomme vint dire à

Coeuvres que le Marquis d'Ancre de

mandoit à l'entretenir dans l'Hôtel d'Ef

trées. Cœuvres s'y rend fur le champ,

& exhorte Concini à fe prêter à un

accommodement. « M. le Prince & le

Duc d'Epernon m'ont offert leur mé

diation , dit Concini ; mais s'il en faut

venir là, celle de M. le Comte de Soif

fons me fera plus agréable ». Cœuvres

profite de cette ouverture , & le Comte

fe fait un mérite auprès de la Reine de

l'accommodement d'une querelle qui

donnoit de l'inquiétude à Sa Majesté.

܀

Si-tôt que le Prince de Condé eut été

arrêté en 616 , la Princeffe Douairiere

de Condé fe mit à parcourir les rues,

toute en larmes , criant qu'on affaffi

noit fon fils , & exhortant les Parifiens

à s'armer ; mais fes tentatives n'abou
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tirent qu'à foulever la plus vile popu

Jace , qui alla en fort grand nombre au

magnifique hôtel du Maréchal d'Ancre ;

elle en enfonce les portes , brife les fe

nêtres , pille fes meubles fomptueux&

ceux de Corbinelli fon Secrétaire , le

tout fans la moindre effufion de fang.

La Cour fut charmée que la fureur du

Peuple s'épuifât fur des meubles & des

bijoux , elle en avoit appréhendé des

effets plus redoutables ; & pendant qu'on

arrêtoit Condé , la Reine faifoit tenir

dans fa baffe-cour du Louvre fes équi

pages chargés de ballots qui conte

noient l'argent & les pierreries de la

Couronne tout prêts à emmener le

Roi , fi le coup eût manqué ou s'il eût

eu des fuites dangereufes.

2

Concini étoit abfent lorfque.Condé

fut arrêté. Le Maréchal revint de la

Normandie où il étoit , tel qu'un Def

pote qui rentre dans fon empire. Il fit

ôter les Sceaux à Duvair & les donna.

à Mangot , homme plus qu'obſcur. Ri

chelieu prit un grand afcendant dans le

Confeil , & les anciens Miniftresfe reti

rerent ; quant aux nouveaux , ils eurent

ordre de travailler fous le Maréchal :

dès-lors fa puiffance n'eut point de



448
Mémoires anecdotes

bornes. La Reine-Mere fe repofa fur lui

du foin de tout le Royaume , & trouva

bon qu'il fe mêlât de la conduite du Roi ,

dont il eut la mal-adreffe de contrarier

les goûts & de vouloir borner les plai

firs ; contrainte qui inſpira au jeune Roi

la haine la plus violente contre ce fa

vori. Cependant fa fortune ne l'aveu

gloit pas ; on en a la preuve dans une

converfation qu'il eut vers ce temps

avec Baffompierre. Il lui peint toute l'im

patience qu'il a de quitter la France &

de s'en retourner en Italie jouir de

fa fortune. « Je n'avois pas un fou , dit

il , quand je fuis venu en France ; je me

fuis enrichi à l'aide de mon mariage.

Tous les malheurs font tombés à la fois

fur moi ; je perds mes amis ; on me

chaffe de mon Gouvernement ; la po

pulace me détefte & m'infulte ; mes

gens font pendus ; je fuis forcé de fuir ;

on pille ma maiſon ; ma fille chérie

meurt & ma femme ne veut point par

tir. J'ai de quoi faire le Souverain : j'ai

offert au Pape fix cent mille écus pour

l'ufufruit du Duché de Ferrare : je laif

ferai encore plus de deux millions à ,

mon fils ! Quelle déprédation n'a-t-il

pas fallu commettre pour amaffer cette
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fortune ! & aux dépens de qui ? L'in

fortuné n'eut pas l'avantage d'en jouir

long-temps ! Le Lundi 24 Avril 1617 ,

le Maréchal d'Ancre , que Louis avoit

ordonné d'arrêter ; entre au Louvre

pour le Confeil. Vitry l'aborde & lui

demande fon épée. Concini fait un mou

vement ; on ne fait fi ce fut pour la

rendre ou pour fe défendre ; il reçoit

trois coups de piftolet , il tombe & à

l'inftant expire.

Au moment de l'affaffinat du Maré

chal d'Ancre , la Reine-Mere étonnée

d'entendre les coups de piftolet tirés

dans le Louvre , avoit dit à une de fes

femmes de chambre de mettre la tête

à la fenêtre & de s'informer de ce qui

étoit arrivé. La femme voyant un

Capitaine des Gardes qui fe promenoit

dans la cour & qui paroiffoit être là

pour donner des ordres , lui demande

ce qu'ily avoitde nouveau. « Le Maré

chal d'Ancre eft tué , répond froidement

Vitry. Et qui a fait le coup ,
dit la

femme - Moi , réplique-t-il avec la

même tranquillité ; le Roi me l'a com

mandé ». On rapporte qu'à cette pre

miere nouvelle , Marie de Médicis s'écria:

« J'ai régné fept ans , il ne faut plus

--
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penfer à d'autre couronne qu'à celle

du Ciel ». D'autres la font parler avec

autant de modération & plus de vrai

femblance. « Je ne fuis pas fâchée , lur

font- ils dire , que le Roi ait fait tuer le

Maréchal d'Ancre , s'il le juge à propos

pour le bien du Royaume ; mais la dé

fiance qu'il m'a témoignée en me ca

chant fa réſolution , me caufe un fenfi

ble déplaifir ». Il eft poffible que Marie

de Médicis ait parlé de la forte , après

qu'elle fut revenue de fon premier

trouble , & quand elle voulut fe raccom

moder avec fon fils , qui commençoit

d'agir en maître ; mais il eft certain

qu'en apprenant la mort de Concini

la Reine-Mere , échevelée , fe mit à

courir en battant des mains. Elle étoit

encore toute étourdie de ce coup
inat

tendu , lorfqu'un domeftique impru

dent lui vint dire qu'on ne favoit com

ment apprendre une fi trifte nouvelle à

la Maréchale d'Ancre. « Votre Majefté,

ajouta-t-il , voudroit- elle bien la lui

annoncer elle-même ? — J'ai bien d'au

tres chofes à faire maintenant , répond

Marie d'un air courroucé. Si on ne

peut dire à la Maréchale que fon mari

eft tué, il faut le lui chanter aux oreilles.

¿
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Qu'on ne me parle plus de ces gens- là :

je leur avois dit , il y a long-temps ,

qu'ils feroient bien de s'en retourner

en Italie ». La Reine-Mere fe mit alors

à déclamer contre le mari & la femme.

Elle racontoit à la Ducheffe Douairiere

de Guife , à la Princeffe de Conti & à

d'autres Dames , comment le Maréchal

avoit refufé de quitter le Royaume ,

fous prétexte que le Roi lui faifoit meil

leur vifage que jamais. « Ne vous y

fiez pas, ui difoit Marie de Médicis , le

Roi ne dit pas tout ce qu'il penfe ».

Dès que le Maréchal d'Ancre fut

étendu mort fur la place , quelques-uns

des affaffins apoftés fe faifirent de ce

qu'il avoit de plus précieux fur lui. L'un

prit fon diamant , & l'autre fon épée.

Celui- ci emporta l'écharpe , celui-là le

manteau. Le corps fut porté enfuite

dans une petite chambre qui fervoit de

retraite aux foldats de la garde. Sur le

foir on en fit la vifite. On a prétendu

que le Maréchal avoit dans fes poches

pour deux millions ou environ de ref

criptions fur le Tréfor Royal & de

billets ou obligations des Fermiers ou

des revenus publics. Cela ne paroît pas

vraisemblable à quoi bon ces papiers
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bien cachetés dans fes poches ? Ce

n'étoit pas de l'argent comptant ; quel

ufage en pouvoit-il faire s'il craignoit

d'être furpris? Quoi qu'il en foit , il

portoit fur la chemiſe une chaîne d'or

qui foutenoit je ne fais quel reliquaire

dans lequel il n'y avoit qu'un petit

morceau de toile blanche ; on s'écria

fur le champ au charme , au fortilège.

Quelques-uns craignirent d'y toucher ,

de peur que le diable ne s'emparât

d'eux. C'étoit apparemment quelque

efpece de relique , car enfin Concini

étoit fuperftitieux. On apperçut enfuite

deux cauteres & deux ruptures en deux

endroits du corps , ce qui prouve que

le Maréchal étoit ufé par les excès de la

jeuneffe. Je me fouviens à ce fujet

d'avoir lu quelque part , que Marie de

Médicis voulant diffuader Galigai

d'époufer Concini , lui difoit que fon

amant étoit perdu de débauche. Enfin ,

le corps fut mis dans un drap acheté.

cinquante fous. On l'enterrà la nuit

fans aucune cérémonie , au-deffous des

orgues de Saint-Germain-l'Auxerrois.

Un Prêtre de la Paroiffe voulant en

tonner un Pleaume qui fe chante ordi

nairement en pareille occafion , ceux

e
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qui avoient fait apporter le corps par

ordre du Roi , fautent au vifage du Prê

tre & lui ferment la bouche. « Ce fcé

lérat , difent-ils , ne mérite pas qu'on

prie Dieu pour lui ». Les foffoyeurs

avoient eu foin de rejoindre fi prompte

ment les pierres levées pour faire la

foffe , qu'il étoit difficile de s'apper

cevoir qu'il y avoit là un corps nou

vellement enterré . Cependant le peuple,

en eut bientôt connoiffance ; quelques

gens de néant , informés du lieu de la

fépulture , s'attroupent à l'inftant dans

l'Eglife. Un d'entre eux s'étant avifé de

gratter autour des pierres , on reconnut

bientôt qu'elles avoient été levées &

remiſes la nuit précédente ; le bruit.

redoubla pour lors d'une telle maniere ,

que des Prêtres vinrent chaffer la ca

naille dont les clameurs interrompoient

le fervice . Mais enfin le Clergé de

cette Eglife étantforti pour la Proceffion

folennelle qui fe fait tous les ans le

25 Avril , la populace qui accourut de

toutes parts fe mit à déterrer le corps ,

& à crier vive le Roi, Le Clergé , revenu

de la Proceffion , ne put arrêter le tu

multe & il fallut ceffer le fervice

Divin.
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Le Grand-Prévôt eut ordre d'aller à

TEglife avec quelques foldats , & de

tirer le cadavre des mains de ces for

cenés; ils menacerent cet Officier de

l'enterrer lui-même tout vivant. Il parut

dans la fuite que les ennemis de Concini

étoient bien aifes de laiffer faire le peu

ple ; une feule Compagnie du Régiment

des Gardes fuffifoit pour le diffiper. Il

en paffa une dont les foldats fournirent

leur meche pour fervir de corde lorf

qu'on voulut pendre le corps du Ma

réchal. Tiré hors de l'Eglife , il fut ex

pofé pendant quelque temps devant la

porte de Barbin , qui logeoit dans le

voifinage. Ses Gardes le contraignirent

à regarder par la fenêtre le corps de

fon protecteur , qui fut enfuite traîné

jufqu'au Pont-Neuf, où il y avoit une

potence que le Maréchal d'Ancre avoit

fait dreffer lui-même depuis quelques

temps pour effrayer ceux qui auroient

voulu exciter quelque trouble. Un la

quais , plus infolent & plus audacieux

que les autres , s'offre d'attacher par les

pieds à cette potence le corps d'un

homme qui , difoit-il , l'avoit menacé

de le faire pendre il n'y avoit pas long

temps.

r
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La Galigaï , étonnée du bruit qu'elle

entend autour du Louvre , en demande

la caufe à fes Gardes : C'eft votre mari

qu'onpend, lui dit brutalementun d'entre

eux. Elle parut plus émue qu'à l'ordi

naire ; mais ce nouvel accident ne tira

pas une larme de ſes yeux. Pour achever

un tableau d'horreur , nous ajouterons

qu'on creva les yeux au corps du Ma

réchal , qu'on lui coupa le nez ,
les

oreilles , les marques de fon fexe , les

bras & la tête. Enfin , la populace s'étant

partagée en diverfes troupes , chacun

traîna dans les rues quelque partie du

cadavre. Un homme affez bien mis ,

en ouvrit le ventre , y mit fa main , la

tira teinte de fang , la lécha enfuite. Ce

n'eft pas tout , un autre prit le coeur

le fit griller fur les charbons , le mangea,

en trempant chaque morceau dans du

vinaigre. Le tronc du corps fut traîné à

la Greve , àla Baftille , devant l'hôtel

du Prince de Condé , & jufqu'à la porte

de la maifon même du Maréchal. La

grande fureur de la populace s'étant

enfin affouvie , on brûla une partie

du corps à la Greve , & le refte fur le

Pont-Neuf. Quelques miférables ramaf

ferent les cendres qu'ils vendirent à
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l'once. Le laquais qui avoit attaché le

corps à la potence , tendoit fon cha

peau , en demandant quelque chofe

pour avoir pendu M. le Maréchal , &

les plus pauvres lui donnoient.

La nouvelle de la mort de Concini

fut reçue dans les Provinces avec de

grands applaudiffemens ; on y alluma

des feux de joie , on y pendit le Ma

réchal en effigie. Louis XIII fit écrire

aux Gouverneurs , que le Maréchal & fa

femme abufant de fon bas âge & de

l'afcendant qu'ils avoient fur l'efprit de

la Reine fa mere , ne laiffoient au jeune

Monarque que le nom de Roi ; qu'il

s'étoit vu forcé de cacher fes bonnes

intentions , en feignant de penfer à

toute autre chofe qu'au gouvernement

l'Etat ; que diverfes perfonnes ayant

preffé inftamment la Reine fa mere de

trouver bon que le Roi prît déformais

l'adminiftration des affaires publiques ,

le Maréchal d'Ancre , accouru de Nor

mandie s'étoit efforcé d'empêcher

l'exécution des bons & juftes deffeins

de Sa Majefté ; que, dans la néceffité

indifpenfable de mettre fa perfonne en

fureté , & de prévenir l'embrafement

général dont la France étoit menacée

>
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il avoit ordonné auCapitaine des Gardes

d'arrêter Concini prifonnier ; mais que

le Maréchal étant venu au Louvre ,

bien accompagné , voulut faire de la

réfiftance ; qu'il y eut des coups de

piftolet tirés , dont quelques-uns, l'éten

dirent mort fur la place ». Louis finit

fa lettre en avertiffant qu'il veut dé

formais gouverner par lui-même , &

retirer fon Royaume du péril extrême

où l'ont précipité les funeftes & dan

gereux confeils que la Reine fa mere

a fuivis.

La mort de Concini effraya telle

ment le nouveau, Miniftre & fes créa

tures , qu'aucun d'eux ne fe crut en

fureté chez lui. Mangot , Garde des

Sceaux , l'Evêque de Luçon & Barbin

allerent d'abord le cacher aux écuries

de la Reine-Mere ; ils y demeurerent

quelque temps , incertains du parti

qu'ils avoient à prendre après une

longue délibération , ils envoyerent

Bragelone implorer pour eux le fecours

de Marie de Médicis. Affez embarraffée

pour elle-même, Mariedonnade bonnes

paroles à Barbin; Mais , ajouta- t- elle,

je ne fais que dire au Garde des Sceaux

& à l'Evêque de Luçon », La Reine

Tome III.

•

S

Y
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Mere aimoit plus fon Intendant que les

deux autres ; elle jugeoit bien par la

rigueur que fon fils commençoit à lui

témoigner, que fon crédit , mort en un

inftant , ne feroit peut-être pas capable

de fauver Barbin, En effet , fes prieres

& fes larmes ne purent y réuffir,

Mangot & Richelieu n'ayant plus rien

à efpérer du côté de Marie de Médicis

prirent la réfolution de tout hafarder ,

& d'aller voir au Louvre quelle feroit

la décifion de leur fort. Mangot entre

le premier , & va droit vers l'apparte

ment de la Reine-Mere. Vitry l'ayant

apperçu ,

vient
lui dire de ne pas avan

cer plus loin , & d'attendre l'ordre du

Roi. Le Garde des Sceaux fit deux ou

trois tours dans la cour à côté de celui

qui venoit de renverfer le grand appui

de fa fortune. Vitry le laiffa bientôt

feul , & perfonne ne s'empreffa de tenir

compagnie à ce Garde des Sceaux. Eh

nuyé de fe voir montrer au doigt &

d'effuyer les regards infultans de ceux

qui feréjouiffoient de fa difgrace , Man

got envoie demander la permiffion

d'aller faire la révérence à Sa Majefté,

Le jeune Loménie , fils du Secrétaire

d'Etat , vient lui dire de la part du
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Roi , d'aller chercher les Sceaux & de

les rapporter fur le champ. Mangot

obéit : le voilà donc qui revient pour

la derniere fois au Louvre , pour y re

mettre les marques de fa dignité. Vitry

le rencontre au bas de l'efcalier , & luf

dit d'un ton moqueur : « Où allez-vous

donc,Monfieur, avecvotre robe de fatinè

Le Roi n'a plus befoin de vous ». Man

got répondhumblement qu'il rapportoit

les Sceaux que le Roi lui avoit fait de

mander on lui permet de monter à la

grand'falle ; il y demeura long- temps

expofé aux railleries de tout le monde.

De Luines vient enfin lui demander les

Sceaux de la part du Roi. « A ce coup ,

nous avons les Sceaux , dit Louis fort

content ; nous aurons auffi les finances».

Le défolé Mangot paffa encore quel

ques mauvaiſes heures au Louvre fon

inquiétude redoubla lorfqu'il ſe vit con

duire à la chambre de Vitry par quatre

Gardes , qui ne le quitterent plus juf

qu'au foir ; trop heureux d'en être

quitte à fibon marché , il s'en retourna

enfin chez lui affez gaiement , quand

on lui en eut donné la permiffion.

Richelieu , Evêque de Luçon , reçut

V 2
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d'abord une grande mortification; plus

hardi que Mangot , il s'étoit d'abord

préſenté chez Sa Majefté . « Hé bien

M. de Luçon , lui dit le Roi toujours

affis fur fon billard dont il s'étoit fait

une espece de trône , je fuis enfin dé

livré de votre tyrannie ». ( Voyez l'ar

ticle de Richelieu. ) Le Prélat fut décon

certé ; comme il fe préparoit à répon

dre quelque chofe pour fa juftification ,

le Roi lui ordonna brufquement de fe

retirer. Sa Majefté avoit oublié les

bonnes efpérances qu'Elle avoit données

quelques jours auparavant à Richelieu ;

on l'en fit fouvenir , & Elle envoya dire

à l'Evêque de Luçon que la charge de

Secrétaire d'Etat étoit rendue à Ville

roy, mais qu'il feroit toujours un des

Confeillers d'Etat de Sa Majefté ; en

effet , un Officier le conduifit de la part

du Roi à la porte du cabinet où le Con

feil étoit affemblé. Dès que Villeroy &

les anciens Miniftres apprirent qu'on

alloit faire entrer l'Evêque de Luçon ,

ils formerent tant de difficultés , que le

Prélat n'ofa pas fe montrer ; il demeura

toujours à la porte , fous prétexte de

s'entretenir avec le Préfident Miron,

Richelieu feignit même de renoncer
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généreusement à fes prétentions , ce

qui n'empêcha pas fes ennemis de lui

reprocher que cette marque apparente

d'un refte de faveur étoit une preuve

certaine qu'il avoit trahi Marie de Mé

dicis & Concini , pour gagner les bonnes

graces de Luines.

Barbin fut plus maltraité que les deux

autres. Le Préfident Aubri , & Caftille -

Intendant des Finances , eurent la com

miffion d'aller l'arrêter , & de faire

l'inventaire de fes papiers & de fes

meubles. Les Commiffaires ne trouve

rent pas Barbin chez lui , il étoit encore

aux écuries de la Reine-Mere. Des Ar

chers eurent ordre de l'aller prendre &

de l'amener. Tous fes papiers furent

inventoriés & bien fcellés. Dans l'efpé

rance de fe tirer de ce mauvais pas ,

Barbin fe mit à déclamer contre le Ma

réchal d'Ancre , dont il avoit toujours

été le plus intime confident. Tel eft le

génie des gens de Cour , & particulié

rement de ceux qui doivent leur élé

vation à la fortune. De Procureur à

Melun , Barbin s'étoit avancé par de

grés dans les fermes publiques : ayant

enfuite trouvé le moyen d'entrer dans

y 3
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la Maifon de la Reine- Mere , il avoit

obtenu , à la follicitation de Concini &

de fa femme , la charge de Contrôleur

Général des Finances. Le crédit de co

Barbin étoit fi grand , que l'Evêque de

Luçon lui offrit une de fes foeurs en

mariage. Cette méfalliance n'eut pas

lieu , parce que la difgrace du favori

éclata dans cette circonftance. Ce fut

très-heureux pour la Dame , qui devint

mere de la premiere Princeffe du Sang

(l'époufe du grand Condé) . Barbin fut

gardé chez lui jufqu'à ce qu'on le trans

férât dans les prifons du Fort- Evêque.

Dès que la Maréchale d'Ancre fut

inftruite de la mort de fon mari, elle

cacha , dit-on , fes pierreries dans un

de fes matelas : elle efpéroit de les

fauver , en les cachant enfuite ; mais

des gens envoyés par Vitry la firent

lever , ils fouillerent par- tout , & les

pierreries furent trouvées. Les foldats

enleverent jufqu'aux bas de la Galigai :

elle n'en avoit point quand on lui or

donna de s'habiller ; & comme on lui

avoit pris tout fon argent , elle envoya

demander quelque monncie à fon fils.

Ce qu'il donna fut employé à acheter
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des bas de toile à cette Maréchale de

France. On la conduifit dans la chambre

où le Prince de Condé fut d'abord en

fermé dans le Louvre ; elle effuya en

s'y rendant les outrages des foldats

infolens , & les infultes de quelques - uns

de fes ennemis qui affecterent de fe

trouver fur fon paffage. Tout le monde

tend ce témoignage à la Galigaï , qu'elle

fouffrit fa difgrace avec beaucoup de

courage. On ne la vit jamais pleurer ;

elle parloit de fang froid & fans empor

tement. << On a tué mon mari , difoit

elle à fes Gardes ; n'eft-ce pas affez ?

Que le Roi me permette de fortir de

France ». Mais ce n'étoit point l'inten

tion de Luines pour fe faire donner

les biens de l'homme & de la femme,

avec quelque apparence de juftice , il

falloit que la Galigaï mourût par la

main du Bourreau : elle fut transférée

du Louvre à la Baſtille.

Lorfqu'on la transféra , cette infor

tunée étoit fi dépourvue de tout, que

la femme de Perfan , Capitaine de la

Place , fut obligée de donner une che

mife à cette Maréchale de France. Le

Prince de Condé , fon ennemi , enfermé

dans cette même prifon à fa follicita

√ 4



464 Mémoires anecdotes

tion , eut pitié d'elle , quand il apprit

l'état malheureux où cette femme fi

riche & fi puiffante fe voyoit réduite.

La Galigaï , difoit Condé , n'eft pas

coupable des défordres de l'Etat ; la

faute ne doit être imputée qu'à l'am

bition de fon mari ». On la transféra

bientôt de la Baftille dans les prifons

de la Conciergerie au Palais. Hélas !ji

fuis perdue , s'écria- t-elle en y entrant.

On dit qu'elle n'apportoit avec elle

qu'un petit paquet de linge & environ

quatre-vingts écus. Son argent lui fut

volé à la porte de la prifon. Une Ita

lienne qui la fervoit , & fon Apothicaire

dont elle avoit beſoin à cauſe de ſa

mauvaiſe ſanté , Favoient fuivie à la

Baftille ; on ne lui permit pas de les

garder à la Conciergerie. Sa conftance

& fa fermeté devant fes Juges , rappel

derent la pufillanimité du Maréchal de

Biron , condamné fous le feu Roi ,

quinze ans environ auparavant. Biron

difoit- on par-tout , eft mort en femme,

& la Galigai meurt en homme.

Quelques-uns des Juges de la Galigai

crurent qu'il fuffifoit de la condamner

au banniffement & à une amende. Mais

les follicitations & les intrigues de
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Luines entraînerent le plus grand

nombre il vouloit que le Maréchal &

la Maréchale fuffent déclarés impies &

forciers. C'étoit un moyen de confirmer

Louis XII dans fon averfion pour Marie

de Médicis , & dans le deffein de tenir

éloignée de fa perfonne une mere dont

les plus intimes confidens étoient con

vaincus de fortilége , de Judaïfme &

des impiétés les plus abominables. On

dit que la Galigar fe voyant condamnée ,

affura qu'elle étoit groffe ; cette mal

heureufe femme vouloit gagner du

temps , dans l'efpérance que la fureur

de fes ennemis fe ralentiroit , & que

Marie de Médicis , qui l'avoit aimée dès

fon enfance , pourroit obtenir quelque

adouciffement en fa faveur. «Vous n'y

penfez pas , Madame , dit quelqu'un de

fes Juges; vous avez déclaré que votre

mari n'a point couché avec vous de

puis deux ans ; que croira-t-on dans le

monde , s'il eft vrai que vous foyez

groffe ? Cela fit rentrer la Maréchale

en elle-même. Sans attendre la vifite

des Sages-femmes , elle avoua que le

deffein de prolonger fa vie lui avoit

fait avancer un menfonge. L'Arrêt qui

lacondamnoit à mort comme forciere

V 5
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fut prononcé & exécuté le huit Juillet

jamais il n'y eut un fi grand concours

de peuple à la Grêve. La Maréchale

d'Ancre but le calice dans toute fon

amertume ; on ne lui épargna rien de

l'infamie du fupplice. Elle fut traînée

dans un tombereau , comme la plus.

grande malfaitrice du monde. Lorf

qu'elle fut fur l'échafaud , elle proteſta

qu'elle mouroit innocente des crimes

pour lefquels fes Juges l'avoient con

damnée. Sa piété & fa réfignation at

tendrirent tous les fpectateurs ; & ces.

mêmes Parifiens , qui avoient traité le

corps du Maréchal d'Ancre avec tant

de barbarie & d'inhumanité , verferent

des larmes à la mort de fa veuve : ils

oublierent les imprécations dont ils.

avoient chargé la femme & le mari

trois mois auparavant. Le corps de

Léonora Galigaï fut brûlé , & les cen

dres en furent jetées au vent.

V

De Luines obtint la confifcation de

tout ce que le Maréchal& la Maréchale

d'Ancre poffédoient en France & en

Italie. Par une nouvelle Jurifprudence ,

le Parlement déclara que tous leurs

Biens fitués hors du Royaume , étoient

confifqués au profit du Roi , comme
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provenant des deniers tirés du tréfor

-de Sa Majesté. Duvair , Garde des

Sceaux , s'oppofa d'abord au don que

le Roi faifoit à ſon favori , des Fiefs

acquis en France par le Maréchal. Ce

Magiftrat foutenoit que felon les lois ,

ces biens étoient réunis au Domaine

de la Couronne , & par conféquent

inaliénables. Le refus que Duvair fit

pendant quelque temps de fceller les

Lettres que de Luines avoit obtenues,

parut digne de la probité du Garde

des Sceaux , & tout le monde l'en ef

timoit davantage. Heureux s'il ne ſe

fût point démenti ! mais il fe laiffa ten-

ter & gagner par le riche Evêché de

Lifieux , que le favori lui préfenta..

Ceux qui avoient le plus loué Duvair

le blâmerent alors publiquement. «< II

eft homme auffi-bien qu'un autre , di-

foient-ils la vertu de ce nouveau

Caton n'eft pas à l'épreuve d'un Béné-

fice de quarante oucinquante millelivres

de rente ». La récompenfe qui fit fuc-

comber fon auftere vertu , ne lui con-

venoit en aucune maniere. Un Magif

trat , imbu des maximes féveres des Par

lemens de France , qui prêchent fans

ceffe l'exacte obfervation des ancienss

X 6
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Canons & qui crient contre les dif

penſes abufives , devoit-il prendre , à

la fin de fes jours , un Evêché dont

il toucha le revenu fans faire jamais

aucune fonction Epifcopale ? Mais l'am

bition & l'intérêt l'avoient corrompu,

& l'on prétend que le bon homme

fongea quelque temps à fe faire Car

dinal , ce qui ne pouvoit arriver fans

le fecours de Luines , dont il fut dé

formais le très- humble ferviteur.

Nous ne voyons pas que la Reine

Mere ait rien tenté en faveur de la

Maréchale d'Ancre , qu'elle avoit en

quelque façon conduite au fupplice ,

en favorifant fa , cupidité , fon avarice

& fon ambition déméfurées. Il eft vrai

que Marie de Médicis ne fut guere plus

refpectée à cette époque que la Maré

chale. On entra dans fa chambre fans

fa permiffion. Des Officiers allerent

jufque dans fon cabinet , ils chercherent

Yousfon lit & dans fes coffres. La Dame

d'honneur de Marie de Médicis , éton,

née d'une pareille recherche , en des

mande la raifon . « J'ai ordre , répond

un Officier , de voir s'il n'y a point

ici quelque baril de poudre , pour faire

Buter le Roi qui couche au-deffus de
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cet appartement ». Une porte en fut

incontinent murée : on rompit le pont

levis qui conduifoit au jardin de la

Reine. Tous les difcours tous les

mouvemens du vifage de Marie, étoient

rigoureufement obfervés. « Madame ,

lui dirent fes Filles d'honneur effrayées,

nous venons d'apprendre qu'on a rafé

la Maréchale d'Ancre ». ( C'étoit un

faux bruit répandu dans le Louvre. )

« Laiffez-les faire , dit froidement là

Reine à fes Filles , ces gens-là font ca

pables de tout. J'ai eu l'honneur d'épou

fer le plus grand Roi de l'Europe ; j'ai

gouverné fept ans la France , durant le

bas âge de mon fils : fi Dieu me donne

encore quelque temps de vie , je ta

cherai de parvenir à une couronne &

plus brillante & plus folide ». Ces fen

timens fi louables . n'étoient pas gravés

affez profondément dans le coeur de

Marie de Médicis , & hientôt on la vit

s'ennuyer de fon état , quand il ne lui

refta plus d'autre occupation que celle

de dire fon Chapelet & de réciter fes

Heures.

La Maréchale d'Ancre laiffoit de fon

mariage un fils. Il feroit injufte de croire

Le Maréchal d'Ancre telque l'ont dépeint
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les Hiſtoriens du temps : la plupart

vendus au nouveau Gouvernement ,

emportés par les préjugés qu'on a tou

jours contre les malheureux , le pei

gnent comme un homme capable des

plus grandes fcélérateffes. Mais des

hommes qui avoient long-temps vécu

avec lui , le jugeant après fa mort,

nous en donnent une toute autre idée

qu'aucun fait notoire ne dément. Baf

fompierre & le Maréchal d'Eftrées

difent que Concini étoit un galant

homme , d'un bon jugement, d'un coeur

généreux, libéral jufqu'à la profufion ,

de bonne compagnie , & d'un accès

facile. Avant les troubles , il étoit aimé

du peuple , auquel il donnoit des fêtes ,

des fpectacles , des tournois , des car-

roufels , des courfes de bague dans

lefquelles il brilloit , parce qu'il étoit

adroit & beau cavalier. Il jouoit beau

coup , mais noblement. Il avoit l'efprit

folide & enjoué , d'une tournure agréa

ble ; fa converſation étoit pleine de

faillies ; naturellement bienfaifant , ja

mais défobligeant à perfonne ; de forte

qu'en examinant les circonstances de fa

mort , on ne peut , dit Baffompierre ,

Kattribuer qu'à un mauvais deftin..

I
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Le Marquis de Bonnivet , Flamand

étant prifonnier de guerre dans la Ci

tadelle d'Amiens , dont Concini étoit

Gouverneur , imagina d'être malade

pour enfuite faire le mort , être em

porté hors de la Citadelle & fe fauver.

Concini inftruit de ce deffein , va le

voir. Le Prisonnier prend le ton plaintif

d'un homme accablé par la maladie , dit

au Gouverneur qu'il fe fent attaqué

mortellement , & que fans doute il le

voit pour la derniere fois . Le Gouver

neur entre dans fa peine , l'interroge

fur la nature de fon mal ; & n'en tirant

rien de fatisfaifant : « Il feroit fâcheux

dit-il à Bonnivet , que vous mouruffiez

fous ma garde ; car comme on fait

paffer les Italiens en France pour de

grands empoisonneurs , je ferois obligé

de vous faire ouvrir ». Cette plaifan

terie , dit Siri , fut un excellent élixir

pour le malade , qui ne tarda pas à le

guérir.

"

En qualitéde Gouverneurde la même

Citadelle d'Amiens , le Maréchal d'An

cre avoit fouvent des démêlés avec la

Ville , que le Prince de Joinville , Gou

verneur de la Province. foutenoit:
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contre lui. Prouville l'homme de

Joinville , non content de s'opposer au

Maréchal , affectoit à fon égard des airs

de mépris . Concini charge quelques

gens de main de punir le Major de fes

bravades. On peut juger des ordres

qu'il donna , par fon étonnement lorf

qu'il apprit que Prouville avoit été tué.

Ventre-Saint-Paul , s'écria-t-il , c'eft

trop ; il falloit feulement lui donner les

étrivieres & non l'affaffiner.

?Le Maréchal laiffa un fils comme

nous venons de le dire ; il étoit âgé de

quinze ans , doué de qualités aimables ,

qui promettoit beaucoup. Au moment

de la mort de fon pere , il fut inhumai

nement donné en ſpectacle , & fervit .

de jouet aux Bas- Officiers de la Cour.

A cette humiliation fuccéda une cap

tivité de quelques mois dans le Château

de Nantes , d'où il fut enfin envoyé à

Florence. Ily traîna , avec une fortune

médiocre , une vie languiffante que le

chagrin abrégea.
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DU TREMBLAY,

DIT LE PERE JOSEPH , CAPUCIN

Sous le Regne de Louis XIII.

LECLERC DU TREMBLAY , plus connu

fous le nom du PERE JOSEPH , dut les

commencemens de fa fortune à An

toinette d'Orléans de Longueville , la

quelle avoit pris le voile de Religieufe

après la mort de Charles de Gondi ,

Marquis de Belle- Ifle , fon époux. Le

Capucin devint le directeur de cette

Dame , & la feconda dans l'entrepriſe

d'une nouvelle réforme des Religieufes

Bénédictines qu'on appelle communé

ment les Filles du Calvaire. Je ne fais

d'où vint l'étroite liaifon du Pere

Jofeph avec Charles , Duc de Nevers

& puis de Mantoue. Ces deux efprits

inquiets & chimériques conçurent le

deffein d'inftituer une nouvelle Cheva

lerie , ou plutôt de former une Croi

fade contre les Infidelles. Le Duc s'in

trigua à cet effet dans plufieurs Cours
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de l'Europe , & le Capucin fit des

voyages à Rome & en Espagne , &

compofa divers Ouvrages , afin de

prouver l'utilité du projet , & la facilité

de l'exécuter. L'Auteur de la Vie du

Pere Jofeph vante fort un Poëme inti

tulé la Turciade , où il exhortoit tous

les Princes Chrétiens à fe liguer contre

les Mufulmans. Le Pape Urbain VIII ,

qui fe piquoit d'être grand connoiffeur

en poéfie , fut fi charmé , dit-on , de ce

Poëme , qu'il ne le croyoit pas inférieur

à l'Enéïde. Si cela eft , on ne doit pas

avoir une grande idée du goût de Bar

berin. Le Capucin Jofeph fe mêloit

auffi de verfifier en François. Dans je

ne fais quelle Profopopée de fa façon,

la Grece s'adreffoit au Roi Louis XIII ,

& le conjuroit de travailler à l'affran

chiffement d'un pays autrefois fi cé

lebre.

Qu'un Moine ambitieux de fe pro

duire dans le monde , forme le chimé

rique projet d'une Croiſade univerfelle ,

cela n'eft pas fort extraordinaire ; mais

que le Duc de Nevers & d'autres

perfonnes auffi diftinguées aient donné

dans cette extravagante vifion , c'eſt

à mon avis , une chofe fort furpre
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nante. Cette entrepriſe fut pouffée affez

loin. Nevers & plufieurs autres fe croi

ferent folennellement ; des Seigneurs

Allemands & Polonois en firent de

même. Le Pere Jofeph projetoit de

lever cinquante mille hommes , & de

les entretenir deux ans , avec ce que le

Pape , les Princes Chrétiens , les Croisés

& tous les Fidelles lui fourniroient. En

ce temps- là on efpéroit de conquérir

l'Empire Ottoman , ou du moins d'y

entrer fort avant , & d'y vivre à dif

crétion. Les Valaques , les Moldaves &

d'autres peuples impatiens de fecouer

le joug , devoient , au compte du Ca

pucin , fe joindre aux Croisés. Enfin

Les Allemands & les Polonois auroient

attaqué les Turcs par terre , pendant

que les François , les Efpagnols & les

Italiens feroient une defcente dans la

Morée. Après de férieufes méditations

& des mouvemens extraordinaires , on

ne peut armer que fept vaiffeaux pour

la nouvelle Croifade . Le Pere Jofeph,

fondé fur certaines révélations

perd point courage : avec cette flotte

il fe flatte de prendre le Grand-Seigneur

& de l'amener en triomphe dans la

place Royale ; ce fut du moins le re
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proche que les ennemis du Capucin lu

firent publiquement ; on le traita comme

unfranc vifionnaire . Quoi qu'il en foit ,

fa Croifade fe diffipa en moins de fix

mois. Elle lui fut cependant d'une

grande utilité il avoit eu l'adreffe de

fe faire charger de quelques négocia

tions fecretes à Rome , à Madrid , dans

le voyage qu'il y fit fous prétexte

d'avancer le projet de la conquête de

l'Orient; & comme il avoit de la fou

pleffe & de la dextérité , il ménagea fi

bien les affaires qui lui furent confiées,

qu'il acquit de la confidération à la

Cour de France. Le Cardinal de Ri

chelieu le goûta beaucoup & réfolut

de fe fervir de lui. Dès que le Pere

Joſeph fe vit bien auprès d'un grand

Miniftre d'Etat , il ne penfa plus à la

Chevalerie ni aux Croifades. Le bon

Pere conferva cependant toujours fon

goût pour la guerre. On dit qu'il voulut

aller à l'attaque des barricades de

Suze , & qu'il mit une grande écharpe

blanche autour de fon capuchon , ce

qui lui faifoit une espece de turban

qui prêta beaucoup à rire. Au fiége de

Privas , formé quelque temps après ,

le Capucin eut encore la fantaiſe de.
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fe donner un air guerrier. Il monte

un cheval entier de l'écurie du Car

dinal de Richelieu ; mais le cheval fent

bientôt que fon homme n'eft pas bon

écuyer : une jument s'étant préfentée

le cheval du Révérend Pere lui faute

fur la croupe. Le Capucin effrayé fit

vœu de ne monter plus déſormais l'im

pudent & luxurieux courfier , qui le

mettoit en danger de fe caffer la tête.

L'accident du Pere fut un fujet de

plaifanterie pour toute l'armée , & le

nom d'impudent demeura au cheval.

Mais fi le Cardinal de Richelieu s'amu

foit quelquefois aux dépens du Pere

Jofeph , il l'entretenoit ordinairement

de chofes fort férieufes , & concertoit

avec lui les moyens de renverser les

projets de fes ennemis. Il le choifit pour

la Diete de Ratisbonne , comme le

négociateur le plus propre à former

une étroite liaifon entre la France , la

Suede & les Princes Proteftans d'Alle

magne , & à femer la défiance & la

jaloufie entre les Princes Catholiques

& l'Empereur. Le bon Pere s'acquitta

fort bien de fa commiffion . Sonvoyage

à Ratisbonne caufa d'étranges embarras

à la maifon d'Autriche,
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Le traité de Ratisbonne , conclu le 13

Octobre 1620 , entre l'Empereur d'une

part , & le fieur Brulart de Léon & le

Pere Jofeph de l'autre , au nom du Roi

qui les avoit envoyés à la Diete pour

y juftifier fes intentions ne partit

d'abord fatisfaire aucune des parties

contractantes. Louis XIII n'en approuva

que les articles qui concernoient les

affaires d'Italie fes Envoyés avoient

paffé leurs pouvoirs , en ôtant au Roi

la liberté de fecourir fes alliés ; mais

les nouvelles qu'ils reçurent de l'état

où le trouvoit Sa Majesté à Lyon , des

divifions de la Cour & de la difette

qui étoit dans Cazal , leur fit juger le

traité néceffaire. Le Cardinal ne laiffa

pas de crier fort haut, & il reçut G

mal le Pere Jofeph à fon retour d'Al

lemagne , qu'on le crut difgracié. On

me fait fi la politique n'eut pas beau

-coup de part à ce traitement , & s'il

ne fit pas le mal beaucoup plus grand

qu'il n'étoit, pour perfuader au Roi qu'il

avoit befoin de lui pour le réparer. En

effet , fa colere paffa bientôt , & il

continua à employer le Pere Joſeph

dans les plus importantes affaires. Ce

1
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Religieux avoit exécuté le point capital

de fa commiffion à Ratisbonne. Onlui

avoit commandé de travailler fur- tout

à empêcher que la Diete n'élût le fils

de l'Empereur pour Roi des Romains ;

Ferdinand ne l'avoit convoquée que

dans la vue de cette élection : le Pere

Jofeph agit fi adroitement auprès des

Electeurs , qu'il leur perfuada de la

différer , en leur remontrant qu'elle ne

pouvoit qu'augmenter la puiffance de

1'Empereur & affoiblir la leur. Il re

montrade même au Duc de Baviere que

l'autorité que Walftein s'étoit acquife

dans l'Empire , où il régloit tout à fa

fantafie , étoit infiniment honteufe au

Collége é'ectoral; & il le perſuada fi

bien , que la Diete demanda qu'on

ôtât le généralat au feul homme de

ce temps-là , capable de foutenir la

ligue Catholique en Allemagne : l'Em

pereur y confentit & ne fut pas long

temps à s'en repentir. On l'entendit dire

plus d'une fois : Qu'un pauvre Capucin

L'avoit défarmé avec fon chapelet, & que

tout étroit qu'étoit fon coqueluchon , il

avoit fu y faire entrer fix bonnets électo

raux. D'autres attribuent cette plaitan

terie au Cardinal de Richelieu,
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Après que Gaffion eut quitté le fet

vice de la Suede pour entrer dans celui

de France Richelieu qui connoiſſoit

fon mérite , n'oublia rien pour s'en

faire une créature. « J'aime les gens

comme vous , lui dit-il; en me ſervant

bien , vous aurez toute la fatisfaction

que vous pourrez défirer ». Le Pere

Jofeph parut d'abord fort content de

Gaffion , mais l'Officier proteftant fit

mal fa Cour à ce Pere Capucin. Soit

que Gaffion ne pût modérer en certaines

occafions la grande vivacité de fon

efprit , foit qu'il eût conçu du mépris

pour un Moine qui fe mêloit des af

faires de la guerre fans y rien entendre,

Gaffion lui fit certaines reparties qui

jamais ne purent bien s'oublier. Jofeph

avoit propofé d'incorporer dans l'armée

Françoife deux ou trois mille chevaux

des débris de l'armée de l'Electeur de

Saxe , que plufieurs Officiers & leurs

Régimens abandonnoient depuis fon

accommodemen
t particulier avec l'Em

pereur. Gaffion remontre là-deffus au

Capucin , qu'il feroit prefque auffi facile

-de débaucher toute l'armée Saxonne ,

que d'en tirer trois mille hommes ; que

ce
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ee n'étoit pas la peine d'aller chercher fi

loin & à fi grands frais un petit nom

bre de gens qui fe pouvoit trouver

fi facilement en France. Si on veut ,

ajoute-il , augmenter mon Régiment de

fix compagnies de cent Maîtres cha

cune , je m'engage à tirer de l'armée

ennemie, avant la fin de la campagne ,

les deux outrois mille chevaux . Le Pere

Jofeph ne goûte point Fexpédient , &

dit en fouriant au Colonel Proteftant :

» Je vois bien que nous ne fommes

pas de même créance.-Encore moins

de même métier , réplique brufquement

Gaffion ». Le moine fut piqué juſques

au vif d'une repartie qui le renvoyoit

à fa Regle & à fon Bréviaire. « C'eſt

affez , reprend-il en diffimulant fa co

lere, que je fache les intentions du Roi.

On ne veut que trois mille chevaux ,

vous devez vous en tenir là ». Jofeph

congédie gravement Gaffion , & le Co

lonel continue avec la même vivacité

de vouloir prouver à Servien , préfent

à la converfation , que la remontrance

faite au Capucin eft raisonnable. Toute

la Cour rit du démêlé de l'Officier &

du Pere Jofeph. Bautru , attentifà cher

cher un nouveau conte pour divertir le

Tome III. X

}
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Roi , va demander des Gardes à Sa Ma

jefté , afin d'arrêter deux gens qui vont

fe faire un appel. « Qui font-ils , de

mande Louis - Le Pere Jofeph & un

huguenot » , répond Beautru ; & il fe

met à contrefaire un Capucin qui vou

droit fe battre. La chofe parut fi plai

fante , que Louis en parla tout le refte

de la journée. Joſeph , irrité au dernier

point du ridicule qu'on lui donne, prend

la réfolution de fe venger de Gaffion ,

& de traverſer fon établiſſement en

France. Si ce Pere eût réuffi , il auroit

privé fon pays d'un des plus grands

Officiers qu'il ait jamais eu ; il eut heu

reufement le deffous dans cette oc

cafion.

Entré au fervice de France , dans

l'armée que le Maréchal de la Force

commandoit en Lorraine , Gaffion n'y

demeure pas long-temps fans fignaler

fa bravoure. Au commencement de Sep

tembre , il taille en pieces un efcadron de

Coureurs du Duc Charles , laiffe quatre

vingts morts fur la place , fait cinquante

prifonniers , & prend deux cents che

vaux. Son Lieutenant lui ayant demandé

où il vouloit que fon butin fût conduit,

Au Pere Jofeph , répond le Colonel?
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J'ai promisde lui envoyer quelque chofe.

Les Capucins ne vont point à che

val , répond le Lieutenant.-Hé bien ,

dit Gaffion , quand nous prendrons des

fandales & des bâtons , nous les lui

enverrons ». Cette raillerie fut rappor

tée à Jofeph; on en rit beaucoup à la

Cour, & le bon Pere en devint plus

furieux contre Gaffion , qu'il trouva le

moyen de deffervir auprès de Riche

lieu. Le Cardinal vouloit faire du Co

lonel fon Capitaine des Gardes. Ayant

fait confidence de ce projet au Capucin ,

celui-ci lui répond en ces termes : »De

tels braves font plus propres à tuer les

gens , qu'à bien garder un Maître. Ce

font des lions qui ne s'apprivoisent

jamais bien ; il est toujours dangereux

de fe mettre entre leur pattes. On ne

doit pas même les retenir trop long

temps à la Cour , ils font mieux dans

uncamp ou dans un quartier ». Le Car

dinal qui déféroit beaucoup au fenti

mentdu PereJofeph , ne voulut ou n'ofa

pas le contredire dans cette occafion.

« Bon homme , lui dit-il à ſa maniere,

nous ferons tous deux contens : Gaffion

ne fera point à la tête de mes Gardes

mais cela n'empêchera pas qu'il ne foit à

-

X 2
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moi». Onavu ci-deffus , à l'article Solf

fons , le fervice qu'en voulut exiger Son

Eminence, & le généreux refus du Co

lonel de fe prêter à ſes vues.

mar ,

Le Pere Joſeph effuya plufieurs au

tres mortifications de la part des Offi

ciers & Généraux , fans fe corriger. Ce

Pere avoit la fureur de faire l'entendu

dans un art qui lui étoit entiérement

étranger, & ne difoit que des fottifes. Au

commencementdu printemps de l'année

1636 , on attendoit à la Cour le Car

dinal de la Valette pour régler , avec le

Cardinal de Richelieu , le Duc de Wey

le Maréchal de la Force , le Mar

quis de Feuquieres & le Pere Jofeph

(voilà un Capucin bien placé ), le plan

de la campagne qui devoit commencer

du côté de la Lorraine. Le Pere Jofeph

qui n'avoit jamais vu la guerre , n'étoit

pas le dernier à donner fon avis & à

combattre quelquefois celui des plus

habiles Généraux : ſa hardieffe à décider

ou à contredire déplut finguliérement

au Duc de Weymar. Ce Pere avoit

l'imagination vive , dit le Continuateur

de Daniel, & il excelloit principalement

à former des projets. Un jour il en

propofe un au Duc de Weymar , en luj

""
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montrant fur la carte les Villes qu'il

falloit prendre. « Monfieur Jofeph , lui

dit le Duc, tout cela feroit fort bien,

fi l'on prenoit les Villes avec le bout

du doigt » ; & il lui tourne le dos. Ce.

Duc s'étoit acquis une fi grande répu

tation par fes exploits , que tous les

Seigneurs de la Cour s'empreffoient de

le voir & de le connoître : on aimoit

à l'entendre parler du Roi de Suede &

des principaux événemens de la guerre

d'Allemagne . Un Courtiſan qui lui étoit

inconnu, vint un jour lui faire une quef

tion à laquelle il ne s'attendoit fure

ment pas. << Monfeigneur , lui dit-il ,

comment avez - vous fait pour perdre

la bataille de Norlingue ? Monfieur ,

répondWeymar , je croyois la gagner » ;

& s'adreffant enfuite à ceux qu'il con

noiffoit : « Quel eft le fot , leur dit-il,

qui vient me faire une pareille quef

tion ? ».

« La fidélité que je dois à l'hiftoire ,

dit l'Auteur de la Vie du Maréchal de

Guébriant, ne me permet pas de diffi

muler que jamais la France ne fût

dans une plus grande confternation ,

qu'en l'année 1636 , qu'on appelle vul-,

X3
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gairement l'année de Corbie , à cauſe de

la frayeur que la prife de cette Ville

répandit par tout le Royaume : c'étoit

la feconde campagne d'une guerre

dont nous avions cueilli les premiers

fruits , mais fans autre profit que l'hon

neur d'une bataille gagnée ; avantage

qui put bien donner à nos ennemis

quelque eftime de notre courage , mais

ils eurent jufte fujet de douter de notre

prudence. Je rougis de dire qu'après

une victoire qui nous ouvroit tous

les Pays-Bas, où devoit être le théâtre

du refte de la guerre , nous vîmes

les Espagnols dans le Royaume ; &

Jeffroi d'un grand nombre de Pari

fiens qui , ne connoiffant pas les forces

de leur Ville , méditoientune lâche fuite,

me, fait encore plus de honte. L'épou

vante ne fut pas plus grande à Rome,

lorfque Céfar paffa le Rubicon & prit

les Villes de Rimini & de Corfinium.

On faifoit courir dans Paris le même

faux bruit de plufieurs autres places con

quifes : l'armée ennemie fut d'abord de

quarante mille hommes ; mais quand on

commença de s'épouvanter , elle aug

mentoit chimériquementfelon lafrayeur

de chacun. On croyoit plus aux rodo

ہن
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montades des Espagnols , qu'on n'avoit

confiance dans les forces effectives &

naturelles de la France. Je trouve ail

leurs qu'un grand nombre de gens dé

ménagoient: ceux-ci faifoient emporter

leurs meubles les plus précieux ; ceux-là

méditoient de fe retirer à Orléans ;

d'autres plus timides penferent à mettre

la Loire entre eux & les ennemis , en fe

réfugiant à Tours ».

« Le grand nombre d'Ordonnances

politiques & militaires publiées chaque

jour , & tous les autres préparatifs de

guerre qui fe faifoient avec une extrême

diligence , augmenterent encore la

frayeur : il fembloit que Paris fût me

nacé d'un fiége inévitable , & qu'on fe

défiât de pouvoir réfifter aux forces

des ennemis ailleurs que dans l'enceinte

de fes murailles : les auvents des bou

tiques furent abattus , & les foupiraux

des caves fermés ; les ateliers cefferent:

on enrôla les domeftiques& les appren

tifs ; on forma comme de nos jours une

contribution patriotique. Tous les corps

des arts & métiers eurent une audience

du Roi dans la grande galerie du Lou

vre, le 5 Août : les députés de tous ces

Corps & de toutes ces Communautés,

X 4
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conduits par le Lieutenant Civil & le

Procureur du Roi du Châtelet , vinrent

offrir à Sa Majesté leurs biens & leurs

vies pour lui aider à chaffer les enne

mis de fon Royaume; ils y furent bien

reçus. Le Roi les embraffa tous fans en

excepter les Jurés du Corps des Save

tiers. Tant l'adverfité humilie les hommes

dit le Marquis de Montglat , & même

les plus grands Rois ! » ( Mémoires du

Marquis de Montglat , année 1636. )

Dans cette alarme générale , quel

ques-uns , dit l'Hiftorien de Richelieu ,

Paccufoient de trahifon , & fe plai

gnoient hautement de ce que fous pré

texte d'agrandir Paris du côté du Fau

bourg Saint-Honoré , il en avoit fait

abattre les remparts & les murailles,

afin d'expofer la Ville , qui reftoit fans

défenfes & fans munitions, au pillage

& à la merci des Efpagnols. L'Auteur

défigne véritablement une harangue du

Préfident de Meſmes , mais il donne

une interprétation ridicule aux repro

ches du Magiftrat. On ne prétendoit

pas accufer le Cardinal d'intelligence

avec les Efpagnols , la calomnie auroit

été groffiere & impertinente. Le Pré

fident de Mefmes infinua feulement que
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fi Richelieu , qui prévoyoit la rapture

prochaine entre les deux Couronnes

n'eût pas abattu les murailles & les

remparts de Paris pour faire des jardins ,

bâtir des Monafteres , on n'auroit pas

un fi grand fujet de craindre pour la

Capitale du Royaume. Quoi qu'il en foit

du fens véritable de ce reproche fait

au Cardinal , le déchaînement étoit fi

grand contre lui, plus d'un mois après

la prife de Corbie, qu'il avoua de bonne

foi à fon ami le Cardinal de la Valette ,

qu'il fembloit alors qu'il y eût bénédic

tion à crier contre le Gouvernement,

Le PereJofephparutmoins confterné

que Richelieu , qui n'ofoit fe montrer ;

il fut même fi alarmé , & des diſcours

que l'on tenoit, qui venoient jufqu'aux

oreilles de Sa Majeſté , & de l'air fombre

& rêveur qu'il remarqua chez Elle

qu'il fut fur le point de quitter le minif

tere ; mais le Capucin , fon bras droit,,

qui avoit l'efprit auffi ferme que fertile

en expédiens, le raffure & lui fait voir

que l'on peut mettre inceffamment fur

pied une armée affez nombreuſe pour

éloigner les Efpagnols de nos frontieres

Les murmures des Parifiens en impo

foient fur-tout à Son Eminence ; elle

X5
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n'ofoit fortir de fon Palais , dans la

crainte de fe voir infultée par un peu

ple qu'il avoit accoutumé à trembler

devant lui. Le Pere Jofeph lui dit qu'il

falloit au contraire fe montrer plus fou

vent & plus hardiment que jamais , &

que le meilleur moyen d'effrayer la

multitude étoit de lui faire voir qu'on

ne la craignoit pas. Il convint cepen

dant qu'il feroit bon que Bullion , Sur

intendant des Finances , allât aupara

vant par les rues pour fonder la difpo

fition des efprits& pourvoir jufqu'à quel

point le peuple étoit capable de porter

fon infolence & fa fureur. Bullion qui

n'étoit pas timide & qui ne vouloit pas

manquer une occafion fi favorable de

faire fa Cour à Son Eminence , monte

auffi-tôt à cheval & fe promene dans la

Villefans autre cortège que deux laquais :

on lui dit quelques injures , qu'il écouta

d'un air tranquille & affuré; mais bientôt

le peuple furpris de fa fermeté lui donne

par- tout des marques de refpect. Le

Cardinal encouragé par fon exemple ,

allafe promener en carroffe fans Gardes

& fans Moufquetaires , fur le Pont-Neuf

& dans les rues les plus fréquentées ,

fuivi feulement de quelques valets de



de Henri IV &de Louis XIII. 491

pied ; il faluoit tout le monde , parloit

aux plus petits Bourgeois & les exhortoit

à témoigner leur zele pour le fervice du

Roi. Le peuple le combla de bénédic

tions ; & quand il fut rentré dans fon

Palais : « Ehbien ! lui dit le Pere Joſeph ,

ne vous avois-je pas bien dit que vous

n'étiez qu'une poule mouillée , & qu'avec

un peu de courage & de fermeté

vous raffureriez le peuple de Paris , &

que vous rétabliriez les affaires ? il n'y

a point de temps à perdre , profitez

des offres que vous font les Parifiens ».

On croit que fi , après la conquête de

Corbie les Efpagnols euffent marché

droit à Paris , ils y feroient entrés. Le

Cardinal penfa d'abord à conduire Louis

& fa Cour à Orléans ou à Blois ; mais

pendant que les ennemis s'amufent à

ravager la Picardie , Richelieu toujours

fecondé par fon Capucin , a le temps

de fe reconnoître & de prendre des

mefures pour arrêter leurs progrès.

Il change tout à coup de fyftême ; il

ne parle plus que de diminuer les im-

pôts : on exhorte le peuple à prendre

les armes , on lui en fournit même

on confeille au Roi de donner le com

mandement des armées auDucd'Orléangs

x a
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& aux Princes du Sang : on fait revenir

les Seigneurs chaffés de la Cour.

Tous les Corps de laCapitale ſe taxent,

chacun à l'entretien d'un certain nombre

de foldats. Le Parlement promet deux

mille cinq ou fix cents hommes de pied;

la Chambre des Comptes , fept cents ; la

Cour des Aides, quatre cents; les Secré

taires du Roi, unpareil nombre; le Chan

celier , les deux Surintendans des Fi

nances & leurs Commis, cinq cents che

vaux: la Ville de Paris offre de bonne

grace , ou autrement , fix mille cing

cents hommes ; les gros Bourgs & les

petites Villes du voifinage, quatre mille

cinq cents. Dans le grand nombre des

riches. Monafteres fondés en France ,

ceux des Céleftins & des Chartreux

furent les feuls qui fignalerent d'abord.

leur zele : chacun de ces deux Ordres.

offrit de l'argent pour la levée &

la fubfiftance de quatre cents hommes ;

l'Univerfité de Paris en promit autant.

Le Lundi 17 Août , dit Baffompierre ,

le Parlement de Paris , qui avoit promis

la veille d'entretenir à fes dépens deux

mille fix cents hommes de pied , s'étant

affemblé pouravifer aumoyen de trou

per l'argent néceffaire , on propofa



de Henri IV & de Louis XIII. 493

MORY
CILE

Xe

여러 7일

not

'd'envoyer deux Confeillers à l'Hôtel

de-Ville , afin de donner ordre à la

Garde de Paris , & d'avoir l'oeil à ce

que les fommes fournies au Roi fuffent

bien employées ; à quoi le premierPré

fident le Jai s'oppofa & dit que la Com

pagnie n'étoit pas affemblée pour cela:

mais le Préfident de Mefmes obtint par

une longue harangue qu'on en parleroit.

Lepremier Préfidentfortit alors. Le Pré

fident de Bellievre quile vouloit fuivre,

eft arrêté pour tenir le Parlement

commefecond Préfident : on lui permet

de fortir , fur la parole qu'il donne de

ramenerle premier Préfident : ils revien

nent l'un & l'autre ; mais l'heure à

laquelle la féance devoit finir étant

fonnée , les délibérations font remifes

aulendemain. Dès le jour même, le Roi

envoie quérir les Préfidens à mortier

un Préfident & le Doyen de chaque

Chambre des Enquêtes ; c'étoit pour

défendre au Parlement de délibérer fur

l'affaire propofée & de fe mêler d'autre

chofe que du Jugement des procès.

Grotius rapporte dans une de fes

lettres au Chancelier Oxenftiern , que le

Préfident de Mefmes parla fortement

contre Richelieu , qui élevoit fes parens
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aux premiers emplois , dont ils n'étoient

pas capables ; qui ne prenoit aucun foin

de l'adminiftration des Finances ; qui ,

pour faire de fpacieux jardins , avoit

abattu , comme on l'a dit , les murailles

& les remparts de la Capitale , de ma

niere qu'elle demeuroit fans défenſe

& ouverte aux ennemis déjà fort

avancés dans la Picardie , & qui tranſpor

toit à fa Citadelle du Havre-de-Grace ,

des fommes immenfes , & une quan

tité prodigieufe de munitions & d'artille

rie. De Meſmes reprocha encore à le Jai

de facrifier le bien public à fa fortune&

à fes intérêts particuliers . « Mêlez-vous

uniquement des chofes de votre reffort,

dit Louis en préfence de fon Miniftre,

aux gens du Parlement mandés au Lou

vre; je faurai bien fans vous gouver

ner mon Royaume que fi vous avez

quelques avis à me donner, je les écou

terai volontiers; vous pouvez auffi vous

adreffer à M. le Cardinal , il les recevra

fort bien ; mais je vous défends de par

ler tumultuairement & d'une maniere

féditieufe , des affaires d'Etat dans vos

affemblées. Si on a envoyé quelque

chofe au Havre-de-Grace , ç'a été

mon ordre ». Richelieu prit alors la

par
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porole , & dit que fi Sa Majefté ne l'avoir

iuffifamment juftifié , il rendroit fi bon

compte de toutes les actions , qu'aucune

perfonne équitable n'y trouveroit à

redire. Les Magiftrats intimidés répon

dent de la maniere du monde la plus

foumife & fe retirent en tremblant.

Le Cardinal trouvoit encore des flat

teurs qui lui donnoient publiquement

de l'encens. Je ne fais quel miférable

Sorboniſte avança qu'un homme fi ex

traordinaire étoit une efpece de Divi

nité à laquelle il falloit facrifier. Un

autre de la même fociété dit qu'on

ne devroit pas le nommer Richelieu

mais Riche-dieu , parce qu'il n'y avoit

qu'un Dieu qui pût donner d'auffi fages.

confeils au Roi.

J

Cependant Louis regarda quelque

temps fon Miniftre de mauvais oeil :

celui-ci parut entiérement découragé ,

il voulut renoncer à fon emploi. Le

Pere Jofeph lui rendit alors le bon

office que le Cardinal de la Valette

lui avoit rendu à la fameufe journée

des Dupes. « Le Cardinal , dit l'Auteur

des Mémoires manufcrits du Capucin,

fentit plus qu'aucun autre les confé

quences de la perte de Corbie ; mais

I
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les ennemis n'en furent pas profiter :

Paris eût été pris , s'ils euffent pouffé

leur pointe comme Jean de Wert le con

feilloit. La confternation y fut fi grande ,

comme nous l'avons dit , que Richelieu

lui-même fe cachoit : abattu de corps &

d'efprit , fi le Pere Jofeph , auquel il ou

vrit fon coeur, ne l'avoit foutenu , ç'en

étoit fait, il abandonnoit le Miniftere. Il

paroît que l'Eminence grife avoit plus de

courage & de force d'efprit que l'Emi

Rence rouge. C'eft ainfi que les plaifans

diftinguoient le Cardinal & fon Capucin

qui avoit des prétentions au Cardinalat,

Le Pere Cauffin , Confeffeur de

Louis XIII , fe mêla de vouloir faire dif

gracier le Cardinal de Richelieu , & of

frit fa place au Pere Jofeph , qui la refuſa.

Ce choix fe faifoit par le confeil de Ma

demoiſelle la Fayette , proche parente

duCapucin. Celui- ci , fidelle à Richelieu ,

ne voulut jamais fe parer des dépouilles

de fon ami ; mais fenfible à ces offres

obligeantes , il garda un fecret in

violable. On ajoute que Richelieu ,

informé par d'autres , ne pardonna pas

cette réticence & conçut une jaloufie

qui devint funefte au Capucin. Mais il
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eft bien difficile de favoir ce qui fe paf

foit entre deux hommes fi intéreffés à

ne pas fe laiffer pénétrer. Ceux qui les

examinoient de près , dans ces derniers

temps , ont cru appercevoir un mécon

tentement mutuel. Richelieu étoit rail

leur , il avoit un flegme orgueilleux.

Le Pere Jofeph étoit brufque & peu

endurant. Onremarqua que ces défauts ,

malgré lefquels ils avoient toujours

vécu en bonne intelligence , commen

çoient à leur pefer réciproquement ,

& occafionnoient des mots & des re

parties aigres. Des geftes , des paroles

échappées au Pere Jofeph , donnerent.

à connoître qu'il n'approuvoit pas l'in

flexibilité de Richelieu envers la Reine

Mere & les Peuples qui demandoient

la paix à grands cris , & que les Efpa

gnols offroient à des conditions avan

tageufes. Le Roi encore attaché à la

Fayette , quoiqu'elle fût Religieufe

parloit au Capucin plus qu'à l'ordinaire.

Richelieu lui offre l'Evêché du Mans ,

pour l'éloigner de la Cour; Jofeph le

refufe & redouble en cette, occafion fes

inftances pour obtenir le Chapeau rouge

qui lui étoit promis depuis deux ans.

De toutes ces circonftances , les poli

"
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tiques concluent que le Capucin cher

choit à s'égaler au Cardinal par cette

dignité , pour le fupplanter ; que du

moins le Prélat eut lieu de le croire ,

& que la maladie qui peu de temps

après conduifit Jofeph au tombeau , fut

l'effet de la jaloufie de Richelieu. Mais ,

comme le remarque fort fenfément

M. Anquetil , c'eſt encore là une de ces

noires imputations , qu'on ne doit pas

croire fans les plus fortes preuves. Il eſt

aifé au contraire de prouver que ces

deux hommes refterent unis jufqu'à la

fin , puifque Richelieu, pendant la ma

ladie de Jofeph , montra toutes les in

quiétudes que doit donner un malade

chéri il voulut l'avoir fous fes yeux ,

le fit tranfporter à Ruel dans fa litiere

& foigner avec la follicitude d'un véri

table ami. Le Pere Jofeph , de fon côté ,

donna au Cardinal la preuve la moins

équivoque de fon attachement , en fai

fant paffer au Roi un écrit , dans lequel

il justifie fur tous les points le miniftere

de Richelieu, & le repréſente comme

le feul homme capable de gouverner le

Royaume ; auffi le Cardinal s'écria-t-il

au moment de fa mort : J'ai perdu mon

bras droit. Cet écrit dont parle ici l'Au

2
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teur de l'Intrigue du Cabinet , ne feroit

il pas le même que celui dont parle

le Continuateur de Daniel , en diſant :

« Le Pere Joſeph avoit compofé pour

le Roi un Traité intitulé : L'Unité du

Miniflre & les qualités qu'il doit avoir n.

L'Auteur de la Vie duPere Jofeph affure

qu'il en avoit vu le manufcrit in-folio ,

qui n'a jamais été imprimé. Le Capucin

établit dans ce Traité , comme autant

de vérités Chrétiennes & Politiques

les maximes fuivantes :

1. Qu'un Prince doit avoir un Con

feil pour gouverner fes Etats , & un

premier Miniftre à la tête de ce Confeil.

Abfurdité premiere.

2.° Qu'un Eccléfiaftique étoit plus

propre qu'un autre à remplir la place

de premier Miniftre. Seconde abfurdité.

3. Quele Prince , après l'avoir choifi ,

devoit l'aimer parfaitement , ne le chan

ger jamais , lui donner une fouveraine

autorité fur fon Peuple , le combler

d'honneurs & de richeffes , n'ajouter

aucune foi à tout ce que l'on diroit

contre lui, & l'en avertir , quand même

on auroit promis le fecret , & enfin le

préférer à fes plus proches parens.

Peut-on abuſer à ce point de la foi
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bleffe & de la crédulité d'un Monarque?

Le Pere Jofeph fe jouoit de la pufilla

nimité de Louis XIII ; Richelieu s'en

jouoit également , car la plupart de ces

maximes font répandues dans fon Tel

tamentpolitique. L'Ouvrage du Capucin

ne tendoit au furplus qu'à perfuader au

Roi qu'il étoit obligé en confcience de

maintenir le Cardinal dans ce haut degré

de grandeur & de puiffance où il l'avoit

élevé,

Le Pere Jofeph a eu tant de part aux

intrigues de ce regne , qu'on ne peut

s'empêcher de faire connoître au moins

la fin de ce Moine. Soit que Richelieu

& Olivarès fuffent las d'une guerre

dont les pertes & les avantages fe balan

çoient de part & d'autre ; foit que les

deux Miniftres vouluffent feulement

contenter leurs Maîtres , ennuyés de fe

battre & d'épuifer inutilement leurs

Royaumes d'hommes & d'argent ; ou

que le Cardinal & le Comte-Duc cher

chaffent à fe furprendre l'un & l'autre ,

on fit cette année de grandes propofi

tions de paix , & l'affaire parut être fur

le point de fe conclure. Un François

nommé Pugeol , domeftique du Prince

Thomas de Savoie , étant allé à Madrid

•

·
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pour les affaires de fon Maître , s'infinua

fibien dans l'efprit d'Olivarès , qu'il lui

perfuada de fe réconcilier avec Riche

hieu. On ne nous dit point fi Pugeol

étoit un émiffaire fecret du Cardinal ;

fi celui-ci fit les premieres avances , ou

s'il répondit feulement à celles du Comte

Duc. Quoi qu'il en foit , les deux Minif

tres s'écrivirent réciproquement , par

l'entremiſe de quelques amis , & con

vinrent d'envoyer des Négociateurs fe

crets fur les frontieres des deux Royau

mes. Dom Michel de Salamanque de

vant aller à Bruxelles en qualité de Se

crétaire d'Etat , Olivarès jugea plus à

propos de le faire paffer par la France

incognito , & de lui donner ordre devoir

Richelieu & de conférer avec lui ou

avec quelqu'autre Miniftre de France.

Salamanque vint en effet à Paris , vit

d'abord Chavigny , Secrétaire d'Etat ,

& fut conduit fecrétement à Ruel, où

il y falua le Cardinal , lui rendit une

lettre du Comte-Duc & entretint Son

Eminence. La Cour étant allé à Com

piegne , Dom Michel l'y fuivit & eut là

plufieurs conférences avec le Pere Jo

feph, qui prenoit ou faifoit femblant de

prendre fort à cœur la conclufion de la
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paix , afin de fléchir le Pape , toujours

opiniâtre dans fon refus d'admettre la

nomination de ce Pere Capucin au Car

dinalat , que follicitoit hautement Ri

chelieu & qu'il traverfoit , dit-on , par

deffous main. Mais une attaque d'apo

plexie furvenue au mois de Mai , com

mença àfaire fentir à l'ambitieux Jofeph

la vanité des grandes efpérances de for

tune qu'il avoit conçues. Il ne préten

doit rien moins qu'à joindre à fon

Chapeau rouge la qualité d'Archevêque

de Rheims & de premier Duc & Pair

de France.

Depuis cet accident , difent les Au

teurs ou plutôt le même Auteur des

deux Vies du Capucin , fa fanté s'affoi

blit tellement , qu'il ne penfa plus qu'à

mourir. Vers la fin de l'automne , Ri

chelieu l'invite à venir à Ruel , où il

feroit mieux que dans fon Couvent.

Jhaccepte l'offre ; preuve évidente

ae fon cœur n'étoit point encore dé

ché du monde & de la Cour. Le 15

Décembre , il eut une nouvelle attaque

d'apoplexie , qui fut bientôt fuivie de

la paralyfie devla moitié du corps. On

craignit alors que le Pape , averti de cet

accident , ne fit la promotion de Car
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dinaux fi ardemment follicitée , & qu'il

n'ycomprît le PereJofeph, réduit à unfi

mauvais état , qu'on déſeſpéroit de fa

vie, ou du moins qu'il ne pût jamais re

couvrer une affez bonne fanté pour

s'appliquer aux affaires ; artifice par les

quel Urbain auroit rendu la nomination

du Roi inutile & fe feroit affuré d'une

place qui devoit bientôt vaquer dans

le Sacré Collége. Louis XIII révoque

auffi-tôt la nomination du Pere Jofeph,

& dépêche un Courrier au Maréchal

d'Eftrées , fon Ambaffadeur à Rome ,

pour lui ordonner de fignifier incef

famment cette révocation à Sa Sainteté.

La précaution fut fagement prife ; mais

elle n'étoit pas néceffaire , le malade

fut emporté trois jours après fa rechute,

«LePereJofepheft mort , écrit Grotius

au Chancelier de Suede ; il n'étoit rien

moins qu'un Capucin. Les Grands Sei

gneurs , le Peuple & les Religiets

fon Ordre , le haïffotent tou égale

ment : cela paroît dans les Libelles qui

fe publient contre fa mémoire. Lapaffion

de parvenir au Cardinalat l'a porté à

nuire aux Proteftans autant qu'il lui a

été poffible ; avec tout cela , on peut

dire qu'ils perdent à fa mort : les gens

+
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qui rempliront fa place feront encore

pire ». Grotius défignoit le Secrétaire

d'Etat Defnoyers , qu'on foupçonnoi
t

d'afpirer au Chapeau de Grdinal , que

Richelieu deftinoit à Mazarin. On fait

que ce dernier avoit trouvé le moyen

de s'infinuer fort avant dans les bonnes

graces du premier Miniftre.

"

<< Richelie
u

dit encore le même

eft le feul
'Ambaffa

deur
de Suede ,

homme qui regrette le Pere Jofeph. II

a perdu le grand artifan de fes fineffes.

Le Capucin penfoit , un peu avant fa

mort, à fe faire Archev
êque de Rheims.

Le Duc de Baviere en doit être affligé

plus qu'aucu
n
autre les Anglois s'en

réjouiff
ent

, parce qu'ils le foupçon
nent

d'avoir foment
é

les mouvem
ens

de

l'Ecoffe il fe fervoit pour cela d'un

autre Capucin , nommé Jacinthe , fon

confide
nt

». Tout cela ne s'accord
e

guer avec ce qu'on nous dit ailleurs

de la maniere Chrétie
nne

dont le Pere

Jofephfe préparo
nt à lamort. Quelqu

es

uns ont crucque Richelie
u

, jaloux &

inquiet , la lui avança ; mais c'est une

calomni
e

. Richelie
u
avoit-il trouvé un

poifon capable de caufer à un homme

deuxattaques d'apople
xie

en fix ou fept

t

mois

專
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-Vil mois ? On prétend , avec plus de raifon,

qu'il fut fort aife de fe voir délivré d'un

homme qui étoit fon rival fecret , &

dont l'ambion & la dureté lui cau

foient de l'ombrage & de la défiance.

Si cela eft , Richelieu fut bien cacher

fes fentimens : il verfa des larmes fur

le tombeau du Pere Jofeph pendant

tout le temps du Service qu'on lui fit

dans l'Eglife des Capucins de la rue Saint

Honoré. Louis XIII croyoit les regrets

de fon Miniftre finceres. « Je perds un

de mes plus fidelles fujets , difoit-il de fon

côté; & M. le Cardinal , fon confident

& fon intime ami ». Les Religieufes du

Calvaire , dont le Capucin s'étoit fait

Inſtituteur , s'imaginerent avoir perdu

un autre Moyfe. Elles demanderent fon

cœur avecinftance : on le leur accorda ,

& Cofpeau , Evêque de Lifieux , pro

nonça dans leur Eglife une Oraifon

funebre , le cœur du mort à la main.

Elles conferverent long-temps fon man

teau comme une relique précieuſe ,

avec autant de vénération qu'Elifée

garda celui du Prophete Elie fon maître.

Voici quelque chofe de plus fingu

lier. On prétend que le Roi lui-même

avoit une fi grande opinion du Pere

Tome III.
Y
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"

Jofeph , qu'il le regardoit comme un

Saint divinement infpiré. Richelieu l'en

tretenoit avec foin dans ce préjugé &

perfuada au Monarque de preffer un

homme auffi extraordinaire de lui don

ner par écrit des Maximes pour bien

gouverner fon Royaume. Ce Capucin

joua , dit-on , fort bien fon rôle dans

cette Comédie ; il compofa ce petit

Traité de Politique dont nous venons

de faire mention , & le remit modefte

ment entre les mains de Sa Majeſté.

« L'artifice étoit fi groffier , qu'on a de

la peine à croire , dit l'Auteur de cette

anecdote , que Louis XIII ait pu s'y

laiffer prendre ». Cependant , ce qui

rend moins incrédule fur ce point ,

c'eft que Richelieu avoit infinué la plu

part des Maximes du Pere Joſeph à ſon

foible Maître. Le Pere Jacinthe , com

pagnon & confident du Pere Jofeph ,

fe flatta de lui fuccéder ; mais ce Reli

gieux intrigant déplaifoit fort au Car

dinal , qui lui fit fignifier l'ordre de

demeurer dans fon Couvent.

Nous avons dit que le Pere Jofeph

étoit proche parent de Mademoiſelle de

la Fayette , cette beauté fi célebre fous

Louis XIII. La mere du Capucin étoit
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Marie de la Fayette , niece de Gilbert

de la Fayette , Maréchal de France :

fon pere , Jean le Clerc du Tremblai ,

Préfident aux Requêtes du Palais , Am

baffadeur à Venife & Chancelier du

Duc d'Alençon. Son nom de baptême

étoit François , auquel on ajouta celui

de Jofeph , lorfqu'il prit l'habit de Ca

pucin , le 2 Février 1599.

Il avoit l'air doux & infinuant , &

quoiqu'il époufât avecune extrême vi

vacité les intérêts du Cardinal de Riche

lieu , il n'en parloit jamais qu'avec mo

dération ; mais quand ils délibéroient

enfemble fur les affaires du Gouverne

ment , il propofoit toujours les avis.

les plus fermes & les plus rigoureux.

Chavigny , dans fes lettres au Cardinal

de la Valette , le défignoit tantôt par

le nom de Patelin , & tantôt par celui

de Nero. Sans doute il vouloit défigner

par l'un , la douceur apparente de fon

maintien , & par l'autre , la rigueur in

flexible de fon caractere. Il n'étoit atta

ché qu'au Cardinal de Richelieu , &

quoiqu'il fe déclarât ami particulier du

Cardinal de la Valette , il fut fur le point

de l'abandonner , lorfque ce Prélat

après le fiége de Landrecy , demeura

Y 2
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dans une inaction qui paroiffoit con

traire au bien de l'Etat, & par confé

quent aux intérêts de Richelieu , qui en

étoient inféparables. Chavigny eut foin

d'en avertir le Cardinal de la Valette.

« Prenez-garde , Monfeigneur , lui dit

il , à ce que vous écrirez à Patelin , & à

ce que vous direz à fon parent qui eft

auprès de vous. Ne changez cependant

pas tout à coup de façon d'écrire , mais

marchez plus réſervé. Je ne vous dis

point cela fans raiſon. Ecrivez pourtant

toujours audit Patelin avec grande

amitié ».

« Nero, dit-il , dans une autre lettre ;

m'affure tous les jours qu'il eft votre

ferviteur ; je ne fais fi c'eſt avec autant

de vérité que moi ».

Ceux qui ont parlé du Pere Jofeph

comme d'un efprit inférieur & fubal

terne , qui ne traitoit qu'avec des Ef

pions , tandis que Richelieu négocioit

avec les Ambaffadeurs & les Souve

rains , fe font manifeftement trompés.

Il eft conftant que ce Moine avoit le

fecret des plus importantes affaires , &

qu'il traitoit directement , non- feule

ment avec les Efpions , mais encore

avec les Princes , les Miniftres , les Am
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baffadeurs & les Généraux d'armée. Il

ébauchoit les affaires , dit Grotius , &

le Cardinal y mettoit la derniere main.

Il fut employé dans les plus grandes.

négociations , dit le Marquis de Mont

glat , principalement en Allemagne ,

où il avoit fomenté la Ligue des Princes

contre l'Empereur , & la Confpiration

de Walſtein , qui auroit détruit la Maiſon

d'Autriche , fi elle n'eût été découverte.

Il avoit auffi traité de l'entrée du Roi

de Suede : enfin c'étoit un fort habile

homme , qui avoit mis le feu dans toute

l'Europe , ( quelle habileté ! ) & qui ,

tout Capucin qu'il étoit , avoit fait tout

fon poffible pour rendre les Luthériens

maîtres de
l'Allemagne,

D'autres ont trop relevé le mérite

du Pere Jofeph , en le mettant au-deffus

du Cardinal de Richelieu , qui ne faifoit ,

felon eux , que fuivre les projets qu'il

lui fuggéroit. Le Cardinal l'ayant perdu

fit voir dans toute la fuite de fon minif

tere , que fi les confeils de ce confident

lui furent fouvent utiles , ils ne lui

étoient pas néceffaires , & qu'après s'en

être fervi pendant fa vie , il pouvoit

s'en paffer après fa mort. Ce raifon

nement du Pere Griffet n'eft pas fort

玉る
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concluant fur le point dont il s'agit ici

Il ne s'eft écoulé que quatre ans ou

environ depuis la mort du Pere Jofeph

à celle du Cardinal ; ainfi toute la fuite

de fon Miniftere n'a pas été fort longue ,

& Richelieu a pu fuivre les erremens

que lui avoit laiffés le Capucin , & ne

battre que la route qu'il lui avoit tracée.

Je ne dis pas que cela foit , mais il eft

poffible que cela ait été ; la preuve de

Griffet , en faveur du mérite tranſcen

dant de Richelieu , eft donc équivoque.

«Le Pere Jofeph , dit M. Anquetil ,

étoit un homme infatigable , portant

dans les entrepriſes l'activité , la fou

pleffe , l'opiniâtreté propres à les faire

réuffir. Il s'étoit familiarifé avec les

obftacles & les fatigues , dans les raif

fions & les réformes des Maiſons Re

ligieufes , travaux auxquels il fe livra

dès fa jeuneffe. Il prit auffi dans ces

Occupations l'habitude de ne compter

pour rien les volontés , les goûts , les

inclinations des hommes , & de les for

cer quand il ne pouvoit les perfuader.

Un Officier qu'il venoit de congédier

pour l'Allemagne , revient fur fes pas

& le trouve difant fa Meffe : il s'ap

proche & lui dit tout bas : Mais mon1.u
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Pere,fi cesgens-làfe défendent? — Qu'on

lestuetous , répond le Pere , & il continue

fa Meffe. Ce fait eft configné dans les

Mémoires de l'Abbé Arnauld. Le Pere

Jofeph pénétra dans les Cabinets des

Princes en fe préfentant hardiment , fe

mêlant de tout & fourniffant des expé

diens pour toutes les affaires. Sa vie

fobre & dure , fon exactitude à s'affu

jettir aux devoirs pénibles de fon état,

fon attention à ne fe fervir que dans

le befoin preffant des aifes & des com

modités du monde , lui conferverent

l'eftime des Grands : il les traitoit fans

ménagement quand ils ne fe rendoient

pas à fon avis , & il leur parloit avec

l'audace d'un homme qui brave les

événemens & qui n'a rien à perdre.

Hardi , abfolu , peu fenfible lui-même

à la dureté du commandement , il ne

s'adouciffoit pas pour les autres . On

ne lui remarqua de tendreffe que pour

fa congrégation des Religieufes du "Cal

vaire qu'il avoit inftituée , mais on ne lui

reprocha aucun attachement particulier.

Les courtifans trouvoient fingulier qu'il

diftribuât les graces fans en retenir

pour lui nipour fa famille. Les dévots.ne

concevoient pas qu'il envoyât des



312
Mémoires anecdotes

,

Miffionnaires prêcher l'Evangile , &

des Armées inonder l'Europe de fang;

qu'il composât des conftitutions Mo

naftiques , & qu'il s'occupât de Traités

d'alliance avec les Hérétiques : mais les

perfonnes qui ont l'expérience du

monde n'ignoroient pas que tout

s'allie dans certaines têtes. Il faut en

tendre par cette phrafe , que tous les

moyens font bons entre les mains de

l'ambitieux qui veut en impofer &

réuffir : tel étoit , ce me femble , le Pere

Jofeph. Vifer au Cardinalat , à l'Arche

vêché de Rheims , à la premiere Duché

Pairie du Royaume , c'étoit fuffifam

ment prouver que s'il ne retenoit pas

pour lui les graces fubalternes , c'eft

qu'en effet il portoit fes vues fur les

places du premier ordre & les plus

éminentes dignités.

Richelieu favoit tout cela , & il le

voyoit plus affecté , au moment de fa

mort , du fuccès des opérations politi

ques , que des exhortations qu'on fait

aux moribonds. Il vint le voir lorfqu'il

agonifoit , & toute la confolation qu'il

lui donna fut de lui crier à pleine tête:

Courage, Pere Jofeph ; courage , Brifach

eft à nous; croyant par cette joie ré

veiller ce Capucin , qui ne l'étoit point



'de HenriIV& de Louis XIII. 51

ށ
ގ

A 21

par les Jefus Maria vivement redoublés

à fes oreilles. ( Vie du Pere Jofeph.

Il expira fur les dix heures du matin ,

le 18 Décembre 1638. Le jour même

de fa mort , le Cardinal fit tranſporter

fon corps aux Capucins de la Rue Saint

Honoré , dans un de fes caroffes à fix

chevaux , environné d'une grande partie

des gens de fa maiſon qui portoient des

flambeaux. Le 22 , on lui fit un Service

dans ce Couvent ; l'Auteur de fa Vie

dit que le Parlement y affifta en Corps.

Cette circonftance n'eft point marquée

dans les regiſtres du Parlement , ni dans

la Gazette de France , où il eft dit feu

lement que Richelieu vint de Ruel ex

près le 22 , pour affifter au Service célé

bré pour le Pere Jofeph, dans l'Eglife

des Capucins du Faubourg Saint-Ho

noré , où fe trouverent le Cardinal

Bichi , l'Archevêque de Bordeaux , les

Evêques de Chartres , de Séès de

Lavaur , d'Auxerre & de Sarlat , Def

noyers Secrétaire d'Etat , & plufieurs

autres Seigneurs de la Cour. Il femble

que fi les Compagnies y avoient affifté

en Corps , cette circonftance n'auroit

pas dû être omife , non plus que celle

de l'Oraifon funebre prononcée par le

Pere Léon , Carme déchauffé , dont

"
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la Gazette ne fait aucune mention

Entre autres Epitaphes , on lui fit la

fuivante , qui ne dut pas trop plaire au

Cardinal de Richelieu :

T

Ci-git , au choeur de cette Eglife ,

Sa petite Eminence grife ;

Et quand au Seigneur il plaira ,

´L'Eminence rouge y gira.

Comme le Pere Jofeph eft enterré

aux Capucins de la Rue Saint-Honoré

auprès du Pere Ange de Joyeufe , on

fit cette autre Epitaphe , qui eft encore

affez mauvaiſe , mais que nous devons

cependant rapporter , parce qu'elle

peint la maniere de penfer de fes con

temporains fur fon compte :

Paffant , n'eft- ce pas chofe étrange ,

Qu'un Démon foit auprès d'un Ange?

(Voyez la Vie du Pere JOSEPH. )

On a quelquefois rejeté fur le Pere

Jofeph la févérité du Cardinal de Ri

chelieu , implacable quand il fe croyoit

offenſé ; mais on n'apperçoit pas qu'il

foit devenu plus indulgent après la

mort de fon confident : il femble au

contraire que , dans la perfuafion qu'on
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feroit plus tenté de lui manquer en le

voyant privé de cet appui , il ait affecté

de punir jufqu'à l'apparence des fautes ,

afin de prévenir les complots par la

terreur. Au furplus , comme Richelieu

favoit que les gens du caractere & du

tempérament du Capucin font ordi

nairement volontaires & entiers dans

leurs opinions comme dans leurs fenti

mens , il laiffoit à ce Pere la liberté de

réformer fes propres plans , & de

conduire felon fes idées les affaires

dont il le chargeoit. On ne peut con

clure autre chofe de toutes ces parti

cularités , finon que Jofeph étoit un

Capucin très-ambitieux ; que Richelieu

ne l'étoit pas moins , & que ces deux

hommes durent fouvent s'entre- cho

quer, malgré l'apparence d'union qui ré

gnoit entre eux ; car il ne peuty avoir ni

amitié ni union réelle par-tout où il

entre de la défiance. Or , quoi qu'en

dife le Jéfuite Griffet , grand partifan

de Richelieu , elle étoit extrême entre

lui & le Pere Jofeph , ou il faut révo

quer en doute le témoignage des Ecri

vains les plus accrédités.

Fin du troifieme Volume.



SJE

TABLE

De ce qui eft contenu dans ce

troifieme Volume.

LOUIS XIII, Roi de France & de

Page I
Navarre ,

'Anne d'Autriche , Reine de France ,

femme de LOUIS XIII,

Gafton , Duc d'Orléans , frere de

LOUIS XIII,

Le Prince de Condé , premier Prince

du Sang , fous HENRI IV

& LOUIS XIII,

217

296

342

384

Le Comte de Soiffons , Prince du

Sang,fous LOUIS XIII ,

Concini , Maréchal d'Ancre , fous

HENRI IV & LOUIS XIII , 433

Le Pere Jofeph , Capucin , 473

Fin de la Table du troifieme Volume



GALERIE

DE 280 L-4

L'ANCIENNE COUR

O U

MÉMOIRES
ANECDOTES

POUR SERVIR

A L'HISTOIRE DES REGNES

DE HENRI IV ET DE LOUIS XIII.

TOME QUATRIEME.

Plan InPotty

M. DC C. XCI



MÉMOIRES ANECDOTES

POUR SERVIR A L'HISTOIRE

DES REGNES DE HENRI IV

ET DE LOUIS XIII.

ALBERT DE LUINES .

CONNETABLE DE FRANCE ,

FAVORI DE LOUIS XIII.

Le premier interprete des fentimens
E
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Tome IV, A
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de ce Prince. La famille de Luines eft

originaire de Provence ; fon frere

très-brave Officier , étoit Chevalier de

l'Ordre du Roi , Gouverneur de Beau

caire , du Pont-Saint-Efprit & de Ba

gnols. Henri IV avoit été parrain de

Luines le favori , en 1592. ( Mercure

de France , Tome V. ) Louis envoya le

jeune Luines porter à fon, épouſe la

première lettre de compliment , dans

laquelle il lui mandoit que Luines étoit

fon ami , & qu'elle eût à croire ce

qu'il lui difoit de fa part. Cette com

miffion flatteufe marquoit la faveur

dont ce courtifan jouiffoit , faveur qui

n'alarmoit pas la Reine-Mere 2 per

fuadée qu'elle fe renfermoit dans la

fphere des divertiffemens , & que fon

fils réſervoit pour elle feule la connoif

fance des affaires dont Marie étoit uni❤

quement avide. Le favori l'entretint

habilement dans cette idée , mais il fe

fervit de la liberté des plaifirs, pour faire

appercevoir à Louis le foible du gou

vernement de fa Mere, & fur-tout fon

aveugle prévention pour le Maréchal

d'Ancre & fa femme. On entendit

quelquefois Louis , fidelle à la difcrétion

qu'exigea fans doute fon favori , dire

9.06%

1

-



S
deHenriIV & de Louis XIII.

Luines eft

on frere

Chevalier de

ur de Beau

t.&. de Ba

E parrai
n
de

( Mercure

is envoy
a
le

n , époufe la

men
t

dans

"

Luin
es

étoit

à croir
e
ce

Cette com

it la faveu
r

****faveu
r
qui

Mere , per

noit dans la

&que fon

e la con
noi

f

.

ie éto
it
uni

l'en
tret

int

mai
s

il fe

mai
s

Pou
r
fair

e

ole du gou

fur-toutfon

le Maréc
hal

On enten
dit
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tion
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i
, dire

à fes autres confidens : « Ce Maréchal

fera la ruine de mon Royaume ; mais

on ne peut pas dire cela à ma mere ,

parce qu'elle fe mettroit en colere ».

Le Comte du Lude , à la fuite du

quel Luines & fes freres fe mirent

d'abord , leur difoit fouvent qu'ils

n'étoient bons qu'à dénicher des geais

verts. Voici fur quoi ce propos étoit

fondé. Luines avoit au fuprême degré

le fecret de dreffer des pies-griêches à

prendre des moineaux & d'autres petits

oifeaux , comme les éperviers & les

faucons prennent le gibier. Ayant donc

trouvé de l'accès auprès du jeune

Louis , qui avoit naturellement beau

coup d'inclination pour la chaffe &

fur-tout pour le vol des oifeaux , il fit

préfent à Sa Majeſté de deux pies-griê

ches admirablement bien dreffées. Le

Roi goûtoit un extrême plaifir à les

faire voler dans le jardin des Tuileries ,

& à les voir fe faifir de leur proie.

Mais Luines ne fongeoit pas feulement

à divertir le Prince , il avoit encore

d'autres moyens adroits de s'infinuer

dans fon efprit. Le Maréchal d'Ancre ,

attentif fur toutes les inclinations du

A. 24
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Roi , remarqua bientôt qu'il avoit plus

d'amitié pour Luines que pour tous

ceuxqui l'approchoient. Concinrréſolut

donc de le gagner , & de fe fervir de

lui contre Souvré & Courtanvaux fon

fils , qui avoient beaucoup de crédit

auprès de Sa Majefté , & qui n'aimoient

pas l'Italien. Ce fut ainfi que Luines

obtint le Gouvernement d'Amboife ,

à la recommandation d'un favori qui

vouloit le mettre dans fa dépendance,

Preuve évidente , dit un homme de

qualité , dont nous avons les Mémoires ,

de l'incertitude & de la foibleffe de la

prévoyance des hommes : d'Ancre fe

verra détruit par celui- là même dont il

efpéroit des fecours contre deux hom

mes qui ne furent jamais en état de lui

caufer beaucoup de mal , & de lui faire

même effuyer des mortifications,

Le favori , orné de toutes les qua

lités avantageufes & aimables que ce

nom pris dans le meilleur fens fuppofe,

ne fe fentit pas plutôt affermi à la Cour,

qu'il appela auprès de lui Brant &

Cadenet fes deux freres , très-capables

de feconder leur aîné ; ils fe firent un

portége de la jeuneffe , qui , malgré le

:

·
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é
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Térieux du Roi , rendoit ſa Cour affez

vive & affez gaie. Devant la Reine

Mere, on ne parloit que de plaifirs ; de

forte qu'elle ne foupçonnoit pas que

cette troupe folâtre pût s'occuper

d'autre chofe : mais dans le particulier,

on apprenoit au Roi les affaires de fon

Royaume , dont Marie ne l'entretenoit

jamais que briévement & comme mal

gré elle. D'après cette maniere d'agir,

il étoit aifé de perfuader au jeune Mo

narque que fa mere vouloit le tenir

dans l'ignorance , afin de gouverner

feule. Il paroît qu'à ces infinuations on

en joignit d'autres auffi fâcheufes pour

Marie de Médicis ; infinuations qui firent

croire à Louis que fa mere aimoit

mieux Gaſton fon frere , & qu'elle au

roit voulu le voir monter fur le trône ,

afin de régner plus long-temps elle

même fous fon nom.

•

Déageant , premier commis de Bar

bin , Contrôleur-Général des Finances

à la place du Préfident Jeannin , fut un

des inftrumens dont Luines fe fervit

pour déterminer le Roi à l'éloignement

du Maréchal d'Ancre. Ce Déageant ,

homme d'efprit , mais fourbe & am

A 3
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bitieux au fuprême degré , s'étoit laiffé

gagner par le favori du Roi , qui lui

promit un grand établiffement pourvu

qu'il voulût faire auprès du jeune Louis

le perfonnage d'un homme que l'hon

neur & fa confcience obligeoient à dé

couvrir à Sa Majefté les fecrets deffeins

de la Reine-Mere & de Concini , dont

Barbin étoit le dépofitaire & le plus

intime confident. Louis , jaloux de fon

autorité qu'il ne connoiffoit pas , & plus

enclin à croire le mal que le bien , écou

toit avidement tout ce que Déageant ,

conduit par Luines , venoit lui raconter

des prétendus deffeins de Marie & du

Maréchal. L'impofteur ne manquoit pas

d'affurer qu'il avoit tout appris de

Barbin fon maître , qui fe fioit à lui.

Voici un des artifices qu'employa

Luines pour augmenter les préventions

du Roi , & que Déageant ne craint pas

de raconter dans fes Mémoires. Il nous

apprend qu'il vint une nuit trouver

Sa Majefté avec un empreffement ex

traordinaire : il avoit entre fes mains

un paquet de trois lettres , dont une

étoit adreffée à la Reine-Mere , l'autre

aux Seigneurs mécontens , & la troi

fieme à Déageant ; car on juge aifément
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par fon écrit , qu'il étoit lui-même le par

ticulier qu'il feint de ne vouloir pas

nommer, par je ne fais quelle affecta

tion de modeftie. Les trois lettres fans

date& fans foufcription , étoient écrites

en affez bons termes , à cela près qu'il

y en avoit quelques-uns qui fentoient

le cloître. Ce n'étoit pas fans deffein

on y faifoit parler l'Auteur en homme

infpiré ; il exhortoit , il menaçoit de la

part de Dieu: on vouloit faire accroire

au Roi & à la Reine fa mere que les

lettres étoient de quelques bons Reli

gieux favorifés des plus intimes commu

nications avec le Ciel. Les deux lettres

adreffées à Marie de Médicis & aux

Seigneurs retirés à Soiffons , conte

noient de puiſſantes raifons , foutenues

de plufieurs paffages de l'Ecriture Sainte

& de certains exemples tirés de l'Hif

toire profane ; la fourbe fautoit aux

yeux. Ce langage prophétique , mêlé de

chofes prifes des Auteurs Païens , étoit

d'une bizarrerie & d'un ridicule qui ne

pouvoient échapper qu'aux yeux d'un

enfant. La lettre écrite à Déageant , ou,

fi l'on veut , qu'il s'écrivoit à lui-même,

lui enjoignoit, fous peine d'attirer fur

fa tête la colere du Ciel dont le pré

A 4
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tendu Prophete le menaçoit , de faire

tenir la lettre adreffée aux Seigneurs

par la voie la plus fûre ; de rendre

l'autre enmain propre à Marie deMé

dicis ; de ſupplier Sa Majeſté de la lire

en particulier ; de n'en point parler à

celui qui en étoit le fujet principal ; d'en

confidérer l'importance avec attention ;

en un mot , de ne la communiquer à

perfonne , fur-tout au Maréchal d'Ancre

qui étoit cet objet principal ; enfin , de

la rendre à Déageant après l'avoir lue.

Quelque groffier que fût l'artifice

c'étoit pourtant une des plus belles ma

chines de la tragédie , dont la cataſtro

phe fut funefte à Concini & à la

Galigaï.

Dans la lettre adreffée aux Seigneurs

réfugiés à Soiffons , l'homme de Dieu

tâchoit de les convaincre par de fortes

raiſons qu'ils avoient injuſtement pris

les armes ; que leur guerre civile dimi

nuoit lesforces de l'Etat , qu'elle donnoit

de l'avantage à fes ennemis; que la ré

volte des mécontens fourniffoit aux Ré

formés des prétextes & des moyens

d'avancer leurs affaires aux dépens de la

religion Catholique. « Si ces réflexions ,

difoit-on aux Seigneurs , ne font pas
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capables de vous faire rentrer en vous

mêmes , du moins l'intérêt de votre
que

propre falut vous arrête : vous périrez

tous dans votre injufte rebellion : Dieu

prend un foin particulier de la perfonne

du Roi; il promet de grandes profpé

rités à un Prince dont la candeur &

l'innocence lui font agréables ».

Luines ne manque pas d'infinuer à ſon

Maître , fimple & crédule , qu'il n'étoit

pas à propos d'envoyer à Soiffons une

lettre , qui , dans le vrai , n'étoit écrite

que pour un Roi enfant & fans expé

rience. Déageant n'infifta pas pour que

la lettre fût envoyée , & ne dit rien des

peines dont le Prophete le menaçoit en

cas de défobéiffance ; le fourbe favoit

bien que l'Auteur n'étoit rien moins

qu'infpiré de Dieu. On parla bien au

trement à Louis de la lettre écrite à la

Reine fa mere. Luines efpéroir que

Marie de Médicis donneroit dans lepan

neau, & que la peur du diable dont elle

étoit menacée la feroit confentir à

l'éloignement du Maréchal & de Ga

ligaï fa femme. Le Saint inconnu remon

troit à Sa Majefté le peu de foin qu'elle

avoit eu de répondre aux gracesextraor

dinaires dont Dieu l'avoit comblée , le

AS
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mépris qu'elle avoit témoigné pour les

avis falutaires qu'on lui donnoit depuis

long-temps , & fa déférence aveugle &

criminelle pour les confeils de certaines

perſonnes qui ne penfoient qu'à élever

leur fortune fur les ruines de l'Etat , &

fur celle de la Reine-Mere elle-même

que ces gens trahiffoient. On ne les

nommoit point , mais Concini & la Ga

ligaï étoient, fi bien caractérisés , qu'on

ne pouvoit s'y méprendre. L'Auteur

repréfentoit encore plufieurs fautes

commiſes dans l'adminiftration des af

faires , les défordres qu'elles avoient

caufés , & les grands maux quifuivroient

infailliblement , à moins qu'on ne les

prévînt par des remedes prompts &

efficaces. On les marquoit enfuite ces

remedes fi néceffaires ; & pour mieux

cacher la fraude , on confeilloit à Sa

Majefté de redoubler fes actes de dévo

tion , d'être plus fervente dans les

bonnes oeuvres , de faire ordonner des

prieres de quarante-heures , particulié

rement dans les Eglifes de Paris ; d'em

ployer de petits enfans à fléchir la co

lere de Dieu , en levant au Ciel leurs

mains innocentes , & de les faire mar

sher bien dévotement dans une pro
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ceffion publique & folennelle ; enfin ,

de veiller à ce que le Saint-Sacrement

fût confervé avec plus de propreté &

de décence dans les Bourgs & Villages

du Royaume. «< Si vous faites cela , Ma

dame , lui difoit Déageant d'un ftyle

prophétique , Votre Majefté détournera

les malheurs dont fa perfonne eft me

nacée que fi vous négligez les avis

que je vous donne de la part de Dieu ,

vous fentirez les terribles effets de fa

colere , juſtement irritée contre vous :

faites attention fur-tout à ce que je

vous ai dit du Saint Sacrement , c'est le

moyen le plus fûr d'attirer les béné

dictions du Ciel fur vous & fur toute

la France ». Quelque ridicule que tout

cela paroiffe , la chofe n'étoit pas mal

imaginée pour ébranler une femme

timide , ignorante & fuperftitieuſe.

Il y avoit deux autres remedes bien

plus convenables aux deffeins fecrets

des Auteurs de cette comédie , que les

bonnes œuvres propofées à Marie de

Médicis on l'avertiffoit que Diew

vouloit qu'elle remît inceffamment l'ad

miniftration des affaires entre les mains

du Roi fon fils. « C'eft , lui difoit- on ,

la chofe que le Roi défire avec le plus

AG
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*

d'ardeur, quoiqu'il n'en faffe pas fem

blant. Si Votre Majefté n'obéit point à

l'ordre du Ciel , Elle fe précipiterà dans

les derniers malheurs. Le Royaume ſe

fouleve déjà de tous les côtés , fous

prétexte qu'on ôte au Roi la connoif

fance des affaires : craignez , Madame ,

que tout ne fe bouleverſe de fond en

comble ». Enfin , ce dernier remede

étoit de renvoyer en Italie Concini &

fa femme , comme deux fujets de fcan

dale qui faifoient foulever les Grands

& le Peuple, & caufoient un mécon

tentement général dans le Royaume. Le

prétendu interprete des ordres du Ciel'

tâcha d'adoucir la douleur qu'une fi

grande févérité devoit caufer àla bonne

Reine ; il lui permettoit de laiffer le

Maréchal & la Maréchale d'Ancre en

poffeffion de leurs immenſes richeffes,

& de leur faire même de nouvelles gra

tifications , pourvu qu'ils allaffent en

jouir hors du Royaume.

20

Déageant alla , de concert avec le

Roi & Luines fon favori , dire en

grande confidence à la Reine-Mere qu'if

avoit un papier à lui donner , qu'elle

devoit tenir exactement fecret. Marie

deMédicis luirépondit de venir un peu
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un peu

avant le ſouper , lorfqu'elle fe feroit

retirée dans fon cabinet. Il ne lui avoit

lu qu'une partie de la lettre lorfque le

Roiparut : « J'acheverai de la lire en

mecouchant, dit- elle à Déageant qu'elle

congédie ». Sa Majefté ne crut pas

violer le fecret qu'on lui avoit demandé

en faifant lire le papier à fon Confeffeur

& à la Galigaï fa confidente ; ils fe dou

terent de l'artifice , & la Reine fut

bientôt guérie de fes fcrupules & de la

peur qu'on avoit prétendu lui donner,

Mais l'aveugle Princeffe ne voyoit pas

que fon fils étoit de l'intrigue , & qu'il

s'étoit mis en tête d'accomplir les pro

phéties. Il ordonne à Déageant de pref

fer Marie de Médicis de vouloir bien

réfléchir fur la lettre qu'on lui avoit

miſe entre les mains. Luines faifoit

craindre au jeune Prince que Dieu ne le

punît lui-même, s'il négligeoit d'exé

cuterce quela Souverame Majefté avoit

bien voulu déclarer par la bouche d'un

de fes ferviteurs. La Reine-Mere & fes

confidens continuerent à fe moquer

des prédictions. Il n'en fut pas de même

du Roi : la chofe lui paroiffoit d'autant

plus férieufe , qu'elle étoit conforme à

fes difpofitions préfentes ; il fongeoit



14 Mémoires anecdotes

S

tout de bon à faire ceffer les troubles

du Royaume , en éloignant le Maréchal

d'Ancre. On tint plufieurs conférences ,

auxquelles il affifta fur les moyens

d'exécuter le projet , & d'ôter à la

Reine-Mere l'adminiſtration des affaires.

Louis en preffoit l'inftant , à l'inftigation

de fon favori , qui prétendoit gouver

ner à fon tour fous le nom du Roi.

Luines trembloit de peur qu'on n'eût

donné des avis à Concini , & qu'il ne fe

doutât de ce qu'on tramoit contre lui.

On effaya de le faire expliquer , en lui

envoyant un homme de confiance , &

qu'il croyoit de fes amis. « M. de Lui

nes , dit celui- ci au Maréchal , fait venir

maintenant plus de Gentilshommes au

Louvre , parce qu'il s'imagine , Mon

fieur, que vous avez quelques mauvais

deffeins contre lui ». Choſe étrange !

répond Concini d'un ton de mépris :

Luines fe perfuade que je fonge à lui

& que je le crains ; il faudroit l'avertir

unebonne fois qu'il eft fi fort au-deffous

de moi , que je ne le crois pas en état de

me nuire. On peut penſer à tuer les

gens quand on les voit en pofture de

faire du mal. Cette préfomption fut la

caufe véritable du malheur de cet Ita
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lien : il ne put jamais fe mettre dans la

tête que Luines fût affez hardi & affez

puiffant pour entreprendre la moindre

chofe contre lui. Ne devoit-il pas crain

dre un ennemi qui avoit l'oreille d'un

Roi majeur? Quelqu'un avoit offert au

Maréchal d'Ancre de faire tuer Luines ,

lorfqu'il fe tranfportoit la nuit chez une

Dame qu'il aimoit. « Il ne vous en coû

tera que
fix mille piſtoles , difoit-on à

Concini , & vous ferez délivré d'un

hommequianime fans ceffe le Roi contre

vous ». Le Maréchal rejeta la propofi

tion. Cette action trop lâche & trop

noire lui infpiroit-elle de l'horreur ? Ne

croyoit-il point auffi que fon ennemi ne

méritoit pas qu'on dépensât vingt mille

écus pour prévenir fes foibles entre

prifes? Quoi qu'il en foit , Luines fut

plus méchant que Concini.

On favoit généralement à la Cour de

France que Déageant s'étoit avancé

auprès de Luines par la fourbe & l'im

pofture , & que Luines s'étoit utile

ment fervi des mêmes moyens pour fe

défaire du Maréchal d'Ancre , éloigner

la Reine-Mere , & fe rendre maître

abfolu des affaires. Un Gentilhomme
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fervant de la maifon du Roi , nommé

Gignier, fe mit en tête qu'en fuivant la

même méthode , il pourroit faire fa

fortune auffi bien que les autres. Cet

artificieux intrigant s'infinue d'abord

auprès de Céfar , Duc de Vendôme.

Dès qu'il fut une fois connu d'un des

principaux Seigneurs mécontens , il le

fut bientôt des autres , parce qu'ils en

tretenoient des correfpondances d'af

faires ou de plaifirs. Gigner commence

par leur faire accroire que de Luines

avoit beaucoup de confiance en lui , &

leur promet de les inftruire des plus

fecrets deffeins du favori ; il ne leur dit

pas qu'il n'en recevoit quelque accueil

qu'à la faveur des efpérances dont il le

berçoit de lui découvrir les prétendus

complots de ces Meffieurs. Pendant

quelque temps il conduifit fi bien fa

trame , que le Duc de Vendôme & les

autres Seigneurs prirent de l'ombrage,

tandis que Luines de fon côté entroir

en défiance. Quand Gignier vit que

l'efprit du favori étoit fuffifamment

difpofé à recevoir toutes fortes d'im

preffions , <<Monfieur , lui dit-il , je viens

vous découvrir enfin une des plus

grandes confpirations qui ait jamais été
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formée ; mais comme le fervice que je

vais vous rendre doit m'attirer un grand

nombre d'ennemis puiffans , vous trou

verez bon que je vous prie de me pro

mettre d'abord que j'aurai , pour la

fureté de ma perfonne , le Gouverne

ment de Calais , & centmille écus pour

l'établiffement de ma famille ». De Lui

nes promet tout , tant il eft effrayé

« Monfieur , reprend alors l'impof

teur , on a réfolu de fe défaire de vous

& de M. Déageant ; de fe faifir de la

perfonne du Roi , & de l'engager à rap

peler la Reine-Mere. Le Cardinal de

Guife , les Ducs de Vendôme , de

Nevers , de Longueville , de Mayenne

& de Chevreuse , le Préfident le Jai &

plufieurs autres font du complot. Ces

Meffieursprétendent s'emparerdetoute

l'autorité: ils partagent déjà les Gouver

nemens de Provinces entre eux ; ils def

tinent les premieres charges de l'Etat à

leurs amis & à leurs créatures. Il y a

quelque chofe de plus atroce , & je ne

puis vous le révéler fans frémir: la réfo

lution eft priſe de fe défaire du Roi, en

cas qu'il faffe la moindre réfiſtance.

N'en dites rien aux anciens Miniftres ,"

défiez-vous d'eux ; ils ont tous des
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liaifons étroites avec les conjurés f

les Seigneurs s'apperçoivent que le

complot fe découvre , ils hâteront l'exé

cution de leur projet ». Gignier recom

mande même à Luines de cacher la

chofe à Déageant , dont il redoutoit la

pénétration .

Pendant plufieurs jours cet impofteur

fut perfuaderaufavori que les Seigneurs

s'affembloient fecrétement : il rappor

toit les prétendues réfolutions qu'ils

prenoient entre eux ; & pour rendre

fes menfonges plus vraisemblables , il

dit à Luines d'apofter des gens fürs qui

verroient les mécontens entrer l'un

après l'autre dans une maifon qu'il dé

figna. Lefourbefavoit que les Seigneurs

s'y rendoient certains jours marqués

pour des parties fecretes de plaifir. Dans

cesfortes d'occafions , les gens viennent

feuls ; ils mettent pied à terre à quelque

diftance du rendez-vous , ils entrent

par différentes portes. Toutes ces cir

conftances fervoient à confirmerLuines

dans fes foupçons. Le favori n'avoit ni

affez de pénétration pour voir clair dans

cette affaire , ni affez de courage pour

prendre fon parti de lui même. Dans

fon extrême 'embarras , il réfolut enfin ,
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contre l'avis de Gignier , de confulter

Déageant fon oracle. Cet habile con

noiffeur en impoftures dit à Luines que

la chofe avoit quelque vraisemblance

mais qu'il étoit prudent de fe défier du

délateur. « Dans une affaire de cette

importance, ajouta Déageant , on doit

marcher la fonde à la main , & ne plus

douter avant de faire un coup d'éclat ;

cependant on peut fe tenir fur fes

gardes , & ne donner aucun figne de

défiance. Permettez-moi de parler à

Gignier ; je le tournerai en tant de ma

nieres , qu'à la fin je découvrirai peut

être la vérité ».

Quelque délié que fût Déageant , il

ne put trouver Gignier en défaut ; tout

cequ'ajoutoit l'impofteur , paroiffoit de

la plus grande vraifemblance. Chaque

jour il rapportoit quelque chofe de

nouveau. Les conjurés , difoit-il à de

Luines , ne doivent plus s'affembler ni

s'écrire , ils craignent de trahir leurs

fecrets ; on fe parlera déformais par

l'entremise de quelques perfonnes affi

dées. Tous ceux qui font du complot

doivent porterunebague à pierre verte,

fur laquelle il y a certains caracteres

gravés voici celle de M. de Vendôme



'Mémoires anecdotes

ajoute Gignier ; je l'ai prife fur fa toi

lette , je dois la remettre avant que

M. le Duc fe leve. La bague eft le fignal

auquel on doit fe reconnoître ; on ne

s'ouvrira qu'à ceux qui en auront une:

Vous pouvez remarquer que certains

Seigneurs en portent déjà de fembla

bles ». La chofe étoit véritable , foit

que ce fût un effet du hafard , foit que

ce fût un figne auquel ces compagnons

de plaifirs aimoient à fe reconnoître.

Une autre fois Gignier faifoit fi bien ;

que ces prétendus conjurés étant en

femble au Louvre , il leur parloit en

confidencedevant certaines gens apoftés

par le favori , puis il revenoit prompte

ment donner avis à de Luines de quel

que nouvelle circonftance de la confpi

ration. Cependant Gignier avoit beau

repréſenter que le favori , Déageant &

le Roi lui-même étoient dans le plus

grand danger, fi l'on ne s'affuroit au

plutôt des conjurés . On vouloit avoir

de nouveaux éclairciffemens , & il fut

décidé qu'on ne parleroit de rien au Roi

jufqu'à nouvel ordre : de Luines le pria

Gimplement de trouver bon que pour

plus grande fureté de fa perfonne , on

choisit fixGentilshomme de confiance,
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Cependant Gignier brûloit d'impa

tience d'obtenir la récompenfe qu'on

lui avoit promiſe : il s'en tenoit fi bien

affuré , qu'il s'étoit déjà vanté à fon

oncle , Lieutenant de la Compagnie des

Gardes du Duc de Vendôme , qu'il feroit

bientôt une fortune confidérable , &

qu'on lui donneroit le Gouvernement

d'une bonne place ; mais il falloit qu'au

paravant les Seigneurs accufés fuffent

mis en priſon. On ne fait que penſer de

cette affaire ; ce Gignier paroît ne pas

manquer d'efprit , il conduit fon intri

gue avecbeaucoup d'adreffe ; cependant

ce devoit être le plus extravagant des

hommes. Pouvoit-il s'imaginer que les

Seigneurs une fois arrêtés , on ne le

confronteroit pas avec eux; qu'on ne

lui demanderoit pas des preuves des

accufations atrocesqu'il avançoit contre

des perfonnes de ce rang ? & comment

efpéroit-il les convaincre d'un crime

auquel ils n'avoient jamais penſé ?

Gignier fe flattoit fans doute que le

favori retiendroit à la Baftille cinq ou

fix ans un Cardinal , un Maréchal de

France , & quelques autres perfonnes
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de qualité , fans faire aucune procédure

de justice. Quoi qu'il en foit , le fourbe

crut peu de temps après avoir trouvé

une belle occafion de faire enfin exé

cuter fon projet.

Céfar , Duc de Vendôme , avoit prié

le Roi de préfenter un de fes enfans au

baptême ; il devoit y avoir enfuite une

collation magnifique à l'hôtel du Duc

& Sa Majefté avoit promis à Céfar de

fe bien divertir chez lui. Gignier ne

douta pas qu'en donnant de nouveaux

foupçons au favori , on ne prît enfin la

réfolution de s'affurer du Duc de Ven

dôme & des autres Seigneurs accufés.

Il vient trouver de Luines , à qui il dit

que dans ce repas on doit empoifonner

le Roi & fonfavori , & que s'ils s'abf

tenoient de boire & de manger , on

avoit réfolu de les faire affommer à

coups de hallebardes par des foldats

déguifés en Suiffes. Gignier appuya ce

nouvel avis de toutes les apparences de

la frayeur la mieux fondée , & il finit

par affurer que fi on ne s'affuroit pas.des

conjurés la nuit prochaine ou le len

main matin , il s'éloigneroit de Paris

pour n'être pas témoin des malheurs

qu'il annonçoit. Luines & Déageant

•
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confulterent enfemble ; & comme

Duvair , Garde des Sceaux , étoit le

feul de tous les Miniftres que Gignier

n'avoit pas rendu fufpect , on prit la

réſolution d'engager ce délateur à tout

dire à ce Magiftrat. Gignier joue fi bien

fon perfonnage , qu'il perfuade Duvair

que Déageant s'oppose à ce qu'on em

ploie toute la diligence néceffaire pour

prévenir une fi dangereufe confpiration.

Le Garde des Sceaux alarmé s'en plaint

aufavori, qui le raffure en difant qu'on

veille avec plus de foin à la fureté de la

perfonne du Roi ; mais que
c'eft trop

hafarder, que d'attenter à la liberté d'un

fi grand nombre de Seigneurs fur une

fimple délation.

يم

Luines & Déageant réfolurent enfin

d'avertir le Roi de tout ce qui fe paſ

foit. « Il faut , lui ditle favori , que vous

feigniez d'avoir envie d'aller au bap

tême , & que vous fuppofiez une indif

pofition un moment avant de vous y

rendre ». Louis ne favoit pas mal diffi

muler quand il vouloit : il fe tranſporte

aux Feuillans , à l'heure de Vêpres , &

vers le milieu de l'Office , il affecte de

fe fentir incommodé. On lui demande

s'il fe trouve incommodé, « Ne dites
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rien , répond-il adroitement, je veux

aller au baptême & à la collation ; ce

que je fens n'aura pas de fuite ». Luines

envoie chercher les premier Médecin ,

qu'on avoit prévenu ; il tâte le pouls à

Sa Majefté, & fe fâche de ce qu'on l'a

laiffée fi long-temps fans fecours. Grand

bruit au Louvre & ailleurs. Le Duc de

Vendôme accourt un des premiers : il.

prie le Roi de trouver bon que la partie

foit remiſe à un autre jour ; mais il ne

tarde pas à s'appercevoir que la maladie

du Roi pouvoit bien être feinte , & que

Sa Majesté le reçoit plus froidement

qu'à l'ordinaire. Plus il fait attention à

ce qui fe paffe à fon égard , plus it fe

perfuade qu'on veut le perdre dans l'ef

prit du Roi, Sur quelques indices , Céfar

foupçonne Gignier de trahifon ; il n'en

doute plus en obſervant certaines allures

du perfonnage., Vendôme vient trouver

Luines& Deageant au Louvre , dans le

deffein de s'éclaircir avec eux. « J'ai de

grandes raifons de croire , leur dit-il ,

que Gignier a quelque mauvais deffein

contre moi , & qu'il me calomnie ; je

prétends me juftifier devant le Roi , au

Parlement, & par-tout où il fera beſoin.

Je viens me remettre entre les mains de

Sa
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re les mainsde

Sa

Sa Majesté ;je la prie feulement de faire

arrêter le délateur , & d'ordonner qu'il

me foit confronté ». Luines découvre

tout au Duc de Vendôme , & Gignier,

eft mis en priſon. Au premier interro

gatoire, il avoue toute fon impofture ,

& le Parlement. condamne le calomnia

teur à être décapité ; ce qui fut exécuté

peu de temps après la fourberie décou

verte..

Luines vécut avec les anciens enne

mis du Royaume , après la mort du Ma

réchal d'Ancre , comme on doit vivre

avec des ennemis réconciliés : fans leur

laiffer aucune puiffance dans le Con

feil , il leur infpira de la confiance ; de

forte qu'ils ne le mêlerent point des ca

bales qui commencerent à exercer la

patience du Favori. La jaloufie fut la

premiere paffion qui éclata contre lui.

Selon quelques-uns , elle l'empêcha

d'obtenir en mariage Mademoiſelle de

Vendôme , fille naturelle de Henri le

Grand ; felon d'autres , il fe refufa de

lui-même à ce mariage que Louis XIII

défiroit , & préféra Mademoiſelle de

Rohan-Montbafon qu'ilaimoit. Iltrouva

de grands avantages dans cette alliance;

Tome IV B
1
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1

l'appui d'une famille nombreuſe , puif

fante & intéreffée à le foutenir ; la ref

fource d'un beau-pere politique &

guerrier, & auffi propre au confeil qu'à

l'exécution ; enfin , le concours d'une

époufe adroite quoique jeune , & qui,

décorée du titre de Surintendante de la

Maifon de la Reine , prit autant d'afcën

dant furle mari que fur la femme. Pour

Luines , on ne peut avoir plus d'empire

qu'il en acquit fur le foible Louis XIII,

deftiné dès ce moment à être plutôt

affervi que gouverné par fes Miniftres.

Cet afferviffement étoit fi vifible , qu'on

enfit des railleriespubliques. Les envieux

firent redoubler les murmures contre

lui par une maniere de pafquinade

affez commune en France. Le favori &

fes deux freres Brant & Cadenet lo

geoient au Louvre dans un même appar

tement ; on met la nuit au- deffus de leur

porte un tableau qui repréfente les

Mages dans l'étable de Bethlehem , avec

cette infcription : Aux trois Rois. Toute

la Cour applaudit à la plaifanterie.

Luines fuivoit la meilleure méthode

qu'un Favori puiffe adopter , il laiffoit

dire & plaifanter , pourvu qu'on le

Jaifsât faire ; & par cette méthode
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Cependant la Nation parut inquiete

defe voir fous la domination d'un jeune

homme qui commençoit à concentrer

en lui toute l'autorité ; & ce fut autant

pour calmer ces inquiétudes que pour

décrier le Gouvernement de la Reine

Mere , que l'on convoqua avec grand

appareil une affemblée des Notables à

Rouen , pour la fin de l'année 1617.

Elle fut composée de tous les Ordres de

l'Etat , préfidés par Monfieur , frere du

Roi& encore enfant. Tous les Députés

étoient choifis par la Cour, qui traça

auffi à l'Affemblée l'ordre des délibé

rations , & qui fixa pareillement les

décifions. Au bout de vingt-deux jours ,

l'Affemblée fe fépara , & tout ce qui en

réfulta , fut la liberté au Confeil du Roi

de gouverner fouverainement fous l'au

torifation de quelques Réglemens équi

voques , qu'il lui fut déformais permis

d'interpréter felon fes befoins. Il faut

néanmoins avouer à l'honneur du Duc

de Luines , qu'il n'étoit pas homme à

abufer de cette liberté. Le peuple auroit

été tranquille & heureux fous fon mi

B 2
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niftere , fi on avoit pu le fauver des

contre-coups des cabales qui s'entre

choquoient à la Cour,

On difoit affez publiquement que le

Roi étoit véritablement prifonnier

puifque le Duc de Luines & fes freres

l'affiégeoient perpétuellement , & ne

fouffroient pas que perfonne l'approchât

qu'eux ou leurs amis. Pour arrêter ce

mécontentement dans fon principe , le

Duc de Luines cherche à appaifer la

Reine, ou du moins de fufpendre fes

plaintes, Mais il lui fut impoffible de

contenter Marie de Médicis , qui vouloit

abfolument revenir auprès de fon fils

reprendre l'empire qu'elle avoit eu

fur lui pendant fa grande jeuneffe , &

chaffer d'auprès de lui les perfonnes qui

pouvoient balancer fon crédit. Il faut

que l'on connût à Marie un caractere

bien opiniâtre & bien vindicatif pour

que le Duc de Luines , qui étoit doux

& accommodant , n'ait ofé la mettre à

portée d'abufer contre lui de la faveur

qu'il lui auroit procurée. Déageant,

confident du favori , lui confeilloit de

ne pas la ménager ; & puifqu'on ne

pouvoit févir contre elle-même , de
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punir du moins exemplairement ceux

de fes domeftiques & de fes partifans qui

lui infpiroient des projets , & qui s'en

gageoient à l'aider. Il difoit que ce feroit

le moyen de la fubjuguer elle-même par

la crainte , & de lui ôter, finon le défir

du moins le pouvoir de mal-faire , faute

de perfonnes qui la fecondaffent. Mais

Luines préféra les voies de conciliation ,

& il en chargea le Duc de Montbafonfon

beau-pere , négociateur habile , qui y

échoua. Cadenet , frere du favori &

homme d'un efprit fouple & infinuant ,

n'eut pas un meilleur fuccès ; c'eft qu'ils

ne pouvoient employer auprès d'elle

que des raifons politiques contre lef

quelles elle s'armoit de pareilles raiſons.

&fon opiniâtreté la rendoit victorieufe.

Enfin , on met en campagne des Doc

teurs , des Evêques , des Jéfuites , des

Oratoriens , renforcés par le Confeffeur

du Roi & celui de fa mere , qui parvin

rent, non fans peine , en la menaçant de

l'Enfer & du Diable , à la faire confentir

à fe relâcher de fes demandes.

Tandis qu'on ne s'occupoit à la Cour

que de divertiffemens & de plaifirs ; que

la jeune Reine Anne d'Autriche , qui

B 3
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1

n'étoit
pas née fans coquetterie & qui

aimoit la danſe , paffoit fon temps à for

mer des ballets , dans lefquels Louis XIII

malgré le férieux de fon caractere , ne

laiffoit pas que de figurer , & paffoit le

refte de fon temps à la chaffe , qu'il

aimoit avec paffion ; le Duc de Luines

fon favori ne s'occupoit que du foin de

rendre fa fortune folide. Toutes les

affaires rouloient fur lui , & il s'appli

quoit avec une affiduité foutenue au

Gouvernement. Le Roi le payoit de fes

travaux par des dignités auffi honorables

que lucratives. Déjà le favori avoit été

gratifié de la confifcation des biens du

Maréchal & de la Maréchale d'Ancre.

( Ce trait n'eft certainement pas celur

qui fait le plus d'honneur à Luines , il

s'en faut. ) Cette libéralité de Louis en

vers fon favori n'éprouva aucune con

tradiction en France ; mais les Banques.

& les Monts-de-Piété de Gênes , de Ve

nife , des Pays-Bas , d'Allemagne , de

Florence & de Rome , fur lefquels les

profcrits avoient placé plus de neuf

cent mille écus , refuferent de fe deffaifir

de leurs fonds. Les Souverains de ces.

Banques prirent leur défenfe , & foutin

rent que la confifcation prononcée en
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France ne pouvoit donner aucun droit

furles biens fitués hors de ce Royaume ;

& quepuifqu'ilne fe préfentoit pas d'hé

ritiers ces biens appartenoient aux

pauvres , au profit defquels ces Banques

& ces Monts de-Piété avoient été éta

blis. Les prétentions furent foutenues de

part & d'autre avec toutes les raifons ,

les fubterfuges & les détours de chicane

qu'un fi grand intérêt pouvoit fournir.

Plufieurs fois on mit l'affaire en arbi

trage ; on parla d'établir un Tribunal qui

prononceroit définitivement. Enfin

les Parties s'accommoderent comme

arrive ordinairement quand on difpute

fur le bien d'autrui avec envie & pou

voir de fe l'approprier , c'est-à- dire

qu'elles le partagerent. Les différentes

Banques rendirent plus ou moins , felon

le plus ou moins d'égards qu'eurent

leurs Souverains par les follicitations &

les menaces de la France que Luines

employoit. Pour lui , tirant de chaque

côté, il eut la plus forte part , qui lui

fervit à acheter des terres & à former

pour fa famille de grands établiffemens

dans le Royaume,

Cette affaire dura plufieurs années ,

& comme elle intéreffoit des Souve

B 4
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rains elle fit dans le monde un éclat

qui ne fut pas avantageux au Duc de

Luines. On dit & on écrivit , comme

nous l'avons dit déjà ailleurs , que la

condamnation du Maréchal d'Ancre

n'avoit été pourfuivie avec tant de cha

leur , que pour autorifer la confiſcation

de fest biens , dont le favori vouloit

s'emparer. Quelques faifeurs de Libelles

furentpunis très- févérement , mais leurs

malignes infinuations ne furent pas dél

truites par les fupplices. Le 16 Juillet

1618 , un Italien & un François , anciens

domeftiques du Maréchal d'Ancre , au

teurs de plufieurs Libelles contre le Duc

de Luines, dans lefquels le Roi étoit peu

refpecté , furent rompus vifs & brûlés.

Un homme qui les avoit copiés & ré

pandus , fut pendu. Ces exécutions

n'empêcherent pas qu'on ne s'obſtinât

à écrire que les pourfuites contre le Ma

réchal d'Ancre n'avoient point été , de

la part du Duc de Luines , exemptes

d'un fordide intérêt , & cette imputation

produifit plufieurs maux : elle fufpendit

long-temps la remiſe des fonds étran

gers , par l'efpérance qu'elle donna aux

Puiffances que le donataire de la con

fifcation fe défifteroit , pour ne pas



totes

onde un éclat

ux au Duc de

crivit , comme

leurs , que la

échal d'Ancré

ec tant de cha

la confiſcat
ion

Favori vouloit

urs de Libelles

ent, maisleurs

furent pas dé

Le 16Juillet

ançois, anciens

d'Anc
re

, au

contr
e
le Duc

Roi étoit peu

vifs & brûlés.

= copiés &ré

es exécut
ions

ne s'obftin
ât

contr
e
leMa

point été, de

, exempt
es

tte imputa
tion

elle fufpen
dit

fonds étran

le donna aux

e de la con

es

po
ur

ne pas

de Henri IV & de Louis XIII. 33

continuer à fe rendre odieux ; elle

nourrit entre les partifans de l'ancien

Gouvernement une haine violente

contre le favori , & elle entretint dans

le cœur de la Reine-Mere un dépit mor

tel de ne pouvoir fe venger , & le défir

de rompre des fers qui tous les jours lui.

pefoient davantage. ( Intrigues du Ca

binet , Tome II. )

+

Apeine la Reine-Mere fut-elle fauvée

de Blois où Luines l'avoit confinée , que

ce favori voulut d'abord la pourſuivre.

Son intention étoit d'envoyer fur le

champ un corps de Troupes vers An

goulême où Marie s'étoit retirée , de

l'inveftir elle & fes défenfeurs , & de

faire enfuite grace & juftice à qui on

auroit voulu. Ce confeil paroiffoit le

meilleur dans la circonftance ; car ,

malgré ce qu'on publioit de la puiffance

des amis de la Reine , de leur nombre

de leur réfolution , perfonne ne remua

à la Cour ni dans les Provinces . Il fem

bloit qu'on attendoit le parti que pren

droit le Miniftere , & qu'on fe feroit

foumis s'il avoit été rigoureux ; mais .

quand on vit qu'il fléchiffoit , & qu'il

n'étoit question que d'un accommode

B.5

y



34
Mémoires anecdotes

*
ment , chacun fe raffura , & les plus

timides ne défefpérerent pas de tirer

avantage de l'événement. Forcé par l'in

clination du Roi de fe réduire à un

Traité , le Duc de Luines établit pour

bafe de la négociation , que Marie aban

donneroit le Duc d'Epernon , afin qu'on

pût en faire un exemple. Marie répond

quejamais elle n'abandonneraun homme

qui a tout rifqué pour la tirer de cap

tivité; & que loin de le laiffer expofé

au reffentiment de fes ennemis , elle fe

jetteroit au-devant des coups qu'on

voudroitlui porter.D'Epernon alléguoit

des raifons ; il préfentoit pour fa dé

fenfe la lettre par laquelle le Roi avoit

permis à fa mere d'aller dans quel en

droit du Royaume qu'elle jugeroit à

propos. La Reine , difoit-il , m'a té

moigné le deffein de fe retirer dans un

de mes Gouvernemens ; je n'ai pas cru

devoir me refufer au défir de la mere de

mon Roi , munie d'une permiffion fi

refpe&table & fi authentique . Luines ne

fut pas arrêté par cette défaite ; il per

fifta dans la réſolution de pouffer à bout

le Duc d'Epernon , & il fit avancer des

Troupes elles commirent quelques

hoftilités , entre autres contre Uzerche ,27
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C
petite Ville du Limoufin , qui fit quel

que réfiftance , & qui fut livrée au

pillage. Auffi-tôt à la Cour , à la Ville

& dans les Provinces il s'élevé un cri

contre cette guerre , qu'on regarde

comme odieufe dans fon principe , &

déshonorante pour le Roi. Les propos

analogues à cette façon de voir & de

penfer qui paroiffoit affez jufte , ſe dél

bitoient hautement à la Cour : les Pré

dicateurs en chaire ne ceffoient de

triompher fur les charmes de la paix

dans les familles , & fur les avantages:

de l'union dans la Maifon Royale. Quel

que entouré que fût le jeune Monar

que , &pour ainfi dire gardé à vue part

les Luines , on trouvoit moyen de lui

faire parvenir ces difcours , & il mon

troit ungrand défir que cette brouillerie

fe terminât fans violence. Le favori

trouvoit auffi des obftacles à fes projets

de vengeance éclatante , dans les intérêts

divers des courtifans. Ceux même qui

n'aimoient pas d'Epernon ne vouloient

point fa ruine , qui auroit augmenté lat

puiffance de Luines ; les uns ne faifoient

que lentement les levées dont ils étoient:

chargés , les autres s'y oppofoient four

dement, Il arriva même que le Roi étant

B 6

C
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fur le point de s'emparer de Metz

parunefecrete intelligence,la Valette,

qui y commandoit pour fon pere , en

fut averti par quelqu'un du Confeil

même , & l'entrepriſe échoua. On fit

auffi remuer la faction de Condé , qui

alternativement pria & menaça ; enfin

toute la Cour fe remplit de cabales.

Inftruit parfon expérience de l'embarras

que la diverfité mettoit dans les affaires.

Luines employacemêmemoyen contre

fes adverfaires. Il fema ou fomenta des

divifions dans la Cour de la Reine : avec

de l'argent , des promeffes , des mar

ques flatteufes de confiance , il fut aifé

de gagner les principaux domeftiques

de cette Princeffe , qui l'avoient fuivie :

par leur canal on fit paffer jufqu'à elle

les fentimens qu'on vouloit lui infpirer.

Luines fe flatta un moment de lui faire

abandonner d'Epernon ; mais ni les pro

meffes ni les menaces ne purent ébranler

Marie , quijura qu'elle étoit déterminés

à fubir les dernieres extrémités avant

que de céder für ce point. La paix par

roiffoit plus éloignée que jamais , lorf

que la préfence d'un feul homme , de

Richelieu , délégué à Avignon , & que·

le Pape Paul V regardoit comme un
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intrigant dangereux , ramena les efprits

par fa médiation , qui fut acceptée.

Voyez l'article ci-après.

Lors de l'entrevue de la Reine-Mere

avec fon fils , le Duc de Luines alla au

devant d'elle la veille , & en fut gra

cieuſement reçu. Le favori , peu de

temps après , le 20 Novembre 1619 , ſe

rend auChâteau de Vincennes , & en va

tirer le Prince de Condé quiy languiffoit

depuis trois ans , fans qu'on fût trop

pourquoi. Et ce qui mit le comble à la

fatisfaction dufavori en cette occaſion ,

c'eſt qu'il eut l'avantage d'abaiffer l'or

gueil du Duc d'Epernon , de ce Duc

qui ne fut jamais fléchir ; il fut cepen

dant contraint derecevoir la loi en cette

circonftance , & de la recevoir d'un

jeune Gentilhomme élevé par le hafard

au pofte éminent de premier Confeiller

& deMiniftre du Roiſon maître. L'année

fuivante ne fut pas fi heureuſe à beau

coup près pour le favori. Luines vit

malgré lui la Cour de la Reine-Mere

groffir confidérablement aux dépens de

celle de fon fils ; il eut beau employer

les prieres & les menaces , fi-tôt que la.

défection fut commencée , elle devint
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en peu de jours prefque générale , &

fut comme une épidémie qui fe commu

niqua , une fureur de mode qui tournoit

toutes les têtes . Ce n'étoit pas à la dé

robée qu'on s'échappoit de la Cour

on fe communiquoit les projets de dé

part , on en faifoit publiquement les

préparatifs ; c'étoit la matiere des con

verfations & des plaifanteries. Un Evê

que envoyé au grand Commandeur

pour l'engager à refter auprès du Roi ,

le trouva occupé de fon départ , & n'en

tira que cette réponſe : Vous de ce côté

en montrant le Louvre , & moi de cet

autre , en montrant le chemin d'Angers.

Roquelaure , enrichi des bienfaits de

Henri IV, répond gaillardement aux

reproches de fon fils : « Je ne fuis point

le Duc de Mayenne , mais je cours après

mon argent que je lui ai prêté , & j'au

rois un bien mauvais créancier fi je ne

le ferrois de près ».

Dans cette nouvelle brouillerie de la

mere & du fils , le Duc de Luines prit

le parti mitoyen, celui de ne pas pouffer

les chofes à la derniere extrémité , mais

de difpofer les efprits à terminer à

Famiable. Il appréhendoit , dit Siri

qu'il arrivât pendant le fiége d'Angers
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ce qui étoit arrivé pendant celui de

Soiffons ; c'est-à-dire , qu'on ne per

fuadât au Roi que pour avoir la paix il

ne falloit qu'abandonner fon favori , &

que ce Prince jaloux & peu fidelle à fes.

attachemens , ne le facrifiât à fa tran

quillité comme il avoit facrifié le Ma

réchal d'Ancre. Du fombre Louis , tout

étoit à craindre ; c'eft pour cela que

Luines aimoit mieux aplanir les diffi

cultés que tenter de les vaincre. En

Normandie , il avoit acheté la foumiffion

de Matignon parun brevet de Maréchal

de France : il paya par des préfens &

des penfions celle de Beauveau , de

Montgomery & de beaucoup d'autres

qu'il n'avoitpuréduire à force ouverte ;

enfin , ilprévint d'offres & de promeffes

les principaux mécontens , afin de les

défunir. Ceux-ci de leur côté n'oferent

fe mettre à trophautprix, de peur d'être

prévenus les uns par les autres. Ainft

depuis que le Roi fut entré dans l'An

jou , il s'entama une infinité de petits

Traités particuliers , qui cependant

n'eurent point de fuite. Condé , pour

hâter la conclufion du principal , fit

attaquer le Pont-de-Cé ; il y eut quel

ques foldats de tués. Cette brufque
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expédition ne fut pas du goût de tout le

monde des Miniftres même du Roi la

blâmerent , & remontrerent au Duc de

Luines qu'on auroit bien pu fe difpenfer

de répandre du fang , pendant qu'il n'y

avoit peut-être qu'une heure à attendre

pour conclure la paix . Sans laiffer aut

favori le temps de prendre la parole

Condé répondbrufquement que ce n'eft

pas auRoi à attendre. Le Duc de Luines,

pour accélérer la conclufion de la paix ,

ne voulut point ufer du droit du plus

fort. Le Roi fut déterminé par fon Con

feil à profiter des Troupes qu'il avoit

fur pied pour réduire les Calviniftes du

Béarn , qui refufoient toujours de ren

dre les biens au Clergé. Le Prince de

Condé appuie fortement ce projet de

guerre , parce qu'il efpéroit y gagner la

confiance du Roi en s'y rendant utile.

Le Duc de Luines au contraire ne s'y

prête qu'à regret , dans la crainte que

le jeune Louis, prenant plaifir aux ex

péditions militaires , ne s'attache au

Prince qui lui en aura infpiré le goût.

En 1621 , la France fe trouvoit fans.

Connétable : depuis fept ans il n'y avoit

eu que des guerres paffageres , qué.
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fembloient ne pas exiger qu'on donnât

un pouvoir fi étendu aux Généraux

qu'on employoit pour la
du Bas

guerre

Poitou & de la Saintonge ; le Miniftere

crut devoirborner toute l'autorité dans

un feulChef, afin d'être plus fûr de la

fubordination & du fecret. Quand on

penfa à chercher un Connétable , les

fuffrages fe réunirent d'eux-mêmes fur

le Duc de Lefdiguieres , qui avoit fait

toute fa vie la guerreavec le plus grand

fuccès ; mais il étoit Calvinifte. Louis

lui fit parler de converfion : il réſiſta

moins , dit- on alors , par attachement à

fa religion , que pour ne pas défobliger

Luines dont il connoiffoit les vues fe

cretes ; il pouffa même la complaifance

jufqu'à dire au Roi qu'il ne pouvoit

choifir perfonne qui convint mieux à la

place , que le Duc de Luines. Sur ce té

moignage , le Roi donne l'épée de Con

nétable à fon favori , qui fit fur le champ

nommer Lefdiguieres Maréchal général

des Camps & Armées du Roi ; conduite

qui peut faire conjecturer que Luines

défira cette premiere charge de la Cou

ronne, moins pour en avoir l'autorité

qu'afin qu'un autre n'en eût pas le titre.

Même défir d'une puiffance exceffive le
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détermina fans doute , lorfque Duvait ,

Garde des Sceaux , mourut , à ne pas

fouffrir qu'ils paffaffent en d'autres

mains que dans les fiennes. Enfin ,pour

mettre dans le même cadre tout ce qui

put montrer la facilité du Prince & l'em

pire dufavori , Luines chaffa de la Cour

le Pere Arnoulx , Confeffeur du Roi ,

que ce Prince aimoit & eftimoit ; il le

chaffa , parce qu'il s'apperçut que ce Jé

fuite donnoit àfon Pénitent des confeils

qui n'étoient pas concertés avec lui , &

il en fubftitua un autre de fon choix ,

fans que le Monarque , qui avoit à peine

été prévenu , marquât ni regret de fon

Confeffeur , ni dépit de fe voir ainfi

maîtrifé. f

Avec une pareille influence dans

toutes les parties de l'Adminiftration

dans l'Epée , dans la Robe , dans l'inté

rieur de la Cour , il falloit , dit l'Auteur

de l'Intrigue du Cabinet , ou réuffir tou

jours , ou s'attendre à voir tomber fur

foi tous les traits de la malice & de

l'envie , tous les reproches & le blâme

des mauvais fuccès ; c'est ce qui arriva

au Duc de Luines. Après une fuite de

victoires , l'Armée du Roi vint échouer

devant la ville de Montauban, Auffi-tôt

C
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ce ne fut plus qu'un cri général contre

le Connétable : on l'accufoit d'incapa

cité dans la guerre. On a pouffé plus

loin les reproches ; on a prétendu qu'il

s'expofoit très-peu aux coups pendant

le fiége de Montauban , & l'on en citoit

en preuve cette lettre de fon Chirurgien

à fà femme : « Sachez que je ne cours

aucun hafard , Monfeigneur le Conné

table me faifant l'honneur de m'affec

tionner , & de me tenir toujours auprès

de fa perfonne ». On fent que c'eft une

pure naïveté qui a été tournée en ma

lice. Quoi qu'il en foit , on accufoit

encore le Connétable d'être caufe des

mauvaiſes réſolutions qu'on prenoit

dans le Confeil , de l'indifcipline des

Troupes , de la déprédation des finan

ces , de la création de nouveaux im

pôts , du renouvellement des anciens

de tous les accidens , en un mot , de

tous les malheurs , fuffent-ils une fuite

néceffaire ducours ordinairedes chofes,

tels que les inondations , les frimats &

les neiges qui empêcherent la priſe de

Montauban, Pendant ce déchaînement

prefque général , le Duc de Luines

cet homme chargé de biens & de digni

tés , qu'on admiroit & qu'on envioit

"

#6
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luttoit contre une fievre maligne , quí

le furprit dans un Village du Querci

nommé Lonquetil ; il n'y réfifta que

quatre jours , & mourut le 15 Décem

bre 1621 , à l'âge à peu près de trente

deux ans. Cinq jours auparavant le Roi

prit Montheur, petite Ville qu'il aban

donna au pillage , & dont il fit paffer

la Garnifon au fil de l'épée. Le Conné

table étant malade ne participa point ǎ

cette horrible cruauté ; ce fut , dit- on ,

le Prince de Condé qui y détermina le

Roi , en lui citant l'exemple de Saul qui

avoit attiré fur lui la malédiction de

Dieu en épargnant les Amalécites dé

voués à lamort par le Prophete Samuel.

( Mémoires de Brienne , Tome I ,p. 145,

en note. )

On publia lors de la mort du Conné

table de Luines , que Louis XIII com

mençoit à s'en dégoûter , & qu'il n'au

roit pas tardé à le difgracier. Il eſt vrai

que ce favori étoit au plus haut de la

roue de fortune , & dans ce degré d'élé

vation , on eft ordinairement affez près

de tomber en bas . Cependant , malgré

quelques traits d'humeur qu'on dit être

échappés à ce Prince contre le favori

(ill'appeloit quelquefois le Roi Luines ) ,
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on ne peut pas dire qu'il fe fût tout à

coup privé de fes fervices : il eft cer

tain qu'il en rendit un effentiel au Roi

enabrégeant le Gouvernement de Marie

de Médicis , qui auroit pu devenir fatal

auRoyaume ; s'il eût pour lors quelque

part aux cruautés commifes contre le

Maréchal d'Ancre & fa femme , il effaça

cette tache par la douceur de fon minif

tere. Il étoit affable & conciliant , porté

à la paix & à la négociation , qu'il trai

toit habilement à fa mort , il eut le

fort des perfonnes enviées , dont on ne

dit pas de bien lorfqu'on ne peut pas

en dire de mal on goûta alors cette

Epitaphe , plus plaifante que méchante :

:

Montheur eft pris , & la Garonne

Eft remife en fa liberté :

Toutefois le peuple s'étonne

Du Te Deum qu'on a charchanté

Pour cette victoire notable ,

Vu , dit-on , que le Connétable

Atrouvé fa mort en ce lieu :

Mais pour dire ce qu'il m'en femble ;

La
perte & le gain mis enſemble ,

On a fujet de louer Dieu,

Mémoires de Brienne , Tome 1, )

}



46 Mémoires anecdotes

Les freres du Connétable n'effuye

rent aucun revers , & refterent à la

Cour dans une fituation très-brillante.

Pour cette fois Lefdiguieres hérita de

l'épée de Connétable : elle fut , comme

nous l'avons dit plus haut , la récom

penfe de fa converfion ; & le prix de.

fon changement en rendit la fincérité

fufpecte.

.1.3
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NOTICE

SUR

BARADAS , GENTILHOMME

BOURGUIGNON,

Favori de LOUIS XIII.

BARADAS fut le premier qui ſuccéda

à Luines dans la faveur de Louis. On

ne fait trop de quel canton de la Bour

gogne il étoit originaire ; tout ce qu'on

nous apprend , c'eft qu'il fut reçu Page

de la petite Ecurie , préfenté par le

Comte de Saint-Géri. Nous ne favons

rien non plus des moyens qu'employa

Baradas pour plaire à fon Maître , mais

il yréuffit à telpoint , que Louis XIII ne

pouvoit un inftant fe paffer de fa com

pagnie. Ce Prince étoit même jaloux

des politeffes qu'on pouvoit faire à fon

favori, & vouloit qu'il n'acceptât rien

d'autre perfonne que de lui. Un jour

Louis lui demande où il a dîné : A l'au

berge, répondauffi- tôt Baradas, Baffom

pierre préfent à la converfation , lui

offrit fa table avec un reprocheobli

geant de ce qu'il n'en avoit pas ufé
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1
plutôt. Louis répond féchement : Je ne

veux pas que mon ami ait obligation à

perfonne. Mémoires de Baffompierre. )

En fix mois de temps , Sa Majefté fait

Baradas premier Ecuyer , premier Gen

tilhomme de la Chambre , Capitaine de

Saint-Germain- en-Laie , & Lieutenant

de Roi en Champagne. En moins de

temps encore on dépouille ce favori de

tout, & à peine des débris de fa gran

deur lui reste-t-il de quoi payer fes

dettes; de forte que pour fignifier une

grande fortune diffipée auffi prompte

ment qu'acquife , on difoit communé

ment en proverbe : Fortune de Baradas.

Ce Gentilhomme étoit , dit- on , peu

fouple , peu complaifant , & montroit

trop ouvertement fon dégoût pour la

vie molle & oifive de la Cour , & fur

tout pour les amuſemens puérils de

Louis XIII. On dit auffi qu'il étoit fier

& peu endurant , & qu'il eut un jour la

hardieffe de faire un appel au Marquis

de Souvré en préſence du Roi , ce qui

occafionna fa difgrace. On fe trompe.

La véritable caufe de fon renvoi de

la Cour , c'eft que voyant , dit M. An

quetil, la répugnance du Monarque à

►

fouffrir

1
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fouffrir le mariage de Gafton fon frere,

enbon courtisan il confeilla à fonMaître

de ne pas le permettre ; par-là il fe

trouva lié à la cabale contraire à Riche

lieu , quoiqu'il fût ennemi perfonnel de

Chalais , fon rival en faveur. Louis XIII

fut pendant quelque temps fans révéler

au Cardinal la conduite de fon favori

mais enfin ce fecret lui échappa , dans

quelque inftant d'humeur fans doute;

& le Miniftre , qui n'avoit pas pu plier

Baradas à dépendre de lui, & qui voyoit

dans fon caractere altier un éloignement

invincible pour cette foumiffion , lui fit

vîtedonner fon congé. S'étant quelques

années après préfenté à Louis qui paf

foit par fa Province , le Monarque lui

fit un accueil obligeant , & lui permit

de le fuivre ; mais le Cardinal témoigna

que ces nouvelles apparences de faveur

lui déplaifoient. Baradas ne voulut pas

courir les rifques que cet avis indirect

lui faifoit preffentir ; il difparut de la

Cour , & alla chercher du fervice chez

l'Etranger , où fa valeur feule , fans

confidération de ce qu'il avoit été ,

l'éleva aux grades militaires. Ce qu'il y

a de plus étrange , & ce qui prouve

complétement & fans réplique la
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dépendance de Louis XIII de fon pre

mier Miniftre , c'eſt qu'il ne témoigna

aucun mécontentement , pas même de

la furpriſe , en apprenant la difparition

de fon ami ainfi qu'il appeloit

Baradas.

Quoi qu'il en foit , ce Gentilhomme,

en Province comme à la Cour , faifoit

profeffion d'être toujours le plus dé

voué des ferviteurs de Louis XIII , & il

avoit mis fur fes drapeaux ces mots

latins , tirés de l'Oraifon Dominicale :

Fiat voluntas tua. Le Monarque le rap

pela après la mort du Cardinal de Ri

chelieu ; & comme il étoit Chevalier

de Malte , Sa Majesté lui donna une Ab

baye , dont Baradas alla tranquillement

manger le revenu au fein de fa famille.

Mémoires de l'Abbé Arnauld , Tome I,

page 51. Voyez auffi les Mémoires de

Dupleffis , page 205.

>
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ARMAND-JEAN DUPLESSIS,

CARDINAL DE RICHELIEU ,

Premier Miniftre de Louis XIII.

CE
E trop fameux Miniftre naquit le

5 Septembre 1585 , de François Du

pleffis , Seigneur de Richelieu , Cheva

lier des Ordres duRoi & Grand- Prévôt

de l'Hôtel , & de Sufanne de la Porte

fille d'un célebre Avocat au Parlement

de Paris. Il fut tenu fur les fonds de

Baptême par Armand , Prince de Conti,

qui lui donna fon nom. Le jeune Ri

chelieu annonça dès fon plus bas âge

un génie fupérieur ; auffi fon pere,

homme inftruit pour fon fiecle , ne

négligea-t-il rien dans fon éducation.

Son fils brilla dans le cours de fes étu

des : quoique né avec un goût très-vif

pour toutes les fciences , la Politique

eft celle qui parut toujours avoir le

plus d'attraits pour lui. Il y fit les plus

grands progrès dès qu'il s'y fut livré :

né avec une ambition démefurée , qu'il

C 2

•
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eut l'art de cacher d'abord , cet homme

profondément diffimulé ne vifoit rien

moins qu'aux premieres places : tout lui

parut convenable pour y parvenir, &

dès qu'il les eut obtenues tout lui

parut également permis pour les con

ferver.

"

Les commencemens de la haute for

tune de Richelieu font dus au hafard.

Voici ce que Montglat nous dit de la

naiffance & de l'entrée de Richelieu

dans le monde : «Barbin étoit Procureur

du Roi à Melun ; lorſqu'il alloit à Paris ,

il logeoit chezun Avocat au Parlement,

nommé Bouthilier , qui avoit été Clerc

d'un autre Avocat très- célebre & très

riche , nommé Laporte. Celui-ci avoit

pour client un Gentilhomme du Poitou

dont les affaires étoient en fort mau

vais état il fut plaire à Laporte fon

Patron & époufa fa fille. De ce ma

riage vint , entre autres enfans le

Cardinal de Richelieu. Il dut fon entrée

dans le Miniftere à Barbin ; celui- ci le

voyoit fouvent chez Bouthilier , à qui

Laporte avoit recommandé en mourant

les enfans de fa fille . Barbin , pendant

les voyages que la Cour faifoit à Fon

"

"
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tainebleau , s'étoit immifcé dans l'amitié

de Galigaï par des préfens de fruits &

des fêtes qu'il lui donnoit dans une

petite maifon fituée entre Melun &

Fontainebleau ; il admit à ces fêtes le

jeune Abbé de Richelieu , qui étoit

déjà nommé à l'Evêché de Luçon. Ga

ligai lui trouva de l'efprit & de l'apti

tude aux affaires ; elle le préfenta à la

Reine Marie de Médicis , qui porta le

même jugement de fa capacité & lui

donna fa confiance. Ainfi débuta le

Cardinal. Dès l'année 1616 , on voit

qu'il prit un très-grand afcendant dans

le Confeil , où on lui avoit donné fes

entrées ».

J

« La Reine-Mere, à laquelle Richelieu

s'étoit d'abord attaché , ayant éprouvé

la difgrace de fon fils en 1617 , l'Evê

que de Luçon fut le feul qui parût dé

terminé à partager fon infortune. On

le foupçonna par la fuite d'avoir cher

ché dans cette apparence de fidélité

plutôt fes avantages que ceux de fa

protectrice. Voici le Maréchal d'Ancre

tué , la Maréchale prifonniere , Mangot

Garde des Sceaux réduit à être homme

privé , Barbin arrêté , & l'Evêque de

Luçon eftimé & confervé en fa place

C 3
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dans le Confeil : il faudroit être bien.

paffionnépour le Cardinal de Richelieu ,

pour accorder à fon avantage tous ces

rencontres». (Lumieres pour l'Hiftoire de

France , page 787.).

2

Après la mort du Maréchal d'Ancre

le fupplice de fa femme & l'exil de la

Reine-Mere ,furvint la difgrace de pref

que toutes leurs créatures. Richelieu

ménagé d'abord jufqu'à être admis au

Confeil , eut ordre bientôt après de

quitter Marie de Médicis qu'il avoit

fuivie à Blois ; il fe retire dans un petit

Bénéfice qu'il poffédoit en Anjou ,

nommé Courfai , enfuite dans fon Evê

ché de Luçon , & eft enfin relégué à

Avignon. Louis XIII lui dit , le jour

même de lamort du Maréchal d'Ancre :

Monfieur, nous fommes aujourd'hui

Dieu merci, délivrés de votre tyrannie.

"

Richelieu , fuivant M. Anquetil , pa- :

roît avoir trouvé le germe de fa con

duite envers la Reine-Mere & en

avoir puifé les principes dans les Mé

moires deDéageant , favori & confident

du Connétable de Luines. Déageant.

compofa ces Mémoires à la Bastille par

ordre de Richelieu , qui lui avoit fait
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demander pour ſon inſtruction l'hiftoire

des chofes dont il avoit eu connoif

fance pendant qu'il étoit attaché au

Duc de Luines.

On prétend que Richelieu fut facré

Evêque de Luçon fur l'extrait baptif

tere de fon frere aîné, qu'il donna pour

fon propre extrait de baptême , parce

qu'il n'avoit pas l'âge requis pour être

facré Evêque , lorfqu'il fut pourvu de

fon Siége. Le Pape fut inftruit de ce

faux ; mais il n'étoit plus temps , Ri

chelieu étoit facré. Si ce fait , rapporté

par des Ecrivains dignes de foi , &

même par M. Anquetil , eft auffi vrai

qu'ils nous l'annoncent , que penfer

d'un homme capable d'une pareille fu

percherie? (Mémoires d'Aubery, page37

&fuivantes.)

Marie de Médicis avoit écrit au Roi

fon fils pour lui témoigner fa joie de

leur raccommodement. Le Comte de

Brenne , premier Ecuyer de la Reine

Mere , fut porteur de la dépêche. Par

une fierté déplacée , ce Gentilhomme

encore jeune donna de l'ombrage au

Roi & au favori ; il affecta de ne faire

C 4
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aucunes civilités à Luines , qu'il ne dai

gnoit pas même faluer lorfqu'il le ren

controit dans fon chemin. On s'ima

gina que la Reine-Mere avoit ordonné

à fon envoyé d'en ufer de la forte.

Brenne fut obligé de s'expliquer &

de déclarer que la Reine-Mere ne lui

avoit pointordonné de braver le favori.

Quand Brenne fe préfente pour avoir

la réponſe de Louis , on lui dit de la

part du Roi de ne plus paroître devant

Sa Majefté. « Elle choifira quelqu'un ,

ajouta-t-on , qui foit plus affectionné

que vous à fon fervice , quand il fera

queftion d'envoyer la lettre qu'Elle a

deffein d'écrire à la Reine ». Un Gén

tilhomme ordinaire du Roi fut dépêché

pour cet effet , & Marie de Médicis

avoua hautement le procédé fier &

incivil de fon Ecuyer. Pendant que

Brenne fe brouilloit à la Cour , le Mar

quis de Mouyfon frere fe raccommo

doit avec le favori , qui le reçut à bras

ouverts. Mouy s'étoit flatté que la

Reine-Mere lui donneroit le Gouver

nement d'Angers : cette récompenfe

paroiffoit due aux fervices qu'il avoit

rendus à Marie de Médicis ; mais Ri

chelieu , chef du Confeil de la Reine
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Mere; Surintendant de fa Maiſon , &

tout-puiffant alors auprès d'elle , l'em

porta. Le Duc d'Epernon fe joignit à

lui pour faire donner le
Gouvernement

d'Angers au Marquis de Richelieu , frere

aîné de l'Evêque. Mouy , outré de cette

préférence , quitte le fervice de Marie

de Médicis , & fe donne au favori du

Roi. Le Duc de Montbazon , beau pere

de Luines , conduit Mouy à la Cour

d'une maniere triomphante. Le Marquis

de Thémines , intime ami de Mouy ,

crie beaucoup contre l'Evêque de Lu

çon; il réfout de le venger du tort que

le Prélat lui faifoit. Comme il n'y avoit

pas moyen de fe battre contre un Ec

cléfiaftique , il cherche l'occafion de

faire une querelle au Marquis de Ri

chelieu; elle ne tarde pas à fe préfenter.

Thémines prétend que l'Evêque de

Luçon lui avoit manqué de parole en

certaine affaire, il en demande l'éclair

ciffement à fon frere aîné ; ceux qui

ont envie de quereller en trouvent

aifément le moyen dans une pareille

converfation. Thémines & Richelieu

fe difent des paroles aigres ; on veut fe

battre de part & d'autre , mais les amis.

communs s'y oppofent autant qu'ilss

C& 5
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peuvent. Enfin Thémines aborde Ri

chelieu , qu'il rencontre dans une rue

d'Angoulême ; après quelques paroles.

injurieufes , ils tirent l'épée , & Thé

mines, plus adroit que fon adverfaire

le tue. Un Prélat moins ambitieux que

l'Evêque de Luçon auroit quitté la Cour

pour aller pleurer dans fon Dioceſe une

mort qu'il pouvoit fe reprocher ; mais

uniquement occupé de l'avancement de

fa fortune , Richelieu diffimule fa dou

leur. Marie de Médicis obtient la grace

de Thémines; & le Roi ayant remis las

confifcation des biens du défunt , qui

devoit appartenir à Sa Majesté en con

féquence de la loi publiée contre les

duels , l'Evêque de Luçon , le dernier

des trois freres , recueillit la modique

fortune de fa maifon. Alphonfe , qui

fuivoit le Marquis , s'étoit enfermé dans

une Chartreufe. Laporte , Chevalier de

Malte , leur oncle maternel , eut le

Gouvernement d'Angers. L'Evêque de

Luçon avoitintérêt de mettreun homme

à fa dévotion dans la Ville où la Reine

Mere prétendoit fe retirer ,

qu'elle ne pût pas retourner avec hon

neur auprès du Roi fon fils..

en cas
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Pendant le féjour de la Reine-Mere à

Angoulême , on découvrit dans cette

Ville une confpiration capable de rom

pre toutes les mefures prifes à cette

époque pour mettre un terme aux

malheurs de cette Princeffe. Par un

défir mal-entendu de s'avancer auprès

du favori , le Comte de Schomberg

avoit fuborné un Limoufin , qui promit

de s'infinuer dans le Château d'Angou

lême & de mettre le feu au magafin

des poudres il y en avoit une fi

grande quantité , que la Ville auroit été

détruite auffi-bien que le Château ; mais

ce miférable fut arrêté précisément au

moment où il alloit exécuter fon af

freufe entrepriſe. La Reine Mere voulut

que l'affaire fût promptement étouffée ,

pour prévenir de nouveaux embarras

qui pouvoient naître de l'importance

des complices du Limoufin. Cependant

la choſe ne demeura pas fi fecrete , qu'on

ne fût dans le monde que ce fcélérat

avoit été mis en oeuvre par le Comte

de Schomberg : cela fit le plus grand

tort à ce Seigneur dans l'efprit de tous

les honnêtes gens , qui ne pouvoient

approuver qu'un Gentilhomme , qui ſe

G. 6
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piquoit d'avoir de l'honneur & de la

probité , eût formé une entrepriſe ca

pable de renverfer une Ville , & de

faire perdre la vie à la Reine-Mere

tandis que les premiers. Seigneurs du

Royaume & les plus attachés à la per

fonne du Roi , témoignoient le fervir à

regret contre une Princeffe dont ils

plaignoient le malheur.

En 1619 , Richelieu languiffoit à

Avignon, où le Pape Paul V ne le fouf

froit qu'à regret ; ce Pontife l'avoit vu

àRome, & il le regardoit comme un in

trigant dangereux , pour l'avoir trompé

lors de fon facre en produifant l'extrait

baptiftere de fon frere aîné , celui qui

avoit été tué par Thémines. L'embarras

où l'Evêque de Luçon favoit qu'étoit

la Cour , lui donna lieu de conjecturer

que fes fervices pourroient n'être pas

rejetés ; il les fit offrir par le Marquis,

de Pontcourlai fon coufin. On les ac

cepta , & il reçut permiffion de fe ren

dre auprès de la Reine. Avant que le

Prélat arrivât à Angoulême , ce myf

tere de Cour fut ébruité par l'indifcré

tion du Roi ; il demanda publiquement

au Marquis de Villeroy fi le Seigneur
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d'Alincour fon pere étoit affez bien

fervi dans fon Gouvernement pour être

fûr d'y arrêter l'Evêque de Luçon qui

y devoit paffer incognito. Villeroy

écrivit fur le champ à fon pere : celui- ci

mit tant d'efpions en campagne , qu'il

découvrit Richelieu ; & quoique le

Prélat eût un paffeport en bonne forme,

il le retint à Lyon avec toute forte

d'égards. Le Roi , qui n'avoit voulu

que plaifanter & qui avoit cru que

l'Evêque feroit paffé quand d'Alincour

en auroit la nouvelle , ne fut pas plutôt

fa détention , qu'il envoya ordre de lui

laiffer continuer fa route. Cette aven

ture dévoila la collufion de Richelieu

avec la Cour.

Le Duc de Richelieu auprès de la

Reine fut très- prudent ; il ne fe pré

fente point en important qui , fier de

la confiance des deux partis , prétend

fe rendre le centre des affaires , l'or

gane des moyens , & le conciliateur

exclufif.. Il écoute tout le monde & ne

paroît défirer aucun avantage , aucune

prééminence fur les habitans de cette

Cour , tant anciens que nouveaux. I

fe fait introduire auprès de la Reine
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par le Duc d'Epernon ; lui-même affecte

de rechercher fon eftime & fon amitié

& dit qu'il ne vouloit devoir qu'à lui la

bienveillance de la Princeffe . Cette dé

férence gagne tous les coeurs à Riche

lieu , & difpofe les efprits à la perfua

fon. L'Evêque de Luçon , fecondé par

le Marquis de Bethunes , négociateur

du plus grand mérite , eut l'honneur de

faire & de conclure l'accommodement

de la Reine-Mere & celui du Duc

d'Epernon qui , fans les négociateurs ,

auroit été livré à la juftice comme cri

minel de Leſe-Majeſté ; ce qui auroit

entraîné finon la perte de la vie , du

moins celle de fes charges & la confif

cation de fes biens. Quoi qu'il en ſoit

d'Epernon , pour avoir trop bien fervi

la Reine-Mere dans fon évafion fut

celui qui perdit le plus dans cette con

joncture ; cependant Baffompierre dit

qu'il gagna plus qu'il ne perdit , à caufe

de l'argent qu'on lui avoit donné pour

les levées qu'il ne fit pas , ce qui n'eft

point fans vraisemblance. Richelieu

précéda la Reine auprès du Roi , &

reçut des remercîmens proportionnés

au fervice qu'il venoit de rendre.

Я

Richelieu n'étoit retourné auprès de
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Marie que de l'agrément du Roi. La

Reine tenoit alors fa Cour à Angers.

L'Evêque ne reftoit auprès d'elle que

fous la condition de faire entrer la Prin

ceffe dans toutes les vues du Roifon

fils. Richelieu repréſente qu'il ne peut

remplir fes engagemens , qu'autant qu'il

ne reftera perfonne auprès d'elle , capa.

ble de contredire fes avis. C'eft pour

celaqu'on pritfoin de faire paffer toutes.

les propofitions agréables par le canal

de l'Evêque. On fait naître à Marie des

foupçons contre ceux de fes ferviteurs

qui auroient pu partager fa confiance

avec le Prélat ; on leur fufcite des dé

goûts de la part de la Reine , & quand

ils veulent quitter ſon ſervice , on leur

fait un pont d'or à la Cour.

Quand on connoît l'afcendant que

Richelieu avoit fur cette Princeffe , it

eft permis de croire , comme le diſent

les Ecrivains les plus modérés , que s'il

ne l'exhorta pas à appeler les mécon

tens , du moins il ne fut pas fâché de

les voir accourir auprès d'elle , dans

l'efpérance que la fin de ces troubles

feroit la réunion volontaire ou forcée

de la mere & du fils , & feroit auffi ,

par une conféquence néceffaire un
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7

moyen pour lui de rentrer dans le Mi

niftere. Soit infpiré par le Prélat , foit

forcé par les circonftances , le Duc de

Luines propofe à la Reine de revenir à

la Cour , & lui infinue qu'elle occu

peroit auprès de fon fils la place qu'elle

y tenoit autrefois ; mais les offres les

plus avantageufes , les follicitations les

plus preffantes ne peuvent obtenir de

Marie ce qu'elle eût accepté comme

une grace quelques mois auparavant.

Les mécontens , qui ne pouvoient rien

fans elle , lui infpiroient une frayeur

infurmontable du crédit du Prince de

Condé fon ennemi mortel.

Richelieu , qui avoit été un des agens

de la paix d'Angers entre Louis & fa

mere , en fut mal récompenfé : on lui

avoit promis le chapeau de Cardinal

Au lieu de lui tenir parole , des ennemis

& des envieux l'accuferent d'avoir bien

plutôt fongé à fes intérêts qu'à ceux du

Royaume , & de n'avoir pas même

hélité de facrifier fa maîtreffe pour

obtenir le chapeau ; mais quel qu'ait été

le motif fecret de fa conduite , motif

fur lequelonnepourrajamais prononcer

furement , on peut affurer que fa cous

2

1

*
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duite elle-même fut fage , conforme

aux principes d'une faine politique , &

avantageufe à la France qu'elle tran

quillifa , & à Marie de Médicis qu'elle

fatisfit. Tout ce que cette Princeffe

pouvoit défirer , c'étoit de revenir au

près de fon fils avec les mêmes honneurs

& la même autorité dont elle avoit

joui autrefois ; d'y revenir non comme

forcée & fuppliante , mais triomphante

& priée. Les mécontens tâchoient de

lui perfuader que pour parvenir à ce

but, il falloit fe faire craindre en ufant

de leurs forces. Richelieu au contraire

vouloit que Marie fe fervît de l'appui

de ces Seigneurs & de l'oftentation de

leur puiffance , non pour lutter contre

fonfils , mais pour s'en faire rechercher.

Il y réuffit , en ôtant même à Marie ,

contre les devoirs de fa charge & fes

promeffes , le pouvoir de fe rendre

redoutable , & en l'engageant à rentrer

dans Angers. Ainfi l'Evêque de Luçon

termina en un inftant une guerre civile

quipouvoitdevenir dangereufe ; fervice

effentiel rendu à la mere , au fils , au

favori & à toute la France. Auffi en

parut-on fort reconnoiffant. Luines

rechercha le futur Cardinal , & le
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mariage d'un de fes parens avec la niece

de Richelieu , fut le fceau de cette nou

velle réconciliation . On prit à tâche de

perfuader que le Roi avoit extrêmement

à cœur la promotion du Prélat au Car

dinalat. Le Miniftere dépêcha courrier

fur courrier , & écrivit les lettres les

plus preffantes dont on donnoit com

munication à Richelieu. Le Marquis de

Cœuvres , Ambaffadeur à Rome, eut

ordre de faire de vives inftances auprès

du Pape , & il s'y porta avec zele. Le

fouverain Pontife diffimula quelque

temps ; mais à la fin fatigué des impor

tunités de l'Ambaffadeur , il lui déclare

qu'on lejoue , & lui montre des lettres

du Roi lui- même , qui lui marque de

n'avoir aucun égard aux démarches

publiques qu'on feroit en faveur de

I'Evêque de Luçon ; de forte que la

promotion de 1620 paffa fans que Ri

chelieu y eût part. Il fut ceux qui

l'avoient deffervi ; c'étoient les Mi

niftres , le Pere Arnoux , Confeffeur du

Roi, & Luines lui-même. Tout autre

que l'Evêque de Luçon auroit pris les

chofes avec hauteur , & auroit forcé

ces faux amis de lever les obftacles que

leur jaloufie mettoit à fon avancement :
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mais inftruit du manége de la Cour , il

tint une conduite plus politique ; il ne

murmura ni ne fe plaignit : il affecta de

dire que fon malheur étoit une fuite

de la mauvaiſe volonté du Pape & des

envieux. Il remercia fes amis de France ,

& continua à vivre avec eux comme

s'il n'avoit eu qu'à s'en louer ; par-là il

de leur ôta la penfée de lui nuire , pratique

ordinaire dans les Cours , où il eft rare

qu'on haïffe àdemi ,& qu'on ne s'efforce

pas de perdre entiérement ceux qu'on

a une fois offenfés.

es
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Ce fut en l'année 1624 que la Vieu

ville contribua beaucoup à ouvrir à

Richelieu la porte du Confeil ; mais il

ne tarda pas à fe repentir de s'être donné

un pareil collegue , & il montra par la

fuite qu'il le craignoit plus qu'il ne l'ai-,

moit. Non-feulement il lui cachoit les

affaires & ne lui montroit qu'une demi

confiance , mais encore il s'efforçoit de

prévenir le crédit que le Prélat pouvoit

obtenir auprès de Louis XIII. « Le Car

dinal , lui difoit- il , étant créature de

votre mere , doit lui être entiérement

dévoué ; & fi vous l'écoutez , attendez

vousà rentrer fous la tutelle dont vous
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vous flattez d'être délivré » . En infi

nuant ces foupçons , la Vieuville a la

mal-adreffe de laiffer à Richelieu l'oc

cafion de développer fous les yeux du

Monarque les grands talens qui lui mé

riterent pour toujours l'eftime de fon

Prince , eftime qui fut fon plus fûr rem

part contre les entreprifes de fes en

vieux , & contre les ombrages du Roi

lui-même.

« Cette eftime , dit M. Anquetil , na

quit & s'accrut tout à coup dans les en

tretiens que Louis eut avec Richelieu

au fujet de deux affaires importantes

dont la Vieuville lui avoit laiffé la di

rection ; favoir , la conduite à tenir

avec les Espagnols pour la Valteline

& avec les Anglois pour le mariage

entre Madame Henriette de France foeur

du Roi & l'héritier de la Couronne

d'Angleterre , qui fut depuis Charles I.

A l'occafion de quelques ceffions que

ces deux Nations exigeoient , le Car

dinal fait voir au Roi que fon Confeil

étoit trop mou , trop craintif, ce qui

donnoit une fupériorité finguliere aux

étrangers. Louis voulut excufer la timi

dité de fon Confeil , en répétant les

difcours qu'on ne ceffoit de tenir fur la

•
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foibleffe de fon Royaume. Le Prélat

détruit toutes les objections de Sa Ma

jefté , en lui faifant le portrait le plus

avantageux de fes peuples , & le ta

bleau le plus impofant des forces de fon

Royaume. Louis ne peut s'empêcher

de témoigner fa furpriſe de ce que fon

Royaume, fait pour donner la loi , la

recevoit lâchement. Le Cardinal lui

explique les raifons de l'état de déca

dence où fe trouvoit la France , & les

moyens qu'il falloit prendre pour la

relever. Dès ce moment il s'établit entre

le Monarque & le Miniftre une corref

pondance d'idées & d'actions , qui fou

tint le Miniftre par la fuite contre tous

les efforts domeftiques & étrangers ,

contre la laffitude même de Louis & de

Richelieu , qui fouvent dégoûtés par le

contrafte de leur caractere & prêts à fe

quitter , furent toujours ramenés l'un à

l'autre par la néceffité de s'aider dans

l'exécution des plans qu'ils avoient

formés ».

Peu de temps après l'entrée de Ri

chelieu au Confeil , le fyftême de la

Cour change entiérement. Il falloit du

fecret dans le Confeil , dont les Eſpa
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gnols favoient auparavant toutes les

réfolutions , tant par les Miniftres qui

leur étoient attachés , que par les Emif

faires qu'ils entretenoient auprès des

autres. Le fyftême changea entiére

ment ; au lieu de rufes , de fineſſes , de

délais affectés que les Ambaffadeurs de

France dans les autres Cours avoient

coutume d'employer , ils eurent ordre

de parler & d'agir avec fermeté. Celui

de Rome voyant un Miniftre nouveau

lorfque le Cardinal ſe rendit maître du

Confeil , s'imagina lui rendre fervice en

lui écrivant une longue lettre , par

laquelle il lui indiquoit le circuit des

détours qu'il falloit prendre dans les

négociations de cette Cour. A ces docu

mens, Richelieu répond en deux mots:

Le Roi ne veut plus être amufé ; vous direz

au Pape qu'on enverra une armée dans la

Valteline. La menace fut fuivie de

l'effet ; & de crainte que l'Ambaffadeur

qui avoitdes prétentions au Cardinalat,

ne fût expofé à la féduction , Richelieu

met à fa place le Comte de Bethunes ,

qui étoit Calvinifte.

Le Noncedu Pape fe plaignoit de l'ex

pédition de Louis en faveur des Grifons
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contre le Pape , expédition , difoit- il ,

faite par un Prince Catholique, confeillée

par un Cardinal , contre le Pape lui

même
, pour un peuple hérétique :

« Vous devez , difoit ce Nonce à Ri

chelieu , être bien embarraffé dans le

Confeil , quand il s'agit de délibérer fur

la guerre. Point du tout , reprend le

Cardinal ; quand j'ai été fait Secrétaire

d'Etat , le Pape m'a donné un brefqui

me permet de dire & de faire en fureté

de confcience tout ce qui eft utile à

l'Etat. Mais s'il s'agiffoit d'aider les

Hérétiques, ajoute le Nonce.-Jepenfe,

repart tranquillement Richelieu , que le

brefs'étend jufque- là ».

Pendant que la fortune & le crédit

du Cardinal excitoient tant d'envie , il

éprouvoit les plus vives alarmes,&pour

P'une & pour l'autre & même pour fa

vie : ilſe plaignoit amérement au Nonce

Spada , qu'il avoit , du côté de la for

tune , affaire à un Prince peu généreux ;

que la récompenfe de fes travaux

n'avoit été jufqu'alors qu'une petite

Abbaye , & qu'accablé de dettes , s'il

venoit à quitter le Miniftere en cet

état , il feroit obligé de fe cacher pour

ſe ſouftraire à la pourfuite de fes
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créanciers. «< Mon crédit , ajoutoit-il ,

n'eft pas mieux établi. Placé entre la

Reine-Mere & fon fils , tous deux dia

métralement oppofés de fentimens

j'ai toutes les peines du monde à dimi

nuer la répugnance de l'un , & à mo

dérer l'empreffement de l'autre ; il s'en

eſt peu fallu que dans cet embarras je

n'aie perdu les bonnes graces de tous

deux ». Le Roi fur-tout , au moindre

penchant qu'il appercevoit dans le

Prélat pour les fentimens de fa mere

s'imaginoit qu'elle avoit la préférence

dans fon efprit ; il en concevoit de

l'ombrage , & dans un de fes momens

de foupçon , confeillé par quelques

jeunes favoris , il fut prêt à reléguer le

Cardinal à Rome. A l'égard du danger

de perdre la vie , on peut voir ci-après

Particle du Comte DE CHALAIS.

"

Charles I , Roi d'Angleterre , avoit

mis depuis peu quatre Dames Protef

tantes auprès de la Reine fon épouſe ,

la Ducheffe de Buckingham , la Mar

quife de Hamilton , & les Comteffes de

Dembigh & de Carlile ; mais il ne par

loit point de lui ôter celles qui étoient

venues de France avec elle , ni fes

autres

+
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autres domeftiques François. Sans la

préparer à une féparation qui doit lui

caufer une extrême douleur , on envoie

tous les étrangers de fa maiſon à l'Hôtel

Sommerfet , & ils reçoivent en même

temps ordre de fe préparer à retourner

en France dans vingt- quatre heures. Le

Roi les va voir , leur déclare fa volonté

& leur fait quelques préfens. On les

embarque au-plutôt , & leurs remon

trances pour obtenir quelques délais

ne font point écoutées. Henriette dé

folée écrit en France ſe plaint de

l'infraction faite à fes articles de ma

riage , & demande la protection &

l'appui du Roi fon frere. Louis & fon

Confeil fe trouvent embarraffés ; on

craint une rupture avec l'Angleterre.

Richelieu propofe d'envoyer le Maré

chal de Baffompierre en qualité d'Am

baffadeur extraordinaire , afin d'accom

moder à l'amiable une affaire dont le

Cardinal appréhende les fuites. L'ex

pédient eft d'autant mieux reçu , que

Louis& fes Miniftresfont d'avis d'éviter

une guerre étrangere , capable de ren

verfer leurs projets contre la Rochelle.

On dreffe à Nantes , où le Roi fe trou

voit alors , l'inftruction du Maréchal de

Tome IV. D
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Baffompierre , & Sa Majesté lui ordonne

de fe préparer à partir inceffamment.

Louis eft informé en même temps que

Montaigu eft en route pour venir à

Nantes faire des complimens du Roi

d'Angleterre fur le mariage du Duc

d'Orléans avec la Princeffe de Mont

penfier, qui fut célébré le 5 Août 1626.

Le Cardinal de Richelieu fait fignifier à

Montaigu qu'il ait à s'en retourner

promptement fur fes pas. Carleton pa

roît immédiatement après , & prie

Louis , de la part de Sa Majefté Britan

nique , d'agréer ce qu'Elle a fait à

l'égard des domeftiques de Henriette.

Le compliment eft fort mal reçu , &

Baffompierre a des ordres plus preffans

de hâter fon départ. Ces méconten

temens réciproques des deux Cours

fembloient devoir aboutir infaillible

ment à une rupture. Je ne fais pourtant

file Duc de Buckingham avoit déjà

conçu le deffein d'engager le Roi fon

maître à fe brouiller avec la France.

Entêté de folles amours en France , le

favori de Charles I." , ( dit le Duc de

Rohan dans fes Mémoires , ) prétend fe

fervirde Poccafion des brouilleries qu'il

caufe lui-même , afin de voir la Reine
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Anne d'Autriche dont il fe déclaroit

l'amant. Buckingham offre de venir à

Paris en qualité d'Ambaſſadeur extraor

dinaire, & d'arranger bientôt tous ces

différens au gré de Sa Majesté Très

Chrétienne. A la fuggeftion du Cardinal

de Richelieu , Louis n'y voulut jamais

confentir. La vanité du favori fut ex

trêmement choquéé de ce refus : il

s'abandonne à tout ce que fon dépit luk

infpire , & défefpérant de voir l'objet

de fa paffion , il forme la réfolution de

lui montrer du moins que s'il n'eft
pas

né Roi , fa puiffance n'eft guere infé

rieure à celle des Têtes couronnées!

Puifqu'on refufe , dit-il , de me rece

voir enFrancecomme un Ambaffadeur

qui veut porter la paix , j'y entrerai

malgré les François , en Général d'Ar

mée qui porte la guerre ». Dès-lors il

Le prépare férieufement à l'exécution

de fon projet. « Voilà, remarque fort

bien le Duc de Rohan , comme des

fottifesde Cour caufent de grands mou

vemens dans les Royaumes. Les intérêts

des favoris font ordinairement l'origine

des maux dont le peuple eft affligé ;

fouvent ils fe jouent de leurs maîtres

pour maintenir ou pour augmenter

D 2

O
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leurfortune, & quelquefois pour venger

leurs querelles particulieres ».

Henriette , foeur de Louis XIII &

femme de Charles I. Roi d'Angleterre ,

voulut gagner , cette même année , les

indulgences du Jubilé , que le Pape

Urbain VIII accordoit aux gens de fa

communion; & dans cette intention

elle fit une de fes ftations , c'est-à-dire

une espece de pélérinage de dévotion

à Tyburn , lieu où les criminels con

damnés, fubiffoient le dernier fupplice.

C'eft , lui difoit-on , un endroit con

facré par le fang de plufieurs Martyrs.

Le Maréchal de Baffompierre nie la vé

rité de ce fait ; mais outre que les

Ecrivains Anglois qui l'annoncent ne

font pas moins croyables que lui , il

répond au reproche d'une maniere qui

donne à penfer que les Anglois ne le

firent pas fans fondement. » S'il y eur ,'

dit-il, quelques prieres offertes à Dieu

devant Tyburn , ce fut pour le repos

des ames des pendus ; mais on ne

les invoqua point comme des Mar

tyrs ».

4

Guyton , Maire de la Rochelle

homme d'un bon efprit & d'un cou
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rage extraordinaire , s'appliquoit autant

à bien défendre la Place , que le Car

dinal de Richelieu à la réduire ; il ani

moit les Rochelois , par fes paroles &

fes actions ,à effuyer toutes les rigueurs

d'un long fiége plutôt que de perdre

leurs priviléges & leur liberté. Il fut élu

depuis l'arrivée du Roidevant la Ville

& il refufa d'abord d'accepter la charge

qu'onlui offroit. Vaincu par les inftantes

prieres des habitans , il prend un poi

gnard , & leur adreffe ces paroles :

44
Je fuis Maire puifque vous le voulez ,

mais c'est à condition qu'il me fera

permis d'enfoncer ce poignard dans le

fein du premier d'entre vous qui par

lera de fe rendre ; je confens qu'on en

ufe de même contre moi dès
que je

propoferai de capituler. Le poignard

demeurera tout exprès fur la table de

la chambre où nous nous raffemblons

dans la Maifon-de Ville . Il n'y eut

jamais une fermeté pareille à celle de

Guyton durant le fiége de la Rochelle.

Un de fes amis lui montrant une per

fonne de leur connoiffance qui mouroit

de langueur faute d'alimens , le Maire

lui répond avec tranquillité : « Etes

vous furpris de cela ? il faudra bien que

D 3
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nous en venions là vous & moi , fi

nous ne fommes point fecourus ». Un

autre lui repréfentant , quelques jours

après , que tous les habitans mouroient

de faim: « Ehbien , dit-il avec le même

fang froid, c'eft affez qu'il en refte un

pour fermer les portes ».

La Rochelle ne recevoit plus depuis

long temps aucun rafraîchiffement par

merni par terre; la difette y devint f

grande , que le peuple fut réduit à

chercher fa fubfiftance dans les alimens

les plus vils & les plus mal-fains. Ce

pendant le plus grand nombre des ha

bitans ne perdoit point courage ; les

vives exhortations de quelques Minif

tres, la prudence & la fermeté du

Maire Guyton , l'exemple de la Du

cheffe de Rohan & de fa fille , qui ,

renfermées dans la Ville , vécurent pen

dant plus de trois mois de la chair de

cheval , foutenoient le courage des plus

abattus ,& ranimoient les plus foibles..

Mais il est bien difficile de contenir

long temps une populace affamée : ni

les foins ni la févérité de Guyton n'em

pêcherent pas que ceux qui avoient

moins de confiance & de zele pour la

Religion ne remuaffent à la fin. Le Roi



de HenriIV & de Louis XIII. 79

i

S

t

e

..

S

6

S

|

0

e

15

Sm

it

2

•

averti de ce qui ſe paſſoit , fomentoit la

divifion par de fréquentes fommations

aux habitans , auxquels on promettoit

de fa part d'affez bonnes conditions. Le

Préfidial s'affemble , & les Magiftrats

font d'avis d'accepter les offres du Roi.

« Nous n'avons pas de vivres pour fix

femaines , dit l'un d'eux ; ne fommes

nous pas trop heureux fi le Roi veut

bien nous accorder la jouiffance de nos

biens , les murailles de notre Ville , &

la liberté de nos confciences ? Nous

avons grand fujet d'efpérer cette grace

de Sa Majefté , & nous ne devons plus

rien attendre des Anglois rebutés du

mauvais fuccès de leurs entrepriſes. Ils

n'ont pas eu la réſolution de combattre

ni de tenter à la derniere expédition le

paffage , pouvons-nous croire qu'ils le

forceront au retour de leur flotte dont

on nous amufe; cela eft déformais im

poffible , la digue eft à l'épreuve de

tout. Guyton étoit préfent à l'affem

blée : le difcours du Confeiller l'indigne

tellement , qu'il s'oublie jufqu'à lui don

ner un foufflet , en lui difant que fa ha

rangue ne mérite pas une autre réponſe.

Un autre Confeiller , ami de celui- ci

s'approche du Maire ,lui porte quelques

D 4
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gourmades , & Guyton les lui rend. Le

Préfidial en corps fe plaint de l'injure

faite à deux de fes Membres , & donne

une Sentence de prife-de- corps contre

le Maire. Les Magiftrats commirent

trop légérement leur autorité. Guyton

anime le peuple , & va fuivi d'une

grande troupe de gens armés dans le

deffein de fe défaire des deux Confeil

lers , qui font regardés comme des

traîtres. Heureufement ils n'étoient plus

à la Rochelle en les auroit mis en

pieces , s'ils n'euffent trouvé le moyen

de s'échapper & de fe réfugier dans le

camp du Roi ; de pareils transfuges y

étoient bien reçus. Il n'en fut pas de

même de ceux qui fortirent de la Ville

parce qu'ils ne pouvoient plus fouffrir

les rigueurs de la faim , ou qui furent

mis dehors comme bouches inutiles ; on

les forçoit à grands coups de fouet ou

de fourche à retourner fur leurs pas :

pour ce qui eft des malheureux qui fu

rent pris pendant la nuit , on les pendit

tous fans miféricorde , fous prétexte

qu'on en trouva deux ou trois qui por

toient des lettres en Angleterre.

2

7
La conjon@ure de la méfintelligence

du Préfidial & du Maire de la Rochelle

0
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parut favorable. Louis réfolut de faire

fommer les habitans de la maniere la

plus folennelle. Breton , Roi d'armes

de France , au titre de Montjoie- Saint

Denis , reçoit un ordre figné du Roi &

du Secrétaire d'Etat d'Herbant ," par

lequel il lui enjoint de revêtir fa cotte

d'armes , de mettre fa toque fur fa tête ,

de prendre fon fceptre à la main , &

de s'enaller , fuivi de deux Trompettes,

faire dans les formes accoutumées une

fommation au Maire , & l'autre au

Confeil de la Ville. Voici comme la

premiere étoit conçue: Atoi Guyton ,

Maire de la Rochelle ; je te fomme de la

part du Roi mon Maître , mon unique &

fouverain. Seigneur & le tien , defaire pré

fentementune affemblée de Ville,où chacun

puiffe entendre de ma bouche ce quej'ai à

fignifier de la part de Sa Majefté ». Que

fi Guyton eût obéi à l'ordre d'affembler

la Ville , alors Breton auroit fait la

fommation fuivante: « A toi Guyton ,

Maire dela Rochelle , à tous les Echevins ,

Pairs , &généralement à tous ceux qui ont

part au gouvernement de la Ville ; je vous

fomme de la part du Roi mon Maître , mon

unique &fouverain Seigneur & le vôtre

de quitter votre rebellion , de luiouvrirvos

DAS

"

4
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portes , & de lui rendre promptement l'er

tiere obéiffance que vous lui devez, comme

à votrefeulSouverain & naturel Seigneur..

Je vous déclare qu'en ce cas il ufera defa

bonté en votre endroit , & vous pardonnera:

vos crimes,de félonie & de rebellion ; au

contraire , fi vous perfiftez en votre dureté ,

refufant la clémence d'un fi grand Prince,

je vous déclare de fa part que vous n'avez

plus rien à espérer defa miféricorde , mais

que vous devez attendre de fon autorité , de

fes armes & de fa juftice la punition que

vos fautes ont méritée ; bref, toutes les

rigueurs qu'un fi grand Roi peut & doit

exercerfur d'aufi méchansfujets ». Les

Rochelois ayant refufé d'écouter le

Roi d'armes , il laiffa tomber à terre

une feuille de papier où les deux fom

mations étoient écrites , puis fait ce

qu'on appelle en termes de procédure

fon Procès-verbal, & revient au camp

des affiégeans.

2

Après la prife de la Rochelle,Guyton

vient faire fa révérence au premier

Miniflre. Charmé de s'entretenir avec

un homme dont il admiroit fecrétemeat

la prudence & le courage , Richelieu

lui demande ce qu'il penfoit du Roi de

France & du Roi d'Angleterre , dans
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Pintention fans doute de s'attirer quel

que éloge. « Monfieur lui répond

Guyton , il vaut mieux fe rendre à un

Roi qui a fu prendre la Rochelle , que

de fe donner à celui qui n'a pas fu la

fecourir ». Le Maire diffimuloit fon

chagrin le mieux qu'il lui étoit poffible ;

on lui avoit fait eſpérer que les marques

de fa dignité lui feroient confervées.

Un de fes priviléges étoit de marcher

dans la Ville accompagné d'un certain

'nombre de Hallebardiers revêtus de fes

livrées. Cependant lorsqu'il fe préfenta

chez le Cardinal avec cet appareil , on

vint lui dire de la part de Richelieu de

renvoyer fes Hallebardiers , parce que

tous les droits du Maire de la Rochelle

étoient tacitement fupprimés dans les

articles de fa capitulation. Cet ordre

piqua tellement Guyton , qu'il déclara,

quelques jours après , que s'il eût prévu

qu'on
'on dût lui manquer ainfi de parole

il auroit foutenu le fiége jufqu'à la fin,

de maniere que Louis n'eût pas trouvé

un feul habitant lors de fon entrée à la

Rochelle. En ce cas , dit Pontis , le

Rai fe feroit peut- être vu dans la né

ceffité de lever le fiége , à caufe de

Whiver & destempêtes qui s'éleverent

D: 6
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incontinent après la réduction de la

Ville. Le beau temps finit le jour même

de la capitulation . Le 7 Novembre fui

vant , la mer fut tellement agitée qu'elle

rompit quarante toifes de la digue. Si

Guyton fe fût entêté de tenir encore

un mois , nous étions en grand danger

de perdre en un jour le fruit de tant de

travaux & d'un fi long fiége. Le mauvais.

temps joint à la rupture de la digue

auroit infailliblement procuré du fe

Cours aux affiégés ».

Les Grands apprirent à trembler en

voyant conduire fur l'échafaud François

de Montmorenci , Duc de Bouteville

& François de Bermades , Comte Def

chapelles. Ils furent tous deux décapités

le 21 Juin 1627 , pour s'être battus en

duel dans la Place Royale malgré les

défenfes qui avoient été renouvelées

au mois de Février de l'année précé

dente. Le Comte de Bouteville avoit

felon la pernicieufe coutume de ce

temps-là , une fureur pour les duels

que rien n'avoit pu arrêter ; il fuffifoit

d'être en quelque réputation pour être

obligé de tirer l'épée contre lui. Après

a querelle avec le Sieur de la Frete , il

*
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fe retira en Flandres , où il trouva le

Marquis de Beuvran dans la difpo

fition de venger la mort du Comte de

Thorigny fon coufin. L'Infante les rac

commoda en apparence ; mais Beuvran

étant retourné à Paris , Bouteville l'y

fut chercher , & ils fe battirent le 12

Mai 1627 , trois contre trois à la Place

Royale. Le Comte de Buffy d'Amboiſe

fut tué par Defchapelles , qui prit auffi

fe tôt la fuite avec Bouteville ; mais ils

furent arrêtés à Vitry-le-François , &

toutes les prieres du Duc de Montmo

renci , foutenues de celles du Prince de

Condé, ne purent fauver la vie à fon

coufin. Cet acte de juftice eut plus

d'effet que tous les Edits n'en avoient

eu jufque-là , & paroiffoit néceffaire.

M. de Montmorenci , que le Cardinal

avoit obligé quelques mois auparavant

à fe défaire de fa charge d'Amiral pour

s'en revêtir lui-même fous un autre

nom , fut d'autant plus piqué , qu'il crut

qu'on en vouloit à toute fa maifon :

mais il diffimula fon chagrin , & vécut

même affez bien avec le Miniftre juf

qu'au temps que fon malheur l'entraîna

dans la révolte ; il n'oublia pas alors.

de mettre la mort du Comte de Bou
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teville au nombre des fujets qu'il avoit

de fe plaindre du Cardinal.

盲

L'Evêque de Nantes , qui avoit ob

tenu la permiffion de voir Bouteville

& Deſchapelles dans leur priſon , par

vint à les détacher par degrés des chofes

de ce monde, & les difpofa à faire une

mort chrétienne. « Madame , ( écrivit le

Comte de Bouteville à la Préfidente de

Meſmes , mere de Buffy d'Amboife , )

Si je n'avois un véritable fentiment

de la faute que j'ai commife envers

Dieu & du tort que je vous ai fait , je

ne prendrois pas la hardieffe de vous

demander un acte de piété , le plus

grand qui puiffe partir d'une ame chré

enne & généreufe , qui eft , Madame

de vous avoir ravi votre cher & unique

enfant , non par haine ni vengeance ,

n'ayant jamais eu fujet que de l'ho

norer, mais par un vain & faux honneur

dumonde, contraire , je le confeffe , à la

Toi de Dieu & de la raifon naturelle.

Soyez fatisfaite , Madame , de mon fang

que je verferai bientôt pour l'expiation

de mon crime ; j'efpere que la juftice

Divine le fera , & que vous ne deman-

derez point au Ciel vengeance contre

moi, tandis que par mes prieres je

1

བྷཱུ་
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tache de réparer le mal que vous avez

reçu de la part d'un malheureux qui

meurt , Madame , votre très-humble fer

viteur. SignéBOUTEVILLE ». llenvoyoit

en même temps la lettre fuivante à

Madame de Bouteville fon épouſe.

« M.de Nantes vous dira, Ma Femme,

de quelle forte je vais mourir mainte

nant;je m'affure que cela vous fervira

de confolation dans la perte que vous

faites. Vous aviferéz aveclui ce quifera

le meilleur pour le falut de mon ame

& prendre le foin de payer ce que je

dois dans le monde; les prieres pour

moi me peuvent beaucoup fervir , mais

le principal c'eft de fatisfaire mes créan

ciers. Adieu : je ne veux point vous

faire connoître combienje vous aime

de peur que cela n'augmente votre

affliction ».

Le 11Juin Bouteville & Defchapelles

furent menés au Palais : Bouteville

parut le premier dans la GrandCham

bre , où il fut interrogé. On fit enfuite

entrer Deſchapelles qui , après avoir

répondu à quelques queftions que lui

fit le premier Préfident , pria fes juges.

de vouloir bien entendre ce qu'il avoit

à leur dire , & leur parla de la fortes:
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<< Meffieurs , puifque vous m'avez fait

la faveur de vous affembler pour mon

fujet , & que mes fautes m'ont amené

en votre préſence , j'ai à vous fupplier

de deux chofes : l'une , que vous falliez

une action de juftice en ma perfonne ;

l'autre , de clémence envers mon coufin :

il n'eft pas que vous ne connoiffiez fa

générosité , toute la France le fait ; mais

comme j'ai l'honneur de la connoître

plus particuliérement , je puis avec plus

de raifon lui rendre ce témoignage

qu'il a plus de mérite encore que l'ap

plaudiffement public ne lui en donne.

La confidération de fa maiſon , les fer

vices que fes Ancêtres ont rendus dans

tous les temps à ce Royaume, doivent

auffi vous faire pencher du côté de la

miféricorde ; il ſemble que fauvant en

fa perfonne un excellent Capitaine , un

généreux courage , vous contribuerez

au bien public , & vous épargnerez des

regrets à la postérité , qui ne pourroit

qu'êtrebien fenfible à cette perte . Cette

paffion du duel s'amortiffant avec l'âge ,

on pourra fe fervir en toute occafion

d'un homme comme lui , qui n'ad'autre

but que la gloire de l'Etat & de fon

Prince. Quant à moi , j'attendsde votre
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juftice ce qui eft dû à l'action que j'ai

faite. Je ne prétends pas ' m'excufer ,

mais feulement vous fupplier de confi

dérer la maifon , le mérite & les ac

tions de mon coufin Bouteville »..

Le lendemain , vers les onze heures ,

le Greffier leur lut l'Arrêt qui avoit été

rendu la veille , & qui les condamnoit

à avoir la tête tranchée. La Princeffe de

Condé , les Dames de Montmorenci

d'Angoulême , de Ventadour & de

Bouteville coururent au Louvre pour

parlerau Koi , qui confentit à les voir ,

non fans beaucoup de peine : toutes les

Dames fe jetterent à fes pieds en

criant : Miféricorde , Sire , miféri

corde ». Madame de Bouteville étoit

évanouie , & les autres fondoient en

larmes ; fur quoi le Roi , plus impor

tuné qu'attendri , dit à la Princeffe de

Condé : Leur perte m'eft auffi fenfible

qu'à vous , mais ma confcience me dé

fend de leur pardonner ».

Vers les cinq heures du foir les deux

criminels étant arrivés à la Place de

Grêve , le bourreau coupa par derriere

les cheveux de Bouteville , qui portant

la main à fa mouftache , l'Evêque de

Nantes lui dit : «Vous m'aviez promis,
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mon fils , de ne plus penfer au monde;

eh quoi ! vous y penfez encore »? Ort

lui demanda s'il vouloit qu'on lui ban

dât les yeux ? Il répondit que non ; &

l'inftant d'après le bourreau lui abattit

la tête.

Deſchapelles , qui étoit refté dans la

charrette , & qui avoit le dos tourné à

l'échafaud , ayant compris que Bou

teville avoit ceffé de vivre : « Mon

coufin eft mort ! s'écria-t-il ; prions

Dieupourfon ame ». Etant monté fur

l'échafaud , & appercevant le corps de

Bouteville : « C'est donc là , dit-il , le

corps de mon coufin ....» ? De là s'ap

puyant furun Prêtre fortjeune qui étoit

auprès de lui , il fe mit à genoux & fe

releva ; puis s'étant placé fur le bloc ,

le bourreau lui enleva la tête.

Après la mort du Comte Defcha

pelles , il courut dans Paris beaucoup

de lettres qu'il avoit écrites à différentes

perfonnes la veille de fon exécution.

Voici celle que reçut Madame de Bou

teville : « Madame , ma chere coufine ,

fi vous aviez moins de vertu je n'en

treprendrois pas de vous donner des

confolations ; vous avez perdu tout ce

que vous pouviez perdre ; mais toute

"
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la France perd avec vous, Votre époux

étoit jeune encore , mais il ne pouvoit

plus acquérir d'honneur en ce monde.

Que pouviez-vous attendre de fon

courage , qu'une fin précipitée qui eût

perdu le corps & l'ame ? Vous ne l'avez

poffédé que dans des alarmes & des

périls continuels ; & Dieu qui , comme

par miracle , avoit toujours confervé

fa vie vous donne cette puiffante

confolation qu'il vous l'ôte pour l'attirer

à lui. Réjouiffez-vous-en , Madame ;

au moins fi vous l'aimez , comme j'en

fuis affuré , que votre déplaifir ne vous

faffe pas abandonner vos enfans , qui

ont befoin d'être élevés fous votre aile:

apprenez-leur ceque vous favez fi bien ,

à vivre dans le monde au fein de la

vertu. Ne changez pas votre condition ,

fi vous voulez être la femme la plus

eftimée de votre fiecle , comme Mon

fieur votre mari étoit le plus eftimé des

hommes. Chere coufine , je lui fais part

de la confolation que j'ai de lui faire

compagnie , & vous recommandé de

toute mon ame ma pauvre petite

mere.... Dieu la veuille bénir & con

foler..... Je fuis , Madame &c.

Signé DESCHAPELLES. »

....
2
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A propos de l'inflexibilité de Louis

XIII , qui refufa conftamment la grace

de ces deux Seigneurs , vainement im

plorée par la Cour entiere , un duellifte

piqué fit le quatrain fuivant :

Peu fait pour tout autre renom ,

S'il ne faut pour celui de jufte ,

Qu'être auffi dur & froid qu'un bufte ;

Louis a mérité ce nom.

Cette févérité ne ralentit pas fous

le gouvernement de Richelieu la fureur

des duels , qui fut portée à un excès

ridicule. Voyez dans les Mémoires de

Buffi - Rabutin , année 1638 , la Relation

d'un duel de cinq contre cinq ; il eſt

fondé fur ce qu'on peut appeler une

querelle d'Allemand: ceux qui fe battent

n'en favent pas le fujet. L'un apprenant

qu'il a une querelle , vient offrir les fer

vices à Buffi ; & fe voyant refufé ,

parce que Buffi a fon nombre de com

battans , il va les offrir à fon ennemi.

Un Moufquetaire eft rencontré ſur le

Pont-Neuf; on lui propofe de venir

faire le cinquieme ; il accepte & remer

cie fincérement de ce qu'on lui offre,

l'occafion de fe couper la gorge avec
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quelqu'un qu'il ne connoît pas. Les

Mémoires de Buffi , ceux d'Artagnan

& d'autres , préfentent une infinité

d'exemples de pareils traits de férocité

folle , qu'on érigeoit alors en actions de

bravoure. Au fujet de la décollation des

deux Seigneurs ci- deffus , M. Anquetil

obferve fort judicieufement que c'eft

prefque le feul exemple de deux grands

Seigneurs punis fans crime d'Etat , &

pour avoir uniquement manqué non au

Prince , mais aux Lois.

Il eft dit dans les Mémoires de Pontis,

que le Cardinal de Richelieu , lors du.

fiége de la Rochelle , s'étant approché

du quartier du Roi , dont il étoit aupa

ravant fort éloigné , demanda à Sa Ma

jefté quelques Compagnies pour faire

garde devant fon logis , parce qu'il fe

trouvoit plus expofé aux forties des

affiégés. Le Roi lui deftina pour cet

effet certaines Compagnies de fon Ré

giment des Gardes , & je fus le pre

mier envoyé , dit Pontis , avec la

mienne à la porte du Cardinal : dans le

deffein qu'il avoit de me gagner & de

m'attirer à fon fervice , il donna ordre

qu'on me préparât une belle chambre
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où rien ne manquât ; mais je ne voulus

feulement pas me coucher pendant la

nuit, pour mieux remplir les devoirs de

ma charge. Richelieu prit de cela même

occafion de me flatter , il affecta de me

louer extrêmement devant quelques

perfonnes de la Cour , afin qu'elles me

le rendiffent : ayant réfolu enfuite de.

me tenter tout de bon , le Pere Joſeph

fut choisi pour cela ; hommefort propre

à exécuter les deffeins du Cardinal , il

avoit l'efprit tout auffi délié , tout auffi

pénétrant que lui. Voici pourquoi Ri

chelieu voulut s'affurer de ma diſpo

fition. Beauplan , Capitaine de fes Gar

des , étoit fort malade ; on avoit deffein

de me gratifier de cette charge en cas

qu'il mourût & que je confentiffe à

l'accepter & à me donner au Cardinal

fans aucune réferve. Le Pere Jofeph

me le fit entendre fort clairement. Ri

chelieu prétendoit que fes Officiers le

regardaffent comme leur Souverain , &

que dans les troubles & les révolutions

de la Cour , ils fuffent toujours pour lui

envers tous & contre tous, fans excep

tion. C'étoit à cette condition feule

qu'on entroit à fon fervice , & c'étoit

auffi une chofe , je Favoue , qui me
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choquoit au dernier point ; je ne pou

voisvoirfans indignation qu'on obligeât

ainfi les gens à renoncer à quelque forte

par un nouveau ferment , à celui qu'ils

avoient fait d'obéir au Roi,

Le Pere Jofeph paffant donc un jour

devant mon logis , ou plutôt faifant

femblant de paffer de peur que je ne

cruffe qu'il venoit exprès , demande

affez haut fi j'y fuis. On m'avertit ; je

defcends au-devant de lui : nous mon

tons enſemble à la chambre ; tout le

monde fe retire pour faire honneur au

Capucin devenu courtifan , Miniftre du

premier Miniftre , & non guere moins

redouté que Richelieu. Nous voilà en

fermés tête à tête. « J'ai parlé plufieurs

fois de vous à M. le Cardinal , me dit

le Pere dans la fuite de l'entretien ; il

vous estime beaucoup , & j'ai reconnu

qu'il étoit difpofé à vous faire du bien :

fon difcernement à connoître le mérite

eft exquis , & il récompenfe la vertu

par-tout où il la trouve.- Mon Pere ,

lui répondis-je , je ne mérite pas que

vous parliez de moi à M. le Cardinal ,

& je crains que tous les bons offices

que vous avez eu la bonté de me rendre

ne tournent à mon défavantage. Un
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génie fupérieur n'eftime que les chofes

éminentes ; & n'y ayant rien en moi

que de médiocre & de fort commun ,

c'eft faire tort en quelque façon au

jugement de M. le Cardinal, que de vou

loir lui donner de l'eftime pour une

perfonne qui n'en eft pas digne ; je ne .

puis me vanter que d'une feule chofe ,

c'eſt la fidélité inviolable que j'ai tou

jours gardée au Roi , & je puis dire

fans vanité que fur cet article je ne le

cede à perfonne du monde. Voilà

juſtement , reprit le Pere , ce que M. le

Cardinal eftime le plus en vous. II

cherche des Officiers fidelles , & qui

foient à lui fans exception & fans ré

ferve ; il ne veut point de ceux qui

fervent deux maîtres. ( Ce furent les

propres termes du Capucin. ) M. le Car

dinal fait bien qu'on ne peut jamais

compter fur la fidélité de ces gens- là

c'est ce qui l'aporté à jeter les yeux fur

vous , perfuadé qu'il eft , que lorfque

yous vous donnez à un maître , vous

ne fervez que lui feul après Dieu ; qu'il

eft rare de trouver des hommes de cette

trempe dans le fiécle préfent : M. le

Cardinal les acheteroit au poids de

l'or ».

•

On

-
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On ne pouvoit guere pouffer les

chofes plus loin, ni fe déclarer plus ou

vertement ; auffi ne croyant pas devoir

garder plus de mefures avec une per

fonne qui en gardoit fi peu avec moi ,

je necraignis pas de parler avec la même

franchife au Capucin. « Je fais , mon

Pere , lui dis-je , que ce m'eft un trop

grand honneur que M. le Cardinal ait

jeté les yeux fur moi , & je fuis per

fuadé que je ne puis entrer à fon fer

vice fans être affuré de ma fortune ;

mais puifqu'il eftime principalement la

fidélité dans les ferviteurs , ne feroit-il

pas le premier à m'accufer d'infidélité

fi , après l'honneur qu'il a plu au Roi

de me faire , en m'approchant de ſa per

fonne par la Lieutenance d'une Com

pagnie aux Gardes dont il m'a gratifié ,

je quittois le ſervice de Sa Majefté pour

me donner à un autre ? Ce feroit une

légéreté& une ingratitude inexcufables :

il n'y a perfonne qui ne crût qu'ayant

été fi mauvais ferviteur du Roi de

France , je ne fuffe indigne de l'être du

plus grand Prélat de l'Eglife . J'ai tout

fujet de penfer , mon Pere , que M. le

Cardinal veut éprouver ma fidélité , &

j'efpere que vous aurez la bonté de lui

Tome IV.
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en rendre témoignage ; c'eft une nou

velle grace que vous ajouterez à plu

fieurs autres dont je vous fuis obligé ».

Le Pere fe fauvant par l'ouverture que

je lui donnois , feignit d'être content

de ma réponſe ; après avoir loué ma

reconnoiffance des bienfaits du Roi , il

fortit auffi fatisfait en apparence , qu'il

avoit de dépit au fond de l'ame de voir

fes complimens fi mal payés.

Le Cardinal ne témoigna pas moins

de contentement ; & quoique très

offenfé de ce qu'un fimple Officier oſoit

refufer d'entrer à ſon ſervice , il affec

toit de louer ma fidélité. On ne peut

s'imaginer combien fa paffion de venir

à bout de ce qu'il entreprenoit lui fit

ufer d'adreffe pour me gagner. Si on

parloit de quelques Officiers , il me re

levoit au-deffus de tous les autres , &

...ne laiffoit jamais échapper l'occafion de

meme louer en préſence du Roi & des

Grands de la Cour. On venoit ſouvent

me dire que j'étois bien obligé à M. le

Gardinal, qui rendoit à toute heure des

témoignages avantageux de ma con

duite. Je recevois en apparence ces

complimens avec beaucoup de recon

noiffance & de modeftie , mais dans le

P
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fond de l'ame , j'étois infenfible aux

louanges affectées d'un homme dont je

connoiffois les prétentions. Richelieu

ne pardonna pas à Pontis : après avoir

employé toutes les voies de douceur

dont un courtifan délié peut s'avifer

il en vint à la fin à la rigueur & à la

violence. Pontis perdit en un jour &

Les appointemens & fa liberté. Il eft

inutile , je crois d'ajouter d'autres

couleurs à ces traits , pour bien faire

reconnoître quel homme étoit cet am

bitieux Prélat,

On lit dans les Mémoires du Seigneur

du Maurier, que l'an 1628 , après la

prife de la Rochelle , le Cardinal de

Richelieu qui gouvernoit la France ,

s'étoit mis en tête de détruire toutes les

retraites de l'héréfie , ayant une paffion

démefurée de fe faire un jour cano

nifer; & que pour parvenir plus fure

ment à cette fin , il faifoit dire à fes

Confeffeurs qu'il n'avoit jamais commis

un péché véniel. « Je l'ai oui répéter

bien des fois , continue du Maurier, à

M. Lefcot de Saint-Quentin , fon Con

feffeur, qu'il fit Evêque de Chartres.

C'étoit un Picard auffi fin qu'il en fût

E 2
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jamais , & qui , fous une franchiſe &

une fimplicité apparentes cachoit

beaucoup de rufe & d'artifice ». Pour

s'acquérir de la réputation parmi les

zélateurs de la foi Catholique , cette

Eminence avoit donc traité fous main

avec Jean d'Ofmaël de Walkembourg ,

Gouverneur d'Orange , pour qu'il livrât

cette Place. Cet homme nourri dans la

maiſon d'Orange , à qui le Prince Henri

avoit confié fa Principauté , fut gagné

par lapromeffe qu'on lui fit de 400,000 1.

d'argent comptant , & d'une terre de

20,000 liv. de rentes , en Provence , où

il faifoit état de feretirer & de renoncer

au Calvinifme , n'ayant point d'autre

Religion que fon intérêt ; mais cette

affaire traîna affez long- temps , &

Walkembourg ne voulant pas livrer la

Place qu'on ne lui eût remis tout l'ar

gent entre les mains , le Prince fut

affez heureux pour être averti à temps

de cette trahifon. Il dépêcha donc le

Sieur Knuth , Zélandois , homme ré

folu & en qui il avoit toute confiance

avec ordre exprès de le défaire de ce

traître . Ce Knuth , qui étoit auffi adroit

que hardi , après s'être affuré des prin

cipaux habitans de la Ville & de plu

"
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& fieurs Gentilshommes de la Principauté

d'Orange , épie l'occafion de furprendre

le Gouverneur qui , étant un jour def

cendu du Château dans la Ville , peu

accompagnés contre fa coutume , fut

attaqué & tué dans la maifon de Lapife ,

Greffier , où il s'étoit retiré. Puis Knuth

alla droit au Château, où le Lieutenant,

après avoir d'abord tiré le canon contre

la Ville, & un peu balancé , le reçut

enfin, à l'inspection de l'ordre du Prince ,

& fit avec toute la Garnifon un nouveau

ferment de fidélité à Henri- Frédéric de

Nu, qui envoya enfuite le Baron

de Dona fon beau-frere commander

dans la Place...

→
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Walkembourg avoit époufé la fille

du Sieur de Brie , Tréforier des Etats :

elle avoit fait fon poffible pour lui ôter

de l'efprit ces deffeins pernicieux , mais

elle eut la douleur , auffi bien que fes

filles , de le voir expirer ; car il fut

contraint de fe rendre à Knuth après

avoir été bleffé griévement au-travers

de la porte d'une chambre où il fe dé

fendit long-temps. Knuth avoit rendu

un fervice important à fon Maître ;

il en fut récompenſé par un préſent

& une penfion de 2000 livres. On9
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conçoit bien que le Prince d'Orange

voulut le plus grand mal à Richelieu

d'avoir effayé de lui ravir une Souve

raineté ; mais il cacha fon reffentiment ,

&pour le manifefter , il attendit une oc

cafion favorable qui ne tarda pas à fe

préfenter ; car peu de temps après ,

M. le Cardinal s'étant brouillé avec

Marie de Médicis , qui étoit foutenue

de toute la puiffance d'Efpagne & d'Al

lemagne , il fut contraint de recourir à

des alliances étrangeres , & de recher

cherceuxqu'il avoit méprifés jufqu'alors.

La tempête qui fe forma contre lui , tant

au-dedans qu'au-dehors du Royaume

l'obligea de mendier l'appui du Prince

d'Orange, qui , fans avoir le titre de

Souverain , diſpoſoit de tout dans les

Provinces-Unies. I fe fit un Traité

entre la France & les Etats , par lequel

on devoit attaquer puiffamment les Ef

pagnols , & divifer la conquête des

Pays- Bas Catholiques , qu'on avoit déjà

dévorés en imagination. Le Prince

d'Orange devoit entrer dans le Brabant

avec l'Armée de Hollande. La France

le devoit joindre avec une Armée de

trente mille hommes ; & nos Généraux ,

en cas de jonction , avoient ordre du

*
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Roi d'obéir au Prince , tant le befoin

qu'on avoit de lui étoit preffant. En

effet , au printemps fuivant , en 1635 ,

l'Armée de France , fous le comman

dement des Maréchaux de Châtillon &

de Brézé , étant entrée dans les Pays

Bas , défait à plate couture les forces

d'Eſpagne à Avein , commandées le
par

Prince Thomas de Savoie , qui depuis

prit le nom de Prince de Carignan.

Tout le bagage , tout le canon demeura

au pouvoir des François , avec quan

tité de prifonniers , dont plufieurs de

qualité furent menés à Maftricht. Ces

Généraux , après cette victoire , fe

joignirent au Prince d'Orange , & fac

cagerentune partie du Brabant ; mais le

Prince qui avoit toujours fur le cœur

l'affaire d'Orange , & qui n'aimoit pas

mieux le voisinage des François que

celui des Efpagnols , faute de vivres &

de fubfiftances fit ruiner notre Armée

victorieufe , qui , s'étant retirée en

Hollande après la levée du fiége de

Louvain , fous prétexte de l'approche

de Picolominy avec une Armée d'Alle

magne , y périt en grande partie de faim ,

de mifere & de maladie , le fixieme n'en

étant pas retourné dans le Royaume.

戴
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,

Le Prince d'Orange regardoit le Car

'dinal de Richelieu comme un ennemi

réconcilié , qui ne le recherchoit que

parce qu'il avoit le plus grand befoin de

lui; en conféquence , il lui faifoit tous

les déplaifirs & lui donnoit toutes les

mortifications dont il étoit capable , re

cevant tous ceux qui étoient difgraciés

en France , les honorant des plus beaux

emplois & de fa confiance même , ce

qui fut bien marqué à l'égard de MM, de

Hauterive & de Beringhen
qu'il

confidéroit autant pour narguer le Car

dinal , que parce qu'ils le méritoient.

Richelieu , tout puiffant qu'il étoit , fe

voyoit forcé d'avaler ces pilulles , ayant

befoin de la diverfion de la Hollande

pour le bien de fes affaires. Tout cela

fit connoître au Cardinal qu'il ne faifoit

pas bon offenfer les hommes de cou

rage ; mais il fut diffimuler en bon po

litique , & ne parut point s'irriter de

ces mauvais traitemens , qui fe peigni

rent à fon efprit plutôt comme des ref

fentimens de juftice très-naturels , que

comme des offenfes faites de gaieté de

coeur. Ainfi il continua de rechercher

l'amitié du Prince d'Orange , & il fut.

arrêté que dorénavant chacun attaque
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roit de fon côté l'ennemi commun. Il

entretint depuis une fidelle & parfaite

correfpondance avec le Prince , qui

s'étant affez vengé , & voyant qu'il

tiroit un grand avantage de fon alliance

avec la France , exécuta depuis les

Traités de bonne foi,

Tout le monde fait que la Reine

Mere ayant recouvré fon crédit , quel

que temps après la mort du Connétable

de Luines , elle l'avoit employé à

pouffer l'Evêque de Luçon fa créature ::

il lui étoit redevable du chapeau de Car

dinal , de fon entrée au Confeil , de fa

faveur , de fa puiffance prefque fans

bornes :il onblia tant de bienfaits . Marie

de Médicis crut du moins qu'il les avoit

oubliés , & fe les reprocha à elle-même..

Leur méfintelligence éclata immédiate

ment après le fiége de la Rochelle. M. de

Richelieu étant entré dans la chambre

de cette Princeffe , elle lui demande:

comment il fe porte je me porte

mieux quebeaucoup de gens qui font ici!

ne voudroient , répond le Cardinall

enflammé de colere , le front ridé , le

nez affilé & les levres tremblantes , au!

rapport d'un Ecrivain qui prend Dien

E
S
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1 témoin de la vérité de ce qu'il avance.

La Reine rougit & fourit prefque en

même temps, en voyant entrer le Car

dinal de Bérulle en habit court & avec

des bottes blanches. « Je voudrois , dit

auffi-tôt leMiniftre du ton d'un homme

quine fe poffédoit pas , je voudrois être

auffi avant dans vos bonnes graces

comme eft celui dont vous vous mo

quez ». Il parle enfuite avec beaucoup

de vivacité contre la Princeffe de Conti

& la Ducheffe d'Elboeuf, qu'il favoit

n'être pas dans fes intérêts . La Reine

Mere, qui les aimoit fort , lui dit qu'il

eft infupportable. Le Roi qui furvient

eft inftruit de toute la converfation , &

blâme fon premier Miniftre dont il con

damne l'emportement ; car dès le len

demain , il écrivit une lettre à Marie

de Médicis , dans laquelle il lui deman

doitpardon ;& au défaut du Pere Suf

fren , qui étoit malade , il voulut en

être le porteur. Les larmes dont il ac

compagne fa lettre lui méritent fa grace.

La querelle recommence huit jours

après , & la Reine faifit cette occafion

pour lui ôter la furintendance de fa Mai

fon. Le Cardinal fait voir au Roi le

billet qu'elle lui écrivoit , & protefte
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qu'il ne peut perdre cette charge fans

fe retirer de la Cour , où il ne pouvoit

demeurer avec honneur après une pa

reille flétriffure. Louis fe charge de la

réconciliation , & la fait avant le voyage

d'Italie , où il force le Pas-de-Suze. Pen

dant ce temps-là , Monfieur , qui étoit ·

veuf de la Princeffe de Montpenfier ,

qu'il avoit perdue au bout de neufmois

de mariage , fait paroître de l'inclination

pour la Princeffe Marie de Mantoue. La

Reine-Mere qui défiroit qu'il s'alliất

dans la Maiſon de Florence , fit arrêter

la Princeffe , qui fut conduite au bois

de Vincennes , dans la crainte que Mon

fieur ne l'enlevât. Le Cardinal défap

prouva cette conduite ; & la Reine

qui le fut , en fut extrêmement piquée.

Affez de gens s'appliquoient à l'aigrir ,

parce que le Cardinal avoit une infinité

d'ennemis. La Princeffe de Conti , laDu

cheffe d'Elboeuf & la Comteffe d'Or

nanole haïffoient mortellement. Le Duc

de Bellegarde & le Duc de Guife ne

Paimoient pas davantage ; l'un , parce

qu'il avoit fait nommer Tavannes à la

Lieutenance générale de Bourgogne ,

Pautre , parce qu'il vouloit lui ôter

Amirautédu Levant, prétendantqu'elle

E6
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n'étoit qu'une dépendance de celle du

Ponant. Monfieur fe plaignoit qu'il le

trouvoit toujours oppofé à fes deffeins ,

foit qu'il penfât à commander les Ar

mées, foit qu'il voulût fe marier : la

Reine-Mere , qu'il entretenoit à fon

fervice quarante Gentilshommes qu'elle

ne voyoit point , tant ils étoient affidus.

à faire leur cour au Cardinal . Baffom

pierre dit que deux autres hommes , que

M. de Richelieu avoit élevés de la terre

aux plus hautes dignités , par une ingra

titude fignalée avoient tâché de le détruire ;

à favoir , M. de Bérulle , que de fimple

Prétre , il avoit fait Cardinal ; & M. de

Marillac, à quiil avoitfait d'abord donner

enmain lesfinances , & enfuite les Sceaux.

11 eft vrai que le Miniftre avoit con

tribué à leur élévation , mais il eſt cer

tain que c'étoit en confidération de la

Reine-Mere; ainfi c'étoit proprement à

elle qu'ils en étoient redevables. Des

ennemis auffi puiffans pouvoient fe

flatter de culbuter aifément le Cardinal;

il en avoit cependant un autre beaucoup

plus dangereux , le Roi lui- même. Ce

Prince , qui étoit fatigué de l'empire

qu'il avoit laiffé prendre à fon Miniftre,

étoit fouvent tenté de s'en défaire ; &
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le Cardinal qui connoiffoit fes incerti-

tudes , ne trouvoit point de meilleur

moyen pour les fixer , que de le me

nacer de fe retirer. Louis fe détermina

néanmoins à la fin : ce fut à Lyon, après

fa grande maladie , pendant laquelle il

fut affiégé de tout ce que le Cardinal

avoit de plus redoutables ennemis ; il

pria cependant la Reine fa mere d'at

tendre jufqu'à fon retour à éclater

contre lui. Leurs Majeftés y arriverent

au commencement du mois de Novem

bre. Les affaires étoient alors dans une,

efpece de crife , & l'incertitude de ce

qui fe paffoit en Italie , d'où l'on atten

doit à chaque moment la nouvelle d'une

bataille donnée pour délivrer Cafal , fit

que le Roi conjura fa mere de diffimuler

encore fon reffentiment pendant quel

ques femaines. Ce fut le 10 , veille de

la Saint-Martin , qu'il lui fit cette priere

dans un entretien fecret qu'il eut avec

elle au Luxembourg ; ils en étoient là

deffus , lorfque le Cardinal , qui avoit

paffé par la petite Chapelle , entre dans

le cabinet dont on avoit oublié de

fermer la porte de ce côté- là. Il juge au

cri que fait le Roi , qu'on parle de lui ;

la Reine le nie d'abord , & n'en fait
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l'aveu que pour l'accabler de repro

ches , & lui défendre de fe préſenter

devant elle. Louis alla dîner , & peu

après ayant fait appeler Monfieur fon

frere , il lui préfente le Cardinal , le

prie de l'aimer , & de le tenir pour fon

ferviteur. Cette démarche , dont Baffom

pierre nous apprend qu'il fut témoin ,

prouve , ceme femble , invinciblement

que le Monarque n'avoit pas encore

pris le parti d'éloigner le Prélat , & juf

tifie ce qu'ont écrit plufieurs Hiftoriens,

que Marie de Médicis n'avoit jamais

demandé qu'il fortît de la Cour , mais

qu'il ne fe mêlât plus de fa maifon &

de fes affaires. Il eft certain cependant

qu'il fe regardoit le lendemain comme

un homme difgracié , & qu'il fe difpofa

à partir pour Pontoife , pour gagner de

là le Havre-de- Grace , pendant que le

Roi de fon côté s'en alloit à Versailles,

Plufieurs ont dit que fi la Reine-Mere

avoit fuivi fon fils à Verſailles , le Mi

niftre étoit perdu ; que le Cardinal de

la Valette ayant confeillé à Richelieu

d'y aller pour faire une nouvelle ten

tative fur l'efprit du Roi , il fuivit ce

confeil qui lui réuffit. Cependant it

paroît certain que le Roi avant de partir
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pour Verfailles , avoit ordonnéà Saint

Simon fon favori d'envoyer dire de fa

part au Cardinal de Richelieu de fe

rendre auprès de lui . Cet ordre fut

porté au Cardinal par un Gentilhomme

que Saint-Simon lui envoya , & dès- lors

ce Miniftre comprit que le Roi étoit

réfolu de le maintenir dans fa place

malgré la Reine-Mere il fe rendit à

Verſailles , où le Roi lui déclara qu'il

le foutiendroit contre tous ſes enne

mis ; ce jour fut appelé la journée des

dupes , parce que les ennemis du Car

dinal y furent pris pour dupes. Les

Sceaux furent ôtés le lendemain àMichel

de Marillac , qu'on mena prifonnier à

Châteaudun , où il mourut deux ans

après , le 7 Août 1632. Le Maréchal

fon frere fut enfuite arrêté en Piémont ,

d'autres furent exilés ; dès ce moment

le Miniftre fut tout-puiffant , & tout

plia devant lui. Il voulut bien pourtant

faire une efpece de paix avec la Reine

Mere , & elle fut négociée par le Car

dinal Bogny & le Confeffeur de Leurs

Majeftés . Le Pere Suffren l'alla chercher ,

& dès qu'il arriva , tous trois fe mirent

à pleurer. On entra enfuite en matiere.

Le Miniftre affura la Reine de fon entier
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dévouement , & la Reine lui promit de

fe comporter àfon égard felon qu'il fe

gouverneroit avec elle. On verra par

la fuite que cette paix fut de courte

durée.

Cemorceaufiintéreffant de l'Hiftoire

de Louis XIII offre plufieurs traits trop

curieux , concernant le caractere du

Roi , de la Reine fa mere & de Riche

lieu , pour ne pas le rapporter dans fon

entier , d'après les meilleurs Ecrivains

contemporains. La Reine-Mere inftruite

à fon arrivée de Lyon à Paris de l'état

des affaires d'Italie , fe réfout , à la folli

citation des ennemis du Cardinal , de le

chaffer de fa maifon , ainfi que la Dame

de Combalet fa niece &tous fes parens ,

bien perfuadée que le Roi éloigneroit

bientôt après Richelieu des affaires; ou

que , privé de l'appui de celle qui l'avoit

fait entrer au Confeil , il prendroit de

lui-même le parti de la retraite , &

n'attendroit pas un ordre exprès du

Roi. On a cru que la perte du Miniftre:

avoit été concertée entre les deux Reines

& Marillac , Garde des Sceaux , dans le

Couvent des Carmélites du faubourg

Saint-Jacques. Marie de Médicis y def

cendit avant que d'aller à fon Palais du
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Luxembourg, où elle fe propofoit de

loger déformais . Cependant les apolo

giftes de cette Princeffe foutiennent

qu'on ne s'occupa que de dévotion

chez les Carmélites ; que les deux Reines

étant entrées dans le Monaftere , Ma

rillac n'eut pas un long entretien avec

Marie de Médicis , & qu'elle réſolut

d'écarter le Cardinal, fes parens & fes

créatures , parce que l'arrogance d'un

domeftique ingrat & infidelle devenoit

tous les jours plus infupportable à ſa

maîtreffe , dont il pouffoit la patience à

bout. Mais quelque chofe que puiffent

dire les défenfeurs de la Reine-Mere , il

paroît évident que la ruine du Cardinal

étoit projetée depuis long-temps ;

qu'Anne d'Autriche , Gafton , & plu

fieurs Seigneurs & Dames de la Cour

y travailloient de concert avec Marie

de Médicis, & que les Miniftres du Roi

d'Efpagne furent du complot. Quoi qu'il

& en foit , Louis arrivé dans fa Capitale

quelque temps avant la Reine fa mere ,

vint de Verfailles pour la voir , & fe

logea dans l'Hôtel des Ambaffadeurs

extraordinaires , afin d'être plus près

du Palais du Luxembourg , & de con

férer fouvent avec elle. On trouve de
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la diverfité dans les Auteurs qui racon

tent la fameuse aventure que je vais

rapporter. Après les avoir foigneufe

ment comparés , j'ai pensé que cette

contrariété apparente vient de ce que

les uns rapportent des circonftances de

la même affaire, que les autres omettent.

Voici , fuivant quelques-uns , comment

la chofe a pu fe paffer :

Le 9 Novembre , le Roi vient à Paris

dans le deffein de prier la Reine fa mere

de trouverbon que Richelieu demeurât

encore fix femaines ou deux mois auprès

d'elle. Le bien de mes affaires le de

mande indifpenfablement , dit le Roi à

Marie de Médicis ; elles font maintenant

dans une espece de crife. J'ai ordonné

aux Généraux de mon Armée en Italie

de hafarder une bataille en cas que Cafal

ne puiffe être autrement fecouru ». La

Reine-Mere parut confentir à ce que le

Roi lui demandoit. Louis l'ayant prié

enfuite de permettre au Cardinal & à la

Dame de Combalet fa niece de lui

rendre leurs refpects , & de les recevoir

bien , du moins en apparence , elle ne

put s'en défendre. Le Roi fait dire à

Richelieu & àfa niece de venir l'un après

l'autre au cabinet de Marie de Médicis ,
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à une certaine heure où il s'y trouve

roit. Madame de Combalet entre la

premiere , fe jette aux genoux de la

Reine-Mere & la remercie très-humble

ment de ce qu'elle vouloit bien lui

rendre fes bonnes graces. Soit que la

vue d'un objet qui lui étoit odieux

réveillât le reffentiment de Marie de

Médicis , foit qu'elle imaginât qu'après

avoir éclaté contre Richelieu & contre.

fes
parens , Louis la difpenferoit de lui

tenir la parole qu'il lui avoit extorquée.

d'attendre encore deux mois , bien loin

de faire un accueil favorable à cette

Dame , qui s'étoit profternée à fes ge

noux , la Reine-Mere lui dit les chofes

du monde les plus dures & les plus

défobligeantes. Déconcertée au dernier

point, & fondant en larmes , la Dame

de Combalet fe leve , fe retire , & Saint

Simonlui donne la main, Louis fait alors

de grands reproches à la Reine fa mere.

« Du moins , Madame , lui dit-il en réï-

térant fes inftances , tâchez de tout rac

commoder en parlant plus doucement à

M. le Cardinal qui s'avance ».

Richelieu entre dans le cabinet im

médiatement après fa niece ; les larmes

de cette Dame & la défolation qu'elle

4
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témoignoit , avoient fait juger à ce

Prélat que fes affaires n'étoient point

dans une auffi bonne fituation que le Roi

lui avoit dit. Il fe préfente en tremblant ,

& Marie de Médicis fe déchaîne contre

lui fans garder aucune meſure ; elle le

traite d'ingrat , de perfide , de fcélérat ,

de perturbateur du repos public de

P'Europe. << Voyez ce méchant homme ,

ajoute-t-elle en s'adreffant au Roi ; il

ne penſe à rien moins qu'à mettrevotre

Couronne dans fa famille ; voilà pour

quoi il ménage le mariage de fa niece

avec le Comte de Soiffons. Que

dites-vous-là , Madame , s'écria le Roi

tout étonné , que dites-vous? La co

lere vous emporte trop loin ; M. le

Cardinal eft un honnête homme , il me

fert fidellement , & je fuis fort content

de fes fervices. Vous m'affligez fi fenfi

blement que je ne me remettrai jamais

du chagrin que vous me caufez ». Louis

tâche en vain d'appaifer fa mere irritée ;

plus il la conjure de fe fouvenir de ce

qu'elle lui a promis , plus elle s'emporte.

Le Roi dit enfin au Cardinal de ſe reti

rer, & fait de nouveaux reproches à

Marie de Médicis , & la prie d'avoir un

peu de patience & de ne point pouffer
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fi-tôt les chofes à la derniere extrémité.

Cependant Sa Majefté , outrée de ce

qu'on lui a manqué de parole , prend

Saint-Simon fon favori par la main, &

lui dit en fortant : « Hé bien , que pen

fes-tu de tout ce que tu viens d'enten

dre? Je vous avoue , Sire , que je

croyois être dans un autre monde

répond le favori , entiérement dévoué

au Miniftre ; mais enfin , vous êtes le

maître. Oui , oui , je le fuis , reprend

le Roi , & je le ferai bién fentir aux

gens ». Le bon Prince fe rappeloit les

promeffes tant de fois réitérées à Ri

chelieu de ne point l'abandonner , il

ne prévoyoit pas que la Reine fa mere

le feroit changer encore.
Une per

fonne de qualité s'étant approchée pour

dire quelque chofe auRoi , Saint-Simon

fe fervit de l'occafion , & envoya un

Gentilhomme dire au Cardinal que fes

affaires n'étoient pas fi défefpérées , &

qu'il recevroit bientôt de bonnes nou

velles. Dès que Louis eft de retour à

l'Hôtel des Ambaffadeurs , il s'enferme

dans fa chambre , déboutonne fon pour

point , & fe jette fur fon lit. « L'obſti

nation infurmontable de la Reine ma

mere me fera mourir , dit-il à Saint

―

"

1
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Simon ; elle veut que je chaffe un Mi

niftre qui me fert utilement , & que je

confie l'adminiftration de mes affaires à

des gens mal-habiles. Sa prévention

contre le Cardinal eft telle , qu'il n'y a

pas moyen de lui faire entendre raifon.

Qu'on m'apporte à boire , je fens une

ardeur qui me dévore ; tu me diras en

fuite ton avis fur le parti que je dois

prendre. Je ne doute point , Sire ,

repart Saint-Simon , que Votre Majeſté

ne protege M. le Cardinal contre une

cabale de gens acharnés à le perdre dans

votre efprit , parce qu'ils voudroient

remplir fa place. Il vous fera facile de

confondre les méchans qui fuggerent

toutes ces chofes à la Reine-Mere , &

qui s'oppofent mal à propos au bon

gouvernement de votre Royaume ».

Pendant un ou deux jours on ne fut

rien à la Cour du nouvel éclat de la

Reine-Mere contre Richelieu. Le 10

Novembre , Marie de Médicis fit de

: nouvelles inftances au Roi fon fils ; elles

furent fi vives & fi preffantes , que

malgré fes dernieres réfolutions , le

foible Louis promit enfin de fe défaire

au-plutôt de fon Miniftre. Averti que

le Roi& la Reine fa mere font enfermés
•

盤

*

*

•
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depuis affez long-temps , le Cardinal

vole à l'appartement de Marie ; il en

trouve toutes les portes fermées , fans

excepter celle de l'antichambre. II

entre dans la galerie , & ofe frapper à

la porte du cabinet ; on ne répond

point. Comme il connoît les êtres , ilEt iâche de s'ouvrir un paffage par une

petite chapelle dont Marie de Médicis

a oublié de fermer la porte. Il pénetre

ainfi jufqu'au cabinet où elle eft avec le

Roi. « Ah ! Madame , le voici , s'écrie

Louis en voyant fon Miniftre , à la dif

grace duquel il vient de confentir à

regret. Je crois que vous parliez de

moi, leur dit Richelieu. Non , répli

que froidement la Reine-Mere.

Avouez la chofe , Madame , réplique le

Cardinal ; vous étiez fur mon chapi

tre. Cela eft vrai , dit enfin la Reine ,

offenfée de cette hardieffe importune ,

& au même inftant elle fe déchaîne de

nouveau contre lui , déclare qu'elle ne

veut plus le voir , & s'abandonne telle

ment àfafureur, qu'elle oublie le projet

qu'elle avoit formé d'engager le Roi à

faire arrêter Richelieu par le Capitaine

des Gardes. Louis , chagrin de ce

nouvel éclat , fe retire incontinent; &

{
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pour fortir d'embarras , prend la réfo

lution de retourner à Verfailles.

La Reine-Mere ne put le retenir

qu'un feul jour à Paris ; mais avant fon

départ , elle lui fait figner une lettre

par laquelle il donnoit feul au Maréchal

de Marillac le commandement de l'Ar

mée , & la direction des affaires d'Italie.

Ces nouvelles mefures que prend le Roi

fans la participation de Richelieu , ache

vent de perfuader le Cardinal que fa

difgrace eft abfolument réſolue , & que

les Marillac , fes ennemis jurés , devien

nent maîtres des affaires. Il n'hésite plus

à fe retirer au Havre-de- Grace , & il

-ordonne qu'on faffe partir fes mulets

-chargés de ce qu'il a d'argent , & de fes

seffets les plus précieux.

"

Ses ennemis lui ont reproché plus

d'une fois qu'un de fes Domestiques dit

fans y penfer , que cent facs de piſtoles

d'Espagne , qui pouvoient faire environ

quatre millions de livres , furent alors

emballés. Si nous en croyons les mêmes

gens , Richelieu avoit perdu la tra

montane ; il paroiffoit abfolument dé

concerté. Ses flatteurs parlent tout au

trement. « Richelieu , dit l'un d'eux

reçut le coup de foudre fans effroi ,

mais
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mais avec beaucoup de douleur. Il fe

défendit devant Leurs Majeftés avec le

même courage qu'il avoit témoigné en

les fervant. Durant ce conflit , ajoute

le même Auteur , Marillac , Garde des

Sceaux , fit dire à fa porte qu'il étoit

A malade , & qu'il ne verroit perfonne ce

jour-là. It alla pourtant au Luxembourg

fans y être appelé. L'agitation de fon

efprit & la part qu'il avoit dans une fi

grande intrigue , ne lui permirent pas

de demeurer dans fa maiſon. Il s'adref

foit à ceux qu'il croyoit affectionnés au

Cardinal , demandoit aux uns ce qui

pouvoit caufer un fi grand filence , &

l'étonnement extraordinaire qui paroif

foit fur les vifages des premieres per

fonnes de la Cour ; s'informoit auprès

des autres de ce qui s'étoit paffé dans la

conférence du Roi avec la Reine-Mere

& prétendoit par cette ignorance affec

tée fe mettre à couvert des foupçons &

de la vengeance de Richelieu , en cas

que l'entrevue n'eût pas le fuccès que

le Garde desSceaux en efpéroit». Je fais

bien que l'Ecrivain dont je rapporte les

paroles eft ennemi de Marillac ; mais le

perfonnage qu'il fait jouer au Garde des

Sceaux , eft fi naturel& fi convenable à
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la fituation où ce Magiftrat devoit fe.

trouver alors , que je ne puis m'empê

cher de trouver ce récit au moins fort

vraisemblable. Toutes ces circonstances

prouvent à mon avis que le Roi aban

donna véritablement fon Miniftre au

reffentiment de Marie de Médicis , quoi

qu'en dife un Auteur judicieux & bien.

informé en général des affaires de ce

temps là. Quand on parloit , dit cet

Auteur , de la retraite du Roi à Ver

failles , & de la faute que fit la Reine

Mere de ne pas le fuivre afin d'achever

ce qu'elle avoit commencé , cette Prin

ceffe répondoit qu'elle fe repentoit feu

lement d'avoir oublié de pouffer le

verrou d'une porte de fon cabinet , &

que fi elle l'eût bien fermée , Richelieu

étoit perdu fans reffource. Mais l'opi

nion commune eft que le Cardinal

s'étoit affuré du Roi dès Lyon , & que

tous deux jouoient la bonne Reine. La

fuite de l'affaire confirme cette conjec

ture , car enfin Marie de Médicis en

fentit incontinent le contre-coup ».

J'avoue que le concert qui parut deux

jours après entre le Roi & fon Miniftre

peut faire naître cette penſée , qu'ils

étoient l'un & l'autre d'intelligence
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contre la Reine- Mere ; mais la lettre

de Louis à Marillac & plufieurs autres

circonftances me perfuadent que le

foible Monarque abandonna réellement

Richelieu , & que le Cardinal fe crut

perdu. Vous ne ferez plus de cas d'un

homme difgracié comme moi, dit- il le 1

Novembre , à Baffompierre qui le con

duifoit à l'appartement de la Reine

Mere. Richelieu alloit faire une nou

velle tentative pour la fléchir , il fe met

à fes genoux , & lui demande humble

ment pardon en préfence du Roi ; mais

l'inexorable Princeffe ne voulut point,

l'écouter. « Bon , bon , difoit- elle à

ceux qui lui parloient de la douleur &

de l'abattement de Richelieu , il change

de vifage & de contenance comme il

lui plaît ; lorfqu'on le trouve le plus gai

& le plus content du monde , il paroît

en un inſtant trifte & demi-mort , ſi

l'état de fes affaires le demande ».

•**

Après ce dernier & inutile effort ,

le Cardinal déclare publiquement qu'il

ira à Pontoife ce jour - là même

& que de là il fe rendra au Havre

de-Grace. Son bagage étoit, déjà en

chemin fous l'escorte de quelques

Soldats , & fes mulets allerent jufqu'à

F 2
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trente-cinq lieues au-delà de Paris , fans

entrer dans aucune Ville , de peur qu'ils

ne fuffent arrêtés & que le Peuple ne

s'avisât de piller le tréfor qu'ils por

toient. Le Cardinal de la Valette , fâché

de ce que fon ami Richelieu prend une

réfolution extrême & abandonne trop

tôt la partie , fait une action , dit un

Auteur , plus généreufe qu'utile au bien

& au repos de fa maiſon. Il va trouver

fon confrere , & emploie toute fon élo

quence à le détourner d'un projet mal

conçu. « Vous n'y penfez pas , dit la

Valette à Richelieu ; le plus mauvais

parti que vous puiffiez prendre , c'eft la

retraite. Une fortune portée auffi loin

que la vôtre , ne fe maintient qu'en la

pouffant toujours plus avant : fi vous

reculez une fois , vous ne trouverez que

des précipices ; le premier pas que vous

ferez en arriere , fera une chute dont

vous ne vous releverez jamais. Vous

vous trompez étrangement fi vous

croyez que vos ennemis vous laifferont

à demi-renversé , ils craindront toujours

le retour de la faveur du Roi à votre

égard ; & ce retour leur fera d'autant

plus redoutable , qu'ils font bien per

fuadés que vous rentrez jamais en
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place, vous ne manquerez pas de vous

venger. Allez hardiment trouver le Roi ,

il eft feul à Verfailles : vos fervices ne

font pas encore oubliés , il faut pro→

fiter de l'ouverture, favorable que vos

ennemis , aveuglés de leurs bons fuccès ,

vous donnent pour renverfer leurs

projets ; le commencement d'une dif

grace n'en eft pas la fin & la confom

mation. Je m'offre à vous accompagner

à Verfailles , & je m'expofe volontiers

à courir une partie du danger , s'il y

en a le moindre dans le confeil que je

vous donne. Je vous ai juré une éter

nelle amitié ; vous connoîtrez la fincé

rité de mes proteftations , dans l'ad

verfité auffi bien que dans votre plus

haute fortune ». On dit que Château

neuf, Confeiller d'Etat , & Le Jai , Pré

fident au Parlement de Paris , joignirent

leurs inftances à celles du Cardinal de ·

la Valette. Ils furent bientôt amplement

récompenfés de leur fidelle attachement

à un Miniftre chancelant & déjà aban

donné de la foule des courtifans. Il n'en

fut pas tout-à- fait de même de la Va

lette. Si Richelieu témoigna quelque

reconnoiffance en faifant donner à fon

confrere de l'emploi analogue à l'incli

F 3
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nation guerriere d'un Seigneur qui

n'étoit entré dans l'Eglife que par des

confidérations humaines & politiques ,

le Miniftre , devenu plus puiffant que

jamais , perfecuta cruellement le pere

& le frere de l'ami le plus généreux &

le plus déficeéreffe qu'il eût jamais eu.

L

Cependant tout Paris crut Richelieu

abfolument ruiné. Selon l'ufage , les

courtifans tournerent le dos au Car

dinal , & chacun d'eux accourut att

Luxembourg briguer l'appui & la pro

tection de la triomphante Marie de Me

dicis. Le Garde des Sceaux dépêche fon

Secrétaire en Italie , & lui donne la

lettre obligeante du Roi au Maréchal

de Marillac. Les Miniftres étrangers

envoient des courriers à leurs Maitres ,

& les informent de la révolution arrivée

à la Cour de France. Enfin , le brui

de la difgrace de Richelieu eft bientôt

répandu dans toute l'Europe. On trouve

dans un certain Mémoire attribué au

Cardinal , que Charles I , Roi d'Angle

terre , ayant appris cette nouvelle , alla

trouver Henriette fon époufe , & qu'il

lui dit « La Reine votre mere a tort.

Le Cardinal de Richelieu a rendu des

fervices trop fignalés au Roi fon
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Maître. Cette aventure me remet dans

l'efprit l'accufation intentée contre

Scipion devant le Peuple de Rome : il

l'écouta patiemment , & au lieu d'y

répondre , Je me fouviens , dit-il , qu'à

pareil jour je défis l'Armée Carthagi

noife : Romains , allons au Capitole en

rendre graces aux Dieux. Si j'avois été

à la place du Cardinal , j'aurois écouté

les plaintes de la Reine votre mere avec

la même tranquillité , & me ferois con

tenté de dire auRoi votre frere : Depuis

deux ans la Rochelle eft prife ; trente

cinq Villes Huguenotes font réduites &

rafées ; Cafal a été fecouru deux fois ;

la Savoie & une grande partie du Pié

mont font entre vos mains : ces avan

tages , Sire , que vos armes ont rem

portés par mes foins , vous répondent

de mon application & de ma fidélité ».

Ce n'eft pas fans raifon que le jour

de la Saint-Martin 1630 , a été nommé

lajournée des dupes. Au lieu de fuivre le

Roi fon fils à Verfailles , & de ne point

s'en féparer jufqu'à ce que Richelieu

foit au Havre-de-Grace , l'imprudente

Marie de Médicis laiffe au Cardinal le

moyende parler à Louis , & de le faire

F 4
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changer de réfolution ; fauffement per

fuadée que le Roi ne fongera plus qu'à

prendre le divertiffement de la chaffe

elle s'amufe à recevoir les hommages

des courtifans qui fe rendent en foule

à fon Palais , s'empare des applaudiffe

mens des confidens & de quelques

Dames de la Cour , & difpofe de tout

comme feule maîtreffe des affaires. Le

Duc d'Epernon , qui bait autant le Mi

niftre difgracié que fon fils le Cardinal

de la Valette lui eſt dévoué , court au

Luxembourg dès qu'il apprend une

nouvelle qui flatte fon ambition & fon

humeur vindicative. Les fervices im

portans qu'il a rendus à la Reine- Mere

font efpérer au crédule vieillard qu'il

fera déformais plus diftingué ,& qu'elle

donnera quelques marques de bienveil

fance & de gratitude à celui qui l'atirée

de la dure prifon où le Duc de Luines

l'avoit confinée. Quelle fut la mortifi

cation du fier d'Epernon , lorfqu'il vit

que bien loin de répondre à fon em

preffement, on le laiffoit dans la foule,

& que la Reine - Mere montroit plus

d'égards à des perfonnes d'un rang très

inférieur au fien !

?



de Henri IV & de Louis XIII. 129

"

2 ,

18

O

It

M

101

10

ve

ret

ice

20

ܒ

رارک

-

Le Duc de Montmorenci , le Duc de

Créqui , avertis fousmain par Saint

Simon de ne pas fe laiffer entraîner au

torrent , vont à Vérfailles , & font leur

Cour au Roi ; mais Baffompierre , tout

délié & circonfpect qu'il étoit d'ailleurs ,

fut une des plus grandes dupes dans

cette fameuſe journée ; il demeura trois

à quatrejours à Paris , & négligea de fe

montrer au Roi & auCardinal qui déjà

triomphoit de fes ennemis. Quand le

Maréchal vint enfuite à Verſailles , il

eut le chagrin d'être mal reçu , & d'en

tendre dire au Roi , qui éleva la voix

en d'appercevant Le voilà qui vient

après la batailletadonias

C

Mais il ne fuffit pas de rapporter com

ment Marie de Médicis & fes courtiſans

furentpris pour dupes, difons encore ce

quife paffa entre Louis & fon Miniftre à

Verfailles. Richelieu fuivit d'autant plus

volontiers le confeil de fon ami la

Valette , que Saint-Simon lui avoit

envoyé dire fecrétement que tout alloit

le mieux du monde , & qu'il pouvoit

en fureté fe préfenter devant le Roi..

LesdeuxCardinauxparurentfur l'heure.

La Valette fe préfente le premier , afth

-de connoître par lui même les difpo

X
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1

fitions de Sa Majesté.MeMonfieur le

Cardinals, luisdit le Roien de tirant à

part , je crois quel vous êtes furpris de

tout ce qui ſe paffed Plus que Votre

Majefté ne peut fe l'imaginer , répond

la Valette. M. de Richelieu a un bon

Maître , reprend le Roi; allez lui dire

qu'il vienne inceffammentrici La

Valette ne cache pas à Louis que Ri

chelieu étoit venu de lui-même dans le

deffein de fe jeteraux piedsidenSan Mat

jefté , & il fort pour aller chercher fon

confrere. Saint-Simon, premjer Ecuyer

& favori du Roi , le Marquis de Mor

temar , premier Gentilhomegide rifa

Chambre , & Beringhen premier Valet

de Chambre de SaMajeffé , fetrouvoient

auprès d'Elle lorfque Richelieu conduit

par la Valette , embraffe les genoux du

Roi , en le remerciant de la faveur ex

traordinaire que lui accordoit le meilleur

des Maîtres.Et moi, répond Louis,

j'ai en vous le plus fidelle & de plus

-affectionné des Serviteurs.Je me crois

d'autant plus obligé à vous protégeri,

que je fuis témoin du refpect & de la

reconnoiffance que vous avez pour la

Reine ma mere: Je vous aurois aban

donné fi vous aviez eu d'autres fenti,

勇
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mens ; foyez fûr déformais de ma pro

tection. Je faurai diffiper les cabales de

vos ennemis , ils abufent de la crédu

lité de la Reine ma mere qui fe laiffe

aifément prévenir ; continuez à me

bien fervir , & je vous maintiendrai

contre tous ceux qui ont juré votre

perte ».

Le Cardinal , qui favoit pleurer quand

il vouloit , ne s'oublie pas en cette oc

cafion; il fond en larmes , fe jette de

rechef aux pieds de Sa Majefté , & la

conjure de trouver bon qu'il n'accepte

pas la grace qu'Elle veut lui faire . « Au

nom de Dieu, Sire , que je ne fois pas

la cauſe innocente de la méfintelligence

que mon féjour auprès de Votre Ma

jefté occafionne entre Elle & la Reine

fa mere. Permettez que j'aille m'enfé

velir dans une profonde folitude , &

déplorer le malheur de paffer pour

ingrat dans l'efprit d'une Reine qui m'a

combléde fes bienfaits ». Richelieu em

braffe encore plus tendrement les ge

noux de Louis , qui lui déclare plus for

mellement la réfolution irrévocable

qu'il avoit prife de le laiffer au timon

des affaires. Le Cardinal continue de lu

repréfenter que le monde le regardera

A

4

F 6
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soujours commeun ingrat , & qu'il de

meurera exposé aux traits les plus enve

nimés de la médifance & de l'envie,

« Ce n'eft pas la Reine ma mere , re

prend Louis , qui excite ce grand orage

contre vous , des efprits brouillons en

font les premieres caufes. Je les connois,

& je faurai les punir de leur entrepriſe

criminelle. Il fuffit que je fois content

de vous , ajoute le Roi en hauffant la

voix ; demeurez auprès de moi, je vous

protégerai contre tout le monde ».

•

Soit que Sa Majesté l'eût ordonné à

Richelieu, foit qu'il crût par-là faire

encore mieux fa cour , il écrivit peu de

temps après fon arrivée à Verfailles.

une lettre extrêmementfoumife à Marie

de Médicis. La piece mérite d'être rap

portée ,& rien ne nous découvre mieux

la trempe d'efprit du Cardinal. « Ma

dame ,je fais bien que mes ennemis , ou

plutôt ceux de l'Etat , non contens de

m'avoir décrié auprès de Votre Ma

jefté , veulent encore lui rendre ma der

meure à la Cour fufpecte , comme fi ję

n'approchois le Roi que pour l'éloigner

de vous, & pour divifer ce que Dieu

& la nature ont uni. Mais j'efpere de la

divine Bonté, que le monde connoîtra
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bientôt leur malice ; que mes démarches,

feront pleinement juftifiées , & que.

l'innocence triomphera de la calomnie..

Ce n'eft pas , Madame , que je ne m'ef

time malheureux & coupable , puiſque.

je ceffe de plaire à. Votre Majefté. La

vie me fera odieufe tant que je ferai

privé de l'honneur de vos bonnes

graces , & de cette eftime qui m'eft plus

précieuſe & plus chere que toutes les

grandeurs de la terre. Comme je les

tiens toutes de votre main libérale , je

les porte & les remets volontiers aux

pieds de Votre Majefté. Excufez , Ma

dame , votre ouvrage & votre créa

ture ; tout ce qui viendra de vous , je

le recevrai fans murmure, & je n'y

répondrai que par. des bénédictions.

Mais de grace , Madame » que cette

piété qui vous eft naturelle épargne la

pourpre de l'Eglife dont. vous m'avez

revêtu; elle perdra fon éclat & fon

luftre , fi Votre Majefté y imprime une

tache fi noire. Quelle apparence y a-t-il

que celui de vos Serviteurs que vous

avez comblé de vos bienfaits , les plus

fignalés , foit le plus ingrat de tous les

hommes , & que ma confcience , mes

intérêts & ma premiere inclination

$



134
Mémoires

anecdotes

2

m'attachant à votre fervice , je veuille

m'en féparer pour acquérir le nom

infame de traître à la meilleure & à la

plus grande Reine de l'Univers. Ces

confidérations , MadameMadame , devroient

m'abfoudre de crime & même de

foupçon devant le tribunal de Votre

Majesté , qui m'a prefque condamné

fans m'entendre. Je n'en appelle pas ;

entiérement réfigné à toutes vos vo

lontés , je foufcris à l'arrêt que vous

prononcerez. A Dieu ne plaife que je

contefte contre ma Souveraine ; que je

lui demande raifon de ce qu'elle fait ,

& que jeme fortifie de la protection du

Roi & de l'appui de fes Officiers , &

même de la mémoire de mes fervices

paffés , contre le cours de votre indi

gnation. La pensée en feroit criminelle

& contraire à l'honneur d'un homme

qui ne veut point d'autre gloire que

celle d'être fidelle , & ne cherche pas

d'autre fureté que celle de fon inno

cence. Je ne prétends point traîner ma

mauvaife fortune dans les Provinces

éloignées de la Cour , encore moins la

porter à Rome, on je verrois des dé

bris plus lamentables que ceux de l'ou

vrage de votre bonté vraiment royale:

2

A

*
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Je m'ennuierai par-tout où Votre Ma

jefté ne fera point ; & fi je n'obtiens

pas la permiffion de vous voir , il ne

me refte plus qu'à demander à Dieu la

grace de mourir. Je voudrois feulement

que ce fut après avoir prouvé mon

innocence,& , fi ce n'eft pas trop d'au

dace , après avoir recouvré l'honneur

de vos bonnes graces. Quand ce

bonheur m'arrivera , je fortirai fans

regret de la Cour. Que dis-je ? dès ce

moment même je meurs mille fois le

jour , depuis que Votre Majefté femble

croire que je ne fuis plus fon très-hum

ble , très fidelle & très bbéiffant fervi

teur cobraty Job enthu

→

Dans le temps que Richelieu fait

toutes ces proteftations à Marie de

Médicis il travaille de toutes les forces

à perdre fans reffource ceux qu'elle

cherip le plus. Les premiers coups de

foudre tombent fur les deux Marillac.

Lo 12 Novembre on vient de la part du

Roi dire au Garde des Sceaux que Sa

Majefté vouloit tenir confeil ; qu'Elle

lui ordonnoit de fe rendre à Glatigny.

Le Magiftrat averti de la bonne récep

tion faitepà Richelieu , gea bien que

le Miniftre devenu fupérieur fels
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ennemis va lui jouer un mauvais tour;

il revoit promptement fes papiers , en

brûle quelques- uns , & en met d'autres

en fureté chez fes. amis. Fût-ce par

mégarde ou par malice qu'il en laiffa un

qui contenoit un compte exact de l'ar

gent du Roi , que Richelieu avoit dé-

tournépendantfon Miniftere : quoi qu'il

en foit , ce Mémoire coûtera bien, cher

au Maréchal de Marillac. Dès que fon

frere fut à Glatigny , Loménie de la

Ville aux-Clercs , Secrétaire d'Etat , vint

lui demander les Sceaux de la part du

Roi; un Exempt des Gardes arrête le

Magiftrat & le conduit à Lifieux ; on

lui fit faire de fi grandes journées , qu'il

en eut la fievre. Marillac demanda de

féjourner un jour dans je ne fais quel

village & d'y prendre un peu de repos;

l'Exempt s'y refuſe de la maniere du

monde la plus dure. C'est ainsi que les

exécuteurs des violens confeils de Ri

chelieu tâchoient de lui plaire & de fe

rendre dignes de fes gratifications, La

Ville- aux- Cleres ayant rapporté les

Sceaux eut ordre d'annoncer à la Reine

Mere l'éloignement de Marillac , & de·

Paffurer en même temps que le Roi

prendroitfonavis ayant que de remplir

We

"
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la place de ce Magiftrat. Le Cardinal

fut détourner fon Maître de rendre

cette déférence à Marie de Médicis ; il

étoit trop important au Miniftre d'avoir,

un Garde des Sceaux à fa dévotion.

Dès le lendemain de la difgrace de

Marillac , les Sceaux furent donnés à

Charles de l'Aubefpine , Confeiller d'état

& Chancelier des ordres du Roi. C'eft.

celui que nous avons vu employé.

dans plufieurs ambaffades confidérables

fous le nom de l'Abbé Depreaux , &

puis fous celui de Châteauneuf. Telle.

fut la récompenfe qu'il reçut pour le

bon avis donné à Richelieu de ne point

précipiter fa retraite , & de voir au

moins une fois Sa Majefté. Le Miniftre

triomphant obtint encore un bienfait

fignalé pour Nicolas Le Jai , Préfident

à mortier du Parlement de Paris , qui

lui avoit donné le même confeil que;

le Cardinal de la Valette & Château

neuf. La charge de premier Préfident

de cette Compagnie étoit alors vacante;

LeJai en futrevêtu . Bacqueville , fuccef

feur de Verdun, en avoit joui quelques.

moisfeulement. Après lamortde celui- ci

elle fut donnée à Jean Bochart de Cham

pigny, décédé le 30 Avril 1630. On dit.

*
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à la gloire de ce Magiftrat , qu'ayant été

Contrôleur général & Surintendant des

finances , il n'augmenta point fa fortune :

éloge au-deffus de tous ceux qu'on peur

faire d'un excellent Citoyen."

eb beleb

"

Le Jai avoit un grand mérite auprès

de Richelieu la Reine-Mere n'aimoit

point ce Préfident, qui fut de tous les

partis formés contre elle , durant & après

la minorité de Louis XIII. Pour infpirer

à Le Jai un plus grand éloignement de

cette Princeffe le Cardinal lui dit

malignement qu'il auroit rempli plutôt

la premiere place du Parlement , fi Marie

de Médicis ne s'y fût pasoppofée. Enfin

la charge de Secrétaire d'Etat , vacante

par la mort de Beauclerc , fut donnée

àServien , créature de Richelieu . Ilavoit

fait quelque temps les fonctions d'In

tendant à l'Armée & négocié quelques

affairesimportantes à la Cour de Savoye.

LaReine-Mere irritée du traitement fait

à l'ancien Garde des Sceaux, & de l'ordre

envoyé d'arrêter le Maréchal de Ma

rillac , chaffe fur l'heure Combalet fa

Dame d'atour, la Meilleraye , Capitaine

de fes Gardes , & tous les parens du

Cardinal. Ne défefpérant pas encore
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d'obtenir l'éloignement de Richelieu :

« Il faut abfolument que l'un de nous

deux forte de la Cour , dit Marie de

Médicis . Mais plus affuré que jamais de

la faveur & de la protection du Roi , "

il entre de fon côté en furie , ne veut

pas fouffrir l'affront fait à fa niece & à

fon coufin , & prétend obliger la Reine

Mere à les reprendre dans fa maiſon. II

feroit inutile de raconter les moyens

employés par la Reine & par le Cardinal

pour fe fupplanter. On préfume affez ce

que peuvent une femme opiniâtre qui

malgré les déboires de toute efpece ne

perd jamais l'efpérance de l'emporter ,

& unhomme impérieux qui ne veut pas

même être foupçonné de fouffrir de bor

nes à fa puiffance. Marieprétendoitgou

verner fa maifon à fa volonté, donner

ou retirer fa confiance , admettre à fon

fervice telle perfonne ou l'en éloigner,

fans qu'on eût droit d'y regarder le

Cardinal au contraire , liant fon intérêt

à celui de l'Etat, perfurade au Roi qu'il

importe au fuccès des affaires que de la

conduite de fa mere dans fon domestique

même , & de celle de fes ferviteurs , on

ne pût pas induire qu'il fût poffible à

quelqu'un de fe rendre fans rifque indé

་་་

}
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pendant du Miniftre. En conféquence

de ce principe , il retint fiérement la

Surintendance de laMaifon de laReine

Mere, & y foutint les créatures. La

Princeffe , pour ne pas paroître plier

entiérement fous fon autorité , le con

trarioit en tout , principalement dans le

Confeil où elle affectoit de combattre

fon opinion , fouvent en termes peu

mefurés. Ses partifans dans les convería

tions décrioient fans ceffe le Miniftere ,

triomphoient du moindre défavantage,

& fembloient épier le moment de faire

échouerles projets. Toutcelane pouvoit

s'exécuter fans qu'on ne violât le fecret,

fans qu'il n'y eût des connivences fuf

pedes , que le Prélat avoit grand foin de

faire remarquer au Roi. Ces obferva

tions confirmoient Louis dans la per

fuafion fa mere étoit capable de
que

facrifier non-feulement le bonheur du

Royaume , mais fon Fils même au défir

effréné de fe venger. Il s'en attachoit

davantage à un Miniftre dont il eftimoit

les
lumieres.th

7

4

... On reproche à Madame de Combalet,

niece du Cardinal , d'être devenue

infidelle à Dieu en quittant le fervice



deHenriIV & de Louis XIII. 141

de Marie de Médicis. Cette Dame avoit

fait voeu, depuis la mort de fon mari

d'embraffer la vie auftere des Religieufes

Carmélites ; & en attendant que le

Cardinal fon oncle & la Reine-Mere lui

permiffent de remplir cet engagement,

elle promit donc à Dieu de ne porter

ni perles , ni diamans , ni habits fomp

tueux ; de ne point découvrir fa gorge ;

de ne jamais fe farder , de ne pas mettre

même de la poudre fur fes cheveux.

Tant que Madame de Combalet fut

t auprès de Marie de Médicis , elle fit la

dévote. On parloit déjà de ſes extafes

& de fes communications intimes avec

Dieu dans l'Oraiſon . Cette grande régu

larité ne tarda pas à s'évanouir : fiere

dupouvoir& de labonne volonté de fon

oncle qui prétend la marier au Comte

deSoiffons , elle fe charge de pierreries ,

invente de nouvelles modes , & fe

montre au Cours montéefur une haque

née blanche avec une capeline de plumes

& un habit doublé d'hermine. Enfin on

la voit au bal , à la comédie & aux pro

menades des Tuileries : cette conduite

annonçoit affurément une vocationbien

fufpecte pour le cloître.
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Son Eminence reçut au commence.

ment de l'année 1631 , une mortification

qui lui fut extrêmement fenfible. Le

Comte de Soiffons que la Princeffe fa

mere preffoit d'époufer Madame de

Combalet , fe rendit enfin , à condition

que le Roi le lui ordonneroit expreffé

ment, & queSa Majesté reconnoîtroit ,

dans un écrit figné de fa main , qu'Elle

fouhaitoit ce mariage comme utile àfon

fervice & au bien de l'Etat. Richelieu

qui ne croyoit pas poffible que Louis

ofât lui refufer quelque chofe , regarde

l'affaire comme terminée. Il en parle au

Roi , qui lui répond d'abord en termes

généraux : le Cardinal redouble fes inf

tances , fait agir fes plus intimes con

fidens , & les oblige à infinuer au

Monarque qu'un Miniftre qui fert Sa

Majeftéavecune application infatigable ,

mérite bien qu'on lui accorde cette

grace. Las de ces importunités , Louis

s'explique enfin en ces termes : « J'ai

fouvent réfléchi fur cette affaire ; lapru

dence ne me permet pas d'y confentir,

M. le Comte a déjà beaucoup de crédit

par fon
rang & par fes alliances ; lui

donner la niece de M. le Cardinal , c'eſt
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le mettre en état d'afpirer à tout , & le

rendre autant & peut-être plus puiffant

que moi. M. le Prince jaloux de l'agran

diffement du cadet de famaiſon,ſe jettera

du côté des mécontens , & moi je ref

terai feul avecM. le Comte : nous ferons

T'un & l'autre perpétuellement en garde

contre les ennemis de M,le Cardinal »

Ce refus caufa beaucoup de chagrin à

Richelieu , mais il fallut diffimuler &

répondre en termes foumis & ref

pectueux. Louis écoutoit quelquefois

certaines gens quilui faifoient remarquer

les manéges de fon Miniftre. Ils repré

fentoient au Roi qu'il ne devoit pas

non-feulement éloigner de lui fa mere

& fon frere , mais encore que la bonne

politique ne permettoit pas de les irriter

en élevant trop haut leurs ennemis.

Richelieu convaincu que Louis prêtoit

l'oreille à ces infinuations, parut irrité &

plus rêveur ; on eut,beau dire que loin

de penferaumariage de MadamedeCom

balet , celle-ci preffait vivement fon

oncle de lui permettre d'accomplir le

vou qu'elle avoit fait de prendre le

voile chez les Carmélites; le monde n'en

voulut rien croire , & dès que le Prince

de Condé fut qu'il étoit queftion de ce

X
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mariage , & que pour le conclure on

n'attendoit que le confentement de Sa

Majefté , il fit le mécontent & fe retira

dans fon Gouvernement du Berri ; mais

le Cardinal l'obferva de fi près & tenta`

fi adroitement l'avarice de ce Prince

qu'il n'en fut pas moins attaché au

Miniftre.

Louis XIII faiſant cette même année

1631 une promotion de Chevaliers du

Saint- Elprit, &le Comte de*** follicitant

pour en être, le Cardinal l'éconduifit en

lui difant : « Vraiment , Monfieur , je

m'étonne que n'ayant jamais fervi ni le

Pere ni le Fils vous prétendiez avoir le

Saint-Efprit». Le Comte en effet n'avoit

embraffé ni le parti de Henri IV , ni

jamais été à la guerre fous Louis XIII.

Dans un balqu'on donnoit à la Cour,

le Roi qui s'y ennuya voulut fortit dans

le temps même que Richelieu fe retiroit,

Le crédit du Miniftre étoit déjà très- bien

établi , & chacun fe rangeoit pour lui

faire place. Le Roi ne reçut pas même

en cette occafion tous les refpects dus à

fa perfonne. Le Cardinal qui ne s'ap

perçut que Sa Majeſté vouloit ſortir ,

qu'au
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qu'au mouvement de quelques-uns de

fes Pages, fe range pour la laiffer paffer.

Hé bien , lui dit Louis XIII , pourquoi

>> ne paffez-vous pas , M. le Cardinal;

» n'étez vous pas le maître » ? L'expref

fion dont fe fervit le Roi n'échappa point

à Richelieu le plus pénétrant de tous les

hommes & celui qui connoiffoit mieux

le foible du Souverain : au lieu de ré

pondre, il prend lui-même unflambeau

de la main d'un Page & paffe devant le

Roi. Quelle démonftration plus con

vaincante pouvoit donner cet adroit

Miniftre que , quel que fûtfon pouvoir ,

il n'oublioit pas qu'il avoit un Maître è

(Continuateur de Daniel , Hiftoire de

Louis XIII. )

7

y

*

Marie de Médicis entreprit, à la fug

geftion du Pere Chanteloube , Prêtrede

l'Oratoire & l'un de fes plus intimes

confidens , de faire enlever Madame

de Combalet. Le complot , dont un

neveu de l'Oratorien & un valet de

chambre de Marie de Medicis fe ren

dirent les chefs , fut pouffé affez avant.

Les relais étoient déjà mis en plufieurs

endroits entre Paris & Bruxelles ; mais

un nommé Rouvré & je ne fais quel

Tome IV. G
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Florentin ayant tout découvert , neuf

ou dix complices furent pris & menés

à la Baftille. Louis irrité d'un pareil

attentat , ordonna qu'on travaillât in

ceffamment à leur procès : il écrivit de

Toulouſe où il étoit alors en 1632 , à

Madame de Combalet pour la féliciter

de ce qu'elle avoit échappé à un fi

grand danger : Sa Majesté ajoutoit

que file complot eût reuffi , Elle feroit

allée dans les Pays - Bas demander la

Dame prifonniere , à la tête de cinquante

mille hommes. Pour chagriner encore

plus la Reine-Mere , le Cardinal perfuada

auRoi de preffer l'Infante Ifabelle de lui.

livrer le Pere Chanteloube & l'Abbé de

Saint-Germain , auteurs des écrits vio

lens qui donnoient tant d'inquiétude à

Richelieu. L'Infante s'excufa fur ce que

ces deux Eccléfiaftiques étant de la

maifon de la Reine , on ne pouvoit les

lui enlever de force. Le Cardinal ne fe

rebuta pas ; il les fit demander aux Etats

de Brabant alors affemblés . On répondit

que cette affaire regardoit uniquement

la Gouvernante des Provinces , & qu'il

falloit s'adreffer à elle. La Dame Com

balet , moins emportée que fon oncle,

pria inftamment le Roi qu'on ceffât de

匪
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pourſuivre les gens du complot , empri

fonnés à la Baftille , & il lui accorda fa

demande.

Cette Dame quitta pours lors le petit

Luxembourg que le Cardinal lui avolt

cédé , alla demeurer au Palais de fon

oncle , & fortit déformais plus rarement

& avecde grandes précautions. Marie de

Médicis fouffroit , dit- on , impatiemment

que la Dame de Combalet logeât dans

fon Palais , & que toutes les perfonnes

de la Cour n'y allaffent que pour rendre

leurs hommages à la niece de fon en

nemi. Cette Princeffe libérale avoit

autrefois donné à Richelieu , Surinten

dant de fa Maiſon , le petit Luxembourg,

contigu au grand Palais , à condition

qu'elle pourroit le reprendre quand il

lui plairoit, moyennant la fomme de

trente mille livres. Le Cardinal s'étant

brouillé avec fa bienfaitrice , elle voulut

ravoir le petit Luxembourg. Richelieu

produifit l'acte de donation , & montra

qu'au lieu de trente mille livres, la Reine

Mere le devoit rembourfer de trente

mille écus , & qu'elle s'étoit feulement

réfervée le droit de retirer fa maifon

quand il plairoit au Roi, & non quand

elle en auroit la volonté. Marie de

G 2
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Médicis fe retire en proteſtant que ce

ne fut jamais là ſon intention & foutient

que l'acte eft falfifié . Quoi qu'il en foit

Louis déclare que le petit Luxembourg

demeureroit à Richelieu. Il fallut que

cette Princeffe , déjà fi fort affligée , dévo

rât encore le chagrin d'apprendre qu'on

faifoit des changemens dans fon Palais ,

au gré du Cardinal & de fa niece ; que

les appartemens s'exhauffoient ; qu'on

y bâtiffoit des bains ; que les efcaliers

étoient changés , & qu'on y touchoit

même à la maîtreffe muraille du grand

Palais ; chofes qui ne purent fe faire fans

témoigner le dernier mépris à la Reine

& fans lui marquer qu'on ne fe mettoit

plus en peine de la ménager.

Si l'on en croit les Mémoires de la

Porte , la Feymas , Intendant de Cham

pagne , Grand-Gibecier de France &

Confeiller d'Etat , étoit le bourreau du

Cardinal ; c'étoit le nom qu'on lui avoit

donné. Cet homme étoit un de ces

efclaves de lafortune,qui ne connoiffent

d'autre droit que la volonté du maître.

Indifférent fur les moyens de remplir

les intentions du Miniftre , il s'abaiffoit

à tout pour le fervir. S'agiffoit-il d'arra
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cher un aveu à un accufé , il employoit

les promeffès , les menaces , les men

fonges , les queftions captieufes. Si

l'adreffe ne fuffifoit pas , le traître en

venoit aux prieres & aux larmes. Il

s'attendriffoit fur le fort de l'infortuné ;

il l'embrasfoit affectueufement , le con

juroit de ne pas fe perdre par fon obfti

nation à fe taire . Puis reprenant l'air

févere d'un Juge inexorable , il pré

fentoit les inftrumens de la torture , les

faifoit toucher au prifonnier , en expli

quoit les ufages & les douloureux effets ,

& n'avoit pas honte d'invoquer le té

moignage du bourreau , dont il parta

geoit ainfi l'odieux miniftere . Voilà

l'homme auquel Richelieu livroit les

victimes coupables ou feulement foup

çonnées , & peut-être innocentes, dont

il vouloit fe défaire.

·

"".

Le Concile provincial de la Province

de Sens , compofé du Cardinal du

Perron , Archevêque de Sens , & des

Evêques de Paris d'Auxerre de

Meaux , d'Orléans , de Troyes , de

Nevers &de Chartres , avoit condamné ,

à Paris , un Ecrit intitulé : De eccle

fiaftica & politica Poteftate , dont Ed

4

G 3
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"

mond Richer , Syndic de Sorbonne ,

étoit l'auteur. Sa condamnation n'em

pêcha pas qu'il n'eût beaucoup de par

tifans parmi les Docteurs . Il trouva des

apologiftes très-ardens , & l'on eut tout

lieu de craindre un fchifme. M. Duval,

dont la piété ne fit pas moins d'honneur

à la Faculté de Paris que fon érudition ,

difoit à cette occafion , qu'il feroit à dé

firer, pour le bien de la Religion , qu'il

n'y eût point de Sorbonne. Comme

cette querelle duroit depuis long-temps ,

& que les efprits s'aigriffoient de plus

en plus , le Cardinal de Richelieu n'ou

blia rien pour engager Richer à fe ré

tracter. Ce Docteur fe foumit enfin , de

gré ou de force , en 1629. L'anecdote

qu'on va lire répand au moins quelque

doute fur la fincérité de cette rétracta

tion. Parmiles lettres du fieur Morifot ,

imprimées à Dijon , il y en a une ( c'eft

la neuvieme de la feconde Centurie )

adreffée au fieur Curet , Chanoine de

Langres , en date du 27 Avril 1633 ,

dans laquelle l'Auteur déplore vive

ment la mort toute récente de Richer

& fur tout l'indigne fupercherie qui en

avoit été l'occafion . La voici : Le Doc

teur , qui n'avoit cédé jufque-là ni aux

>
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menaces ni aux promeffes , fut invité à

dîner , aux fêtes de Pâques de l'année

1633 , par le Pere Jofeph : il man

geoit rarement hors de chez lui ; mais

un homme de toute autre conféquence

qu'un ancien Syndic de Sorbonne , fe

feroit fait honneur que le Pere Joſeph

daignât feulement penfer à lui. Il y allà

donc. On le mit fur fon Ouvrage : on

lui parla de fatisfaire Rome &les Ca

tholiques fcandalifés ;& comme il étoit

inébranlable à fon ordinaire , quatre

fcélérats apoftés , qui fortirent de def

fous une tapifferie , lui mirent le poi

gnard fur la gorge , en lui préfentant à

figner la rétractation qui étoit toute

prête. Le bon Vieillard fuccomba à la

crainte d'une mort qui étoit préfente ;

mais il ne l'évita que pour mourir de

douleur deux jours après. Telle fut , fi

l'on en croit la lettre , la fin tragique

de Richer , ſemblable en quelque façon

à celle de l'infortunée Lucrece , qui fe

tua elle-même pour n'avoir pas eu le

courage de mourir en fauvant fon

honneur.

Le fiége de la Mothe , rendue le 28

Juillet 1634 au Maréchal de la Force ,

G
A
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dura cinq mois , quoique la garnifon ne

fût que de quatre cents hommes. Per

fonne ne fe fignala plus dans la défenſe

de cette petite ville , qu'un Capucin. Le

feur d'Yche ayant été tué , ce Reli

gieux parut tout à coup Capitaine &

Soldat ; & prenant la place du feu

Gouverneur fon frere , il fe met à la

tête de la garnifon , qui fe crut invin

cible , ayant pour Chef'un homme de ce

caractere. Il fit des forties avec fuccès ,

& fe difpofa à foutenir l'affaut. On le

vit fur la brêche , animant les Lorrains

encore plus par fon exemple que part

fes paroles. Un coup de moufquet qui

lui caffa le bras , termina fes exploits

militaires, & fut apparemment l'unique

récompenfe d'une bravoure que fa

profeffion ne demandoit pas. Mais à

cette époque les Cardinaux-Prêtres

commandoient les Armées , malgré cet

axiome Ecclefia abhorret à fanguine.

Joyeuſe , la Valette , tous deux Car

dinaux , avoient obtenu le commande

ment des Troupes ; & Richelieu lui

mêmen'avoit-il pas ambitionné le grade

de Général?

Le 18 Août 1634, Urbain Grandier,
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Curé de Saint-Pierre de Loudun &

Chanoine de Sainte- Croix de la même

ville , fut brûlé vif comme impie &

magicien , & fur- tout comme auteur

de la poffeffion des Urfulines & de

quelques autres filles de Loudun. Cette

poffeffion commença à éclater le 11

Octobre 1632. Quelques Religieufes

eurent d'abord des vifions la nuit , elles

en eurent bientôt le jour ; ce n'étoit

dans leur maiſon que fpectres & fan

tômes. Grandier fe préfentoit à elles

fous les plus horribles figures , & elles

en tomboient en d'étranges convulfions.

Le Curé fe plaint qu'on veut le perdre ,

& prend des meſures pour ſe défendre.

Cet homme avoit beaucoup plus d'ef

prit & de feu que de religion . M. de la

Rochepofay, Evêque de Poitiers , l'avoit

condamné , le 3 Janvier 1630 , à jeûner

au pain & à l'eau tous les vendredis

pendant trois mois , & interdit à Divinis

dans le Dioceſe pendant cinq ans , &

pour toujours dans la ville de Loudun

où il menoit une vie fcandaleufe. Il y

avoit quelques années qu'il entretenoit

une fille , affez heureufe encore dans fes

déréglemens pour fentir les remords:

de fa confcience. Ce fut pour calmer

9"

G 1
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fes fcrupules , que Grandier compofaun

Traité contre le Célibat des Prêtres

qu'on trouva parmi fes papiers lorfqu'il

fut arrêté , écrit de fa main , & qu'il

avoua être de lui. La reconnoiffance de

fes défordres ayant extrêmement pré

venu contre lui , il ne put perfuader

P'Evêque de Poitiers de fon innocence

fur le nouveau crime dont on l'accufoit.

Le Prélat crut fans peine qu'un mauvais

Prêtre pouvoit être un bon magicien,

& il fit continuer les procédures. L'Ar

chevêque de Bordeaux ayant nommé

d'autres Exorciftes , à la requête du Curé

qui avoit appelé de tout ce qui s'étoit

fait à l'Officialité de l'Ordinaire , les

démons parurent affez tranquilles.

Malheureufement quelque temps après ,

M.de Laubardemont , Confeiller d'Etat,

fe trouve à Loudun , dont il venoit faire

démolir le Château. Mignon , Directeur

des Urfulines , l'entretient fort au long

de la poffeffion , en quoi il fut fecondé

par plufieurs des principaux habitans

qui n'aimoient pas le Curé ; & pour lui

faire mieux comprendre jufqu'où alloit

la méchanceté de Grandier , ils dirent

qu'il étoit l'Auteur de la Cordonniere de

Loudun. C'étoit un Libelle fort inju
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rieux , compofé contre le Cardinal de

Richelieu , publié fous le nom de Ham

mon , fille née à Loudun de la lie du

peuple , mais qui avoit trouvé le fecret

de s'introduire auprès de la Reine

Mere. M. de Laubardemont étant re

tourné à Paris , le Cardinal lui fait ex

pédier une ample commiffion , en date

du dernier Novembre 1633 , pour exa

miner la poffeffion . Muni de ce pou

voir, le Magiftrat fe rend fecrétement

à Loudun le 6 Septembre. Le lende

main , Grandier eft arrêté & conduit à

Angers. Les diableries recommencent

auffi-tôt. Aftarot , Sabolon , Afmodée ,

Elimi , & plufieurs autres qu'on avoit

chaffés , revinrent fi bien accompagnés ,

qu'une feule fille logeoit jufqu'à fept de

ces nouveaux hôtes. Les exorcifmes

reprennent alors leur train & l'on y

emploie toutes fortes de Prêtres , fécu

liers & réguliers. Grandier fut con

damné fur le témoignage conftant du

Pere du menfonge. La queftion qu'on

lui donna fut fi violente , qu'elle lui

fracaffa les jambes , en forte que la

moëlle lui fortoit des os . On le conduifit

enfuite au lieu du fupplice, & il aima

mieux mourir fans confeffion , que de

GO
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竇

Le confeffer à un Religieux de Saint

François qu'on avoit nommé pour

l'affifter , prétendant qu'ils étoient fes

parties. On affure qu'on lui refuſa le

Gardien des Cordeliers de Loudun en

qui il avoit confiance ; dureté ou plutôt

barbarie fans exemple en France , fi le

fait eft certain. C'est ainsi que lajustice

Divine le fuivit de près , & fe fervit des

paffions, de fes ennemis , qui lui impo

ferent un crime qu'il n'avoit pas com

mis , pour lui en faire expier un grand

nombre d'autres. Hou

Ecoutons ce que dit fur ce fujet l'efti

mable & véridique Auteur de l'Intrigue

du Cabinet. C'eft fans doute un défaur

à reprocher à Richelieu. , vindicatif

comme il devoit fe connoître , de ne

s'être pas tenu affez en garde contre le

danger d'abufer de la puiffance fouve

raine , & d'avoir fouvent enhardi la

complaifance intéreffée des fubalternes

à des excès qu'il ne fe feroit peut-être

pas permis lui-même. On croit apper

cevoir cette conduite dans l'affaire des

Poffédées de Loudun ; événement: monf

trueux dont le Cardinal , dit-on , en

couragea les auteurs , foit pour punir

un fatirique infolent , foit pour jeter
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dans l'ame du Roi des terreurs qui le

rendroientplus facile à gouverner. Cette

derniere opinion eft celle des perſonnes

quicherchent toujours de grands motifs

dans les grands hommes. Marie de Mé

dicis étoit très- fuperftitieufe , elle ne le

cédoit guere fur ce point à Catherine:

Louis XIII tenoit de fa mere & fafé

chéreffe , comme dit Richelieu , & fon

penchant à la crédulité. La Cour de

Bruxelles inondoit la France de révé

lations faites à des Béates , qui prédi

foient toutes fortes de malheurs au

Royaume, en punition des mauvais trai

temens qu'une grande Princeffe éprou

voit de la part de fon fils. Richelieu qui

connoiffoit la puiffance de ces moyens

fur l'efprit de fon Maître , y eut aufli

recours ; il combattoit les Infpirées de

la Reine-Mere par d'autres auxquelles.

on prêtoit auffi des extafes & des mou

vemens furnaturels. Les prétendues.

Poffédées de Loudun firent du bruit à

cette époque. Le Cardinal veut effayer

d'en tirer parti fuivant fes vues ; il

envoie le Pere Jofeph fon confident

examiner par lui-même ces preftiges.

Le Capucin n'y vit que des fourberies

mal-adroites , qu'il feroit trop difficile:
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de faire fervir aux vues politiques du

Prélat ; il est donc vraiſemblable qu'elles

ne fervirent qu'à fa vengeance. S'il ref

toit , ajoute le même Ecrivain , des

couleurs noires après celles que nous

avons employées au portrait de la

Feymas , il faudroit les épuifer pour

peindre Laubardemont , homme fans

pitié , toujours difpofé à trouver des

crimes , cruel avec réflexion , comptant

pour rien la mort d'un coupable , s'il

ne la rendoit plus affreufe par les tor

tures. Les premiers de la Ville s'em

preffentde recevoir ce Confeiller d'Etat

envoyé par le Miniftre. On l'invite à

manger ; on parle dans ce repas de la

nouvelle courante , qui étoit l'affaire du

Curé de Saint-Pierre. L'animofité qui

fe plaît à rappeler les faits prefque ou

bliés , apprend au flatteur du Cardinal

une chofe qui fit peut-être le plus grand

crime de Grandier. shah

Le premier bénéfice de Richelieu fut

le Prieuré de Courfay, peu diftant de

Loudun. Au titre de Prieur étoient at

tachés quelques titres honorifiques dans

la Collégiale de Sainte-Croix , que le

jeune bénéficier voulut faire valoir.

Grandier les lui difputa. Cette alter
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cation donna un fond de prévention au

Chanoine contre le Prieur , & le diſpoſa

à écouter volontiers les anecdotes ma

lignes auxquelles un homme en place ,

comme fut enfuite l'Evêque de Luçon ,

ne peut manquer d'être expofé, Malheu

reufement il fe trouva à Loudun une

femme du commun , nommée la Ham

mon , de ces femmes intrigantes qui , à

l'aide de beaucoup de hardieffe & d'une

tournure d'efprit plaifante , fe mêlent

entre les bas- Officiers des Cours , &

quelquefois parviennent jufqu'aux Maî

tres. Pendant la guerre d'Angers , la

Hammon avoit été foufferte dans les

cuifines de la Reine-Mere , qui daigna

lui parler elle-même. Cette efpece de

faveur lui donna un air d'importance,

& fit recevoir avidement les particula

rités vraies ou fauffes qu'elle débite à

fon retour aux curieux de Loudun,

Grandier n'eft pas le dernier à prendre

part à ce plaifir des défoeuvrés de la

Ville; & comme il étoit cauftique , il

ajoutebute aux narrations de la Hammon

des réflexions piquantes, qui amufoient

le cercle. Il paroît dans le temps des

démêlés de Richelieu avec la Reine

Mere , un Ecrit fatirique intitulé : La

12

7 .
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Cordonniere de Loudun. On croit y re

connoître le ftyle épigrammatique de

Grandier, qui affaifonnoit les faits de la

Hammon. Richelieu fe voyant le prin

cipal objet de ces farcafmes , en eft

vivement piqué. Il eft vraisemblable

que l'infame Laubardemont réveille fa

colere& croit gagner fes bonnes graces,

en lui préfentant dans l'événement

étrange qui fe paffoit à Loudun , le

moyen de fe venger.

"

Quinze Juges des environs , tels

qu'on entrouve aifément dans les petits

Siéges de Province , tous intimidés

gagnés , prévenus ou ignorans , com

poferent le Tribunal devant lequel fut

amené le Curé de Loudun : les Poffé

dées fournirent la matiere des interro

gatoires ; les Exorciftes donnent les

preuves & les conclufions ; des Chi

rurgiens cruels nominés par les Juges

fui enfonçoient des aiguilles dans la

chair pour chercher des endroits dont

l'infenfibilité étoit , difoit on , des fignes

de fes pactes avec le démon. On pro

pofa même de lui arracher les ongles ,

pour voir fi ces fignes ne feroient pas

cachés deffous. Un de ces Chirurgiens

avoit une fonde à reffort ; en preflant

you
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un bouton il faifoit rentrer la pointe

dans le manche ; quoiqu'il parût piquer

alors , il ne faifoit point de mal , &

Grandier ne laiffoit échapper aucun

figne de douleur ; enfuite il laiffoit agir

la pointe, & le malheureux pouffoit des

cris aigus. Les Exorciftes concluoient

de cette différence , qu'il y avoit des

parties infenfibles rendues telles par des

pactes avec le démon. Le Pere Lactance,

un des Exorciftes , avoit fait chauffer un

Crucifix de fer ; il l'appliquoit preſque

rouge fur les levres de Grandier pour

le lui faire baifer : celui ci fe retiroit

& Lactance prenoit les affiftans à témoin

que le Curéavoit en horreur le figne de

notre Rédemption. On trouve dans

l'Hiftoire des diables de Loudun une

multitude de faits affreux , & qui mal

heureuſement paroiffent trop vrais

Tant d'horreurs font ouvrir les yeux à

plufieurs des ennemis même de Gran

dier , qui crurent qu'on ne poufferoit

pas les chofes fi loin. Ils voulurent

adoucir & même rétracter leur premiere

dépofition ; mais Laubardemont les

menace de les pourfuivre comme cou

pables de faux témoignages ; il fait en

lever & enfermer les plus repentans
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qui n'auroient peut-être pu s'empêcher

de montrer leurs regrets. En même

temps on afficha une défenfe , fous peine

de mille livres d'amende & de punition

corporelle , de parler mal des Juges ,

de la procédure , des Exorciftes & des

Poffédées.

Malgré les douleurs de la queftion

qu'on lui donna , comme on vient de

le voir , de la maniere la plus terrible , il

refuſa de s'avouer coupable de forcel

lerie , & ne fe démentit pas fur le bû

cher. Attaché au fatal poteau , les Exor

ciftes eurent l'inhumanité de l'injurier

& de le faire expirer dans les flammes.

Quandle bourreau voulut ferrer la corde

pour l'étrangler , il la trouva arrêtée

par un noeud , méchanceté atroce dont

on foupçonna violemment le Pere Lac

tance. Comme le feu gagnoit , l'’Exé

cuteur fut obligé de fe fauver & le

laiffa brûler vif. Jufqu'à la fin , Gran

dier protefta de fon innocence , & il

cita fes perfécuteurs auTribunal de Dieu,

devant lequel ils ne tarderent pas de

comparoître. Le plus opiniâtre mourut

dans le mois comme Grandier l'en avoit

menacé ; les autres vécurent à peine

un an, bourrelés deremords & dévoués
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à l'exécration publique. Les Juges ou

autres qui prêterent leur miniftere à

cette malheureufe affaire & qui s'atten

doient à être récompenfés par le Car,

dinal , en furent méprifés ; on les priva

même affez brufquement des penſions

qu'on avoit commencé à leur payer.

Richelieu fut un barbare , s'il voulut

être vengé fi cruellement ; & fi on

paffa fes intentions , il n'eft pas excu

fable d'avoir ôté toute efpece de

frein aux haines fubalternes qu'il em

ployoit.

La mort de Grandier ne rétablit pas

le calme dans le Couvent de Loudun

& il fallut continuer long - temps les

exorcifmes ; car quoique Afmodée

Amon & Gréfil fe fuffent retirés au

premier ordre qu'on leur en avoit

donné , il en reftoit affez d'autres qui

donnoient d'autant plus de peine que ,

réfolus de ne défemparer qu'à la der

niere extrémité , ils difputerent le terrain

tant qu'ils purent. La Prieure appelée

Jeanne de Belfiel , fille du Baron de

Coffe en Saintonge , logeoit Léviațan ,

chefde la bande , qui avoit choifi pour

demeure la tête de cette fille . Il fe

défendit jufqu'au 5 Novembre 1635. Ce
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n'eft pas , comme il le dit lui-même , qu'il

ne fe fût repenti plus d'une fois d'être

venu faire la Religieufe à Loudun , où

il avoit eu beaucoup à fouffrir ; mais il

n'avoit pas été le maître de s'en aller

comme il étoit venu. Balaam prit congé

de la Compagnie le 29 du même mois ;

Ifaacarum , le jour des Rois 1636.

Behemot fut celui de tous qui fe main

tint le plus long-temps dans fon poſte ,

il tint bon jufqu'au 15 Octobre 1637 ;

mais il quitta la place après un vœu

que fit la Prieure d'aller en pétérinage

au tombeau de Saint François de Sales.

Voilà en abrégé l'hiftoire de la poffeffion

de Loudun , qu'on regarde en général

comme une pure momerie & affaire

préparée de loin par Mignon & Barré

fon Adjoint , pour perdre Grandier ,

faire parler d'eux & attirer des aumônes

au Couvent qui étoit très - pauvre.

Beaucoup de gens avancent que les

diables fe contredifoient fouvent ; qu'ils

manquoient de parole ; qu'ils favoient

fi
peu de latin , qu'ils répondoient tout

de travers aux interrogations qu'on leur

faifoit , faute de les entendre ; qu'ils

faifoient même un grand nombre de fo

lécifmes , tant ils avoient mal retenu

TAA
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leur leçon. On ajoute que quelques filles

féculieres qui avoient fait les poffédées ,

avouerent leur friponnerie quand elles

virent qu'on ne parloit plus de leur

donner des maris , ainfi qu'on le leur

avoit fait eſpérer , mais qu'on n'eût

aucun égard à leur dépofition , dans la

vue de faire la cour au Pere Jofeph ,

Capucin , qui s'étoit fait un point

d'honneur de réalifer cette chimere..

( Nous avons vu précédemment qu'il

méprifa d'abord cette fupercherie. ) Ce

qu'il y a de certain , c'eft qu'il fe paffa

bien des chofes dans cette affaire , qu'on

a de la peine à expliquer. Par exemple ,

les diables en fortant du corps de la

Prieure , écrivirent fur fa main à diffé

rentes fois les noms de Jefus , de Marie .

de Jofeph & de Saint François de Sales ,

en caracteres fi bien gravés , qu'une

infinité de perfonnes de la Cour , de

Paris & des Provinces les virent. Ces

noms changerent de place pour laiffer

celui de Jefus au lieu le plus éminent.

Le fait eft fi avéré , que perſonne ne

l'a nié. S'il y eut de l'artifice en tout ceci ,

comme il n'eft guere poffible d'en dou

il faut convenir qu'il fut bien

caché , puifque qui que ce foit ne l'aps

ter
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perçut ; qu'il dura long-temps , & que

la Soeur Jeanne des Anges porta les

caracteres le refte de fes jours. Il faut

dire encore que cette fille & les autres

qu'on exorcifa, n'eurent ni confcience ni

remordsjufqu'au dernier foupir, car il ne

paroît pas qu'aucune ait jamais fait répa

ration aumalheureux Grandier , brûlévif

fur leur dépofition ; mais le trait fuivant

prouve invinciblement qu'il y eut de la fu

percherie dans cette malheureufe affaire.

La curiofité ayant amené à Loudun

le Comte de Lude , Seigneur goguenard

& railleur , il feignit d'être convaincu

de lapoffeffion des Religieufes Urfulines.

« Je n'en doute non plus , dit-il , que

de la vérité de l'Evangile ; j'ai apporté

avec moi une boîte de reliques , elles

ont été données à un de mes ancêtres ,

& depuis cetemps là nousles confervons

dans notre maifon. Que les reliques

authentiques méritent la vénération des

Chrétiens , il n'y a que les Huguenots

qui le nient , mais vous favez auffi

bien que moi qu'on en débite beau

coup de fauffes. Avant que de faire en

châffer les miennes dans un beau reli

quaire que je veux placer à côté de

mon lit , je voudrois bien favoir fi elles
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font bonnes. Je ne puis les mettre à une

épreuve plus certaine , que de les faire.

appliquer fur quelqu'une des Poffédées ;

fi mesreliques fontauthentiques, le diable

en fentira la vertu & l'efficacité » . Les

Religieux approuverent la penſée du

Comte , & un d'eux fait à la Prieure des

Urfulines un figne que de Lude apperçut

fort bien. C'étoit la plus fameufe des

Poffédées ; elle avoit , difoit-on , ſept

diables dans le corps. L'Exorcifte s'ap

proche de la Prieure & lui applique la

boîte :la voilà qui pouffe des hurlemens

épouvantables ; elle paroît agitée des

plus violentes convulfions : on ôte la

boîte , & l'énergumene devient un peu

plus tranquille. « Je ne crois pas ,

Monfieur , dit alors l'Exorcifte au

Comte , que vous doutiez maintenant

de la vertude vos reliques. Non plus

que de la réalité de la poffeffion , reprend

gravement de Lude. De grace ,

Monfieur , permettez-nous de voir un

don fi précieux. Très-volontiers ».

On ouvre la boîte devant un grand

nombre de perfonnes invitées à ce fpec

tacle , & il ne s'y trouve que du poil

& de la plume. » Ah ! Monfieur , dit le

Moineconfus, pourquoi vous êtes-vous

-

V
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moqué de moi ? Et vous , mon Pere,

réplique de Lude avec un fourire d'in

dignation , pourquoi vous moquez-vous

de Dieu & des hommes » ?

Antoine de l'Aage , Seigneur du Puy

Laurens , fut un des favoris les plus en

crédit auprès de Gaſton . Le Cardinal

qui avoit befoin du miniftere de ce

Gentilhomme , chercha à fe l'attacher.

Pour mieux l'enchaîner à fes intérêts ,

il lui fait compter le prix d'un Duché

qu'il lui avoit promis depuis quelque

temps. L'achat s'en fit , & le mariage

avec la Demoiſelle de Pontchâteau ,

coufine du Cardinal , ne tarde pas à fe

célébrer. Voilàdonc Puy-Laurens qui fe

trouve tout à coup poffeffeur de deux

cent milleécus de rentes, Duc & Pair, &

proche parent deRichelieu ,dont il s'étoit

toujours montréjufqu'alors l'ennemi dé

claré. On remarqua que Richelieu , pen

dant la négociation qui finit par faire

revenir en France Puy-Laurens avec le

Duc d'Orléans fon maître , qui s'étoit

retiré chez les Eſpagnols , difoit quelque

fois : « Avec le temps j'aurai de l'âge.

Véritédéfendue ,page 598.) La brillante

fortune de ce Duc ne fut pas de longue

durée :
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:durée Richelieu croyant avoir à fe

plaindre de lui , le fit arrêter le premier

Février 1635, comme il arrivoit auLou

vre pour répéter un ballet dans lequel

il devoit danfer , & le fit conduire à

Vincennes. Le Duc d'Orléans fut on ne

peut pas plus fenfible à la détention de

Puy-Laurens. Il ne montra pas d'abord

tout fon reffentiment , parce qu'il crai

gnoit pour lui-même ; il fe contenta

de dire auRoi , qu'il ne demandoit pas de

grace pour fon favori s'il étoit coupa

ble , mais qu'il le conjuroit de ne pas fe

laiffer prévenir ; & après avoir recom

mandé le prifonnier aux bontés de fon

frere , il reprend triftement le chemin

de Blois. Puy-Laurens ne put long-temps

furvivre àfa difgrace , il mourut au mois

de Juillet de la même année d'une ma

ladie caufée par l'ennui de fa prifon.

Gafton le regretta fincérement. Tant

qu'il vécut , le Prince ne voulut pas

entendre à recevoir un autre favori de

la main du Cardinal , encore moins à

recevoir le Cardinal lui même , qui tâ

choit par toutes fortes de foupleffes de

s'infinuer dans la confiance de Monfieur,

afinde gouverner le cadet comme il gous

vernoit l'aîné.

Tome IV. H
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A Dieu ne plaiſe que je prétende

blâmer le goût de Richelieu pour les

belles-lettres , ce goût eft honnête &

digne d'un grand Miniftre ; mais le Car

dinal devoit s'y livrer lui-même avec

plus de bienféance & de dignité : le di

vertiffement du Théâtre fut prefque le

feul qu'il goûta.

Non - feulement il

affiftoit avec plaifir aux Comédies nou

velles , mais il étoit bien aife d'en con

férer avec les Poëtes , de voirleur deffein

dans fa naiffance & de leur fournir lui

même des fujets ; que s'il connoiffoit un

bel- efprit qui ne fe portât pas de lui

même à travailler en ce genre ,
il l'y

engageoitinceffamment partoutes fortes

de careffes ». Defmarêts , entêté de ſon

Poëme de Clovis , ne put s'empêcher

de l'abandonner & de faire quelques

Comédies pour divertir fon Eminence.

«Elle témoigna pourl'une d'elles, ajoute

l'Hiftorien de l'Académie , des entrailles

de pere : une partie du fujet & des

penfées étoit de Richelieu ; la repré

fentation lui en coûta deux ou trois

cent mille écus , & ce fut pour cette

piece qu'il fit bâtir la grande falle de

fon Palais , qui fervit long-temps à ces
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fpectacles. Il y eut jufqu'à cinq cents

vers de fa façon dans une autre , mais

elle ne fut point imprimée ; en voici la

raifon. Lorfqu'il fut dans le deffein de

la publier , il voulut que Chapelain la

revît & qu'il y fit des obfervations

exactes. Ces obfervations lui furent

rapportées par Boifrobert , & bien

qu'elles fuffent écrites avec beaucoup de

difcrétion & de refpect , elles le cho

querenttellement , ou par le nombre ou

par la connoiffance qu'elles lui don

nerent de fes fautes , que fans achever

de les lire il les mit en pieces. Mais la

nuit fuivante , comme il étoit au lit &

que tout dormoit chez lui , ayant penfé

à la colere qu'il avoit témoignée , il fit

une chofe fans comparaifon plus efti

mable que la meilleure Comédie du

monde , c'eft qu'il fe rendit à la raison.

Les pieces du papier déchiré furent ra

maffées& collées enfemble parfonordre.

Après l'avoir lu & y avoir fait grande

attention , il envoie éveiller Boifrobert

gour lui dire qu'il voyoit bien que

MM. de l'Académie s'entendoientmieux

qu'un Miniftre d'Etat en ces matieres

& qu'il ne falloit plus parler d'im

preffion.

H 2
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Voici un trait qui , dit - on , fait le

plus grand honneur à la libéralité de

Richelieu. Après avoir écouté le Mono

logue d'une Comédie compofée par

Colletet , Son Eminence lui donna de

fa propre main cent piftoles. Le préfent

fut accompagné de ces paroles obli

geantes : « C'eft feulement pour ces

deux vers que je trouve extrêmement

beaux , dit le Cardinal en fe faiſant ré

péter l'endroit ; le Roi ne feroit pas

affez riche pour payer tout le refte.

Il n'y a rien d'extraordinaire dans les

deux vers dont Richelieu parut charmé,

ony trouve même une expreffion baffe

& dégoûtante : le Poëte étoit affez bien

payé. Mais fi le Cardinal n'a pas voulu

fe moquer d'un homme pauvre & lui

infulter peut-être en faiſant ſemblant de

le louer , le compliment n'eft qu'une

excufe frivole d'une gratification très

modique vu l'opulence de Richelieu :

regardoit-il Colletet comme un autre

Virgile? ce feroit une marque de ſon

mauvais goût. Mais quel que fût le Poëte

François , le nouveau Mécene devoit

au moins lui donner de quoi vivre

honnêtement.

Puifque l'Hiftoire doit rendre juftice
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à tout le monde , n'omettons point une

action louable de Colletet en cette

rencontre. Le Cardinal s'avife de vou

loir corriger un mot dans les deux vers

qu'il admiroit , mais ce fut en y ajoutant

une expreffion plus baffe que celle du

Poëte. Malgré fa pauvreté , Colletet fe

défend de fuivre le mauvais goût d'un

Miniftre, dont les gratifications, quoique

légeres , lui font d'un grand fecours.

Quand il fut de retour chez lui , il écrit

fur ce fujet à Richelieu une lettre où il

s'explique avec beaucoup de liberté.

Le Cardinal achevoit de la lire lorfqu'il

furvient quelques-uns de fes courtifans

qui lui font compliment fur l'heureux

fuccès des armes du Roi , & qui lui

difent
que rien ne peut réſiſter à Son

Eminence. « Vous vous trompez , leur

répond-il ; je trouve dans Pais même

des perfonnes qui me réfiftent » . Quand

on lui eut demandé quelles étoient ces

perfonnes audacieuſes , » Colletet , re

prit-il après avoir combattu hier avec

moi fur un mot , il ne fe rend pas en

core , voilà une grande lettre qu'il vient

de m'en écrire ». Fût-ce vanité dans le

Poëte , ou bien un refus honnête de

pouffer la complaifance au-delà de la

к

H3
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vérité? Quoi qu'il en foit , il y a quelque

chofe de noble dans cette conduite qui

ne paroît qu'une bagatelle.

Richelieu avoit compofé le Prologue

d'une Comédie. N'ofant s'en déclarer

l'Auteur , il pria Chapelain de lui prêter

fon nom. Je vous prêterai ma bourſe dans

une autre occafion , dit le Cardinal à fon

bel-efprit. Le mot feroit joli dans la

bouche d'un particulier , mais un Car

dinal-Miniftre qui s'occupe à faire des

Prologues de Comédie , fe rendra tou

jours ridicule & paffera pour unhomme

à qui la vaine démangeaifon de s'ériger

en Auteur fait étrangement oublier fon

caractere & fon rang. Mais ces pué

rilités de Richelieu ne font rien en

comparaifon de la jaloufie que lui inf

pira le fuccès extraordinaire de la Tragi

Comédie du Cid. « Il eft mal aifé de

s'imaginer , dit l'Hiftorien de l'Académie

Françoife , avec quelle approbation

cette Piece fut reçue de la Cour & du

Public. On ne fe pouvoit laffer de la

voir ; on n'entendoit autre chofe dans

les compagnies : chacun en favoit quel

que partie par cœur ; on la faifoit ap

prendre aux enfans , & en plufieurs
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endroits de la France il étoit paffé en

proverbe de dire : Cela eft beau comme

le Cid. Il ne faut pas demander fi la

gloire de cet Auteur donna de la ja

loufie à fes concurrens. Plufieurs ont

voulu croire que le Cardinal lui-même.

n'en avoit pas été exempt , & qu'en

core qu'il eftimât fort Corneille & qu'il

lui donnât une penfion , il vit avec dé

plaifir le refte des travaux de cette

nature , & fur - tout ceux où il avoit

quelque part , entiérement effacés par

celui-là »..

Le voilà donc qui fe met en tête de

faire critiquer le Cid par fa nouvelle

Académie , & qui prend cette affaire

autant à cœur que fi c'étoit la chofe

la plus importante à l'Etat. On lui ap

porta les premieres ébauches de ce

qu'on appela depuis : Les fentimens de

l'Académie Françoife fur le Cid, Le Mé

decin citoit les apoftilles fous lui, & Son

Eminence y met quelques mots de fa

propre main. Le jugement de Richelieu

eft que la fubftance en étoit bonne ,

mais qu'il falloit y jeter quelques fleurs.

C'eft ainfi qu'il s'expliqua. Les Acadé

miciens relifent leur ouvrage , l'exami

nent dans diverfes affemblées ordinaires

H 4
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& extraordinaires , le retouchent & le

donnent enfin à l'Imprimeur. Le Car

dinal leurdemande les premieres feuilles,

mais elles ne le contentent nullement :

foit qu'il en jugeât bien , dit-on ; ſoit

qu'on le prît en mauvaiſe humeur

foit qu'il fût préoccupé contre l'Abbé

de Cerify , principal Auteur de la Piece

il trouva qu'on avoit paffé d'une extré

mité à l'autre ; qu'on y avoit apporté

trop d'ornemens & de fleurs , & ren

voie à l'heure même en toute diligence

dire qu'on arrête l'impreffion. Trois

Académiciens ont ordre de le venir

trouver , afin qu'il puiffe mieux leur

expliquer fon intention. Chapelain tâche

d'excufer Cerify , mais il reconnut.

d'abord que Richelieu ne vouloit pas

être contredit, car il le vit s'échauffer

& fe mettre en action , jufque-là que

s'adreffant à lui , il le prit & le retint

affez long-temps par fes glands , comme

on fait fans y penfer quand on veut

parler fortement à quelqu'un& le con

vaincre de quelque chofe. La conclu

fion fut qu'après leur avoir expliqué de

quelle façon il croyoit qu'il falloit écrire

cet ouvrage , il en donna la charge à

Sirmond. Celui- ci ne le fatisfit point en
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core. Il fallut que Chapelain reprît tout

ce qui avoit été fait tant par lui que par

les autres.

"'

Ainfi furent mis aujour, après environ

cinq mois de travail , les fentimens de

l'Académie Françoiſe fur le Cid , fans

que durant ce temps-là le Miniftre qui

avoit toutes les affaires du Royaume

fur les bras & toutes celles de l'Europe

dans la tête , relâchât rien de fes foins

pour cet ouvrage. Il eût fouhaité

ajoute-t-on , qu'on traitât la Piece plus

durement ; mais on lui fit entendre avec

adreffe qu'un Juge ne doit pas parler

comme une partie , & que plus on té

moigne de paffion , plus on perd d'au

torité. Le Public fe moqua de la jaloufie

de Richelieu & de la critique de fon

Académie , quoiqu'elle fût raifonnable

dans le fond.

Tout Paris pour Chimene a les yeux

de Rodrigue, dit fort bien Boileau dans

fa belle Epître à Racine. Voici comme

on fait parler Corneille dans une lettre

qui parut alors fous fon nom. «Le Cid

fera toujours beau, & gardera fa répu

tation d'être la plus belle Piece qui ait:

paru fur le Théâtre , jufqu'à ce qu'il ens

xienne une autre qui ne laffe point les

H5
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fpectateurs à la trentieme repréfenta

tion».J'aurois omis toutes ces petiteffes

du Cardinal de Richelieu , fi je n'avois

cru dans un ouvrage fait pour peindre

les hommes , qu'il étoit utile de faire

connoître que les plus grands fe mon

trent quelquefois tout auffi petits que

les autres , quand ils agiffent fans con

trainte & qu'ils fuivent leurs paffions

& leurs caprices.

Le Cardinal de Richelieu , jaloux de

toute espece de gloire , ayant fait placer

dans une galerie du Palais-Royal les

portraits de plufieurs hommes illuſtres ,

entre lefquels étoit celui de Blaiſe de

Montluc , Maréchal de France , en fit

lui même l'éloge qui devoit être mis au

bas du Tableau. Il étoit conçu en ces

mots Multa fecit , plura fcripfit , vir

tamen magnus fuit. Mais il voulut

avant que de s'en déclarer l'Auteur

favoir ce qu'en diroit Bourbon , Pro

feffeur en Langue Grecque à Paris.

Bourbon l'ayant lu , dit : « Voilà ce

qu'on appelle latin de Bréviaire. Si on

y ajoutoit un Alleluia , ceci pourroit

figurer en qualité d'Antienne dans un

Magnificat . Ce qui étant rapporté au
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Cardinal : « Il a raifon , dit - il ; auffi

eft-ce un Prêtre qui l'a faite ». Cepen

dant la penfion que le Roi faifoit à

Bourbon , ne lui fut pas payée cette

année-là. Quelle miférable vengeance ,

& voilà Richelieu !. Il fut plus courtois

envers M. Godeau , Evêque de Grafe

& puis de Vence. Ce Prélat n'étoit

point encore élevé fur le Siége Epif

copal , lorfqu'il préfenta à Richelieu un

Benedicite en vers. «Monfieur , lui dit

le Cardinal , vous me donnez un Bene

dicite , & moi je vous donne Graffe ».

Ne fit-il point ce cadeau pour avoir le

plaifir de faire un calambourg , affez

mauvais ?

Louis XIII partit pour la Lorraine

dans les derniers jours du mois d'Août

de cette année , accompagné du Comte

de Soiffons , de Séguier , Garde des

Sceaux , de Bouthillier , Surintendant

des Finances , & de Chavigny , Secré

taire d'Etat. « M. de Bullion & moi , dit

Servien , dans une lettre du 21 Août

1635 , avons l'honneur & le conten

tement de demeurer auprès de Monſei

gneur le Cardinal ». L'expreffion eft re

marquable. Nous aurions penfé que ces

H 6
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'deux Meffieurs devoient être mortifiés

de ne pas fuivre Sa Majefté. Il n'en étoit

pas ainfi du temps de Louis XIII ; on

fe trouvoit & plus content & plus ho

noré de demeurer auprès du Miniftre

que d'accompagner le Roi. Quoi qu'il

en foit , on raiſonna beaucoup dans le

monde fur ce que Richelieu ne fuivoit

pas fon Maître les uns difoient qu'il

craignoit pour fa vie à l'Armée , où fes

ennemis y pouvoient attenter plus ai

fément qu'ailleurs ; ceux- ci , que n'y

ayant pas de grandes chofes à entre

prendre , il faifoit ſemblant de vouloir

laiffer au Roi toute la gloire de l'expé

dition ; ceux-là , que le Miniftre pré

voyoit que Sa Majesté ne trouvant pas.

fur la frontiere toutes les forces dont

il l'avoit amusée , s'en reviendroit bien

tôt. « Il est arrivé , dit encore Servien

dans unelettre du 28 du mêmemois , un

accident qui m'épouvanteroit , fi tout:

le monde ne favoit qu'il a toujours

été le préfage de quelque grand bon

heur. Le Roi étant hier à la chaffe dans

fa petite brouette , le tonnerre tomba fi

près de lui , qu'il renverfa & bleffa un

peu le Cocher qui étoit fur le derriere

où ilfe met toujours quand Sa Majesté
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tient les rênes des chevaux comme Elle

faifoit alors ; deux furent renversés

fur le devant , auffi bien que deux Va

lets de pied qui étoient à côté du Roi ;

il n'a reçu aucune incommodité. Vous

pouvez croire qu'on fait bien des dif

cours fur cette aventure. Avec la grace

de Dieu , nous en rendrons la fuite heu

reufe ». Ce fut entre Monceaux & Tri

port, que le tonnerre tomba fi près du

Roi. Beautru, ce fameux difeur de bons

mots, vint de la part de Richelieu faire.

des complimens à Sa Majefté. Soit qu'il

fût l'Auteur de l'interprétation du pré

fage , foit que le Cardinal la lui eût

fuggérée , il allégua fort à propos , dit

on , l'exemple de l'Empereur Auguſte

qui eut unde fes gens tué d'un coup de

tonnerre près de fa litiere en marchant

contre l'Efpagne , dont il triompha peu

de temps après. Le courtifan adulateur

inféroit de là que l'accident arrivé à

Louis étoit de bon augure , & que le

2.

Ciel fembloit mettre fes armes entre

les mains de Sa Majesté pour exterminer

les Efpagnols , s'ils n'avoient bientôt re

cours à la clémence du Roi , au lieu de

provoquer plus long- temps fa valeur.

,

La belle & curieufe recherche de
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Beautru n'empêcha pas que Louis ne fe

chagrinât un ou deux jours après contre

Richelieu. Quelqu'un ayant rapporté

que tous les chevaux néceffaires à l'Ar

tillerie de l'Armée n'étoient pas encore

arrivés , Louis s'imagina que le Cardinal

qui avoit été contraire au voyage de

Lorraine , rompoit fecrétement les me

fures prifes , afin que le Roi n'avançât

pas au-delà de Monceaux. Dans le pre

mier moment de colere , il écrit à Ri

chelieu un billet rempli de reproches &

peut-être de menaces , mais il s'en re

pent dès le lendemain ; c'eft dommage

que nous n'ayons pas ce billet. On a

feulement confervé une petite lettre où

Louis demande humblement pardon à

fon Miniftre , & les deux réponſes du

Cardinal. Ces pieces font curieuſes ;

on ydécouvre la foupleffe avec laquelle

un Miniftre artificieux ménage les ca

prices de fon Maître , & en même temps

l'empire qu'il fait prendre fur un efprit

foible & timide. « Au commencement,

dit Richelieu en répondant au premier

billet perdu , je n'ai pas approuvé le

voyage à caufe de l'incertitude de votre

fanté , & de cette impatience naturelle

dont Votre Majefté veut bien s'accufer,



deHenri IV & de Louis XIII. 183

C

poz

COF

ardin

gea

es

Vang

le

chest

='en

mme

.O

ttres

rdoa.

afes:

eufe

aque

les?

te

leli
t

eme
nt

rem
e

uvé
l

vot
e

tur
e

ac
cu
f

Elle-même.Mais depuis que vous m'avez

fait favoir par diverfes perfonnes votre

défir d'aller à l'Armée ; que vous me

l'avez témoigné vous - même , & que

vous m'avez affuré que vous êtes en

fort bonne difpofition , & que bien loin

de recevoir quelque préjudice du

voyage , le déplaifir de demeurer à

Paris ou aux environs altéreroit votre

fanté bien plutôt , j'ai confenti de fort

bon coeur à ce que vous fouhaitiez . Je.

reconnois même que fi Votre Majeſté

peut fe garantir de fes ennuis & de fes

inquiétudes ordinaires , le voyage fera

fort avantageux à vos affaires. Tel eft

mon fentiment. Au lieu de vous arrê

ter , je vous exhorte à vous avancer

vers la frontiere , puifque le voyage a

été publié par votre ordre dans Paris,

dans les Provinces & dans vos Armées.

Après cela , Votre Majeſté voudra bien

permettre à un ancien ferviteur &

fidelle confident , de lui remontrer avec

le respect dû à un Maître , que
fi Elle

s'accoutume à penfer que les intentions.

de fes plus dévouées créatures ne font

pas telles qu'on les lui repréfente , on

appréhendera tellement vos foupçons

à l'avenir , qu'il fera difficile de vous
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fervir auffi utilement qu'on le défire:

Je puis répondre à Votre Majefté que

la liberté qu'Elle donne à fes ferviteurs ,

fait qu'ils lui difent librement ce qu'ils

croient le plus avantageux à fon fer

vice. Comme ils tâcheront de vous

agréer dans toutes les chofes indiffé-

rentes, leur complaifance n'ira pas auffi

jufqu'à vouloir faire ce qui pourroit

vousêtre préjudiciable.Je vous conjure,

aunom de Dieu , de continuer gaiment

votre voyage & de ne pas vous fâcher

fi mille chofes peu importantes ne font

pas exécutées au temps & au point que

vous le défirez. Il n'y a que Dieu qui

puiffe prévenir tous les inconvéniens .Je

fupplie encore très-humblement Votre

Majefté d'être bien perfuadée que telle

que puiffe être fon humeur

fera jamais capable de fâcher ou de dé

goûter une perfonne qui eft plus à vous

qu'à foi- même , & qui aura toujours

plus d'ardeur à vous complaire & à

vous fervir , qu'à conferver fa propre

vie ». Que cette lettre eft finement

tournée ! qu'elle prouve bien la dépen→

dance de Louis Le bon Prince fe

laiffoit conduire par Richelleu comme

un écolier par fon maître,.

rien ne

@
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Dans cette lettre , le Cardinal paroît

fort tranquille. N'avoit-il point déjà

le fecond billet du Roi , quoiqu'il n'en

faffe pas femblant ? « Mon coufin , y

difoit Sa Majefté , je fuis au défeſpoir

de la promptitude que j'eus hier à vous

écrire le billet fur le fujet de mon

voyage ; je vous prie de le vouloir

brûler & oublier , & en même temps

ce qu'il contenoit. Croyez que comme

je n'ai pas eu deffein de vous fâcher

en rien , je n'aurai jamais d'autre penſée

que de fuivre ponctuellement vos bons

avis en toutes chofes. Je vous prie en

core une fois d'oublier... ( Sans doute

qu'il y avoit ici quelques termes d'une

trop grande foumiffion & indignes de.

la Majefté d'un Souverain ; on n'a pas

jugé á propos de les publier. ) Ecri

vez-moipar ce porteur , ajoutoit Louis ,

que vous n'y penfez plus , cela me

mettra l'efprit en repos. Soyez affuré

que je ne ferai point content jufqu'à

ce que je puiffe vous témoigner encore

l'extrême affection que j'ai pour vous ;

elle durera jufqu'à la mort ». Richelieu

répondit à ce fecond billet auffi dé

licatement qu'au premier.

Je n'aigarde, dit-il, d'oublierla lettre
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qu'il vous plut de m'écrire hier. Je pro

tefte à Votre Majeſté que je n'y ai pas

penfé , c'est-à- dire que je n'ai été au

cunement fâché de ce qui étoit dedans.

Continuez , s'il vous plaît , de me dé

couvrir vos fecrets fentimens , & je

continuerai de vous déclarer librement

les miens fur le bien de votre fervice.

Ce qui m'a porté à m'oppoſer d'abord

au voyage , c'eft la connoiffance que

j'ai de votre tempérament. Il vient de

la Nature & ne dépend pas abfolument

de vous. L'ardent défir que vous té

moignez d'acquérir encore de l'honneur

& de la gloire par les armes , m'a fait

confentir à un deffein digne de vous :

j'y applaudis. Mais depuis que j'ai vu

la dépêche de M. de Vaubecour , je crois

qu'il faut différer votre départ jufqu'à

ce qu'on ait nettoyé Saint-Michel , &

que vos Troupes foient amaffées………. Je

fupplie Votre Majeſté , au nomde Dieu,

de ne s'ennuyer point , de ne fe fâcher

jamais contre Elle-même , & de croire

que fes ferviteurs ne fe peuvent cha

griner de quelque promptitude qu'Elle

a. Je me fens extraordinairement obligé

de ce qu'il vous a plu m'écrire fur la

derniere qui vous eft arrivée ; fi Votre
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Majefté m'avoit outragé , ce qu'Elle ne

fit jamais par fa bonté , les termes de fa

lettre font fi obligeans , que la fatis

faction , s'il eft permis d'ufer de ces

mots en parlant d'un grand Roi , fur

pafferoit debeaucoup l'offenfe. La lettre

dont vous vous plaignez , ne bleffe vos

ferviteurs en aucune maniere , & la

derniere les oblige extrêmement ». Ce

petit incident découvre admirablement

bien l'inégalité de l'humeur & de l'efprit

de Louis XIII ; elle étoit fi grande , que

-Richelieu avouoit franchement que cela

l'embarraffoit infiniment plus que les

affaires les plus épineufes de fon Minif

tere. Il eft certain que cette humeur

inconftante le déconcerta plus d'une

fois ajoutez à cela que Louis étoit

d'une jaloufie finguliere contre fa mere,

contre fon frere ; enfin , il étoit jaloux

de fon Miniftre lui- même.

On a prétendu que le Cardinal de

Richelieu n'avoit pas ignoré la confpi

ration faite contre fa vie par le Duc

d'Orléans & le Comte de Soiffons , dans

le cours de l'année 1536. ( Voyez l'art.

SOISSONS ) ; mais ce Miniftre n'en fut

pas troublé. Toujours crédule aux
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vaines prédictions de fes Aftrologues ,

il fe fioit dans la bonne fortune dont

ces impofteurs lui promettoient la con

tinuation, Sa confiance fuperftitieuſe

étoit portée fi loin , qu'il les confultoir

dans les entrepriſes les plus difficiles.

Ce fut par leur confeil que ne fachant

où trouver de l'argent pour l'entretien

de l'Armée de Picardie , il prêta l'oreille

à un miférable fouffleur qui rempliffoit

la Cour de fumée , dit agréablement

Grotius par un jeu de mots qui a beau

coup de grace dans la langue latine . Ce

perfonnage s'appeloit Bois-Maillé ; il fe

vantoit d'avoir feul la pierre philofo

phale , & promettoit de fournir deux

cent mille écus par femaine. Louis &

fon Miniftre firent travailler Bois

Maillé on le regardoit comme un

homme envoyé du Ciel ; mais la vanité

de fes promeffes fut bientôt reconnue.

A la follicitation des Capucins , qu'il

avoit quittés autrefois pour fe faire Pro

teftant , & contre lefquels il vomiffoit

mille horribles calomnies , l'impofteur

fut mis à Vincennes ; mais on luifournit

les moyens de fouffler dans fa priſon

tant on avoit de peine à fe défabufer.

D'autres difent que pendant le fiége de
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Corbie on s'accommodoit fi bien de ce

Bois-Maillé chez le Cardinal , que le

Pere Jofeph renvoya durement fes

confreres & tous ceux qui offroient

de prouver les impoftures de ce fouf

fleur. On a dit que pour amufer

Louis XIII , fort inquiet de l'épuiſement

de fes finances , Richelieu fournit fous

main de l'or à cet Alchimiste , & qu'on

fit accroire à Sa Majefté que le fouf

fleur en avoit procuré des fommes

confidérables.

Richelieu , toujours fur fes gardes ,

préſentoit volontiers la main à ceux qui

Î'abordoient ; on affure qu'il s'y étoit

accoutumé pour fe guérir de la crainte

qu'il avoit que ceux qui l'abordoient

de près ne l'approchaffent pour jouer

du poignard.

Le Duc Charles de Lorraine avoit

épousé la Princeffe Nicole en 1624 ;

mais quoiqu'elle fût fort aimable &

qu'il tînt fes Etats de fon mariage avec.

elle , il ne put fixer fon coeur ni fes

affections. Il ceffa de l'aimer dès qu'elle

fut fa femme ; il ne garda pas même les

mefures de bienféance que les Grands

obfervent avecfoin en pareille occafion
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Toute fa Cour fut bientôt témoin de

fon mépris & de fon indifférence : ce

fut bien pis quand il eut connu Béatrix

de Cufance , Princeffe de Cantecroix ;

toutes fes inclinations porterent de ce

côté-là , il parut oublier qu'il avoit une

femme : Béatrix de fon côté agit comme

fi elle n'avoit point eu de mari. Heureu

fement le Prince de Cantecroix mourut ,

& les deux amans penferent à s'unir par

des liens qu'ils croyoient que l'amour

feul étoit capable de rompre. Charles

foutint que fon premier mariage étoit

nul parce que le Comte de Vaudemont,

fon pere, l'y avoit forcé, & que de plus

Nicole ayant été baptifée par un forcier,

elle n'étoit pas chrétienne ni lui confé

quemment fon époux. Il eſt vrai qu'un

nommé le Chantre , Aumônier du feu

Duc Henri , qui avoit adminiftré le

baptême à Nicole , avoit été exécuté

à mort comme coupable de fortilége ;

mais les preuves de fon crime étoient

bien foibles , & quand ilauroitété avéré,

Nicole n'en auroit pas été moins bien

baptifée. Cependant ces raifons furent

trouvées très-bonnes par le Duc, &

encore meilleures par fon Hélene. Elle

le fuivit depuis dans fes courfes & fes
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expéditions , ce qui la fit appeler en

France fa femme de campagne. Ce bon

mot paffa jufqu'à la Cour de Charles

& coûta cher , dans le voyage qu'il fit

en 1641 en Lorraine , à un de ſes valets

de pied qui le répéta en badinant à

Epinal. La Princeffe qui en fut avertie

le fit pendre pendant que le Duc étoit

à la chaffe & attacher à une potence.

Le mariage auroit fubfifté felon les

apparences , fi Charles avoit été auffi

fidelle à l'alliance de France qu'il l'étoit

à fa maîtreffe. Mais le Cardinal de Ri

chelieu , piqué au vif de ce qu'il n'ac

compliffoit point les traités conclus

avec lui , engagea la Princeffe Nicole

à demander juftice au Pape ; elle fut

appuyée par le Duc François qui avoit

un intérêt capital à faire caffer le

mariage. Sur leurs plaintes , le Pape

ordonne au Duc de fe féparer de la

Princeffe de Cantecroix , jufqu'à la

décifion du procès. Sur le refus qu'il

en fait , Urbain VIII l'excommunie le 13

Février 1642 , & la Sentence eft affichée

à Rome , le 24 Avril même année. Le

Prince à qui l'Archevêque de Malines

la fait fignifier à Bruxelles , protefte

contre , le 5 de Juin , & ne laiffe pas
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enfuite de folliciter fon abfolution ;

laquelle lui fut accordée fous la con

dition expreffe qu'il fe fépareroit de

corps & d'habitation de fa femme

prétendue ; il obéit fur la féparation de

demeure. Il ne fut pas docile fur le

point effentiel , & foutint toujours que

l'excommunication étoit nulle. Enfin

Innocent X , fucceffeur d'Urbain VIII ,

rend une Sentence définitive contre

les parties , & déclare le mariage in

valide. Le Duc ne laiffe pas pour cela

de la regarder comme fa femme juſqu'au

temps de fa prifon . Alors il fe racommode

avec Nicole qui étoit à Paris , parce

qu'il la crut plus en état d'agir efficace

ment pourfa liberté. L'ayant recouvrée

à la paix des Pyrenées , & Nicole étant

déjà morte , ilne tenoit qu'à lui d'époufer

fa Maîtreffe ; mais celles qu'il fit à Paris

& dans fes propres Etats , changerent

fi fort fon cœur , qu'il refufa de la voir

& de lui parler. Îl l'obligea même de

fe retirer dans une de ſes terres en

Bourgogne , où le chagrin la réduifit

bientôt à l'extrémité. Comme il ap

préhenda qu'elle ne difpofât de fes biens

en faveur de quelque autre que de fes

enfans , il l'envoya vifiter par le Prince

de
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de Lillebonne à qui il donna une pro

curation pour renouveler leur mariage,'

fous la condition toutefois qu'il n'y

auroit aucune eſpérance qu'elle en pût

réchapper , & fous la reftriction encore

que le Pape leur accorderoit la diſpenſe

néceffaire. La cérémonie qui s'en fit ,

rendit la mort moins amere à cette

Princefle qui expira quelques heures.

après. On trouva étrange que le Duc

qui aimoit paffionnément fes enfans , ne

pourſuivit point à Rome la difpenfe qui

pouvoit affurer leur état en revalidant

leur mariage.

+

Ce Duc vint à Paris traiter avec le

Cardinal en 1641: Richelieu le préfenta

au Roi. Lorfque Charles parut devant

Sa Majefté , il fe mit à genoux comme

Vaffal de la Couronne , & dit qu'il ne

fe releveroit que Sa Majefté ne lui eût

pardonné le paffé. Le Roi l'ayant affuré

qu'il lui pardonnoit , Charles fe releve

& fe couvre en qualité de Prince Sou

verain. Il eut enfuite plufieurs confé

rences avec le Cardinal , & le 27 Mars

il figne un Traité , par lequel il renonce

à tous ceux qu'il avoit faits avec les

ennemis de l'Etat , pour s'attacher uni

quement aux intérêts de la France. I

Tome IV. I

1

}
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fait ferment d'en obferver les articles ,

tenant la main fur le Livre de l'Evangile

& le canon de la Meffe , dans la Chapelle

de Saint-Germain-en-Laie ; & huit jours

après , il part pour retourner dans fes

Etats. Il y fut reçu avec des tranſports

de joie qu'il feroit difficile d'exprimer

SesSujets oublierent , en le voyant , tous

les maux qu'ils avoient foufferts , Le

Peuple venoit en foule au-devant de lui ,

en difant : Dieu conferve & beniffe Monfei

gneurle Duc ,fes deuxfemmes &Jafille . Ce

Prince, toujoursinconftant , viola peu

de temps après le Traité qu'il avoit figné

à Saint-Germain - en- Laie , quoiqu'il

l'eût ratifié le vingt- un Août par un

nouveau ferment. Malgré fon carac

tere fi peu ftable , Charles étoit un très

bon Prince , qui faifoit tout le bien

poffible à fes Sujets , & qui en étoit

Use ofincol

1

fort aime.

FOLD

Tandis que Richelieu déployoit fa

magnificence faftueufe , pour récom

penfer des talens affez médiocres , nous

ne voyons pas qu'il accordât des graces

à des actions auffi courageufes que pa

triotiques. En voici une de ce genre

que je trouve dans l'Hiftoire de l'année
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1637 : elle est trop belle , trop intéreſ

fante pour ne pas trouver fa place ici.

Barri , Gouverneur de Leucate , petite

ville du Bas Languedoc , fe préparoit

à la défendre vigoureufement contre

les Efpagnols qui l'affiégeoient un

exemple domeftique l'animoit , il eft

vrai , à donner des preuves éclatantes

de fon courage & de fa fidélité : ce fait

mérite d'autant plus d'être rapporté ,

qu'il eft néceffaire de le favoir pour bien

entendre la réponſe de Barri aux Géné

raux Espagnols qui voulurent le tenter.

Durant les troubles de la Ligue , lepere

de Barri Gouverneur de Leucate ,

demeura inviolablement attaché au

fervice du Roi Henri IV : ayant été fait

prifonnier par je ne fais quel accident ,

on le conduifit à Narbonne dont les

Ligueurs étoient maîtres ; ils le preffe

rent de leur livrer Leucate ; ce fut inu

tilement. Après diverſes tentatives , on

le menace enfin de le condamner à la

mort , fur je ne fais quel prétexte , à

moins qu'il n'oblige fa femme , de

meurée à Leucate , d'en ouvrir les portes

aux Ligueurs. Cela ne l'ébranle point,

On avertit la Dame du danger de fon

époux ; on promet ſa vie ', pourvu

2.

W

I 2
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qu'elle livre Leucate. Autant & peut

être plus courageufe que Barri , ſon

époufe répond , que fi les Ligueurs veu

lent commettre une injuftice , elle ne

croit pas les devoir arrêter par une lâ

cheté , & qu'elle ne rachetera jamais la

vie de Barri en livrant une Place pour

la conſervation de laquelle il fe feroit

gloire de mourir. Irrités d'une conſtance

que d'autres auroient admirée , les Li

gueurs exécutent leur cruelle menace.

Un fi rare exemple méritoit bien que le

gouvernement de Leucate fût confervé

au fils de deux perfonnes comparables

aux héros & aux héroïnes les plus

vantés dans l'Hiftoire.

Après que le Général Serbellon eut

invefti la Place , il tenta de corrompre

Barri par le canal d'un Marchand Fran

çois nommé Rouch , que le Gouverneur

connoiffoit. Cet homme , preffé par fes

créanciers , s'étoit retiré à Barcelone ,

& fervoit d'efpion aux Efpagnols : pour

mieux couvrir fon jeu, ou plutôt pour

attraper de l'argent des deux côtés , il

feignoit de fervir auffi la France , & la

trahiffoit par de faux avis , qu'il rendoit

plaufibles en y mêlant quelque chofe de

véritable. Cet infame commerce le fit
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rechercher par Barri , qui , voyant ſa

Place menacée , fouhaitoit d'être averti

des deffeins & de la pofition des en

nemis. Un Trompette apporte , au com

mencement du fiége , une lettre , où

Rouch demande à Barri la liberté de

l'aller trouver, de la part de Serbellon.

Le Gouverneur de Leucate fait d'abord

quelque difficulté de l'accorder ; mais

venant à réfléchir que dans fon entretien

avec Rouch il découvrira peut-être les

deffeins de l'ennemi , il donne un paffe

port; & pour prévenir tout foupçon

il ne parle à l'efpion qu'en préſence

d'un ou de deux Officiersde la garniſon.

Dans un difcours artificieux & concerté

avec ceux qui l'envoient , Rouch infinue

à Barri que Leucate ne pouvant man

quer de tomber bientôt fous la puiffance

du Roi d'Eſpagne , le Gouverneur doit

penfer à trouver quelque reffource à ſa

fortune , que cet accident ruinera ; qu'il

fe préfente une belle occafion de l'aug

menter & de l'établir folidement ; que

s'il veut rendre une Place incapable de

réfifter long-temps , Sa Majefté Catho

lique lui donnera dès-à-préfent la fomme

de cinquante mille écus , & lui en affu

rera deux mille de penfion ; qu'outre

13
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cette gratification , & la protection d'un

Monarque reconnoiffant , Barri pourra ,

par fa bravoure & par fon expérience

dans le métier de la guerre , obtenir de

Sa Majefté Catholique des bienfaits en

core plus confidérables .

Offenfé d'une pareille propofition ,

le Gouverneur eft tenté de faire arrêter

le double efpion , & de le faire pendre ;

mais craignant de violer les lois de la

guerre , dans fa jufte indignation il fe

contente de lui parler de la forte : «<< Tel

eft donc maintenant le trafic que vous

faites ; après avoir fraudé vos créan

ciers en France , vous cherchez à cor

rompre la fidélité de vos compatriotes ,

& à les acheter avec l'argent de l'Ef

pagne. Que vous me connoiffez mal !

l'honneur me fera toujours plus cher

que toutes les richeffes du monde, &

la vie même. A Dieu ne plaife que
que

je dégénere de la vertu de mon pere &

de ma mere , & que je ne fuive pas le

grand exemple de courage qu'ils ont

laiffé dans leur famille ; l'un aima mieux

mourir , que de livrer Leucate aux en

nemis de fon Roi , & l'autre refufa

conftamment de racheter par une trahi

fon la vie d'un époux tendrement aimé.
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Donnerable pour quelques piftoles ce

que ma mère n'a pas voulu donner pour

une chofe qu'elle eftimoit fans prix ? Je

fuis préparé à tout te qui peut arriver :

fisja le malheur detine pouvoir con

ferver Leucate, jerconferverar dumoins

mon honneur & ma réputation j'aime

mieux être pauvre dans ma Patrie

qu'être riche chez fes ennemis →→ Hé

bien , Monfieur , reprend Rouch en

diffimulant fa furprife. & fa confinion ,

puifquendes offres oblige avan

tageufes vous offenfent , on ménagera

déformais votre délicatéffe ; penfez feu

lement que leRoi d'Efpagne aurabientôt

Leucate à meilleur marché.ule viens

vous fommer de rendre une Place que

vous ne pouvez défendre fi vous per

fiftez dans votre opiniâtreté déraifon

nable , préparez vous à la voir demain

battre en ruine. J'aime à vous en

tendre parler de la forte , réplique

Barri : filles Efpagnolsim'attaquent for

tements ils me donneront occafion

-d'acquérir une double gloire ; j'aurai

réfuté à leurs promeffes & à leurs vains

efforts contre unePlace mieux défendue

qu'attaquée Rouch s'en retourna

déconcerté les traître s'étoit flatté

L

•
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d'avoir une partie de la récompenfe

promifeà Barrio para a tam IT OL2

jang, dpn dəa blupaleasa, d

Les intrigues différentes qui fe for

merent à la CourscontrollerCardinal

neplui donnerent pas moins d'inquié

tude que l'irruption des Efpagnols dans

le Languedoc , dont il reçut la nouvelle

en même temps qu'il fut informé qu'on

cabaloit contre lui. En vainfe flattoit -il

de goûter un peu de repos , & de jour

plus tranquillement defafortune ; après

avoir diffipé le parti du Duc d'Orléans

& du Comte de Soiffons , il fe vit fuc

ceffivementattaquépar la Fayette , Fille

d'honneur de la Reine , par le Pere

Cauffin , Jéfuite , Confeffeur duRoi , &

peut-être par la Reine Anne d'Autriche.

Si la Fayette & Cauffin n'agirent pas. de

concert avec elle ,l'un & l'autre crurent

du moins la fervir. Louis XIII enchanté

de l'efprit & des autres agrémens de la

Fayette , l'aimoit depuis quelques an

nées; mais comme nous l'avons dit

à l'article du Roi d'un amourPlatani

que , & ce d'après Grotius , qui s'ex

prime ainfi dans une de fes lettres. Soit

que la Demoiselle , convaincue de l'in

juffice de la guerre allumée parRiche
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hieu , & de la longue & violente perſé

cution qu'il faifoit fouffrir à la Reine

Mere , agît par un mouvement de droi

ture & de confcience ; foit que le Pere

Jofeph, charmé de plaire au Pape , de ſe

rendre agréable à la Famille Royale, &

peut-être d'éloigner adroitement le

Cardinal , excitât fous main fa parente ,

elle parla librement au Roi contre la

guerre , & tâcha de lui donner des

fcrupules fur fes liaifons avec les Pro

teftans , & fur fa déférence aveugle aux

confeils du Cardinal.

On prétend que Richelieu découvrit

tout ce qui fe paffoit entre Louis &

la Fayette , par le moyen d'un certain

Boizenval que le Roi avoit tiré de fa

garde-robe pour en faire un de fes

premiers Valets de chambre. Attentif

aux moindres actions de fon Maître

le Cardinal jugea bien que fi on donnoit

une place confidérable à Boizenval , ce

n'étoit que pour avoir auprès du Mo

narque un homme indépendant du Mi

niftre , auquel on pourroit confier cer

taines affaires fecretes dont le Roi ne

vouloit pas que Richelieu fut in

formé. «Vous voilà donc premier Va

let de chambre , lui dit un jour le Car

L
ܟ
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dinal d'un air chagrin & menaçant , &

vous avez obtenu cette place fans que

j'en aie rien fu , nous verrons fi vous

la garderez long-temps ». Perfuadé que

l'effet fuivra de près la menace , Boi

zenval va trouver le Miniftre , lui de

mande fa protection , & promet de fe

dévouer entiérement au fervice de Son

Eminence. «<Vous pouvez tout attendre

de moi , répond-elle , fi vous me rap

portez fidellement ce qui fe paſſe entre

le Roi & Mademoifelle de la Fayette.

Donnez-moi les billets qu'ils s'écriront

l'un à l'autre , avant que de les rendre :

je fais bien qu'on ne vous a pris que

pour fe fervir de vous en de pareils

meffages ».

Le lâche & traître Boizenval n'obéit

que trop ponctuellement au Miniftre

impérieux. Il ne dit & ne fait rien par

'ordre de Louis & de la Fayette , fans

en avertir Richelieu , & lui remet les

billets que le Roi & fa vertueufe amie

s'écrivent mutuellement. Je dis vertueufe

amie , car à Dieu ne plaife que je flé

triffe la mémoire de cette Demoiſelle ↑

dont un Hiftorien équitable ne doit

parler qu'avec éloge , en lui donnant

le nom odieux de maîtreffe du Roi. Ce



de HenriIV & de Louis XIII. 203

Cr

S

11

[E

D

e:

B

15

I

Fusmabob $0.9901

fut ainfi que le
nal decouvrit

tout ce qui le framoit contre lui , du

IKMANNEVNOɔ Ο

ぬplutôt tout ce qui fe faifoit pour le

bonheur de la France & pour le repos

de la Famill
e Royale. La prem

iere chote

qui lui
vientdans l'efprit , eft de ne

rien négiger , afin d'éloigner de la Cour

une fille d'abufer de la
queromet

faveur volontédu Roi ,

He s'en fervoit qu'à faire triompher la

Vérité, & à démafquer l'injuftice . Pour

mieux réuffir dans fon deffein , Riche

lieu perfu de à Boizenval de rapporter

les chofes autrement que Louis & la

Fayette ne les lui ont dites , afin de

leur infpirer un dégoût & un mécon

tentement réciproque. Le Cardinal

ouvre les billets qu'ils s'écrivent l'un

à l'autre , garde ceux qui ne lui plaifent

pas & en fubftitue d'autres bien contre

faits. Il y faifoit dire au Roi des chofes

capables de chagriner fon amie , & à

la Fayette tout ce qu'on jugeoit propre

à dégoûter le Monarque. Je n'ai rien à

oppofer contre la vérité de ce fait

configné dans les Mémoires de Vittorio

Siri. On doit feulement fuppofer qu'il

arriva,lorfque Louis, éloigné de la Reine

fon épouse , auprès de laquelle la

16
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Fayette, étoit obligée de demeurer , ne

pouvoit s'entretenir avec fon amie. En

un quart d'heure de converfation

Timpofture auroit été découverte.

L'Hiftorien que je cite , rapporte que

Louis & la Fayette la reconnurent enfin ,

& que le Roi chaffa honteufement Boi

zenval , fans que Richelieu , fatisfait

de ce que la Demoifelle prenoit le

parti de fe faire Religieufe , ofât rien

dire en faveur de ce traître. Le Cardinal

eut peur d'irriter Sa Majefté & de s'at

tirer quelque fanglant reproche. On ne

fauroit difconvenir qu'il étoit le plus

coupable , par la raifon que le féduc

teur l'emporte en malice fur le traître.

16

On remua encore un autre reffort

pour éloigner la Fayette de la Cour..

Richelieu menace la Marquife de Sé

necey , premiere Dame d'honneur de

la Reine , & l'Evêque de Limoges ,

oncle de la Demoiſelle , de les perdre

fans reffource , s'ils n'engagent l'un &

l'autre la Fayette à quitter le fervice

d'Anne d'Autriche. La Marquife & le

Prélat intimidés font fibien , que la pau

vre fille , déjà dégoûtée par les faux

rapports de Boizenval & par les billets.

ppofés qu'il lui a rendus de la part

C
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du Roi , prend enfin la réfolution de

fe jeter dans le Couvent de la Vifita

tion , rue Saint-Antoine , près la Baf

tille. Elle y finit fes jours , générale

ment eftimée de
tou

les honnêtes

gens qui ont rendu juftice à fon rare

mérite. J'ai lu quelque part que le Pere

Jofeph , qui l'avoit peut - être excitée

fous main , fut le premier à la pouffer

dans le Monaftere , de peur que le Car

dinal ne le foupçonnât d'avoir eu part

à l'intrigue. Quoi qu'il en foit la

Fayette exécute fa réfolution avec au

tant de conftance que de fermeté. Elle

déclare au Roi qu'elle eft déterminée à

quitter le monde pour fe confacrer aut

fervice d'un plus grand Seigneur que

tous les Monarques de la terre , &

conjure Sa Majefté les larmes aux yeux

de donner la paix à fon peuple. Louis.

s'attendrit & pleure autant que fon

amie qui prend congé de lui. Senfible

ment touché de l'avoir perdue , il la

va voir plus d'une fois à la grille . On

dit même qu'il fe fit ouvrir les portes

du Couvent, & qu'il en revint tou

jours plongé dans une profonde mélan

colie. La Reine fon époufe craignit

alors que fa fanté ne s'altérât : affurée

دا
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de la vertu d'une fille qu'elle ne regarda

jamais comme fa rivale , Anne d'Autriche

tâche de la détourner de fa téfolution

& va la prier de revenir à la Cour.

Toutes ces tentatives furent inutiles.

Inébranlable aux inftances du Roi & de

la Reine, la Fayette ſe difpofe à prendre
Heslot

le voile..

TE Le même Auteur Italien prétend que

dans une vifite que Sa Majefte lui rendit

vers la fin de l'année 1637,, ils s'éclair

cirent l'un & l'autre fur les menfonges

& les faux rapports de Boizenval ; que

la converſation dura quatre heures &

juſqu'à là' nuit' ; ' qu'un violent orage

furvint , & que le Roi , comme je l'ai

remarqué à cet article , ne pouvant s'en

retourner à Vincennes ou à Grosbois

où il chaffoit alors , alla coucher au

Louvre avec la Reine qui devint groffe

immédiatement après. Je n'ofe pas

donner cette circonftance comme cer

taine. S'il eft vrai que la Fayette ait

pris l'habit de Religieufe avant le 24

Juillet , comme Grotius le dit dans une

2 13

बीके 8

de fes lettres au Chancelier ded

12.s

ily a peu d'apparence que Louis alt eu

depuis cette époque de longs entretiens

avecMademoiſelle delaFayette.L'exa&e
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& fcrupuleufe régularité des Filles de

la Vifitation , rend cette particularité

peu vraisemblable . Cependant Grotius

marquedans uneautre lettre , qu'au mois

de Septembre le Roi alla voir fon amie

à l'infçu de Richelieu , & qu'il s'entre

tint long- temps avec elle. Il n'eft pas

impoffible que l'Ambaffadeur de Suede ,

Proteftant, & peu informé des coutumes

monaftiques , ait cru que la Fayette prit

l'habit de Religieufe dès l'inftant qu'elle

entra dans le Couvent. Cette cérémonie

n'a lieu qu'après que la Poftulante a

étééprouvée quelque temps fans quitter

fes habits du monde. La Fayettetravaille

toujours , &fa cabale fubfifte encore , dit

Chavigny dans une lettre du 22 Octobre

au Cardinal de la Valette : ce qui ſemble

fuppofer que la Demoiselle n'avoit pas

encore pris l'habit de Religieufe , &

qu'elle agiffoit & faifoit même agir

contre Richelieu auprès du Roi.

Si Anne d'Autriche eut quelque part

aux avis que la Fayette donna au Roi ,

la bonne Reine fentit bientôt un ter

rible effet de l'humeur vindicative du

Cardinal qui la haiffoit depuis long

temps. L'affaire dont je dois parler

maintenant, eft différemment racontée.
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Après avoir rapporté ce qui s'en trouve

dans quelques Mémoires , je dirai mes

conjectures , & laifferai à chacun la li

berté de juger fi elles font bien ou mal

fondées on pourra s'arrêter à ce qui

paroîtra le plus vraisemblable. « Il y a

depuis deux jours un peu de défordre

à la Cour , dit Chavigny dans une lettre

du. 15 Août au Cardinal de la Valette :

le Roi a fait arrêter un nommé Laporte ;

c'étoit l'entremetteur entre la Reine &

Madame de Chevreufe. Sa Majesté a

voulu que M. de Paris transférât la

Supérieure du Val-de- Grace dans un

autre Monaftere . La Reine fe trouve

unpeu embarraffée de toutes ces affaires

là. ( Balompierre les a légérement tou

chées. ) Je ne parlerai point , dit-il , de

la brouillerie du Roi & de la Reine à

l'occafion de quelques lettres furpriſes :

la Reine les avoit écrites au Cardinal

Infant & au Marquis de Mirabel , Am

baffadeur. On les envoyoit par le moyen

de l'Agent d'Angleterre , que Madaine de

Chevreufe avoit adreffé à Anne d'Au

triche». Je ne dis rien non plus des Re

ligieufes du Val- de- Grace chaffées , de

la fuite de Madame de Chevreufe &

de fon voyage en Espagne. Voyez
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Particle de la Reine Anne d'Autriche.

Ceci eft plus amplement raconté dans

une autre lettre au même Chancelier

de Suede. « On parle fort à la Cour de

l'affaire de la Reine: Les gens difent

·communément qu'en voyant les lettres

qu'elle écrivoit en Efpagne par l'Angle

terre furpriſes & déchiffrées , elle a

demandé pardon au Roi; & qu'en pré

fence de neufi témoins entre lesquels

on compte fon propre Confeffeur ,

celui du Roi , & Defnoyers , Secré

taire d'Etat , elle a confeffé avoir écrit

à Madrid fur les moyens de traverser la

Ligue projetée entre la France & l'An

gleterre , marqué les endroits foibles

par où le Royaume peut être attaqué,

& averti le Roi d'Espagne & fonConfeil,

de fe défier d'un certain Batelier, Réli

+gieux Minime , envoyé de France à

Madrid , fous prétexte d'acquitter un

voeu de la Reine à Saint Ifidores; mais

eneffet pour découvrir , s'il eft poffible ,

la difpofition du Roi d'Eſpagne & de

fes Miniftres au regard de la paix ou

de la continuation de la guerre. On

ajoute que la Reine n'a pas feulement

avoué ces circonftances , mais qu'elle

Jes a confirmées par fon feing». Il eft

*
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parlé dans le même acte d'une autre

faute commife l'an 1631contre le bien

de l'Etat , à la perfuafion de la Dame

de Sargis. « Tout cela , Madame , lui dit

le Roi, ne fe pardonneroit pas en Eſpå

gne , cependantje veux bien le pardonner;

mais j'entends que Madame de Sénecey

voie déformais toutes les lettres que vous

écrirez dans les pays étrangers.C'eſt

ainfi qu'on fait parler Louis à fon

époule Si nous en croyons ceux qui

n'aimojent pas Richelieu , tout ce que

je viens de rapporter eft faux. Ces ca

lomnies font , difent-ils , de la façon du

Cardinal. Non content d'avoir rendu

les Princes du Sang odieux & fufpects ,

& éloigné de la Cour Mademoiſelle de

la Fayette que le Roi aimoit , le Mi

niftre veut porter maintenant la divifion

jufque dans le lit de Sa Majesté. Ilpré

tend perdre la Reine de réputation ,

engager le Roi à la répudier & à lui

fubftituer la Combalet. Laiffez faire ce

méchant homme oil trouvera le moyen

que fa niece ait des enfans mâles de

quelque maniere que ce foit. « Cépen

dant , ajoute Grotius , la confternation

qui paroît fur le vifage de la Reine , fa

fanté altérée par le chagrin qui la

2

(

6

?
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dévore , les vifites moins fréquentes

qu'elle reçoit des Dames de la Cour ,

donnent à penfer que prévenue par des

Moines elle a fait quelque chofe de

" mal , croyant rendre un fervice impor

tant à la Religion Romaine. Son do

meftique mis à la Baſtille , a déjà fubi

'quatre interrogatoires , & plufieurs au

tres ont été chaffés de fa maiſon ».
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Telles furent les conjectures particu

lieres de l'Ambaffadeur de Suede , qu'il

entendit dire à la Cour & à Paris."

Voyons maintenant ce que raconte

l'Auteur Italien qui nous a donné plu

fieurs volumes extraits des Mémoires

fecrets qui lui ont paffé par les mains!

Il prétend que Richelieu ayant décou

vert que la Reine Anne d'Autriche en

tretenoit un commerce de lettres avec

fon frere le Cardinal- Infant , crut avoir

trouvé une occafion favorable à l'exé .

cution de fon deffein , formé depuis

long- temps, de perdre entiérement cette

Princeffe dans l'efprit de Louis XIII.

Senfiblement touchée des maux infinis

que caufoit la guerre alumée entre fon

époux & fon frere , Anne d'Autriche

fe perfuada que la meilleure chofe

qu'elle pouvoit faire pour la gloire de
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Dieu & pour le bien public , c'étoit

de travailler au rétabliffement de la paix

dans la Chrétienté. Tel fut le véritable

fujet des lettres qu'elle écrivoit au

Cardinal-Infant. Un certain Laporte ,

ancien domestique de la Ducheffe de

Chevreufe , & que cette Dame avoit

donné àlaReine & recommandé comme

habile & fidelle , prenoit foin de les

envoyer fecrétement à Bruxelles . Anne

d'Autriche mettoit ces dépêches dans

une caffette ou dans un cabinet de fon

Oratoire au Val-de-Grace , où elle fe

retiroit pour fes dévotions : une Reli

gieufe fa confidente les remettoit entre

les mains de Laporte , qui donnoit en

fuite à la Religieufe les réponſes de

l'Infant , & la Reine alloit les lire dans

fon oratoire & les y gardoit. Richelieu

averti de ce commerce , réſolut de le

rompre avec éclat & d'une maniere

défavantageufe à la Reine , qu'il regarda

toujours comme fon ennemie depuis

qu'elle étoit entrée dans les cabales

formées contre lui.

L'Auteur que je tranfcris ajoute que

le Cardinal , également ambitieux &

vindicatif , conçut alors le deffein de

porter infenfiblement fon Maître à ré
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pudier Anne d'Autriche , & à prendre

une autre épouſe qu'on fauroit bien

rendre féconde. Je ne crois point que

Richelieu ait jamais donné dans cette

chimere. Pouvoit-il fe flatter que fous

prétexte d'une ftérilité imaginaire qu'il

caufoit lui-même en dégoûtant le Mo

narque de fon épouſe , le Pape caffât

un mariage validement contracté avec

une fille d'Eſpagne. Les obftacles infur

montables que Richelieu avoit trouvés

à la Cour de Rome quand il fe mit en

tête la diffolution du mariage du Duc

d'Orléans avec une Princeffe de la

Maiſon de Lorraine , devoient l'avertir

qu'il en rencontreroit encore de plus

grands quand il feroit queftion d'un

divorce avec la feconde foeur du Roi

d'Eſpagne & de l'Impératrice. Richelieu

efpéroit-il de perfuader jamais à fon

Maître de fuivre l'exemple de Henri

VIII , Roi d'Angleterre ? La différence

de l'humeur & du génie de ces deux

Princes ne promettoit rien de fembla

ble. S'il étoit vrai pourtant que le Car

dinal eût jamais formé le projet de ſe

faire Patriarche en France , comme on

le lui a fouvent réproché , il ne feroit

pas impoffible qu'il eût été capable de
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l'une ou l'autre folie ; mais elles me

paroiffent toutes deux incroyables.

Quoi qu'il enfoit , Louis , imbu d'une

maxime que Jofeph & Richelieu lui

avoient fouvent répétée , favoir , qu'un

Roi eft tellement lié à fon Etat , qu'il lui

doit facrifier mere , époufe & frere

crut tout ce qu'on lui dit des préten

dues intelligences d'Anne d'Autriche

avec le Roi d'Efpagne & le Cardinal

Infant. Richelieu avoit efpéré de tirer

beaucoup de chofes des dépofitions de

Laporte. Afin de le faire mieux parler ,

le Cardinal voulut , dit-on , l'interroger

lui-même ; mais ce fut d'une maniere

fi étrange & fi peu capable de pro

duire l'effet qu'il en attendoit , qu'on

a de la peine à fe perfuader qu'il ait

pris des meſures fi fauffes & fi con

traires au bon fens. Chavigny , Secré

taire d'Etat , fait venir Laporte dans

fa chambre : le Cardinal s'étant mis

auparavant fur le lit dont les rideaux

furent foigneufement tirés ; de là ,

contrefaifant fa voix , il interroge La

porte fur les lettres reçues & envoyées ,

& fur les réponſes. Laporte reconnoît

incontinent l'homme à fa parole : per

fuadé qu'on le fera perdre fans miſé
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ricorde s'il confeffe la moindre chofe ,

dont les Juges iniques qu'on ne man

quera pas de lui donner , puiffent tirer

avantage contre lui , Laporte fe tient

fur fes gardes , & n'avance rien dont

on puifle conclure qu'il ait été l'entre

metteur d'un commerce lié avec les

ennemis de l'Etat. Que Richelieu fe

fût mis fur le lit pour entendre ce que

Laporte répondroit au Secrétaire d'Etat ,

cela ne me furprendroit nullement ;

mais que le Cardinal contrefaffe fa voix

& que fans fe montrer il interrogé

Laporte , la circonftance me paroît fi

bizarre , fi extraordinaire , que je ne la

croirai jamais à moins qu'on ne la juf

tifie par des témoignages inconteſta

bles, L'Auteur , contre fa coutume ,

n'allegue ni le Mémoire ni la Dépêche

où il l'a trouvée. N'eft-ce pas une preuve

qu'il rapporte feulement une hiftoire

qu'on lui a contée ? Voyons la fuite

de fon récit , elle contient des particu

larités plus recevables.

*
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1

Richelieu , chagrin d'avoir manqué

fon coup, fait ordonner au Chancelier

Séguier d'aller de la part du Roi au

Val-de-Grace , lorfque la Reine ira

pour les dévotions , de l'interroger , de

N

#

r
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vifiter exactement fon appartement

de faire ouvrir tous les cabinets les

armoires , les caffettes , & de prendre

tous les papiers qu'il y trouvera. Sé

guier , efclave du Miniftre , n'ofe refuſer

une fi étrange commiffion. Mais crai

gnant d'irriter une Reine qui pourra

fe venger tôt ou tard d'un fi cruel

affront , il prend le parti de la faire

avertir fous main ; les uns difent

par le Marquis de Coaflin , gendre du

Chancelier , les autres par la Mere

Jeanne , Religieufe Carmélite de Pon

toife , foeur de Séguier & fille fort

habile. La maniere dont ce Magiftrat

fe maintint depuis fous la régence

d'Anne d'Autriche , prouve , à mon avis,

qu'il ne la défobligea pas en cette ren

contre. Surprife au dernier point de

l'avis qu'on lui donne fecrétement , la

Reine envoie la Marquife de Sénecey ,

fa premiere Dame d'honneur , à Puy

fieux , ancien Secrétaire d'Etat , retiré

depuis fa difgrace dans une de fes terres

près de Paris , & le prie de lui donner

quelque bon confeil dans une affaire

fi délicate. Auffi embarraffe qu'Anne

d'Autriche , Puifieux héfite quelque

temps & ne fait s'il doit s'expliquer.

I

1

Sa

'ד
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Sa perte lui paroiffoit inévitable , fi

jamais Richelieu venoit à favoir qu'il

eût aidé la Reine de fes confeils. II

franchit le pas à la fin , & croit devoir

plutôt s'expofer au reffentiment d'un

ennemi violent & implacable , que

d'abandonner une Reine défolée qui a

recours à lui. On ne nous dit point

quel avis il donna. Ce fut apparemment

d'écouter les interrogations du Chan

celier qui paroiffoit bien intentionné

pour elle , de concerter fi bien fes ré

ponfes , & de prendre fi bien fes pré

cautions , que le Cardinal fût couvert

de confufion. (Voyez l'article de la Reine

Anne d'Autriche , au troifieme Volume. )

S'il eût été queftion uniquement

d'une intelligence criminelle de la Reine

Mere avec les ennemis de l'Etat , pour

quoi la Ducheffe de Chevreufe eft -elle

envoyée de Tours à Loches pour

quoi s'alarme-t-elle fi fort? Elle s'enfuit

par le Béarn en Efpagne , déguilée en

Cavalier ; qu'y a-t-il à craindre pour

elle ? On ne la rendra pas refponfa

ble de ce qu'Anne d'Autriche écrit à

Bruxelles & à Madrid. La Ducheffe eft

abfente , & la Reine ne concerte point

fes lettres avec elle. Tout ce qu'on

Tome IV. K
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peut lui reprocher en cette occaſion ,

c'est d'avoir donné Laporte , fon ancien

domestique , à la Reine. Doit - elle

craindre d'être tourmentée pour un

fujet fi léger? Son épouvante & fa fuite

précipitée prouvent évidemment, àmon

avis , qu'elle fût la véritable occafion de

l'éclat fait par Richelieu. Elle craignit

que certaines lettres écrites à la Reine

contre le Cardinal , ne tombaſſent tôt

ou tard entre fes mains. Ce Miniftre

impérieux & inquiet voulut abfolument

favoir ce que la Reine & la Ducheffe

s'écrivoient. Il crut d'abord découvrir

quelque chofe par le moyen de l'en

tremetteur ; mais l'ayant trouvé trop

habile & trop fidelle à fon gré , il fe

mit en tête d'avoir les lettres à quelque

prix que ce fût. Pour en venir à bout

& pour fe venger de la Reine avec

éclat , il fallut faire accroire au Roi

qu'elle entretenoit avec le Cardinal

Infant un commerce préjudiciable à

l'Etat. Le crédule Louis ordonne fur le

champ à fon Chancelier d'aller vifiter les

cabinets & les caffettes de la Reine au

Val-de-Grace. Richelieu fe trouve cou

vert de confufion , & fes émiffaires

de concert avec lui tâchent de fauver
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fon honneur aux dépens de la répu

tation d'Anne d'Autriche. Voilà ce que

penſe de cette affaire.

On crut d'abord que la Ducheffe de

Chevreuſe ſe réfugieroit en Angleterre.

Peut-être que fes amis en firent courir

le bruit , afin qu'elle paffât plus furement

à Madrid. Elle prit un habit de Cava

lier , & eut , dit-on , d'affez plaifantes

aventures dans fon voyage. Elle arrive

enfin par le Béarn en Espagne , &

trouve le carroffe de Philippe fur la

frontiere. Fut- ce générofité de la

part du Roi en faveur de l'épouſe

fugitive d'un cadet de la Maifon de

Guife? fut-ce galanterie pour une Dame

dont la beauté fe faifoit par-tout des

adorateurs du premier rang? Le Prince

de Marillac , fils du Duc de la Roche

foucault , foupçonné d'avoir aidé la

Ducheffe dans fon évafion , fut mis à

la Baftille. Elle n'étoit point fi coupable

puifque Richelieu lui envoie l'année

fuivante une abolition de fon crime

prétendu, mais c'étoit à condition qu'elle

iroit à Tours & qu'elle y réfideroit.

Cela ne la contenta point , elle vouloit

avoir la permiffion d'aller par-tout où

Le Roi & la Reine ne feroient pas. Le

K 2
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Cardinal demanda qu'elle s'ayouật cou

pable d'être entrée avec Anne d'Au

triche dans quelque intrigue contre lui.

La Ducheffe le refufa hautement , foit

qu'elle craignît de compromettre la

Reine , foit qu'elle s'imaginât que Ri

chelieu n'exigeoit cette condition que

pour avoir en main de quoi juftifier

l'éclat qu'il faifoit fi mal à propos. Elle

écrivit àce fujet une lettre de reproches

au Cardinal. Toujours galant & poli,

fur-tout à l'égard d'une Dame aux

charmes de laquelle il ne fut pas in

fenfible , il ne répondit point à ſa lettre ,

mais il expofa fes raifons en ces termes

à l'Abbé de Dorat qui follicitoit pour

elle :

« La derniere lettre que j'aij'ai reçue de

Madame de Chevreufe eft plutôt un

reproche de ce que je ne la fers pas à

fon gré, qu'une approbation de ce que

j'ai pu faire pour fa fatisfaction. La

civilité due aux Dames m'empêche de

lui répondre , parce que je crains de lui

déplaire ; mais fon intérêt me fait

prendre la plume , afin de vous marquer

ce que je crois devoir lui être pré

fenté pour fon avantage . Elle trouve

mauvais qu'on la veuille obliger à

*
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quelque reconnoiffance de ce qu'elle a

négocié avec certains étrangers. On

n'a.point encore vu de malade qui ait

voulu & pu être guéri du mal dont

il ne veut pas feulement qu'on le croie"

attaqué. Comme la connoiffance des

maux eft néceffaire aux Médecins , leur

difcrétion eft telle , qu'ils doivent les

cacher aux autres. Vous favez mieux

qu'aucun autre qu'en ce qui touche

Madame de Chevreufe j'ai gardé le

fecret & de Confeffeur & de Médecin

en diverſes chofes qui lui font affez

importantes & dont j'ai la preuve entre

les mains. J'ofe même vous dire que

depuis l'affaire de M. de Châteauneuf ,

il m'en est tombé quelque autre dont

je ne vous ai jamais raconté le détail

quoique je vous aie parlé en général

d'un nouveau chiffre découvert.Graces

à Dieu , je n'ai pas moins de difcrétion

que par le paffé , & j'aurai à l'avenir

dans tout ce qui regardera Madame de

Chevreufe autant de foin que j'en ai

eu autrefois. Quelque paffion qu'elle

puiffe avoir fur ce qui la touche , elle

eft trop raisonnable pour vouloir que

je choque les fentimens du Roi , &

pour ne trouver pas bon qu'en fervant

K 3
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༡ ་

l'Etat , je la ferve dans tout ce qui ne

peut lui porter préjudice. Cependant ,

pour lui complaire , j'ai obtenu une

abolition pure & fimple comme elle

le défire ; M. de Chavigny vous l'en

voie. Madame de Chevreuſe témoigne

être fort furpriſe de ce qu'on ne lui

permetpas d'aller& de demeurer en tout

endroit de la France qu'il lui plaira ,

lorfque le Roi & la Reine n'y font pas

actuellement. Avant qu'elle fit la pro

menade qu'elle a faite depuis un an

Tours étoit fa demeure. Si depuis ce

temps-là elle a fait quelque chofe qui

mérite une meilleure condition , j'ai

grand tort de ne travailler pas à la lui

obtenir ; mais fi fes actions n'ont pas

été de cette nature , il me femble

qu'elle a tort de vouloir que contre

toutes les regles de la bonne politique

on augmente les graces en proportion.

de l'augmentation des fautes. Le temps

& fabonne conduite peuvent lui donner

tout le contentement qu'elle défire ;

mais mon pouvoir n'eft pas affez grand.

pour l'opposer à celui de la raison ,

ni ma volonté affez déréglée pour vou

loir des choſes auffi préjudiciables à

l'Etat qu'inutiles au ſervice de Madame



de Henri IV & de Louis XIII. 223

e

lle

20.

ne

Out

ra.

g
o

o
b
2
2

b
a
t

e
g

20,

5 ¢

net

ire;

on,

100

25á

de Chevreufe , quoiqu'elles lui fuffent

agréables. Vous l'affurerez qu'en tout

ce qui lui fera avantageux , je la fer

virai toujours avec une affection fin

cere. Mais conjurez la de trouver bon

que tandis qu'elle fera de l'humeur

dont elle eft , on mefure plutôt ce

qui lui fera utile par le jugement de fes

ferviteurs & de fes amis , que par le

fien. Je déférerai toujours volontiers

à fon efprit lorfqu'il ne fera point

prévenu de paffion à fon préjudice ».

Ily a dans cette lettre une raillerie

fine & piquante. Parce que Richelieu

eft bien aife de tirer la Ducheffe de

Chevreufe hors du Royaume où elle

peut lier de grandes intrigues & être

la correfpondante d'Anne d'Autriche ,

du Duc d'Orléans , & des Princes ou

Seigneurs mécontens , le Cardinal ob

tient pour elle une abolition pure &

fimple. Le Roi permet qu'elle revienne

de fa promenade en Efpagne , mais c'eſt

à condition qu'elle ne demeurera point

à la Cour de France , & que Tours ſera

encore le lieu de fa réfidence . La Du

cheffe voudroit autre chofe. Richelieu

fe moque d'elle , non pas dans une

lettre adreffée à elle-même , le Cardinal

K 4
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fait trop bien les regles de la civilité

due aux Dames , il craint de déplaire à

une perfonne qu'il a , dit-on, beaucoup

aimée. Cependant il ne diffimule pas au

confident de la Ducheffe que fes de

mandes ne font pas raifonnables , &

qu'elle eft un malade qu'il faut traiter

non pasfuivantfa fantaifie , mais comme

la raiſon & fon propre avantage le de

. mandent. On déférera toujours volontiers

àfon efprit lorfqu'elle fe trouvera d'une

autre humeur, & quand une paffion pré

judiciable à fes intérêts l'occupera moins.

Le grand défaut de Madame de Che

vreufe étoit fon naturel intrigant ; il la

faut donc éloigner des occafions. Ri

chelieu la preffe en charitable Médecin

de découvrir les derniers fymptômes de

fa maladie , afin qu'on y remédie : il

promet un fecret inviolable ; en un

mot, il fe moque de la Ducheffe de la

manieredu monde la plus enjouée . Ceux

qui liront cette lettre avec réflexion

jugeront, comme moi , qu'il y eft feu

lement queftion d'intrigues de Madame

de Chevreufe avec Châteauneuf , autre

fois Garde des Sceaux , & avec quelques

perfonnes de l'intérieur du Royaume.

Par les certains étrangers dont parle
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Richelieu , il faut donc entendre quel

qu'un que le refpect ne lui permet pasde

nommer , & ce ne peut être que la

Reine ; car enfin , l'éloignement de la

Cour & la néceffité de réfider à Tours

font les grands remedes que le Cardinal

croit devoir apporter à la prétendue

maladie de Madame de Chevreufe.

Peu s'en fallut qu'à la fin de cette

même année , la Reine ne fût vengée

de Richelieu par deux Jéfuites ; je parle

du Pere Cauffin , Confeffeur du Roi ,

& du Pere Monod , Directeur de la

Ducheffe de Savoie. Celui- ci , homme

extrêmement délié , avoit acquis un fi

grand crédit auprès de Victor- Amédée

& de Chriftine fon épouſe , fœur de

Louis XIII , que le Cardinal perfuada

le Roi de gagner Monod par quelque

gratification. Louis y confentit , & fon

Miniftre écrivit au Jéfuite , en lui en

voyant une Chapelle de la part de Sa

Majefté. Voici la lettre de Richelieu :

Le Roi voulant donner quelques mar

ques de fa bonne volonté à ceux qui

font particuliérement attachés au fer

vice de M. & de Madame de Savoie ,

m'a commandé de vous faire faire une

Chapelle. Vous la recevrez par les mains

"

K 5..



226 Mémoires anecdotes

de Madame , que le Roi confidere non

feulement comme une perfonne qui lui

eft fort proche , mais en laquelle Sa

Majefté a encore une étroite confiance.

En mon particulier , je voudrois avoir

quelque meilleure occafion de vous té

moigner l'eftime finguliere que j'ai tou

jours eue pour votre mérite ». Ni le

préfent , ni la maniere obligeante dont

il fut fait à l'inftigation du Cardinal , ni

la lettre honnête que Richelieu y joi

gnit , ne purent gagner le Pere Monod.

Soit qu'il agît par principe de confcience

& d'équité , foit qu'il fût pouffé par

Chriſtine fa Pénitente , qui voyoit avec

un extrême déplaifir les maux que

fouffroit la Reine Marie de Médicis fa

mere , le Jéfuite continua toujours de

hair le Cardinal. Je ne fais quelle oc

cafion il eut de faire un voyage à

Paris ; infenfible aux careffes du Mi

niftre , il trouva le moyen d'engager

Cauffin fon confrere à preffer vivement

le Roi fur fes devoirs envers la Reine

Mere , & à lui faire fentir l'énormité

des fautes qu'il commettoit en fuivant

aveuglément les confeils de Richelieu.

Si nous en croyons le Cardinal , le

Pere Cauffin avoit autant d'ignorance
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& de fimplicité , que le Pere Monod

avoit d'efprit & de malice. Le premier

fe laiffa bientôt perfuader , & les Di

recteurs du frere & de la four forme

rententre eux unefigrande intelligence ,

que Victor-Amédée , chagrin de la dé-

férence que Chriftine avoit pour le

fien , avertit Richelieu de prendre garde

à lui , parce qu'il y avoit entre les deux

Jéfuites quelque intrigue liée à fon pré

judice. Le Duc de Savoie ne découvrit

apparemment que des chofes générales ,

oule Cardinal laiffa couler deux ou trois

mois fans travailler à débufquer le Con

feffeur de Louis ; ce qui n'eft pas vrai

femblable. Victor-Amédée mourut le 7

Octobre 1637 , & Cauffin ne fut exilé

que le 8 ou le 9 du mois de Décembre..

Quoi qu'il en foit des lumieres que:

Richelieu eut fur cette intrigue par le

canal du Duc de Savoie , Louis parut

fort chagrin pendant tout l'été , & caufa

des alarmes mortelles à fon Miniftre. Sil

celui- ci eût connu la caufe véritable de.

la mauvaiſe humeur du Roi , auroit-il

manqué d'éloigner au-plutôt le Con

feffeur ? Je trouve feulement que

Cauffin s'étant expliqué librement

certaines perfonnes fur ce qu'il penfoig

K 6
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1

de Richelieu , on en informa le Car

dinal , qui commençoit à fe défier du

Jéfuite. D'où vient une fi longue pa

tience ? Richelieu n'a jamais perdu de

temps quand il a été question de pré

venir ceux qui ont entrepris de le faire

éloigner des affaires : n'ofcit- il rien dire

au Roi , fortement perfuadé de la droi

ture & dela probité de fon Confeffeur ?

C'eft ainfi que je nomme ce que le Car

dinal traite d'ignorance & de fimplicité.

On avoue que Monod ne manquoit pas

d'efprit ; l'étrange inquiétude qu'il cau

fera bientôt à Richelieu , en eft une

preuve incontestable. Mais à cet efprit ,

dit-on, le Jéfuite mêloit beaucoup de

malice . N'en croyons point fon ennemi

mortel. Monod avoit de la pénétration

& de la dextérité. Chacun donne à ces

qualités les noms d'efprit & de malice ,

quand il parle de celui qui traverſe ha

bilement fes deffeins .

Grotius rapporte que Mademoiſelle

de la Fayette déclara un jour au Roi

qu'elle s'étoit retirée de la Cour par le

confeil du Pere Cauffin. Donna-t- on ce

confeil par principe de confcience ou

par adreffe , afin que le Roi fût plus

fenfible à ce que la Demoiſelle lui diroir
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au moment de leur féparation , & que

pour la détourner de fon deffein , il lui

promît de chaffer Richelieu ? Quoi qu'il

en foit , Louis XIII eut depuis ce temps

là quelque indifpofition contre le bon

Pere. Cependant , Cauffin ne ceffoit

point de lui faire de véhémens fermons

fur les fecours fournis aux Suédois hé

rétiques , & à des Provinces qui joi

gnoient à l'héréfie une rebellion crimi

nelle contre leur Souverain légitime . Le

Confeffeur avoit fait d'amples recueils

fur cette matiere ; on les trouva parmi

fes papiers faifis après fa difgrace. Dans

le temps que le Pere Caufin infinuoit

fecrétement ces maximes au Roi , un

autre Jéfuite en prêcha publiquement de

contraires dans l'Eglife Saint-Germain

l'Auxerrois. Il n'y a que de petits

efprits , dit celui- ci dans un Sermon

qui puiffent condamner la déclaration

de guerre faite à l'Efpagne jamais

armes ne furent plus juftement prifes ;

je le foutiens dans la chaire de vérité

& je le fignerois de mon fang , que le

Roi combat pour la religion , & que fes

fujets font obligés en confcience de

l'aider de leurs biens & de leurs per

fonnes dans fa fainte entrepriſe. Si le

4
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Roi n'avoit pas oppofé la puiffance des

armes aux projets de la Cour de Ma

drid , le Pape alloit devenir l'Aumônier

du Roi d'Espagne ».

小

Si dans les fréquens entretiens avec

fon Pénitent , le Confeffeur avoit feu

lement exagéré le danger auquel Riche

lieu expofoit la Religion Catholique

en permettant , fous le fpécieux pré

texte d'abaiffer la Maiſon d'Autriche

que les Proteftans devinffent puiffans

& redoutables , ce feroit tout au plus

une bigoterie bien excufable dans un

homme de fon état ; mais Cauffin joi

gnit à cela d'autres confidérations. Les

fcrupules de Louis n'étoient que trop

bien fondés , & fa confcience fut jufte

ment troublée. Le fcandale que l'exil

d'une mere réduite à la mendicité caufoit

dans toute la Chrétienté , devoit lui

paroître affreux ; & l'oppreffion de fes

fujets accablés tous les jours de quelque

nouvel impôt , lui caufoit fans doute

de cuifans remords. Le Confeffeur in

fifta fur ces deux articles : il parla fi

fortement , que le Roi craignit que

Dieu ne lui demandât un compte terrible

de l'abus que Richelieu faifoit de l'au

torité Royale. Troublé par les réflexions

"

1

J

(
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du Jéfuite , il déclare en ſoupirant que

le Cardinal fera bientôt éloigné , pourvu

qu'on indique à Sa Majefté une per

fonne capable de l'aider à foutenir le

poids des affaires. Cauffin reconnut

alors qu'il avoit eu tort d'amener le

Roi à ce point , fans avoir premiére

ment fongé à lui propofer un nouveau

Miniftre.

On a prétendu , ainfi que nous

l'avons ci-devant rapporté dans le choix

d'anecdotes concernant le Pere Jofeph,

que Cauffin preffa ce Pere d'accepter

la place de Richelieu , & que le Ca

pucin auffi prévoyant qu'ambitieux , ne

voulut point s'embarquer dans une

affaire que le Jéfuite n'auroit jamais

l'habileté de faire réuffir. Ce fut dans

ce temps qu'on offrit au Pere Jofeph.

l'Evêché du Mans : il le refufa , quoique

ce fût un moyen d'obtenir le chapeau

de Cardinal. Cauffin ne donna - t - il

point lui-même cette ouverture de faire

Jofeph Evêque , puis Miniftre d'Etat ,

& enfin Cardinal ? Le Pape n'auroit

plus ofé rejeter fa nomination fi vive

ment follicitée. A cette époque , Ri

chelieu fit une chofe dont les ennemis

durent fe prévaloir pour le rendre fuf
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pect & odieux au Roi. Dans les obfe

ques faites au Duc de Savoie , mort

le 7 Octobre , le Cardinal vint à Notre

Dame de Paris , accompagné de fes

Gardes & précédé par leur Capitaine.

On lui avoit préparé un Prie- Dieu &

un fauteuil femblable à celui de Sa

Majefté. Richelieu s'y place ayant fes

Gardes rangés autour de lui. Il ne

manquoit qu'une chofe à cet appareil

royal , le tapis & les carreaux de ve

lours violet n'étoient pas femés de fleurs

de lis . Tout le monde fut furpris d'une

telle nouveauté : « Ce n'eſt donc pas

affez , dirent quelques-uns , que cet

arrogant ait ufurpé toute l'autorité

Royale ; bientôt il ne laiffera pas au

Roi la moindre marque de diftinction ».

Si le Pere Cauffin offrit véritablement

au Pere Jofeph de remplir la place de

Richelieu , le Duc d'Angoulême n'eut

que le refus du Capucin. J'aurois de la

peine à me perfuader que la propofi

tion ayant été faite à ce dernier il

n'eût pas averti le Cardinal de ce qui

fe tramoit contre lui , fi je ne voyois

qu'il n'eft pas impoffible que fans en

trer dans cette intrigue il en ait attendu*

le fuccès pour laiffer éclater fon am

,
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bition. Un Auteur Italien raconte , &

c'est l'opinion commune , que le Pere

Cauffin nomma le Duc d'Angoulême

au Roi comme le plus capable de fervir

utilement Sa Majesté dans l'adminiftra

tion des affaires. Louis en convient. Dans

le même temps le Duc va prier Cauffin

de l'aider à obtenir une Abbaye de Filles

pour l'une de ſes protégées. « Je le

ferois de tout mon cœur , répond le

Jésuite en lui ferrant la main , mais vous

aurez bientôt plus de part qu'aucun

autre à la diftribution dés Bénéfices ;

le Roi penfe à quelque chofe de grand

pour vous . L'énigme en barraffe d'An

goulême , il veut en favoir l'explica

tion. Cauffin croit devoir profiter de

l'occafion pour fonder les fentimens du

Duc. Après un long détail de ce qui

s'eft paffé entre le Roi & lui fur le

chapitre du premier Miniftre , le Con

feffeur exhorte d'Angoulême à ne pas

refufer l'emploi important que Sa Ma

jefté lui deftine. Surpris de la hardieffe

du Jéfuite & flatté de l'efpérance d'une

haute fortune , le Duc héfite quelque

temps , donne enfin fa parole , fait

mille proteftations de reconnoiffance

& laiffe Cauffin le plus content du

monde.

;

/
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On ne fait pas bien fi le Duc d'An

goulême conçut d'abord le deffein de

trahir un homme qui lui vouloit pro

curer un pofte auffi brillant , ou fi ce

ne fut qu'après avoir férieufement ré

fléchi fur la propofition , & s'être enfin

perfuadé que fi l'intrigue venoit à la

connoiffance de Richelieu avant qu'elle

pût réuffir , le Cardinal facrifieroit

non-feulement le Jéfuite à fa vengeance ,

mais encore le Duc & fa famille. Quoi

qu'il en foit , d'Angoulême va trouver

Richelieu , lui découvre tout , & revient

comblé de careffes & de remercîmens.

«J'aurois bientôt fu tout cela , dit le

Cardinal , & je fuis furpris que le Roi.

foit fi long-temps à m'en faire un myf

tere. Cependant , Monfieur , je vous

ferai obligé toute ma vie de cette

marque de votre amitié ». On ne fait

pas bien fi le Comte d'Aleth , fils du

Duc d'Angoulême , obtint le Gouver

nement de Provence avant ou après ce

fervice rendu au Miniftre . L'Hiftorien

qui raconte cette intrigue dans un plus

long détail , infinue que tout fe paſſa

en peu de jours avant le 8 Décembre.

Mais il ne paroît pas vraisemblable

qu'on ait fi-tôt ruiné le Confeffeur. Il
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fallut écrire au Roi , offrir de quitter

le Miniftere , & remuer peut-être plu

fieurs autres refforts. Il y adonc quelque

apparence que le Gouvernement / der

Provence fut la premiere marque de re

connoiffance de Richelieu. Le Duc eut

beau dire pour fa juftification que l'ex

périence du paffé lui donnant fujet de

croire que Louis ne feroit pas plus

ferme dans cette occafion qu'en plufieurs

autres , il devoit craindre d'être perdu.

fans reffource dès que le Cardinal ap

prendroit , & peut-être de la bouche

du Roi , que la propofition du Con

feffeur avoit été acceptée ; on détefta:

la perfidie de ce Duc. « Rien ne l'obli

geoit , difoit- on , à donner ſa parole au

Pere Cauffin. Il pouvoit refufer l'offre

du Jéfuite ,le détourner d'une entrepriſe

fi périlleuse , lui demander & lui pro

mettre le fecret. Mais de quoi n'eft pas

capable un homme du premier rang ,

quand une baffe & criminelle avarice

l'aveugle tellement , qu'il fait battre de

la fauffe monnoie ? Après avoir été

quatorze ans à la Bastille pour une

confpiration contre le feu Roi , il craint

d'y rentrer pour une chofe qui auroit

effacé la honte de fa vie ».

"
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ment.

Richelieu embarraffé au dernier

point , cherche les moyens de rompre

cette intrigue , & n'en trouve pas de

meilleur que d'offrir fa démiffion au

Roi. Il prend la plume & écrit une

lettre qui , appuyée des infinuations de

fes créatures , produit tout l'effet qu'il

pouvoit défirer. Les fcrupules de Louis

diminuent ,& il propoſe au Pere Cauffin

de foutenir en préfence du Cardinal

que fes exhortations font raisonnables

& conformes à la Religion. « J'ai parlé ,

ajoute le Roi , à quelques-uns de vos

Peres , ils ne font pas de votre fenti

Ne les croyez pas , Sire ,Sire , ré

plique le Confeffeur , ils ont une Eglife

à bâtir. Voilà pourquoi Ségueran &

quelques autres font la cour à M. le Car

dinal. Fort bien reprend le Roi

venez le jour de la Conception à Saint

Germain , M, le Cardinal y fera. Le Pere

Cauffin fe forme un triomphe imagi

naire , & attend avec impatience le 8

de Décembre. « Je me repréfentois ,

dit-il après fa difgrace , que le Cardinal

furieux comme un dragon me fauteroit

au vifage dès que je commencerois à

découvrir l'énormité des péchés que le

Roi avoit commis à la fuggeftion de

-
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fon Miniftre ; mais cela ne m'effrayoit

point ».

Tous les foins que le bon Pere fe

donna pour le combat furent inutiles.

Richelieu ne voulut pas entrer en lice :

il perfuade à fon Maître de chaffer le

Confeffeur fans l'écouter davantage.

Cauffin arrive à Saint-Germain le jour

du rendez - vous. A peine entré dans

l'antichambre du Roi , il apprend que

Sa Majefté s'eft enfermée avec le Car

dinal , & que la conférence duroit de

puis long- temps. Agité de diverſes

penſées , le bon Pere attend qu'on l'ap

pelle , & Delnoyers vient lui dire que

le Roi ne voulant pas faire fes dévo

tions ,il n'a pas befoin defon Confeffeur.

Cauffin ne doute pas qu'il ne foit perdu.

Il s'en retourne à Paris , & fe prépare

à recevoir chrétiennement la nouvelle

de fa difgrace. Dès le foir même un

Exempt des Gardes fe rend à la Maiſon

Profeffe des Jéfuites , & préſente au

Confeffeur du Roiun ordre de remettre

tous fes papiers & de s'en aller à Quim

per-Corentin. L'unique but de Cauffin

avoit été de rétablir la paix & l'union

dans la Famille Royale ; mais lesJéfuites

le défavouerent , dans la crainte que le

*
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Cardinal qui ne les aimoit pas ne per

fuadât au Roi de prendre un autre Con

feffeur ailleurs que chez eux. On a

prétendu qu'ils avoient offert à Son

Eminence de chaffer Cauffin de leur

Compagnie. Quoi qu'il en foit , voici

la réponſe de Richelieu à la lettre que

leur Supérieur général lui avoit écrite

en cette occafion. « Je n'ai pas été

moins touché de la mauvaiſe conduite

du Pere Cauffin , que vous me repré

fentez l'être vous-même. Tous ceux de

votre Compagnie qui ont pris la peine

de me voir depuis que le Roi l'a éloigné

de fa perfonne , font auffi fidelles té

moins de cette vérité que du peu de

fujet que le Pere Cauffin avoit de fe

comporter comme il l'a fait. La faute

dans laquelle fon imprudence l'a fait

tomber ne regardant point le général

de votre Compagnie , mais un de fes

particuliers , je puis vous affurer qu'elle

n'a point diminué la bonne volonté

que le Roi a pour vous , & qu'il n'en

a pas moins que par le paffé. Pour

moi qui ai tous les fujets du monde

de m'en louer , j'aurai toujours un con

tentement particulier de trouver des

occafions de fervir votre Compa

"F
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gnie & de procurer fes avantages ».

Soit que Louis XIII ne voulût point

avoir d'autre Confeffeur qu'un Jéfuite,

foit que Richelieu affectât de donner

une marque de fa modération , l'affaire

du Pere Cauffin ne fit aucun tort à la

Société , & elle ne perdit pas une place

dont la confervation lui fut toujours

extrêmement chere. Mais le Cardinal

ne voulut y admettre qu'un homme

déjà fort avancé en âge , & qui , fatis

fait d'écouter le Roi dans fon confef

fionnal ne fe mêlât ni des affaires2.

d'Etat , ni des intrigues de la Cour. On

parla d'abord du Pere Binet , à qui le

célebre Paſcal a donné tant de ridicule

dans fes Lettres provinciales. Mais l'il

luftre Pere Sirmond lui fut juſtement

préféré. Il avoit alors quatre - vingts

ans.

On ne fait pas au jufte ce qui dé

termina la Ducheffe de Chevreuse à

quitter Madrid : foit que cette Dame

dont le Roi d'Efpagne devint bientôt

amoureux , craignît de caufer trop de

jaloufie à la Reine épouſe de Philippe ,

& de s'en faire une ennemie

qu'Elifabeth témoignât déjà ſon chagrin

, ou
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& fon inquiétude , foit que la Ducheffe

projetât de lier quelque nouvelle in

trigue à la Cour de Londres , ou qu'elle

fe flattât de inénager plus facilement

- fa réconciliation avec Richelieu quand

elle feroit dans un pays neutre , elle

paffa en Angleterre fans déclarer le

motif de fon voyage. Quelques - uns

difent que naturellement inquiete &

remuante , Chevreufe vint propoſer

un mariage entre le Prince d'Efpagne

& la fille aînée du Roi de la Grande

Bretagne. Quoi qu'il en foit , elle fut

reçue à la Cour de Londres avec une

fi grande diftinction , que la Reine Hen

riette lui permit de s'affeoir devant Sa

Majefté, honneur qui n'appartenoit pas

à la Ducheffe fuivant l'ufage établi en

Angleterre. Pour empêcher qu'il ne tirât

à conféquence , & pour répondre aux

plaintes que l'Ambaffadeur de France

en faifoit , on dit que Henriette accor

doit cette faveur à une Dame alliée de

la Maifon d'Angleterre extraordinaire

ment abattue d'un long voyage fait fur

mer. Mais Louis XIII , ou plutôt fon

Miniftre , ne fe paya point de cette

défaite. On déclara que l'Ambaffadrice

d'Angleterre n'auroit plus le tabouret

chez
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chez la Reine de France , à moins que

Henriette ne le donnât pareillement

à la femme de l'Ambaffadeur de Louis.

Beaucoup de gens fe trompent en

faifant honneur à Richelieu de la révo

lution qui plaça le Duc de Bragance

fur le Trône de Portugal. Tout fe trama

fans lui , &le Duc n'entra en négociation

avec la France , qu'après qu'il eût été

proclamé Roi. Le Chancelier & le Ca

pitaine Axevedo inftruifirent feulement

la Cour de France de la difpofition des

Portugais.Saint-Pé fut dépêché là-deffus ,

& fon voyage fervit tout au plus à

faire connoître aux mécontens , que les

fecours delaFrance ne leur manqueroient

pas au beſoin. L'Auteur des deux Vies du

Pere Jofeph prétend nous donner des

anecdotes du miniftere de Richelieu ;

mais celles qu'il n'a pas puifées dans les

ouvrages déjà imprimés , font ordinaire

ment fauffesoudumoins fort incertaines.

En voici deux de ce genre. Il eſt fûr,

dit-il , que le Cardinal conféra en No

vembre 1638 avec le Pere Jofeph ,

dans fa chambre , au couvent des Ca

pucins, fur ce foulévement du Portugal.

Un Frere qui prêtoit l'oreille à la

Tome IV. L
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静

porte entendit plufieurs fois le mot de

Portugal & de Bragance. Sur cela on

ne douta point qu'ils ne parlaffent des

moyens d'aider le Duc de Bragance

de fe faire déclarer Roi de Portugal.

Richelieu y devoit envoyer de l'argent.

Il falloit un Réfident incognito pour

le diftribuer aux autres& auxcomplices

de la conjuration. Le Cardinal y

dépêcha le fieur de Saint-Pé , qui lui

parut propre à conduire l'intrigue. Le

Pere Jofeph s'étoit opiniâtré pour le

fieur de Feuquieres , fon parent. Son

Eminence qui ne penfoit qu'à faire

réuffir la chofe , ne vouloit pas y mettre

un homme auffi connu que Feuquieres.

Voilà le fujet de leur brouillerie ». Je

ne nie pas que Richelieu n'ait pu con

férer avec le Capucin fur l'affaire du

Portugal , mais les circonftances de la

prétendue anecdotes ne paroiffent pas

vraisemblables . L'entretien que l'Auteur

ſuppoſe ici , ſe fit au mois de Novembre

1638 , & Saint-Pé étoit parti le 15 Août

de la même année. Le Cardinal ne fa

voit point alors que le Ducde Bragance

voulût fe faire Roi ; & comment Ri

chelieu auroit-il le favoir? Le Duc

étoit lui - même fort irréfolu. Enfin

pu

嘿

T
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Saint-Pé ne fut envoyé ni pour conduire

l'intrigue, ni pour diftribuer de l'argent,

mais afinde porter des lettres à quelques

particuliers , de leur faire des propofi

tions , & de rapporter au-plutôt des

réponſes poſitives. 20454

Je ne fais pas plus de cas d'une autre

anecdote qui a tout l'air d'un conte po

pulaire. La voici telle que je l'ai entendu

raconter plufieurs fois : « Le Cardinal ,

trente-trois jours avant que d'apprendre

des nouvelles de la conjuration de Por

tugal qu'il attendoit à tout moment , re

cutunpaquet de Lisbonne. En l'ouvrant

il fut furpris par un Seigneur de la

Cour qui avoit toutes les entrées libres

chez lui. Il jette précipitamment le

paquet fur la table. Une Princeffe entre

dans le même inftant , & le Cardinal

ne peut le difpenfer de la reconduire.

Après l'avoir quittée , il fait figne au

Capitaine de fes Gardes d'arrêter ce

Seigneur. On le mene à la Baftille , &

le Gouverneur reçoit ordre de ne per

mettre à qui ce foit de lui parler. Au

bout de trente-trois jours le Cardinal

apprend enfin que le Duc de Bragance

étoit fur le Trône de Portugal. Comme

zil n'y avoit plus de fecret à garder,le

T
be

d)

2
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Seigneur fut retiré de la Baftille , &

le Cardinal lui envoya autant de milliers

d'écus qu'il avoit refté de jours en prifon

fans favoir pourquoi ». Encore une

fois tout ceci a l'air d'un conte fait à

plaifir. Sans m'arrêter à plufieurs cir

conftances qui ne paroiffent guere

croyables , je remarquerai feulement

que Saint-Pé étant revenu en France

fans conclure un Traité tel que Richelieu

l'avoit propofé , & ayant rapporté tout

au plus ce qu'il avoit reconnu de la

difpofition des Portugais , il fut renvoyé

au mois de Mars de l'année 1641 , avec

'une nouvelle inftruction . En voici l'ex

trait qui prouve bien , à mon avis , la

fauffeté de la prétendue anecdote :

« Le fieur de Saint-Pé fe rendra le

plus diligemment qu'il fera poffible à

Lisbonne pour connoître en quel état

les affaires y font & pour en faire une

relation fincere qu'il enverra ici. Il fera

entendre au nouveau Roi de Portugal

& aux principaux du pays qui l'affif

tent & ont part à ce qui s'y paffe

préfentement , que Sa Majefté a voulu

que l'Envoyé y retournât promptement

*pour les affurer de la bienveillance du

Roi & de fon entiere difpofition à les

}

*

>

a
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affifter, & pour apprendre plus parti

culiérement en quoi ils peuvent avoir

befoindefecours dont l'Envoyé a charge

de lui rendre compte au-plutôt». Cela

ne fuppoferoit - il pas manifeftement

qu'avant la révolution le Duc de Bra

gance & ceux de fon parti eurent peu

de relation avec la Cour de France?

Fut-ce par un fentiment auffi noble

que celui d'un Conful Romain , ou par

la crainte affez bien fondée d'un piége

tendu par Richelieu , que Nicole , Du

cheffe de Lorraine , découvrit la pro

pofition que lui faifoit un inconnu de

tuer le Cardinal ? Quoi qu'il en foit ,

vers la fin du mois de Mars de l'année

1638 , la Princeffe affligée, & retour

nant comme prifonniere en France

trouve dans fa chambre un billet ano

nyme où quelqu'un offre de lui procurer.

la liberté & de délivrer le Duc fon

époux de la longue perfécution qu'il

fouffre , fi elle veut donner mille pif

toles néceffaires pour l'exécution du

projet. Trop généreuse pour entrer dans

un noir complot , ou incertaine fi on

ne cherche point à la furprendre , la

Ducheffe montre le billet au Cardinal.

*

L 3
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Répondez , s'il vous plaît , Madame ,

lui dit- il après un ample remercîment

que vous n'avez pas tant d'argent

maintenant , & que fi on veat fe con

fenter de cinq cents écus , vous enga

geréz quelques-unes de vos pierreries

pourlesavoir, mais que vous prétendez

favoir le projet , afin de pouvoir en

juger. Cette réponſe fut portée dans

un champ que l'inconnu avoit marqué

près Saint-Denis. Nicole trouve quel

ques jours après dans fa chambre un

fecond billet qui l'avertit que fi elle

veut faire mettre les cinq cents écus

au lieu indiqué , on louera une maiſon

vis-à- vis du Palais du Cardinal , & que

de là on attendra que Richelieu forte

dans fon carroffe pour y jeter deux

pétards. Averti de tout par la Ducheffe

qui lui envoie le fecond billet , le Car

dinal ordonne à quelqu'un de porter

les cinq cents écus fous des pierres dans

le champ , & à huit hommes bien ro

buftes de fe tenir aux agaets & éloi

gnés les uns des autres , mais à telle

diftance qu'ils aient le temps de fe

faifir de fa perfonne . C'étoit un Officier

de Maréchauffée affez vieux , nommé

François Sorbes ou Sorbeffe. Il fe dé

-

-
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fendit fi bien , qu'il tua trois des

hommes apoítés à coups de poignard ,

& qu'il ne fut poffible de le prendre

qu'après l'avoir mis hors de combat

par deux ou trois gran les bleffures. On

Pamene prefque mourant en prifon.

Ses bleffures font panfées foigneufe

ment , & Richelieu fait nommer incon

tinent des Commiffaires pour travailler

à l'inſtruction du procès. On interroge

le prifonnier malade , & il répond que

fon intention n'a jamais été de tuer le

Cardinal , mais feulement d'attraper

quelqueargent à laDucheffe de Lorraine,

& que cela paroît affez par la propo

fition qu'il a faite d'une chofe impra

ticable. Les Commiffaires dévoués à

Richelieu ne fe payent point de cette

réponſe : le prifonnier eft condamné le

jour même à être roué vif. On le porte

dans fon lit au fupplice , & il reçoit

onze coups de barre , après lefquels il

expire. Par cette grande févérité , dit

Grotius dans fa lettre du 2 Avril à

Oxenftiern , le Cardinal efpere d'em

pêcher qu'on ne faffe & même qu'on

ne promette de faire de pareilles en

trepriſes quand on n'auroit pas envie

de les exécuter ».

Day
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Le Maréchal de Châtillon leva le

fiége de Saint-Omer le 15 Juillet 1638 ,

après fept femaines de tranchée ouverte.

La Place étoit fur le point de capituler

dès le commencement de Juin ; mais le

8, le Prince Thomas trouva moyen d'y

faire entrer deux mille hommes. Si on

en croit un Auteur Italien , le Cardinal

de Richelieu avoit compté d'emporter

cette Place ; & cela , moins parce que

la Garnifon en étoit très foible au com

mencement de la campagne , qu'à cauſe

d'une révélation qu'avoit eue une Re

ligieufe du Mont Calvaire . Cette bonne

fille s'étoit mife en prieres pour de

mander à Dieu qu'il voulût bien lui

découvrir quel feroit le fuccès de nos

armes. Au bout de trois jours elle fut

ravie dans une extafe , pendant laquelle

elle vit diftinctement Saint - Omer &

l'Armée du Roi auprès mettant en fuite

fes ennemis. Le Pere Jofeph qui , dit

on, l'avoit miſe enbefogne , fut auffi-tôt

averti , & le Cardinal , fûr de l'évé

nement , regle là-deffus les opérations

de la campagne. C'eſt Vittorio Siri qui

rapporte cette anecdote qu'on ne ga

rantit point.
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Nous avons déjà eu occafion de re

márquer que le Cardinal de Richelieu

étoit fuperftitieux & un peu enclin à

croire aux difcours de bonne-aventure ,

aux forciers & à tous ces impofteurs

infatués de l'Aftrologie judiciaire ; mais

croire que ce Miniftre ait entrepris une

feule opération fur la foi d'une prédic

tion que lui fait une béate , c'eſt d'un

grand homme d'un génie fupérieur en

faireun homme d'une ignorance & d'une

crédulité qui va jufqu'à la fottife . Riche

lieu avoit affez de vices fans avoir

encore ce défaut-là , ou au moins fans

le pouffer à un fi . haut degré de folie.

Cette remarque'n'eft pas de moi , mais

de plufieurs Auteurs qui me paroiffent

avoir affez bien jugé le Cardinal , entre

autres l'Auteur de l'Intrigue du Cabinet.

Th

Hos'éleveuen 1639 une fédition en

Normandie delle commence d'abord à

Rouen. On s'y plaint , comme on a tou

jours fait ailleurs des vexations desB

Commis prépofés pour percevoir les

deniers que le Roi demande à la Pro

vince. Enfuite on pille les bureaux &

quelques maifons de Partifans. On en

fait autant à Caen à Avranches &

2

L 5
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en quelques autres endroits. Le mal

paffant des Villes à la Campagne , les

payfans s'attrouperent fous le nom de

Va-nu-pieds , tout propre à marquer

leur mifere , & commettent beaucoup

de défordres. La Cour donne ordre au:

Colonel Gaffion de fe rendre inceffam

ment en Normandie avec les Troupes

qui avoient fervi fur la frontiere d'Ar

tois , pour étouffer la rebellion dans fa

naiffance. On ne pouvoit jeter les yeux

fur un homme plus capable d'exécuter

une pareille commiffion. Il marche droit

à Caen , dont il défarme les habitans

le 16 de Novembre. Après quoi il fe

met en campagne avec cinq cents.

chevaux & douze cents Fantaffins pour

en aller faire autant à Avranches. Ce

fut fur fa route qu'il rencontra les.

Va-nu-pieds , proche le Pont de la Pierre ;,

il en tuatrois cents , & ceux qui échap

perent de fes mains tomberent centre

celles du Comte de Tourville , qui ne

Jeur fit pas plus de quartier. Les Bour

geois d'Avranches ayant été défarmés ;

Gaffion s'avance vers Rouen , où las

terreur de fon nom avoit jetë l'épou-

vante, y fut reçu fans réfiftances.

Le dernier jour de cette année , Mi le

$
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Chancelier s'y rendit peu après pour

faire exécuter la Déclaration du 17

Décembre , par laquelle le Roi inter

difoit le Parlement , la Cour des Aides

le Bailliage & les Officiers du Bureau

des Finances , comme n'ayant pas agi

affez fortement contre les féditieux. Ce

fut ainfi que le Cardinal Miniftre arrêta

tout à coup le feu qui commençoit à

s'allumer dans uneProvince accoutumée

depuis longtemps à porter la plus

grande partie des charges de l'Etat fans

murmurer ni fe plaindre. L'interdit ne

dura qu'un an. Le Parlement fut rétabli

au mois de Janvier 1641 ; mais il fut

d'abord partagé en deux femeftres

fans doute à deffein de perpétuer dans

le cœur des Magiftrats le repentir de

la faute qu'on leur imputoit, & de les

précautionner contre les révoltes.

L'humeur du Maréchal d'Eftrées fut

une des raifons pour lefquelles Riche

hieu le fit envoyer une feconde fois

Ambaffadeur àRome. Le Cardinal s'ima

gina que l'impétueuſe fierté de l'Am

baffadeur emporteroit hautement beau

coup de chofes que la modération

de fon prédéceffeur n'avoit pu obtenir

*

1

1
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Mais le premier Miniftre connut enfin

cette année que les gens de ce carac

tere ne font nullement propres aux

ambaffades , & que bien loin de réuffir

ils caufent des embarras & fouvent des

ruptures préjudiciables aux intérêts de

leurs Maîtres qui fe trouvent engagés

par eux à foutenir de fauffes démar

ches. En voici deux exemples :

,Cinq Turcs efclaves du Duc de

Montalte , Seigneur Napolitain , fe firent

Chrétiens , & l'Ambaffadeur d'Eſpagne

voulut être leur Parrain. Ces pauvres

gens voyant que malgré leur change

ment de Religion ils étoient étroitement

renfermés dans la vigne de Médicis

où l'Ambaffadeur d'Eſpagne demeuroit

alors , craignirent qu'on ne leur accordât

pas la liberté qui leur avoit été pro

mife. Ils prennent donc la réfolution

de s'échapper , & fe jettent par une

fenêtre dans le jardin d'un Couvent

de Religieux François , appelé de la

Trinité du Mont. Le Cardinal Barberin

averti de leur évafion , crut devoir

prévenir les fuites d'un différent entre

bes deux Couronnes. L'un auroit in

failliblement demandé fes Efclaves , &

Fantre les auroit voulu protéger , puif

1
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qu'ils s'étoient réfugiés dans un lieu

qu'il prétendoit être fous la protection

du Roi fon Maître . Pour obvier aux

inconvéniens d'une pareille contefta

tion , Barberin envoie des Sbires & des

Corfes au Couvent de la Trinité du

Mont , fait enlever les cinq Efclaves ,

leur donne la liberté fans les mettre

entre les mains de l'Ambaffadeur d'Ef

pagne. Grand bruit incontinent de la

part de celui de France. Il crie que fon

Maître eft offenfé , demande réparation ,

& ne veut plus aller à l'audience du

Cardinal neveu. Les gens équitables

jugerent qu'il n'y avoit pas là de quoi

faire tant de vacarme. « Qu'eft ce que

le Maréchal d'Eftrées , difoit-on , pou

voit prétendre en faveur des Efclaves

auxquels il avoit accordé fa protection ?

leur procurer la liberté ? Le Cardinal

Patron la leur a donnée , & ne les

point remis à leur premier Maître ,

preuve évidente que fon intention n'eſt

pas mauvaife ; qu'on eut égard aux pri

viléges d'un Couvent François ? Mais

il faut confidérer auffi que le Pape ,

Seigneur fpirituel & temporel de l'en

droit , a pu par des raifons à lui con

aues s'affurer des Efclaves fugitifs , &
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prévenir par ce moyen une querelle

entre les deux Nations , où il y auroit

certainement eu du fang répandu. Enfin

puifque toutes les immunités du Cou

vent viennent originairement de l'au

torité du Pape , il a pu en tirer les

Efclaves & les prendre fous fa protec

tion »

Le Cardinal Barberin offrit cependant

quelque fatisfaction fur cet enlévement,

& le Maréchal d'Eftrées après toutes fes

clameurs auroit été obligé de s'en con

tenter , fi une affaire de plus grande

importance ne fût furvenue dans le

même temps qu'on parloit d'accommo

dement. Un certain Biazone , fujet du

Pape , s'étoit mis au fervice de l'Ecuyer

du Maréchal , & entretenoit un Brelan

public , contre la défenfe expreffe

qu'Urbain VIII avoit faite depuis peu

de donner publiquement à jouer. Pour

empêcher que les Officiers du Pape ne

vifitaffent une maifon fufpecte où Rou

vrai avoit encore logé deux courti

fanes parentes de Biazone , on mit les

armes de l'Ambaffadeur de France au

deffus de fa porte. Informé du Brelan

qui s'y tient, d'Eftrées ordonne qu'elles

foient ôtées , & Biazone continue d'y
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donner à jouer , quoique le Cardinal

l'eût averti deceffer. Quelqu'un l'ayant

juridiquement dénoncé comme réfrac

taire aux Ordonnances du Pape , les

Magiftrats le font arrêter : il eft com

damné aux Galeres & mis à la chaîne.

Lorfqu'on le conduifoit avec les autres

Galériens , Rouvrai , homme brave

mais emporté , prend deux ou trois

domeftiques du Maréchal , attend la

chaîne fur le chemin , préfente le pif

tolet à celui qui la conduit , l'oblige à

relâcher Biazone , & emmene fon valet

condamné. Un pareil attentat contre

Fautorité du Souverain & des Magif

trats , fut blâmégénéralement . D'Eftrées

Je défavoue hautement , & déclare que

fi Biazone fe trouve dans l'Hôtel de

PAmbaffadeur , il le fera remettre entre

les mains de la Juftice. Cependant il

garde chez lui Rouvrai , quoique plu

fieurs perfonnés fages lui confeillent de

l'envoyer promptement hors de l'Etat

Ecclefiaftique , parce que les Barberins ,

intéreflés à foutenir leur autorité , ne

laifferoient pas une telle action impunie.

D'Eftrées n'eut point égard à cette ju

dicieuſe remontrance , foit par fierté,

foit paravarice. Heraignoit , difent
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quelques-uns , d'être obligé de payer.

ce qui étoit dû à Rouvrai , & de lui

donner quelque récompenſe avant que

de le renvoyer en France.

Cependant , le Cardinal Bichi , Ma

zarin & d'autres s'entremettoient de

l'accommodement fur l'affaire des cinq

efclaves. D'Eftrées défavouoit celle de

Biazone , & Barberin ne difoit rien de

Rouvrai ; il prétendoit cependant le

faire punir dans les formes , en cas qu'il

ne fe retirât pas au -plutôt. Barberin

offroit d'aller rendre vifite à d'Eftrées ,

dès que Rouvrai ne feroit plus chez lui.

Pour faciliter les chofes , les Cardinaux

Antoine & Bichi propoferent de feindre

une partie de chaffe , de prendre Rouvrai

dans leur carroffe , & de le conduire.

jufqu'à Ronciglione. L'accommodement

ne s'étant pas conclu à caufe des diffi

cultés fur le point d'honneur , le Ma

réchal continue de faire le fâché , fe

retire à Frescati , & emmene avec lui

Rouvrai , qu'on pourfuivoit criminelle

ment pour la violence commife contre

celui qui conduifoit les Galériens. L'af

faire fut pouffée avec tant de chaleur ,

que l'Ecuyer du Maréchal fe vit cont

damné par coutumace à la mort , & fa

23

谬
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tête fut miſe à prix comme cela fe pra

tique à Rome en pareil cas. Lorſque

d'Eftrées voulut revenir de Frefcati

pour voir le Pape , on l'avertit de ne

point amener Rouvrai , de ne lui per

mettre pas même de fortir de la maifon

fans être bien accompagné , parce que

certains bandits fe préparoient à le tuer

pour avoir la récompenfe promiſe à

celui qui apporteroit fa tête. Le Maré

chal & fon Ecuyer ayant négligé cet

avis , le 28 Octobre Rouvrai fut jeté

par terre d'un coup de moufquet tiré

derriere une haie , lorfqu'il étoit fur le

grand chemin. Sa tête eft incontinent

portée chez le Gouverneur de Rome ;

on l'expofe en public : le bourreau la

prend, & crie à haute voix , que c'est la

tête de l'Ecuyer de l'Ambaffadeur de

France ; accompagné de cinquante

Corfes , il la porte au Pont Saint-Ange ,

& la jette en un lieu deſtiné à recevoir

celles des bandits & des criminels déca

pités. On auroit de la peine à croire la

circonftance fuivante , fi l'Auteur Italien

qui la raconte ne protestoit l'avoir ap

prife de la bouche même du Cardinal

Antoine , qui la répéta deux fois. Ce

Prélat, partifan déclaré de la France
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& jaloux du crédit de François Barberin

fon frere , qu'il étoit bien aife de cha

griner , avoue fans détour que c'eſt à

fon inftigation que le Bourreau eut

ordre de crier à haute voix : Voicila

tête de l'Ecuyer de l'Ambaffadeur de

France. L'intention d'Antoine étoit d'en

gager François dans une démarche fi

violente , que le Roi , griévement of

fenfé, ne pût s'empêcher de demander

une réparation authentique , & que les

Barberins fuffent contraints de la lui

accorder.

Il y eut différens écrits de part &

d'autre fur cette affaire. Le Médecin du

Maréchal , dont je ne fais pas le nom ,

lui prêta fa plume ; afin de publier ces

pamflets avec plus de facilité , on fit

venir de France des caracteres & des

Imprimeurs , qui travailleront chez

l'Ambaffadeur. Les perfonnes impar

tiales jugerent que les priviléges des

Miniftres étrangers ne s'étendent pas

jufqu'aux Serviteurs de leurs Domef

tiques. Le Pape avoit d'autant plus de

droit de faire punir Biazone , qu'il étoit

fon fujet. L'affaire de Rouvrai paroiffoit

plus délicate. « C'eft une chofe incon

teftable , difoit-on, que la perfonne &
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la maifon d'un Ambaffadeur font fa

crées les Ambaffadeurs prétendent à

la vérité que la même immunité s'étend

à leurs enfans , à leurs parens & à leurs

domeftiques ; mais les Princes n'en

conviennent pas. Si quelques Ambaſſa

deurs en ont joui , ç'a été plutôt pär

tolérance que par droit. Accorder un

pareil privilége à toute la Maifon d'un

Miniftre étranger , fouvent fort nom

breufe , c'eft ouvrir la porte à lalicence:

& au défordre dans une ville capitale.

Suivant l'ufage ordinaire , l'Ambaffadeur

fait évader fon domestique coupable ,

& les Magiftrats ferment les yeux. Les

Maréchal d'Eftrées devoit prendre cette

précaution ; il en aeule temps& laliberté.

Son humeur altiere l'a porté à infulter

trophautement au Pape& àfes neveux.

Cependant , ajoutoit- t-on , cela nè dif

culpe pas le Cardinal Barberin ; il paroît

avoir embraffé avec trop de chaleur une

occafion de fe venger de l'Ambaffadeur

de France , qui l'a chagriné en certaines

rencontres. Le cas de Rouvrai n'étoit

pas fi noir : il n'a tué perfonne en fau

vantfon ferviteur ; profcrire un homme

pour fi peu de chofe , & le faire affaf

finer par des gens poftés derriere une
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haie , c'est en vérité une action qui ne

s'accorde guere avec la vertu & la re

ligion dont fe pique le Cardinal Bar

berin. Dans l'ordre donné au bourreau

de porter la tête de Rouvrai en plein) .

jour , & de la jeter parmi celles des ban

dits , il y a une paffion manifefte , & un

deffein prémédité d'outrager l'Ambaſſa

deur & toute la Nation Françoife ».

Brachet fon Secrétaire , fut envoyé

à la Cour de France , où il apporta le

détail de ce qui s'étoit paſſé dans l'af

faire des efclaves & dans celle de

Rouvrai. Louis & Richelieu furent

extraordinairement fâchés de ces divers ,

accidens. Sa Majesté ne vouloit point

rompre avec le Pape dans la conjonc

ture préfente , ni s'en faire un ennemi

déclaré. D'un autre côté , il fembloit:

que l'honneur l'engageât à foutenir fon

Ambaffadeur , & à demander répara

tion des offenfes qu'Elle prétendoit

avoir reçues dans l'enlèvement des cinq

efclaves , dans l'affaffinat de Rouvrai ,

& dans la maniere dont fa tête fut

portée par le bourreau dans un lieu

deftiné au fupplice des criminels con

damnés. Le Cardinal François Barberin

défavouoit en apparence l'action du
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bandit. Quand il fe préfenta pour re

cevoir fa récompenſe , on refuſa de le

voir. Barberin fe mit ou fit femblant de

fe mettre en colere , & lui ordonna de fe

retirer : celui qui l'avoit amené fut mal

traité ; mais la Cour de France ne fe

payoit pas de ces grimaces. L'outrage

fait à la mémoire & à la tête de Rouvrai

prouvoit manifeftement qu'il avoit été

tué par ordre du Cardinal Barberin , ou

du moins de Dom Thadée fon frere ,

Préfet de Rome , qui haïffoit mortelle

ment le Maréchal d'Eftrées. De quelque

maniere que le coup fe foit fait , les

Barberins , voyant que le monde croi

roit toujours qu'il venoit de quelqu'un

de leur Maifon , avouerent depuis que

la mort de Rouvrai leur coûta deux

mille écus. Le Nonce Scoti voulant dif

culper François Barberin du reproche

que Chavigny faifoit à cette Eminence

-d'avoir.commandé cet affaffinat , ré

pondit, qu'on ne pouvoit attribuer fans

calomnie une action auffi noire à un

Cardinal d'une intégrité reconnue & d'une

vie angélique. Tout le monde avoue que

les mœurs de ce Prélat furent plus

réglées que celles de plufieurs autres

Cardinaux neveux. Mais enfin , il

8
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n'étoit pas un fi grand Saint , qu'il n'ait

pu en cette occafion fe laiffer emporter

à fon humeur vindicative ; & d'autant

plus aifément , qu'il croyoit faire un

acte de juftice , & réprimer ainfi la

liberté que les Ambaffadeurs fe don

noient à Rome de protéger leurs do

meftiques , quelques violences qu'ils

euffent commiſes. Si François ne mit

.pas le bandit en befogne , ce fut du

moins Thadée ; & quelle apparence y

a-t-il que celui- ci , gouverné par fon

frere , eût ôfé entreprendre une telle

action fans la participation du Car

dinal ?

4%

Après quelques délibérations dans le

Confeil de Louis XIII , on ne jugea pas

à propos de rappeler d'Eftrées , c'eût

été donner trop d'avantage aux Bar

berins , ni de commander au Nonce de

fortir de France. Urbain auroit envoyé

un ordre pareil au Maréchal , & Ri

chelieu étoit bien aife de le conferver

quelque temps à Rome , afia de cha

griner le Pape & fes neveux. Il fut

feulement réfolu que l'Ambaſſadeur

eferoit favoir au Souverain Pontife qu'il

en'iroit point à fon audience ni à celle des

Barberins , & qu'il ne leur parleroit

1
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d'aucune affairejufqu'à ceque les offenfes

faites au Roi fuffent dignement réparées.

Que fi le Pape entreprenoit de donner

atteinte en quelque chofe aux libertés

de l'Eglife Gallicane , d'Eftrées avoit

ordre d'en appeler au Concile futur.

On lui enjoignoit encore de continuer

fes vifites , mais incognito , chez tous les

Cardinaux ; les parens d'Urbain furent

feuls exceptés :de ne point faire arrêter

fon carroffe à la rencontre de ceux-ci .

felon le cérémonial de la Cour de

Rome ; de n'aller point fouhaiter les

bonnes fêtes à Sa Sainteté , & de n'in

viter aucun des Barberins aux folennités

des François dans certaines Eglifes. Que

fi le Pape venoit à faire une promotion

de Cardinaux où il donnât le chapeau

à des fujets défagréables à la Cour de

France , le Maréchal ne devoit leur

rendre aucune vifite ni en recevoir de

leur part ; mais avec cette proteftation

que s'il en ufoit de la forte , ce n'étoit

point par humeur contre la perſonne

de ces Prélats , mais pour obéir au com

mandement exprès du Roi fon Maître ,

qui ne vouloit rien approuver de ce

que feroit Urbain. Richelieu , ame de

tous ces confeils , s'imaginoit que fans

1
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en venir à une rupture ouverte , ce

mépris affecté chagrineroit tellement les

Barberins , qu'ils parleroient bientôt

d'un accommodement , où il obtiendroit

un Chapeau en faveur de Mazarin , &

les Bulles des Abbayes de Cîteaux & de

Prémontré , deux graces qui lui tenoient

prefque également à cœur.

Le premier Miniftre s'étoit d'ailleurs

mis en tête un autre deffein qui flattoit

davantage fon ambition . M. de Marca

lui avoit propofé un moyen pour faire

que toutes les Eglifes Cathédrales don

naffent au Roi le pouvoir qu'elles

avoient avant le Concordat d'élire les

Evêques , après quoi l'on auroit fait

caffer le Concordat comme abufif, &

Sa Majefté auroit nommé de plein droit

aux Prélatures. Enfuite on auroit tenu

un Concile National , où le Cardinal au

roit été fait Patriarche.Par ce moyen ,

auroit été le maître abſolu dans l'Eglife

comme il l'étoit dans l'Etat. Il parloit

hautement de la néceffité d'affembler un

Concile de cette nature , mais il n'al

léguoit que le befoin extrême qu'il y

avoit de régler les différents qui naif

foient chaque jour entre les Evêques ,

leurs Chapitres & les Religieux.

MM.

1
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MM Meunier , Gallier , & quelques

utres, Docteurs , drefferent là-deffus

d'amples Mémoires. Il vouloit confier la

direction du Concile aux Prélats les

plus favans & les plus affectionnés au

Saint Siége , pour mieux cacher fa

marche , bien fûr d'y avoir la pluralité,

des fuffrages. L'Archevêque de Sens fut

chargé d'en faire les préparatifs , & de

conférer fur cela avec M. l'Archevêque

de Touloufe , & le Pere Morin , de

l'Oratoire , qu'on fit revenir exprès ,

de Rome. Pour les animer à ce travail ,

le Cardinal leur repréfentoit le fervice

qu'ils rendroient à Dieu en rétabliſſant.

P'uniformité & la difcipline dans tous

les Diocefes. Ainfi , avec les meilleures

intentions du monde , ils devenoient

tout autant de funeftes inftrumens du

fchifme qui auroit peut-être été inévi

table fi la mort de celui qui les

mettoit en oeuvre n'eût fait avorter ce

projet. Pendant qu'on travailloit à le

faire réuffir, le Cardinal faifoit un bruit

horrible fur les moindres fujets de

plaintes que donnoit laCour de Rome,

pour accoutumer le peuple à crier &

rompre infenfiblement les liens qui

attachent les vrais Catholiques au centre

Tome IV.

1

M
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de l'Unité . Le Roi qui n'avoit garde de

pénétrer dans des vues fi profondes ,

les fecondoit néanmoins fans le favoir;"

& croyant n'agir que pour foutenir les

intérêts de fa dignité , il faifoit tout

pour achever de fe donner un maître

dans fon Miniftre. Non content d'avoir

défendu au Maréchal d'aller à l'audience

du Pape , il défendit aux Evêques de

France de voir le Nonce extraordinaire,

auquel il interdit en même temps l'au

dience jufqu'à ce qu'Urbain VIII eût

donné toutes les fatisfactions , qu'on

fouhaitoit. De Berlize , Introducteur des

Ambaffadeurs, s'étant tranfporté àl'Hôtel

de M. Scoti avec un Huiffier pour lui

intimer l'ordre de Sa Majefté , le Prélat

ne voulut ni recevoir la lettre du Roi

ni en entendre la lecture. Quatre jours

après , le Cardinal fait donner un Arrêt

du Parlement , portant défenſe de faire

des informations de vie & moeurs de

vant le Nonce pour ceux qu'on nom

moit aux Bénéfices , ce qui alloit di

rectement contre un Décret fait il y

avoit plufieurs années en Cour de Rome ,

de ne point recevoir pour ce fujet les

informations des Ordinaires , & qui a

toujours fubfifté depuis , l'Arrêt du Par
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lement n'ayant point eu d'effet. Enfin ,

fur la Requête des Agens généraux du

Clergé , qui s'étoient plaints que le

Parlement de Bourgogne avoit or

donné l'enregistrement de quelques

Brefs fans Lettres patentes , le Roi

déclara l'enregistrement nul comme

fait au préjudice de la loi du Royaume.

Tant de mortifications données coup

fur coup à la Cour de Rome , ne lui

firent point prendre le change , & ja

mais Pape n'a montré plus de fageffe

qu'Urbain VIII dans une conjoncture

fi délicate , comme le remarque M. de

Montchal , Archevêque de Toulouſe.

Tous les écarts du Cardinal de Riche

lieu ne lui firent rien perdre de fa mo

dération ; & plus le Miniftre fit de

démarches pour l'obliger à rompre avec

la France , plus il fe tint fur fes gardes

pour ne rien faire qui put occafionner

la rupture. Une conduite pareille , tenue

vis-à-vis de Henri VIII , auroit peut

être fauvé l'Angleterre.

Quoi qu'il en foit de l'affaire du Ma

réchal d'Eftrées , elle s'accommodâ à la

fin. Cet Ambaffadeur , foutenu dans fa

fierté par Richelieu lui-même , eut ordre

de revenir en France , & on lui donna

M 2
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pour fucceffe
ur

le Marquis de ....

perfonn
age

très agréable à la Cour

Pontific
ale

. Ce nouvel Ambaffa
deur

fe

conduifi
t

avec tant de prudenc
e
&

de dextérit
é

, fans nuire en rien aux

intérêts de la France , qu'il fut même

foutenir avec beaucou
p
de fermeté en

plufieur
s

occafion
s

, que tous les fujets

de débats furent entiére
ment

éteints.

Pendant ce temps Richelie
u

diftrait

par d'autres grands projets , fut obligé

de renonce
r
au moins pour le moment

à celui qu'il paroît avoir formé de

rompre avec la Cour de Rome , & de

fe faire élire Patriarc
he

en France. Nous

avons remarqu
é

ci- devant que la con

juration de Portuga
l

étoit formée avant

qu'il en eût connoif
fance

; cependa
nt

nous trouvon
s
mainten

ant
dans le Re

cueil d'Auber
y

, intitulé : Mémoire
s
pour

fervir àl'Hiftoire , année 1640 , unelongue

inftruct
ion

donnée au fieur de Saint-Pé ,

que le Cardinal de Richeli
eu

envoyoi
t

en Portuga
l
avec des lettres adreffée

s

auxprincip
aux

Seigneur
s
du pays , pour

les exhorte
r

à fecouer le joug des Ef

pagnols , & à mettre fur le Trône le

Duc de Braganc
e

, en cas qu'il voulût

& s'il la refufoitaccepte
r
la Couron

ne

སྭཱ།

·
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on leur offroit de leur envoyer de France

un Prince du Sang pour être leur Roi

Cette inftruction prouve clairement que

la conjuration de Portugal fut préparée

& ménagée par les intrigues du Cardinal

de Richelieu.

Saint-Simon fuccéda à Baradas dans

la place de favori de Louis XIII . Ce

dernier avoit encouru la haine du Car

dinal encore plus que celle du Roi ; il

fut congédié . Tant que le Miniftre fut

injuftement perfécuté felon lui par la

Reine-Mere & fes adhérens , Saint-Simon

prit fon parti auprès du Prince ; mais

quand ce même Miniftre devint perfé

cuteur à fon tour , le favori ne put

s'empêcher de fe montrer fenfible au

fort des perfécutés. Richelieu craignit

les infinuations d'un homme qui avoit

l'oreille du Maître ; il fait entendre au

Roi que Saint-Simon étoit bien plus

attaché à fa mere & à fon frere qu'à

lui , crime irrémiffible auprès de Louis.

Un événement fâcheux vint à l'appui de

la mauvaiſe volonté du Prélat. Saint

Léger , oncle du favori , & Gouver

neur de la Capelle lors de l'invafion des

Espagnols , rendit cette ville trop promp

M 3.
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tement au gré du Miniftre ; Saint-Léger

difoit qu'il n'avoit ni munitions ni

Troupes fuffifantes. Richelieu voulut

lui faire faire fon procès , mais le Gou

verneur fe fauva. Le Cardinal prétendit

qu'il avoit été averti par fon neveu ,

& demande fon éloignement au Roi

qui n'a pas la force de le lui refuſer ,

en lui confervant toutefois fa fortune

& fon eftime. Baffompierre parle affez

mal de Saint-Simon , mais il avoit vifé

àfa place. Le favori difgracié fe retire à

Blaye dont il étoit Gouverneur. Le Roi

lui écrivit fouvent avec le ftyle de la

confiance & de l'amitié : il fut un des

premiers rappelés après la mort de Ri

chelieu. Louis XIII , quelques jours

avant fa mort , lui donna la place de

Grand-Ecuyer , mais leGarde des Sceaux

eut la malice de faire figner le brevet

en blanc , & quand le Roi fut mort ,

on le remplit du nom du Due de Har

court. Saint- Simon fe retire encore à

Blaye , peu content de la Reine & de

fon Miniftre. Les Anglois menaçant cette

Place & faifant au Gouverneur , dont

ils favoient les fujets de plainte , les pro

pofitions les plus avantageufes , Mazarin

lui envoie offrir, de la part de la Reine ,
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des honneurs & des dignités qui lui fe

roient oublier leurs torts , s'il vouloit

fe défendre. Saint- Simon répondit : « Je

mecroirois trop humilié , fi , après avoir

reçu tant de bienfaits du Roi Louis XIII,

j'étois affez lâche pour vendre ma fidé

lité au fils de mon bienfaiteur . Il re

pouffa les ennemis , & la Cour le laiffa

dans fa retraite. Saint Simon paroît

avoir été le plus honnête homme des

favoris de Louis XIII & le plus mal

récompenfé. C'eft l'ordinaire."

·

Quand Richelieu ne pouvoit pas

trouver les perfonnes affez criminelles ,

c'étoit fa politique de fe procurer contre

elles des titres en cas de récidive . Entre

plufieurs exemples frappans de cette

conduite infidieufe , on peut citer l'écrit

qu'il força la Reine à figner , & par

lequel elle fe reconnoiffoit coupable

d'imprudence dans l'affaire du Val-de

Grace. En voici un fecond exemple

auffi criant. Sachant que Bullion , Sur

intendant des Finances étoit regardé

par le Roi comme un homme qui pou

voit le remplacer en cas de befoin , R

chelieu voulut lui faire un jour figner

l'aveu qu'il avoit mal verfé dans les

"227
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finances. Bullion s'y refufe, Le Car

dinal entre dans une fi grande colere ,

qu'il prendles tenailles de fon feu pour

fui en porter un coup fur la tête. Le

Surintendant intimidé figne , & Riche

lieu , en ferrant ce papier , dit : Voilà

le procèsde Bullion tout fait quand il me

plaira. Bullion mourut de chagrin peu

de temps après cette aventure. ( Mẻ

moires de Monglat , Tome I, page 372.)

Richelieu donna bientôt un com

pagnon d'exil à la Reine - Mere qui

venoit de fe réfugier à Londres , dans la

perfonne du Duc de Vendôme frere du

Roi. Ce Prince vivoit tranquille dans fes

terres avec la Ducheffe fon épouſe, &

les Ducs de Mercoeur & de Beaufort

ſes fils , lorſqu'il apprend qu'on écoute

contre lui les dépofitions de deux mal

heureux déjà flétris par la Juftice , qui

l'accufent de les avoir follicités d'em

poifonner le Cardinal. Vendôme fe mo

que d'abord de cette calomnie , auffi

méprifable par la maniere dont elle étoir

conçue , que par fes auteurs. Mais

fachant qu'on lui donnoit quelque im

'portance , il envoie à la Cour fa femme

& fon fils remontrer , tant au Roi qu'qu'au

Miniftre , l'abſurdaré d'une pareille im

*
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putation , & il offre de venir fe juftifier

lui-même. Le Roi le prend au mot , &

lui ordonne de fe rendre auprès de lui

au jour indiqué. Vendôme fait alors des

réflexions , il ſe rappelle ce qu'il a fouf

fert autrefois dans fa prifon : le fort de

fon frere , qui y eft mort affez brufque

ment pour qu'on ait foupçonné du

poifon; la réfolution du Duc de la Va

Ïette & de tant d'autres , qui ont mieux

aimé tout perdre , que de rifquer leur

liberté & leur vie. Tout examiné , Ven

dôme abandonne fa juftification , qui

auroit été aifée s'il n'eût pas cru qu'on

vouloit le
trouver

coupable , & fefauve

en Angleterre. Louis établit contre fon

frere une Commiffion pareille à celle

qu'il avoit créée contre fon beau-frere.

( Le Duc de la Valette , exécuté en

effigie. ) Les juges s'affemblent , on

inftruit l'affaire ; & lorfqu'on étoit près

d'aller aux opinions , le Cardinal , qui

avoit eu la délicateffe comme offenfé

de ne pas fe mettre au nombre des

Juges , envoie au Chancelier une lettre,

par laquelle il le prioit de demander au

Roi là grace du coupable. Louis refufe

quelque temps ; & faifant enfin fem

blant de céder aux inftances du Tri

1.

+
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bunal : Je m'avife, dit- il , d'un expé

dient , c'eft de retenir le procès criminel

de M. de Vendôme à ma perfonne , &

d'en fufpendre le jugement définitif;

felon qu'il fe conduira , j'aurai des

bontés envers lui , & je lui pardon

nerai ». Toutes les prieres n'en purent

tirer davantage. Si cela ne fuffifoit pas

pour l'accufé , c'étoit affez pour le Car

dinal ; car en même temps qu'il faifoit

parade de bonté , il laiffoit au Roi des

préjugés , non-feulement contre ceux

qui étoient nommément attaqués , mais

encore contre leurs parens & amis qu'il

pouvoit faire foupçonner de compli

cité. ( Année 1640 à 1641. )

Les nouvelles de la levée du fiége de

Barcelone , & de l'épouvante donnée

à l'Empereur , & à la Diete de Ratis

bonne , augmenterent la joie de la Cour

de France , alors occupée de ballets &

d'autres divertiffemens pour le mariage

de Louis de Bourbon , Duc d'Enguien ,

fls aveaé du Prince de Condé

Claire Clémence de Maillé , fille du

Maréchal de Brézé & niece du Cardinal

de Richelieu. Le Duc d'Enguien fut

depuis le Grand Condé. Dès le mois de

T
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Décembre 1640 , on difoit que la dé

penfe du ballet qui fe préparoit dans la

maifon de Son Eminence à Paris , mon

teroit à plus d'un million , & que les

machines envoyées d'Italie coûtoient

feules plus de cent mille écus. « Riche

lieu , dit l'Auteur de la Vie du Prince

marié , le 1 Février 1641 , fouhaita de

lui donner une de fes nieces , & en fit

faire la propofition au Prince de Condé

fon pere ; mais celui- ci qui méprifoit

une pareille alliance & qui avoit donné

fa parole ailleurs , ne répondit pas .

comme on le vouloit, Le Cardinal , na

turellement fier & accoutumé depuis

long-temps à voir tout plier fous lui ,

ne put fouffrir ce refus. Dès - lors il

forme le deffein de perdre Condé , &

met tout en ufage pour en venir à

bout. Les prétextes ne lui manquerent

pas. On avoit déjà foupçonné le Prince

d'avoir reçu de l'argent des Espagnols

pour lever le fiége deDole, & quelques

uns difoientqu'il auroit pu mieux faire a

Fontarabie. Ces difcours pafferent juf

qu'au peuple par l'artifice du Cardinal

qui les faifoit répandre. Le Prince fur

pris & en même temps averti de fe

garder de Richelieu qui lui veut jouer

M 6
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un mauvais tour , traite d'abord l'avis

de bagatelle , mais il en reconnoît

bientôt l'importance . Etant állé trouver

le Cardinal , il en fut fort mal reçu. Ri

chelieu levoyant entrer , parle à l'oreille

du Capitaine de fes Gardes , & le Prince

fe fouvient de ce qu'on lui a dit ; la

crainte le faifit auffi-tôt ; il prend congé

du Cardinal , apperçoit quelque mou

vement parmi les Gardes , & s'imagine

qu'on veut l'arrêter : l'ordre en étoit

donné , dit - on . Dans cet embarras ,

Condé rentre dans la chambre de Ri

chelieu , & lui fait excufe de ce qu'il

n'a pas reçu avec empreffement l'hon

neur qu'il lui faifoit de vouloir donner

fa niece au Duc d'Enguien : « Je m'étois

engagé ailleurs , dit-il , j'ai voulu retirer

ma parole auparavant » . Richelieu fa

tisfait montre meilleur vifage à Condé,

s'entretient deux heures avec lui , & le

reconduit fufqu'à l'efcalier. Tout le

monde blâme & avec raifon l'action du

Prince. Le foin qu'il a pris de ftipuler

des conditions fort avantageufes , fit

juger que dans cette affaire il agiffoit

plus par intérêt que par crainte ».

2

Ce conte fait à plaifir eft des plus

mal imaginés, On n'arrête point un
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premier Prince du Sang chez un Miniftre

d'Etat. Quand on en vient à de pareilles

extrémités , cela s'exécute au Louvre

par ordre exprès du Roi & par fes Offi

ciers c'eft ainfi que le même Condé

fut autrefois arrêté. Quelque impérieux

quelque abfolu que pût être Richelieu ,

on ne croira jamais qu'il ait ofé conce

voir le deffein de faire arrêter chez lui

& par fon Capitaine des Gardes , le

premier Prince du Sang. Il eft ridicule

d'avancer que le Cardinal néglige info

lemment de conduire le Prince & deemme

lui rendre les honneurs dus à fon

rang. Enfin on met à la bouche d'un

homme qui ne manquoit ni d'efprit

ni d'adreffe T'excufe du monde la

plus impertinente. Il ne retira pas fa

parole donnée

C

q
u
i
e
u
r
s

dan
s le tem

ps

qui fe paffa depuis fa fortie de la

chambre du Cardinal jufqu'à ce qu'il

rd
rentrer

cela devoit être

fait avant la vifite rendue. Mais voici

de meilleures preuves de la faufleté du

conte. On rapporte une lettre du Prince

au Cardinal, écrite deux ans auparavant :

on y voit que le mariage du Duc d'En

guien avec la fille du Maréchal de Brézé

étoit déjà conclu, Pen trouve encore

"
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deux autres datées de la fin de 1639:

« Vous favez , dit le Prince à Richelieu

dans celle du 4 Décembre , queje n'ai

au monde qu'un défir , c'eft de mettre

dans votre maifon ce que j'ai de plus

cher. J'efpere que vous rabattrez auprès

du Roi ce qu'on lui a dit du fecours de

Salfes , & que vous continuerez de

m'aimer , c'est mon feul bonheur». Et

dans une autre du 13 du même mois :

«Je ſuis fans nul deffein , & je n'ai qu'une

feule prétention au monde , c'eſt d'en

trer dans votre alliance ».

Pour achever de prouver la fauffeté

de la fuppofition, j'ajouterai que, l'année

précédente , Condé tint à Toulouſe les

Etats de Languedoc au mois de No

vembre 1638. Dans fa harangue à l'ou

verture de l'Affemblée , il inféra, felon fa

coutume , cet éloge de Richelieu : « La

conduite miraculeufe de M, le Cardinal,

nous donne des arrhes continuées que

rien n'eft impoffible fous cette divine ,

heureufe , courageufe & prudente direc

tion ». Il ne revint à Paris avec fon fils

le Duc d'Enguien qu'au commencement

de cette année , lorfque les préparatifs

des divertiffemens pour le mariage

étoient prefque finis . Si la geur donnée
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au Prince de Condé en fut la cauſe , il

la faut placer deux ou trois ans plutôt ;

& comment accordera-t-on ce fait avec

ce que des Mémoires indubitables nous

apprennent de l'application fervile du

Prince durant plufieurs années à fe

mettre bien auprès du Miniftre ? On a

reproché à Son Alteffe en plein Parle

ment , de s'être jeté aux genoux de

Richelieu pour lui demander Mademoi

felle de Brézé. Condé donna hautement

un démenti à l'Avocat qui avançoit ce

fait , fourni par les parens du Cardinal

dans leurs Mémoires. Croyons- en le

Prince fur fa parole. Cependant la ma

niere dont il s'exprime dans fes lettres

à Richelieu , rend la chofe affez vrai

femblable.

Le Cardinal avoit d'autant plus ar

demment défiré ce mariage , qu'on le

regardoit comme un grand achemine

ment à l'exécution du projet de fe faire

déclarer Régent du Royaume , en cas

que Louis XIII , dont la fanté paroiffoit

toujours foible & incertaine , vint à

mourir avant la majorité de fes enfans.

Richelieu avoit befoin pour cela d'un

puiffant appui contre Marie de Médicis

qui auroit retrouvé les partifans , contre
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la Reine Anne d'Autriche qui n'en de

voit pas manquer , enfin contre Gaſton ,

Duc d'Orléans. Quoique chacune de

ces trois perfonnes divifées d'intérêt eût

tâché de faire valoir fes prétentions ,

elles fe feroient du moins réunies pour

chaffer un Miniftre haï des Grands &

du Peuple. Quel autre crédit pouvoit-il

leur oppofer que celui des deux pre

miers Princes du Sang ? N'ayant aucune

raifon de demander la régence au pré

judice de la grand-mere , de la mere &

de l'oncle du Roi , ils devoient fouhaiter

de la voir entre les mains de leur allié ,

fous l'adminiftration duquel ils auroient

eu grande part aux affaires & aux pre

miers emplois. Le Prince de Condé

fongeoit à s'enrichir. Ce Prince , comme

nous l'avons remarqué à fon article

étoit d'une avarice indigne d'un parti

culier ordinaire , & à plus forte raifon

dun premier Prince du Sáng Royal.

Quant au Duc d'Enguien , il fe flattoit

d'obtenir bientôt le commandement gé

néral des Armées de terre . Richelieu les

laiffoit fe repaître de leurs vaftes efpé

rances , & ménageoit habilement le vice

honteux du pere & la noble ambition

du fils ; cependant il travailloit four
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dement à l'établiffement de fa propre

fortune. Le Marquis de Brézé fon neveu

promettoit beaucoup , & fe formoit fi

bien aux fonctions de la charge d'A

miral , le Duc d'Enguien faifoit paroître

tant de valeur & de fi grands talens

pour le commandement des Armées

que le Roi venant à mourir , les deux

beaux-freres étoient plus que capables

de maintenir leur oncle contre leurs en

nemis. Soutenus l'un & l'autre par fon

génie& par fon expérience , ils auroient

fu fe rendre maîtres des plus grandes

forces de l'Etat , & fe feroient mu

tuellement appuyés. Tels furent , à mon

avis , les véritables motifs du Prince de

Conde , du Duc d'Enguien & du Car

dinal de Richelieu dans l'alliance qu'ils

contracterent enfemble. Celui- ci , plus

fier & plus délié , fut fe faire rechercher

par Condé , toujours timide & toujours

empreffé de mettre de grands biens

dans fa maifon."

Lil

Après la mort du Comte de Soiffons ,

le Duc de Bouillon prit enfin le parti

'de fe réconcilier , du moins en appa

rence , avec Richelieu. Dans cette pen

fée , il va fe jeter aux genoux du Roi
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à Mézieres . On le reçut fort bien ;

parce que le Cardinal craignoit que

Bouillon ne fe mît en tête de défendre

Sédan jufqu'à ce qu'il pût être fecouru.

Pour emporter cette Place , il auroit

fallu lever le fiége d'Aire. Louis XIII

ne pouvoit entreprendre ces deux fiéges

à la fois , ni faire tête aux Troupes E

pagnoles qui viendroient au fecours

d'Aire & de Sédan ; les fiennes n'étoient

pas affez nombreufes. Le Duc ne doutoit

pas que ce ne fût le motif du Cardinal,

Ils fe défioient donc l'un de l'autre d'un

accommodement que la néceffité des

affaires leur extorquoit. S'ils penferent

dès-lors à fe tromper réciproquement ,

ils jouerent très-bien leur perfonnage.

Bouillon garda toujours les bienféances :

'il rendit les foumiffions dues au Roi

& foutint fon rang avec dignité. Ni

trop fier , ni trop rampant , il fut tel

lement plaire à Louis XIII , que Sa

Majefté le loua d'avoir pris ce jufte mi

lieu: Il n'y en avoit ni trop , ni moins

qu'il ne falloit , dit-il à Puyfégur ».

Le Duc alla rendre vifite à Riche

lieu qui le retint à dîner : le Cardinal

ne paroiffoit pas moins content que

fon Maître, « S'il n'y avoit eu', dit-il
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à quelqu'un , ni défobéiffance , ni re

bellion dans l'entrepriſe de Bouillon

je l'eftimerois autant qu'aucune action

du fameux Spinola , tant elle a été

bien conduite depuis le commencement

jufqu'à la fin ». Le difcours tenu au Roi

en préfence du Duc , ne fut pas moirs

obligeant , s'il étoit fincere. Sire , dit

le Miniftre , il faut donner à M. de

Bouillon le commandement d'une de vos

Armées s'il a battu les François avec

des Troupes Efpagnoles , que ne fera- t- il

point quand vous le mettrez à la tête des

vôtres contre les Efpagnols » ? Nous

avons l'acte par lequel Louis , touché

du repentir & des foumiffions du Duc ,

promet de faire expédier une abolition

en bonne forme , afin qu'il ne puiffe

être recherché fur fon crime. On dreffa

enfuite certains articles particuliers ,

où le Cardinal accordoit , au nom du

Roi , les demandes faites par le Duc ,

& fe rendit garant de la fidélité de

Bouillon , articles que celui - ci ratifia

en ces termes : « Je conjure M. le Car

dinal de Richelieu de répondre de ma

fidélité au Roi , lui promettant fur

ma foi & fur mon honneur que je

mourrai plutôt que d'y manquer en

2
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quoi que ce puiffe être ». Dans ce

emps-là même il prêtoit l'oreille aux

propofitions que les plus grands enne

mis du Miniftre lui faifoient , ce qui ne

donne pas une haute idée de la probité

de Bouillon. Les lettres d'abolition

furent expédiées tant pour le Duc que

pour fes complices.

**

Le Duc de Guife y fut feul excepté

avec le Baron Dubec qui avoit été con

damné pour avoir trop tôt rendu la Ca

pelle au Cardinal- Infant. Il étoit venu

joindre le Comte de Soiffons. Bouillon

me demanda rien d'abord pour le Duc

de Guife , à l'infçu duquel la négociation

s'entamoit. Mais Puyfégur en parla de

lui- même en ces termes à Richelieu :

<< Monfeigneur , j'ai eu l'honneur d'être

Page de feu M. le Duc de Guife , je vous

prie très-humblement que fon fils foit

compris dans le Traité ; fi je pouvois

lui rendre ce fervice , je me croirois

fort heureux : le monde s'imagine

queVotre Eminence le veut perdre pour

avoir fes Bénéfices , & que M. Def

noyers obtiendra l'Archevêché de

Reims. Je vous fais bon gré de la

demande que vous me faites en faveur

de M. de Guife , répond le diffimulé

&

X

字
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Richelieu en embraffant Puységur : le

Roi lui accordera volontiers de revenir

en France , & de demeurer en celles de.

fes maifons qu'il voudra choifir, pourvu

que ce ne foit ni Guife ni Reims ; &

pour vous témoigner que je n'ai aucun

mauvais deffein contre lui , le Roi fouf

frira qu'il garde fes bénéfices après

avoir épousé la Princeffe Anne ».

Puységur remarque dans fa lettre au

Duc de Bouillon , ce qui s'étoit paffé à

l'égard du Duc de Guife , & le prie de

la lui montrer s'il le jugeoit à propos.

Mais Guife n'avoit nulle envie de fe

raccommoder avec la Cour ; fans rien

dire à Bouillon , dont il paroiffoit mé

content , parce qu'on ne l'avoit pas

attendu pour livrer la bataille , il fort

de Sédan & retourne à Bruxelles.

Bouillon envoie incontinent un Gen

tilhomme après lui , & le prie de lui'

vouloir donner un rendez-vous , afin

qu'ils puiffent concerter enfemble ce

qui regarde leurs intérêts communs,

Guife répond qu'il fera dans trois jours

à Sédan , & depuis ce temps-là on n'en

tend plus parler de lui. Cela n'empêcha

pas que le Duc de Bouillon ne deman

dât , par bienféance ou autrement , qu'il



286 Mémoires anecdotes

fût compris dans l'accommodement ;

ce qu'on voit par cet article : « Sa Ma

jefte ne trouve point mauvais que M. de

Bouillon s'emploie en faveur de M. de

Guife ; mais ayant encore témoigné

depuis la mort de M. le Comte fa mau

vaife volonté pour la France , il n'y a

perfonne qui ne doive juger que la

raifon veut que Sa Majefté faffe dif

tinction entre la conduite de M. de

Bouillon & celle de M. de Guife , en

pardonnant au premier & non

fecond ».

au

Le Parlement de Paris recommence

donc fes procédures criminelles contre

le Duc de Guife. Le 6 Septembre 1641 ,

il est condamné par contumace de la

maniere la plus infamante. Le 30 du

même mois , on lui tranche , comme on

dit , la tête en effigie dans la Place de

Greve. On n'avoit garde d'omettre des

formalités qui donnoient au Roi le droit

de difpofer de plufieurs riches Béné

fices. Pendant que toute la France plai

gnoit le malheur du Duc , il fait à

Bruxelles une action qui le perd de

réputation , & qui par la fuite le jeta

en de terribles embarras épris des

charmes d'une Dame , veuve du Comte
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de Boffu , il en vint au point d'ou

blier fon engagement avec la Princeffe

Anne de Gonzague ; il époufe fecréte

ment la Comteffe vers le mois de No

vembre , & publie fon mariage peu de

temps après. La Ducheffe d'Orléans

la Princeffe de Phaltzbourg , la Du

cheffe de Chevreufe , le Duc d'Elbeuf

& lespremieres perfonnes de Bruxelles ,

fe récrierent ; les uns , contre la mé

falliance avec une perfonne d'une naif

fance inférieure ; les autres , contre

l'infidélité commife à l'égard d'une Prin

ceffe de Maiſon Souveraine. Le Ducr

d'Elbeufc que fon âge lui donnoit le

droit de faire des reproches au chef de

fa maifon qui fe déshonoroit dans le

monde. Guife les reçoit fort mal , &

veut voir d'Elbeuf l'épée à la main.

Ceux qui gouvernoient les Provinces

depuis la mort du Cardinal - Infant

avertis de la querelle & du rendez-vous

donné , eurent foin d'empêcher le com

bat , & donnerent des Gardes aux deux

coufins. Le Roi d'Eſpagne avoit promis

foixante mille écus de penfion à Guife

& l'Empereur le devoit nommer Gé

néral de fes Troupes , commandées par

le Baron de Lamboi, Tout cela fut

?
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arrêté ou fufpendu pour faire rentrer

lejeune étourdi en lui-même ; mais rien

ne fut capable de l'ébranler. Infenfible

aux reproches de fa mere accablée de

douleur , aux remontrances de fes plus

proches parens , à la perte de l'unique

reffource qui lui reftoit après la con

fifcation de tous fes biens en France ,

& à la flétriffure de fa réputation dans

toute l'Europe , il continua de vivre

avec la Comteffe jufqu'à ce que , dé

goûté d'elle , il s'apperçut à la fin de

la folie qu'il avoit faite.

&

Par la mort de fes deux freres aînés

Henri de Lorraine , revêtu de l'Arche

vêché de Reims & de plufieurs riches

Bénéfices , fe trouva héritier du Duché

de Guiſe & des grands biens de fa mai

fon.Il avoitquitté Florence, quelques an

nées auparavant, dans le deffein de venir

en France jouir de fes revenus ; mais

n'ofant fe montrer à la Cour ni à Paris

fans l'agrément du Roi , il pria le Duc

de Bouillon de le recevoir à Sédan , ville

dont le féjour lui étoit plus commode

que toute autre , à caufe du voifinage de

la Champagne où il avoit de riches pof

feffions de là il écrit à Richelieu , &

le prie de lui obtenir la permiffion d'aller

rendre
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rendre fes devoirs à Louis XIII. On lui

accorde celle de venir à Paris , mais on

lui défend de paroître à la Cour. Amou

reux d'Anne de Gonzague , feconde

fille de Charles , Duc de Nemours &

enfuite de Mantoue , Henri qu'on

nommoit alors l'Archevêque de Rheims,

découvre au Cardinal de Richelieu fon

éloignement pour l'état eccléfiaftique ,

& le deffein qu'il a formé de ſe défaire

de fes Bénéfices à de certaines condi

tions , & demande qu'on lui laiffe la

permiffion d'époufer la Princeffe Anne

de Mantoue. Cette affaire , Monfieur ,

répond Richelieu , mérite que vous y

penfiez férieufement. Avez-vous affez

réfléchi fur la conféquence de la dé

marche que vous voulez faire? Prenez

encore dutemps ». Toujours plus épris

de fa maîtreffe , l'Archevêque revient à

la charge , & redouble fes inftances au

près du Cardinal. « Vous nous faites

Monfieur , des offres fort avantageufes,

réplique celui- ci : quoi ! vous jouiffez

de 400,000 livres de rente en Béné

fices , & vous renoncez pour une femme

à un morceau fi friand ? Je vous ad

mire. D'autres facrifieroient quatre cent

mille femmes , s'ils les avoient , pour ce

Tome IV.

1
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que vous prétendez quitter : la Prin

ceffe Anne n'eft pas riche ; où trouve

rez-vous de quoi vivre ? Votre pere ,

irrité de la démarche que vous voulez

faire , ne vous donnera rien » . On croit ,

& c'eft avecbeaucoup de vraiſemblance ,

qu'il y avoit plus de diffimulation &

d'artifice que de fincérité dans les avis

de Richelieu ; il étoit bien-aife que l'Ar

chevêque en fît la folie. La Maifon de

Guife perdoit un revenu confidérable ,

& devenoit beaucoup moins puiffante.

Le Cardinal le fouhaitoit depuis long

temps ; il efpéroit encore d'avoir plu

fieurs Bénéfices pour enrichir fes parens ,

pour récompenfer fes créatures & pour

s'en faire de nouvelles.

Toutes les difficultés formées par le

Cardinal ne fervoient qu'à irriter la

paffion de l'Archevêque ; on s'y atten

doit bien. La négociation s'entame tout

de bon , & l'Archevêque s'apperçoit

que l'ennemi mortel de fa Maiſon ne

penfe qu'à le dépouiller de fes Bénéfices,

en ne lui affurant que des penfions affez

modiques , & fans en donner aucun à

fes freres cadets. Quelqu'un lui ouvrit-il

les yeux ? La confiance d'amener un

jeune homme imprudent & amoureux
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à tout ce qu'on voudroit, ne trompa

t-elle point le Cardinal ? Quoi qu'il en

foit , l'Archevêque s'enfuit de Paris , fe

dérobe aux piéges qu'on lui tend , &

revient à Sedan. Là il apprend la mort

du Prince de Joinville fon frere aîné ,

& fe voit héritier de la Maiſon de Guiſe.

L'envie de fe marier redouble & la

Princeffe Anne , dont l'amant eft devenu

un des meilleurs partis du Royaume

ne s'oublie pas dans une fi belle occa

fion ; elle fait de fon mieux afin d'en

gager davantage le nouveau Prince de

Joinville. Le Chevalier Cornaro , Am

baffadeur de la République de Veniſe en

France , fut chargé de ménager l'affaire

auprès de Richelieu. Les remontrances

du Duc de Guiſe encore vivant modé

rerent un peu l'aveugle ardeur de fon

fils. « La face des affaires peut changer

en un moment , lui difoit-on , de la part

de fon pere : la fanté du Cardinal n'eft

pas trop bonne, il paroît ne devoir pas

vivre encore long-temps : en tout cas ,

on lui connoît un affez grand nombre

de puiffans ennemis ; que fait- on ce qui

peut arriver ? C'eft un avantage confi

dérable pour vous-même , que ces Bé

néfices demeurent dans votre Maiſon

N 2
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& paffent à un de vos freres ». Charles

de Lorraine meurt fur ces entrefaites ;

& de Prince de Joinville , Henri devient

Duc de Guife ; titre que nous lui don

nerons déformais.

La négociation du mariage avec Anne

de Gonzague & de la renonciation aux

Bénéfices fe renoue incontinent , & fut

fur le point d'être conclue par le Mi

niftre Vénitien. Selon toutes les appa-.

rences il en auroit eu l'honneur , fi Ri

chelieu n'eût pas tant infifté fur une

trop prompte förtie de Sedan , & s'il eût

voulu promettre une partie des Béné

fices au frere du nouveau Duc , & à la

Ducheffe-Mere , la liberté de revenir

en France. Le Duc de Bouillon profite

'alors de la dureté du Miniftre ; il anime

tellement de Guife contre leur ennemi

commun , & lui infpire une fi grande

défiance , qu'il entre dans le Traité en

tamé avec le Cardinal-Infant , & qu'il

va lui- même à Bruxelles en preffer la

conclufion. Richelieu fe repentit alors ;

'il voulut , mais trop tard , gagner le Duc

de Guife à quelque prix que ce fût , &

ne craignit pas pour cela d'expofer la

réputation d'Anne de Gonzague. Son

Amant, plus paffionné quejamais , avoit
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demandé qu'il lui fût permis de la voir

en quelque endroit de la Champagne ,

& paroiffoit difpofé à faire tout ce

qu'elle voudroit. La Princeffe témoi

gnoit un auffi grand empreffement de

parler au Duc. Peu fcrupuleuſe fur

l'article des bienféances , elle l'avoit

conduit affez loin de Paris , lorfqu'il en

fortit fecrétement ; on ne favoit fi la

fantaifie ne lui prendroit pas de l'aller

joindre à Sedan. C'eft pourquoi Ri

chelieu lui fit défendre cette année de

fortir de Nevers , où elle s'étoit retirée.

Au mois d'Avril , Anne s'échappe dé

guifée enhomme. La chofe ne fut point

fi fecrete que le Vicomte de Tavannes ,

Lieutenant de Roi en Bourgogne , n'en

eût connoiffance ; il arrête à fon paffage

la nouvelle héroïne de roman , & fe

hâte d'écrire en Cour. Quelle fut fa

furpriſe , lorfqu'il reçut ordre de la

laiffer en liberté , & de lui fournir un

carroffe & des chevaux ! Le Vicomte

dut juger qu'elle étoit fortie de Nevers

à l'inftigation de Richelieu , qui l'en

voyoit fecrétement à Sedan afin de dé

tacher fon Amant des liaifons prifes

avec le Comte de Soiffons & le Duc de

Bouillon. Guife vint au-devant d'elle à

N 3
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deux journées de Sedan. L'unique fruit

de cette équipée fut la perte entiere de

la réputation d'Anne de Gonzague. Le

mariage ,
comme nous venons de le

dire , ne fe fit point , & le Duc demeura

uni aux mécontens. Mais fi elle n'eut

point alors l'avantage de fe faire Du

cheffe de Guife , les filles qu'elle eut

depuis du Prince Edouard Palatin fon

époux ont hérité des biens de cette

grande Maifon , après la mort des

neveux & de la foeur de celui qu'elle

avoit aimé fi éperdument.

Pierre Scaron , Evêque de Grenoble

& de la même famille que le Poëte , fut

complimenter le Cardinal de Richelieu ;

& ce compliment intitulé : Harangue

en forme de très-humble remerciment fait

à Monfeigneur l'Eminentiffime Cardinal

étoit rempli de louanges , de flatteries

ou plutôt de fadeurs en ftyle du temps :

il lui dit «< que la nature a donné tant de

pointe & de vivacité à fon efprit , qu'il

connoît en un inftant les effets à venir

par les caufes préfentes ; que l'admi

rable conduite de Son Eminence dans

une fi prodigieufe diverfité d'affaires ,

fait juger que fa prudence eft fem

#

9
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blable au balancier d'une horloge ; que

fa prévoyance furnaturelle qui roule &

qui agit fur tout le monde , reffemble

aux étoiles qui demeurent durant le jour

fur nos têtes fans que nous les puiffions

découvrir ; que le Roi , avec la chaîne

des vertus de Son Eminence , foutient

& affermit le bâtiment de fon Etat.

Quel amphigouri ! Le Prélat , après

avoir prodigué tous ces complimens à

l'Eminence , lui recommande en ces

termes les intérêts des Eglifes de

France :« Maintenant , Monfeigneur , le

Sauveur de nos ames , notre fouverain

Pontife , préſente à Votre Eminence ,

par les voeux de cette Compagnie ,

I'Eglife Gallicane fa fille aînée , afin que

par vos foins elle croiffe de biens, d'hon

neurs & d'autorité ; c'eft la faveur que

nous voulons eſpérer de la bonté de

VotreEminence : nouspromettant auffi

qu'Elle balancera toujours fes graces.

entre les avantages de la France & les

intérêts de l'Eglife , puifque fa qualité

l'oblige à l'une , & fon caractere à

l'autre. Cependant , nous tâcherons de

mériter l'honneur de votre affection par

la gloire de notre obéiffance».Voilà un

compliment bien tourné !

N. 4
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Mazarin fut compris dans la nomi

nation des Cardinaux faite par Ur

bain VIII , le 16 Décembre 1641 , à la

follicitation de Louis & de Richelieu.

Quelques jours auparavant fa nomina

tion , il avoit obtenu la riche Abbaye

d'Orcan , qu'avoit ci- devant poffédée

le Duc de Guife qui venoit d'époufer la

Comieffe de Boffu . La promotion de Ma

zarin au Cardinalat fit naître une diffi

culté fur le rang qu'il prendroit avec les

Princes du Sang. Le jeune Duc d'En

guien ( depuis le Grand Condé ) qui à

l'exemplede fon pere cédoit toujours le

pas au Cardinal de Richelieu , refufa

d'avoir la même complaifance pour le

Cardinal Mazarin. Celui- ci en porta fes

plaintes au premier Miniftre , qui voulut

engager le Duc d'Enguien à ne pas

fruftrer Mazarin des honneurs qu'il pré

tendoit être attachés à la dignité de Car

dinal. « Vous me cédez bien à moi , lui

dit Richelieu : or, il faut bien que ce

foit comme Cardinal ; car fans cela je

ne fuis qu'un fimple Gentilhomme , &

vous êtes un grand Prince. Mon

fieur,luirépondle Duc d'Enguien; quand

je vous cede , je ne confidere en vous

-
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quevos excellentes qualités & les grands

fervices que vous avez rendus à ma

Maifon ». Une réponſe fi polie ne fa

tisfit point le Cardinal de Richelieu , qui

dans le haut degré de puiffance où il

étoit élevé , ne pouvoit fouffrir qu'on

lui réfiftât. Il s'apperçut que le Duc

d'Enguien étoit capable de foutenir avec

fermeté les avantages de fa naiffance

fans fe laiffer ébranler ni par la crainte

de la difgrace , ni par l'eſpérance de la

faveur. Il ne jugea pas à propos de le

preffer davantage & il aima mieux

attendre le retour du Prince de Condé ,

pour qui le Duc d'Enguien avoit un

refpect infini. Dès qu'il fut arrivé , le

Duc d'Enguien lui raconta tout ce qui

s'étoit paffé entre lui & le Cardinal de

Richelieu au fujet de la prétention de

Mazarin. Le Prince approuve d'abord

la conduite de fon fils ; mais quand il

eut parlé au Cardinal de Richelieu , il

change de fentiment , & veut abfolu

mentqu'on donne la droite au Cardinal

Mazarin, Le Duc d'Enguien obéit , & il

eut au moins la fatisfaction de s'être

roidi contre l'autorité du premier Mi

niftre & de n'avoir fléchi que fous celle

de fon pere ; mais il évita toujours

N 5.
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autant qu'il lui fut poffible de fe ren

contrer avec la nouvelle Eminence.

L'année fuivante , ayant appris en paf

fant à Lyon , que les Cardinaux Bichi &

Mazarin étoient dans cette ville , il aima

mieux partir fans voir le Cardinal de

Lyon , que d'être obligé de leur donner

la main. Le Cardinal de Richelieu fut

piqué de ce qu'il avoit manqué de

rendre vifite à fon frere. Le Prince

de Condé , qui ne craignoit rien tant

que de déplaire au premier Miniftre

en fit des reproches à fon fils , qui fut

encore obligé, pour contenter fon pere,

d'envoyer un Gentilhomme au Cardinal

de Lyon , avec une lettre plus que

polie, dans laquelle il lui dit, entre autres

chofes , que s'il n'eût craint de ren

contrer chez lui les Cardinaux de Bichi

ou Mazarin , il auroit eu l'honneur d'aller

le voir , & qu'il n'auroit pas manqué à

lui rendre ce qu'il lui doit & lui devra

toute fa vie , les mêmes devoirs qu'il

rendà M. le Cardinal fon frere. Il pro

met à M. de Lyon d'aller le voir lors

de fon voyage en Bourgogne , qui doit

avoir lieu l'année fuivante. Il finit par

ces mots : Confervez-moi , je vous

prie, votre amitié , & faites-moi la faş
ર
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veur de croire que je fuis , Monfieur ,

votre très- humble & très-affectionnéfer

viteur.SignéLOUIS DE BOURBON» .Voilà

qui eft bien humble pour un premier

Prince du Sang ! Le Duc d'Enguien tint

fa parole. Il fit l'année fuivante le

voyage deLyon , pour voir le Cardinal

frere du Miniftre ; & ne l'ayant point

trouvé dans fon Archevêché , il alla

jufqu'à l'Abbaye de Saint - Victor de

Marſeille où ce Prélat s'étoit rendu ,

quoiqu'il fût , à ce qu'on prétend , que

ce Prince étoit fur le point d'arriver à

Lyon pour lui rendre vifite.

Les foupçons & la défiance commen

çoient ou plutôt n'avoient point ceffé

entre Louis XIII & Richelieu. Les lettres

obligeantes qu'ils s'écrivirent récipro→

quement après la difgrace de Cinqmars ,

étoient pleines d'artifice & de diffimu

lation. Le Cardinal , inquiet du refroi

diffement continuel du Roi à fon égard,

a recours à cet artifice ufé. Il fait encore

femblant de vouloir fe retirer des af

faires , & d'être dans la réfolution de

ne penfer plus qu'à prendre du repos

& à rétablir fa fanté. Mais dans le même

N 6
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temps il engage fous main Frédéric

Henri , Prince d'Orange , à faire expref

fément recommander à l'Ambaffadeur

des Etats-Généraux des Provinces-Unies

en France , d'infinuer à Sa Majefté

qu'effrayésde ce qu'Elle fembloit , il y

a quelques mois , diſpoſée à éloigner Ri

chelieu , ils écouteront les propofitions

que la Cour de Madrid leur faifoit d'une

paix particuliere ou d'une treve avec

le Roi d'Eſpagne. Cela réuffit parfaite

ment. Louis intimidé réfolut de con

ferver fon Miniftre à quelque prix que

ce fût , & de lui accorder les demandes

extravagantes qu'il faifoit pour lors à

Sa Majefté. La Cour s'étoit rendue de

Fontainebleau à Saint-Germain-en-Laie

fous prétexte de confeils fréquens qu'exi

geoit alors la fituation des affaires de

l'Europe. Richelieu preffe le Roi de

venir demeurer au Louvre , ou au Châ

teau de Madrid dans le Bois de Boulo

gne , ou à Saint-Maur-des-Foffés unpeu

au-delà de Vincennes. Il s'imaginoit que

Saint-Germain étant un lieu trop ou

vert & trop expofé , certains Officiers

de la Maiſon duRoi , complices, difoit- il,

des mauvais deffeins de Cinqmars , y
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pouvoient aisément venger la mort de

leur ami ( qu'il venoit de faire périr fur

un échafaud) par un attentat contre la

perfonne de celui qu'ils en croyoient

l'auteur. Le Cardinal nomme enfuite

quatre Officiers de la Maiſon du Roi ,

dont il demande l'éloignement ; Troi

ville , Lieutenant des Moufquetaires ,

Tailladet , de la Salle & des Effarts

Capitaines aux Gardes. Soupçonnoit-il

ces Gentilshommes d'avoir offert leurs

fervices au Grand-Ecuyer pour le dé

faire de fon ennemi , ou du moins de le

leur avoir promis quand il les leur

demanda? L'arrogance fut encore pouffée

plus loin de la part de Richelieu : il

prétendit entrer au Louvre accompagné

de fes propres Gardes qui demeureroient

mêlés avec ceux du Roi. Pouvoit-il té

moigner plus clairement fa d'être
peur

affaffiné dans le Louvre comme le Ma

réchal d'Ancre fon ancien patron ? Louis

avoit confenti qu'on le défît d'un¸Mi

niftre de fa mere ; Richelieu craignoit

qu'il ne trouvât un nouveau Luines qui

diffipât encore les fcrupules du Roi fur

l'article de l'affaffinat.

Louis XIII fit d'abord difficulté d'ac

corder ces demandes extravagantes &
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injurieufes à fa perfonne ; mais le Car

dinal perfuadé que les infinuations des

Etats-Généraux ont tellement intimidé

Sa Majefté , qu'Elle n'ofera plus rien

refufer , fait encore femblant de vou

loir abandonner le timon des affaires.

Lorfqu'incertai
n du parti qu'il doit

prendre , Louis craint d'un côté de mé

contenter fes alliés , & penſe de l'autre

à punir l'audace d'un Miniftre qui veut

lui faire la loi , Chavigny arrive à Saint

Germain , & préfente à Sa Majefté un

Mémoire où l'artificieux Cardinal de

mande à quitter le Miniftere , puiſqu'il

ne plaît plus à Louis d'éloigner des Offi

ciers fufpects au Miniftre , dont ils ont

juré la perte , parce qu'il fert trop

utilement fon Prince. « Sortez d'ici

dit le Roi juftement indigné , & rap

portez à celui qui vous envoie , qu'il a

continuellemen
t auprès de lui certaines

gens dont je me défie avec plus de

raiton qu'il ne fe défie du Lieutenant

de mes Moufquetaires & des trois Ca

pitaines qu'il me nomme : je parle de

vous , Chavigny , & de votre ami Def

noyers. S'il faut que Troiville & les

autres foient éloignés , je vous chafferai

tous deux de la Cour au même inftant
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Mazarin paroît enfuite avec fa foupleffe

italienne , & ménage avec tant de dex

térité l'efprit de Louis XIII , que la

crainte de donner aux Etats-Généraux

le moindre prétexte de conclure leur

accommodement particulier avec l'Ef

pagne , le détermine enfin à contenter

un Miniftre dont il redouté lui-même

l'efprit altier & vindicatif.

Le congé des fieurs de Tailladet , de

la Salle & des Effarts fut donné le 26

Novembre 1642 dit l'Auteur d'une

Relation imprimée dans les Mémoires

de Montréfor. Le Roi ayant fouffert

que le Cardinal lui fit cette violence ,

eut néanmoins le courage de vouloir

que pendant leur éloignement
leurs

charges fuffent exercées par leurs Lieu

tenans , & que leurs penfions leur

fuffent payées dans le lieu de leur re

traite. Comme des Effarts étoit beau

frere de Troiville , il fallut que Sa

Majefté l'envoyât fervir en Italie , pour

contenter le Cardinal. Mais la peur de

celui-ci ne s'arrêta pas là. Trouville

qui en étoit le principal objet , devoit

être éloigné de la Cour , afin de mettre

l'efprit de Son Eminence en repos,

Après une forte réſiſtance , le Roi fut

"
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contraint d'obéir. Le premier Décembre,

le Roi envoie un des parens de Troiville

lui donner fon congé, & peu après le fait

vifiter par un des Gentilshommes de Sa

Majefté. «Je fuis expreffément chargé, dit

celui-ci au Lieutenantdes Moufquetaires,

de vous affurer de la continuation de la

bonne volonté du Roi s'il accorde

votre éloignement aux importunités du

Cardinal , Sa Majesté vous conferve

toute fa bienveillance ; Elle vous laiffe

partir , mais ce ne fera que pour peu

de temps ; le Roi veut que vous vous

retiriez à Mouftiers ; vos penfions

vous y feront payées avec une aug

mentation de la moitié ». Troiville

partit le jour même fans voir le Car

dinal , déjà attaqué de la maladie qui

devoit bientôt le mettre au tombeau.

Richelieu fe flattoit de difpofer à fa

fantaifie de la charge de cet Officier &

de celles des trois autres , mais le Roi

s'opiniâtra toujours à ne pas le fouffrir.

L'exil de ces trois Gentilshommes n'eut

donc pas le fuccès que Son Eminence

eſpéroit elle n'y compta plus quand

elle apprit avec quelle hauteur le Roi

avoit répondu à Chavigny qui le pref

foit d'agréer ceux que le Cardinal vou
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loit mettre dans les places vacantes , &

de quel ton il avoit commandé au Se

crétaire d'Etat de fortir de Saint-Ger

main. Sa Majefté montra encore plus

d'humeur à Defnoyers ; Elle lui dit

mille chofes dures , & lui ordonna de

les reporter toutes à Richelieu. Peu

de temps après le Cardinal Mazarin

étant venu pour adoucir les chofes &

pour tenter l'accommodement de Cha

vigny qui l'accompagnoit , Louis XIII les

reçut l'un & l'autre très-froidement , &

témoigna le plus grand mépris au der

nier. La défiance que le Monarque &

le Miniftre eurent l'un de l'autre depuis

la mort de Cinqmars , altéra tellement

leur fanté , qu'ils en perdirent tous deux

la vie.

L'Hiftorien du Maréchal de Gaffion ,

rapporte que ce dernier arrivé à Paris

huit ou neuf jours avant la maladie

dont mourut Richelieu , obferva que le

Cardinal avoit la voix affez dégagée ,

mais que c'étoit plutôt un effet de fon

courage que de fa vigueur naturelle.

Il affectoit d'en témoigner , & fe dé

guifoit à lui-même & aux autres les

approches de la mort. Durant pluſieurs
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années , il fut tourmenté des hémor

roïdes. Un Médecin les arrêta mal à

propos. « Guériffez-moi promptement ,

difoit le Marquis de Louvois à fon

Docteur , je n'ai pas le temps d'être

malade «<. Richelieu n'avoit - il pas la

même impatience ? Quoi qu'il en foit ,

on a cru que le fang trop acre du Car

dinal fe répandit depuis fur toutes les

parties du corps. Il fe forme bientôt

fur fon bras droit une fluxion , puis

un ulcere qu'on ferme en employant

des cauftiques : l'humeur fe répand dans

fa poitrine , & caufe des abcès au- deffus

du poumon de là cette douleur au

côté , cette difficulté de refpirer qu'il

fentit dans les derniers jours de fa vie.

De toutes les relations que nous avons

de la mort de cet homme extraordi

naire la plus exacte me paroît celle

qui fe trouve dans les Mémoires de

Montréfor. On y voit que le Cardinal

fut faifi de la fievre & d'une grande

douleur de côté , le 28 Décembre ; l'une

& l'autre redoublerent tellement le

dernier jour du mois , qu'il fallut re

courir aux remedes. Il fut faigné deux

fois dans la nuit & autant le lende

main ; le mal augmente au lieu de
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diminuer ; un crachement de fang fur

vient ; on fait , par ordre du Roi , des

prieres publiques dans toutes les Eglifes

de Paris , pour la guériſon d'un Miniftre

dont Sa Majefté fe voyoit avec plaifir

au moment d'être délivrée.

Le 2 Décembre , après de longues fol

licitations , Louis alla voir Richelieu . Il

entre dans fa chambre accompagné du

Marquis de Villequier , Capitaine de fes

Gardes. Sire , lui dit le Cardinal

voicile dernier adieu : en prenant congé

de Votre Majefté , j'ai la confolation de

laiffer fon Royaume plus puiffant qu'il

n'a jamais été , & vos ennemis abattus :

la feule récompenfe de mes peines &

de mes fervices que j'ofe demander à

Votre Majefté , c'eft la continuation de

fa bienveillance & de fa protection à

mes neveux & à mes parens : je ne leur

donnerai ma bénédiction qu'à condition

qu'ils vous ferviront toujours avec une

fidélité inviolable. Votre Majefté a dans

fon Confeilplufieurs perfonnes capables

de la fervir utilement ; je lui confeille

de les retenir auprès d'Elle ». On dit que

le Miniftre mourant recommanda Ma

zarin comme le fujet le plus propre.à

remplir fa place. Defnoyers fut nommé
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particuliérement. Louis promit d'avoir.

égard aux recommandations & aux bons

avis de Richelieu ; & pour lui témoigner

plus d'affection qu'Elle n'en avoit réel

lement , Sa Majeſté lui fait prendre de

fa main deux jaunes d'oeuf , Elle paffe

enfuite de la chambre dans la galerie ,

s'y promene , confidere les tableaux

dont elle eft remplie , & ne peut s'empê

cher de rire , ce qui fut remarqué. Vou

lant voir de près le cours de la maladie ,

il va coucher au Louvre , & y demeure

jufqu'à la mort du Miniftre.

Cependant Richelieu demande avec

beaucoup de fermeté à fes Médecins

combien fa vie peut encore durer ; les

prie de lui parler fincérement , & pro

tefte qu'il eft bien préparé à la mort.

Monfeigneur, lui répondent ces flat

teurs , il n'y a rien encore à défeſpérer :

la vie de Votre Eminence eft fi néceffaire

à l'Etat , que Dieu fera un coup de fa

main pour la lui conferver : il faut atten

dre jufqu'au feptieme jour ; avant cela

nous ne pouvons porter aucun juge

ment , fuivant les règles de notre art ».

Puis appelant un des Médecins du Roi ,

<< Monfieur Chicot , lui dit le Cardinal,

je vous conjure , non comme Médecin,
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mais comme ami , de me parler à cœur

ouvert. Monfeigneur , reprit Chicot ,

après s'en être défendu quelque temps ,

je crois que dans vingt- quatre heures

vous ferez mort ou guéri. -C'est par

ler comme il faut, reprend le Cardinal ,

je vous entends». Auffi-tôt ilfait
appe

ler Lefcot fon Confeffeur , nommé à

l'Evêché de Chartres. Le Curé de Saint

Euſtache , ſa Paroiffe , apporte le Via

tique à une heure après minuit ; le Car

dinal le reçoit avec un grand extérieur

de dévotion : «< Voilà mon Juge , dit-il ,

lorfqu'on eut pofé le Ciboire furla table;

je le prie de me condamner fi j'ai eu

d'autre intention que de bien fervir la

Religion & l'Etat », Il demande enfuite

l'Extrême-Onction : le Curé la lui ad

miniftra deux heures après. Avant cette

cérémonie , «< Mon Pafteur , dit le ma

lade , parlez-moi , je vous prie , comme

à un grand pécheur ; traitez-moi comme

le dernier de la Paroiffe ». Après qu'il

eutrécité, fuivant la coutume , l'Oraifon

Dominicale & le Symbole des Apôtres ,

en baifant un Crucifix qu'il tenoit à la

main , le Curé lui demande s'il croyoit

tous les articles de foi. « Oui , fans au

cune reſtriction , répond- il ; fi j'avois

>

-



310
Mémoir

es anecdot
es

mille vies , je les donnerois toutes pour

laFoi & pour l'Eglife. Monfeigneur ,

reprend le Curé , pardonnez-vous à vos

ennemis & à ceux qui vous ont offenfé ?

- Detout mon coeur, & comme je prie

Dieu de me pardonner ». Sur la de

mande , en cas que Dieu lui rendît la

fanté , s'il le ferviroit avec plus de fidé

lité que jamais ? Qu'il m'envoie plu

tôt mille morts , s'écrie-t-il , s'il prévoit

que je doive jamais confentir à un feul

péché mortel ». Quelques dévots dirent

férieufement au Roi que fon Miniftre

étoit mort comme un Saint ; & à quel

ques jours de là , Sa Majefté en fit le

conte à Troiville , rappelé à la Cour

immédiatement après la mort de Riche

lieu : « Si l'ame de Richelieu va au Ciel,

reprit cavaliérement le Gentilhomme en

fon patois Gafcon , que Louis XIII en

tendoit fort bien , par ma foi , Sire, il

faut que le Diable fe foit laiffé dévalifer

en chemin ».

Pendant fa maladie , Richelieu parla

fouventàlaDucheffe d'Aiguillon. Quand

on en vint aux derniers adieux , il lui

défendit très expreffément , mais en des

termes pleins d'affection , d'accomplir le

voeu qu'elle avoit fait depuis plufieurs
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années de fe retirer dans un Couvent,

Si vous voulez me déplaire après ma

mort, vous n'avez , ajouta-t-il , qu'à y

penſer vous êtes plus néceffaire dans

le monde : je vous prie d'avoir foin de

l'éducation des jeunes Pontcourlai , vos

neveux & les miens. Vous êtes la per

fonne que j'ai le plus aimée , reprit-il ,

après lui avoir baifé la main ; je fuis

bien mal ; retirez-vous , ma niece , je

vous en prie , votre tendreffe m'affecte

trop , épargnez-vous la douleur de me

voir mourir ». La Ducheffe , fondant

en larmes , fort d'elle-même ; on fut

obligé de la faigner au pied , & on eut

beaucoup de peine à lui tirer du fang.

les Médecins ayant abandonné le ma

lade , on le mit entre les mains d'unEm

pirique , dont les remedes parurent le

foulager un peu. Defnoyers court en

porter la nouvelle au Louvre , entre

dans la chambre du Roi & crie d'un

air content : Sire , M. le Cardinal

reffufcité ! Louis , à qui fon Médecin

avoit dit que la chofe étoit impoffible,

ne croit pas le Secrétaire d'Etat , &

ne témoigne ni joie ni trifteffe. Peu de

temps après , deux perfonnes viennent

confécutivement annoncer au Roi que

&



312
Mémoires anecdotes

fon Miniftre eft expiré. Voilà un grand

politique mort , dit froidement Sa Ma

jefté à quelques-uns de fes courtisans.

Cette courte oraifon funebre dit

M. Anquetil , renferme tout ce qu'on

peut dire de lui.

Armand-Jean Dupleffis Cardinal

Duc de Richelieu , Pair , Grand- Maître

& Intendant de la Navigation & Com

merce de France , Commandeur des

Ordres du Roi , Chef du Confeil &

principal Miniftre d'Etat de Sa Majeſté ,

termina ainfi fa vie , le 4 Septembre

1642 , dans la cinquante-huitieme année

de fon âge , prefque à la vue de fon

Prince , qui ne fut jamais fi content

d'aucune chofe arrivée fous fon regne ,

dit l'Auteur de la Relation que j'ai prin

cipalement fuivie . Le Cardinal , ajoute

t-il , eut beaucoup de bonnes & de

mauvaiſes qualités ; il avoit de l'efprit ,

mais du commun : il aimoit les belles

chofes fans les bien connoître , & n'eut

jamais le goût fin & délicat pour les

chofes d'efprit. Sa jaloufie contre ceux

qu'il voyoit en réputation fut extrême.

Les grands hommes , de quelque état

qu'ils fuffent , ont été fes ennemis. Ceux

qui eurent le malheur ou la hardieffe de

le

,
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leschoquer fentirent la malignité de

fon humeur vindicative. Les gens qu'il

ne put faire maurin, pafferent du moins

une partie de leur vie dans l'exil , ou

languirent dans les prifons. Ily eut

plufieurs confpirations tramées contre

lui fon Maître y entra lui-même. Par

un excès de bonne fortune , iltriompha

de la vie de fes ennemis , & laiffa le Roi

mourant ; enfin , on l'a vu dans un lit

de parade , pleuré de peu de gens , mé

prifé de plufieurs , & regardé de tous

les badauds de Paris qui accouroient

en fi grande foule , que durant un jour

entier , à peine put-on aborder aux en

virons du Palais-Cardinal ».

Richelieu , dit M. Anquetil, eft l'au

teur de l'équilibre établi entre les Puif

fances de l'Europe , fur lefquelles la

Maifon d'Autriche avoit eu jufqu'alors

tropde prépondérance. Il a auffi réduit

les Réformés François à un état d'im

puiffance qui ne leur a plus permis de

fe faire redouter, Voilà les deux chef

d'œuvres de fon Miniftere , mais ils

coûterent bien du fang à la France. On

joint sànicest chef d'oeuvres politiques

Fabaiffement des Grands qu'il tira de

leurs Châteaux , où ils jouiffoient d'une

Tome IV.
O
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force & d'une confidération fouvent

nuifibles à la tranquillité du Royaume ,

& qu'il rendit de fimples courtifans. Il

eft accufé communément d'avoir tra

vaillé à abattre la haute Nobleffe , plus

par intérêt perfonnel , que pour le bien

des peuples , & de n'y avoir réuffi

qu'en tendant des piéges à ceux qu'il

vouloit perdre. Cette imputation n'eft

pas dépourvue de vraifemblance, Mais

un éloge qu'on peut lui donner fans

mélange de blâme , c'est que la ma

rine , la difcipline militaire , le com

merce étranger & plufieurs branches

d'adminiftratio
n commencerent à fleurir

fous fon gouvernement. Il protégea

les lettres , & ne négligea rien de ce

qui pouvoit illuftrer la Nation. Cepen

dant , on ne croira pas qu'il ait eu à

cœur de la rendre heureufe, fi on con

fidere la multitude des Edits burfaux

qui parurentde fon temps , & les coups

d'autorité qui exciterent fouvent les

murmures du Clergé , de la Magiftra

ture & des autres Ordres de l'Etat. Ainfi

fon Miniftere fut brillant , mais op

preffif. Cette conduite impérieufe à

l'égard de tout le monde , même des

Souverains , étoit une fuite de fon cas

*

.

$
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facere tranchant & ferme jufqu'à l'opi

niâtreté ; perfuadé de fa capacité & de

la fupériorité de fes lumieres , il pré

tendoit à tous les genres de réputation.

Richelieu écrivit un livre de controverſe

Théologique , s'exerça dans la poéfie

dramatique , s'érigea en juge des Au

teurs , dont les plus célebres encou

rurent ſa jalousie & fa difgrace , quand

ils n'eurent pas la complaifance de lui

céder à propos. La confiance dans fes

talens lui perfuadoit non-feulement

qu'il faifoit tout bien , mais qu'aucune

choſe n'étoit bien faite que par lui ;

en conféquence , il fe permettoit les

plus étrangeres à fon état , comme de

commander les Armées en perfonne ,

d'inftruire les procès criminels , de

faire amener les prifonniers en fa pré

fence , & de les interroger lui-même.

A la vérité , peu de perfonnes eurent

autant que lui l'efprit de détail joint aux

grandes vues & à la connoiffance des

moyens propres à les faire réuffir ; c'eft

ce qu'on peut remarquer dans fes dépê

ches , dans fes inftructions aux Ambaf

fadeurs , & fur-tout dans fes lettres au

Roi. Le ftyle en eft noble & fenten

cieux:ily regne une adreffe finguliere

ぎ

O 2
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à préfenter ce qu'il veut infinuer , à

prévenir & à détruire toutes les objec

tions ; de forte que , foit qu'il parlât

foit qu'il écrivît , il étoit fûr de faire

adopter fes idées à fon Maître. Plufieurs

Evêques & Cardinaux s'étant mêlés

fans le Miniſtere de Richelieu de pren

dre en main , à fon exemple , le com

mandement des Troupes de terre ou

de mer , on fit à ce fujet les vers fui

vans :

".•

Un Archevêque eft Amiral , de Bordeaux.

* Un gros Evêque eft Caporal de Chartres.

« Un Prélat préfide aux frontieres ,. Evêq, de Nantes.

Unautre a des Troupes guerrieres , Evêq. de Mende.

UnCapucin penſe aux combats , . Le Pere Jofeph.

Un Cardinal a des Soldats , La Valette.

Richelieu.

• ··

Un autre eft Généraliffime ;

Mais, France je crois qu'ici-bas ,

1 Ton Eglife fi magnanime

Milice & ne triomphe pas.

· ·

712

On ne vit point au moment où le

Cardinal alloit mourir , ce qu'on a cou

tume d'appercevoir enpareilles circon

ftances , des projets , des intrigues , des

démarches de la part de ceux qui am

bitionnoient fa place ; tout étoit fi bien
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ubjugé , que perfonne ne remua. Le

Cardinal difpofa fouverainement du

Miniftere , de la faveur du Roi , de fa

confiance , lui indiqua ceux qu'il devoit

préférer ; & le Monarque docile ne

s'écarta en rien de fes volontés ; de

forte qu'on peut dire que Richelieu

régna même après fa mort. Il montra

beaucoup de fermeté dans ce dernier

moment, & reçut les Sacremens avec

piété & réfignation . On remarqua qu'il

ne demanda point pardon aux affiftans ,

des fautes qu'il avoit pu commettre ,

tant dans fon adminiftration que dans

fa conduite particuliere
foit que fa

confcience ne lui reprochât rien , foit

qu'il ne voulût pas accorder à fes en

nemis le petit triomphe de dire qu'il

s'étoit rétracté en quelque chofe.

"

Le Pere Léon ferma les yeux du

Cardinal ; puis fe tournant vers ceux

qui étoient dans la chambre : « Meſ

fieurs , leur dit-il , ainfi paffe la gloire

du monde vous venez de perdre le

meilleur Maître de la terre ; demandez

à Dieu la grace d'imiter non les gran

deurs de fa vie , mais les exemples de

fa mort ». Son corps fut ouvert , & on

lui trouva tout le poumon gâté & deux

03
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abcès dans la poitrine. On lui trouva

auffi , dit Auberi , tous les organes de

l'entendement doubles ou triples ; ce

qui paffa dans l'opinion des plus habiles

Anatomiftes , pour un prodige de la

nature & comme une cauſe néceffaire

de cette force de jugement extraordi

naire que l'on avoit admiré en fa con

duite. Il eſt étonnant qu'on ait ofé rap

porter férieufement un fait de cette

nature. On n'a jamais fu , & l'on ne fait

point encore , quels font les véritables

organes de l'entendement ; ainfi aucun

habile Anatomifte n'a pu dire que le

Cardinal de Richelieu les avoit doubles

ou triples. C'étoit apparemment un

bruit populaire , fondé peut-être fur ce

que les Chirurgiens difoient qu'ils

avoient trouvé toutes les parties de

fon cerveau en très-bon état..

Richelieu donne de lui-même au

Marquis de la Vieuville , dans une

lettre qu'il lui écrit , une idée de fon

caractere , que quelques Ecrivains

trouvent affez jufte. « Je n'ofe rien en

treprendre , lui dit-il , fans y avoir bien

penfé; mais quand une fois j'ai pris mat

réfolution , je vais à mon but , je ren

verfe tout , je fauche tout , & enfuite
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je couvre tout de ma foutane rouge ».

Il n'étoit pas aimé du peuple; & j'ai

connu des vieillards qui fe fouvenoient

encore , dit le Pere Griffet , d'avoir vu

les feux de joie que l'on fit dans les

Provinces quand on y reçut la nouvelle

de fa mort. Pierre Corneille , dit le

même Pere , qui ne pouvoit pardonner

au Cardinal de Richelieu la critique du

Cid, fit un portrait affreux de ce Mi

niftre dans un Sonnet qu'il compofa

peu de temps après la mort de

Louis XIII , comme pour lui fervir

d'épitaphe. Cette Piece n'a jamais été

imprimée du vivant de Corneille , qui

fe contentoit de la réciter à fes plus

intimes amis , en leur faifant promettre

qu'ils lui garderoient le fecret. On ne

fera fans doute pas fâché de la trou

ver ici:

ÉPITAPHE DE LOUIS XIII

SONNE T.

Sous ce marbre repofe un Monarque François ,

Que ne fauroit l'envie accufer d'aucun vice ;

Il fut & le plus jufte & le meilleur des Rois ;

Son regne fut pourtant celui de l'injuſtice,

0 4
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Sage en tout , il ne fitjamais qu'un mativais choix,

Dont long-temps nous & lui portâmes le fupplice :

L'orgueil, l'ambition , l'intérêt , l'avarice ,

Revêtus defon nom , nous donnerent des lois.

762
Vainqueurde toutes parts , efclave dans fa Cour.

SonTyran & le nôtre à peine fort du jour

Que dans la tombe même il l'oblige à le fuivre.
SIT12

9

Jamais pareils malheurs furent-ils entendus?

Après trente-trois ans fur le trône perdus ,

Commençant de régner , il a ceffé de vivre.

N'en déplaife au Pere Griffet , grand

admirateur de Richelieu , le portrait que

Corneille en fait eft peu flatté , mais il

eft affez reffemblant. Qui fut jamais plus

orgueilleux, plus ambitieux , plus inté

reflé que ce Prélat ? Si Corneille a été

offenfe de la Critique du Cid , il avoit

raifon ; & il convenoit mal à Richelieu,

à un Prêtre , à un Cardinal , de fe mêler

de Pieces de Théâtre & de concevoir

une baffe jaloufie contre un homme qui

dans fon genre étoit plus grand , plus

élevé encore , que Richelieu ne l'étoit.

dans le fien.

M. de Turenne , qui avoit vécu fors

le Miniſtere de Richelieu & fous celui

de Mazarin , & qui étoit plus capable
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que perfonne d'apprécier leur mérite ,

difoit que le Cardinal Mazarin étoit plus

fage que le Cardinal de Richelieu ; que

les deffeins du premier étoient juftes &

réguliers , & ceux de l'autre , plus grands

& moins concertés , parce que fon ima

gination avoit trop d'étendue. Le juge

ment de M. de Turenne eft fans doute

d'un grand poids ; mais fi Mazarin ſavoit

conduire une négociation avec plus

d'art , & s'il formoit le plan d'une cam

pagne avec plus de fageffe , ce qui étoit

fans doute les feuls objets que Turenne

eût en vue, on ne peut nier que Riche

lieu n'ait été fort fupérieur à Mazarin

dans ce qu'onappelle l'art de gouverner;

& quiconque étudiera le caractere &

la conduite de ces deux Miniftres , aura

de la peine à fe perfuader que les trou

bles de la Fronde fuffent arrivés pendant

la Régence d'Anne d'Autriche , fi le

Cardinal de Richelieu s'étoit trouvé à

la place du Cardinal Mazarin. Le pre

mier créa pour ainfi dire un fystême de

gouvernement qui fervit à préparer la

gloire du regne de Louis XIV, & qui a

procuré à laFranceune fupériorité qu'elle

a eue depuis fur les autres Puiffances de

l'Europe enfin , il a laiffé dans tous les

Οof
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efprits une fi haute idée de fa capacité

dans le Gouvernement , que le Czar

Pierre le Grand , étant venu voir fon

Tombeau dans l'Eglife de la Sorbonne ,

après avoir confidéré quelque temps fa

figure , lui adreffa ces paroles : « Ogrand

homme ! fi tu étois encore vivant , je

te donnerois tout à l'heure la moitié

'de mon Empire , à condition que tu

m'apprendrois à gouverner l'autre >>.

Le Pere Griffet , qui rapporte cette ro

domontade ou jactance de Pierre le

Grand, femble vouloir en conclure que

le Miniftere de Richelieu a été l'un des

plus admirables connus dans les Annales

des peuples.Oui , ce Miniftere , commele

remarque judicieufement M. Anqueti!

a été brillant , mais oppreffif; & fiop

primer un peuple peut s'appeler le bien

gouverner , Richelieu doit à coup fûr

paffer pour le premier Miniftre de

'Univers ; perfonne ne peut lui dif

puter ce titre.

Le Cardinal étoit infatigable au

travail , quoiqu'il eût une fanté déli

cate & des maladies prefque conti

nuelles il fe couchoit ordinairement

fur les onze heures ; il ne dormoit

d'abord que trois ou quatre heures de
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fuite. Quand fon premier fommeil étoit

paffé , il fe faifoit apporter de la lu

miere & fon porte-feuille , pour écrire

lui-même , ou pour dieter à un Secré→

taire qui couchoit dans fa chambre. Il

fe rendormoit enfuite furles fix heures,

& fe levoit entre fept & huit. Quand il

faifoit tranfcrire par fes Secrétaires

quelques dépêches importantes , il ne

leur donnoit que le temps jufte qu'il

falloit pour en faire une feule copie ,

dans la crainte qu'il ne leur prît l'envie

d'en faire deux & d'en garder une. Il

s'étoit démis de l'Evêché de Luçon en

1624, & il le fit donner au fieur de

Bragelogne , Doyen de Saint-Martin de

Tours , qui lui céda fon Doyenné : il

eut dans la fuite plufieurs autres Béné

fices , tels que les Abbayes de Cluni ,

de Citeaux , de Prémontré , de Mar

moutier, de Saint-Lucien de Beauvais ,

de Fleury , de Saint-Médard de Soiffons,

de la Chaife-Dieu , de Saint-Riquier

de Ligny , &c. &c. &c.; & ce Prélat

n'étoit pas intéreffé , lui qui réuniffoit

fur fa tête les plus riches Bénéfices de

*

Eglife de France ! Le faint homme

difoit la Meffe aux grandes Fêtes de

l'année ; & à moins qu'il ne fût malade

0.6
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il communioit tous les dimanches de

très-grand matin , en préfence de fon

Confeffeur , de fon Aumônier , de fon

Maître de chambre , de quelques Offi

ciers de fes Gardes & de fes Valets de

chambre , & il fe plaignoit fouvent de

ce qu'il n'étoit pas affez touché de fes

fautes & des fentimens de l'amour de

Dieu ; c'étoit bien dit , car pour celui

du prochain , on ne fauroit trop dire

s'il l'a jamais connu.

Quoiqu'il fût naturellement haut &

impérieux , il avoit l'air doux , & re

cevoit tout le monde avec beaucoup de

politeffe. M. Talondit même qu'il étoit

civil à l'excès; il tendoit ordinairement

la main à ceux qui venoient lui parler,

de peur qu'on ne jouât du poignard

vis-à- vis de lui , comme nous l'avons

remarqué. Lorfque ce Prélat vouloit

gagner quelqu'un , il le combloit de

louanges & de careffes ; on pouvoit

compter fur fa parole en bien comme

en mal. Il étoit ardent à rendre ſervice

à fes amis , & libéral à récompenfer fes

domeftiques. Tous les Officiers de fa

Maiſon le regardoient comme le meil

leur de tous les Maîtres. Ils fe croyoient

heureux de le fervir : il ne leur donnois
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que des marques de bonté; & lorfqu'il

lui échappoit quelque mouvement de

colere ou d'impatience , ce qui ne lui

étoit pas ordinaire , il cherchoit à les

en dédommager par des careffes & des

bienfaits.

Il dit un jour au fieur de Saint

Georges , fon Capitaine des Gardes ,

qu'il alloit dans fa galerie avec Def

noyers , & qu'il ne vouloit y voir per

fonne. Il fut fort étonné en y entrant

d'y trouver deux Peres Capucins : il

leur donne audience fans laiffer apper

cevoir fon mécontentement ; & quand

M. Defnoyers fut parti , il fit une répri

mande fort févere au fieur de Saint

Georges , & lui dit quelques paroles

affez dures , en lui déclarant qu'il vou

loit être obéi , & que s'il lui arrivoit

encore de contrevenir à fes ordres , il

n'en feroit pas quitte à fi bon marché.

Saint-Georges , piqué au vif, ne crut

pas pouvoir refter plus long- temps avec

honneur dans la Maifon du Cardinal ;.

il prend de lui-même fon congé , & ſe̱

retire , fans dire adieu à perfonne, dans

une hôtellerie de la rue Saint-Honoré.

Le Cardinal ne le voyant plus , de

mande où il eft. On lui dit qu'il a quitté
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le Palais dans un mouvement de dépit

& de colere. Il prie auffi-tôt le Com

mandeur de la Porte de l'aller trouver

de fa part , & de le ramener. Le Com

mandeury va , mais il ne peut le déter

miner à revenir. Le Cardinal charge

M. de la Meilleraie d'y aller à fon tour,

& de le ramener à quelque prix que ce

fût. Saint-Georges fe laiffe gagner , &

le Cardinal le voyant entrer dans fa

chambre , s'avance cinq à fix pas au

devant de lui , & lui dit en l'embraffant :

<< Saint-Georges , nous avons été tous

deux bien prompts ; mais fi vous faites

comme moi , vous ne vous en fou

viendrez jamais : à Dieu ne plaife que

ma promptitude ruine la fortune d'un

Gentilhomme comme vous ; au con

traire , je veux vous faire tout le bien

que je pourrai ».

On lit dans plufieurs Mémoires , que

le Cardinal de Richelieu difpofa par

fon teftament de fes Charges , de fes

Bénéfices & de fes Emplois en faveur

de fes parens & de fes créatures , en y

ajoutant feulement cette claufe :fous le

bonplaifir du Roi. Sa Majefté approuva:

toutes les difpofitions qu'il avoit faites,

à l'exception d'une feule. L'intention
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du Cardinal étoit que l'aîné des enfans

du Marquis de Pontcourlai , qui devoit

être Duc de Richelieu , eût la charge de

Surintendant des Mers & de la Navi

gation , avec le Gouvernement du

Brouage , & que le Marquis de Brézé

fon autre neveu eût le Gouvernement

du Havre , avec la charge de Général

des Galeres. Le Roi donne au contraire

la Surintendance des Mers & le Gou

vernement du Brouage au Marquis de

Brézé , & le Généralat des Galeres

avec le Gouvernement du Havre au

fils du Marquis de Pontcourlai.

Dans le cours de l'année 1636 , Ri

chelieu , pour faire ceffer les plaintes

troppubliques& trop bien fondées que

l'on faifoit de fon fafte & de fes dé

penfes , avoit cédé à perpétuité à Sa

Majefté & à tous fes fucceffeurs , le

magnifique Palais qu'il avoit fait bâtir

rue Saint-Honoré , à l'endroit où étoit

la maifon de fon pere , fur un terrain

beaucoup plus vafte que celui de cette

maifon où le Cardinal étoit né. ( Ce

Palais eft aujourd'hui le Palais-Royal ,

appelé auparavant le Palais-Cardinal

& dont l'infcription a été ôtée de nos

jours. ) Dans l'acte de donation faite

atic

A
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au Roi , il eft appelé l'Hôtel de Richelieu

Bouthiller fut autorifé en 1636 , par

un ordre fpécial du 1." Juin , de recevoir

cette donation au nom du Roi , fous

les claufes dont Sa Majefté étoit con

venue avec le Cardinal. L'acte qui en

fut dreffé & figné donnoit au Roi non-.

feulement l'Hôtel de Richelieu , mais

encore fa Chapelle de diamans , qui

confifte en une grande croix d'or

émaillée , enrichie de diamans ; un ci

boire d'or , enrichi de quelques rubis

& diamans ; une ftatue d'or de Saint

Louis , ornée pareillement de rubis &

de diamans. Il n'eft point parlé dans

l'acte , des chandeliers ni du calice. Il

donne encore au Roi & à fes fuccef

feurs fon grand buffet d'argent cifelé

pefant trois mille marcs , & fon grand

diamant en forme de coeur , pefant plus

de vingt carats : le tout à condition.:

1.º qu'aucun de ces effets ne pourra

être aliéné de la Couronne pour quel

que occafion , raifon ou prétexte que

ce foit ; 2.° que le Cardinal en con

ferveroit l'ufage fa vie durant , à l'ex

ception de la Chapelle de diamans qui

avoit déjà été livrée par ordre du Roi

à fon grand Aumônier. Il y eut des
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elaufes particulieres par rapport à l'Hô

tel de Richelieu. Le Cardinal en donnoit

la propriété au Roi , pour n'en con

ferver que l'ufufruit pendant fa vie ; &

après la mort , il devoit revenir à Sa

Majefté , & lui appartenir comme un

bien àjamais inaliénable de la Couronne ,

fans pouvoir être donné à aucun Prince ,

Seigneur , ou autre perfonne pour y loger

fa vie durant , ni même pendant un

temps limité : l'intention dudit Seigneur

Cardinal étant qu'il ne ferve que pour le

logement de Sa Majefté , quand Elle l'aura

agréable , defesfucceffeurs Rois de France,

ou de l'héritier de la Couronne feulement ,

& non d'autre , .... en faveur duquel Sa

Majefté ou fes fucceffeurs ne pourront

jamais difpofer que de l'ufage& de l'habi

tation feulement. Il fut encore ftipulé

qu'après la mort du Cardinal , fon prin

cipal héritier Duc de Richelieu , & fes

fucceffeurs Ducs de Richelieu , feroient

à perpétuité Capitaines & Concierges

dudit Hôtel ; qu'ils y auroient un loge

ment , & qu'ils conferveroient la prc

priété des maifons & des emplacemens

fitués autour du jardin. Le Cardinal

ajoute qu'il n'avoit fait bâtir cette

maison avec tant de dépenfe , qu'afin
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qu'ellefervit à la premiere ou du moins

à la feconde Perfonne du Royaume. On

a vraisemblablement oublié les con

ditions de cette donation ; & ce que

nous avons vu , ce que nous voyons

de nos jours , prouve que les vo

lontés des donateurs morts ne font

pas plus refpectées que celles des

vivans.



de Henri IV& de Louis XIII. 33%

DE TALEYRAN,

COMTE DE CHALAIS,

MAITRE DE LA GARDE - ROBE ,

Sous LOUIS XIII.

VIALARTIALART remarque une chofe qui

peut fervir à expliquer la conduite de

Richelieu en plufieurs circonstances ;

c'eft que les Seigneurs à qui leur naif

fance ou leur mérite pouvoit permettre

des prétentions , il avoit pour fyftême

de leur accorder au-delà même de leurs

droits& de leurs efpérances ; mais auffi

unefoiscomblés,s'ilsne s'en contentoient

pas , fi au lieu de reconnoître ſes fer

vices ils s'élevoient contre lui , il les trai

toit fans miféricorde. L'infortuné Comte

de Chalais , Maître de la Garde-robe

éprouva le premier cette rigueur inexo

rable. Iffu de l'illuftre & ancienne

Maifon de Taleyran-Périgord , à la fleur

de fon âge , jouiffant de la faveur du

Roi & d'une belle charge à la Cour , il

"

1
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auroit pufe faire un fort digne d'envie ,

fi , amant trop ardent , amant trop

tendre , il ne fe fût paffionné pour des

projets bizarrés dont la réuffite ne

pouvoit lui procurer aucun avantage

perfonnel. L'intrigue qui conduifit

Chalais fur l'échafaud , reffemble , dit

M. Anquetil , à ces événemens de fa

mille dans lesquels fe mêlent les voifins ,

les étrangers & jufqu'aux valets. Par

malice , par curiofité , ou par un zele

inconfidéré , ils examinent les démar

ches & les jugent mal , recueillent les

propos & les rapportent altérés ou

chargés ; ils font par- là d'une bagatelle

une affaire importante , qui expofe la

fortune , l'honneur & quelquefois la

vie des perfonnes compromifes. Ainfi

dans cette malheureufe aventure, à côté

des premiers de l'Etat , on vit figurer des

gens obfcurs , de condition fervile ; des

duelliftes , des femmes affichées & une

multitude d'intrigans , qui furent éloi

gnés avec mépris pendant qu'une tête

illuftre paya pour tous les autres.

On avoit perfuadé à MONSIEUR que

c'étoit Richelieu qui l'empêchoit d'avoir

un libre accès auprès de fon Frere &
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d'en obtenir les graces qu'il défiroit. Si

le Cardinal n'y étoit plus , lui difoit- on

vous deviendriez tout-puiffant par l'af

cendant que vous prendriez fur le Roi:

il faut donc s'en défaire ; & Louis , fa

tigué de la tyrannie du Prélat , ne fera

pas fâché qu'on l'en ait débarraffé , &

s'appaifera aifément. Dans cette fup

pofition , une troupe de jeunes gens

forme le complot d'aller affaffiner le

Cardinal à Limours , maifon de cam

pagne peu éloignée de Fontainebleau ,

où il fe retiroit quelquefois. Chalais

devoit porter le premier coup & fuir

en Hollande jufqu'à ce qu'on eût obtenu

du Roi fon pardon. Preffé peut-être de

quelques remords , il dit fon fecret aut

Commandeur de Valencé. Celui- ci lui

en fait honte , & lui rend le fervice d'en

avertir le Cardinal comme de la part

de Chalais. Sous prétexte de vouloir

dîner à Limours , dit-il au Prélat , Mon

fieur enverra fes Officiers qui s'empa

reront de la maifon ; quand il fera arrivé

lui-même , on élevera une querelle dont

on profitera pour confommer l'entre

prife. Richelieu eut peine à croire à ce

projet ; mais il n'en douta plus.quand il

vit arriver dès le matin l'efpece de
2
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garniſon annoncée. Auffi-tôt le Cardinal

monte en carroffe , court à Fontaine

bleau où étoit Gafton , ſe préfente har

diment devant lui , & lui dit que dans

le deffein où étoit Son Alteffe Royale

de prendre un divertiffement dans ſa

maifon , il auroit été flatté qu'elle lui

eût accordé la fatisfaction d'en faire les

honneurs ; mais que puifqu'elle veut

être libre , il la lui cede. Ce peu de

paroles prononcées , le Cardinal n'at

tend pas la réponſe , ſalue , ſe retire , &

laiffe Monfieur & fes complices dans la

derniere confufion.

•Effrayé d'une fi noire entrepriſe

Richelieu tâche d'en approfondir les

motifs ; il interroge plufieurs perfonnes ,

intéreffe la famille de Chalais avec la

quelleilentretenoit des liaiſons d'amitié,

& le queftionne lui-même. Il obtient

plus d'excufes que d'aveux , affez ce

pendant de ces derniers pour arracher

ducoupable des paroles de repentir, &

être en droit de lui prédire un fort fu

neffe s'il fe mêloit davantage d'intrigues.

Vaine menace pour un jeune homme ,

également enthoufiafte d'amour &

d'amitié. On a des preuves qu'il aimoit

Madame de Chevreufe veuve du

*
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Connétable de Luines ; que celle- ci dé

teftoit le Cardinal , qui par jaloufie ,

dit-on , l'avoit gênée dans fon com

merce amoureux avec Buckingham

qu'elle idolâtroit : d'autres difent qu'elle

aimoit le Comte de Hollant , intime ami

de Buckingham , & qui étoit venu en

France avec lui. Il n'eft donc pas fûr

que cette Dame payât Chalais d'un fin

cere retour ; mais elle montra cà ce

jeune homme affez de complaiſance

pour lui infpirer fa haine , & l'engager

dans fa vengeance contre le Cardinal

fon tyran,

Chalais étoit auffi l'ami fans réſerve

du Chevalier de Vendôme , Grand

Prieur de France. Celui-ci l'avoit gagné

en s'offrant à lui pour fecond dans une

querelle : or , le Grand-Prieur profeſ

foit une inimitié publique contre Ri

chelieu , qu'il accufoit de détourner les

graces que le Roi vouloit verfer fur

fa Maifon. Il avoit engagé dans fon

mécontentement le Duc de Vendôme

fon frere , Gouverneur de Bretagne

comme lui fils de Henri IV , & fouf

floit fa haine à tout ce qui l'approchoit

Ce fut en effet la feule paffion qui

enfanta la confpiration dont il s'agit

£1.



316. Mémoires anecdotes

ici. On y voit à la vérité paroître un

Agent d'Angleterre , un Abbé Scaglia ,

Ambaffadeur de Savoie ; mais il faut

les regarder moins comme des Repré

fentans politiques , que comme des

Miniftres de haine : le premier , inftru

ment de l'animofité de Buckingham ;

le fecond , caractere altier ', ennemi

perfonnel deRichelieu, & qui fe vantoit

d'être lefeul Mardochée qui ne fléchiffoir

pas le genou devant ce fuperbe Aman.

1

??

**

•

Vers les premiers jours du mois de

Juillet 1526 , la Cour ſe rend à Nantes

où ſe célébra le mariage de Monfieur

avec Mademoiſelle de Montpenfier , la

plus belle & la plus riche héritiere de

l'Europe , que ce Prince volage avoit

long-temps refufé d'époufer. Arrivé à

Nahtes , on y vit , avec étonnement ,

joindre les fêtes de l'hymen avec le

lugubre appareil d'un Jugement crimi

nel. Il faudroit, dit l'auteur de l'Intrigue

du Cabinet , avoir des Mémoires plus

détaillés que ceux qui nous reftent ,

pourfavoirque c'étoit ungrand Seigneur

qui, deretour àla Cour après plufieurs

années d'abſence , trouva fa Maîtreffe

attachée à un Gentilhomme nommé

Louvigni ,



de Henri IV&de Louis XIII. 337

Lie

h

10

0

mo

N

Torik

ere

ea

am
a

Cr

Louvigni, confident de Chalais. Celui-ci,

pour gagner cet homme important ,

voulut forcer Louvigni de renoncer à

cette femme , qu'on dit auffi de haute

qualité. Louvigni refufe & eft forcé

de fe battre contre le Duc de Candale ,

fils du Duc d'Epernon ; & l'on ſoup

çonne, avec affez de vraisemblance , que

Candale étoit précisément cet Amant

fupplanté. L'Amant favorisé fe voit ,

à l'occafion de cette querelle , menacé

demauvais traitemens par des perfonnes

puiffantes , & il s'imagine n'avoir d'autre

moyen pour s'y fouftraire , que de fe

mettre fous la protection du Cardinal

de Richelieu auquel il raconte tout ce

qu'il favoit des projets vrais ou faux du

Maître de la Garde-robe. C'eſt ainfi que

la chofe eft racontée par Montglat , Ma

dame de Motteville& Baffompierre dans

fes Obfervations fur Dupleix.

+

Louvigni implique dans fa dépofition

beaucoup de perfonnes des premieres

de la Cour ; mais le feul Comte de

Chalais eft arrêté le 8 de Juillet.

Louis XIII , de la plus forte amitié pour

ce favori , étoit paffé , comme il lui

arriva prefque toujours dans fa vie ,

à la plus forte haine. On lui avoit

TomeIV.

P
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perfuadé que Chalais le déteftoit ; que

dans l'exercice de fa charge , il ne

pouvoit s'empêcher de laiffer échap

per des geftes méprifans ; qu'il devoit ,

quand toutes les batteries feroient

prêtes , arrêter le Roi ; qu'après

cela , on le feroit déclarer inhabile au

mariage , & qu'on donneroit fon trône

& fa femme à Monfieur. Il fe trouva

dans les lettres du Maître de la Garde

robe à Madame de Chevreufe , qui

furent faifies , des choſesdes choſes peu refpec

tueufes pour Louis , que ces Amans

railloient fur fa froideur & fur les autres

défauts naturels . Enfin , outre beaucoup

de légéreté qu'on peut lui reprocher

dans fes propos , beaucoup de témérité

dans fes deffeins , Richelieu affuroit au

Nonce Spada que Chalais avoit engagé

Gafton à des éclats qui auroient pu

devenir très-préjudiciables à la paix du

Royaume , comme de quitter la Cour,

de fe retirer à la Rochelle , & de fou

lever les Huguenots ; d'avoirauffi tramé

une intrigue pour procurer à Gaſton

une retraite à Metz , une autre pour

lui faire livrer la Baftille ; d'avoir con

feillé au Duc de Montmorenci de fe

laiffer battre par les Rochelois ; enfin

16
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de s'être appliqué fans relâche à lui

nuire , & d'avoir armé contre lui une

cabale de vingt- cinq perfonnes des plus

diftinguées de la Cour.

Richelieu employa dans la malheu

reuſe affaire de Chalais l'inique procédé

dontil ne fut pas l'inventeur, mais dont

il fe fervit plus qu'aucun autre , de faire

inftruire fon procès par une Com

miffion; elle fut compofée de Confeillers

d'Etat , de Maîtres des Requêtes , de

Confeillers au Parlement de Bretagne

préfidée par Michel de Marillac , Garde

des Sceaux. Les amis du Cardinal ré

pandirent qu'il avoit pris ce biais pour

ménager l'honneur des familles , & afin

que les noms des accufés ne reftaffent

pas notés dans les Greffes d'un Tribunal

ordinaire : mais le Public crut avec plus

de raifon , qu'il n'avoit pris cette voie

que pour être vengé plus
promptement

& plus furement ; car nous avons vu

ailleurs que les perfonnes qui compo

foient ces fortes de
Commiffions

étoient
ordinairement ou des créatures

du premier Miniftre , ou des perfonnes

qui lui étoient toutes dévouées.

Les
procédures furent

précédées par

une démarche bien étrange de la part

P 2
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de Richelieu ; il fe rend lui-même à la

prifon , & interroge le Comte de Cha

lais. On ne fait ce qui fe paffa dans

cette entrevue : les Ecrits publics en

faveur duprifonnier portent que le Car

dinal lui promit fa grace , s'il convenoit

des griefs dont on l'accufoit ; & que

dans cette efpérance , il avoua des

chofes fauffes , qu'il rétracta fur l'écha

faud, Les partifans du Cardinal diſent

au contraire que ce fut par pitié qu'il

fe chargea de tirer la vérité de ce jeune

homme qu'il aimoit ; qu'il auroit obtenu

fa grace ,

fi fes aveux avoient été fans

réferve ; & qu'il ne fut puni que parce

qu'il diffimula dans cette efpece de con

feffion des faits dont on trouva des

preuves. Si cette vifite , qui auroit dû

être d'un favorable augure , donna de

l'efpérance au prifonnier , cette efpé

rance ne dura pas au- delà du temps

dont on avoit befoin pour calmer les

frayeurs de Gafton. A la premiere nou

velle de l'emprisonneme
nt de Chalais ,

le Prince avoit voulu fuir , mais on le

retint ; on fit plus , on le maria , le 5

Août de la même année , avec Made

moifelle de Montpenfier , qu'on lui don

noit avec trois cent mille écus de

+
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rente, un apanage de plus d'un million ,

les Duchés d'Orléans & de Chartres , le

Comté de Blois , la Seigneurie de Mon

targis , les Droits Régaliens de fon

apanage , d'autres biens évalués à deux

cent mille livres de rente , & une pen.

fion de fix cent mille. Mademoiſelle de

Montpenfier apportoit la Souveraineté

de Dombes , la Principauté de la Roche

fur-Yon , les Duchés de Montpenfier &

de Châtellerault , la Terre de Saint

Fargeau , & beaucoup d'autres Comtés ,

Vicomtés , Baronnies , & de groffes.

fommes portant rentes dans les Monts

de-Piété. ( Mercure de France , année

1626. )

Chalais apprit ce mariage par le bruit

du canon. Il ne dit mot , & attend trif

tement le fort que cet événement lui

annonce : il y étoit déjà préparé par

le traitement qu'il éprouvoit depuis le

premier du mois. On l'avoit mis au ca

chot ; c'eft de là qu'il fut amené le 1

devant les Commiffaires. On ne fait ce

qu'ils lui demanderent , s'il y eut des

témoins , s'ils furent confrontés ; enfin,

il ne nous refte aucun détail de cet

étrange procès , dont les pieces ont été

enlevées& fouftraités à la connoiffance

*
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du Public :on y verroit peut-être de

chofes qui le rendroient moins cou

pable. Ses défenfeurs difent qu'on ſe

fervit des plaintes & des regrets qui lur

échapperent pendant fa captivité, qui

furent recueillis par les Gardes dont on

admit le témoignage contre lui. Le

mardi 18 Août , fur la fellete , il perfifta

à dire qu'il avoit été treize jours de la

Faction ; mais il dit qu'il n'y étoit reſté

que par l'ordre du Roi & de M. le Car

dinal , pour y fervir le Roi. ( Mémoires:

d'Aubery.)

Il paroît que cet infortuné ne fut pas

appliqué à la queftion. Les uns difent

qu'il prononça fur l'échafaud ces pa

roles : Ce n'eft pas là ce qu'on m'avoit

promis; mauditCardinal, tu m'as trompé.

D'autres affurentqu'il dit expreffément :

Ce n'eft pas fur l'efpérance qu'on m'a

donné de ma grace que j'ai avoué , mais

parce que la conviction étoit entiere. Dans

ce chaos de contradictions , tout ce

qu'on peut appercevoir de certain , c'eſt

que fi Chalais fut condamné juſtement ,.

il le fut au moins très-illégalement. Sa

Sentence rendue le 19 , fut exécutée le

même jour. Les efforts de fes amis pour

différer ſa mort , dans l'eſpérance d'ob

·
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tenir fa grace , ne firent que prolonger

fon fupplice ils avoient fait cacher

l'Exécuteur; mais on prit un criminel

inexpert dans cet horrible métier , qui

le fit fouffrir au-delà de l'expreffion. Le

malheureux Comte de Chalais reçut un

coupd'épée & trente-quatre coups d'une

doloire de tonnelier , & il cria jufqu'au

vingtieme. On ne peut lire cette cir

conftance , fans concevoir contre Ri

chelieu la plus vive & la plus jufte in

dignation. On eft prefque tenté de

s'écrier avec l'Auteur du Tartufe :

Voilà , je vous l'avoue , un abominable homme!

La mere de Chalais , iffue de la Mai

fon de Montlue , fit dans cette triste con

joncture ce qu'on devoit attendre d'une

mere fenfible & défolée. Elle demande

la grace de fon fils avec toute l'élo

quence de la douleur. Mais Louis , Marie

de Médicis & Richelieu-fe montrerent

inflexibles à fes larmes. Gafton fit auffi

de vaines démarches en faveur de Cha

lais; il envoyale Préfident le Coigneux

prier le Cardinal , que conformément à

la parole du Roi portée à Son Alteſſe

Royale par le même le Coigneux ,

P 4
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l'exécution fût du moins furfife pour

quelquesjours. Je n'y puis rien , répondit

froidement Richelieu. Outré de fe voir:

joué de la forte , Monfieur fait mettre

les chevaux à fon carroffe , ordonne à

fon Miniftre de s'oppofer à l'exécution

de Chalais jufqu'à ce qu'il ait été en

tendu en préſence de Louvigni , & fe,

retire à Château - Briant pour éviter

d'être fpectateur de la fanglante tra

gédie qui fe prépare. Chalais & Louvigni

furent confrontés devant le Garde

des Sceaux & d'autres Juges. Le pre

mier nia tout. On demande à l'autre de

qui il a appris la confpiration contre la

vie du Roi. « Etant à la chaffe , répond

Louvigni confus& interdit , j'ai entendu

des gens vêtus de gris , que je ne connois.

point , qui difoient, derriere un buiffon ,

ce que j'ai rapporté à quelques Seigneurs

de la Cour ». Sur cette miférable dé

faite , toutes les perfonnes judicieufes

penferent que Louvigni avoit été fu

borné par le Cardinal de Richelieu.

Après la mort de Chalais , le Comte

de Soiffons , fage aux dépens des au

tres , fe retire d'abord à Turin , & fit

un tour en Italie. On fut bien aife de le

voir loin du Duc d'Orléans , & telle

El

1
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ment alarmé , qu'il n'ofoit plus revenir

en France fans une permiffion expreffe

du Roi. Sa Majesté voulut le mortifier,

en empêchant qu'on ne lui donnât de

l'Alteffe à la Cour de Rome. Louis en

fait écrire à Bethune fon Ambaffadeur:

« Si M. le Comte eft coupable , répond

Bethune avec fageffe , le Roi doit le

punir en France , & non pas le cha

griner d'une maniere où l'honneur de la

Couronne feroit intéreffé ; j'aime mieux

quitter mon emploi , que d'avoir part

à une indignité qu'on me reprocheroit

éternellement ».

ae

At
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LOUIS DE MARILLAC ,

MARÉCHAL DE FRANCE,

DÉCAPITÉ EN 1632.

བྱ

L'ARTICLE précédent nous offre un

exemple terrible du pouvoir arbitraire

qui, pour facrifier un Citoyen à fa paf

fion , anéantit toutes les regles. L'exem

ple malheureux que préfente Louis de

Marillac , objet de cet article , eft plus

odieux & plus effrayant encore. Le

Maréchal de Marillac étoit neveu de

Charles de Marillac , Contrôleur-gé

néral des Finances du Duc de Bour

bon , puis Ambaffadeur en diverfes

Cours fous François I , qui en faifoit

le plus grand cas. H devint Abbé de

Saint-Pierre de Melun , Maître des Re

quêtes , Evêque de Vannes , & enfin

Archevêque de Vienne & Chef du

Confeil privé. Louis étoit auffi frere de

Michel de Marillac , Garde des Sceaux

'de France. Ces deux freres devoient

Jeur fortune à Richelieu; mais entraînés

"

·

36



'de HenriIV& de Louis XIII. 347

par les intrigues de Cour , fi communes

fous des Rois foibles , & fur-tout ſous

Louis XIII , ils fe flatterent de perdre le

Cardinal & de fuccéder à fon crédit.

Le Maréchal de Marillac , dont nous

parlons ici , fut un des principaux ac

teurs de la journée des dupes ; il offrit ,

dit-on , de tuer Richelieu , fon bienfai

teur, de fa propre main. S'il eft vrai que

le Maréchal fe foit préfenté pour affaf

finer le Cardinal , il étoit donc réelle

ment coupable ; cependant les Hifto

riens femblent tous le regarder comme

un infortuné , victime de la vengeance

implacable de Richelieu. Quoi qu'il en

foit de cet affaffinat projeté , il eft für

que Marillac fut condamné par un Tri

bunal compofé de Commiffaires vendus

au Cardinal qui étoit déterminé à faire

périr ignominieuſement fon ennemi.

1

Pendant que le Maréchal , qui ne

penfoit à rien moins qu'à devenir , ainfi

que le Garde des Sceaux fon frere , Mi

niftre d'Etat , fe rempliffoit l'imagi

nation de grandeurs & de dignités ,

Epine , Huiffier du Cabinet , qui por

toit l'ordre de l'arrêter , arrive au Châ

teau de Fouys où étoient les trois Gé

Béraux de l'Armée de France . Le len

1.

-
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demain du jour que le Secrétaire du

Garde des Sceaux a rendu au Maréchal

la dépêche qui lui apprend la difgrace

de Richelieu , tout le monde la crut f

certaine le jour de la Saint-Martin 1630

appelée lajournée des dupes , que chacun

s'en faifoit compliment à Paris. La

Force , Schomberg & Marillac alloient

fe mettre à table pour dîner , lorfque

l'Epine , Huiffier du Cabinet , entre &

remet à Schomberg la lettre du Roi.

Impatient de l'ouvrir , il fe retire dans

l'embrafure d'une croifée & la lit. Cette

lettre eft fi finguliere , que nous jugeons

à propos de la rapporter ici ; elle n'eft

imprimée ni dans le Recueil de Dupin ,

ni dans celui d'Aubery. Bouthilier , Se

crétaire d'Etat , avoit été chargé de

Técrire ; elle étoit conçue en ces

termes :

« MON COUSIN

» Mon Coufin le Maréchal de Ma

» rillac a écrit ici des lettres très-info

lentes contre vous ; mais ily a bien

» pis , je défire m'en affurer : j'écris au

fieur Duhallier qu'il l'arrête dans la

» Savoie s'il y paffe , & que je me fuis

2

#

"
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» confiéen lui comme en vous de cette.

» affaire : fi vous jugez qu'il prit un

» autre chemin , je vous prie de le faire

» arrêter vous-même. Je m'affure qu'il

» n'y a perfonne en mon Armée qui ne

» vous obéiffe quand ils verront la

» préfente. Prenez garde qu'en venant

» il ne s'accompagne de fes Gardes &

t

Compagnies qui font fous fon nom ‚

» lefquelles il faut laiffer en Italie ; car

» fachant en faconfcience fa déloyauté,

» il pourra peut- être prendre garde à

» lui , ou fon frere pourra l'avertir. En

» un mot , je vous prie de faire enforte

» que vous ou le fieur Duhallier ne

» manquiez pas d'exécuter ma volonté;

» priant fur ce Dieu qu'il vous ait , mon

着

Coufin , en fa fainte garde. Ecrit à

» Verfailles , le 12 Novembre 1630.

» P. S. Le Porteur ne fait aucune choſe

» de ce qu'il vous porte. Mon Coufin ,

» je vous prie , fur tous les plaifirs que

» vous me fauriez faire , ne manquez à

» exécuter ce que deffus. Signé LOUIS.

» Et plus bas , BOUTHILLIER »

"

La Force ayant fuivi Schomberg,

jette par hazard les yeux fur la lettre ,

& y voit ces mots écrits en marge de
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la propre main de Sa Majefté : « Mon

Coufin , vous ne manquerez pas d'arrêter

le Maréchal de Marillac , il y va de mon

fervice. Le Continuateur de Daniel

chez qui nous avons pris la lettre que

nous avons ci- deffus tranfcrite , ne

parle point de cette apoftille. Quoi qu'il

en foit , la Force arrache la lettre des

mains de Schomberg, le tire dans un

paffage qui conduit à fon appartement,

& lui dit : « Monfieur, lifex votre lettre

en particulier , il y a quelque chofe de

plus important que vous ne croyer.

Schomberg le fait , & diffimulant le

trange furpriſe que lui caufent deux

nouvelles fi différentes en deux jours,

il rentre dans la Salle , & dit au Maré

chal de Marillac & à tous les Officiers

qui s'y trouvent : « Meffieurs , s'ily a

quelqu'un de vous qui veuille diner , it

peut fe mettre à table , on afervi : pour

moije ne mangerai pas : puis le tournant

vers Marillac, Monfieur , lui dit Schom

berg , nous irons tenir Confeil chez vous

après le dîner, & nous lirons les dépêches

de Sa Majesté. Marillac prend congé

de fes deux confreres , & va manger

dans fon appartement.

Schomberg s'approche alors de Puya
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fégur , Officier aux Gardes , & lui dit :

<< Monfieur vous êtes bon ferviteur

du Roi , voici un ordre furprenant que

je reçois. Sa Majesté m'enjoint d'arrêter

M. de Marillac ; il eft Maréchal de

Camp&Général d'Armée comme moi :

de plus , c'est aujourd'hui fon jour de

commandement. Vous favez qu'il eft

venu à l'Armée avec fix ou fept mille

hommes amenés de Champagne. Les

Officiers de ces Régimens font prefque

tous les parens ou fes créatures. Les

nouvelles troupes n'ont ni la confidé

ration ni les fentimens des vieilles, qui

favent bien qu'elles font plus au Roi

qu'à celui qui les commande , & qu'on

doit obéir aveuglément aux ordrés de

Sa Majesté. Si ces gens qui font à la

dévotion de M. de Marillac s'avifent

de faire quelque réfiſtance , ils fe trou

veront prefque auffi forts que nous.

Envoyez dire, de ma part , à tous les

Capitaines aux Gardes , qu'ils viennent

me trouver au- plutôt cependant ,

tenez-vous àlaporte de M. de Marillac,

& prenez garde qu'il ne forte ; c'eft

unhomme d'efprit , s'il découvre l'af

faire , il pourra bien nous échapper ».

Puységur obéit, & prend même la

1
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précaution de faire vifiter un grand

panier couvert , où les gens de Ma

rillac mettoient ce qui fe deffervoit de

la table de leur Maître cela feul lui

pouvoit donnerquelque foupçon. Averti

d'une chofe qui paroît extraordinaire ,

Marillac envoie chercher Puyfégur ,

qui commandoit la Garde du Château

où étoient les trois Maréchaux de

France , & lui demande pourquoi on

fouille dans les paniers de fes gens :

M. le Maréchal de la Force , répond

Puységuravec affez de préfence d'efprit ,

fe plaint qu'on lui a volé quelque vaiffelle

d'argent, c'eftpourquoi il ordonne defouiller

tous ceux quifortent. Marillac fe contente

apparemment de cette réponſe puiſqu'il

ne réplique rien.

Cependant Schomberg avoit com

mandé à Pontis , autre Officier aux

Gardes , de faire entrer fa Compagnie

dans le Château immédiatement après

les Officiers du Régiment , & de lever

les ponts-levis. Cela étoit encore ca

pable de caufer de l'ombrage à Ma

rillac, à l'infçu duquel ces ordres fe

donnoient , quoique ce fût à lui de

commander alors . Mais ce jour ' ayant

été pris pour faire la montre , Marillac

*
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avoit été d'avis d'enfermer les Offi

ciers pour empêcher les paffes-volans ;

de maniere que , bien loin de fe défier

de quelque chofe , il approuve ce que

Schomberg faifoit. Quand tous les

Officiers du Régiment des Gardes font

entrés dans fa chambre , il ferme la

porte aux verroux , & leur parle de

la forte : « Meffieurs , le Roi vous a

fait l'honneur de vous confier la gloire

de fes armes , & il vous a confié aujour

d'hui la fureté de fa perfonne & de :

l'Etat. Je ne doute point que vous ne

foyez furpris de l'ordre que j'ai reçu

de Sa Majefté , mais il ne nous appar

tient pas de pénétrer les raifons fecretes

de la volonté du Prince , nous devons:

refpecter fes commandemens & les

exécuter ponctuellement. Le Roi m'en

joint d'arrêter M. de Marillac. C'eft

affez que je vous déclare la volonté

de Sa Majesté , vous êtes trop bien in

tentionnés&trop fidelles, pourmanquer

à lui obéir dans une occafion de cette

importance. Suivez - moi jufque dans

l'appartement de M. de Marillac , &

de peur que l'entretien fecret que j'ai

avec vous ne donne quelque foupçon ,

en fortant de ma chambre , feignez de

"
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vous plaindre de moi comme fi je

refufois de vous payer vos montres ».

Les Officiers promettent de faire ce

que M. de Schomberg ordonne de la

part du Roi , & fe mettent à crier

contre la dureté du Maréchal , qui

promet tous les jours de payer & ne

donne à la fin que des paroles.

↑

La Force & Schomberg , fuivis des

Officiers aux Gardes, vont à l'appar

tement de Marillac , qui n'avoit pas

encore achevé de dîner ; ils attendent

quelque temps , & le Maréchal fe

préfente. Voyant un fi grand nombre

d'Officiers , Meffieurs , leur dit-il par

deux fois , nous allons tenir Confeil

retirez-vous , s'il vous plaît. Ils ne

doivent pas fe retirer Monfieur

réplique Schomberg,je leur ai ordonné

de venirici.Mais , Monfieur , reprend

Marillac les Capitaines aux Gardes:

n'entrent pas au Confeil de guerre. →→→

Cela eft vrai , reprit Schomberg ; ce

pendant il faut que ces Meffieurs foient

ici préfens, & qu'ils m'aident à exécuter

les ordres du Roi ».

>

"

Le Maréchal de la Force prend alors

la parole , & parle ainfi à Marillac :

« Monfieur , je fuis votre ami , vous

P
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n'en devez pas douter : je vous conjure

en cette qualité de lire & de recevoir

les ordres du Roi , fans murmurer &

fans vous emporter : peut-être que ce

ne fera rien. Voyez, s'il vous plaît ,

cette apoftille écrite & fignée de la

main de Sa Majesté ». Schomberg ouvre

la lettre , la montre à Marillac , & le

prie de lire l'endroit où le Roi ordon

noit de l'arrêter.

Ontrouve ici une des grandes preuves

de l'incertitude de l'hiftoire , lors même

qu'elle est écrite par des témoins ocu

laires des événemens. Puységur &

Pontis, tous deux Officiers aux Gardes,

& préfens quand le Maréchal de Ma

rillac fut arrêté , nous rapportent bien

différemment la fituation de fon efprit

en cette circonftance. Le premier le

fait parler avec une extrême modé

ration , & l'autre de la maniere du

monde la plus emportée. Puifque je

ne vois pas le moyen de concilier deux

narrations qui femblent fi contradic

toires , je me contenterai de les rappor

ter & de laiffer la chofe dans l'incer

titude qui m'embarraffe.Voici le récit de

Puységur: Monfieur , dit Marillac à

Schomberg, il n'eft pas permis au fujet
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de murmurer contre fon Souverain , ni

de lui dire que les chofes qu'il allegue

font fauffes. Je puis affurer avec vérité

que je n'ai rien fait contre le fervice:

du Roi, & que je n'ai rien dit de vous ni

d'aucun autre , qui demande la moindre

juftification : mon frere le Garde des

Sceaux & moi avons toujours été fervi

teurs de la Reine-Mere , il faut qu'elle

ait du deffous , & que M. le Cardinal de

Richelieu l'emporte contre elle & contre

fes ferviteurs quand mon frere & moi

avons été de ce nombre , le Roi

nous l'a permis ; mais il n'y a plus de

remede. On peut m'arrêter fort aifé

ment & je n'ai pas befoin de Gardes ,

je me rendrai en telle place & en telle

prifon qu'il plaira au Roi m'indiquer ».

On continua de lire la dépêche de Sa

Majefté ; elle ordonnoit de faire paffer

les Troupes en France dans quinze

jours pour leur donner le temps d'a

chever une quarantaine commencée à

caufe de la pefte. La Force & Schom

berg fortirent enfuite de la chambre de

Marillac qui les accompagna jufqu'au

bas de l'escalier. Quelques Officiers

fuivirent le Prifonnier , qui rentra dans

fa chambre fans témoigner le moindre

emportement.
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Marillac demande qu'on faffe venir

le Marquis d'Attichi fon neveu , & pro

met de ne lui rien dire qu'en préſence

de ceux qui le gardoient. « J'en allai

demander la permiffion au Maréchal de

Schomberg , continue Puységur , & je

l'obtins. On m'ordonna feulement que

nous fuffions fix Officiers à garder le

Prifonnier , entre lefquels il y auroit un

Capitaine , & que nous demeuraffions

vingt-quatre heures auprès de lui.

Vennes , Capitaine , me dit enfuite :

Lui demanderons- nous fon épée?

Monfieur , lui répondis- je , ne donnons

point ce chagrin à un Maréchal de

France ; il la quittera ce foir en fe cou

chant , nous la prendrons alors. Attichi ,

Colonel d'un Régiment d'Infanterie

arrive fur ces entrefaites , & le Maré

chal lui parle ainfi : Mon neveu , je

vous ai envoyé chercher pour vous dire

que le Roi m'a fait arrêter prifonnier :

ne foyez point en peine de moi ; fou

venez-vous feulement que je vous ai

toujours exhorté à fervir le Roi avec

une fidélité inviolable , quelque chofe

qui vous arrive. Je vous prie de dire à

tous ces Meffieurs qui commandent les

Troupes que j'ai amenées de Cham

1
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pagne , de bien fervir le Roi ; s'ils me

veulent obliger , ils feront toujours

fidelles à Sa Majesté ». Après cela , il

dit adieu à fon neveu , & l'embraffa.

Si-tôt que le Marquis d'Attichi fut forti,

Dumefnil , Capitaine des Gardes du

Maréchal , vient demander à lui parler;

il étoit accompagné d'un Garde de

Schomberg , qui nous dit de permettre à

Dumefnil d'entretenir fon Maître en

particulier. J'ai fu depuis de Marillac

même , que Dumefnil propofa de le

faire fauver. Quand cela fe pourroit,

lui répondit le Maréchal , je m'y refu

ferois j'ai été bon ferviteur du Roi ,

& je ne crains rien ; fervez bien Sa Ma

jefté, & dites de ma part à tous mes

amis qu'ils faffent de même » .

<< Marillac foupa dans fa chambre, &

quatre Officiers fe mirent à table avec

lui. On fut fervi par les gens du Ma

réchal de Schomberg. Après le fouper,

Marillac nous fit voir l'ordre de l'atta

que de Cafal peint & bien accommodé ;

il nous dit qu'on le porteroit le lende

main de fa part à Schomberg , afin de

l'envoyer au Roi. Le Maréchal fe cou

cha , & nous prîmes fon épée. Il y

avoit deux paillaffes dans la chambre;
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}

quatre de nous y coucherent , les deux

autres veilloient avec une chandelle

allumée. Nous nous relevions de deux

heures endeuxheures. Ceux qui avoient

veillé faifoient voir le Prifonnier dans

fon lit aux deux autres qui les rele

voient , & fe jetoient enfuite fur la

paillaffe. Cela dura quinze jours de fuite ,

au bout defquels le Roi envoya ordre

de le conduire à Sainte-Menehould en

Champagne >>.

3

On défireroit pouvoir donner comme

certaine cette modération & cette éga

lité d'ame attribuée par Puységur à

l'illuftre malheureux dont je parle. La

postérité y trouveroit une belle inftruc

tion , chofe qu'un Hiftorien ne doit

jamais perdre de vue ; mais peut- être

qu'il n'y aura pas moins à profiter dans

l'emportement de Marillac , s'il eſt vrai

qu'il ait été tel que Pontis le raconte,

" On peut s'imaginer , dit l'Auteur des

Mémoires , quel effet dut produire un

fi étrange & fi prompt renversement de

fortune & d'efpérance ; mais il eſt

comme impoffible de fe figurer la vio

lence de la colere qui le tranſporta hors

de lui-même , lorsqu'il lut les fauffes

accufations dont fes ennemis le char
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gerent , & fur lefquelles le Roi le faifoit

arrêter. Ne fe pofïédant plus , il perdit

tout refpect & toute crainte , s'emporta

contre le Cardinal de Richelieu de la

maniere la plus outrageante , & dit tout

haut ,fans nommer perfonne , que celui

qui avoit infinué ces chofes au Roi en

avoit menti , & que c'étoit un fourbe ,

un traître, un parjure. Le Maréchal de

la Force voyant ce violent tranfport ,

& jugeant que cela pourroit nuire au

Prifonnier fi fes ennemis venoient à le

favoir , s'efforça de l'adoucir , en lui

difant avec beaucoup de fageffe : « Il n'y

a rien encore de perdu , Monfieur :

vous favez que j'ai moi-même tiré l'épée

contre mon Prince ; non content de

me pardonner , il me confie la conduite

de fes Armées. Si vous êtes fauffement

accufé , votre innocence en fera plus

glorieufe quand le Roi l'aura reconnue :

que fi vous êtes coupable , penfez que

la clémence du Roi eft grande ; il vous

pardonnera fi vous implorez fa miſéri

corde ». Mais rien n'étoit capable d'ar

rêter la jufte indignation de Marillac.

Quoique je ne puiffe approuver fon

emportement , j'avoue néanmoins que

fi jamais il y eut une occaſion légitime
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lité

de repouffer avec force l'injuftice de la

calomnie , ce fut lorfqu'un homme auffi

irréprochable fur le chapitre de la fidé

que le Maréchal de Marillac , fe vit

malicieuſement accufé d'avoir voulu

attenter à la liberté , à la couronne &

à la vie du Roi. Ces horribles accufa

tions , dont il fe fentoit fort innocent ,

le firent fortir hors de lui-même , &

parler fans aucun égard contre ceux

dont il devoit du moins redouter la

puiffance.

Le Maréchal de Schomberg voyant

que rien n'étoit capable de calmer fon

confrere , lui dit enfin : « Monfieur , je

ne crois pas pouvoir remettre votre

perfonne à une meilleure garde qu'à

celle à qui le Roi fe confie lui-même ».

Comme Marillac avoit encore l'épée au

côté , quelqu'un avertit Schomberg

qu'il falloit le prier de la quitter , & de

fe mettre dans l'état de prifonnier.

Schomberg lui dit donc à l'oreille :

" Monfieur, puifque vous êtes malheu

reux, il vaut mieux quitter votre épée

de vous-même ; retirez- vous dans la

garde-robe voifine ». Si fon fang eût été

plus raffis , il auroit pu fe fauver par la

fenêtre de la garde-robe ; une charretée

Tome IV
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de foin fe trouvoit immédiatement au

deffous , & le Maréchal n'avoit que fix

à fept pieds de haut à fauter. Mais il

étoit fi occupé de fa douleur , & telle

ment tranfporté, qu'il ne fongeoit qu'à

l'injuftice qu'on lui faifoit , fans penfer

à s'en délivrer. Je le gardai tout le refte

du jour & toute la nuit fuivante.

Puységur nomme ceux qui furent

chargés de garder le Prifonnier , &

Pontis n'en eft point. Il femble que l'une

des deux Relations doit être abſolument

fauffe : tout ce que j'en puis dire , c'eft

que Puységur donne un caractere bien

ftoique au Maréchal , homme naturelle

ment emporté, & qui n'étoit pas autre

ment philofophe ; au lieu
que Pontis

nous le peint tel qu'il devoit être . Con

tinuons le récit de celui- ci. Au furplus ,

nous obferverons ici que le Continua

teur de Daniel concilie les deux Rela

tions , fans fuivre ni l'une ni l'autre ,

mais bien les pieces manufcrites du

procès. Il réfulte de ces pieces , que

tantôt le Maréchal prifonnier étoit fort

modéré, fort tranquille , & tantôt fort

emporté & indigné de la maniere dont

on fe comportoit à fon égard. Mais

voici la fuite du récit de Pontis , que j'ai

commencé.
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<<< Le Marquis d'Attichi , parent de

Marillac , eut la permiffion de s'entre

tenir avec lui. Après quelques conver

fations , le Maréchal lui ordonne d'écrire

à diverfes perfonnes , & de ne point

fermer les lettres , afin d'éviter les foup

çons. Marillac me pria enfuite d'aller

trouver Schomberg, & de lui demander

s'il voudroit bien mettre dansfon paquet

une lettre que le Prifonnier défiroit

d'écrire au Roi. « De tout mon cœur,

répondit Schomberg après avoir rêvé

quelque temps ; mais le Courrier étant

à M. le Cardinal, je ne réponds pas que

la lettre foit rendue à Sa Majesté ». Je

l'avois bien cru violent , ajouta-t-il en

parlant de Marillac , mais je ne penfois

pas qu'il le fût à ce point.... On trouve

plus facilement à redire aux plaintes

qu'une douleur exceffive arrache de la

bouche des autres , qu'on ne fupporte

la fienne propre. Il n'en eft pas moins

vrai que le Maréchal de Marillac fit une

faute en cette occafion ; il ne fe contint

pas affez pour fes propres intérêts. Le

Courrier ayant entendu une partie de

ce qu'il dit contre le Cardinal , on ne

peut guere douter que Marillac n'ait

contribué lui-même à rendre fa caufe

Q 2
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plus mauvaiſe auprès de cette Emi

nence » .

S'il faut en croire le Cardinal de Ri

chelieu , le récit de Pontis eft plus véri

table que celui de Puységur. Le Car

dinal rapporte que Marillac fe voyant

arrêté , dit , en jurant , au Maréchal de

La Force & à quelques autres : Mes en

nemis me traitent de la forte : ils peuvent

bien ne m'épargner pas tandis qu'ils me

tiennent ;fijamaisje fors de cette affaire,

je ne les épargnerai pas à mon tour. Le

même Richelieu reconnoît qu'on ren

doit cette juftice à Marillac , qu'il devint

plus modéré trois jours après fa dif

grace. J'implore la clémence du Roi, di

foit-il, & je ne lui demande pas juftice.

Cela ne pourroit-il point fervir encore

àconcilier Puységur & Pontis ? Le pre

mier a peut-être confondu l'ordre des

temps , & fait dire au Maréchal dans le

moment qu'il fut arrêté , ce qu'il dit

quelques jours après ; au lieu que l'autre

raconte ce qui fe paffa le jour & la nuit

même de l'emprisonnement. Quoi qu'il

en foit , voici ce que le Cardinal ajoute

après avoir rapporté les paroles mo

dérées que l'on vient de citer : Je le

crois trop fierpour avoir parlé de la forte.

15
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Pourquoi Richelieu ne voulut-il point

ajouter foi à ce rapport qu'on lui faifoit?

il n'ignoroit pas que le Maréchal dif

gracié rabattit beaucoup de fa fierté. Je

n'en veux point d'autre preuve que fa

lettre écrite au Cardinal peu de temps

après l'emprisonnement ; elle eft datée

du 22 Novembre 1630. « Monfeigneur,

dit Marillac à fon réconciliable en

nemi , j'appelle Dieu & le monde à

témoin , & j'oferois bien vous y ap

peler vous-même , que je n'ai jamais

ceffé de mériter que vous m'honoraffiez

de votre protection : quelque exacte

réflexion que je faffe fur ma vie paffée

je trouve que je n'ai jamais manqué à

la fidélité que je dois au Roi , & que j'ai

toujoursle même zele pour fon fervice ,

& la même affection pour vous. Ce

pendant je me vois abandonné tout d'un

coup , fans en pouvoir reconnoître

d'autre caufe que mon propre malheur.,

Il me refte pourtant encore quelque

confolation , quand je penſe que vous

avez eu la générofité de me garantir de

plufieurs dangers ; cela me fait- eſpérer

que vous voudrez bien encore me ga

rantir de vos bons offices. Je vous en

fupplie très-humblement ; mon inno

Q3
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1

cence vous en conjure , & je vous puis

affurer qu'elle eft toute entiere ». Com

ment le Maréchal pouvoit-il parler de

la forte à Richelieu , s'il eft vrai qu'il

eût offert d'affaffiner lui-même cette

Eminence quelque temps avant lajour

née des dupes? projet dont le Cardinal

pouvoit fort bien avoir connoiffance.

Oui , Monfeigneur ( c'eft le Maré

chal qui continue ) , j'ofe croire que

l'intégrité de ma vie paffée doit vous

faire connoître jufqu'à quel point je

vous ai été fidellement attaché ; & quand

même toutes ces choſes ne feroient au

cune impreffion fur votre efprit , la gé

nérofité que vous témoignez dans toutes

les occafions , & dont j'ai fouvent ref

fenti les effets , vous doit porter à me

fecourir. J'attends tout de votre bonté ,

perfuadé que je fuis que vous ne ferez

point infenfible aux plaintes d'un mal

heureux qu'on veut rendre coupable à

la fin de fes jours. C'eft beaucoup faire

pour un Gentilhomme difgracié que de

fauver fa réputation. La mienne , Mon

feigneur , court rifque d'être perdue , fi

le Roi continue de me donner des mar

ques de fon indignation ; chacun en

jugera felon fa fantaifie & à mon pré

(
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judice. Je vous fupplie donc très-inf

tamment , ou plutôt je vous en con

jure par vous-même , par notre an

cienne amitié , & fur-tout par l'honneur

que j'ai eu d'être dans vos bonnes

graces , d'avoir compaffion de mon

malheur , & de diffiper cet orage prêt

à fondre fur la tête du plus affectionné,

ou pour mieux dire du plus infortuné

de tous ceux qui ont eu l'honneur d'être

aimés de vous. Confervez-moide grace

une réputation acquife depuis long

temps par le travail, par la vertu & par

les voies les plus juftes & les plus ho

norables que peut prendre un fidelle

ferviteur du Roi. Après Dieu , je vous

fuis redevable de la plus grande partie

de cette diftinction ; c'eft ce qui doit

vous porter à me la conferver. Je join

drai ce nouveau bienfait au grand nom

bre des obligations que je vous ai déjà ,

& dont je conferverai une parfaite

reconnoiffance ».

Le Maréchal rampe beaucoup dans

cette lettre , & n'y paroît pas fincere.

Comment s'imaginer qu'il n'a pas tra

vaillé à la difgrace de Richelieu? On

voit le contraire dans tous les Auteurs

du temps. Au refte , ces déguifemens

Q4
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font peut être excufables dans un mal

heureux qui veut appaifer un ennemi

puffant & vindicatif. Marillac avoue

dans cette même lettre qu'il ade grandes

obligations au Cardinal : quel moyen

de difculper le Maréchal fur l'article de

l'ingratitude ? Voici , à mon avis , ce

qu'on peut dire de plus favorable à la

mémoire des deux freres. Les Apolo

giftes de Marie de Médicis ont proteſté

de fa part après la mort du Garde des

Sceaux & du Maréchal , & par confé

quent lorfqu'il n'étoit plus queftion de

les fauver ni de ménager leur perfé

cuteur , que ces Meffieurs n'avoient

jamais rendu de mauvais offices à Ri

chelieu auprès de la Reine-Mere ; qu'ils

ne la porterent jamais à le chaffer de fa

Maifon , ni à demander fon éloignement

des affaires ; & qu'il s'étoit perdu de lui

même dans l'efprit de fa Bienfaitrice

par fes hauteurs , fes fourberies & la

tyrannie qu'il exerçoit chez elle. Cela

paroît d'autant plus vraisemblable , que

le Cardinal , qui a fi bien recueilli toutes

les imputations de la Reine-Mere , nous

apprend qu'elle n'alléguoit contre lui

pour juftifier fa conftance à preffer

P'éloignement de Richelieu , finon que
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c'étoit un ingrat qui , non content de la

méprifer , la deffervoit auprès du Roi.

Il a fort bien pu fe faire que les Marillac

voyant que Marie de Médicis fe dé

goûtoit du Cardinal , ont laiffé agir cette

Princeffe , dans l'efpérance de pofféder

un jour toute fa faveur , & l'ont même

fervie dans certaines chofes contraires

aux intérêts de Richelieu , parce qu'elle

l'exigeoit , & qu'ils étoient plus obligés

à leur premiere Bienfaitrice qu'au Car

dinal , qui ne les avoit avancés qu'en

confidération de la Reine-Mere. Quoi

qu'il en foit de la folidité de ces ré

flexions , j'ajoutera que tout autre que

Richelieu auroit été fenfible aux prieres

& aux larmes d'un ennemi ainfi abattu à

fes pieds. Mais bien loin d'y avoir

égard , l'inexorable Miniftre prend la

réfolution de chercher d'autres prétextes

pour perdre le Maréchal , en cas que

celui du crime de Lefe Majefté ne pa

roiffe pas affez plaufible aux Juges de

fon choix qu'il va lui donner.

Dès que le Maréchal de Marillac fut

arrêté en Piémont , fes ennemis crierent

qu'il étoit criminel de Leſe- Majeſté , &

que les intelligences avec les ennemis

de l'Etat feroient clairement prouvées.

95
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Mais après de grandes recherches dans

tous fes papiers , on fe réduifit à l'accu

fation de péculat & de vexations exer

cées fur les Sujets du Roi. On avoit déjà

porté quelques plaintes femblables

contre le Maréchal , & Richelieu offrit

alors fon crédit pour lui obtenir une

abolition ; mais Marillac rejette la pro

pofition avec hauteur , foit qu'il fe crût

innocent , foit qu'il craignît que ce ne

fût un piége de fon ennemi fecret qui

cherchoit à le perdre de réputation en

lui perfuadant d'implorer comme cri

minel la clémence du Roi. Richelieu

recueille fes anciennes plaintes , mèt

fes créatures en campagne , & ordonne

de grandes perquifitions. Les Commif

faires ennemis du Maréchal ramaffant

des témoins , groffiffent les écritures ,

montrent plufieurs facs remplis d'infor

mations , & publient qu'ils ont trouvé

de quoi faire couper la tête à quatre

Maréchaux de France. Voici à quoi fe

réduifirent les chefs d'accufation pro

duits contre Marillac : Malverfations &

profits illicites dans la conftruction de

la Citadelle de Verdun ; mauvais gou

vernement de l'Armée du Roi ; malver

fation dans l'emploi des deniers de Sa
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Majefté ; abus & profits illicites fur le

pain de munition ; fauffeté des quit

tances avec les comptables ; divertiffe

ment de la fomme de 400,000 livres ,

fournie par le Roi au dédommagement

de ceux dont les maifons furent prifes

& démolies pour bâtir la Citadelle de

Verdun ; application à fon profit des

deniers provenus de la vente de cer

tains offices ; vexation du peuple de

l'Evêché de Verdun , & de quelques

pays voifins.

22 Après qu'on eut tout préparé pour

l'inftruction du procès , Marillac fut

tranfporté du Château de Sainte

Menehould à la Cidadelle de Verdun ;

il fe plaint que ce lieu reculé à l'extré

mité du Royaume , eft choifi tout ex

près pour mieux cacher les procédures

iniquesde fes Juges , & les violences de

Vaubecour fon ennemi déclaré , qui

commandoit dans la Citadelle & dans la

Ville . Je ne fais fi cette plainte eft mal

fondée. Quoi qu'il en foit , la Com

miffion expédiée le 13 Mai de l'année

1631 , fut compofée de quatre Maîtres

des Requêtes , de deux Préfidens , de

douze Confeillers au Parlement de

Dijon. La nouvelle Chambre devoit

Q 6
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s'affembler dans cette Ville. Mais les

ennemis du Maréchal , qui enlevoient la

connoiffance de fon affaire au Parlement

de Paris,contre l'ancienne jurifprudence

du Royaume , crurent que la Capitale

d'une Province feroit encore un trop

grand théâtre où l'on pourroit éclairer

de trop près la conduite des Juges.

Verdun , où l'accufé fe trouve tout

tranfporté , leur paroît plus convena

ble ; peu de gens y abordent , & Vau

becour , lâche miniftre des paffions de

Richelieu , y commande. Maître des

portes & des environs de la Ville , cet

Officier en pouvoit défendre l'entrée à

tous ceux qui viendroient au fecours

du Maréchal ; & les gens du pays , ca

pables d'aider Marillac de leurs confeils

ou de leur plume , trembloient à la

moindre menace de Vaubecour.

Le Maréchal récufe les deux Com

miffaires choifis pour l'inftruction du

procès , les prend même à partie , fe

pourvoit au Parlement de Paris , & y

obtient quelques Arrêts en fa faveur.

Richelieu en empêche l'exécution ; la

prife à partie & les récufations font dé

clarées nulles au Confeil du Roi, où le

Cardinal domine. On menace Marillac
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de le condamner comme contumace &

convaincu de tous les faits contenus

dans les dépofitions des témoins pro

duits contre lui , s'il perfifte dans fon

refus de répondre aux interrogatoires

des Commiffaires. Craignant alors , avec

juſte raiſon , que fes ennemis ne fe pré

valuffent de'fon filence , le Maréchal fe

décide à répondre , après une protef

tation juridique contre l'injuftice qu'il

croit fouffrir. Il eft interrogé fur cent

foixante articles , & environ cent trente

témoins paroiffent. Dans une oppreffion

fi violente , il implore la clémence du

Roipar une très- humble Remontrance ;

elle n'alla point jufqu'à Sa Majesté.

L'inftruction du procès fe continue de

la même maniere. Le Maréchal ſe plai

gnoit vivement des deux Commiffaires

qui travailloient à l'inftruction du pro

cès, & fur-tout de la conduite de Vau

becour. Nous lifons dans cette piece

que les plus proches parens de Marillac

& la Maréchale fon époufe qui folli

citoient pour lui à Paris , eurent ordre

de fortir de la ville : celle-ci fe préfente

au Louvre dans l'intention de fe jeter

aux pieds du Roi ; on lui refuſe l'entrée :

elle va chez Richelieu , il lui fait dire
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qu'il ne peut l'écouter fans un ordre

exprès de Sa Majesté.

-

Ce que Marillac repréfente à Louis

fur la maniere dont un Officier de la

Couronne eft jugé , contre les formes

ordinaires , par des Juges choifis au gré

de fes ennemis , mérite d'être rapporté.

« Le fuppliant , dit-il , ne doit pas être

blâmé de ce qu'il ne veut répondre que

devant fes Juges naturels ; & Votre

Majefté , qui fait profeffion de chérir la

juftice par deffus toutes fes autres

vertus , a grand intérêt de lui accorder

fa demande. Quoiqu'on dife à Votre

Majefté que des perfonnes de la qualité

du fuppliant ont été jugées autrefois par

des Commiffaires , & qu'on puiffe allé

guer l'exemple du Maréchal de Biez &

de quelques autres , Elle doit confidérer

que dans les fiecles paffés on a commis

desinjuftices ; pareille chofe eft toujours

arrivée par faction , & lorfque des

fonnes puiffantes ont abufé de leur au

torité , pour perdre ceux qu'elles haïf

foient. Les Lettres patentes qui réhabi

litent la mémoire du Maréchal de Biez

font fondées en partie fur ce qu'il fut

condamné par des Commiffaires & non

par fes Juges naturels. Si Votre Majefté

per

·
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veutbien fe faire lire ce que le Maré

chal de Montluc écrit de cette affaire ,

Elle y trouvera que l'envie & la ja

loufie des ennemis du Maréchal de Biez

furent la caufe defon malheur ; que telle

procédure a toujours été blâmée , &

que la vraie juftice confifte non-feule

ment dans la droiture du jugement

rendu , mais encore dans la forme , qui

ne permet pas d'ôter aux accufés leurs

Juges naturels & légitimes , pour leur

en fubftituer d'autres qu'on peut foup

çonner d'être choifis au gré des ennemis .

de celui qu'on veut perdre ».

Marillac avoit raifon de croire que

les Commiffaires qu'on lui donnoit

étoient de ce caractere. « On ajoute ,

dit-il , au nombre des Juges du fuppliant

le fieur Duchâtelet , plus réculable que

quelques autres ; il fait profeffion d'ini

mitié ouverte contre M. de Marillac ,

ci-devant Garde des Sceaux , frere du

fuppliant. Outre que la plupart des

Préfidens & des Confeillers aú Parle

ment de Dijonfont parens , au degré de

l'Ordonnance , des ennemis & des vé

ritables accufateurs du Maréchal , ils

ont encore de la haine contre lui

contre fonfrere , tant pour des intérêts
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particuliers , qu'à caufe du paffage de

l'Armée de Votre Majefté que le fup

pliant mena de Champagne en Italie.

Les Soldats furent obligés de loger dans

les maifons de MM. du Parlement de

Dijon , & entre autres dans celles de

ceux qu'on donne pour Juges au fup

pliant. A cette occafion , ils ont conçu

une haine mortelle contre lui ; c'eft

pourquoi on les a choifis fans fuivre

l'ordre du tableau , mais felon qu'on a

cru qu's feroient plus animés & plus

paffionnés contre le fuppliant & contre

fon frere ». Je ne m'arrêterois pas tant

à ce que dit Marillac dans fa propre

caufe , fi le choix de ce Duchâtelet

Maître des Requêtes , qu'il récufe par

ticuliérement , ne donnoit fujet de croire

que les plaintes de l'accufé n'étoient pas

fans fondement.

>

"Duchâtelet nommé Commiffaire

d'un certain Lopez , Syndic des Mores

chaffés d'Espagne , & prifonnier à

la Baftille pour crime d'Etat , reçut

un diamant de 15,000 livres &

fit abfoudre Lopez. La corruption vint

à la connoiffance de Marillac , Garde

des Sceaux , & Duchâtelet fut feule

ment chaffé du Confeil par l'indulgence

"

1

F

a
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de Marillac. Sans confidérer que le

Garde des Sceaux lui avoit épargné la

plus grande partie de la confufion & de

la peine que fon action méritoit , Du

châtelet fe déclare l'ennemi irréconci

liable des Marillac. Adulateur auffi ram

pant que vif & piquant railleur , il fai

foit fouvent des fatires , & les lifpit à

Richelieu pour divertir fon Eminence.

Un Prince contre lequel Duchâtelet en

avoit compofé une , le voulut faire

mourir fous le bâton. Le Garde des

Sceaux détourna cette violence. Un fi

bon office fembloit devoir diminuer le

reffentiment de l'injure que Duchâtelet

croyoit avoir reçue de ce Magiftrat ;

mais l'envie de faire rire un Miniftre ,

duquel on attend des gratifications , aux

dépens de fes ennemis , eft une violente

tentation. Après la fameuſe journée des

dupes , Duchâtelet s'avife de compoſer

une Profe rimée en mauvais latin , à

l'imitation des Hymnes du Bréviaire

Romain. La piece étoit fanglante contre

les deux Marillac & contre la Comteffe

du Fargis. Le Cardinal de Bérulle , à qui

P'Auteur étoit redevable d'un bienfait

fignalé , y
fut cruellement déchiré. La

dévotion de ce Prélat , mort en odeurde

,
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fainteté , y eft traitée d'hypocrifie. On

y reproche au Garde des Sceaux un

commerce criminel avec la Comteffe

du Fargis. Le grave & pieux Magiftrat ,

y difoit-on , interrompt fouvent la ré

citation de fon Bréviaire pour aller ſe

divertir avec la fainte Fargis. La fim

plicité du Cardinal de Bérulle , qui les

croyoit l'un & l'autre purs comme des

Anges , y est tournée en ridicule auffi

bien que la crédulité de MM. de l'Ora

toire , qui parloient de leur Inftituteur

comme d'un Saint à miracles , & dont

ils fe préparoient à demander la cano.

nifation. Enfin , le Maréchal de Marillac

étoit traité de féditieux , de brigand

qui méritoit d'être pendu en Greve. Je

ne rapporterois pas ces calomnies

atroces d'un faifeur de libelles , fi cela

n'étoit néceffaire pour l'intelligence

d'un difcours excellent que le Maréchal

fit à fes Juges , & d'un incident arrivé

lorfqu'on travailloit le plus fortement

à fa condamnation. En faut-il davantage

pour prouver que toutes les regles de

la juftice & de la bienféance furent

violées dans le choix des Commiffaires

qui devoient juger Marillac ? Le Car

dinal n'ignoroit pas que Duchâtelet
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étoit l'Auteur de la Profe rimée. On

l'avoit compofée pour mettre fonEmi

nence en belle humeur.

Averti de ce que les gens de bien

crient de ce qu'on laiffe un Officier de

la Couronne à la difcrétion de plufieurs

Juges qu'il récufe , & de ce qu'on ne lui

permet pas d'avoir un Avocat , Ri

chelieu accorde enfin un Avocat à Ma

rillac ; mais cet Avocat fut obligé de

parler à haute voix à l'accufé , de ma

niere que les Juges fe préparoient à dé

truire ce qu'il devoit dire pour fa dé

ſenſe, avant même qu'il eût rien allégué.

Le Maréchal ayant demandé à être reçu

à la preuve de fes faits juftificatifs , les

Commiffaires n'oferent lui refufer une

choſe fi raiſonnable. Cela déplut telle

ment au Cardinal , qu'il fit révoquer la

Commiffion , & établir une nouvelle.

Chambre près de Paris. Le nouveau

Tribunal devoit juger fur les infor

mations faites à Verdun , & il ne s'agif

foit plus que d'employer certaines fub

tilités pour infirmer les moyens de dé

fenfe qu'il oppoferoit. J'ai lu quelque

part que le Cardinal informé que le plus

grand nombre des Commiffaires tirés

duParlement de Dijon lui étoient moins
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dévoués qu'on ne croyoit , il prit la ré

folution d'avoir d'autres Juges. Voici

donc une nouvelle Commiffion expé

diée le 11 Mars 1632. Des anciens Juges

on ne retient que ceux dont les ennemis

de Marillac font affurés , on en ſubſtitue

d'autres qui font à la dévotion de Ri

chelieu ; & pour en impofer au Public,

on met parmi eux trois ou quatre Ma

giftrats d'une intégrité connue. Châ

teauneuf, Garde des Sceaux à la place

du frere aîné de Marillac , & qui étoit

redevable de fon élévation au Car

dinal , tenoit le premier rang dans cette

Chambre ; il étoit Sous-Diacre & revêtu

de plufieurs Bénéfices. Richelieu lui fait

venir de Romeune difpenfe de l'irrégu

larité qu'il auroit encourue dans unjuge

ment criminel. On dit que le Pape forma

d'abord quelque difficulté fur l'expé- .

dition du Bref ; il fallut lui promettre

que le Maréchal ne feroit pas condamné

à mort. La Reine-Mere & le Duc d'Or

léans qui agiffoient en fa faveur autant

qu'il leur étoit poffible , employerent

quelqu'un à la Cour de Rome pourem

pêcher que Châteauneuf, ennemi des

Marillac , ne fût le premier Juge du

frere de fon prédéceffeur.
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Quoi qu'il en foit , dès que Marie

de Médicis & Gafton apprennent qu'il

y a une feconde Commiffion contre un

Officier de la Couronne , dont le plus

grand crime eft de les avoir fervis l'un

& l'autre , ils font menacer tous les

Juges de les prendre un jour à partie en

leurs propres & privés noms s'ils con

damnent Marillac à la mort. Le Duc

d'Orléans envoie dire aux deux Rap

porteurs du procès qu'il leur cafferoit

la tête d'un coup de piftolet s'ils s'éloi

gnoient tant foit peu des regles de la

juftice dans les fonctions de leur charge.

On affure même que la Reine-Mere &

Gafton projeterent de faire enlever

quelqu'un des plus proches parens de

Richelieu , afin d'arrêter l'emportement

de ce Miniftre par la crainte qu'on ne

vengeât la mort de Marillac fur celui

qu'on auroit entre les mains. Mais le

Cardinal perfuade au Roi d'ordonner à

tous les domestiques de Marie de Mé

dicis & du Duc d'Orléans de fortir in

ceffamment de Paris , &dedéfendre à qui

que ce foit , fous de grieves peines , de

les recevoir dans fa maifon. La nou

velle Chambre devoit s'affemblerd'abord

au Château de Pontoife ; le Maréchal



382 Mémoires anecdotes

1

y fut amené de Verdun. Puységur ,

Officier aux Gardes , reçoit l'ordre

d'accompagner le Prifonnier avec cent

hommes de fon Régiment. On lui offre

jufqu'à cent mille écus s'il veut aider

Marillac à fe fauver. La propofition fut

généreufement rejetée plus d'une fois.

Voici ce que Puységur raconte lui-même

de l'arrivée de Marillac à Pontoife. « Le

Maréchal m'apperçut en deſcendant de

carroffe , m'embraffa , & me dit : Mon

fieur de Puységur , vous étiez préſent

lorſque je fus arrêté , vous affifterez

encore à ma mort ; ce n'eft pas que je

la mérite , mais mon perfécuteur ne

m'épargnera pas. Je mourrai de glaive

ou de poifon. Vous voyez un Avocat

auprès de moi je ne m'enfers pas pour

fauver ma vie , je fuis affuré de la per

dre; je penfe feulement à mettre mon

honneur à couvert. Quatre jours après.

un des Commiffaires nommé Bretagne

& deux autres Députés vinrent voir la

falle où le Maréchal devoit être jugé;

ils trouverent tout en bon ordre , & me

demanderent fi la Garnifon 'fortiroit

toutes les fois qu'on s'affembleroit pour

interroger l'accufé. Le Roi ne me l'a

pas ordonné , répondis-je , & je ne ferai
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pas fortir les Soldats fans un comman

dement exprès de Sa Majesté. Ecrivez-en

donc en Cour, reprirent les Magiftrats.

Je refufai de le faire , & leur dis d'écrire

eux-mêmes ». Puységur leur ayant de

mandé pourquoi ils exigeoient que la

Garniſon fortît. « La Juſtice , reprirent

ces Meffieurs , doit fe rendre en un lieu

libre , où les gens de guerre ne foient

pas les maîtres. On n'y fouffre per

fonne qui ait plus de force & d'auto

rité que les Juges ».

La remontrance des Magiftrats & la

crainte qu'une Religieufe Carmélite de

Pontoife , niece du Maréchal & fort

confidérée dans la ville , ne trouvât

moyen de faire échapper fon oncle ,

furent caufe de la tranflation de la Cham

bre à Ruel , maiſon du Cardinal entre

Paris & Saint-Germain-en-Laie. Ma

rillac y fut conduit. « Je le trouvaidans

l'affurance & la fermeté qu'infpire une

bonne confcience , dit Pontis à qui le

Roi commanda d'aller à Ruel garder le

Maréchal qui fouffroit avec peine au

près de lui Defreaux , Lieutenant des

Gardes du Corps. Il me difoit fouvent :

De quoi peuvent-ils me convaincre ,

finon d'avoir été fidelle à mon Roi?

***
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Pourvu que les regles de la juftice foient

obfervées , on ne me fera aucun mal ».

Il dreffoit lui-même fes écritures , &

paroiffoit tellement perfuadé de fon in

nocence , qu'il ne crut jamais que fes

Juges puffent le condamner à mort. Un

jour que je le conduifois à leur Cham

bre , il s'appuya fur moi , & me dit d'un

air gai : « Voyez- vous , Monfieur ; dans

tout ce dontje me fens coupable , il n'y

a pas de quoi fouetter un Page». Mais

quel fut fon étonnement quand , étant

entré dans la Chambre , il reconnut à la

difpofition de fes Juges qu'ils prenoient

pour regle de leur Arrêt la volonté du

Cardinal fon ennemi ! Le Maréchal fortit,

convaincu qu'il porteroit fa tête fur un

échafaud. Dès ce moment il changea

de telle forte , qu'il n'étoit plus recon

noiffable. La mort étoit peinte fur fon

vifage & dans fes yeux. Son efprit

n'étoit occupé que de l'horrible injuſtice

qui prévaloit fur fon innocence. Son

corps s'affoiblit tellement , qu'il ne

pouvoit prefque plus fe foutenir : ap

puyé fur moi, il difoit tout haut , mais

d'un ton bien différent de celui dont il

parloit en venant : « Où eft le Dieu de

la vérité qui connoît mon innocence?

Seigneur ,

1
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Seigneur , où eft ta providence ? où est

ta juftice ? Mon Dieu venez à mon

fecours ». On ne peut rien imaginer de

plus touchant ; mais il falloit faire bonne

contenance , & digérer cruellement au

dedans de moi la douleur dont je me

fentois dévoré ».

Les informations faites contre Ma

rillac à Verdun étoient dreffées de ma

niere qu'il paroiffoit du moins coupable

de certaines actions qu'on ne pouvoit

excufer de péculat en prenant les choſes

à la rigueur & dans la derniere pré

cifion. Mais comme la plupart des Offi

ciers fe permettoient fouvent les mêmes

défordres , on ne les regardoit dans le

monde ni comme des crimes capitaux ,

ni comme un péculat véritable. De là

vient que le Maréchal proteftoit toujours

de fon innocence. Mais en le fuppofant

légitimement convaincu de ce que des

témoins qu'il prétendoit récufables ou

fubornés dépoferent contre lui fur les

faits qui paroiffent plus criminels , il

étoit queftion de favoir s'il méritoit la

mort. L'original de l'ancienne loi allé

guée ne fe trouvoit point. Bullion

vendu à Richelieu , fit de fi grandes re

cherches qu'il trouva cette loi ; ce fut

Tome IV. R
$
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apparemment dans les Regiftres de la

Chambre des Comptes. L'Ordonnance

porte que le péculat commis par quel

que perfonne que ce foit , fera puni par

la confifcation de corps & de biens.

Outre qu'elle ne paroiffoit pas avoir été

mife en exécution contre des Officiers

militaires , fi ce n'eft dans l'affaire du

Maréchal de Biez , dont la mémoire fut

enfuite réhabilitée , on ne convenoit

pas bien de la véritable intelligence des

mots dans lesquels la peine eft énoncée.

Les créatures du Cardinal fe mettent à

feuilleter les vieux regiftres & les an

ciens livres de Jurifprudence Françoiſe,

Ils trouvent que par la confifcation de

corps & de biens , on entend la mort

ou le banniffement perpétuel , & que

fouvent ces termes fe prennent dans le

premier fens. Des Juges équitables &

défintéreffés auroient donné à une loi

équivoque l'interprétation la moins ri

goureuſe : mais le Garde des Sceaux &

les autres Commiffaires qui vouloient

faire leur cour au Cardinal , fe crurent

d'autant mieux fondés à condamner Ma

rillac à mort , que fuivant les informa

tions de Laffémas & de Moriq fes en

nemis qu'il récufoit , il paroiffoit punif
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fable du dernier fupplice , conformé

ment à l'Ordonnance deBlois, qui défend

à tous les Officiers de guerre & à tous

les Soldats de prendre & d'exiger de

T'argent pour ne pas loger dans les vil

lages ou dans les autres endroits qu'on

leur a marqués. Cette loi ne fut point

exécutée , parce qu'il auroit fallu pen

dre tous les Soldats , & faire couper la

tête aux Généraux & aux Officiers fu

balternes d'une Armée , même en fup

pofant Marillac coupable de tout ce

que fes ennemis lui imputoient. On ne

pouvoit donc difculper les Juges de ma

lignité , de corruption , d'injuftice , &

d'une lâche & fanguinaire complaifance

pour un Miniftre vindicatif. Achevons

de rapporter le détail d'un jugement qui

fit le plus grand bruit en France & dans

toute l'Europe.

Le 28 Avril même année , les Com

miffaires envoyerent chercher , de

grand matin , Marillac , afin de l'inter

roger dans les formes : il demande qu'on

lui laiffe le temps d'entendre la Meffe

& de communier ; cela lui ayant été

accordé , il fe préfente dans la Cham

bre ,& falue refpectueufement tous les

Magiftrats. Le Garde des Sceaux luj

R 2
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montre la fellette fur laquelle il doit

s'affeoir , & lui demande le ferment

ordinaire. « Meffieurs , dit alors le Ma

réchal d'une voix ferme & d'un air

grave &tranquille , je fais tout ce qu'on

doit d'honneur à cette illuftre Com

pagnie , où il y a plufieurs perfonnes

d'un mérite diftingué ; mais étant , par

la grace de Dieu , né Gentilhomme dans

le reffort du Parlement de Paris , & le

Roi m'ayant élevé à la dignité de Ma

réchal de France , je ne puis vous re

connoître pour mes Juges naturels , ni

vous honorer en cette qualité , après

les proteftations que j'ai faites & que

je réitere encore. J'efpere , Meffieurs ,

mauvais
que vous ne trouverez pas que

je veuille me fervir des droits que me

donnent mon rang & ma naiffance. Si

j'ai propofé plufieurs récufations géné

rales & particulieres , ce n'eft pas à

deffein d'offenfer votre Compagnie , ni

aucun de ceux qui la compofent; je cede

feulement à la néceffité d'une jufte dé

fenfe. Il n'eft pas impoffible que, furpris

par de mauvais Mémoires , je n'aie

avancé quelque chofe de faux dans mes

caufes de récufation ; fi cela eft , je le

défavoue , & je n'en excepte pas même

L



de Henri IV &de Louis XIII. 389

ce que j'ai allégué contre M. Bretagne :

il m'eft fufpect pour plufieurs raifons.

Mais je fuis naturellement ennemi des

injures & des calomnies ; c'eft pour

quoi je ne rougis pas de le prier encore

une fois de me pardonner ce que je

puis avoir dit de faux contre mon

tention ».

«
<< Quant à vous , Monfieur , ajoute

Marillac en fe tournant vers le Garde

des Sceaux , je connois votre mérite &

votre habileté autant que perfonne du

monde; je refpecte votre naiffance , &

je puis me vanter d'avoir eu des liaifons

particulieres avec quelques-uns de vos

proches parens. Je veux croire que

vous n'avez pas accepté fans répu

gnance la commiffion de préfider dans

cette Chambre , & que vous n'avez pu

réfifter aux preffantes follicitations de

mes ennemis , que vous connoiffez , &.

que je n'ofe nommer ; cependant par

donnez-moi la liberté que je prends de

vous dire que nonobftant la droiture

& l'intégrité dont vous vous piquez

ce choix affecté des Juges , ces procé

dures irrégulieres & inouies , cette dif

penfe extraordinaire que vous avez

obtenue fans néceffité , donneroient à
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l'homme du monde le plus irréprocha

ble , fujet de craindre qu'il n'y ait ici de

la contrainte & de la violence dans les

opinions , & que la préfence d'un Ma

giftrat de votre rang ne retienne ceux

qui voudroient fuivre les lumieres de

leur confcience . Et vous , Monfieur de

Ballion , vous n'ignorez pas qu'outre

ce qui eft allégué dans mes Requêtes.

de récufation , j'aurois encore plufieurs

chofes à vous reprocher ; mais à quoi

me.ferviroit ce vain effort contre la

puiffante & artificieufe cabale de mes

ennemis ? Je ne fuis point écouté , ce

feroit vous irriter à plaifir , & animer

encore plus mes perfécuteurs ».

Quoi qu'il arrive , je ne puis diffi

muler que je vois avec horreur un

certain homme affis fur les fleurs de lis

dans cette Compagnie. La poftérité le:

croira-t- elle , Meffieurs , que l'Auteur de

cette Profe où la Religion eſt tournée

en ridicule , où l'on infulte aux cendres

d'un Prélat plus éminent par la fainteté

de fa vie que par fa dignité , d'un Car

dinal dont la mémoire fera toujours en

bénédiction dans l'Eglife , où M. de

Marillac mon frere eft impiement ca

Lomnié , où je fuis mis au rang des.

(

e
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brigands & des pendards , paroles dignes

de la paffion & de la rage de l'Auteur ;

la poftérité , dis-je , le croira-t-elle , que

celui qui a compofé cette infame fatire

ait reçu le pouvoir de m'ôter & l'hon

neur & la vie ? Je parle de vous , Du

châtelet ; vous vous êtes vanté publi

quement , & en préfence de plufieurs

perfonnes illuftres , & vous l'avez con

feffé à quelques-uns de ces Meffieurs ,

qui me permettront de les interpeller&

de les prendre à témoins , que la Profe

eft de votre compofition. Cependant

vous avez eu le front de le nier , par

un lâche parjure , devant la perfonne

facrée du Roi. Grand Dieu! fi pour le

comble de l'oppreffion que je fouffre ,

il faut encore qu'un tel homme foit

mon Juge , ufez du pouvoir fouverain

que vous avez fur le coeur des hommes,

faites que celui- ci foit auffi modéré ſur

le tribunal , qu'il a été malheureuſement

furieux en d'autres occafions ».

Le Maréchal expofe enfuite la vio

lence exercée dans l'inftruction de fon

procès , la fubornation des témoins par

Moriq & par Laffémas , Commiffaires;

les menaces &les emprisonnemens pour

intimider ceux qui refufoient de parler

R 4



392
Mémoires anecdotes

contre leur conſcience ; la rejection de

ceux qui le difculpoient ; l'altération &

le déguiſement des dépofitions ; l'enlé

vement de fes papiers fans inventaire ;

la fouftraction de ceux qui fervoient à

fa juftification , & particuliérement des

lettres du Roi ou de fes Miniftres ; la

caffation inouie & fans exemple de

l'Arrêt de la Chambre de Verdun qui

le recevoit à la preuve des faits juftifi

catifs ; le changement de fes premiers

Juges , & l'affectation de le transférer

fucceffivement en divers endroits : il

n'oublia pas les refus faits à la Maré

chale fon épouse , à qui on ne voulut

jamais permettre de parler au Roi ni au

Cardinal de Richelieu , & l'ordre inhu

main envoyé à cette Dame de fe retirer

dans un village , où elle étoit morte de

chagrin. « Je ne me préfente point ,

Meffieurs pour défendre ma vie

conclut Marillac ; elle doit être à

charge, quand on fe trouve à mon âge

dans un fi trifte état : je l'ai fi fouvent

expofée aux yeux de mon Roi , que je

ne dois pas être foupçonné de craindre

la mort ; foumis & réfigné aux volontés

de Dieu , je la fouffrirai conftamment

de quelque part & de quelque maniere

"
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qu'elle vienne. Je penfe uniquement à

mettre mon honneur & ma réputation

à couvert des calomnies de mes enne

mis , & àrendre fans aucune flétriffure ,

au Roi , s'il le défire , le bâton que j'ai

reçu de lui comme une marque de la

droiture de mes actions , & de mon

inviolable fidélité à le fervir ».

Ce difcours achevé , il préfente une

Requête de récufation générale , fondée

fur ce que la Commiffion des Juges

nommés n'eft vérifiée dans aucuneCour

Souveraine,& il demande qu'on lui faffe

droit. Dès le lendemain , il y eut un

Arrêt du Confeil du Roi , par lequel

Marillac fut débouté de fa Requête de

récufation générale , & de toutes celles

qu'il a données ou qu'il pourra donner

dans la fuite. On lui enjoint de répon

dre à fes Commiffaires , faute de quoi

ils pafferont outre au jugement du pro

cès. Le voilà donc réduit à fubir trois

interrogatoires. Le fecours du Confeil

qu'on lui avoit permis d'appeler , étoit

plus néceffaire que jamais dans cette

extrémité on ne voulut pas fouffrir

qu'il eût la moindre communication

avec fon Avocat. Lorfque les Juges fe

préparerent à paffer aux opinions , le

R 5
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Confeil & deux des plus proches pa

rens de l'accufé préfentent une nou

velle Requête de récufation contre Du

châtelet :elle paroît fi bien fondée , que

les Commiffaires n'ofent la rejeter ;.

mais ne pouvant d'un autre côté con

trevenir à la volonté du Roi qui leur

avoit défendu de recevoir aucune récu

fation , il fut réfolu que le Garde des

Sceaux iroit trouver Sa Majesté à Saint-

Germain. Le nouvel incident fut exa

miné au Confeil , & Duchâtelet , qui

avoit fuivi Châteauneuf, fut arrêté

prifonnier. Nous n'en favons pas bien

les raifons. Duchâtelet fit répandre

dans la fuite que défirant fe récufer , il

avoit fuggéré lui-même cette Requête ,

& que fon artifice ayant été découvert

par le Garde des Sceaux qui ne l'aimoit

pas , le Roi irrité l'avoit fait conduire

au Château de Tours. D'où lui venoit

cefcrupule ? Eut-il honte de condamner

un homme qui lui avoit fait publique-.

ment de fanglans reproches ? Ne fut- ce

point auffi une adreffe de Richelieu ?

Confus de voir tous les gens de bien

indignés de ce qu'après une récufation

fi légitime , on laiffoit encore un fcé

lérat aunombre des Juges de Marillac
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Te Cardinal crut peut-être appaifer le

monde en feignant de punir Duchâtelet

comme Auteur de la Profe dont Son

Eminence s'étoit pourtant divertie.

L

A

Cette grande affaire , dont la dif

cuffion eft fi longue & fi difficile , fut

enfin terminée le famedi 8 Mai. Treize

Juges , à la tête defquels étoient le

Garde des Sceaux & Bullion Confeiller

d'Etat , condamnerent Marillac à être

décapité. Les dix autres , entre lefquels

Nefmond & Barillon Maître des Re

quêtes tiennent le premier rang , opi

nent les uns à l'abfolution , & les autres

à des peines fi légeres qu'elles fuppo

foient tacitement une décharge en

faveur de l'accufé. L'Arrêt ne lui fut

prononcé que le lundi fuivant. On lui

cacha même fa condamnation. Ses pa

rens l'ayant apprife , courent à Saint

Germain , implorer la clémence du Roi.

Ils s'adreffent d'abord à Richelieu , &

le prient d'intercéder auprès de Sa Ma

jefté en faveur du Maréchal condamné.

Vous m'apprenez-là une chofe que

je ne favois pas , répond le Cardinal en

faifant le furpris , quoiqu'il fût très

bien informé de tout. Je fuis bienfâché

de ce que M. de Marillac s'eft mis en

R-60
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cet état par fa faute. Voyez le Roi , il

eft bon. Monfeigneur , reprit un des

parens , n'aurez-vous pas la bonté de

vousemployerpour M. le Maréchal? -

Je vous dis de voir le Roi , répond froi- .

dement le Maréchal ». On va fe jeter

aux pieds de Louis ; les parens le fup

plient de rendre la vie à un Officier qui

l'a fouvent expofée pour Sa Majesté. Je

verrai ce que j'aurai à faire , répond gra

vement l'infenfible Louis ; cependant

retirez - vous. Ils retournent à Riche

lieu . « Hé bien , Meffieurs , leur dit-il ,

avez-vous parlé au Roi ? — Oui Monfei

gneur , s'écrient les parens ; mais Sa

Majefté nous a dit feulement qu'Elle

-verroit ce qu'Elle auroit à faire , & nous

a commandé de nous retirer. - Je vous

confeille de lui obéir , réplique froide

ment le Cardinal». Un des parens ayant

voulu faire encore quelques inftances ,

Richelieu s'émeut , & dit d'un ton aigre

& impérieux : « Je vous avois confeillé

de vous retirer , puifque le Roi vous

l'a dit ; maintenant , je vous l'ordonne

de fa part ». Ces Gentilshommes conf

ternés , défefpérant de la vie du Maré

chal , reviennent à Paris , où tout fe

prépare pour l'exécution de l'Arrêt.

-
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"

Defréaux , Lieutenant des Gardes du

Corps , vint prendre Marillac le lundi 10

Mai , comme pour le tranfporter dans

une autre prifon. Certaines chofes qu'il

• remarque en entrant dans le carroffe ,

& le chemin qu'on prend, lui fontcon

noître qu'on le conduit à la Greve

lieu deftiné à fon fupplice. Il fe met

alors à prier Dieu , en paffant dans la

Rue Saint-Honoré devant le Palais

Cardinal. Voilà , dit-il , une maison où

l'on m'a promis bien des chofes qu'on ne

me tient pas aujourd'hui. Quand il fut

arrivé à l'Hôtel-de-Ville , le Prévôt des

Marchands , les Echevins , & les Lieu

tenans Civil & Criminel le fuivirent à

la Chambre qui lui étoit préparée.

<< Meffieurs , leur dit Marillac , après

s'être un peu repofé , c'eft une choſe

étrange qu'un homme de mon rang ait

été pourſuivi avec tant de rigueur &

d'injuftice. Dans tout mon procès , il

ne s'agit que de foin , de paille , de bois ,

de pierre & de chaux ; on n'y trouve

roit pas en tout de quoi faire fouetter

un Page. Il y a quarante ans que je fers

deux Rois ; j'ai fuivi continuellement

Henri le Grand , & me fuis trouvé au

près de lui en plufieurs fiéges & en
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plufieurs combats à pied & à cheval.

Je porte fur mon corps des marques.

honorables de mon courage & de mas

fidélité ; on les verra quand je ferai dé

pouillé. J'ai fervi le Roi fon fils en beau-

coup d'occafions importantes & pé

rilleuses. J'ai commandé fes Armées ..

& il a témoigné publiquement plus

d'une fois qu'il étoit fatisfait de ma

conduite. Enfin , j'ai été honoré du

bâton de Maréchal de France. Je fais

bien que je fuis redevable de cette pro

motion glorieufe à la bonté du Roi ;

mais je puis dire auffi fans vanité que

mes fervices méritoient quelque dif

tinction. Bien loin de m'enrichir , j'ai

dépensé la meilleure partie de mon

patrimoine , & je puis jurer en vérité

qu'il s'en faudra beaucoup que je ne

laiffe autant que j'avois quand j'ai com

mencé de fervir le Roi. Comment eft il

arrivé que je fois accablé de dettes

après les concuffions & le péculat qu'on

me reproche ? A la vérité , je me fuis

vu dans la néceffité de faire quelques

levées fur le peuple pour nourrir l'Ar-

mée que je commandois en Champagne ;

fans cela elle fe fût diffipée , & je n'au

rois jamais pu la maintenir, Mais je
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n'en ai ufé de la forte qu'en vertu du

pouvoir que le Roi m'avoit donné dans

fes lettres je les ai produites pour ma:

juftification ; mes Commiffaires n'ont:

pas voulu y avoir égard. Péculat ! bon

Dieu ! bon Dieu , péculat ! s'écria plu

fieurs fois à la fin de ce difcours l'infor

tuné Maréchal ..

Son Arrêt lui fut prononcé immé-

diatement après . La caffation de quel

ques autres Arrêts rendus en fa faveur,

tant au Parlement de Paris qu'à la Cham

bre de Verdun , s'y trouvoit énoncée..

Marillac interrompt la lecture en cet:

endroit , & dit : « On ne devoit pas

renouveler la mémoire de la caffation

de ces Arrêts , elle ne fait pas honneur

au Roi , combien de violences & d'in

juftices a- t- on commifes en confé

quence»? Et quand le Greffier vint à

lire que le Maréchal étoit duement at-

teint & convaincu de péculat , de con-

cuffions , de levées faites fur le peuple..

Cela eftfaux! s'écria-t-il , je nefisjamais

rien de pareil ; un homme de ma qualité

accufé de péculat ! Enfin , quand il en

tendit prononcer que fes biens étoient

acquis & confifqués au Roi , la fomme

de cent mille livres préalablement prife:
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pour être employée à des reftitutions ;

Tout mon bien, dit- il , ne monte pas à

cent mille livres. Il demanda à n'être

point lié felon la coutume ; on le lui

refufa. Ses ennemis qui lui infultoient

publiquement voulurent qu'il fût traité

avec la derniere rigueur. Après que le

Bourreau lui eut lié les mains : Quand

je me confidere , dit- il , en cet état je me

fais prefquepitié à moi même ;je nefaisfi

je ne fais pas auffi pitié aux autres. Mon

fieur le Chevalier du Guet , n'êtes-vous

pas touché de quelque fentiment de com

paffion ? Monfieur , répond cet Off

cier au Maréchal , j'ai unj'ai un extrême

regret de vous voir en ce trifte état. -

Ayez-en regretpour le Roi , & non pour

moi, réplique Marillac. C'eft pour

vous , Monfieur , & non pour le Roi ,

ajoute le Chevalier du Guet ; il ne fait

que juftice. Je le fais bien , dit le

Maréchal ; les intentions du Roi font

bonnes mes ennemis m'ont noirci

dans fon efprit ; on m'impute des crimes

que je n'ai jamais commis , & que je

ne fuis pas capable de commettre :

Dieu m'en eft témoin. Ils ont abufé du

*nom & de la facilité du Roi pour me

perdre. Je leur pardonne de bon coeur

-

-
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"

la mort qu'ils me font fouffrir. J'avoue,

à ma confufion , que mes péchés la mé

ritent devant Dieu ; mais pour dire la

vérité dans un état où je ne veux ni ne

dois mentir je ne la mérite point

devant les hommes. Je fuis obligé de

parler de la forte pour défendre mon

innocence ; le droit naturel me le per

met, & la Religion ne me le défend.

pas ».

Le Maréchal employa le peu de

temps qui lui reftoit aux actes de dé

votion ordinaires en pareilles circonf

tances. Il avoit déjà fait quelques pas

pour aller au fupplice , lorfque Teftu ,

Chevalier du Guet , l'avertit que le Roi,.

par une grace particuliere , lui épar

gnoit la confufion d'être conduit dans

une charrette à l'échafaud , & qu'on

l'avoit dreffé de maniere qu'il pourroit

monter quand il feroit au bas du perron

de l'Hôtel-de-Ville. « Dites au Roi

répond gravement le Maréchal , que je

le remercie très-humblement de cette

faveur , & de plufieurs autres que j'ai

reçues de lui : affurez-le que je meurs

fon ferviteur , que je lui demande par

don des déplaifirs que je puis lui avoir

donnés contre mon intention , & que

2
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je fuis bien fâché du chagrin que les

mauvais offices de mes ennemis lui

ont peut-être caufé ». Après ce peu de

paroles , Marillac monte fur l'échafaud

attend & reçoit , avec autant de conf

tance que de fermeté , le coup qui fé

para la tête de fon corps.

Les flatteurs de Richelieu infulterent

au Maréchal mort ; on n'oublia rien

pour le décrier comme poltron , fac

tieux & voleur. Les défenfeurs de la

Reine Mere en font le modele de toutes

les vertus : c'étoit , difent-ils , un bon

Chrétien , un grand homme d'Etat , un

parfait Chevalier , un habile Général. Il

y a un milieu à prendre entre ces deux

portraits fi peu reffemblans. Tous les

Gens de bien plaignirent la fin tragique

de ce Seigneur opprimé à l'âge de

foixante ans. La Reine- Mere en fut fi

fort irritée , qu'elle menaça de faire un

pareil traitement à Richelieu , fi jamais

elle revenoit en France avec l'autorité

qu'elle y avoit exercée avant fa dif

grace.

Michel de Marillac , Garde des

Sceaux , frere aîné du Maréchal , mourut

trois ou quatre mois après relégué à

Châteaudun , & accablé d'infirmités.
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La pauvreté de ce Magiftrat est une

bonne preuve de fon défintéreffement

& de fon intégrité dans l'adminiftration

des Finances , dont il fut chargé quel

que temps. I vécut dans fa difgrace

des libéralités de fa belle- fille , qui

l'affifta généreufement. On eut la du

reté d'obliger cette Dame à payer la

dépenfe des Gardes que le Roi avoit

mis auprès du Magiftrat exilé. Enfin ,

elle fit les frais de fes modeftes funé

railles. Le Garde des Sceaux eft Auteur

du Code appelé de fon nom le Code

Michau , & qui eft affez eftimé des

Jurifconfultes. Il eut , ainfi que le Ma

réchal fon frere puîñé , plus de bonnes

que de mauvaiſes qualités. Les mœurs

de Michel furent fur-tout irréprocha

bles quoi qu'en ait dit le libellifte

Duchâtelet.

9

A l'égard de ce fatirique impudent,

il obtintfon élargiffement auffi-tôt après

la mort du Maréchal. Ce fut la récom

penfe d'un miférable Libelle qu'il com

pofa pour juftifier la condamnation du

Maréchal de Marillac ; il y infulte de

la maniere du monde la plus lâche &

la plus fanglante au malheur des deux.

freres. Voici une des circonfiances qui
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•

fert à prouver que fon emprifonne

ment ne fut qu'une grimace pour en

impofer au Public. Je mets une grande

différence , dit-il au Cardinal de Riche

lieu , qui vouloit s'excufer de la dé

tention de fa créature , entre le mal que

Votre Eminence fait & celui qu'elle laiffe

faire ; je n'en ferai pas moins attaché à

Son Service. Ayant été conduit à la

Meffe du Roi quelque temps après , Sa

Majefté ne daigna pas d'abord jeter les

yeux fur lui ; Elle affecta même de

tourner la tête d'un autre côté , comme

fi elle eût fenti quelque honte de voir

un homme qu'Elle avoit maltraité fans

raiſon. Duchâtelet , habile courtiſan

s'approche de Saint-Simon , favori de

Louis XIII , & lui dit à l'oreille ce peu

de mots: « Je vous prie , Monfieur

de dire à Sa Majefté que je lui par

donne de tout mon cœur ; mais qu'Elle

me faffe l'honneur de me regarder ».

Cette plaifanterie bouffonne fit rire le

Monarque fi froid & fi indifférent d'ail

leurs , & Mons Duchâtelet eft careffé

au fortir de la Meffe. A quoi tient

l'accueil gracieux & l'amitié des Sou

verains ! Le fatirique fut mieux que

jamais à la Cour , & il obtint par la

>
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fuite des graces importantes & des

emplois des plus confidérables. II

devoit le tout à la faveur du Cardinal

de Richelieu , qui ne ſe faifoit , quoi

que Prêtre , Evêque & Miniftre , au

cun fcrupule de s'amufer de fes plai

fanteries , fouvent auffi obfcenes qu'im

pies & fcandaleufes. Voilà tout ce que

nous cachent les Apologiftes de Ri

chelieu.

Le Maréchal de Marillac , dit M. An

quetil , mourut en Chrétien réfigné ,

fans impatience , quoique dans l'exé

cution de fon jugement on n'omît rien

de ce qui pouvoit le rendre dur & hu

miliant. Pendant qu'on tranchoit la tête

au Maréchal , Richelieu entroit dans

Paris avec deux cents chevaux , trom

pettes fonnantes , comme en triomphe

ou en Roi. On remarqua qu'en perfé

vérant jufqu'à la fin à fe dire innocent

des crimes dont on l'accufoit & dont

l'Arrêt le chargeoit , le Maréchal avoua

que fa confcience lui en reprochoit

d'autres qui méritoient que la juftice

Divine s'appéfantît fur lui. Cet aveu

réitéré avec amertume , fit croire que

les remords dont cet infortuné étoit

déchiré venoient de la conduite qu'il
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tint lorfque , pour faire échouer le

Cardinal en Italie , il différa d'envoyer

les fecours que Richelieu demandoit ,

& de ce qu'il caufa , par ces délais af

fectés , la mort de beaucoup de Fran

çois. Les écrits publiés alors en faveur

du Miniftere autoriferent cette con

jecture ; ils infinuerent que ce crime

étoit le vrai motif de fa condamnation ,

& qu'on l'avoit tenu fecret par ref

pect pour la Reine-Mere qui fe feroit

trouvée impliquée dans le procès. Mé

nagement meurtrier , qui rend l'exem

ple de la punition du Maréchal de Ma

rillac inutile pour ceux qui , fe jouant

de la vie des hommes , feroient tentés

de les facrifier à leurs paffions. Sa fa

mille eut part à fon malheur ; fa femme

mourut de chagrin dans un village , où

elle s'étoit retirée en attendant le fort

de fon trop infortuné mari. Tous leurs

parens & amis éprouverent de mauvais

traitemens à la Cour , & furent obligés

de s'en éloigner ; & le Cardinal leur

ennemi , plus puiffant que jamais dans

le Royaume , en impofoit par la crainte

à la cabale , à l'indignation & à l'envie ,

fans en être plus heureux.

On trouve dans un Ouvrage inti

:9
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tulé : La Vérité défendue , page 561 ,

que le Cardinal de Richelieu voulut

faire obtenir des lettres d'abolition à

Louis de Marillac , fous la condition

toutefois qu'il s'avoueroit coupable.

Le Maréchal refufa conftamment de

ſouſcrire à une condition trop flétrif

fante pour lui. Si jamais on veut offrir

un exemple frappant des abus du pou

voir Miniftériel , c'eft fur-tout celui du

procès & du jugement de Marillag

qu'il faut citer.
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HENRI II DE MONTMORENCI ,

DUCET PAIR,

ET MARÉCHAL DE FRANCE ,

Sous LOUIS XIII.

LE fupplice du Duc de Montmo

rency fut jufte , difent les Auteurs

du nouveau Dictionnaire hiftorique ,

ou plutôt il fut moins inique que

celui de tant d'autres que le Car

dinal de Richelieu facrifia à fon ambi

tion & à fa vengeance. Mais la mort

d'un homme qui promettoit tant , la

terreur des ennemis & les délices de

la France , rendit le Cardinal plus

odieux que n'avoient fait tous les

attentats précédens de fon efprit vin

dicatif. En effet , il eft impoffible de

lire l'hiftoire des malheurs de ce Sei

gneur , fans en être attendri juſqu'aux

larmes & fans concevoir contre le

Cardinal une forte d'indignation qui

va jufqu'à la colere & à la haine. Il

pouvoit
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pouvoit le fauver même fans contra

rier les vues de fon cruel defpotifme : il

ne l'a pas fait ; c'eft un barbare digne

du mépris auquel il n'a pu échapper

dans un fiecle auffi éclairé que le

nôtre.

Henri II , fils de Henri I , Duc de

Montmorenci , naquit en 1595 ; il

étoit petit- fils du célebre & illuftre

Anne de Montmorenci , Connétable

de France. Dès l'âge de dix-huit ans ,

Henri II. du nom , fut fait Amiral de

France , après avoir battu les Calvi

niftes en Languedoc , & leur avoir

enlevé diverfes places : il les vainquit

fur mer près de l'Ifle de Rhé , & re

prit cette Ifle dont ils s'étoient em

parés. Loin de profiter de cette con

quête , il abondonna pour plus de cent

mille écus de munitions qui lui

appartenoient légitimement comme

Amiral. On voulut lui repréfenter que

c'étoit un trop grand facrifice : "« Je

» ne fuis pas venu , répondit - il avec

» fierté , pour gagner du bien , mais

» pour acquérir de la gloire ».

Au commencement de l'année 1629 ,

Montmorenci parut à la Cour avec

Tome IV. S
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tous les avantages d'une haute naif

fance , foutenus par tous ceux d'un

extérieur impofant , magnifique & faf

tueux il éclipfa d'abord tous les

Courtisans , & fit grand nombre de

rivaux qui le virent d'affez mauvais

ceil. Les émiffaires de Richelieu , qui

peut-être rouloit déjà contre lui de

finiftres projets , firent courir le bruit

qu'il étoit amoureux de la Reine ;

& cela fut au point que le fombre &

foible Louis en parut alarmé. Les amis

du Duc lui confeillerent de s'ab

fenter, & Marie de Médicis fe chargea

du foin de convaincre fon fils
, que

ce bruit injurieux à la jeune Reine

n'étoit qu'une impoſture des ennemis

de Montmorenci , qui cherchoient à

le perdre. Les foupçons du Roi fe

diffiperent affez heureufement. Suivant

la chronique du temps , il eut tort de

prendre de l'ombrage fur le compte

d'un Seigneur bien fait à la vérité

& capable en apparence d'infpirer de

grandes paffions , mais dont beaucoup

de gens difoient publiquement , qu'il.

faifoit plus de jaloux que de c...

Le Duc de Montmorenci ayant

quitté la Cour , alla chercher de la
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gloire dans les Provinces. Il avoit

remporté l'année précédente des avan

tages confidérables fur le Duc de

Rohan , Chef des Huguenots : il s'en

alla cette fois en Piémont en qualité

de Lieutenant-Général. Il y attaqua

près de Veillanne les Efpagnols

commandés par le Prine Doria, &

quoique avec des forces très - infé

rieures aux fiennes , il les mit en dé

route. Le Comte de Cromail lui de

manda fi parmi les hafards du combat

il avoit envifagé la mort : <« J'ai

appris , lui répondit-il généreuſement

& avec une grandeur d'ame admi

rable , dans l'hiftoire de mes ancêtres,

que la vie la plus glorieufe eft celle

qui finit au gain d'une bataille ; &

que l'homme ne l'ayant que pour

peu de temps , il doit la rendre la

plus éclatante qu'il lui eft poffible ».

Cette victoire fut fuivie du fiége de

Cafal , & lui mérita le bâton de Ma

réchal de France. Cette profpérité

enfla fon courage , le porta à braver

Richelieu , & de là vient la fource de

fes malheurs & de fa fin tragique.

1

+

*

On remarque affez fouvent dans la

S 2
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des
vie des plus grands hommes

traits de foibleffe qui , bien qu'ils nous

étonnent , ne nous déplaifent pourtant

pas. Ne feroit-ce point que ces mêmes

foibleffes , en les rapprochant un peu

des autres hommes , confolent tacite

ment notre amour - propre de cette

extrême fupériorité qui jufque- là

n'avoit produit qu'un fentiment d'ad

miration? Quoi qu'il en foit , on trouve

un exemple de cette efpece dans la

vie de ce même Henri de Montmo

renci , dont le courage intrépide nous

difpofoit à ne pas l'en croire fufcep

tible. «Le fiége de Privas , dit l'Hifto

rien de ce Héros François , fut re

marquable par la perte de quelques

perfonnes de commandement : deux

Maréchaux - de - camp y moururent

favoir le Marquis d'Uxelles , d'une

bleffure qu'il reçut aux approches , &

le Marquis de Portes , d'une moufque

tade à la tête. Le jour même qu'il fut

tué il devoit être fait Maréchal de

France. Environ le moment de fa mort,

le Duc de Montmorenci , qui dormoit

dans fa tente , fut éveillé par une voix

femblable à celle du Marquis qui lui di

foit triftement adieu. L'attachement qu'il

>
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avoit pour une perfonne qui lui étoit

fi proche , fit qu'il attribua l'illufion

de ce fonge à la force de fon ima

gination ; & le travail de la nuit qu'il

avoit paffée , felon fa coutume , dans

les tranchées , fut caufe qu'il fe ren

dormit fans aucune crainte mais la

même voix qui avoit troublé fon

fommeil, l'interrompt encore un coup ,

& le fantôme qu'il n'avoit vu qu'en

dormant , le contraint de s'éveiller

de nouveau & d'ouïr les mêmes mots

que le fantôme avoit prononcés , &

qu'il répéta avant que de difparoître.

Le Duc fe reffouvint alors qu'un jour

qu'ils entendoient difcourir le Philo

fophe Pitart fur la féparation de l'ame

d'avec le corps , ils s'étoient promis

de fe dire adieu l'un à l'autre , fi le

premier qui viendroit à mourir en

avoit la permiffion ; fur quoi ne pou

vant s'empêcher de craindre la vérité

de cet avertiffement il envoya

promptement un de fes domeftiques

au quartier du Marquis qui étoit

affez éloigné du fien mais avant

que fon homme fût de

le Roi , qui commandoit le fiége

fit dire au Duc par des perfonnes .

"

retour

4

2
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propres à le confoler, l'infortune qu'il

appréhendoit. « Je laiffe conti

nue l'Hiftorien , à difputer aux Doc.

tes fur la raifon de cet événement ,

que j'ai oui plufieurs fois réciter au

Duc de Montmorenci , & dont j'ai

cru que la merveille & la vérité étoient

également dignes d'être rapportées »..

Dans le cours de la maladie affez

dangereufe que Louis XIII fit à Lyon

en 1630, on craignit pendant quelque

temps pour la vie du Monarque. Le

Cardinal de Richelieu , qui avoit le plus

à redouter de la haine & de la ven-

geance de la Reine-Mere qui pouvoit

devenir toute-puiffante par le décès de

fon fils , fupplia Louis de pourvoir à fa

fureté. Le Moribond fit venir le Duc:

de Montmorenci , & lui dit : « Pro

mettez-moi & donnez-moi votre pa

role d'honneur , qu'à la premiere de

mande de M. le Cardinal , vous pren

drez une bonne eſcorte , & le con

duirez vous-même à Brouage ». Mont

morenci donna fa parole : il n'étoit pas

encore oppofé au Cardinal ; & celui-ci ,,

tout fon ennemi qu'il étoit , avoit ce

pendant confiance en lui,
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Quelques Auteurs font étonnés de

voir Montmorenci fe déclarer peu de

temps après contre le Cardinal . Il ne

parut entre eux depuis ce temps-là

aucune brouillerie publique , dit M. An

quetil ; on remarqua feulement de la

froideur, qui fervit aux malveillans à les

animer l'un contre l'autre. Voici quel

ques particularités que nous apprennent

à ce fujet les Mémoires du temps. Le

Duc de Montmorenci avoit demandé

la charge de Maréchal général avec le

Gouvernement de la Ville & de la

Citadelle de Montpellier. Mais Riche

lieu , toujours occupé de l'abaiffement

de tous les grands Seigneurs du

Royaume , fongeoit alors à commander

les Armées ou en perfonne ou par des

Officiers qui lui fuffent entiérement

dévoués ; & Montmorenci n'étoit pas

difpofé à fe mettre dans une dépen

dance aveugle du Miniftre. Pour ce qui

eft du Gouvernement de Montpellier,

on n'avoit garde encore de rendre le

Duc plus puiffant en Languedoc, On.

élude fes pourfuites fur l'un & l'autre

article. Il commence alors à s'apper

cevoir qu'il falloit fe réfoudre à de

T
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meurer toute fa vie fimple Maréchal

de France il fe repent de s'être dé

fait de fa charge d'Amiral. S'il eût

voulu s'en tenir au commandement des

Armées navales , il n'auroit eu ni fu

périeur ni égal ; au lieu qu'après avoir

quitté un emploi qui ne lui paroiffoit

pas digne de fa noble ambition , dans

P'efpérance de parvenir auffi bien que

fes Ancêtres à la premiere dignité dans

les Armées de terre , il fe vit réduit à

un rang inférieur , où il avoit plufieurs

collegues d'une naiffance au-deffous de

la fienne. Le dépit d'être pris pour

dupe augmente alors fon chagrin contre

Richelieu , qui lui a fubtilement enlevé

la charge d'Amiral pour s'en revêtir

lui-même , auffi bien que de celle de

Généraliffime des Armées de terre.

Montmorenci ne put fe foumettre à la

fâcheufe alternative de ne point aller à

l'Armée quand le Cardinal y traînera

le Roi , ou d'obéir à un Prêtre comme

les autres Maréchaux de France.

Dans le temps que ces réflexions

l'agitoient , la Cour fit un voyage à

Montceaux. Il y eut un démêlé avec

le Duc de Chevreuſe fur une raillerie

mal-entendue. L'Ecuyer de celui- ci

0

ય
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tire l'épée contre le Marquis de Praflin ,

qui demandoit un éclairciffement de la

part de Montmorenci. Chevreuſe tire

la fienne prefque en même temps contre

fon adverfaire. Le Maréchal , qui atten

doit la réponſe fans fonger à fe battre

en cet endroit , prit fon épée des mains

du Page qui la portoit. Le combat étoit

à peine commencé que les courtisans

accoururent en foule , & féparerent

les Ducs & leurs feconds. Perfonne

n'ofe arrêter les premiers fans un ordre

exprès du Roi ; les autres furent con

duits au corps-de-garde. Montmorenci

va fiérement retirer Praflin ; & l'Offi

cier qui commande les Soldats n'ofe

leur ordonner de fe mettre en défenſe >

& s'opposer à l'élargiffement du pri

fonnier. Le Roi trouva fort mauvais

qu'on eût tiré l'épée dans fa maifon.

Cependant il diffimule fon méconten

tement ; il fait embraffer les deux Sei

gneurs , & leur enjoint de fe retirer

jufqu'à nouvel ordre , l'un à Chantilli ,

& l'autre dans fes terres. Quant aux

feconds , ils furent envoyés à la Baftille.

Prefque toute la Cour prit parti dans

ce différent. Les amis de la Maiſon de

Guife fe déclarerent pour Chevreuſe ,

1

&
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& ceux de la Maifon de Montmorencii

pour le Maréchal-Duc. On dit que les

Roi fut bon gré au Duc de Saint-Simon

fon favori d'avoir pris le parti de Mont

morenci. La Ducheffe de Chevreufe

en eut tant de chagrin , que , formant

dès-lors une cabale contre Saint-Simon

elle jeta les fondemens de la difgrace

du favori dans l'efprit de Richelieu

avec lequel la Dame étoit fort bien

depuis fon rappel à la Cour.

7

·2.4

་

Montmorenci , dégoûté du monde ,,

eut quelques fentimens de dévotion :

dans fa retraite de Chantilly. Il aimoit

à s'y promener feul : fa forêt eut de

nouveaux charmes pour lui; & il donna

des ordres pour l'embelliffement d'una

lieu où , content de la gloire qu'il avoit

acquife , il projeta , dit-on , de mener

une vie tranquille au retour du voyage

qu'il ne pouvoit fe difpenfer de faire

en Languedoc. Quoi qu'il en foit de:

cette belle réfolution la philofophie:

ou la dévotion du Duc ne dura guere

plus que fa retraite : il eut la per

miffion de revenir huit jours après ; &

avant que d'aller en Languedoc , il vit

le Roi à Montceaux. Le Duc d'Angou

lême fon beau-frere , & le Comte

9th

1
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d'Alais fon neveu , s'entretenant avec

lui à fon retour de Chantilly , recon-

nurent qu'il avoit une extrême chagrin

contre Richelieu ; ils tâcherent de lui

perfuader que le Roi rendroit enfin

juftice à fon mérite. « Les Miniftres ne

font pas affez bien intentionnés pour

moi , répondit-il je n'attends aucun

bon office de leur part ; tant que les

affaires resteront dans la fituation pré

fente , je ne reviendrai point à la Cour.

Tout ce qui me regarde en particulier

je le remets entre les mains de Dieu ».

Emporté par le défir de fe fignaler

en fe rendant le libérateur de la Reine

Mere & du Duc d'Orléans , & de fe

venger du Cardinal de Richelieu , le

Maréchal - Duc confent àrecevoir Gaf

ton enLanguedoc,& demande feulement

qu'il ne parte de Bruxelles qu'à la fin

dumois d'Août 1632. « Les Etats de la

Province , ajouta Montmorenci , ne fet

peuvent féparer qu'en ce temps-là ; il

faut leur donner le loifir de prendre

leur réfolution fur le fecours d'argent

qu'ils doivent accorder au Roi. On

s'en faifira pour le fervice de Monfieur

je le prie inftamment de me garder le

fecret, & de ne point s'étonner sl

S6
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entend dire que j'écris à la Cour des

chofes contraires à l'engagement que

je prends avec lui. Je dois ufer de diffi

mulation dans cette affaire : c'eft le

moyen de fervir Monfieur plus effica

cement ; qu'il fe repofe fur ma parole ,

je la tiendrai ponctuellement ».

La plupart des Auteurs affurent que

le Maréchal fe laiffa fléchir aux inf

tantes prieres de fon époufe , Princeffe

de la famille des Urfins , & parente de

la Reine-Mere. Ce fait eft particulié

rement fondé fur le témoignage d'une

fille qui couchoit aux pieds de la Du

cheffe indifpofée au temps de cette né

gociation. « Hé bien , Madame , dit un

jour Montmorenci à fon épouſe avec

affez d'émotion , vous le voulez , je le

ferai pour contenter votre paffion ;

mais fouvenez-vous qu'il m'en coûtera

la vie ». Au rapport de cette même

fille , la Ducheffe répliqua quelque

chofe ; mais le Duc l'interrompit bruf

quement , & ajouta ces paroles : « N'en

parlons plus , Madame , la chofe eft

réfolue ; je ne ferai pas le dernier qui

s'en repentira » . La retraite où cette

Dame alla finir fes jours , en verfant
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des larmes continuelles fur le magni

fique tombeau qu'elle fit élever àfon

époux , donne certainement à penſer

que fa confcience lui reprochoit d'avoir

contribué à la fin déplorable du Maré

chal fon époux. Cependant d'autres

Hiftoriens foutiennent qu'il cacha fon

deffein à la Ducheffe , & qu'elle s'efforça

de l'en détourner quand elle apprit fon

engagement. La réponſe affez feche au

Duc d'Orléans , qui remercioit cette

Dame des bons offices qu'il prétendoit

avoir reçus d'elle , peut fervir à le

difculper. Voici ce qu'elle écrivit à

Gafton : « Monfieur l'affaire étoit

trop importante pour être entrepriſe

avec une femme ; je ne m'en fuis

point mêlée , & je n'ai pensé ni à per

fuader ni à diffuader M. de Montmo

renci ». Quelqu'un rapporte que la

Ducheffe étonnée des fuites périlleuſes

de l'engagement pris , qu'elle envifa

geoit mieux qu'auparavant , ne vouloit

pas avouer à Monfieur qu'elle y avoit

part. Ne penfoit-elle point auffi à laiffer

à fon époux tout le mérite de la géné

reuſe réfolution de travailler à la déli

vrance de la Reine- Mere & du Duc

d'Orléans ?

>
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Le Maréchal- Duc n'eut pas plutôt

oublié fon devoir , qu'un malheur

conftant s'attacha à fes pas. Il voulut

faire révolter le Languedoc ; mais la

Cour envoya aux Etats des Agens qui

firent échouer fon deffein. Ses projets

étoient fus & rendus impoffibles avant:

même que d'éclore. Le Cardinal , en

fouvenir de leur ancienne amitié

l'avertit , lui envoya des amis com

muns qui lui firent voir l'inutilité de

fes efforts , la difficulté prefque infur

montable du fuccès :ils ne lui cache-

rent pas qu'il expofoit fa vie ; & que

s'il tiroit l'épée contre fon Souverain

il n'y auroit ni grace ni pardon. Malgré

tout cela , Montmorenci , efclave d'un

faux point d'honneur , refta fidelle aux

engagemens criminels qu'il avoit con

tractés : il fentoit cependant qu'il fe.

précipitoit ; mais il ne pouvoit plus .

s'arrêter dans fa chute , & fes com

plices hâterent encore fa perte. A

peine eut-il fait quelques pas , qu'il

comprit auffi-tôt qu'il s'étoit engagé

dans une carriere bien dangereuſe ; il

voulut en fortir par un accommode

ment , dit l'Auteur de l'Hiftoire de

Languedoc. Dans ce deffein , il écrits

2
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une grande lettre au Comte d'Alais fon

neveu , pour tâcher de juftifier fa con

duite. Le Comte montra cette lettre au

Cardinal ; mais elle ne fit pas changer

de fentiment à ce Miniftre : on ne voit

pas qu'il ait entrepris férieufement de

fe réconcilier avec Montmorenci , Cette

lettre n'étoit propre qu'à lui perfuader

que le Duc fe repentoit déjà de faz

révolte , parce qu'il ne fe croyoit pas

en état de la foutenir. Tout fembloitt

en effet concourir à lui préfager le

mauvais fuccès de fon entreprife ; mais,,

comme nous venons de le dire , il ne

pouvoit plus réfifter à la force majeures

qui l'entraînoir comme malgré lui..

Le Roi arrive le 22 Août à Cofne

où la Reine fon époufe vient le joindre

avec tout le Confeil. Ce fut dans cet:

endroit qu'on expédia une déclaration

fulminante contre le Duc de Montmo-

renci & fes adhérens : elle commençoit:

par un long détail de toutes les démar

ches que ce Duc avoit faites en Lan-

guedoc contre le fervice du Roi. On le

déclaroit enfuite criminel de Lefe-Ma-

jefté ; & comme tel , privé de tous hon-

neurs , grades & dignités ; tous fes

20
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biens acquis & confifqués au Roi ; le

Duché de Montmorenci éteint & réuni

à la Couronne , avec ordre au Parle

ment de Toulouſe de procéder contre

lui felon toute la rigueur des Ordon

nances ; & afin qu'il ne pût pas fe pré

valoir des priviléges de la Pairie pour

décliner la juridiction de ce Tribunal

il étoit dit que le Roi lui attribuoit à

cet égard toute Cour & Juridiction

& l'interdifoit à tous autres Juges

nonobftant le privilége de Pairie & tous

autres que l'on pouvoit alléguer , dont

Sa Majefté le déclaroit indigne & dé

chu. Cette déclaration , qui contenoit

plufieurs autres articles , fut envoyée

au Parlement de Touloufe , qui l'en

regiſtra le premier Septembre 1632.

Un affez grand nombre d'Auteurs

parlent de la rencontre de Caftelnau

dary comme d'une bataille dans les

formes. Le Baron de Sirot dit qu'il fe

donra à Caftelnaudary , le premier

Septembre , une affez grand combat ,

où les Ligués furent taillés en pieces.

Ce ne fut cependant qu'une eſcar

mouche affez légere qui ne coûta pas

la vie à cent hommes , & dans laquelle
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le Maréchal de Montmorenci fe porta

avec fon feu ordinaire : il fit à Caftel

naudary à peu près comme il avoit fait

à Veillanne ; il voulut aller recon

noître un pofte à la tête de foixante

ou quatre-vingts maîtres , & les enfans

perdus du corps d'Armée de M. de

Schomberg. Ayant tiré quelques coups,

il fe laiffa emporter à fon impétuofité ,

franchit un large foffé fuivi de cinq ou

fix perfonnes feulement renverſe

d'abord tout ce qui fe préfente , &

tombe enfin percé de plufieurs coups.

L'Armée de Monfieur , dont il étoit

toute la reffource , ne fit pas le moin

dre mouvement pour le foutenir ; &

Schombergne doutant pas que la révolte

ne finît avec lui , ne jugea pas à propos

d'aller charger les Troupes de Gafton ,

qui fe débanderent peu à près. L'arrivée

du Roi , qui étoit parti de Lyon fur la

lettre du Cardinal , remit la tranquillité

dans le Languedoc ; & le Duc de

Montmorenci fut conduit à Touloufe .

dont le Parlement eut ordre de tra

vailler à fon procès.

Tous les Hiftoriens conviennent que

le Comte de Moret , fils de Henri IV &
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de Jacqueline de Beuil , Comteffe de

Moret, fut tué au Combat de Caftel

naudary ; & ç'a été une espece de tra

dition conftante & non interrompue

jufqu'à la fin du dix-feptieme fiecle

qu'on s'avifa de donner un démenti à

tout ce qu'il y a d'Ecrivains de ce

temps-là , dans la Vie d'un Hermite

dont l'Auteur , nommé Grandet , rap

porte un grand nombre de conjectures ,

qui tendent à prouver que fon Héros

eft le Comte de Moret lui- même. Cet

Auteur rapporte que le Frere Jean

Baptifte ( c'eft le nom de l'Hermite )

dit un jour à M. Thomas , Prêtre de

Saumur , qu'il étoit à trente pas de

M. de Montmorenci lorfque celui- ci

fut arrêté prifonnier ; qu'après fa priſe

& la déroute de l'Armée , il ſe ſauva

une douzaine de perfonnes de la pre

miere qualité ; qu'ayant appris que

l'Arrêt de mort prononcé contre le

Maréchal avoit été exécuté , il crut que

le temps étoit venu d'accomplir le

deffein qu'il avoit formé de fe retirer

du monde : fur quoi il me paroît que

F'on peut faire les réflexions fuivantes :

Premiérement , l'Armée du Duc d'Or

léans ne fut point miſe en déroute
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elle ne fe battit même pas ; elle ne

quitta fon pofte qu'après la retraite

de l'Armée Royale : le Comte de Moret

ne put donc pas être témoin de la fuite,

comme on l'avance ici. Secondement,

puifqu'il fe fauva , qui l'empêcha de

regagner le pofte où l'Armée rebelle

étoit en bataille ? il n'en étoit qu'à deux

cents pas. Qui l'empêcha , du moins dans

fa fuite ,de rejoindre Monfieur à Beziers,

& de profiter de l'amnistie qui fut

accordée au Duc d'Elbeuf, & à tous

ceux qui étoient auprès de Gaſton

Le Comte de Moret avoit- il déjà

changé d'habit , & fa. vocation érémi

tique fe trouva-t- elle affez forte en fi

peu de jours pour le mettre au- deffus

de la tentation de retourner à la Cour

ou du moins de faire favoir qu'il étoit

inutile de faire pour lui les prieres des

morts C'est ce qui ne fe peut dire

car on avoue qu'il ne prit le parti de

la retraite qu'après la mort du Duc de

Montmorenci, Or , l'amnift avoit

précédé d'un mois l'exécution du Maré-

chal , & conféquemment le Comte

devoit déjà avoir rejoint Monfieur

qu'il aimoit tendrement & à qui il étoit

infiniment cher. De plus, s'il fe fauva

97
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avec une douzaine de perfonnes de la

premiere qualité , comment le bruit

de fa mort fe répandit- il fi générale

ment , & ne fut-il pas réfuté par un

fi grand nombre de témoins & de

compagnons de fa fuite ? Comment

Baffompierre publia-t-il, qu'ayant vou

lu aller vor détrouffer les ennemis ,

il fut rapporté mort ? Comment Du

pleix avance-t-il , qu'il reçut une mouf

quetade dont il mourut trois heures

après , ayant été porté hors de la

preffe dans le carroffe de Monfieur

qui témoigna un extrême regret de fa

perte ? On ne parle pas feulement de

fa mort ; on nomme l'Officier qui lui

porta le coup : c'étoit un Capitaine

appelé Bideran on marque le lieu où

il expira ; c'étoit le Monaftere de

Prouille. Comment , encore une fois , &

ces Ecrivains & les Relations qui pa

rurent en ce temps là , ont-ils marqué

fi précisément le malheur du Comte ,

fans être démentis par une douzaine dé

perfonnes de la premiere qualité qui

favoient qu'il étoit vivant & qu'ils

l'avoient accompagné dans fa fuite ?

Un feul témoin n'auroit pas été cru

fans doute ; mais un fi grand nombre
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ne pouvant manquer de faire foi ,

auroit fait taire les bruits publics &

forcé les Hiftoriens à changer de

langage. Mais , dit-on , le Frere Jean

Baptifte avoit tout l'air de Henri IV :

la reffemblance étoit fi forte qu'elle

fe faifoit remarquer encore foixante

ans après l'action de Caftelnaudary.

Louis XIII, qui eut la curiofité de le

voir , en futfrappé , & lui offrit des béné

fices confidérables : peu s'en faut que

je ne conclue de cela feul , qu'il n'étoit

pas le Comte de Moret. Car de tant

d'Hiftoriens qui ont parlé de ce Prince.

pas un que je fache n'a fait mention

de cette parfaite conformité de traits

& de reffemblance , particularité affez

confidérable pour n'être pas omife.

Tout ce qu'on en peut inférer avec

quelque vraisemblance c'eft qu'il

étoit effectivement fils du grand Henri.

Ce Prince avoit bien d'autres enfans

qu'il n'a jamais légitimés , ni peut-être

connus. L'argument tiré des larmes que

le bon Hermite verfoit au feul nom du

pere de Louis XIII , fait encore quel

que chofe , fi l'on veut, pour
la filiation ;

mais il ne conclut rien en faveur du

Comte de Moret , & c'eft l'unique

·9
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point dont il s'agit ici. Peut- être en

tireroit-on une conféquence plus favo

rable , fi l'on ajoutoit que le fouvenir

de Mademoifelle de Beuil faifoit la

même impreffion fur lui : il ne devoit

guere moins s'attendrir fur elle que fur

Henri, fuppofé qu'il fût le Comte de

Moret; l'un & l'autre lui avoient donné

la vie. Enfin le Pere Grandet nous

apprend que le Frere Jean-Baptifte ,

interrogé fur fa naiffance par l'Abbé

Danieres , répondit : qu'on en difoit

bien des chofes vraies & bien des

fauffes. Sur quoi , voici comme je rai

fonne. Ce qu'on difoit de ce Solitaire ,

c'est qu'il étoit fils de Henri IV , &

le Comte de Moret. Les fauffetés que

l'on publioit de fa naiffance tomboient

donc évidemment au moins fur la

qualité de Comte de Moret qu'on lui

donnoit; puifque fi elle lui eût convenu,

l'on n'auroit effectivement rien publié

de fa naiffance qui ne fût exactement

?

vrai.

Voilà ce qu'on peut dire de plus

fort & de plus plaufible , pour prouver

que le Frere Jean- Baptifte n'étoit pas

le Comte de Moret ; mais on ne doit

pas diffimuler ce qu'il y a de plus favo
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rable pour établir l'opinion du Pere

Grandet : tout dépend d'abord de favoir

file Comte de Moret a été tué au combat

de Caftelnaudary ; car s'il y eft mort,

la difpute eft finie ; & à moins qu'il

ne fût reffufcité , il eft impoffible de le

trouver dans cet Hermite, qui ne mourut

que fous le regne du fucceffeur de

Louis XIII. Mais fi on n'étoit pas fûr

que le Comte fût véritablement mort

que
bleffures qu'il reçut au combat ,

alors les raifons apportées par le Pere

Grandet mériteroient d'être examinées

& deviendroient plus fortes & plus

concluantes que bien des gens ne fe

l'imaginent. Or , rien n'eft moins certain

que la mort du Comte de Moret au

combat de Caftelnaudary. Tout le

monde convient qu'il reçut un coup

de moufquet au travers du corps dès

le commencement de l'action ; mais

tous ne conviennent pas qu'il foit

mort fur le champ de bataille , quoique

le Parlement de Toulouſe le dife dans

un de fes Arrêts. Les uns prétendent

qu'on le mit dans un carroffe de Mon

fieur pour le conduire à l'Abbaye de

Prouille , & ils fe partagent encore fur

le temps de fa mort. Les uns difent
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qu'il mourut dans ce carroffe avant

que d'arriver à l'Abbaye ; d'autres ,

qu'il mourut en y arrivant ; d'autres ,

qu'il y arriva mourant , & qu'il y

vécut encore quelques heures. Le

premier Conful de Lodeve Auteur

d'une Vie de M. de Montmorenci

dans le parti duquel il s'étoit engagé,

prétend que l'Abbeffe de Prouille fut

dépouillée de fon Abbaye pour y avoir

reçu le Comte de Moret. Or, auroit

on pu lui faire un crime de l'avoir

reçu lorfqu'il rendoit le dernier foupir ?

Cette punition fuppofe qu'elle l'y

avoit non feulemeut reçu , mais recélé :

il n'étoit donc pas mort fur le champ

de bataille , & l'on n'eut garde d'y

chercher fon corps , puifqu'on favoit

qu'il avoit été conduit à l'Abbaye de

Prouille dans le carroffe de Monfieur.

Ne fauroit-on pas ce que fon corps

feroit devenu s'il fût mort dans cette

Abbaye , ou même en y allant ? Toutes

ces circonftances prouvent que le

Comte de Moret peut bien avoir fur

vécu au combat de Caftelnaudary , &

enfuite être forti déguifé du Royaume

& avoir pris le parti de fe faire

Hermite. Ce qui ne feroit pas plus

extraordinaire

C

C

S
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extraordinaire que de voir le Duc de

Joyeuse reprendre l'habit de Capucin ,

après avoir été fait Maréchal de

France. Le Pere Grandet raconte que

Louis XIV , ayant fu le bruit qui

couroit que le Frere Jean-Baptiſte étoit

le Comte de Moret , chargea M. de

la Vrilliere de s'informer du fait on

en écrivit à l'Intendant de Touraine ,

qui demanda à l'Hermite , de la part

du Roi s'il étoit véritablement le

Comte de Moret. A quoi il répondit :

Je ne le nje , ni ne veux l'affurer : tout

ce que je demande , c'eft qu'on me laiffe

comme je fuis. Qu'on life la vie de ce

Solitaire , & l'on demeurera convaincu

que fi le Comte de Moret n'eft pas

mort au combat de Caftelnaudary , ou

quelques heures après , il y a tout

hieu de croire qu'il devint dans la

fuite l'Hermite , connu fous le nom de

Frere Jean- Baptifte.

,

Suivant le Pere Griffet , le Comte de

Moret , de la mort duquel il femble

auffi douter , fut le premier qui en

gagea l'action de Caftelnaudary , où

ce Prince fut bleffé prefque auffi- tôt.

Le Duc de Montmorenci, ayant compris.

par les coups qu'il entendoit tirer, que

Tome IV. T
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le combat commençoit , oublie à l'inſtant

la promeffe qu'il avoit faite à Monfieur

d'attendre , & il propofe au Comte

de Rieux de marcher à l'ennemi : Mes

amis , s'écrie-t-il , donnons à cette Cava

lerie. Le Comte qui étoit bien plus

âgé que lui & qui avoit plus d'expé

rience lui repréfente fortement la

témérité de ce deffein : il lui fait

obferver qu'on ne peut aller à l'ennemi

fans franchir un large foffé de trois

ou quatre toifes , dans lequel on couroit

rifque d'être écrafé fans pouvoir fe

défendre , & qu'il falloit attendre que

le canon , qui n'étoit pas encore arrivé,

eût obligé la Cavalerie Royale à s'é

loignerde ce foffé:« Monfieur de Rieux ,

il
mon bon ami , réplique le Duc ,

n'eft plus temps de temporifer , donnons

hardiment. Monfieur répond le

Comte , je mourrai à vos pieds ».

Auffi - tôt le Duc fe met à la tête

cent Maîtresd'un Efcadron de

compofé de fa Compagnie de Gen

darmes , de celle de Ventadour & de

plufieurs Volontaires , & il s'avance

jufqu'à vingt ou trente pas de l'aile

gauche des Royaliftes : il effuie une

furieufe décharge , que fon Efca

>

*

----
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dron fe diffipe en un inftant ; il ne

laiffe pas de franchir le foffé , accom

pagné du Comte de Rieux , des fieurs

de Villeneuve , de Saint-Florens & de

fon Ecuyer de cuifine , qui ne voulut

pas l'abandonner. A peine le foffé

eft-il franchi , que Montmorenci effuie

une feconde décharge , dans laquelle le

Comte de Rieux tombe mort à fes

pieds , comme il l'avoit prédit. Le Duc

lui-même y fut bleffé il tue d'un

coup de piftolet un Soldat qui venoit

de tirer fur lui , & d'un autre coup

il bleffe au bras un fieur de Beaure

gard , Capitaine d'une Compagnie de

Chevau-Légers. Celui- ci porte au Duc

un coup de piftolet dans la bouche

qui lui perce la joue droite & lui

caffe deux à trois dents , ce qui fait

croire que dans ce moment le Duc

ouvroit la bouche pour donner quelque

ordre. Le Duc, emporté par fa valeur

& fa colere , s'élance alors au milieu

des Ennemis , bleffe & tue tout ce

qu'il rencontre. Mais il reçoit lui même

tant de bleffures , qu'il ne peut prefque

plus avancer. Pour comble de mal

heur , fon cheval , beflé de plufieurs

coups , fe renverfe & tombe fur lur

T 2



436
Mémoires anecdotes

Il étoit affoibli par fon fang qu'il

perdoit ; & , embarraffé par la pefanteur

de fes armes , un autre cheval vient

encore tomber fur le fien ; il lui étoit

impoffible de fe dégager. Alors il fe

met à crier Montmorenci. Un Sergent

du Régiment des Gardes s'approche

de lui , il s'appeloit Sainte-Marie. Le

Duc le prie de lui amener un Con

feffeur , & de ne pas l'abandonner.

Sainte-Marie lui dit qu'un quart-d'heure

avant il avoit prié Dieu pour que le

Duc d'Orléans & lui ne fe trouvaffent

point dans la mêlée. Le Duc de Mont

morenci lui prend la main : Ne m'a

bandonne pas , lui dit-il. Sainte-Marie

le lui promet, & le croyant près de

fa fin , l'exhorte de penfer à Dieu ,

de lui demander pardon de fes fautes,

& particuliérement de celle qu'il avoit

commife en prenant les armes contre

le fervice du Roi. Le Duc l'affure

que le repentir qu'il en avoit le con

duiroit en Paradis. Pendant qu'on étoit

occupé à le fecourir furvient le

Marquis de Brézé qui dit : Sainte

Marie , qui efl- ce là ? C'eft M. le

Duc de Montmorenci , répond le

Sergent. Alors le Marquis dit tout

{
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haut au Duc : Courage , Monfieur , ce

n'eft rien , & en même temps il fait

figne à Sainte-Marie de tranfporter

le Duc , au plus vite , dans la crainte

fans doute que les ennemis ne fiffent

les derniers efforts pour délivrer un

prifonnier de cette importance.

On le tranſporta à Caftelnaudary

fur une planche couverte de plufieurs

manteaux. Ce brave Guerrier avoit

dix-fept bleffures. Quand il entra dans

la ville , tout le peuple s'attroupa pour

le voir paffer ; la plupart avoient les

larmes aux yeux , & lui difoient qu'il

étoit leur Gouverneur ; qu'il avoit le

pouvoir de leur commander , & qu'ils

étoient réfolus de lui obéir. Les fix

Gendarmes qui l'accompagnoient , furent

obligés de mettre l'épée à la main

pour écarter cette populace. Quand

le Duc eut pris un peu de repos , il

parut affez tranquille , & dit à Bou

tillon , autre Sergent aux Gardes qui

étoit auprès de lui , que fi ceux qui

l'accompagnoient & le fuivoient dans

le combaten euffent fait autant que lui,

on eût fait une belle efcarre. Oui ,

répond Boutillon , fi vous aviez eu avec

vous les mêmes gens que vous come

T 3
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mandiez à Veillanne & qui combattoient

à préfent contre vous : -Tu as raiſon ,

reprit le Duc». Tous ceux qui l'avoient

fuivi au-delà du foffé , furent tués , pris

ou bleffés. On a prétendu que quelques

uns des principaux Officiers de Monfieur

trahirent le Duc de Montmorenci

fans quoi il eût été facile de le dégager.

Il faut avouer cependant que les fon

drieres & les chemins neufs qui fé

paroient les deux Armées rendoient le

combat très difficile , & qu'aucune

des deux ne pouvoit attaquer l'autre

fans un extrême péril. Richelieu , en

apprenant la nouvelle de la prife du

Ducde Montmorenci , en parut touché,

& dit: Je plains M. de Montmorenci;

mais il ne peut éviter une prifon perpé

tuelle . Brienne , à qui il parloit ainfi ,

eut le courage de lui répondre , que ce

Duc étoit proche parent de ceux de

Son Eminence , & qu'ils lui feroient

tous infiniment obligés , s'il obtenoit du

Roi qu'il ne fût condamné qu'à paffer

en prifon le refte de ſes jours.

Le Duc de Montmorenci , outre fa

haute naiffance & fes alliances avec

des Princes de la Maifon Royale de

France , étoit trop aimé à raifon de
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fes qualités perfonnelles , pour ne

pas trouver de puifans interceffeurs

auprès du Roi. Le Prince de Condé , qui

avoit épousé la foeur du Duc , écrivit

une lettre preffante à Sa Majefté , en

faveur de fon infortuné beau-frere, Le

vieux Duc d'Epernon vint de Guienne

à Toulouſe , non pas tant pour rendre

fes refpects au Roi , que pour folliciter

en faveur du Duc de Montmorenci ,

que Schomberg avoit fait conduire

dans cette Capitale du Languedoc.

D'Epernon avoit toujours fort con

fidéré & chéri le Duc ; mais quelque

bonnes que fuffent fes intentions ,

quelque étudiée queparoiffe fa harangue

au Roi, il s'y prit d'une maniere plus

propre à gâter les affaires , qu'à obtenir

la grace de celui qu'il vouloit fauver.

Non content de s'adreffer directement

à Sa Majefté , fans avoir parlé à

Richelieu , d'Epernon inféra dans fon

Difcours plufieurs traits qui déplurent

au Cardinal . Sire , dit-il en fe jetant

aux pieds du Roi qui le releva incon

tinent , j'embraffe les genoux de

Votre Majefté , ce n'eft point dans

le deffein d'exténuer la faute de M.

de Montmorenci par des excufes re

ܐ
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cherchées. Son crime eft grand &

manifefte , & c'eft ce qui le rend digne

de votre clémence , vertu vraiment

royale qui paroît avoir d'autant plus

d'éclat dans le pardon des fautes énor

mes. Je ne fais , Sire , fi vous trou

verez jamais une plus belle occafion

de faire voir que vous êtes le meilleur

Roi du monde. Toute l'Europe eft

attentive à ce que Votre Majefté or

donnera d'un Seigneur fi diftingué par

fa naiffance & fes fervices : je vous

demande fa grace avec d'autant plus

de confiance qu'ayant reçu une

pareille marque de votre bonté dans

une occafion prefque femblable , je puis

me vanter que Votre Majefté n'a pas

eu lieu de fe repentir de m'avoir par

donné. Je ne fuis pas , Sire , le feul de

vos ferviteurs qui vous foit redevable

d'un fi grand bienfait. M. le Cardinal

de Richelieu y a eu autant de part que

moi ; nous étions l'un & l'autre dans les

intérêts de la Reine votre Mere , en un

temps où le nom de Votre Majeſté

nous étoit contraire quoique nous

euffions intention de vous fervir ; fi

yous nous euffiez alors abandonné à

la rigueur des lois & de la juftice ,

"
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Vous vous feriez privé des fervices

utiles de M. le Cardinal & de la gra

titude que j'ai toujours confervée. La

jeuneffe de M. de Montmorenci

mérite autant d'être excufée que les

bonnes intentions de M. le Cardinal

& les miennes dans les troubles dont

j'ofe vous renouveler la mémoire.

M. de Montmorenci eft entre vos

mains , Sire ; il ne peut plus rien faire

contre le fervice de Votre Majeſté ;

mais la confervation de ce Seigneur.

yous acquerra une gloire immortelle.

Le grand nom de Montmorenci refte

dans fa feule perfonne. Le mérite de

fes ancêtres ne l'emporte-t-il point fur

fa témérité ? Oubliez- la , Sire , en con

fidération de ceux qui ont bien fervi

les Rois vos prédéceffeurs. Si je fuis

affez heureux pour obtenir une feconde

vie à mon ami , je merends volontiers

caution qu'elle fera déformais unique

ment employée au fervice de Votre

Majefté, & que M. de Montmorenci

laveradans fonfang , dont il eft prodigue

au jour d'une bataille , la tache de fa

défobéiffance ».

Pendant tout ce difcours, Louis eut

les yeux baiffés vers la terre & ne

T5
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répondit pas une feule parole. Ce

filence , faifant juger au Duc que la

perte de fon ami étoit réfolue , il de

mande au Roi la permiffion de s'en

retourner en Guienne. « Je vous

l'accorde volontiers , dit Sa Majeſté ;

je ne ferai pas ici un long féjour ».

Senfiblement affligé de n'avoir rien.

obtenu , d'Epernon va trouver la

Princeffe de Condé dans une maifon

voifine de Toulouſe. Elle étoit ac

courue en Languedoc pour tâcher de

fauver la vie à fon frere ; mais le Roi

lui défendit d'entrer à Toulouſe : il

fallut s'arrêter dans un endroit nommé

le Cluzel , & fe contenter de faire fes

follicitations par des perfonnes inter

pofées. Richelieu fortoit du logis de

la Princeffe lorfque le Duc y arriva.

Le Cardinal , grand comédien quand il le

jugeoit à propos , donna une fcene

dont on ne put s'empêcher de rire

malgré l'affliction générale que la dif

grace de Montmorenci caufoit à la

Cour. Un gentilhomme envoyé fecré

tement par Son Eminence , feint de

chercher un de fes amis au Cluzel, &

vifite foigneufement la maifon ; ie

Cardinal arrive enfuite, En defcendant
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de fon carroffe , il jette les yeux de tous

côtés avecinquiétude ,& femble craindre

qu'on n'ait caché des affaffins en

quelque endroit . Il entre enfin , accom-

pagné de Bullion fon confident , dans la

chambre de la Princeffe qui fondoit en

larmes. Elle fe leve incontinent ; &

oubliant fa qualité , fe jette aux pieds de

l'ennemi de fon frere. Au lieu de la

relever , Richelieu fe met à genoux de

fon côté, pleure , & paroît défolé de ce

qu'il ne peut fléchir la miféricorde du

Roi. Il fallut bien promettre de faire

une nouvelle tentative. « Afin que je

puiffe mieux réuffir , ajoute-t-il , trouvez

bon , Madame , que je vous confeille

de vous éloigner encore plus de la

ville ». On pénétra le fens de cet

étrange compliment ; mais , pour ne

point irriter davantage un efprit altier

& vindicatif, la Princeffe fe mit fur le

champ en route pour la maifon du

Baron de Saint-Jory , à trois lieues der

Toulouſe.

Par une faute de jugement pref

que incroyable, dit Pontis , Saint-Preuil,

qui n'étoit que fimple gentilhomme ,

ofa mêler fes follicitations parmi celles

de tous les Grands du Royaume. En

T 6
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préfence de Richelieu , il va demander

au Roi la vie de Montmorenci, La dé

marcheparut fi ridicule, que Saint- Preuil

fut le jouet de toute la Cour. Le Roi

fe moqua de lui , & le Cardinal répondit

à fon Difcours par un compliment à

la Richelieu: « Saint-Preuil , dit-il , fi

le Roi vous faifoit juftice , on vous

mettroit la tête où vous avez les pieds ».

Cela parut un peu cavalier dans la

bouche d'un Evêque. Il eft vrai qu'il

n'appartient pas à un petit Officier de

demander une grace quegrace que tant de

Princes & Seigneurs ne pouvoient ob

tenir. Tout ce qu'on peut dire pour

excufer Saint Preuil , c'eft qu'aimant

beaucoup Montmorenci , & l'ayant fait

fon prifonnier de guerre , il crut que

cette circonftance lui donnoit le droit

de demander la grace du Duc.

Duchâtelet qui joua un rôle fi

odieux dans l'affaire du Maréchal de

Marillac , en joua un beaucoup plus

honnête en cette occafion. Il intercéda

fort ingénieufement en faveur de

Montmorenci. Cet homme , quoique

dévoué à Richelieu , avoit un fi grand

attachement pour l'illuftre Prifonnier

2
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qu'il ne craignit pas de fe joindre à

Saint-Preuil , & de folliciter hautement

en fa faveur. « Je penfe , dit un jour

le Roi , en voyant tant d'ardeur &

d'empreffement, que M. Duchâtelet

voudroit avoir perdu un bras pour

fauver M. de Montmorenci : - Je

voudrois , Sire , répondit Duchâtelet ,

en avoir perdu deux inutiles au fervice

de Votre Majesté , & en fauver un qui

vous a déjà gagné tant de batailles &

qui vous en gagneroit encore ».

"

9

On fit des Proceffions publiques .

auxquelles plufieurs perfonnes de qua

lité affifterent afin de demander à

Dieu qu'il lui plût de fléchir le cour

du Roi. Un jour , on entendit fubite

ment un grand bruit , caufé par le

peuple attroupé , qui fe mit à crier:

Miféricorde , miféricorde ! grace , grace !

Le Roi ayant demandé ce que c'étoit,

le Maréchal de Chatillon , qui follicitoit

auffi en faveur de Montmorenci fon

parent , dit : « Sire fi Votre Majefté

veut bien mettre la tête à la fenêtre

elle aura compaffion de ce pauvre

peuple , qui implore votre clémence

enfaveur de M. de Montmorenci : - Si

je fuivois les inclinations du peuple &
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jedes particuliers , répondit Louis ,

n'agirois pas en Roi ».

Le Ducde Guife , oubliant le différent

qu'il avoit eu avec Montmorenci &

les anciennes querelles de leurs Maifons ,

ne fe montra pas moins ardent folli

citeur que les meilleurs amis du Ma

réchal. Le Prince de Condé fut prefque

le feul qui ne fit aucune démarche

en faveur de fon beau-frere. Son Alteffe

répondit fimplement au Gentilhomme ·

que la Ducheffe de Montmorenci lui

dépêcha immédiatement après la mal

heureuſe journée de Caftenaudary , qu'il

n'y avoit rien à craindre pour la vie

d'un Seigneur , oncle de deux Princes

du Sang , & qu'Elle feroit fon poffible

pour obtenir la permiffion de s'aller

jeter aux pieds du Roi. Mais , content

de laiffer agir & pleurer fon époufe

Condé va faire fon entrée à Dijon ,

comme Gouverneur de la Province

de Bourgogne ; & quatre ou cinq jours

après qu'on a coupé la tête à fon beau-

frere , il fait , à l'ouverture des Etats ,

l'éloge de Richelieu , & fe déclare

infiniment redevable à la faveur du

Cardinal,

**

"
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Lorfque Puy-Laurens , favori intime:

de Monfieur , fut que les deux Députés

du Roi qui venoient pour traiter avec:

Gafton , n'apportoient aucune parole:

pofitive fur M. de Montmorenci , il

dit avec emportement qu'on voyoit

bien les deffeins du Cardinal ; mais que

s'il étoit affez hardi pour faire mourir

M. de Montmorenci , plus de quarante:

Gentilshommes iroient , le poignard à

la main , lui demander raifon d'une:

action fi cruelle. Voilà de beaux articles.

qu'on apporte à Monfieur ,. difoient fes

autres confidens : il ne doit point en

tendre àaucun accommodement , que le

Roine commence par chaffer de la Cour

leCardinal & fes créatures, pour prendre

de meilleurs Miniftres. Quand il fallut

traiter férieuſement ces Meffieurs

s'adoucirent , & la foibleffe de leur

Maître ne leur permit pas de déployer

plus de vigueur. Menfetur accepta

toutes les conditions qu'on lui fit de

la part de fon Frere ; il n'y eut que la

troifieme fur laquelle il ofa faire quel

ques difficultés. Quoique le Duc de

Montmorenci n'y fût pas nommé , il

eft évident que Monfieur ne pouvoit

"
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la figner , fans abandonner ce Duc à

la juftice du Roi , puifqu'on y déclaroit

qu'à l'exception des domestiques de

fa Maifon , Monfieur n'auroit aucun

fujet de fe plaindre , quand le Roiferoit

fubir à ceux qui l'avoient Suivi les

peines qu'ils méritoient. Ces paroles

défignoient évidemment le Duc de

Montmorenci. Gafton étoit cependant

engagé d'honneur à obtenir fa grace :

il avoit juré plus d'une fois à la Ducheffe

de Montmorenci , qu'il ne confentiroit

jamais àaucunaccommodement que fon

mari n'y fût compris ; & le Comte de

Brion lui ayant dit qu'on l'avoit averti

à la Cour que fi le Frere de Sa Majesté

fignoit le traité , fans être affuré de la

grace de M. de Montmorenci , il n'y

auroit plus aucun moyen de lui fauver

la vie Gafton parut très-déterminé à

exigercette grace comme une condition

très-effentielle.

Le Comte de Brion n'oublia rien

pour l'engager à demeurer ferme fur ce

point , & il en donna fa parole à la Du

cheffe de Montmorenci , qui avoit fou

vent employé fes prieres & fes larmes

pour l'affermir dans cette réfolution ;

mais Bullion vint à bout de la lui
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faire abandonner , en lui perfuadant

qu'il falloit abfolument une victime à

la juftice du Roi : qu'on le laiffoit le

maître de facrifier Puy-Laurens ou le

Ducde Montmorenci ; qu'il lui étoit im

poffible de les fauver tous deux à la

fois , & que c'étoit à lui de voir fi , pour

conferver le Duc & Puy- Laurens , il

vouloit fe réfoudre à perdre pour tou

jours les bonnes graces du Roi , &

s'expofer à tous les effets de fon jufte

reffentiment. Il y a lieu de croire que

dans cette alternative Puy-Laurens qui

le gouvernoit , ne lui confeilla pas de

préférer la vie du Duc à la fienne. On

peut même dire que dans la fituation

où Monfieur fe trouvoit alors , il ne lui

reftoit prefque plus de choix à faire ;

& que fi on lui eût propofé d'aban

donner & Puy-Laurens & le Duc , il

n'auroit pu s'empêcher de les facrifier.

tous deux , puifqu'il n'étoit plus en

état de fe défendre lui-même contre

les Troupes du Roi dont il étoit en

vironné. C'étoit encore une espece de

grace qu'on lui faifoit de lui propofer

des conditions que l'on pouvoit lui pref

crire. Il fut donc obligé d'accepter fans

aucune modification tous les articles
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que les deux Envoyés du Roi lui

avoient préſentés. Après trois jours

de conférence , le traité fut conclu &

figné le 29 Septembre 1632. Par la

fuite , Monfieur pour fauver fon hon

neur , nia qu'il eût abandonné le Duc

de Montmorenci , & prétendit ne s'être

engagé à rien que fous la condition.

expreffe que le Roi feroit grace au Duc ,

& qu'il feroit rétabli dans fes biens ;

mais le Roi s'infcrivit lui - même en

faux contre les lettres & déclarations

publiques de fon Frere à ce fujet.

"

Le Duc de Montmorenci reçut avec

beaucoup de civilité le Marquis de

Brézé lorfqu'il vint lui fignifier

l'ordre qu'il avoit reçu de le conduire

à Toulouſe: il s'informa avec empreffe

ment des nouvelles de la fanté du Roi

& de celle du Cardinal , & demanda

avant que de partir , de fe faire panfer

par fon Chirurgien : il s'attendoit à

mourir. L'accommodement de Monfieur

conclu fans que l'on eût rien ftipulé

en fa faveur , & l'inutilité des démarches

que fesſes parens avoient faites auprès du

Roi& du Cardinal pour obtenir fa grace,

ne lui permettoient pas de douter un

momentqu'ilne fûtperdufans reffource.

1
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Il en étoit fi perfuadé , qu'il répondit

un jour à fon Chirurgien qui lui

difoit qu'heureufement aucune de fes

bleffures n'étoit dangereufe : Mon ami ,

vous avez oublié votre métier : car jepuis

vous affurer qu'il n'y en a pas unefeule

jufqu'à la plus petite qui nefoit mortelle.

La Princeffe de Condé trouva moyen

de lui faire tenir un Mémoire , où étoient

marquées les raifons qu'il pouvoit pro

pofer pour décliner la juridiction du

Parlement de Toulouſe. Mon parti eft

pris , dit-il après l'avoir lu , je ne veux

pas chicaner ma vie. Il le déchire enfuite

pour prouver qu'il étoit bien déterminé

à n'en faire aucun ufage. D'après cette

réfignation du Duc, on auroit pu fe

difpenfer d'ufer des précautions inju

rieufes que l'on prit vis-à- vis de lui.

Le Roi , ou plutôt le Cardinal , voulut

qu'on ne lui fervît que des viandes

hachées , & il fit défenfe qu'on lui

donnâtjamais ni couteau , ni fourchette.

Il craignoitfans doute qu'il n'aimât mieux

fe donner la mort à lui-même dans un

moment de déſeſpoir , que de périr par

la main d'un Bourreau.

Montmorenci fubit fon premier in

terrogatoire le jourmêmede fon arrivée
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à Toulouſe , tant le Cardinal craignoit

de laiffer languir fa victime. Au moment

où on vint prendre Montmorenci

pour le conduire dans cette ville ,

s'amufoit à regarder par fa fenêtre une

troupe de vendangeurs gais & contens.

Son Chirurgien , furpris d'une tellin

différence pour la vie , ne put s'em

pêcher de lui parler de la forte : « Eſt

il poffible , Monfieur , qu'étant fi près

& fi affuré de votre malheur , vous n'y

penfiez pas plus férieufement ? J'y

penfe , répond Montmorenci ; mais

cela ne trouble pas la tranquillité de

mon efprit. Et que favez - vous ,

Monfieur , fi on ne vous fera pas mourir

ici même ? Tant mieux , je n'aurai pas

la peine d'aller à Toulouſe ».

―――

badmin

Le 30 Octobre , jour deſtiné à pa

roître devant fes Juges & à fubir l'exé

cution de l'Arrêt qu'ils devoient pro

noncer, Montmorenci fe leve tranquil

lement , après avoir bien repofé pendant

la nuit . Le Chirurgien l'ayant preffé

de confentir qu'il panfât fes bleffures :

" Cela n'eft pas fort néceffaire , dit le

Maréchal , un autre va bientôt les

guérir toutes ». Puis , tirant de la ruelle

de fon lit le Jéfuite Arnoux fon Con
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feffeur: « Mon Pere , lui dit - il , éclairez

moi fur ce doute : Me contenterai-je

d'avouer ingénuement devant mes

Juges , le crime que je dois expier

par ma mort ? Juftifierai-je en même

temps mes intentions par les conſeils

qu'on m'a donnés fous prétexte du bien

public ? Laquelle de ces deux chofes

fera plus agréable à Dieu & la plus avan

tageufe au falut de mon ame ? Je penche

davantage à effuyer par mon filence

toute la confufion de mon crime & à ne

me juftifier en aucune maniere. Les

Magiftrats ne jugent point de l'intention

des hommes; cela eft réfervé à Dieu

feul. Quoique je puiffe tirer quelque

avantage pour ma réputation de ce que

je dirois de mes vues & de mes deffeins

lorfque je me fuis déclaré en faveur de

Monfieur , & de la confervation des

priviléges de la Province , n'eft il pas

plus fûr , mon Pere , de réparer fimple

ment , par l'effufion de mon fang , les

péchés de ma vie paffée & la derniere

faute que j'ai commife ? Monfieur,

répond le Jéfuite , la juftice divine &

humaine vous obligent feulement à

dire la vérité. Après cela vous pouvez

ufer du droit que chacun a de ſe jul
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tifier & de conferver fa réputation.

Cependant , comme il plaît à Dieu de

vous infpirer des penfées faintes &

capables de vous conduire droit au

Ciel , je crois que vous ferez mieux de

confeffer votre crime fans alléguer ce

qui peut l'excufer ; cette humilité fera

plus agréable à Dieu. Vous me faites

grand plaifir , mon Pere , reprit le Duc

en embraffant fon Confeffeur: Bon Dieu,

que votre confeil calme l'agitation de

monefprit» ! Ilfe mitalors à baifer leCru

cifix qu'il tenoit à la main , en difant ces

paroles touchantes : « Oui , Mon Dieu,

j'en uferai de la forte. Vous étiez véri

tablement innocent, & vous voulûtes

être mené à l'autel comme un agneau

deftiné au facrifice. Je fuis un miférable

pécheur , &je mérite mille fois l'enfer ;

de quel plâtre pourrai- je couvrir mes

crimes ? Quelque grande que foit la

confufion que je dois effuyer , elle fera

beaucoup moindre que mes péchés.

Allons , mon Pere , allons , puifqu'il eft

temps de rendre compte ».

Montmorenci parut devant fes Juges

avec la même grace & la même majesté

qu'il avoit dans faplus grande fplendeur.

Il s'affit au milieu du parquet fur une

-
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chaife prefque auffi élevée que le fiége

des Magiftrats . Le Garde des Sceaux ,

Châteauneuf, lui ayant demandé fon

nom , il eut quelque indignation de ce

que cet homme qui avoit été Page du

dernier Connétable de Montmorenci,

préfidoit à la condamnation dufi's de fon

ancien maître. « Mon nom , Monfieur?

dit le Maréchal-Duc : vous devez le

favoir , vous avez mangé affez long

temps le pain de mon pere ». Château

Neuf, confus de ce reproche tacite

ayant reparti que c'étoit la formalité

ordinaire , Montmorenci répondit à

toutes les interrogations avec autant

de douceur que de briéveté. Non con

tent de tout avouer , il s'accufa & fe

calomnia pour ainfi - dire lui - même

dans le deffein de fauver tous ceux qui

fe trouvoient embarraffés dans fon

affaire. L'interrogatoire fini , il fit une

profonde révérence aux Magiftrats , &

fortit de la chambre. Le Maréchal s'étant

retiré fes Juges le condamnerent à

mort les larmes aux yeux , &le Garde

des Sceaux figna l'Arrêt avant que de

fortir du Palais.

憋

19

Dans le temps que toute la Cour

s'intéreffoit en faveur de Montmorenci,



456
Mémoires anecdotes

1

A

›

la Reine régnante fut follicitée par le

confeil du Duc d'Epernon de folliciter

pour l'illuftre infortuné. Elle y étoit

affez portée d'elle- même , fi l'on en

croit les Mémoires du temps. On a

même dit que lorsqu'il fut arrêté au

combat de Castelnaudary , on trouva

fur lui le portrait d'Anne d'Autriche

qu'il portoit en bracelet ; que ce por

trait fut remis entre les mains de M.

Bellievre qui faifoit alors les fonctions

d'Intendant de l'armée du Maréchal de

Schomberg , & qui ne jugea pas à

propos de le dire au Cardinal ; mais ce

Miniftre en fut informé par d'autres,

& il rapporta le fait au Roi , pour l'aigrir

de plus en plus contre Montmorenci.

M. Anquetil obferve à ce fujet , que

Louis étoit difpofé à faire grace au

Maréchal ; mais qu'auffi-tôt qu'il eut

appris par Richelieu qu'on avoit pris

auDuc un portrait dont on ne nomme

point l'original , mais qui fûrement

intéreffoit vivement Sa Majefté , Elle

fut dès-lors inflexible. L'Auteur ajoute

en note : « Le Duc de Montmo

renci étoit très-affidu auprès d'Anne

d'Autriche ; il fit même le paffionné

& il pourroit être arrivé qu'il fe fût

paré
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paré de fon portrait par une galanterie

efpagnole , affez à la mode dans ce

temps. Voyez les Mémoires de Motteville,

Le Pere Griffet , ce grand louangeur

du Cardinal , avoue cependant ici que

cette Eminence ne rendit compte de

cette circonftance au Roi , que pour

augmenter fon reffentiment & contre

le Maréchal & contre Anne d'Autriche.

Quelle noirceur de caractere , fi cela eft

vrai ! Quoi qu'il en foit , l'Epoufe de

Louis ayant promis de lui parler pour

M. de Montmorenci , elle n'ofa le faire

fans avoir auparavant confulté Riche

lieu. Ce Miniftre lui répond qu'il ne

doute pas que fes prieres ne fiffent

une grande impreffion fur l'efprit du

Roi , & qu'elles ne fuffent capables de le

fléchir ; mais qu'il étoit à craindre que

la violence qu'il feroit obligé de fe faire

pour changer de réfolution , ne fût ca

pable d'altérer fa fanté, qui n'étoit pas

encore trop bien rétablie , depuis la

grande maladie qu'il avoit eue à Lyon.

Anne d'Autriche comprit par cette ré

ponſe que fi elle fe mêloit d'intercéder

pour Montmorenci , le Cardinal pour

roit dire au Roi qu'il avoit averti la

Reine , qu'en combattant par fes prieres

Tome IV. V
I.
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les juftes réfolutions qu'il avoit prifes,

elle courroit rifque d'altérer fa fanté ,

& qu'elle avoit mieux aimé s'expofer

à le voir tomber malade , que de laiffer

périr M. de Montmorenci. Ainfi elle

prit le parti de garder un profond filence

fur cette affaire , & de ne rien dire au

Roi qui pût lui perfuader qu'elle y

prenoit le moindre intérêt.

9

On a donné à Louis XIII le furnom

de Jufte; mais plus on lit fa vie avec

attention plus on doit être étonné

qu'il ait obtenu un titre qu'il a fi peu

mérité. Un Prince imbu des maximes

barbares de Richelieu , ne pouvoit

à coupfûr être un Souverain équitable.

Le Comte de Charlus avoit été chargé

par Louis , de redemander au Duc le

cordon - bleu & le bâton de Maréchal

de France. Montmorenci les lui remet,

en lui difant : « Monfieur& cher Coufin,

je rends volontiers , & le bâton &

l'ordre à mon Roi , puifqu'il juge que

je fuis indigne de fa grace». Le Comte

revient auffi- tôt chez le Roi , qu'il

trouve occupé à jouer aux échecs

avec M. de Liancourt. Louis avoit

le déplaifir de voir que celui qui jouoit
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avec lui & tous les courtifans qui en

troient dans le cabinet ne pouvoient

retenir leurs larmes: « Sire , lui dit le

Comte de Charlus , je viens de la part

de M. de Montmorenci, vous rapporter

fon collier de l'Ordre & fon bâton de

Maréchal de France dont vous l'aviez

ci-devant honoré , & vous dire en

même temps , qu'il meurt avec un fen

fible chagrin de vous avoir offenfé ; &

bien loin de fe plaindre de la mort à

laquelle il eft condamné , il la trouve

trop douce par rapport au crime qu'il

a commis ». Enprononçant ces paroles,

le Comte fe précipite aux genoux du

Roi & les lui embraffe. « Ah ! Sire

lui dit-il, que Votre Majefté faffe grace

à M. de Montmorenci : fes ancêtres

ont fi bien fervi les Rois vos prédé

ceffeurs , faites-lui grace , Sire ». Tous

ceux qui étoient dans le cabinet fe

jettent auffi- tôt aux pieds du Roi , &

demandent grace en pleurant. « Non

dit le Roi d'un air fombre & chagrin ,

il n'y a point de grace , il faut qu'il

meure. On ne doit pas être fâché de

voir mourir un homme qui l'a fi bien

mérité , on doit feulement le plaindre

de ce qu'il eft tombé par, fa faute dans

V 2
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un fi grand malheur. Allez lui dire ,

ajoute- t-il , que toute la grace que je

puis lui faire , c'eft que le Bourreau ne

le touchera point , qu'il ne lui mettra

point la corde fur les épaules & qu'il

ne fera que lui couper le cou ». Quel

langage pour un Roi ! mais faut-il s'é

tonner d'entendre parler ainfi l'éleve &

Pefclave d'un Prêtre auffi féroce que

Richelieu ? Le Continúateur de Daniel

dont j'emprunte ce paffage , va bientôt

faire tenir au Roi un difcours bien op

pofé à celui que je viens de rapporter.

C
Dès que le Duc fut convaincu qu'il

n'y avoit plus de grace à efpérer , il

prie le Pere Arnoux & trois autres

Jéfuites qui l'accompagnoient , de l'aider

à mourir chrétiennement. Son Chirur

gien s'étant approché pour lui couper

les cheveux , le Duc s'apperçut qu'il

étoit tout en pleurs , & qu'il n'avoit

pas la force de lui rendre ce dernier

devoir ; Montmorenci lui dit : « Com

ment, vous qui m'exhortiez fi fouventà

tous

les maux comme

venant de la main de Dieu , vous êtes

aujourd'hui plus affligé que moi !

Confolez-vous , Lucante , je veux vous

embraffer & vous dire le dernier adieu
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pendant que j'ai les mains libres. I

l'embraffe en effet , en le priant de fe

fouvenir de lui. Il tend enfuite fes

bras à l'Exécuteur , & veut être lié ,

quoique le Roi lui eût fait grace de

cette ignominie. Il fouffrit patiemment

que l'Exécuteur lui coupât les cheveux

& lui découvrit le cou & une partie

des épaules. Il s'avança enfuite , tenant

un Crucifix entre fes mains pour aller

à l'échafaud. Les portes de l'Hôtel-de

Ville étoient fermées , & il n'y avoit

dans la cour que le Grand- Prévôt ,

fes Archers , le Greffier du Parlement,

les Capitouls & les Officiers du Corps

de Ville qui avoient eu ordre d'affifter

à l'exécution en habit de cérémonie.

Le Duc en entrant dans cette cour ,

remarqua la ftatue de Henri IV qui

eft pofée au-deffus de la porte inférieure

de l'Hôtel-de-Ville de Touloufe ; il

s'arrêta un moment pour la confidérer.

Le Pere Arnoux lui ayant demandé

s'il défiroit quelque chofe : « Non

mon Pere , lui dit- il , je regardois

l'effigie de ce grand Monarque qui

étoit un très - bon & très - généreux

Prince de qui j'avois l'honneur d'être

filleul. Allons , mon Pere , voici le feul

-2

V 3
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& le plus affuré chemin du Paradis »

Etant arrivé au pied de l'échafaud ,.

il pria un des quatre Jéfuites , de faire.

en forte que fa tête ne tombât point à

terre & de la recueillir s'il étoit pof

fible. Il falua tous ceux qui étoient pré

fens , & les pria de dire au Roi qu'il mou

roit fon très-humble fujet , avec un re

gret extrême de l'avoir offenfé. Il monte.

auffi-tôtfurl'échafaud , fe met à genoux ,

baife le Crucifix que le Pere Arnoux:

retire de ſes mains , reçoit une derniere

abfolution & fe recommande aux

prieres desJéfuites qui l'accompagnoient.

Le billot fur lequel il devoit recevoir

le coup mortel , s'étant trouvé trop

bas , il eut de la peine à s'y appuyer

à caufe de la bleffure qu'il avoit à la

gorge. Il dit à l'Exécuteur d'attendre

pour le frapper , qu'il le fit mis dans

une fituation moins douloureuſe ; &

lorfqu'il l'eut trouvée : Frappez hardi

ment , lui dit-il , & s'écria auffi-tôt ::

Seigneur Jefus , recevez mon ame. A peine

eut-il prononcé ces mots que l'Exécu

teur lui trancha la tête d'un feul coup ,.

pendant que tous les affiftans fondoient

en larmes. Au même inftant le Grand

Prévô: fit ouvrir les portes de l'Hôtel
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de-Ville , & le Bourreau montra au

peuple qui entroit en foule , cette tête

féparée du corps.

Immédiatement après l'exécution , le

Pere Arnoux reçut ordre d'aller chez

le Roi pour lui rendre compte des cir

conftances de fa mort : « Sire , lui dit

ce Pere , Votre Majefté a fait un grand

exemple fur la terre , par la mort de

M. de Montmorenci ; mais Dieu , par

fa miféricorde , en a fait un grand Saint

dans le Ciel ». Le Roi répondit en fou

pirant : « Mon Pere , je voudrois avoir

contribué à fon falut par des voies plus

...douces ».

Onprétend', dit le mêine Pere Griffet

que je viens de citer , que Louis XIII ,

malgré fa févérité , on pourroit dire

ici fa dureté & quelque chofe de mieux,

fut plus d'une fois tenté de pardonner

à Montmorenci , & qu'il fe reprocha

même d'avoir réfifté aux larmes & aux

prieres de toute la Cour, pour ne pas

lui accorder fa grace. C'eſt du moins

ce qu'affure M. le Laboureur , dans les

Additions aux Mémoires de Caftelnau ,

qui dit que M. le Prince de Condé

lui a raconté que Louis XIII au lit de

la mort lui avoit protefté qu'il s'étoit

V 4
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fait violence dans ce malheureux

voyage de Touloufe , où il étoit allé

contre fon gré ; qu'il avoit eu deffein

de fauver la vie au Duc de Montmo

renci ; mais qu'il s'étoit laiffé entraîner

par une foule de prétextes qu'on lui

repréfentoit comme des raifons d'Etat ;

qu'il lui en étoit toujours refté un dé

plaifir cuifant qu'il avoit tenu caché

dans fon fein ; il ajouta : « Que les Rois

étoient bien malheureux de n'entendre

que de finiftres rapports , de fe défier

de leurs plus proches parens , de leurs

principaux Officiers & de ceux même

qu'ils affectionnent le plus , & d'être

obligés de régler leur conduite fur des

fantômes de politique , qui ne font

bien fouvent que l'intérêt d'autrui . On

voit par-là que Louis XIII fentoit très

bien la faute qu'il avoit faite , en cédant

aux avis & repréfentations de Riche

lieu ; auffi ce Prince auroit pu ajouter:

Le comble du malheur pour un Souve

rain , eft de fe laiffer gouverner par un

Miniftre & fur-tout par un Miniftre

jaloux , vindicatif & fanguinaire.

"

Henri de Montmorenci étoit dans

fa trente-huitieme année lorfqu'il fut

décapité à Touloufe. Le Garde des
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Sceaux de l'Aubefpine - Châteauneuf,

qui étoit Sous-Diacre , préfida à fon

jugement , en vertu de la difpenfe qu'il

avoit obtenue du Pape pour préfider

à celui du Maréchal de Marillac , &

qui lui permettoit d'affifter , d'opiner &

de donner des ordres dans tous les

procès criminels. Montmorenci avoit

rendu de grands fervices à l'Etat , &

il fut entraîné , contre fon inclination ,

dans l'engagement qu'il prit avec

Monfieur. Ses amis ne ceffoient de lui

mettre devant les yeux la mort du

Comte de Boutteville fon coufin , que

le Cardinal avoit fait mourir pour une

faute pardonnée à cent autres. L'Ami

rauté dont ce Miniftre avoit obligé

Montmorenci à fe démettre pour s'en

revêtir , le chagrin qu'il lui avoit donné

pendant la Campagne de 1630 , où il l'a

voit réduit à fervir d'abord fous lui ,

en qualité de fimple Volontaire , après

l'avoir leurré de l'efpérance d'être

Maréchal de Camp général : ces morti-

fications Pébranlerent ; mais elles ne lè

déterminerent pas. La Ducheffe fas

femme , l'une des plus vertueuſes

Dames du Royaume , fe mit de la par

tie , dit Auteur que je tranfcris ici, &

Y.5
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fejoignant aux partifans de Monfieur, lui

fit valoir la gloire qu'il y avoit à tirer

de l'oppreffion une Reine fugitive &

le Frere du Roi héritier préfomptif de

la Couronne. Perfécuté par le Miniftre,

ennemi mortel de la Mere & du Fils

il ne peut tenir contre cette confidéra

tion , & demande feulement du temps.

pour difpofer les chofes & fe mettre

en état de fe faire craindre. Mais le Duc

d'Orléans ne le lui donna pas , & une

bravoure mal- entendue précipita fa

perte à Caftelnaudary. Jamais il ne

fut plus grand que dans fon malheur,

& il parut moins admirable au-devant.

'de Rhé & de Veillanne , au milieu des

vaiffeaux ou des bâtimens ennemis , cou

vert de fang & de pouffiere , que dans

fa défaite ou dans fa prifon ,où, unique

ment occupé des pensées de l'éternité ,

il donna des exemples touchans des plus

éminentes vertus. Tranquille fur fon

fort, il fe réfigna, dès lepremier moment,

à ce que la Providence ordonnerait de

lui. Plein d'amour pour fes ennemis &

même pour le plus implacable de tous

il envoie un tableau de prix au Cardinal

de Richelieu , & le fait affurer qu'il eft

fon ferviteur , le ferviteur de ce même

2.

5.
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-oppreffeur qui l'avoit dépouillé !... Ce

fut dans ces difpofitions que l'infortuné

Montmorenci attendit fa derniere heure.

La Princeffe de Condé fa foeur, &

Monfieur qui envoya un Gentilhomme

exprès à Touloufe , folliciterent inu

tilement pour lui faire conferver la vie..

Le premier Miniftre parut oublier en

tiérement que dans le temps de fa dif

grace à Lyon, deux ans auparavant,

dans ce moment où tout le monde l'a

bandonnoit , le Duc , par un pur effet de

fa générofité , lui offrit une retraite

dans fon Gouvernement , & fa protec

tion contre tous fes ennemis. Il fallut

mourir , Richelieu l'avoit décidé

Montmorenci avoit , à fes yeux , un

crime irrémiffible , fon mérite perfonnel

qu'il ne démentit pas d'un inftant ; car

il porta fur l'échafaud le vifage & le

cœur d'un héros. Toute la Cour pleura

fa mort , & les partiſans du Cardinal ne

purent fi bien cacher leur douleur qu'elle

ne les trahît. La France entiere en fut

confternée, comme les Pays-Bas l'avoient

éré , le fiécle précédent , en voyant

tomber la tête du fameux Comte

d'Egmont fous la main d'un Bourreau.

Le Roi feul diffimula fes fentimens , &

V 6
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ne parut pas d'abord touché de la perte.

du Seigneur le plus aimable & le plus

aimé de fon Royaume. Mais fa douleur

renfermée n'en fut que plus vive à l'ar

ticle de fa mort , comme nous l'avons

remarqué ci-deffus . Nous ne pouvons

conclure autre chofe de ces divers ré

cits , finon que ce n'eft pas la faute de

Montmorenci qui l'a fait périr , mais

bien la jaloufie du Monarque , ftimulée

par Richelieu , & l'envie du premier

Miniftre qui redoutoit un mérite auffi

éminent que celui du Duc..

Je rapporterai ici deux circonftances

de la vie privée du Duc de Montmor

renci , quimarquent admirablement bien

fes inclinations nobles & élevées. Un

jour qu'il jouoit , on ne dit pas à quel

jeu , il fe trouve un coup de trois mille

piftoles. Un des Gentilshommes préfens,

ayant dit tout bas à fon voifin , que

cette fomme feroit fa fortune , Mont

morenci l'entendit & ne fit femblant

de rien. Il joue , gagne & dit au Gen

tilhomme en le priant d'accepter ce

qui étoit fur le jeu : « Je voudrois ,

Monfieur , que votre fortune fût plus

confidérable. Dans un voyage en Lare

9
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guedoc , quelqu'un de ceux qui accom

pagnoient le Maréchal Duc , fe mit à

parler de ce qui fait le bonheur de la

vie & à foutenir que les gens de la plus

baffe condition peuvent vivre dans un

parfait contentement. Montmorenci

apperçoit alors dans un champ quatre

Laboureurs qui dînoient à l'ombre d'un

buiffon. << Approchons - nous , dit-il

de ces bonnes gens , & demandons

leur s'ils fe croient heureux » . Trois

répondirent que, bornant leur félicité:

à certaines commodités de leur con

dition que Dieu leur avoit données ,

ils nefouhaitoient rien autre chofe dans

le monde. Le quatrieme avoua fran

chement qu'une chofe manquoit à fon

bonheur ; c'étoit de pouvoir acquérir

certain héritage que fes peres avoient

poffédé. » Et fi tu l'avois cet héritage ,

dit Montmorenci , ferois- tu bien con

tent ?-Autant que je puis l'être , Mon

feigneur, répliquelepayfan.-Combien.

vaut-il , demande le Maréchal ? - Deux

mille francs , repart le bon homme :

Qu'on les lui donne , repart auffi-tôt le

Duc , & qu'ilfoit dit que j'ai fait au moins

un heureux dans ma vie ».

Louis XIII prévenu que la Ducheffe
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1

étoit complice de la révolte de fon

époux , ne voulut jamais permettre

qu'elle vint fe jeter aux pieds de Sa

Majefté. La douleur conftante de cette:

feconde Artémife eft quelque chofe de

fi extraordinaire , & la vertu qu'elle

témoignadans fa difgrace eft fi rare , que

je ne puis la paffer fous filence. Montmo

renci écrivitla veille de fa mortune lettre:

fort tendre à fon époufe. Mais ceux qui

farent chargés de rendre la lettre , trou

verent la Ducheffe dans une fi affreufe

défolation , qu'ils n'oferent s'acquitter

de leur meffage. Elle avoit preffenti le

fort du Maréchal , par le trifte & morne

filence de tous fes domeftiques , & par

la confternation & l'abattement qui

paroiffoient fur leur vifage. Dans le

premier tranſport de fa douleur , elle

laiffa échapper ces paroles contre le Roi:

Bon Dieu ! après cela peut-on l'appeler

Jufle? Mais fe fouvenant bientôt que

fon époux allant au fupplice lui avoit

expreffément recommandé de modérer

fon reffentiment , de pardonner à leurs

ennemis & de recevoir cette affliction

de la main de Dieu , elle ne chercha

plus qu'à fe confoler au pied de fon

Grucifix, Jen'aimai que lui dans le monde,,.

1.

.
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difoit-elle en verfant un torrent de

larmes , & vous me l'avez enlevé , ô mon

Dieu! afin queje n'aime que vous ! Quel

qu'un lui ayant confeillé de fauver fes

pierreries & d'autres effets précieux ::

« Je ne veux pour tout bien que la .

douleur & la patience , répondit- elle ,

je ne crains pas qu'on m'enleve jamais

ni l'une , ni l'autre ».

¿

Sept ou huit jours après la mort du

Maréchal , un Exempt des Gardes eut

ordre de conduire la Ducheffe priſon-

niere au Château de Moulins. Elle y fut:

d'abord affez étroitement gardée. Après

un an , le Roi lui accorda la liberté de:

fortir & de recevoir des vifites. Au lieu

d'uferde cette permiffion , elle s'enferme

dans un cabinet obfcur où il n'entre

point d'autre lumiere que celle de quel-

ques bougies. Son unique confolation

étoit de recevoir les pauvres & de les

foulager. « Je me crois , difoit-elle , la

plus affligée perfonne du monde ; mais

cette penſée ne me rend pas infenfible.

aux miferes d'autrui. Les moyens que

j'ai de faire du bien , me tiennent lieu

de confolation dans un temps oùje n'en

puis recevoir de perfonne . A lafollici

tation de fes amis & de fes parens , elle

!

1
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quitte cette trifte demeure ; mais c'eft

pour fe retirer dans une maiſon voiſine

d'un Monaftere de Religieufes de Mou

lins avec lefquelles elle fe cache la plus

grande partie de la journée. Louis XIII ,

paffant par cette Ville dix ans après la

mort de Montmorenci , envoie vifiter

la Ducheffe. Témoignez au Roi , dit

elle au Gentilhomme chargé de cette

commiffion , que je fuis furprife qu'il

fe fouvienne encore d'une femme mal

heureufe & indigne de l'honneur qu'il

me fait ; mais de grace , n'oubliez pas de

lui rapporter ce que vous voyez ». Elle

couvrit alors fon vifage , pour donner

unlibre cours aux larmes qui lui vinrent

auxyeux dèsque le Gentilhomme ouvrit

la bouche. Le lendemain le Cardinal

envoya faire fes complimens à la

Ducheffe « Affurez M. le Cardinal ,

dit- elle au domeftique , que je le remer

cie de l'honneur qu'il me fait ; mais

dites- lui que mes larmes ne ceffent pas

encore . La Ducheffe avoit toujours

efpéré d'obtenir la réhabilitation de la

mémoire du Maréchal : elle y trouva

des obftacles infurmontables , & même

de la part du Prince de Condé fonbeau

frere dévoué au Cardinal d'une maniere
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indigne d'un premier Prince du Sang.

La Ducheffe fe contenta de bâtir une

Eglife & d'y élever un fuperbe Mauſolée.

Le Corps de fon épouxy fut transféré

de l'Abbaye de Saint-Saturnin de Tou

loufe , où il avoit d'abord été inhumé..´

La Ducheffe s'enfévelit avec lui dans

le Monaftere , y prit le voile de Reli

gieufe , & finit fes jours auprès des

cendres qu'elle avoit fi long- temps

arrofées de fes larmes. Elle ne ceffa d'en

répandre juſqu'à fa mort , qui ne vint

que dans un âge affez avancé terminer

fa douleur & fes regrets.
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FRANÇOIS DE JUSSAC

AMBLEVILLE ,

SIEUR DE SAINT-PREUIL ,

Maréchal de Camp , Gouver

neur d'Arras ,

Décapitéfous LOUIS XIII

La mort de ce brave GentilhommeLA

eft encore un de ces attentats du def

potifme minifteriel dont on ne trouve

malheureufement que trop d'exemples

dans le miniftere du Cardinal Duc de

Richelieu. Elle prouve que ce n'étoit

pas
affez pour

pour fe dérober à la vengeance

de cet implacable Vifir que de plier

fous fes volontés , & ramper fervile

ment devant fa perfonne ; il falloit

encore conferver les plus grands égards

pour fes confidens , pour fes amis &

fes proches , & en quelque façon fe

conduire vis-à-vis d'eux comme des

efclaves vis-à-vis leurs fupérieurs &
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leurs maîtres. Cette vérité devient ,

pour ainfi dire , palpable dès qu'on eft

inftruit des motifs qui firent condamner

le malheureux Saint-Preuil.

"

"

La Meilleraye , parent du Cardinal ,

étoit parvenu au grade de Maréchal de

France. Sa fierté avoit toujours été en

proportion des honneurs que le Car

dinal-Miniftre avoit fait pleuvoir fur lui..

Ce Maréchal exigeoit des foins , des

égards , des refpects . Saint-Preuil qui

avoit débuté avec lui dans le métier des.

armes où tous deux avoient com

mencé par être Enfeignes aux Gardes

ne fe crut point obligé à ces déférences..

Le Maréchal , homme auffi altier que les

Miniftre , en conçut de l'humeur & du

dépit ; il regarda Saint-Preuil comme

un ennemi fecret : le défir de s'en ven

ger s'empare de fon efprit , & il ne fe

trouve que trop bien fecondé par le

Cardinal , auquel on ne déplaifoit pas.

impunément. Dans le temps que Saint

Preuil fervoit avec la Meilleraye dans

les Gardes , ils offrirent tous deux leurs.

Hommages à la même Dame , qui étoit

de très - grande condition. Saint-Preuil

l'emporte fur fon rival par un ftrata

?
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gême bien digne d'un jeune homme

paffionné & hardi . S'étant un jour com

porté vis-à - vis de cette Dame de

maniere qu'elle le traita d'infolent , il en

reçoit l'ordre de ne jamais fe préfenter

devant elle. Saint-Preuil , affectant le

plus vif chagrin , fe retire. Il n'ignorait

pas que cette Dame alloit prefque tous

les jours fe promener le long d'un fort

beau canal , il va l'y attendre , & fortant

toutnu dederriere une paliffade,il s'écrie :

Adieu , Madame , cefera pour la derniere

fois ; &foudain il fe précipite dans l'eau

latête la premiere. Saint-Preuil,qui étoit

très- bon nageur , favoit où il devoit

reprendre fes habits ; il les reprend &

fe tient caché pendant quelques jours.

Durant cet intervalle , il apprend que

cette Dame touchée de fon défeſpoir ,

le plaint & le regrette. Il reffufcite à

point nommé, dit Bufi , & ne perd pas

une fi favorable conjoncture. Saint

Preuil , amant heureux , ne fut pas mo

defte dans fa victoire ; il plaifantà fon

rival , & dès-lors la Meilleraye devint

fon ennemi déclaré. Cette haine fe

perpétua par la jaloufie que celui- ci

conçut à fon tour contre le Duc de La

Meilleraye , qui fut fait Maréchal de
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France . Saint-Preuil critiquoit les ordres

du Général , blâmoit fes manœuvres

& ne fe préfentoit jamais devant lui

qu'avec une hauteur équivalente à la

fierté du Maréchal. Saint-Preuil avoit

tort fans doute ; du refte il fervoit en

brave homme & en très-bon Officier.

"La Meilleraye ne fut pas la feule des

créatures de Richelieu , avec laquelle

Saint-Preuil fe brouilla d'une maniere

irréconciliable. Ce Gentilhomme , d'un

tempérament vif & bouillant , eut un

jour l'imprudence de donner des coups

de canne à d'Aubray , Commiffaire des

Guerres & parent du Secrétaire d'Etat

Defnoyers , autre confident & ami du

Cardinal. Il n'en falloit pas tant pour

s'attirer de fâcheufes affaires fur les bras;

la plus malheureufe pour lui , quoi

qu'elle ne fût qu'une erreur involon

taire , celle qui fut la caufe , au moins

apparente , de fa perte , eft l'affaire de

la Garnifon de Bapaume , que nous allons

rapporter d'après les témoignages mêmes

des Auteurs les plus dignes de foi , tant

contemporains que de ceux qui ont

écrit d'après leur récit.

La Meilleraye & le Maréchal de

Brézé voulant forcer les Efpagnols

な
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qui inveftiffoient la ville d'Aire , à

fortir de leur camp pour leur livrer

bataille , prirent plufieurs villes de la

Flandre , fans que le Cardinal-Infant,

qui commandoit les ennemis , fortît de

fesretranchemens. Les deux Maréchaux

profitent de fon inaction pour affiéger

la ville de Bapaume qui fut prife en huit

jours , quoique la fortification en fût

parfaite , qu'elle eût fept baftions ,

une bonne contrefcarpe , fix demi

lunes & une paliffade dans fon foffé.

Le Cardinal de Richelieu affure que les

affiégés ne voulurent jamais fe rendre ,

qu'après qu'une mine eut fait fauter un

de leurs baftions. 7

Il fut convenu , après la prife de cette

Ville par capitulation , que le Gouver

neur& laGarnifon de la Place fortiroient

à huit heures du matin pour ſe retirer

à Douai. On écrivit en même temps

aux Gouverneurs des Villes frontieres

d'empêcher les coureurs & les partis

d'inquiéter les gens fortis de Bapaume ,

afin que ceux- ci puffent arriver fure

ment à Douai , environ fur les trois

heures après midi. Mais par quelques

retardemens furvenus , le Gouverneur

& la Garnifon ne fe mirent enroute qu'à

C

0
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quatre heures du foir , & pafferent la

nuit dans la campagne à une lieue de

Douai. L'eſcorte que la Meilleraye

leur avoit donnée , s'en retourna de cet

endroit fuivant l'ordre du Maréchal , &

laiffa feulement un Trompette. Sur le

foir du même jour , un efpion vient

rapporter à Saint- Preuil , alors Gou

verneur d'Arras , que quatre cents

hommes de la garnifon de Béthune

étoient fur le point de fortir pour quel

que deffein. On tient confeil de guerre,

& tout le monde juge que les ennemis

projettent quelque entrepriſe fur Arras.

A minuit , arrive un autre efpion qui

dit que les quatre cents hommes font

fortis avec quelque Cavalerie par la

porte qui répond du côté d'Arras.

Saint-Preuil affemble les Capitaines de

La garnifon , & tous conviennent d'aller

au-devant des ennemis. Six cents

hommes de pied & trois cents chevaux

fortent de la Ville. Saint-Preuil& Pontis

fon ami s'étant avancés devant les

autres , apperçoivent les feux du cam

pement. « Ce font les ennemis , dit le

premier , il les faut charger & de la

bonne maniere. Mais , demanda Pon

tis , n'eft- ce pasici le chemin de Bapaume
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à Douai? En ce cas , ce pouroit être la

Garnifon fortie de la ville. Il n'y a

pas d'apparence , répond Saint - Preuil ;

on m'a écrit qu'ils devoient partir hier

à huit heures du matin , & fe rendre

àDouai fur les trois heures après midi ».

Saint Preuil & Pontis rejoignent leur

Troupe , & la mettent en bataille. Le

Gouverneur de Bapaume , qui les voit

venir , en fait autant , & marche aux

François , dans le deffein de fe défendre.

Il leur avoit déjà envoyé le Trompette

que le Maréchal de la Meilleraye lui

avoit donné pour le conduire. Mais

cet homme n'ofant fe préfenter devant

les François qui s'avançoient avec une

extrême chaleur , gagne le derriere de

leur Troupe ; cependant on tire plu

fieurs coups de part & d'autre. Les

Efpagnols qui fe voient rudement

chargés , crient alors : Bapaume

Bapaume. Saint-Preuil étonné s'arrête

& fait fonner la retraite ; mais

fes gens trop acharnés pillerent le

bagage des ennemis fans qu'on pût les

retenir. La grande chaleur étant refroi

die , Saint-Preuil délibere fur ce qu'il

y avoit à faire. « Monfieur , lui dit

Pontis , voici une fâcheufe méprife , il

>
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y va de l'honneur de M. de la Meil

leraye ; prévenez en les fuites par

une prompte fatisfaction » . Saint- Preuil ,

quoique fort brouillé avec le Maréchal

convient de la bonté du confeil de fon

ami , & fe rend fans peine à fon invi

tation.

·

1

;

Il va donc trouver le Gouverneur de

Bapaume , & lui parle de la forte :

« Monfieur , je fuis au défefpoir du

malheur qui eft arrivé je vous en

demande pardon , & vous proteſte en

même temps qu'il n'y a eu aucune mau

vaiſe volonté de notre part. On me

manda hier que vous deviez arriver à

Douai fur les trois heures après midi :

il est aujourd'hui fix heures du matin

qui auroit jamais penfé que vous étiez

encore en campagne ? Nous vous

avons pris pour un parti forti de Bé

thune , comme onnous l'avoit rapporté ,

& nous nous fommes confirmés dans

cette penſée , quand nous vous avons

vu venir en bataille fans nous envoyer

un Trompette. Au refte , Monfieur, je

vous affure que ni vous , ni vos Sol

dats n'y perdrez rien ; on vous rendra

tout , à l'heure préfente. Vous favez

qu'on n'eft pas toujours maître de fes

Tome IV.
X
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gens , quand ils font dans la premiere

chaleur ». Le Gouverneur étoit un fort

galant homme ; il répond avec beau

coup d'honnêteté à Saint-Preuil , que

c'étoit un malheur ; que le Trompette

effrayé avoit manqué à fon devoir , &

qu'il étoit fort obligé à la civilité de

l'Officier François. On rend incontinent

tout ce qu'on a pillé , & Saint-Preuil

donne même de fon argent pour dé

dommager les Soldats de certaines

chofes qu'ils avoient priſes. Générofité ,

dont le Gouverneur de Bapaume fut fi

charmé , qu'il en parla par-tout avec

éloge. Saint-Preuil , qui prévoit dès - lors

que fes ennemis fe pourroient maligne

ment fervir de ce prétexte pour le per

dre à la Cour , prie le Gouverneur Ef

pagnol de vouloir donner par écrit ce

qu'il difoit de bouche , & de le figner

de fa main ; afin qu'en cas de befoin , le

François pût produire ce témoignage

pour fa juftification. L'Efpagnol fit la

chofe debonne grace,& voulut que tous

fes Capitaines fignaffent après lui. Telle

eft la fameuſe aventure de la Garnifon

de Bapaume , qui fit alors tant de bruit.

Le récit de Pontis , que le Pere Griffet

traite affez indécemment de roman ;
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ce récit, dis-je, de Pontis , témoin ocu

laire , eft d'autant plus croyable qu'en

d'autres occafions il avoue fincérement

les fautes dont fon ami étoit véritable

ment coupable , & que dans la fen

tence de mort rendue contre Saint

Preuil , il n'y eft fait aucune mention

de l'affaire de la Garnifon de Bapaume ;

preuve certaine qu'il s'en étoit par

faitement difculpé malgré les clameurs

du Maréchal de la Meilleraye & de

Defnoyers qui avoient fortement irrité

le Roi contre lui.

Voilà les deux redoutables ennemis

que Saint-Preuil avoit à combattre.

Le Maréchal de Brézé , qui faifoit le plus

grand cas de fa valeur , auroit voulu le

fervir , mais il n'ofoit fe déclarer ou

vertement en fa faveur ; Richelieu

l'auroit vu de mauvais oil. Le Gou

verneur d'Arras s'étoit tellement

brouillé avec la Meilleraye , que le bruit

courut que le Maréchal , choqué de la

hauteur & de la fierté de ce Gentil

homme, lui avoit donné un foufflet.

Pontis n'en parle point ; il dit feulement

que la Meilleraye fut très-mécontent du

refus que lui fit le Gouverneur d'Arras ,

d'une partie de la Gamifon de la Place ,

X 2



484
Mémoires anecdotes

nous

dont le Maréchal avoit befoin pour

quelque expédition. Quoi qu'il en foit ,

tout le monde convient que la Meille

raye haïffoit mortellement Saint- Preuil ,

& qu'il fut le principal auteur de fa

perte. Quant à Defnoyers , il cher

choit à venger d'Aubray que Saint

Preuil avoit bâtonné , comme

l'avons dit , dans une querelle furvenue

entre eux à Arras , fur le payement

d'une montre aux Officiers de la Gar

nifon . La fentence qui condamne Saint

Preuil , le charge d'outrages faits aux

gens prépofés pour les affaires du Roi.

Mais condamne-t-on à la mort un

Officier de guerre , pour avoir donné

dans un moment de vivacité, des coups

de canne à un homme qui n'a point de

caractere qui le rende plus refpectable

que tout autre Financier. L'Archevêque

de Bordeaux en avoit reçu du Ducd'E

pernon & du Maréchal de Vitry ; l'un en

fut quitte pour une excommunication

& l'autre pour quelque temps de Baſtille.

Ily avoit une extrême différence entre

d'Aubray & un Prélat de la Maiſon de

Sourdis. Je ne prétends pas excufer

la violence du Gouverneur d'Arras , je

dis feulement qu'il eft fort extraordinaire

I
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que fes Juges l'ayent énoncée parmi

les crimes , pour lefquels ils le condam

nerent à perdre la tête.

Un Auteur Italien infinue que Riche

lieu , jaloux de ce qué Saint-Preuil étoit

trop bien auprès de la Ducheffe de

Chaulnes , fe trouva fort difpofé à per

dre un rival préféré. Je ne lis rien

ailleurs de cette intrigue. Seroit ce lá

même que celle que j'ai ci-devant rap,

portée d'après l'Auteur de l'Intrigue du

Cabines ? Le même Hiftorien Italien rap

[ porte qu'on foupçonnoit Saint-Preuil ,

d'une intelligence fecrete avec le Comte

de Soiffons. Mais outre que dans la

fentence de mort , il n'eft chargé d'au

cun crime de leſe-Majefté , la maniere

dont cet Officier refufa d'écouter quel

ques-uns de fes amis qui , voyant fa

perte prochaine , lui confeilloient de fe

défendre dans Arras , & de mourir plu

tôt les armes à la main que de porter fa

tête fur un échafaud , eft une preuve

qu'il fe croyoit irréprochable , ou du

moins qu'on ne pouvoit le convaincre

d'aucune infidélité. « A Dieu ne plaife ,

répondit-il , que je prenne jamais les

armes contre mon Roi ! » Le Pere

Griffet dit que Saint-Preuil fut averti de

1

1

·
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l'ordre donné pour l'arrêter , & qu'il

auroit pu fort aifément fe fauver fur

les terres d'Espagne , s'il eût voulu. It

n'en fit rien ; preuve qu'il ne fe fentoit

coupable d'aucun délit fort grave.

« On m'apprend , dit-il , que M. le

Maréchal de la Meilleraye vient m'ar

rêter ; j'irai au- devant de lui. Il fort

effectivement d'Arras , fuivi d'un feul

valet , pour aller trouver la Meilleraye

à l'Abbaye d'Avefne. En fortant par

la porte , Rouville , l'Officier qui com

mandoit la Garde , lui demande s'il veut

qu'on laiffe entrer les Troupes qui

viennent d'arriver. Laiffez entrer les

honnêtes gens , répond Saint-Preuil ,

je ne fuis plus Gouverneur d'Arras ».

Il trouva le Maréchal dans une falle de

l'Abbaye, qui lui dit dès qu'il l'apperçut :

« Monfieur de Saint-Preuil , j'ai ordre

duRoi de vous arrêter.-Monfeigneur,

répondit Saint-Preuil , je le fais bien,

c'eft pourquoi je viens exécuter fes

volontés ; je ne demande que trois

heures pour me juftifier devant lui, &

devant vous une feule me fuffira.

Donnez-moi votre épée , reprit le Maré

chal.-Tenez , dit Saint-Preuil , la voilà;

elle n'a jamais été tirée que pour le fer

vice du Roi»..
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On crut généralement dans le monde

que le Cardinal de Richelieu vouloit fe

défaire d'un Officier dont il fe défioit.

Avant la condamnation de Saint-Preuil ,

Grotius écrivoit à unde fes amis , que

l'affaire du Gouverneur d'Arras étoit

obfcure & embarraffée. Après l'exécu

tion , la mort de Saint-Preuil , dit-il

dans une autre lettre , juftifiera la bonne

foi du Roi en ce qui regarde la capitula

tion de Bapaume , & délivrera cer

taines perfonnes puiffantes de l'om

brage que leur caufoit un homme qui

parloit auffi fort librement , & dont la

main étoit auffi prompte que la langue.

Quelqu'un rapporte qu'il s'étoit dé

chaîné contre le Maréchal de la Meille

raye , à l'occafion du fiége d'Aire ,

quiluiparoiffoit mal conduit. Quoi qu'il

en foit , le Maréchal ne manqua pas de

fe récrier fur le droit des gens & de la

guerre violé à l'égard de la Garniſon de

Bapaume; & Delnoyers , comme nous

l'avons dit , fe mettant de la partie ,

accufe Saint-Preuil d'être entré dans

un Couvent de Religieufes , & d'ent

avoir violé une ; d'avoir fait pendre

un Meûnier , afin de jouir librement de

fa femme qu'il avoit jféduite ; d'avoir

X 4
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commis divers excès à Dourlens quand

i en étoit Gouverneur , & depuis à

Arras. Les coups de canne donnés au

parent du Secrétaire d'Etat ne furent

pas oubliés. Il eft vrai que Saint- Preuil ,

averti qu'il y avoit des armes cachées

dans un Monaftere de Filles , allatrouver

l'Abbeffe qui lui en ouvrit les portes.

Les armesfurent trouvées en effet ; foit

qu'il eûtparu touché de l'extrême beauté

d'une des Religieufes , foit que bien

aife d'avoir cette occafion de la voir

& de s'entretenir avec elle , il témoigna

trop d'empreffement d'entrer dans le

Couvent ; fes ennemis publierent ma

lignement qu'il s'en étoit fait ouvrir les

portes , afin de contenter la paffion

criminelle qu'il avoit conçue pour la

belle Religieufe. Pontis le croit fort

innocent de cette brutalité. Puifqu'il

n'en eft pas parlé dans la fentence de

mort , c'est une preuve que l'accufa

tion ne parut pas affez bien fondée à

des Juges qui n'avoient pas envie de

l'épargner.

L'homicide du Meûnier y eft énon

cé; cependant Pontis foutint à Def

noyers que Saint -Preuil en étoit inno

cent. Il avoue bien que fon ami en
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tretenoit un commerce ſcandaleux avec

la Meûniere , mais il affure que le mari

fut condamné comme coupable d'in

telligence avec les Efpagnols , par l'In

tendant de Justice & par les Magiftrats

d'Arras ; de maniere que le Gouverneur

pouvoit tout au plus être coupable

d'avoir corrompu les Juges , ou du

moins d'avoir fuborné un efpion fur

pris à Arras , qui confeffa qu'il étoit

venu à l'inftigation du Meunier. Que

fi les Juges furent iniques , il falloit les

punir auffi bien que Saint Preuil , ou

avertir le public que le prétendu ef

pion avoit été corrompu par cet Off

cier. Mais on fe contente de dire que

l'accufé eft atteint & convaincu de l'ho

micide commis dans la perfonne de

Fleuri Gilain , Meûnier. Et où eft il

cet homicide , fi l'homme fut condamné

par les Juges ordinaires , à être pendu ,

après avoir été furpris trois fois, &

convaincu d'intelligence avec les enne

mis , comme Pontis le foutint à Def

noyers ? Pour ce qui eft des violences

& des concuffions reprochées à Saint

Preuil , ce font des accufations du

genre de celles qui furent intentées

contre le Maréchal de Marillac. Tous

X 5



490
Mémoires anecdotes

deux firent ce que les autres Officiers

de leur rang faifoient ordinairement ; &

ce qu'il y a de plus fingulier & de plus

favorable à Saint-Preuil , c'est qu'il

avoit une permiffion expreffe du Roi ,

de n'être point fi fcrupuleux , & de

fuivre l'exemple des autres. Cela parut

dans quelques lettres de Sa Majefté ,

que l'Accufé produifit pour fa juftifi

cation. «Brave & généreux Saint-Preuil,

vivez d'industrie , plumez la poule fans

la faire crier , faites comme les autres

dans leurs Gouvernemens ; vous avez

tout pouvoir dans notre Empire , tout

vous eft permis ». Le Continuateur du

Pere Daniel , qui rapporte auffi cette

lettre,ajoute : «Comme onn'aputrouver

ni les copies ni les originaux de ces

lettres, il eft impoffible de favoir fi l'Au

teur de la Relation imprimée à la fuite!

du Journal de Richelieu , en a rendu le

fens avec beaucoup d'exactitude , vu

fur-tout qu'il cherche à juftifier Saint

Freuil. Ce qui donne lieu d'en douter

c'eft que rien n'étoit plus contraire , dit:

le même Hiftorien , aux maximes & à

l'humeur de Louis XIII , que d'accorder

aux Gouverneurs des Villes & des Pro

vinces , la liberté de dépouiller les Peu

1

9
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ples , pour ſe mettre en état de briller

par leur dépenfe ; il ajoute : Defnoyers

avoit averti nommément le Sieur de

Saint-Preuil , quand on le fit Gouver

neur d'Arras , dé traiter avec une

extrême douceur ces Peuples nou

vellement foumis à l'obéiffance du Roi ».

Quoiqu'il en foit , plufieurs foutiennent

que Louis répondit comme nous venons

de le dire , aux remontrances de Saint

Preuil , qui fe plaignoit de n'être pas

affez riche pour foutenir la dépenſe d'un

Gouverneur de Dourlens & d'Arras.

La Meilleraye & Defnoyers ayant

prévenu Richelieu contre Saint- Preuil ,,

& le Cardinal étant bien aife de trouver

un prétexte de ſe défaire de cet Officier,

le Maréchal eut ordre de s'affurer du

Gouverneur d'Arras , de le faire con

duire à Amiens , où fon procès lui feroit

fait par des Commiffaires choifis dans

les Préfidiaux de la Capitale de la Picar

die & d'Abbeville. Le Prifonnier ar

rive à Corbie. Hodencourt , Gouver

neur de cette ville , touché du malheur

de Saint-Preuil , ne craignit point de

dire à la Meilleraye : « Monfieur , je ne

doute pas que M. de Saint-Preuil ne

doive concevoir une bonne efpérance

X Q
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de fon falut , puifque c'est vous qui

l'avez arrêté , & qu'après avoir été fon

Prévôt vous ne voudriez pas être ſon

Bourreau. Je crois plutôt que vous

ferez fon interceffeur ; c'eft ce qui me

confole dans le regret que j'ai de la dif

grace de ce grand Guerrier : j'efpere

que le Roi reconnoîtra les grands fer

vices qu'il lui a rendus & qu'il eft en

core capable de lui rendre par la fuite »..

Il falloit avoir du courage , pour parler

ainfi au coufin chéri du Cardinal de

Richelieu , en faveur d'un homme dif

gracié. Saint - Preuil , arrivé à Corbie ,

demande la permiffion de parler en

particulier à fon Secrétaire ; on la lui

accorde. Quand ilfut avec lui: «< Hé bien ,

Monfieur de Franc , lui dit-il , que pen

fez-vous de mon affaire? Que vous

êtes perdu. Quel mal ai-je fait ? Je

n'ai jamais fait tort à perfonne. Car pour

l'attaque de la Garnifon de Bapaume ,

tous ceux qui favent les loisde la guerre,

avoueront que c'eft plutôt la faute du

Gouverneur que la mienne , le Trom

pette qui l'accompagnoit n'ayant parlé

qu'après le combat. Monfieur

tenez pourcertain , que le Cardinal vous

abandonne , puifque fes Gardes même

9
p
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fervent àvous conduire en prifon.— Je

ne crois pas qu'il m'abandonne. - Ce

n'eft que trop vrai ; à la conduite qu'on

tient avec vous , il eft aifé de juger que

vous êtes perdu fans reffource ; car

quand vous auriez attenté à la perſonne

du Roi , on ne pourroit s'y prendre

avec plus de rigueur & pour vous &

pour nous ».

La lettre que Louis écrivit au Duc

d'Orléans fut encore un préfage certain

du malheur de Saint-Preuil ; on y voit

comment on avoit tourné l'efprit du

foible Prince contre un Officier qu'il

aimoit auparavant. «Mon frere , dit le

Roi à Gaſton , c'est avec déplaifir que

j'ai été obligé de faire arrêter le Sieur

de Saint- Preuil ; je m'étois apperçu

depuis long-temps des fautes que fa vio

lence & fon avarice lui faifoient com

mettre contre mon fervice & au pré

judice des villes dont il étoit Gou

verneur. Comme j'avois fujet d'être

content de fa vigilance & de fon ac

tivité à harceler les ennemis , je me ſuis

long-temps bercé de l'efpérance qu'il

fe corrigeroit de fes vices , & qu'il me

donneroit enfin lieu d'être entiérement

fatisfait de fa conduite; mais la ma

.....
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miere dont il a taillé en piéces la Garni

fon de Bapaume , m'a fi juftement déplu

que pour le punir de cette faute énorme

j'ai cru le devoir faire arrêter & con

duire à la Citadelle d'Amiens. Son ac

tion eft d'autant plus criminelle , qu'un

Trompette conduifoit le Gouverneur &

la Garniſon lorfqu'ils ont été attaqués.

Je ne puis vous exprimer combien cette

affaire m'eft fenfible , tant à caufe de

ce que j'avois fait en faveur de Saint

Preuil , que du foin que j'ai toujours

pris de tenir exactement ma parole. Le

châtiment exemplaire de cette folle té

mérité convaincra les ennemis de ma

juftice & de ma fincérité». Et où eft

la juftice d'un Souverain qui fait périr

un fujet pour un crime imaginaire ?

Ces ennemis ne demandoient pas la

punition d'un Officier , dont ils avoient:

reconnu l'innocence par un acte authen

tique; pourquoi donc Saint- Preuil fut

il condamné à la mort ? Pour une Reli

gieufe violée ? on n'en dit pas un mot

dans la fentence. Pour le meurtre du

Meûnier Fleuri Guilain ? ce ne fut pas

Saint-Preuil qui le fit pendre. Il ne refte

donc les
que

de canne donnés à

d'Aubray , & la poule plumée fans l'eme

Pêcher de criers

富
coups

g
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Tout le monde lui rend ce témoi

gnage qu'il fe défendit pendant quatre

heures de fuite , avec autant de force

que de préſence d'efprit , devant fes

Juges , qui l'auroient traité avec moins.

de rigueur , fi Belle-Jamme, ou Belle

Jambe , Intendant de Picardie & Pré-

fident de la Commiffion , qui s'étoit

déjà rendu le miniftre des injuftes

paffions du Cardinal de Richelieu en

d'autres occafions, n'avoit pas ufé d'un

délai artificieux , lorfqu'il vit les Ma

giftrats ébranlés par la force des raifons

de Saint-Preuil. Le feul Lieutenant Gé

néral du Préfidial d'Amiens , Rappor

teur du procès , eut le courage de fe

déclarer ouvertement pour lui , & de

réfifter aux menaces du violent &

inique Belle-Jambe. L'accufé ufa chré

tiennement de fa difgrace.. Touché du

vif repentir de fes péchés , il les dé-

plora plufieurs jours avant fa mort

en demanda pardon à Dieu , fe foumit

aux ordres de fa Providence , & perdit

la tête le 9 Novembre 1641 à l'âge

de quarante ans. Sa mort fut celle d'un

héros. Je crains feulement qu'il n'y

ait eu trop d'affectation dans fa fermeté..

Ceft grand cas , dit - il au Pere

915
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Feuillant fon Confeffeur, après qu'on lui

eut prononcé fa fentence , que Jeſus

Chrift ait apprehendé la mort & que

je n'en aye aucune frayeur. Je ne fuis

point ému de ce qu'on vient de me

lire ; tâtez-moi le poux , mon Pere ».

Il y a là quelque chofe de trop fan

faron & même de trop profane. Un

homme fage & éclairé auroit fait une

forte réprimande à Saint-Preuil ; mais

le bon Feuillant n'y entendoit pas

fineffe ; il tâte le poux à fon Pénitent ,

& lui témoigne qu'il n'y trouve au

cune émotion extraordinaire. Ce que

Saint-Preuil dit en allant à l'échafaud

eft plus fupportable. « Je crois , mon

Pere , que l'orgueil me veut accompa

gner jufqu'à la mort ; je fais goire

d'aller au fupplice , & je n'en ai honte

ni :peur priez Dieu pour moi ». On

raconte , qu'en y arrivant , il trouva

que l'échafaud n'étoit pas entiére

ment dreffé à caufe du mauvais temps ,

& que regardant froidement les ou

vriers qui trava l'oient encore , il dit :

Voici le refte de ma fortune qui s'acheve

de bâtir.

Telle fut la fin de François de Juffac

d'Ambleville , Sieur de Saint-Preuil ,
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ans ,

Maréchal des Camps & Armées du

Roi , Gouverneur d'Arras. Le Lieu

tenant Général du Préfidial d'Amiens , en

rapportant fon procès , dit cette phrafe

bien remarquable : « Le moindre des

fervices de cet Officier , qui a com

mencé à fervir dès l'âge de quatorze

eft plus que fuffifant pour effacer

le plus énorme des crimes dont il eft

chargé ». Ajoutons ici le témoignage

que lui rendPuységur : « C'étoit , dit-il ,

un des plus braves & des plus hardis

Gentilshommes qui ait été en France

depuis plufieurs fiecles & l'un des plus

libéraux & des plus généreux ». Les

Efpagnols, qui avoient fouvent éprouvé

les effets de fa valeur , l'appeloient

Petit-Jean Tête-de-Fer. Quoiqu'il n'eût

jamais commandé que de petits Corps

de Troupes , il s'étoit acquis une fi

grande réputation par la multitude &

la fingularité de fes belles actions , que

le Cardinal lui dit un jour : « Si je

n'étoit pas Cardinal de Richelieu , ja

voudrois être Saint-Preuil ». Il avoit

été ami particulier du Duc de Mont

morenci ; & quand il le vit condamné ,

il dit publiquement , que s'il avoit pu

prévoir ce malheur , il lui auroit caffé
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la tête d'un coup de pistolet fur le

champ de bataille . Cette parole déplut

au Cardinal de Richelieu ; & déplaire à

ce Cardinal , c'étoit preſque mériter la

mort. Saint-Preuil étoit accoutumé à

dire librement , comme le remarque

Grotius , ce qu'il penfoit ; & dans fa

brufque franchife , on doit croire qu'il

n'épargnoit ni les Miniftres ni les Gé

néraux d'Armée , quand il croyoit ap

percevoir quelque défaut dans leur

conduite. Cependant Saint-Preuil ne par

loit jamais du Cardinal qu'avec un

grand refpect ; il l'appeloit ordinaire

ment Monfieur le Cardinal mon Maître ,

& il lui donna encore ce nom pour

la derniere fois , lorfqu'il entra dans

l'Hôtel-de-Ville d'Amiens , où il alloit

entendre la lecture de fon jugement.

<< Monfieur , dit- il à l'Officier qui le

conduifoit , je vous prie d'affurer le

Roi & M. le Cardinal mon Maître

que je meurs leur très-humble fervi

teur : vous en direz autant , s'il vous

plaît , à M. le Grand-Maître & à M. Def

noyers ».

"Les deux derniers dit le Conti

nuateur de Daniel , étoient les deux

ennemis les plus dangereux de Saint
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Preuil ; & le fort de ce malheureux

Gentilhomme parut d'autant plus à

plaindre , que l'on vit très - bien que

le Cardinal qui n'abandonnoit jamais

ceux qui lui étoient attachés , l'avoit

facrifié , contre fa coutume , à la ven

geance du Grand-Maître & du Secré

taire d'Etat. Cet aveu du Pere Griffet

eft d'autant plus précieux , que , felon

lui , le Cardinal n'a jamais tort , &

qu'il approuve le fort qu'il a fait fubir

à toutes les victimes de fon defpotifmet

ministériel.

Au furplus , il eft fi vrai que Riche

lieu avoit réfolu la perte du Gouver

neur d'Arras , qu'il ne permit à qui que

ce foit de folliciter en fa faveur. Le

Chevalier d'Ambleville fon frere , Of

ficier de mérite , qui étoit accouru à

Amiens pour tâcher de lui fauver la

vie , eut ordre d'en fortir prompte

ment , & l'on obligea un Médecin de

fes amis , nommé Dumoulin , de reſter

dans fa maifon jufqu'à la fin du procès

Richelieu , pour détruire les foupçons.

odieux qui s'éleverent de toute part

contre lui , fit inférer dans la Gazette

un Article de fa compofition , dans

lequel , en rendant compte de la mort
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de Saint-Preuil , il dit , après plufieurs

autres chofes : « Ce Gentilhomme a

cet avantage qu'il a été régretté du

Roi & de Son Eminence , qui eûtfait

de grandes inftances pour fa grace , fi

les confidérations de l'Etat ne préva

loient toujours en lui fur fes affections

particulieres. Bien que fon procès con

tienne divers faits , la caufe de fon

malheur eft venue de la derniere faute

qu'il commit en attaquant la Garnifon

qui fortoit de Bapaume accompagnée

d'un Trompette du Roi , & de la ri

gueur avec laquelle il fe conduifoit

dans la ville d'Arras , contre les ordres

très-précis qu'il avoit de faire le con

traire ». Voilà la bonne foi de Riche

lieu Saint- Preuil étoit innocent quant

à l'article de la Garnifon de Bapaume ,

nous l'avons prouvé quant à fa

rigueur , en qualité de Commandant &

de Gouverneur , il falloit le caffer &

non pas le faire mourir. Auffi l'ar

ticle inféré par Richelieu dans la Ga

zette ne fit revenir perfonne de l'idée

que tout le monde avoit que Saint

Preuil étoit une nouvelle victime fa

crifiée à fes paffions.
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HENRI D'EFFIAT DE CINQMARS ,

GRAND - ÉCUYER DE FRANCE ,

E T

FRANÇOIS-AUGUSTE DE THOU,

CONSEILLER D'ÉTAT ,

SOUS LOUIS XIII ,

Décapités à Lyon.

ELELe premier de tous les foins du Car

dinal de Richelieu étoit de gouverner

Louis XIII , & il avoit befoin pour

cela de toute la force & de la fou

pleffe de fon efprit. Il difoit quel

quefois à fes confidens , qu'il avoit plus

de peine à gouverner le Roi que le

Royaume. Comme il appréhendoit que

le Monarque , s'il venoit à avoir des

maîtreffes , ne fe laiffât conduire par

elles , & ne lui infpiraffent des im

preffions contre fon Miniftre , ou ne

tramaffent quelques complots contre
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Eminence , il ne s'appliquoit qu'à

éteindre les goûts naiffans du Roi fon

maître ; c'eft la politique dont il ufa

quand Louis parut avoir quelque étin

celle d'amour pour Mademoiſelle de la

Fayette , pour Madame de Sénecé , de

Hautefort , & Mademoiſelle de Che

mereau. A l'égard même de cette

derniere , pour laquelle le Roi paroiffoit

avoir un goût qu'il n'avoit pas en

core éprouvé pour aucune autre , le

Cardinal crut devoir l'éloigner de cette

Demoiſelle. L'abſence étant un remede

fouverain dans les paffions naiffantes

il infpira au Roi l'idée de vifiter les

frontieres de fon Royaume ; & pen

dant le voyage , il introduit auprès de

lui Cinqmars , jeune homme de 19 à

20 ans qui , par l'avantage de fa

taille , les charmes de fa converſation

l'enjouement de fon humeur & les

graces qui animoient toutes fes actions ,

gagnoit le cœur de tout le monde.

C'étoit une de ces perfonnes , dit

l'Auteur des Caufes Célebres , que la

Nature a formées avec complaiſance ,

& qui , dès qu'elles fe préfentent , réu

niffent en leur faveur les caracteres

les plus oppofés , en faifant fur eux les

9

"
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mêmes impreffions. Le Cardinal pré

vint fortement le Roi en faveur de

Cinqmars par les éloges qu'il fit de

ce jeune Seigneur. Son but étoit

d'avoir un efpion auprès du Mo

narque , qui lui en rapporteroit fidelle

ment tous les fentimens ; & il promit

à Cinqmars d'être fon guide dans la

voie de la fortune. Ce jeune homme

plut tellement au Roi , qu'il devint aufſi

tôt fon favori, avec toutes les marques

éclatantes que donne ce titre glorieux.

Le Roi , étant de retour de fon

voyage , fit un accueil très froid à

Madame de Hautefort qui agiffoit d'in

telligence avec Mademoiſelle de Che

mereau , dont la beauté furpaffoit la

fienne , pour l'introduire dans l'efprit

du Roi. Il reprocha un jour à Ma

dame de Hautefort qu'il étoit inftruit

qu'elle avoit mal parlé de Cinqmars :

Prenez garde , dit-il à cette Dame

de ne plus tenir de pareils difcours à

l'avenir ; prenez - y garde car je

faurai punir ceux qui le mériteront ».

Ces paroles , qu'il prononça devant

toute la Cour , firent connoître les

progrès que le jeune favori avoit faits

fur l'efprit de fon Maître , & le grand

«
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pouvoir que Richelieu avoit fur ce

Monarque , puifqu'il avoit fait faire

en fi peu de temps un chemin fi ra

pide à Cinqmars. Ce n'étoit point en

effet à fa naiffance que ce Seigneur

devoit fa fortune. Son pere n'étoit

qu'un fimple Gentilhomme d'Auvergne

qui ne s'étoit élevé aux premieres

charges du Royaume , que par le crédit

du Cardinal qui lui avoit fait donner

le bâton de Maréchal de France & la

charge de Surintendant des Finances.

Quoi qu'on eût cherché , fans les trou

ver, les qualités qui pouvoient le rendre

digne de fon élévation , il n'avoit pas

été plus attentif à les juftifier depuis

fa fortune. On pouvoit même dire que

les qualités de Cinqmars n'étoient pas

la fource de fa faveur , puifque le

Roi ne pouvoit le fouffrir avant que

le Cardinal lui en eût parlé , & qu'il

lui avoit fait de très-aigres reprimandes

toutes les fois que ce Seigneur vou

loit exercer fa charge de Maître de

laGarde-robe ; l'antipathie du Roicontre

Cinqmars prenoit fa fource dans les

moeurs peu réglées de ce courtisan ,

qui , dit-on , avoit un commerce de

galanterie avec une certaine Marion

Delorme
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La premiere marque de bienveil

lance que Cinqmars . reçut du Roi fut

à Mouron où Sa Majesté s'étoit rendue

après la prise d'Hesdin en 1639. Ce

Monarque le gratifia d'une penfion de

1500 écus , à prendre fur fa caffette ;

grace qu'il ne faifoit qu'aux perfonnes

qu'il chériffoit le plus. Il voulut lui

donner encore quelque temps après ,

la charge de premier Ecuyer ; mais

le favori , qui avoit une ambition égale

à la faveur où il fe voyoit élevé , re

fufa cette dignité , en difant fiérement

au Roi qu'il n'y avoit qu'une charge

S de la Couronne qui pût lui faire envie.

Son défir fut bientôt rempli , puiſqué

le Duc de Bellegarde , Grand-Ecuyer

de France fe démit de cette belle

charge entre fes mains , moyennant

cent mille écus que le Roi donna au

Duc à titre de récompenfe : dès cet

inftant , on n'appela plus Cinqmars

que M. le Grand tout court , vu que

le Roi lui-même ne lui donnoit pas

$

de Lorme , femme fort décriée de ce

temps-là , & que plufieurs Ecrivains

ont donnée pour maîtreffe au Cardinal

de Richelieu lui- même.

ES

d'autre nom.

Tome IV.

14

Y
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Un favori du Roi , dit l'Auteur des

Caufes célebres qui me fournit ce

récit , s'offre aux regards des autres

hommes comme un être dont le

mérite a un grand relief. On le voit

avec des yeux bien différens que le

refte des hommes. Ses bonnes qua

lités paroiffent extrêmement éclatantes.

L'autorité du Prince qui rejaillit fur

lui , donne du poids à fes moindres

actions. Les parens du premier Mi

niftre ne voyoient point cette pro

digieufe élévation d'un favori fans

être piqués d'une extrême jaloufie ; & ,

comme le Cardinal étoit la fource de

la fortune de Cinqmars , ils le re

gardoient comme leur ayant dérobé

les biens & les charges qu'il poffédoit.

Le Maréchal de Brézé fur-tout qui dé

voroit ambitieufement la charge de

grand Ecuyer , fouffroit avec bien de

l'impatience de la voir remplie par un

jeune homme , avec qui il ne vouloit

point entrer en parallele. Le Cardinal ne

s'arrêtoit point à ces murmures qu'il

facrifioit à fes vues politiques , il fe

fervit de Cinqmars pour déterminer le

Roi à éloigner de la Cour Madame de

Hautefort & Mademoiſelle de Che
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mereau , qui toutes deux avoient la

noble fierté de ne pas vouloir ployer

fous lui ; car il ne faut pas s'imaginer

que ce fût par délicateffe que Richelieu

ne vouloit pas fouffrir des goûts &

des paffions à fon Maître ; non il

auroit tout fouffert , fi les perfonnes

qui auroient été l'objet de fes goûts

& de fes inclinations , euffent conſenti

à dépendre de fon Eminence ; c'eſt ce

que Madame de Hautefort , Mademoi

felle de Chemereau , & avant elles Ma

demoiſelle de la Fayette avoient

conftamment dédaigné. Le Cardinal fe

défioit fur-tout de Madame de Haute

fort , dont l'efprit diftingué & le cou

rage au- deffus de fon fexe étoient

capables de lui faire tout entreprendre.

Il fe forma d'abord entre le Cardinal

Miniftre & le favori une parfaite in

telligence. Celui- ci révéloit au Miniſtre

les plus fécretes penfées du Roi , qui

n'avoit rien de réfervé pour lui : le

Miniftre enfaifoit un merveilleux ufage,

& fe fervoit de tout l'afcendant qu'il

avoit fur l'efprit du Monarque , pour

augmenter de jour en jour la faveur

de Cinqmars.

Cette belle harmonie fut prefque auffi

a

Y 2
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tôt détruite que formée par les artifices

de la Chenaye premier Valet de

Chambre du Roi. C'étoit un eſprit

propre à brouiller les perfonnes qui

s'aimoient le mieux ; & le Cardinal

s'étoit déjà fervi de lui , pour rompre

les noeuds de la tendreffe que Louis

avoit pour Madame de Hautefort. La

Chenaye avoit l'art de s'infinuer dans

l'efprit des perfonnes qu'il vouloit di

vifer ; & , étudiant la portée de leur

eſprit , il favoit tout ce qu'il leur fal

loit dire pour les aigrir. Son ambition

le porta à fupplanter M. le Grand, parce

qu'il fe flattoit qu'il rempliroit fa place :

il fit de faux rapports au Roi , en abu

fant des confidences que Cinqmars lui

avoit faites ; d'un autre côté, la Chenaye

rapportoit à Cinqmars , en faifant fem

blant d'être dévoué à fes intérêts , des

difcours que le Roi tenoit contre lui

dans fa colere. Ce jeune Seigneur, qui

étoit naturellement violent , audacieux

& imprudent , & qui voyoit que fes

complaifances ne pouvoient être trop

recompenfées , s'emportoit contre le

Monarque dans des termes peu me

furés. Le Roi & le favori ayant le

coeur gros l'un contre l'autre , fe com
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muniquerent ce qui les animoit : ils

connurent par-là l'auteur de leur mé

contentement réciproque, & tournerent

toute leur aigreur contre la Chenaye.

Le Roi le chaffa de fon fervice , en

préfence de toute la Cour , avec des

menaces capables de lui en impofer.

Le Cardinal de Richelieu qui proté

geoit la Chenaye , ayant appris le

traitement ignominieux qu'il avoit reçu ,

ne voulut plus le voir , quoiqu'il fe

fût fervi plufieurs fois de lui dans fes

intrigues. SonEminence conferva toute

fois le fouvenir du mauvais office que

Cinqmars avoit rendu fans fa partici

pation , à la Chenaye : & , malgré fon

reffentiment , le Roi s'étant peu de

temps après brouillé avecM. le Grand

le Cardinal qui prévit que cette brouil.

lerie ne dureroit pas long - temps ,

voulut avoir l'honneur de les raccom

moder ; il mit fi bien enſemble le Mo

narque & le favori , que jamais l'amitié

du Roi pour ceux qu'il avoit honorés

de fa faveur , n'étoit arrivée à un tel

période. Cette amitié étoit à un point

que le Roi, après fon coucher , appeloit

fon favori &le faifoit affeoir au chevet

Y 3
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de fon lit , & caufoit familiérement

avec lui trois heures de fuite.

Cette faveur étoit trop grande pour

qu'elle pût durer long- temps , fur

tout étant placée fur un homme qui

ne pouvoit pas prendre fur lui d'avoir

toutes les complaifances qu'on exi

geoit de lui. Le commerce avec la

Delorme que Cinqmars renoua , après.

avoir promis au Roi par ferment de

ne plus la voir , les brouilla de nou

veau. Louis fut fi piqué du procédé

de fon favori , que , prétextant une in

difpofition , il fut quelques jours fans

fortir de fa chambre. On s'apperçut,

d'un affez plaifant manége du Roi &

de fon favori , lorfqu'ils étoient brouil

lés : Cinqmars cachoit avec un extrême

foin les mortifications que le Roi lui

donnoit , & Louis XIII par bonté ou

parce qu'il craignoit de ne pouvoir.

pas tenir fa colere contre un jeune

homme qui avoit un fi grand afcendant

fur fon efprit , étoit bien aife que les

Courtifans ne s'apperçuffent pas de ce

qui fe paffoit entre lui & le grand

Ecuyer. Tous les matins celui-ci en

troit dans la Chambre de Sa Majesté

au moment qu'elle s'éveilloit , & y
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demeuroit feul deux ou trois heures.

Quand elle étoit fâchée contre ſon fa

vori , elle tâchoit de le mortifier , en

le privant de cette diftinction. Pour

empêcher qu'on ne découvrît fa dif

grace , le grand Ecuyer venoit au

Louvre à fon heure ordinaire ; mais ,

au lieu d'aller droit à la Chambre du

Roi , il demeuroit caché tout proche

dans un paffage étroit & peu fré

quenté là , il s'amufoit à lire des ro

mans jufqu'à ce que le Roi fît ap

peler fes Officiers privilégiés ; alors

le premier Valet de Chambre dévoué

à Cinqmars , le faifoit entrer par une

porte de derriere qui donnoit dans le

paffage , de maniere que les autres

Courtifans qui entroient par la porte

ordinaire , le trouvant déjà dans la

Chambre du Roi , & voyant les mêmes

apparences de privautés, jugeoient que

la faveur étoit auffi la même.

M. le Grand , fuivant les lois de la

reconnoiffance ou fimplement de la

politique , qui s'accordoient enfemble

en cette occafion , devoit s'attacher

inféparablement au Cardinal de Ri

chelieu ; inais il ne fe piqua ni de re

connoiffance ni de politique. Il s'en

Y 4



312
Mémoires anecdotes

gagea après quelques inftances avec le

Comte de Soiffons dans une confpi

ration contre le Miniftre également haï

& des Grands & du Peuple : Cing

mars , quoique fort ébranlé par les

propofitions du Prince du Sang qui

lui promettoit de lui faire époufer la

fille du Duc de Longueville qui étoit

fa niece , combattit avec lui-même

avant que de céder ; mais le Duc

de Bouillon & M. de Thou , amis inti

mes du Grand-Ecuyer , acheverent de

diffiper fes craintes , fes irréfolutions ,

& le porterent à prendre parti dans la

conſpiration du Comte de Soiffons. Mais

comme M. de Thou eft un des prin

cipaux perfonnages de cette malheu

reufe affaire , il eft à propos de le faire

connoître à fon tour.

François - Augufte de Thou étoit

d'une ancienne famille ; Jean de Thou ,

un de fes ancêtres , vivoit fous le

regne de Philippe de Valois ; Criftophe

de Thou , premier Préfident du Par

lement de Paris , fous les regnes dé

faftreux de Charles IX & de Henri III ,

étoit bifaïeul de François Auguſte ;

Jacques de Thou , Préfident au Parle

ment fut fon aïeul : celui - ci eft
>

·
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connu par l'Hiftoire qu'il a compofée

de fon temps , depuis l'an 1545 jufqu'en

1607 , Hiftoire admirable même dans.

la traduction nouvelle , malgré les dé

fauts qu'on y trouve. L'Hiftorien eut

pour fils Jacques-Augufte de Thou ,

Préfident aux Enquêtes du Parlement ,

& Ambaffadeur en Hollande. C'eft de

Jacques-Augufte que naquit François

Augufte de Thou , dont nous allons

parler ici .

>

S'il étoit né avec de grandes qua

lités , il avoit auffi de grands vices.

Le Cardinal de Richelieu , à qui le mé

rite la naiffance , les richeffes auffi

bien que les qualités bonnes ou mau

vaifes des particuliers étoient égale

ment fufpectes , obferva de Thou avec

[ une attention toute particuliere il

Laifit tous fes défauts qui fe fentoient

de la corruption du fiecle ; M. de

Thou n'avoit rien fait pour s'en pré

ferver. Une humeur inquiete , un eſprit

de cabale , & la trop grande paffion

qu'il témoignoit de vouloir , à quelque

prix que ce fût , s'élever aux honneurs

& aux dignités , terniffoient un peu

l'éclat de fes rares talens. Madame de

Chevreuſe , veuve du Connétable de

$

!
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Luines , lui donna les premiers accès

à la Cour. Cette Dame , obligée de

quitter le Royaume pour fe mettre à

l'abri des perfécutions du Cardinal de

Richelieu propofa à la Reine

l'entremife de M. de Thou , pour le

faire tenir & recevoir mutuellement

leurs lettres pendant tout le temps de

fon éloignement. LaReine , pleine d'ef

time & d'amitié pour Madame de

Chevreufe , défére à fa propofition , &

admet de Thou dans fa confidence .

Réduite à manquer d'argent en An-…

gleterre , & de mettre fes pierreries en

gage pour s'en procurer , la Ducheffe

écrit à la Reine que, fi elle n'a la bonté

de lui envoyer de l'argent , elle court

rifque de perdre fes pierreries , fur

lefquelles on lui a prêté de modiques

fommes. Cette Princeffe , grace à la

dureté de Richelieu , ne put fecourir

la Ducheffe de Chevreufe comme elle

l'auroit défiré. Anne d'Autriche s'adreffe

à M. de Thou , qui tire Madame de

Chevreufe d'embarras , en lui envoyant

l'argent dont elle a befoin. De Thou

eft obligé d'écrire , à ce fujet, plufieurs

lettres d'un ftile fort obfcur & fort

énigmatique que Richelieu fait inter
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cepter par fes efpions. On fait qu'il en

avoit une armée à fes gages. A la lec

ture de ces lettres prefque inintelli

gibles , le Cardinal conçoit de violens

foupçons de myfteres impénétrables ,

de cabales fecretes , de complots ca

chés contre lui. Pour s'affurer de la

vérité du fait , il fe détermine à faire

arrêter de Thou. Celui-ci , averti à

temps , va trouver le Miniftre redou

table , lui déchifre fans ambiguité le

fens de fes lettres ; lui fait , pour ainfi

dire , toucher la vérité au doigt , fi bien

que le Cardinal foupçonneux paroif

fant convaincu , révoque l'ordre qu'il

avoit donné de mettre le Magiftrat à

la Baftille ; mais comme il appréhen

doit la fuite des liaifons de de Thou

avec la Reine régnante , il lui défend

de voir à l'avenir Anne d'Autriche.

Le Cardinal de la Valette , ami in

time de Richelieu & parent de M. de

Thou qu'il aimoit , prie Son Eminence

de s'employer auprès du Roi pour.

faire obtenir à fon parent la dignité de

Confeiller d'Etat. Toutes, fes inftances

font infructueufes. Le Cardinalne ceffe

de lui répondre que le Magiftrat eft

encore trop jeune pour remplir une

Y 6
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place de cette importance ; cette ré

ponfe n'étoit qu'une pure défaite : il

y avoit alors plufieurs Confeillers

d'Etat, qui, quoique plus âgés , n'avoient

pas à beaucoup près la capacité & les

talens de celui qu'on lui propofoit.

Mais ce Miniftre jaloux , ne vouloit

point donner l'entrée au Confeil à un

homme qui avoit d'auffi grands talens

que M. de Thou ; il craignoit que le

Roi ne les eftimât trop. On prétend

même qu'il avoit un levain d'averfion

pour le pere de François- Augufte , qui

dans fon Hiftoire ne parle pas fort

avantageufement des ancêtres du Car

dinal. D'ailleurs , celui-ci voyoit le jeune

de Thou , uni d'alliance & d'amitié avec

tous ceux qui lui étoient fufpects &

qu'il regardoit comme fes ennemis :

toutes ces raifons l'obligerent à lui,

barrer le chemin de la fortune ; en

forte que , lors que celui-ci vouloit fe

frayer une route pour y arriver , it

trouvoit toujours le Cardinal qui lui

faifoit obftacle. M. de Thou , déſefpé

rant à la fin de s'élever fous fon Mi

niftere , réfolut de tramer la chûte de

Son Eminence. Voyant que M. le Grand

poffédoit toute l'affection du Roi , il
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>fe lie intimément avec ce Seigneur

qui , de fon côté , fentant l'utilité des

confeils d'un homme d'un fi rare mé

rite , lui livre entiérement fon efprit

& fon cœur. Le Prince de Bouillon

fe joint à eux ; & tous trois de con->

cert , forment le hardi projet de pré

cipiter le Cardinal du haut de la roue

de fortune où il étoit alors.

E

5

*

On a vu , qu'un des principaux mo

tifs qui avoit obligé ce Miniftre à être

l'artifan de la grandeur du favori

étoit la néceffité d'avoirun espion auprès

de Sa Majefté. Dès que Cinqmars eut

formé le deffein de renverfer la for-'

tune de Richelieu , il ceffa de faire

auprès de lui l'odieux perfonnage de

rapporteur ; & dès cet inftant il de

vint fort fufpect au premier Miniftre ,

qui, de fon côté, prit la réfolution de

le perdre entiérement , & commença

par lui donner en public des marques

de mépris. Fontrailles , Gentilhomme

difgracié par la Nature , mais d'ailleurs

plein d'efprit , & qui haïffoit mortel

lement le Cardinal , qui avoit la pe

titeffe de le railler fans ceffe fur les

défauts naturels , ne ceffa d'animerCinq

mars contre cette Eminence. Le grand
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Ecuyer ne tarde pas à éprouver des

marques de l'inimitié de Richelieu. Un

jour ce jeune Seigneur , fe trouvant à

Rhétel dans l'Antichambre du Roi , au

moment du Confeil , veut fe retirer ,

en voyant arriver les Confeillers d'Etat;

mais Sa Majeſté le prenant par la main ,

l'arrête , & fe tournant vers le Cardinal ,

« afin , lui dit-il , que mon cher ami

c'eft ainfi qu'il le nommoit ordinaire

ment , puiffe un jour se rendre capable

de me bien fervir , je veux qu'il ait

entrée dans mon Confeil, pour qu'il s'inf

truife des affaires qui s'y traitent ». Le

lendemain , le Cardinal fe trouvant feul

avec le Roi , lui fit des remontrances

à ce fujet, que Louis trouva apparem

ment juftes , puifqu'il ferma l'entrée du

Confeil à fon favori.

CCinqmars en fut fi irrité , qu'il en

devint furieux; dès-lors , ne gardant

plus de mefures, il fe déclare publi

quement l'ennemi juré du Cardinal :

Il fallut que le Roi , à fon tour , s'en

tremît & fe fervît de toute fon auto

rité pour engager fon favori à fe ré

concilier avec fon premier. Miniftre :

ce fut uni raccommodement couvert

de part & d'autre du voile de la dif
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que temps de là, Cinqmars fe trou

vant obligé de s'adreffer à Richelieu

pour obtenir la dignité de Duc & Pair,

afin de pouvoir époufer la Princeffe

de Gonzague , Ducheffe de Nevers ,

dont il étoit alors amoureux , le Car

dinal le traita avec un mépris fi in

jurieux que M. le Grand , interdit de

l'apostrophe , n'eut pas la force de

lui répondre. Il fe fit une telle vio

lence , pour cacher fon reffentiment

dans le moment de l'infulte que l'on ;

remarqua , qu'en arrivant chez lui , tous

les boutons de fon pourpoint faute-.

rent en l'air. Il éclate alors en invec

tives contre le Cardinal ; & , après ce

foulagement qui n'étoit pas d'unegrande

ame , il fe lie de nouveau , mais plus

étroitement , avec tous les ennemis de

Son Eminence ; & il montra fi peu de

prudence dans fa haine & dans fa ré

folution d'en faire reffentir les effets

à Richelieu , que ce fut bientôt la nou

velle publique. Le Roi lui-même en

venima encore les chofes , en rappor ,

tant à fon favori , que fon Miniftre

l'accufoit d'avoir manqué de bravoure

dans une occafion où il commandoit
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les Volontaires au Siége d'Arras. Louis

avoit fait cette confidence à Cinqmars

pour l'engager a ne pas redire au

Cardinal les difcours qu'il tenoit contre

lui dans fa colere. M. le Grand 'fut affez

fidelle für ce point ; & , le Roi charmé

de fa difcrétion , ne tarde pas à lui dé

couvrir fes plus fecretes penfées , &

s'entretient fouvent avec lui de l'ex

trême défir qu'il avoit de voir fon

Royaume en paix , parce qu'alors il

n'auroit plus befoin des confeils du

Cardinal , qui n'entretenoit la guerre

que pour fe rendre néceffaire à fe

maintenir , malgré fon maître , dans

l'autorité qu'il lui avoit confiée. Cinq

mars profite de cette confidence pour

s'ouvrir au Roi fur le compte du Car

dinal , qu'il lui peint tel en effet qu'il

étoit , injufte , oppreffeur , vindicatif.

Le Roi goûte ces raifons ; & peut- être

M. le Grand fût- il parvenu à l'emporter

fur le Miniftre , fi celui-ci , pour dé

concerter fes mefures , n'eût déterminé

Louis à aller faire en perfonne le fiége

de Perpignan, capitale de la Catalogne.

C Cinqmars n'ayant pu diffuader le Roi

de cette entreprife , le fuit toujours

ferme dans la réfolution de perdre le

2

↓

1
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Cardinal. Il écrivit à de Thou de venir

le trouver; celui-ci fe rend auprès de

lui : dès que Cinqmars le voit , il lui

repréſente qu'il eft temps que M. de

Bouillon lui donne des marques des

promeffes qu'il lui avoit faites . Il en

gage en conféquence de Thou à aller

trouver le Duc , pour le prier de ne

pas l'abandonner dans une conjoncture

où fa préfence & fes amis lui étoient fi

néceffaires. De Thou , bien convaincu

que M. le Grand a beſoin de la préſence

d'un homme auffi puiffant & auffi expé

rimenté que le Duc de Bouillon , va le

trouver en diligence pour l'appeler

auprès de fon ami. A la même époque ,

Richelieu fait écrire à Bouillon de fe

rendre à la Cour : après avoir quelque

temps balancé , il y vient , pour ne pas

réveiller d'anciens foupçons , & y eft

très-bien reçu de la part du Roi & du

Cardinal. C'eft alors quede Thou for

me une union plus étroite entre le Duc ,

M. le Grand , lui & leurs amis communs.

Bouillon , pour donner le change à

Richelieu , feignit de fe raccommoder

entiérement avec lui. Le premier Mi

niſtre qui étoit bien aiſe de ſe l'acquérir

Jui faifoit mille careffes ; mais le Duc
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s'en défioit , & craignoit qu'il ne s'en

fervît commede voile pour envelopper

les projets de vengeance qu'il méditoit

contre lui. De Thou , qui avoit un grand

pouvoir fur l'efprit de Bouillon , le

confirmoit dans cette penfée , & entre

tenoit fa méfiance par des difcours très

artificieux. Le Duc avoit de puiffans

motifs pour n'entrer dans aucun parti ,

& garder au Roi une fidélité invio

lable. Sa propre réputation , fon inté

rêt particulier , celui de fa Maifon en

général , la funefte cataſtrophe qui eft

la fuite ordinaire des rébellions ; voilà

les raifons qui devoient le déterminer

àrefter attaché uniquementà fon devoir.

Mais le défir de fe venger du premier

Miniftre qu'il déteftoit , la croyance de

la mort prochaine du Roi , qui devoit

entraîner la chûte de fon Eminence ,

& rendre le Duc d'Orléans dépofitaire

de l'Autorité Souveraine , la vanité

d'être chef de parti , & de jouer un

grand rôle à la face de l'Europe ; voilà

les confidérations qui prévalurent chez

lui. Quand nous avons deux partis op

pofés à prendre , c'est toujours notre

cœur qui nous détermine : les motifs.

qui peuvent nous détourner du parti
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que nous choififfons alors , nous paroif

fent foibles & légers à la lumiere de

de notre paffion , qui rarement manque

de nous égarer & de nous perdre : ainfi

le Duc de Bouillon embraffa un parti

qui penfa lui coûter la vie , & le dé

pouilla de la Souveraineté de Sédan.

#

?

De Thou, après avoir formé une

liaifon intime entre Cinqmars & Bouil

lon fe détermine à en établir une

pareille entre ce dernier & le Duc

d'Orléans, quoiqu'ils fuffent peu fatis

faits l'un de l'autre : il parvient à les

rapatrier & à les unir plus étroitement

que jamais. Cinqmars fut d'autant plus

flatté de l'honneur d'être d'un parti

dont le Duc d'Orléans devenoit le

Chef, qu'il n'ignoroit pas à quel point

Son Alteffe Royale déteftoit auffi Riche

lieu , qui n'avoit ceffé de le perfécuter ,

pour ainfi dire , dès fon berceau. Cinq

mars, qui entretint dès ce moment une

correfpondance fecrete avec Gaſton

ne ceffa de lui infinuer que le Cardinal

n'avoit déterminé le Roi au voyage du

Rouffillon , qu'à deffein de fe pré

valoir de l'Armée qui étoit à fa difpo

fition pour exclure Son Alteffe de la

Régence , & s'attribuer toute l'autorité
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du Gouvernement. On lui repréfente

que le parti ne s'eft formé que pour

le maintenir dans tous les droits que

lui donne dans le Royaume fa qualité

de frere unique du Roi. Son Alteffe crut

tout, parce qu'on flattoit fon ambition.

Le Duc de Bouillon & M. le Grand

virent plufieurs fois Son Alteffe par

Padreffe de M. de Thou , fans que le

Cardinal , qui avoit cependant bien des

Efpions , en fût informé. Dans les

conférences que le Prince , le Duc de

Bouillon & M. le Grand eurent enfem

ble , & auxquels de Thou n'affifta point ,

il fut queftion de prendre un parti. Les

Chefs , long-temps divifés fur ce point ,

conviennent enfin de traiter directe

ment avec l'Espagne , au feul nom de

Monfieur. On fit entendre à ce Prince

que fi le Traité étoit découvert , M. le

grand avoit affez de crédit fur l'efprit

du Roi pour mettre Son Alteffe à l'abri,

à la faveur de fon nom , au lieu que

tout le crédit de M. le Grand auprès du

Roi tomberoit , s'il étoit expreffément

compris dans le Traité.
P

Fontrailles fut chargé de négocier

ce Traité ; & il s'acquitta de fa com

miffion avec tant d'adreffe & de célé
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rité , qu'il fut conclu à Madrid , & rap

porté à Paris par le Négociateur , fans

que le Cardinal de Richelieu en eût la

moindre connoiffance , preuve qu'il

étoitalors fort mal fervi par fes Efpions.

Ce fut à cette époque que le Roi partit

de Paris pour fe rendre en Rouffillon.

Dès ce moment le Cardinal ne voulut

plus le quitter , & s'arrêta dans tous les

endroits de féjour de Sa Majefté. On

avoit réfolu de fe défaire du Cardinal

par quelque voie violente ; & M. le

Grand s'étoit chargé de cette horrible

entrepriſe. On n'a jamais fu fi le Duc

d'Orléans & le Duc de Bouillon étoient

entrés dans ce complot. La Cour ayant

féjourné à Briare , & la fortune favo

rifant alors le projet de Cinqmars , il

faigna du nez, & n'eut pas le courage

de confommer fon crime , heureuſement

pour Richelieu. Ce qu'il y a de plus

étrange dans la conduite de Cinqmars ,

c'eft que , dans le moment même où il

avoit le plus grand intérêt de ſe mé

nager les bonnes graces du Roi & de

cultiver fon amitié , il faifoit tout ce

qu'il étoit en fon pouvoir de faire pour

dégoûter le Monarque & l'éloigner de

lui. On s'apperçut effectivement d'un
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grand refroidiffement entre eux. Sur

ces entrefaites , le Cardinal tombe dan

gereufement malade. Jamais maladie ne

lui fut plus falutaire , parce que M. le

Grand abandonna dès- lors le deffein

d'attenter à fa vie , fe repofant fur la

nature , qui ne tarderoit fans doute pas

à lui fauver l'infamied'un fi noir attentat.

DeThou arrive vers ce temps à Car

caffonne , & y trouve Fontrailles qui

revenoit de la Cour: il apprend de lui ,

pour la premiere fois , dans un entre

tien fecret , qu'il y avoit un Traité

concluavec l'Eſpagne. De Thou blâme

vivement Fontrailles de s'être chargé

d'une pareille commiffion , & tous les

Conjurés de s'être rendus Criminels

d'Etat & coupables de trahiſon envers

leur Souverain. Quand il eut appris que

que M. leGrand , après avoir pris une

copie du Traité , en avoit envoyé l'ori

ginal à Monfieur , il jugea que cette né

gociation alloit être éventée par le

grand nombre de Confidens à qui ce

Prince en feroit part. De Thou fe rend

enfuite à Narbonne où , dévoré par des

chagrins que lui caufoient des preffen

timens fâcheux , il tint la meilleure con

tenance qu'il put,
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Le Cardinal tomba malade , comme

nous venons de le dire ; à fon état déjà

affez dangereux , fe joignit la plus grande

inquiétude , lorfqu'il vit fon crédit

diminuer au point que le Roi n'en

voyoit pas même demander des nou

velles de fa fanté. Richelieu ne douta

plus de fa difgracedifgrace , que tout lui

annonçoit comme auffi fùre que très

prochaine. On voit même qu'il prit des

précautions à ce fujet. Après s'être re

tiré à Agde , en quittant Tarafcon par

des chemins de détours , craignant qu'on

ne l'arrêtât dans fa route , il fe rendit

à Beaucaire , où il fit un plus long séjour.

Le bruit courut alors dans toute la

France , qu'il vouloit ſe retirer en Italie

& qu'il avoit écrit à Paris qu'on lui en

voyât fon argent & fes pierreries avec

la plus grande diligence. Avant fon dé

part de Narbonne où il étoit tombé

malade , le Cardinal avoit écrit au

Roi une longue lettre apologétique

fur fa perfonne & fon Miniſtere

& terminoit cette lettre par deman

der fa démiffion comme une choſe

néceffaire au rétabliffement de fa

fanté.

>

Cependant le prétendu fecret de la

"
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négociation d'Espagne circuloit de l'un

à l'autre ; Anne d'Autriche en étoit in

formée. Fontrailles fonge à fa fûreté ;

il revient fecrétement à l'Armée ; fait

part de fon deffein à M. le Grand ; l'ex

hortevivement à fuivre fon exemple. Le

Confeil étoit , on ne peut pas plus falu

taire , puifque , felon les apparences ,fon

exil ne pouvoit être fort long ; la mort

prochaine du Roi & du Cardinal an

noncée par la langueur où ils étoient

tous deux , auroit bientôt permis à M. le

Grand de rentrer dans le Royaume , &

de jouer le plus grand rôle à la Cour.

Mais la fatalité de fon deftin l'aveugla

tellement , qu'il ne vit point le pré

cipice qui s'ouvroit fous fes pieds , &

qu'il s'y jeta lui-même lorfqu'il pouvoit

l'éviter. Ne voulant pas fe priver du

confeil d'un homme qui pouvoit lui

être auffi utile que Fontrailles , il n'ou

blie rien pour le détourner de fon def

fein; mais celui- ci lui répond en riant :

« Vous , Monfieur vous êtes grand ,

bien fait ; quand on vous aura coupé

la tête , on vous plaindra ; mais moi , qui

fuis petit & hofſu , quand j'aurai perdu

la mienne , tout le monde fe moquera

encore de moi», Fontrailles perſiſtant

dans

"
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dans fon heureux deffein , difparut

auffi-tôt dans le Camp , & le re

tira dans le pays étranger. Que l'infor“

tuné Cinqmars n'en faifoit-il autant !

Fontrailles , au furplus , pour ne pas

avoir l'air d'abandonner Cinqmars , à

qui il avoit les plus grandes obligations ,

& voulant paroître forcé de s'évader

fait appeler en duel un fieur Defpenon ,

Maréchal de Camp , avec qui il avoit

eu une ancienne querelle qui avoit été

accommodée : l'appel ayant été public ,

Fontrailles , fous prétexte qu'on devoit

l'arrêter , parce que les duels étoient

défendus fous peine de mort , s'exile

auffi-tôt lui-même du Royaume, Le

temps ne tarda pas à vérifier la jufteffe

de fes preffentimens & la néceffité de

fon évafion. Richelieu étoit à peine

arrivé à Tarafcon , qu'il reçut un gros

paquet où étoit la copie du Traité d'Ef

pagne , conclu par Fontrailles.

Pour avoir une jufte idée de l'effet

que cette heureufe découverte fit fur

le premier Miniftre , il faut fe figurer

ce qu'éprouve un homme , dont la ruine

eft inévitable , & qui fe voit fur le

point d'être ſubmergé dans un gouffre ,

dont il ne peutfe garantir, fans un mira

Tome IK Z
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cle évident. On n'a jamais fu au jufte

qui envoya au Cardinal la copie de ce

Traité. On a cru que la Ducheffe de

Chevreuſe , alors refugiée à Bruxelles ,

luiavoit fait tenir cet avis ; mais n'auroit

elle pas reçu des témoignages de la

reconnoiffance du Cardinal ; & ce Mi

niftre , dans la derniere période de fa

vie , lui auroit-il donné des marques de

la mauvaiſe volonté qu'il avoit toujours

euepour elle ? D'ailleurs , auroit-elleren

du ce mauvais office à M. deThou , à qui

elle étoit très-obligée & qu'elle pouvoit

foupçonner d'avoir quelque part à ce

Traité , comme ennemi du Cardinal &

ami intime de M. le Grand ? Cette opi

nion n'eft nullement vraisemblable.

Quoiqu'il en foit de la maniere dont fe

fit cette découverte il eft fûr que"

Richelieu en fut au comble de la joie ,

puifqu'elle le rendoit maître de la vie

de fes plus grands ennemis , & qu'elle

prouvoit au Roi que Sa Majefté n'avoit

pas dans tout fonRoyaume de ferviteur

plus fidelle & plus zélé Son Emi

que

nence.

Sans perdre un moment , Richelieu

dépêche Chavigny pour porter au Roi ,

& lui remettre en main propre la copie
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du Traité , & l'inftruire de toutes les

circonftances de la conjuration & du pé

riloù l'Etat étoit expofé. Chavigny s'ac

quitte habilement de fa commiffion ; &,

parles ordres du Cardinal, après avoir dit

qu'il étoit environné de Confpirateurs ,

il le preffe vivement , pour fa propre fût

reté , de faire arrêter M. le Grand. Le

Roi balance , il ne peut fe réfoudre à

jeter dans les fers un favori qu'il a

tendrement aimé. Dans la perplexité

où il fe trouve Louis fe jette à

genoux devant le Crucifix qui étoit

dans la ruelle de fon lit , & prie Dieu

avecbeaucoup de ferveur de lui infpirer.

la réfolution qu'il doit prendre. Il fait

appeler le Pere SirmondfonConfeffeur,

pour le confulter fur une affaire de

cette importance. Ce favant Jéfuite lui

dit qu'il ne doit pas balancer à faire

arrêter M. le Grand , accufé d'un crime

fi énorme. Le Roi s'y détermine enfin;

& comme il ne pouvoit pas facilement

exécuter fon deffein dans le Camp , tout

malade qu'il étoit , il revient à Nar

bonne , afin d'en venir plus aifément

à bout dans cette ville. Il rappela auprès

de lui le Cardinal , en lui écrivant deux

lettres remplies des expreffions les plus

Z 2
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flatteufes & les plus amicales , lui té

moignant combien il défiroit qu'il reprît

le timon de l'Etat , & fe remît à la

tête des affaires.

Le Roi eft à peine de retour à Nar◄

bonne , que Chavigny lui demande

quelle étoit fa réfolution fur l'affaire

desConjurés.Louis ordonne qu'onferme

les portes , fans les pouvoir ouvrir pour

qui que ce foit , & qu'on arrête , la

nuit fuivante, M. le Grand , M. deThou

& quelques autres perfonnes foupçon

nées d'être entrées dans la conſpiration,

Il donne un ordre exprès au Comte de

Charot , Capitaine de fes Gardes , d'ar.

rêter Cinqmars. Louis ne fut long-temps

à s'y déterminer que parce qu'il crai

gnoit de mettre le Grand-Ecuyer dans

la néceffité de révéler tout ce qui s'étoit

paffé entre eux contre Richelieu ; & il

auroit réfifté plus long-temps encore , fi

le PereSirmond, qu'il fit appeler, comme

nous venons de le dire , ne fût par

venu à lui arracher cet ordre fatal.

Louis XIII chercha plus d'une fois à

fe défaire de fon Miniftre ; mais il

voulut le chaffer de fon propre mou

vement , du moins en apparence. Jaloux

avecraifon de certains dehors d'autorité,
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il ne pouvoit fouffrir qu'on entreprît

de le contraindre . Sa Majefté fe rend

donc à Narbonne , où Cinqmars la fuit ,

plus occupé de fes plaifirs que de fa

fureté & de l'exécution de fes projets.

Ce jeune étourdi , dès le jour même

de fon arrivée à Narbonne , s'adreffe

à une créature infame & l'engage à

lui vendre la fille qu'elle avoit eue d'un

nommé Burgos , Faifeur de poudre à

canon dans la même ville. L'ordre d'ar

rêter le Grand-Ecuyer eft du 13 Juin

1642. Cet ordre ne fut point fi fecret

qu'il ne vînt à la connoiffance d'un ami

de Cinqmars , qui l'en avertit, lorfqu'il

faifoit la débauche chez Beaumont ,

Gouverneur de Saint - Germain. Il va

prendre fes bottes au Palais de l'Ar

chevêque , où il étoit logé près de

l'appartement du Roi , monte à cheval

fuivi d'un feul Valet-de-chambre , &

court aux portes de la Ville. Les ayant

trouvées fermées , il fe refugie chez la

Burgos dont le mari étoit abfent. Charot

voyant fon coup manqué , va le dire

au Roi , qui ordonne des perquifitions

dans toute la Ville , défend , fous peine

de la vie , à qui que ce foit , de cacher

Cinqmars , & menace de la même peine

.

Z 3
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ceux qui auront connu le lieu de fa

retraite fans le découvrir.

L'infortuné favori auroit pu échapper

aux recherches de l'Archevêque créa

ture de Richelieu , du Lieutenant de

Roi , & des Confuls de la Ville , fi

Burgos ne fût pas malheurement revenu

au logis. Quelqu'un l'ayant averti qu'un

jeune Gentilhomme, fort bien fait , étoit

caché dans la maifon , il conjecture que

ce pouvoit être le Grand-Ecuyer. On

affure , qu'ébranlé par les grandes pro

meffes que lui fit Cinqmars , Burgos

confulte un de fes amis qui lui con

feille de ne point s'expofer au danger

de perdre la vie. Il avertit donc le

Lieutenant de Roi , qui vient prendre

Cinqmars & le conduit prifonnier à

l'Archevêché. De Thou & Chavagnac

le pere furent arrêtés en même temps

au Camp devant Perpignan par Céton ,

Lieutenant de la Compagnie de la Garde

Ecoffoife. Il en ufa fi bien envers de

Thou,dont le mérite étoit généralement

connu & eftimé , qu'il lui laiffa la li

berté de brûler les lettres & les papiers

dont le prifonnier avoit intérêt de dé

rober la connoiffanée à fes ennemis.

Le Grand-Ecuyer fut transféré de Nar
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bonne à la Citadelle de Montpellier.

On envoya de Thou & Chavagnac à

Tarafcon , où Richelieu leur fit fubir

divers interrogatoires.

Le Duc de Bouillon fe trouvoit à

Cazal , en qualité de Général de l'Armée

d'Italie dont Richelieu lui avoit fait

donner le commandement , lorfque M. le

Grand& deThoufurent arrêtés . D'Affon

ville , Capitaine des Gardes du Duc &

fon Agent ou Efpion , étoit resté à

la Cour pour rendre compte à fon

Maître de tout ce qui s'y pafferoit de

nouveau dans fon abfence. Celui-ci ,

voyant M. le Grand arrêté , s'imagine

auffi-tôt que le Duc peut avoir des

relations particulieres avec lui , en con

féquence , il prend la pofte pour aller

joindre le Duc , & l'avertir de ce qui

fe paffoit. Un incident apprend au Car

dinal de Richelieu que Bouillon trempe

dans la conjuration de Cinqmars ; &,

à l'aide d'un Valet de chambre plus di

ligent que d'Offonville , le Cardinal

fait parvenir à Dupleffis-Praflin , Lieu

tenant - Général de l'Armée d'Italie

l'ordre d'arrêter le Duc de Bouillon.

Le fieur Dupleffis en charge un Offi

cier nommé Couonge , Commandant

Z 4
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de Cazal : ce dernier fe met en devoirde

l'exécuter ; mais il s'y prit d'une ma

niere fi mal-adroite , en lui difant tout

uniment qu'il venoit l'arrêter de la part

du Roi. Le Duc lui répond qu'il eſt

prêt d'obéir , pourvu qu'il lui montre

cet ordre. Couonge ne l'avoit pas dans

les formes i va trouver Dupleffis

Praflin , & le lui demande. Bouillon

profite de cet intervalle pour fe retirer ;

il paffe à travers les Corps- de-garde

qui ne s'oppofent point à ſon paſſage ,

parce qu'ils n'avoient aucun ordre pour

l'en empêcher. Le Duc alla dans une

rue écartée , où il ne paffoit prefque

jamais perfonne , avec un domestique

qui ne l'abandonna point. Il y paſſa

toute la nuit appuyé contre une mu

raille fans être découvert. A quelles

triftes réflexions ne fut-il pas livré ! Si

un conjuré contre l'Etat pouvoit fe

figurer toute l'étendue du danger auquel

il s'expofe & les chagrins cuifans aux

quels il court rifque d'être en proie,

s'embarqueroit-il jamais dans une conf

piration ? L'ambitieux s'attend bien à

acheter cher les honneurs auxquels il

afpire ; mais il ne fe figure point le

prix qu'ils lui coûteront. Ala pointe du
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jour , le Duc de Bouillon fe retire dans

une maifon obfcure. Il voulut exciter

la compaffion d'un Valet qui en ouvroit

la porte , en difant qu'il venoit de fe

battre en duel , & qu'il cherchoit à

ſe mettre à couvert des pourfuites de

la Juftice. Le Valet le cacha dans un

grenier à foin , lui & fon domestique.

Couonge fait mettre la Garnifon fous

les armes , prévoyant bien que fa tête

répondroit de fon imprudence. Il fait

faire les perquifitions les plus exactes

dans toutes les maifons : deux Soldats

armés de hallebardes, montentaugrenier

à foin ; ils penfent tuer le Duc en

enfonçant leurs armes dans le foin : le

Duc eft obligé de fe découvrir ; on fe

faifit de lui , & on le mene à la Cita

delle. Il n'avoit jamais été à Cazal , &

n'en connoiffoit pas les iffues ; car , pour

peu qu'il eût pratiqué ces lieux , il au

roit pu fe fauver facilement.

Le Cardinal de Richelieu , qui fe

voyoit, par la découverte de la confpi

ration , au comble de la fortune , voulut

l'affermir aux yeux de toute la France

par un coup d'éclat. Comme il étoit

malade & qu'il ne paroiffoit pas en

état de foutenir les fatigues du voyage

Z 5
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il exigea que fon Souverain le vint

trouver pour s'aboucher avec lui. Cha

vigny perfuade au Roi de faire tous les

frais de cette entrevue , malgré la répu

gnance qu'il avoit , & malgré l'état de

langueur où il étoit . Il héfita même

plufieurs fois à faire ce voyage. Enfin ,

étant arrivé à Montfrin , éloigné de

Tarafcon d'une lieue & demie , où

étoit le premier Miniſtre il fut

arrêté que cet abouchement fe feroit

dans la chambre de ce dernier , qui étoit

fi foible & fi abattu , qu'il n'avoit pas

la force de fe tenir debout. Le Roi fe

fit donc porter dans la chambre du

Cardinal , qui le reçut étant couché.

,

Ce fut un fpectacle affez fingulier ,

dit l'Auteur de l'Intrigue du Cabinet ,

que de voir deux Moribonds couchés

chacun fur un lit , occupés , pour ainfi

dire , à creufer le tombeau de deux in

fortunés , pendant qu'ils étoient prêts

Ay defcendre eux-mêmes. Il y eut dans

cette entrevue des plaintes très - vives

de la part de Richelieu , & des excufes

très-foumifes de la part de Louis , qui

tâcha d'appaifer fon Miniftre , en lui

donnant une autorité abfolue dans fon

Royaume , avec injonction à ſes Sujets ,
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de quelque qualité & condition qu'ils

fuffent , d'obéir au Cardinal comme à

lui-même. Après cet entretien , le Roi

regagne Paris , & le Cardinal part pour

Lyon , traînant derriere lui les deux

Prifonniers dans un bateau attaché au

fien. Quant au Duc d'Orléans , contre

qui Richelieu avoit habilement dirigé

les premieres opérations néceffaires à

l'inftruction du procès , il eut ordre de

ſe rendre à deux lieues de Lyon , afin

d'êtreplusàportée desJuges quidevoient

l'interroger. Si Monfieur eût eu plus de

fermeté , il fe feroit retiré à Sedan ;

de là il auroit été recherché par le

Cardinal , qui auroit fait toutes les

avances. Le Prince qui étoit dépofitaire

de l'original du Traité avec l'Espagne ,

auroitmêmepu , en l'annullant , comme

il le fit d'abord , impofer des conditions ,

ou du moins fauver la vie à Cinqmars

& à deThou. On dit que Gafton s'étoit

avili jufqu'à écrire à ce Miniftre des

lettres fort foumiſes ; mais , pour être

Prince , on n'eft pas héros ; & l'édu

cation ne conduit point à l'héroïsme ,

fi la Nature ne s'en mêle.

Il femble , fuivant le récit de M. Ang

Z 6
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quetil , que le Cardinal fit le voyage de

Tarafcon à Lyon par éau . Suivant l'Au

teur des Caufe's célebres & le Continua

teurde Daniel,le voyage de Richelieu de

la premiere Ville à l'autre fut non-feule

mentcelui d'un Souverain , mais d'unfaf

tueux Conquérant. Il arriva à Lyon , fans

prefque changer de place : il fut toujours

couché dans fon lit , & porté le long

du chemin par dix-huit de fes Gardes ,

qui fe relayoient de diſtance en diſtance ,

afin qu'il ne fentît aucun mouvement ,

& que les cauteres qu'on lui avoit faits

au bras , pour faire écouler ſes humeurs

âcres , puffent fe confolider plus aifé

ment. On lui avoit fabriqué une chambre

debois, qu'on couvroit en dehors , quand

il faifoit beau , d'un damas rouge , &

quand il pleuvoit , d'une toile cirée. Il

y avoit dans cette maifon ambulante ,

une table , fon lit , une chaife où étoit

affife une perfonne qui lifoit ou qui

l'entretenoit pour le défennuyer le long

de la route. Il avoit d'abord réfolu de

fe faire porter par des Payfans , gens

accoutumés dès leur enfance à des tra

vaux pénibles ; mais fes Gardes , quoique

la plupart fuffent Gentilshommes , ne

voulurent jamais fouffrir que d'autres
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gens lui rendiffent ce fervice , & fe

chargerent avec joie de ce lourd far

deau , croyant témoigner leur zele &

leur fidélité au Souverain même , en la

témoignant au Miniftre qui en étoit

une image fi éclatante. Pour lui mar

quer leur prófond refpect , ils ne vou

lurent jamais , quelque temps qu'il fît,

mettre leur chapeau , & le porterent

ainfi la tête découverte. Par toutes les

villes & lieux entourés de murailles où

il paffoit , on en abattoit un peu , & on

pratiquoit un chemin affez large pour

le faire paffer par cette breche fans

l'incommoder & lui faire fentir la

moindre fecouffe.

Le Cardinal avoit envoyé fes ordres

de Tarafcon au Chancelier , pour inf

truire & faire le procès des Accufés.

Ce Chef de la Juftice partit de Lyon

accompagné de fix Commiffaires , &

alla à Villefranche recevoir la déclaration

que Monfieur avoit déjà faite au Roi

à qui il avoit remis la copie du Traité

avec l'Espagne. Il ajouta des circon

ftances qui lui étoient connues ,& affura,

enfoi de Prince , que tout ce qu'il avoit

dit étoit véritable , fans y pouvoir

ajouter ni diminuer. Il avoit accufe
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M. de Thou d'avoir connu l'affaire dès

fon origine. Enfuite il écrivit à M. l'Abbé

de la Riviere , le plus méprifable des

hommes & fon confident , que fa

confcience l'obligeoit de dire que M. de

Thou avoit fu feulement le projet de fa

retraite à Sédan ; mais qu'il avoit abfo

lument ignoré le Traité d'Efpagne. Le

Confeffeur de Monfieur avoit , dit-on ,

porté ce Prince à faire cette déclara

tion. Le Cardinal Payant fu , dit : Voilà

un fort habile Confeffeur , nousy mettrons

ordre. Peu auparavant , Son Eminence

avoit dit auffi au Prince de Condé qui

lui alléguoit que rien ne chargeoit M. de

Thou : M. le Chancelier a beau dire que

rien ne charge M. de Thou , ilfaut que

M. de Thou meure. Quel acharnement

dans un Miniſtre de paix & de clémence !

Le Chef de la Juftice ayant annoncé

lui-même à Richelieu qu'il n'y avoit

pas de preuve contre de Thou : « Eh

bien , Monfieur le Chancelier , dit le

Cardinal , il faudra le condamner à une

prifon perpétuelle , pourvu que M. le

Grand ne dife rien contre lui ».

Laubardemont , ce Magiſtrat infame

dont nous avons déjà eu occafion de

parler dans l'affaire du Curéde Loudun
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alla voir le Grand-Ecuyer. Après lui

avoir tenu mille difcours artificieux

il lui promit la vie , de la part du Car

dinal, au cas qu'il voulût dépofer contre

M. de Thou , lui faifant accroire que

ce Magiftrat avoit déposé contre lui. Un

Juge trahitlâchement fon devoir , quand

ilfait à un accufé de telles promeffes

qu'il ne peut pas accomplir. L'artifice

étoit d'autant plus indigne, que la pro

meffe étoit fauffe. Rien n'étoit plus

contraire à la volonté de l'implacable

Cardinal. C'eft une grande fimplicité

à un accufé que de donner dans un tel

piége. Le Grand - Ecuyer s'y laiffa

prendre , & chargea M. de Thou , qui

fut auffi chargé par Monfieur , & le Duc

de Bouillon , d'avoir eu connoiffance de

tout , excepté du Traité avecl'Espagne.

Cependant Monfieur ajouta que la der

niere fois qu'il avoit parlé à M. de

Thou , il lui avoit paru être inftruit de

tout fans exception ; & que fi jufque

là il lui avoit paru n'être pas fi favant ,

c'eft parce qu'il fe cachoit à ce Prince,

qui avoit témoigné qu'il ne défiroit pas

que M. de Thou fût le Traité d'Ef

pagne.

L'Auteurd'unJournal de l'Inftruction
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de ce fameux procès , dit que Séguier,

Chancelier , alla vifiter M. le Grand au

Châteaude Pierre- Scize où il étoit enfer

mé. « Monfieur, lui dit Séguier, bien loin

d'avoir fujet de craindre , vous devez

efpérer toutes chofes à votre avantage.

Vous avez en moi un bon Juge. A

Dieu ne plaife que je fois méconnoif

fant de vos faveurs. Je n'ignore pas

que je vous fuis redevable de ce que le

Roi ne m'a pas ôté les fceaux : une fi

grande obligation ne demande pas feu

lement un fouvenir immortel , mais

encore une reconnoiffance infinie ; je

vous la témoignerai dans l'occafion ».

Votre civilité , Monfieur , répondit

Cinqmars , me donne de la confuſion ;

mais la procédure commencée , me fait

juger qu'on en veut à ma vie. Je fuis

perdu , le Roi m'abandonne , je ne me

regarde plus que comme une victime

qui doit bientôt être immolée à la

paffion de fes ennemis , & à la facilité

du Roi. Vos fentimens ne font pas

juftes , répond le Chancelier ; je fuis

perfuadé du contraire par diverfes ex

périences. -Dieu le veuille , reprend

le Grand-Ecuyer , mais je ne le puis

croire». On lit dans un autre Journal
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que le Chancelier s'infinua dans l'efprit

du trop crédule Cinqmars , de maniere

que celui-ci déclara en confidence au

Chancelier tout ce qu'il dit depuis fur

la fellette ; à condition que Séguier ne

s'en ferviroit pas comme Juge , mais

qu'il en parleroit feulement à Richelieu.

Facile à donner dans tous les piéges

qu'on lui tendit le Grand-Ecuyer

eſpéra-t-il de fléchir le Cardinal par un

aveu fincere de fon crime ?

6

Quoi qu'il en foit , Céton , Lieute

nant des Gardes Ecoffoifes , chargé de

garder Cinqmars dans fa prifon , l'ex

horta plufieurs fois à implorer la clé

mence du Roi , & à fléchir Richelieu

par une confeffion ingénue. « M. le

Cardinal , dit un jour le Prifonnier à

Céton , a raiſon de faire ce qu'il fait

contre moi. Vous vous fentez donc

coupable , Monfieur , repart l'Officier ?

Que ne recourez-vous à la bonté du

Roi , en confeffant votre faute . Je

ne veux rien déclarer , reprend le

Grand- Ecuyer ; j'ai appris autrefois

une chanfon , qui dit : J'aime mieux

mourir queparler. On n'a point de preuve

contre moi ; veut-on que je me con

damne par ma propre bouche ? -

Vous

Be
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ne favez pas , repartit un autre jour

l'imprudent Cinqmars à Céton qui le

preffoit d'avouer la vérité , qu'on est

pendu pour la dire : fans grace , je n'ai

rien à déclarer ; qu'on me la promette ,

& je déclarerai des chofes qu'on ne

faura pas autrement. Je vois bien qu'on

vient pour me faire parler , mais

m'affure-t-on de quelque chofe? Qu'on

m'accorde la vie , je donnerai la carte

blanche pour le refte. Je me ſoumettrai

à tout ; je ne dirai rien , & n'accuferai

perfonne , répliqua- t- ilrépliqua- t-il au Lieutenant

des Gardes dans une autre occafion.

S'il faut mourir , je mourrai en homm

d'honneur : tout le monde me parle de

confeffer , c'eft une vieille chanfon ;

pourquoi me vient-on prêcher ce que

je ne puis efpérer ? Puis , oubliant ces

fentimens raifonnables , « on veut que

je confeffe , dit-il , mais on ne me pro

met rien ; qu'on me donne la moindre

affurance par une perfonne de crédit &

d'autorité , je déclarerai des chofes

qu'on ne découvrira pas autrement. Je

puis bien avoir la volonté de confeffer ,

mais onne me promet rien ; eft-il poffi

ble que vous n'ayez rien à me propo

fer ? Cinqmars ayant ainfi témoigné ſa
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difpofition à tout avouer, pourvuqu'une

perfonne de confidération lui donnât

quelque efpoir d'obtenir fa grace , Sé

guier lui donna des efpérances géné

rales ; & , fans lui rien promettre de

pofitif, le détermina enfin à tout con

feffer devant fes Juges ; ce qu'il fit deux

jours après d'une maniere que je dirois

judicieufe , s'il n'eût pas dû connoître

que fon ennemi étoit l'homme du

monde le plus artificieux & le plus

vindicatif.

Le Duc de Bouillon fut convaincu

par la dépofition de Gafton & la con

feffion de Cinqmars : celui- ci, par celles

des Ducs d'Orléans & de Bouillon, L'in

fortuné de Thou n'avoit contre lui que

l'aveu du Grand - Ecuyer & le fien

propre. Pour ne point donner un en

nuyeux Extrait des divers interroga

toires que les trois accufés fubirent , je

tranfcrirai fimplement ce que de Marca ,

Confeiller d'Etat & depuis Archevêque

de Toulouſe & de Paris , l'un des Com

miffaires , écrivit , le 16 Septembre , à

Brienne , Secrétaire d'Etat : « après la

dépofition de Monfieur , reçue à Ville

franche en forme judiciaire , on a pro

cédé , dit-il , à l'interrogation de M. le
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"

Duc de Bouillon dans le Château de

Pierre-Scife. M. le Chancelier , affifté de

M. de Laubardemont & de moi , y

vaqua une après - dîner. Le Duc de

meura d'accord dans fes réponfes de ce

qui regardoit la liaison avec Monfieur

& le Traité d'Eſpagne , quoiqu'il dît ne

l'avoir pas approuvé. M. le Grand fut

interrogé dans le même Château par

M. le Chancelier affifté de quatre

Commiffaires. Il nia toutes chofes avec

beaucoup de fermeté. Deux jours après ,

on lui confronta M. de Bouillon ; cela

ne l'obligea point à reconnoître fon

crime quoiqu'il parût extrêmement

furpris de la confeffion du Duc; on lui

lut enfuite la dépofition de Monfieur.

Après l'avoir interpelé de donner des

reproches ; s'il en avoit , il dénia ; le

Procès-verbal fut fait fur cette lecture

de la dépofition de Monfieur, qui s'etoit

approché jufqu'à Vimis , aujourd'hui

Neuville , Maifon de l'Abbé Démai

frere du Marquis de Villeroi & depuis

Archevêque de Lyon , à deux lieues

de la même Ville , en préfence de ſept

Commiffaires. Le Chancelier interrogea

de nouveau Monfieur fur les contredits

des accufés : Son A. R. perfifta en tout

9

•
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ce qui étoit contenu dans fa dépofition :

M. le Grand fut oui enfin fur la fellette

dans la Chambre du Préfidial de Lyon.

Il confeffa ingénuement la liaiſon avec

Gafton , avec le Duc de Bouillon & le

Traité d'Efpagne , fur quoi il fut con

damné à mort,

"

Marca s'étend davantage fur l'affaire

de M, de Thou. Ce que Monfieur , le

Duc de Bouillon & le grand Ecuyer

dépoferent d'abord contre lui , paroif

foit fi peu criminel , que plufieurs de

fes Juges & entre autres le Chancelier

lui-même , ainfi que nous l'avons dit

plus haut , étoient difpofés dit de

Marca , à ne le pas condamner fur ces

preuves. « Mais il arriva , continue

t-il , que M. le Grand dit fur la fel

lette " que M. de Thou avoit fu

& défapprouvé le Traité d'Efpagne.

Au lieu de fe tenir dans fa dénégation ,

celui- ci avoua qu'il en avoit eu con

noiffance parFontrailles à Carcaffonne ;

qu'il l'avoit blâmé , fans le découvrir

de peur d'être accufé par les com

plices ; qu'il avoit réfolu d'aller en

Italie , & de voir en chemin M. dé

Bouillon , afin de le détourner de cette

entrepriſe ; qu'il croyoit que ce Traité



550
Mémoires anecdotes

!

ne pouvoit nuire à l'Etat , parce qu'il fal

loit battre premiérement M. de Gué

briant. Cette confeffion d'avoir eu con

noiffance du Traité fans le révéler ; les

preuves qui font au procès ; des entre

mifes pour la liaiſon des complices ; le

temps de fix femaines & plus , que M.

de Thou demeura près de M. le Grand,

logeant dans fa maifon , près de Per

pignan , le conſeillant dans fes affaires;

après avoir connu qu'il avoit traité

avec l'Efpagne , & par conféquent qu'il

étoit criminel de Léze - Majefté : tout

cela , dis-je , joint enſemble , porta les

Juges à le condamner felon les Lois &

l'Ordonnance , qui déclarent expreffé

ment coupables, ceux quiont fuuneconf

piration contre l'Etat, fans la découvrir ,

quoique leur filence ne foit pas accom

pagné des autres circonftances qui fe

trouvoient dans l'affaire de M. de

Thou ».

Quelles font ces circonftances fi

aggravantes ? De Thou s'étoit entremis

parla liaifon des complices. Prétendoit

il les unir dans le deffein de traiter

avec les ennemis de l'Etat ? On le lui

cacha. Il penfoit feulement à lier les

complices , afin d'empêcher que Riche
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lieu ne fe fît Régent du Royaume ,

dans le cas où le Roi viendroit à mou

rir. Il logea chez Cinqmars ; il le con

feilla dans fes affaires. Et quels confeils

lui donna-t-il ? De renoncer aux enga

gemens pris avec la Cour de Madrid,

de porter le Roi à faire la paix , &

d'éloigner de lui un Miniftre odieux à

toute la France. Il valoit mieux dire

fans détour , que fous le prétexte dè

je nefais quelle Loi , une Ordonnance

prife trop à la lettre , ait voulu aider

1 le Cardinal à fe venger d'un Gentil

hommebien intentionné pour fa Patrie ,

qui chercha feulement à lui procurer

la paix & à fe fervir de la faveur de

Cinqmars, pour perfuader à Louis XIII

de tout pacifier a l'infu d'un Miniftre

qui , dévoré par fon ambition , avoir

allumé la guerre & l'entretenoit , de

peur que fon Maître ne fe dégoûtât de

lui , quand il ne le croiroit plus fi né

ceffaire,

Voici ce qu'on lit encore dans un

des Journaux déjà cités. « M. de Thou

fut conduit du Château de Pierre-Scife

au Palais , & préfenté aux Juges pour

être interrogé fur la fellette. Après les
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demandes ordinaires , M. le Chancelier

lui fit celle-ci : « M. de Cinqmars ne

vous a-t-il pas découvert la confpira

tion ? Meffieurs , répondit-il , je pourrois

nier abfolument que je l'aie jamais fue:

vous ne pouvez me convaincre defaux

que par la confeffion de M. de Cinq

mars. Je n'en ai jamais écrit ni parlé à

perfonne ; or , un accufé ne peut vali

dement en accufer un autre. On ne

condamne à la mort , que fur la dépo

fition de deux témoins irréprochables ;

ma vie & ma mort , ma condamnation

& monabſolution font dans ma bouche.

Cependant , Meffieurs , j'avoue que

j'ai fu la confpiration ; je le confeffe

pour deux raifons : durant trois mois

de prifon , j'ai fi bien envifagéla mort

& la vie , que j'ai clairement connu

que quelque vie dont je puffe jamais

jouir , elle ne feroit que trifte & en

nuyeufe ; la mort m'eft beaucoup plus

avantageufe je la regarde comme la

marque certaine de ma prédeſtination;

je me fuis préparé à mourir , & je ne

me trouverai jamais en meilleure dif

pofition. Je ne veux donc pas perdre

cette occafion de mon falut. Quoique

mon crime foit puniffable de mort, il

n'eft
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n'eft ni noir ni énorme. Je le confefle ,

Meffieurs , j'ai fu la confpiration , &

j'ai fait tout mon poffible pour en dé

tourner M. de Cinqmars. Il m'a cru

fon ami unique & fidelle : je ne l'ai

pas voulu trahir , c'eſt pourquoi je mé

rite la mort & me condamne moi

même , felon la Loi Quifquis ». De b

I

Ce difcours remplit d'admiration tous

les Juges : il n'y en avoit pas un féut

qui n'eût une extrême envie de fauver

M. deThou, & de conferver à la France

la plus grande efpérance de la Cour.

Ses ennemis même le qualifioient ainfi ;

mais la crainte de déplaire à un Miniftre

mourant les empêcha d'avoir égard

aux vertus d'un héros dont les nobles

fentimens les raviffoient. Il eut beau

leur prouver qu'il n'avoit point paffé

un feul jour fans dire quelque chofe à

fon ami , pour le détourner de l'exé

cution du Traité que s'il ne l'avoit

pas révélé , c'étoit parce que le Grand

Ecuyer l'afuroit qu'une des conditions

portoit qu'il n'auroit lieu qu'après que

l'armée du Maréchal de Guébriant ſeroit

chaffée des poftes qu'elle occupoit trop

près de Sedan ; que cela paroiffant peu

praticable,lui deThou avoit lieu d'efpérer

Tome IV A-a
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que ce Traité s'en iroit en fumée ;:

qu'enfin , ne l'ayant jamais vu & n'en

il.
pouvant alléguer aucune preuve ,

devoit craindre de fe perdre lui-même

par une accufation intentée en l'air

contre le frere unique du Roi , contre

un Duc de Bouillon & contre le favori

de Sa Majefté. Un des Juges opina ,:

dit - on , aux Galeres , & un autre à

toute forte de peine , excepté la mort."

Le plus grand nombre le condamna à

perdre la tête. Il y a apparence que

les deux Commiffaire
s

qui conclurent

à des peines , autres que la capitale

furent le fieur de Miromenil & M. Sau

tereau qui opina pour les Galeres. Le

Chancelier s'attacha à réfuter tout ce

qu'avoit dit M. de Miromenil , à la

décharge de M. de Thou ; & pour en

gager les Commiffair
es à ne point lui

faire de grace , il leur dit : Penfez ,

Meffieurs , aux reproches que le Roi

vous feroit d'avoir condamné à mort.

fon confident , fon favori qu'il avoit

tant aimé , & d'avoir fauvé votre con

frere revêtu de votre robe. » Quel,

pitoyable motif ! L'Arrêt étant ainfi

déterminé , le Chancelier , fur le Bureau

de la Chambre , écrivit au Cardinal par

C

1
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Picaud fon Exempt , & lui manda ce,

qui s'étoit paffé. Picaud arrive dans la

chambre du Cardinal , qu'il trouve à

deux lieues de Lyon. Ce Miniftre lui,

demande ce qu'il y avoit de nouveau ?

Picaud répond : M. le Grand & M. de

Thou font condamnés à avoir la tête

tranchée. Le Cardinal , à cette derniere

parole , fe fouleve de fa chaife , &

s'écrie par trois fois : M. de Thou ! ah!;

M. le Chancelier m'a délivré là d'un grand

fardeau. Puis il ajoute ... mais , Picaud,

ils n'ont point de Bourreau ! Quelle hor

reur dans un Prêtre !

Rien n'égala la conftance avec laquelle

MM. le Grand & de Thou fe poffé->

derent , lorfqu'ils apprirent que l'Arrêt.

les condamnoit à mort. M. de Thou

dit à M. le Grand , en fouriant : « Eh

bien , Monfieur , humainement je pour

rois me plaindre de vous ; vous m'avez

accufé , vous me faites mourir ; mais

Dieu fait combien je vous aime : mou

rons , Monfieur ; mourons courageu

fement,& gagnons le Ciel». Ils s'embraf

ferent l'un & l'autre avec une grande

tendreffe , s'entre- difant : « que puif

qu'ils avoient été fi bons amis pendant

leur vie , ce leur feroit une grande

Aa 2
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confolation de mourir enſemble » . Après

la prononciation de l'Arrêt ·M . de

Thou dit , comme un homme pénétré

d'une piété tendre & affectueufe : Dieu'

foit béni ! Dieu foit loué ! M. le Grand

fe leva , & dit : « La mort ne m'é

tonne point , mais j'avoue que l'infamie

de cette question me révolte extrê

mement. Je crois que les Lois en dif

penfent un homme de mon âge & de

ma condition ; au moins je l'ai ouï dire.

La mort ne me fait point de peur :

mais j'avoue ma foibleffe ; je ne puis

me réfoudre à cette queftion ». Lat

cruelle politique du Cardinal alla juf

qu'à leur donner des Confeffeurs fans

leur en laiffer le choix. Le Pere Mala

valette , Jéfuite , fut donné à M. le

Grand ; & le Pere Montbrun , de la

même Compagnie , fut choifi pour M.

de Thou. Les Gardes qui étoient au

près de Cinqmars , ayant les larmes aux

yeux en le quittant , il leur dit : « Mes

amis , ne pleurez point ; les larmes font

inutiles; la mort ne me fit jamais peur».

» Il n'eft guere poffible , dit l'Auteur

des Mémoires de Bouillon d'aller à la

mort avec plus de courage & de plus

grandes marques de piété que Cinqmars

2

2
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& de Thou en firent paroître. Le pre

mier , fur le point de monter fur l'é

chafaud , écrivit à la Maréchale d'Effiat

fa mere , pour la prier de faire payer

les dettes d'un fils enlevé à la fleur de

fon âge : la Lettre étoit une preuve de

la liberté de fon efprit & du foin qu'il

prenoit de fa confcience . L'autre , plus

inftruit de fa Religion , fit des difcours

furprenans & remplis de paffages tirés

des Pfeaumes & du Nouveau Tefta

ment. On voit dans toutes fes paroles

une foi vive & un entier détachement

des chofes du monde. Mais enfin fi

dans les dernieres actions de leur vie

ils témoignerent une conftance égale ,

il est difficile , qu'en confidérant l'inéga

lité de leur âge & de leur fortune , on

ne trouve en faveur de Cinqmārs quel

que différence à leur gloire » . Je pense

autrement que cet Ecrivain. Il ne faut

pas , je l'avoue , attendre d'un jeune

homme de vingt - deux ans , toujours

rempli de penfées d'ambition & de plai

fir , la gravité , la modeftie & la piété

d'un homme de trente-cinq ans , élevé

pour fuccéder à fes ancêtres dans les

premieres Magiftratures du Royaume ;

je pardonne beaucoup de chofes à la

Aa 3
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jeuneffe du Grand- Ecuyer ; mais je ne

fais s'il n'y eut pas de l'oftentation &

quelque fanfaronnade dans fa conte

nance. Suivant l'Auteur des Caufes céle

bres , tout eft grand , tout eft héroïque

& chrétien dans les paroles & les

actions de M. de Thou». Ils moururent

l'un & l'autre avec beaucoup de réfo

lution & de conftance , dit l'Auteur

d'une des trois Relations que nous

avons de la mort de ces deux illuftres

malheureux. De Thou témoigna plus

de dévotion , & le Grand-Ecuyer parut

plus réfolu aux yeux du peuple , parce

qu'il eut moins d'action. Entrons dans

quelque détail de ce trifte mais inftru&if

événement.

L'Arrêt de mort fut prononcé le 12

Septembre & exécuté le même jour ,

felon la coutume de France. De Thou

voyant venir le Greffier qui venoit leur

lire le Jugement , prononça à haute

voix ces paroles de l'Ecriture Sainte :

Qu'ils font beaux les pieds de ceux

qui nous apportent l'heureuſe nouvelle

de la paix , qui nous annoncent le

bonheur ! L'Arrêt portoit que Cinq

mars feroit appliqué à la queftion ordi

naire & extraordinaire , comme nous
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venons de le dire ; nous avons auffi

rapporté ce que dit à ce fujet l'Auteur

des Caufes célebres : voici ce que rap

portent encore deux Relations , qui ne

fontpas tout-à- fait d'accord. On trouve

dans l'une de ces Relations , que le

Grand-Ecuyer ne changea ni de cou

leur ni de contenance durant la trifte

lecture de fa condamnation , qui tiroit

les larmes des yeux des Juges & des

Gardes ; qu'il ne perdit rien de fa gaieté,

ordinaire , ni de la majefté qui accom-1

pagnoit toutes les actions ; que fur la

fin ayant ouï le mot de queftion , il

dit à fes Juges avec la même douceur

ce que nous avons rapporté plus haut ,

& qu'il ajouta : « J'ai tout dit , je le

répéterai encore ; je me foumets de

bon coeur à la mort : après cela , Mef

fieurs , la queftion n'eſt pas néceffaire.

J'avoue ma foibleffe , la torture me

trouble l'efprit. Il pourfuivit fon dif

cours pendant quelque temps , avec

tant de grace & de douceur , que la

pitié ne permettoit pas à fes Juges de

lui répliquer ni de le contredire. L'au

tre Relation eft fort différente. Je la

trouve plus naïve : ne feroit-elle point

auffi plus vraisemblable ?

I

•

A a 4
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« Dès que M. de Cinqmars eut ouï

parler de la queſtion ordinaire & extra

ordinaire , il s'emporta , & dit tout ce

que le défefpoir peut fuggérer. Il fut

conduit par Laubardemont dans la

chambre où il devoit y être appliqué.

En paffant par une de celles où étoient

les prifonniers : Mon Dieu ! s'écria

t-il , où me menez - vous ? ah ! qu'il

fent mauvais ici » ! Appercevant les

inftrumens de la torture qu'on lui pré

paroit , il fe mit encore à détefter fon

malheur. Puis témoignant un peu de

tendreffe « N'y a- t-il point un peu de

miféricorde , demanda-t-il » ? Un Huiffier

du Confeil s'étant préfenté à fes yeux

il l'envoya prier M. le Chancelier qu'on

ne fît point cet affront & cette infamie

à une perfonne de fon rang , puiſqu'il

avoit déclaré tout ce qu'on pouvoit

défirer de lui. M. de Laubardemont

Rapporteur s'étant approché , Cinqmars

demande à lui parler en particulier. Il

y confent : alors tous ceux qui étoient

dans la Chambre fortent ; Cinqmars &

Laubardemont restent feuls. Le Magif

Irat va enfuite faire la déclaration du

criminel aux Commiffaires , qui le dé

chargent de la queftion, Depuis ce
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moment , le Grand-Ecuyer ne fit au

cune action qui ne fût pleine de cou

rage & de réfolution ». Ne menaça - t-il

point le Rapporteur de déclarer à la

torture tout ce qui s'étoit paffé entre

Louis XIII & le favori , lorſque celui

ci propofa de tuer Richelieu ? Le Chan

celier & les autres Juges auroient - ils

ofé décharger le criminel de la quef

tion , fans la permiffion du Cardinal ?

Il étoit parti de Lyon ce jour là même.

Il faut que le Chancelier ait eu une

raifon bien preffante , de ne pas cxpofer

Cinqmars à parler trop ouvertement

devant un Greffier & des Bourreaux :

car enfin , il n'eft guère vraisemblable

0 que Richelieu ait voulu épargner celui

qui avoit preffé le Roi de le faire affaf

finer. L'entretien fecret de Cinqmars

& de Laubardemont , la conférence de

celui-ci avec Séguier , & la queftion

relâchée. enfuite , donnent beaucoup à

penfer.

De Thou écouta fort tranquillement

la lecture de fon Arrêt. Lorsqu'il en

tendit les mots de trahiſon & d'infidélité

qu'ony avoit employés : « Cela n'eft pas

pour moi , dit-il ». Un des Juges dont

il n'avoit pas fujet de fe louer , entre

Aaj
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prit de l'exhorter à la patience & à la

réfignation , il fe détourne de lui avec

dédain ; & s'approchant de Thomé

Prévôt des Maréchaux à Lyon , chargé

de garder déformais les deux con

damnés: Monfieur , lui dit de Thou,

voulez-vous bien que je vous parle un

moment ? Vous allez perdre un bon

ami , ajouta-t-il , je pouvois mieux dé

fendre ma vie , en chicanant ; mais j'ai

confidéré que des perfonnes haïes com

me moi , ne doivent point eſpérer de

pardon dans le temps où nous fommes.

Le meilleur marché que je pouvois

obtenir , c'eſt d'être expofé aux tour

mens d'une dure queftion , & d'être mis

enfuite dans une prifon perpétuelle. Je

me fuis tellement ennuyé dans celle

que j'ai foufferte , que la mort m'eſt

plus douce que ne me feroit le déplaifir

de retomber entre les mains de mon

Exempt. Il m'a traité en barbare. Inca

pable de fupporter cela , je ferois peut

être mort , ou dans les tourmens ou

dans la prifon , moins préparé pour le

Ciel que je ne le fuis. Je ne veux pas

perdre une fi bonne occafion ; la plus

grande peine , c'eft de s'y réfoudre : cela

fait , ma mort n'eft point une flétriffure

<

+
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pour ma famille. Qu'y a-t- il de noir

dans mon crime ? Je vous prie de dire

à M. le Cardinal de Lyon ( frere du

Cardinal de Richelieu ) , que j'ai vécu

& que je meurs fon très-humble fer

viteur , & que je le prie de demander

pardon pour moi à M. le Cardinal fon

frere , non pas pour avoir haï fa per

fonne , j'en prends Dieu à témoin , mais

pour avoir hai fon gouvernement . Je

ne me fuis jamais tant aimé moi-même ,

que j'ai honoré le Roi & chérila con

fervation de l'Etat. Je n'ai jamais été

Efpagnol. Affurez auffi M. le Chan

celier , que je meurs fon très-humble

ferviteur. Je fuis bien fâché de ce qu'é

tant iffu d'une famille qui a fi bien &

fi fidellement fervi tant de Rois , j'aie

failli , en ne révélant pas un fecret

important >>.

"

Il écrivit enfuite deux Lettres ; l'une

au favant Dupuy fon parent , & l'autre

fans foufcription , pour une Dame qu'il

nomma au Jéfuite Montbrun , fon Con

feffeur , avec parole de lui qu'il ne la

feroit connoître à perfonne. On foup

çonne que la Dame inconnue , étoit la

Reine Anne d'Autriche. De Thou avoit

d'abord appris d'elle & nón de Fon

A a 6
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trailles , le Traité d'Efpagne ; & ce

fut pour tranquillifer cette Princeffe

perfécutée , qu'il lui écrivit la Lettre

en queftion. Il l'affuroit , dit- on , qu'il

avoit été fidelle au fecret , & qu'elle

ne devoit rien appréhender.

Son Confeffeur l'ayant abordé immé

diatement après que fon Arrêt lui fut

prononcé : « Allons , mon Pere , lui

dit - il en le prenant par la main :

allons à la mort & au Ciel : allons à

la véritable gloire. Qu'ai-je fait pour

Dieu, en ma vie , qui m'ait pu obtenir la

grace qu'il m'accorde aujourd'hui de

mouriravecignominie,pourpaffer plutôt

à la gloire » Cinqmars étoit déjà dans

la chambre où deThoufut conduit. Dès

que le Grand Ecuyer l'apperçoit , il

court à lui , en s'écriant : Ami , ami,

que je regrette votre mort ! « Ah ! que

nous fommes, heureux , de mourir de

la forte , répond de Thou , en l'em-.

braffant . Ils fe demandent pardon

l'un à l'autre , & s'entretiennent quel

ques momens. « Cher, ami , dit le Grand

Ecuyer , allons employer le refte de

notre vie à notre falut. Après s'être

confeffé de Thou ne fit plus que

réciter les Verfets des Pfeaumes les

*

,
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plus applicables à fa fituation ; & quel

ques Gentilshommes étant venus lui

dire les derniers adieux : « Ne m'in

terrompez point , leur dit-il en leur

faifant figne de fe retirer: je ne fuis

plus de ce monde , je ne penfe qu'au

Ciel

Ils furent conduits l'un & l'autre au

fupplice , dans un méchant carroffe de

louage ; & quand ils furent arrivés

au pied de l'échafaud : « Allez , mon

Maître , dit de Thou à Cinqmars : allez,

l'honneur vous appartient , montrez

que vous favez bien mourir. Le Grand

Ecuyer étant defcendu de carroffe avec

un habit couleur de noifette , couvert

de dentelles d'or , & un chapeau noir

retrouffé à la catalane , des bas de foie

verts , un bas blanc par deffus bordé de

dentelles , & un manteau d'écarlate

monta lui feul fur l'échafaud. Lorſqu'il

étoit fur le fecond ou troifieme échelon :

Monfieur, ilfauttémoignerplus demodeftie,

dit un Garde à cheval en enlevant le

chapeau de deffus la tête de Cinqmars ,

qui fe détourne fi promptement , qu'il

arrache fon chapeau des mains du Garde;

l'ayant remis fur fa tête , il acheve de

monter l'échelle , avec autant de cou
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rage que s'il fût monté à l'affaut. Il fit

la révérence à toute l'affémblée , fe

tourna des trois côtés de l'échafaud ,

ayant la main gauche fur le côté , avec

la même grace & la même démarche

qu'il avoit dans la chambre du Roi. Il

fe met enfuite à genoux devant le po

teau ou billot , l'embraffe , penche la

tête deffus , & dit au Bourreau : Eft ce

ainfi que je dois me mettre ? Oui , Mon

fieur , répondit ce vieux Crocheteur

pris au défaut du Bourreau de la Ville ,

qui fe trouvoit alors avoir la jambe

caffée. Le Grand- Ecuyer fe releve ,

s'entretient quelque temps avec le Jé

fuite fon Confeffeur , & lui donne fon

manteau ; puis tirant une boîte de por

trait , la met entre les mains du Pere , le

prie de brûler le portrait qui étoit de

dans , & d'employer la valeur de la

boîte d'or à des œuvres de charité.

L'anneau qu'il portoit à fon doigt fut

deftiné pareillement à des aumônes. Ne

voulant pas que le Bourreau lui coupât

les cheveux & le touchât en aucune

maniere que lorfqu'il en feroit temps ,

il prit les cifeaux , fe coupa lui- même la

mouftache , dit au Jéfuite de la brûler

avec le portrait , lui donne les cifeaux

3
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d'un air gracieux , & le prie de lui

couper les cheveux. Il fe tourne enfuite

vers le poteau & l'embraffe étroite

ment: Suis-je bien , dit-il alors au Bour

reau? Oui , Monfieur , répond celui- ci.

Frappe , répond le Grand- Ecuyer.L'Exé

cuteur , qui , à l'âge de foixante ans,

fait encore fon apprentiffage , tire une

hache de fon fac, & lui tranche la tête

d'un feul coup. L'Auteur des Caufes cé

Lebres dit le contraire. Elle fit plufieurs

bonds en tombant , mais le corps de

meura dans la même poſture , embraf

fant le poteau ; il baiffa feulement

d'un demi - pied par la pefanteur , les

mains toujours jointes ; ce qui témoi

gnoit , ajoute l'Auteur de la Relation

le grand calme d'efprit que Henri-Amé

d'Effiat , Seigneur de Cinqmars , Grand

Ecuyer de France , conferva dans les

derniers momens de fa vie ».

Ka

La haine que ce jeune & imprudent

favori de Louis XIII conçut contre Ri

chelieu , à qui le Maréchal d'Effiat &

Cinqmars lui-même furent redevables.

de leur élévation , le conduifit à cette

trifte fin. Il haïffoit le Cardinal , &

n'aima jamais le Roi , qui le combloit

de biens. « Je ne puis fouffrir fon ha
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leine puante , répondoit-il à ceux qui

lui reprochoient fon peu de complai

fance pour un Maître fi affectionné ».

Plus attentif à la confervation de fa

fortune qu'à celle de la vie de Louis , il

fe lia étroitement avec le Duc d'Or

léans , dès que la fanté du Roi parut

trop altérée. « Vous verrez qu'il traî

nera encore , dit-il avec quelque cha

-grin de ce qu'un Maître fi bienfaifant fe

portoit un peu mieux ». Cinqmars dé

clara au Chancelier Séguier les princi

paux motifs de fon averfion contre Ri

chelieu. I eft bon de rappeler ici ,

1.° Qu'après le fiége d'Arras , le Car

dinal avoit parlé de lui comme d'un

poltron. 2.° Qu'ayant fouhaité d'être

créé Duc & Pair , il ne le fut pas , parce

que Richelieu en détourna le Roi.

3.° Qu'ayant fait confidence au Car

dinal que la Maréchale d'Effiat ména

geoit le mariage du Grand- Ecuyer fon

fils avec la Princeffe Marie de Gonza

gue , depuis Reine de Pologne , Riche

lieu en fut indigné. « Votre mere eft

folle , dit-il ; & fi la Princeffe Marie

penfe à une telle méfalliance , elle est

plus folle que votre mere . Voudroit

elle vous époufer , après que Monfieur
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l'a recherchée ? Votre prétention eft

extravagante & ridicule. 4.° Enfin , que

le Cardinal avoit trouvé mauvais que le

Roi appeloit Cinqmars à fon Confeil

& qu'il l'en avoit fait fortir.

De Thou , vêtu d'un habit de deuil .

& fuivi de deux Jéfuites , monte à

l'échafaud , fon chapeau à la main & le

manteau fur le bras ; il voit le billot

tout fanglant , & le corps de fon ami

étendu & couvert d'un drap. Ces objets

ne l'effrayerent point encore. « Nous

fommes un fpectacle pour les hommes

& pour les anges , dit-il en montrant

la foule à fon Confeffeur. Seigneur

fais-moi connoître tes voies , enfeigne

moi tes fentiers ». Il demande l'affiſtance

des prieres du peuple , & continue de

réciter différens paffages de l'Ecriture.

Son Confeffeur s'offre à lui couper les

cheveux plus- humble que Cinqmars ,

il remercie le Jéfuite , & dit que c'étoit

au Bourreau à lui rendre cet office ; il

l'en prie , & lui baife la main , en l'ap

pelant fon frere. Ayant demandé qu'on

lui bandât les yeux : « Monfieur, je n'ai

point de bandeau , répond l'Exécuteur.

2

-―
- Je fuis homme , dit M. de Thou ; & ſe

tournant vers les affiftans : Je crains la
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mort. Cet objet me trouble , ajouta- t-il

en montrant le corps de fon ami , fur

les pieds duquel fon chapeau étoit

tombé ; je vous demande pour aumône

de quoi me bander les yeux. On lui

jette deux mouchoirs , dont l'un tombe

dans fa main. Dieu vous le rende dans

le Ciel , dit- il à ceux qui le lui avoient

jeté». Il voulutencore être lié au poteau.

Il prie alors les deux Jéfuites de ne pas

l'abandonner , & il appuie fa tête fur

le billot. Le malheur voulut que le

Bourreau , homme vieux & mal-adroit ,

ne le frappât que fur le haut de la tête ;

l'ayant repris & mis fur le plancher de

l'échafaud , il lui donna deux coups

avant que de féparer la tête du corps.

Ainfi mourut , à l'âge de trente- cinq

ans environ , François-Augufte ,
fils

aîné de l'illuftre Jacques- Augufte de

Thou , Préfident au Parlement de Paris ,

& Auteur de l'excellente Hiftoire Uni

verfelle de fon temps , que les gens cu

rieux lifent avec admiration. Quelqu'un

a dit , dans une épitaphe de François

Augufte , que le Cardinal de Richelieu

haïffoit le nom & la poftérité du Pré

fident de Thou ; parce que , dans le

dix-feptieme livre de fon Ouvrage , il
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ne diffimule pas les mauvaiſes qualités

& les méchantes actions d'Antoine Du

pleffis de Richelieu , furnommé le Moine.

Le Cardinal auroit-il porté fi loin fa

délicateffe & fon reffentiment ? C'étoit ,

je l'avoue , un homme extrêmement

vain , on ne peut plus vindicatif

Cependant il ne defcendoit point de

cet Antoine Dupleffis , qui fut tout au

plus fon grand- oncle. Voici cette Epi

taphe :

Entranfmettant l'Hiftoire à nos derniers neveux

Si l'on eft dans les faits & fincere & fidelle ,

Qu'on craigne d'éprouver l'infortune cruelle

Qu'on fitfubir au fils d'un Ecrivain fameux ;

C'eft de François de Thou la trifte deſtinée ,

Au milieu de fes jours fa courſe fut bornée.

Un Miniftre vengea fon aïeul infulté

Dans un tableau tracé d'un pinceau véridique.

Ofer fous un Tyran dire la vérité ,

C'eft braver les horreurs du fort le plus tragique.

Le pere eft immortel par un Ouvrage exquis,

Qui procura la mort à fon illuftre fils .

Le Cardinal de Richelieu apprit la

mort de M. le Grand & de M. de Thou

prefque en même temps que la prife
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de Perpignan ; il écrivit au Roi ce

billet :

€

« SIRE ,

» Vos ennemis font morts , & Per

» pignan eft à vous ».

La maniere dont le Duc de Bouillon

racheta fa vie par la ceffion de la fou

-veraineté de Sedan , eft différemment

racontée. « Peu favant dans les lois du

Royaume , dit Langlade , le Duc étoit

perfuadé qu'il n'avoit fait que l'action

d'un homme d'honneur , en ne révélant

pas le fecret de fes amis ; & que pour

n'être pas criminel de lefe-Majefté , il

fuffifoit de n'avoir donné aucun pou

voir ni rien figné touchant le Traité

d'Efpagne. Mais lorfqu'il apprit la con

damnation de M. de Thou , il ne douta

point qu'il ne fût perdu lui-même. Du

rant trois jours qu'il demeura fans re

cevoir aucunes nouvelles , il ne penfa

qu'à fe préparer à la mort ; néanmoins

il n'y eut point d'Arrêt prononcé contre

lui, foit par le défaut de preuves , foit

par les inftances du Vicomte de Turenne

fon frere. Mais ce qui fans doute.con

tribua le plus efficacement au falut du
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Duc de Bouillon , c'eft que dès le mo

ment que la Ducheffe fon époufe fut

avertie de fa détention , elle fit partir.

pour la Cour Mademoiſelle de Bouillon.

fa belle-four , Princeffe de beaucoup

d'efprit & très-capable d'affaires : elle

la chargea de déclarer de fa part au Car

dinal que fi on faifoit mourir le Duc,

elle livreroit Sedan aux Eſpagnols . Afin

que Richelieu n'en pût douter , elle

avoit déjà envoyé vers eux pour les

faire approcher. Mais lorfque Mademoi

felle de Bouillon vit de Thou con

damné , elle retourne au Cardinal , lui

dit qu'elle avoit pouvoir d'entrer en

négociation , & de s'engager à toutes)

chofes pour la vie & la liberté du Duc

fon frere. any indianan" drehen.

Les autres Hiftoriens ne difent rien

ni du voyage de Mademoiſelle de

Bouillon à la Cour , ni de fa négociation )

avec Richelieu. A mon avis , voici la!

vérité du fait. Il importoit plus au Roi:

d'avoir Sedan que de faire mourir les

Duc de Bouillon. Une fouveraineté

indépendante de la Couronne n'étoit

pas confifcable au profit de Sa Majefté ;

le Prince d'Orange auroit bien fu la

conferver aux enfans de fes petits

*

*
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neveux. Richelieu chargea donc Mazarin

d'aller voir Bouillon à Pierre-Scife , &

de lui propofer de fe tirer d'affaire par

la ceffion de Sedan. Le réfultat de cette

entrevue fut de concerter cette lettre

du Duc de Bouillon à Richelieu ; elle

mérite d'être rapportée. <<< Monfieur

ayant fait ce matin une ouverture à

M. le Chancelier , qu'il n'a pas manqué

d'envoyer à Votre Eminence , qui eſt

de remettre ma Place de Sedan au Roi

pour obtenir ma grace , & promis de

donner par le détail les conditions que

je défirerois , fi la bonté de Sa Majeſté

me permettoit de défirer autre choſe

qu'un effet de fa clémence ; j'ai cru ne

pouvoir mieux faire que d'adreffer mes

penfées à Votre Eminence , que je fou

mets non-feulement à Sa Majefté , mais

encore à votre Eminence , étant réfolu

de les changer ou diminuer felon qu'eller

le jugera à propos. Mon intention

feroit donc de remettre , fans aucune

récompenfe , autre que celle de la vie ,

& de la liberté que je demande , dans

quinze jours au plus tard , le Château

& la Ville de Sedan entre les mains du

Roi , pour être inféparablement unis à

cette Couronne , & poffédés par Sa Ma

A
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jefté, & à l'avenir par fes fucceffeurs ,

comme leur propre , &
ainfi que le

font les autres Places du Royaume .

qu'ils ont en propriété. J'entends auffi

de remettre entre les mains de Sa Ma-

jefté tout le domaine de Sedan , & ce

dont je jouis aux environs , ne pré

tendant faire aucun marché avec Say

Majefté , mais me foumettre entiére

mentà fes volontés & à celles de Votre

*

Eminence ; déclarant que fi par fon

entremiſe Sa Majesté a la bonté de me

récompenfer des domaines & revenus.

de Sedan , de quelque façon qu'Elle ufe ,

je demeurerai très- fatisfait , puifque mes

fautes ne me permettoient pas d'efpérer

feulement la grace de ma liberté , ni›

celles que j'ai déjà reçues je déclare

de plus à Votre Eminence que je ne

prétends rien pour l'artillerie , boulets

& autres chofes femblables ; mais j'ofe

très-humblement la fupplier de confi

dérer les grandes dettes dont ma Maiſon

eft chargée , & que les dépenfes faites:

pour mettre la Place de Sedan en bon

état & pour la bien munir d'artillerie ,

en font la feule caufe ; me foumettant

derechef aux volontés du Roi & de .

Votre Eminence , defquelles toute ma
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vie je dépendrai , comme j'y fuis fi

étroitement obligé ; confeffant lui être

- redevable de tout, & qu'auffi je n'ai

fouhait ni penſée que de faire connoître

par toutes mes actions à Votre Emi

nence que je fuis fans réſerve , Mon

feigneur , votre très humble & très

obéiffant ferviteur , '

Signé BOUILLON ».

C'eſt ainfi que la peur de mourir fait

prendre un ftyle foumis & rampant

aux ames les plus fieres. Quoi qu'il en

foit , le Traité fut conclu le 15 Sep

tembre ; & les lettres d'abolition furent

expédiées peu de jours après , à la priere

de notre coufin le Prince d'Orange,

dit Louis , & de notre coufine la Land

grave de Heffe. L'enrégiftrement ne

s'en fit au Parlement de Paris que le

5 Décembre. Faber , Capitaine au Régi

ment des Gardes , & depuis Maréchal

de France , obtint le Gouvernement de

la Ville & Château de Sédan. « On

arrêta , dit Langlade , que le Roi

auroit la Place ; qu'il en donneroit

la récompenfe en terres dans le

Royaume que pendant qu'on tra

vailleroit à l'exécution des condi

tions ,
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tions , le Duc fortiroit de prifon , &

que les Troupes du Roi entreroient

dans Sedan » . Le Cardinal Mazarin fut

envoyé de la part de Sa Majeſté pour

prendre & pour donner toutes les fu

retés néceffaires. La Ducheffe de Bouil

lon , perfuadée que la vie & la liberté

de fon époux dépendoient de livrer

Sedan , la livra du même efprit dont elle

auroit pu recevoir une grace confidé

rable , & alla trouver le Duc retiré à

Turenne. Chaque jour il y donnoit

quelques heures à la lecture des Saints

Peres , dit fon Panégyriſte.

On lit ailleurs que le Comte de Bu

quoi , Officier du Roi d'Efpagne , ſe

mit en embuscade auprès de Donchery

avec huit cents Cavaliers & autant de

Fantaffins en croupe , pour enlever

Mazarin avant qu'il entrât dans Sedan ;

mais le Cardinal , averti de ce projet ,

échappa au danger en ne marchant que

de nuit , & arriva heureuſement à

Donchery avec onze Compagnies de

Gardes Suiffes & autant de Gardes

Françoifes. Après quelques conférences

avec la Ducheffe de Bouillon , Mazarin

va prendre poffeffion de Sedan au nom

de Louis XIII. N'oublions pas ici que

Tome IV. Bb

1
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Langlade ajoute à la gloire de fon Hé

ros : « Dès le moment que le Duc

apprit la mort du Cardinal de Riche

lieu , arrivée deux mois après ou envi

ron , il ordonna qu'on fît des prieres

publiques dans toutes fes terres pour le

repos de l'ame de Son Eminence , foit

par le feul motif d'une piété chré

tienne , foit parce que la haine per

fonnelle faifant peu d'impreffion fur les

ames élevées , elles ne puiffent la porter

jufque dans le tombeau de leurs plus

cruels ennemis ».

minipant

..
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ANECDOTES DIVERSES.

LE BARON DE SIROT.

3

LE Baron de Sirot rapporte dans fes

Mémoires , qu'au combat de Maneu

E verder , qu'on place au 24 Juin de

l'année 1629 , ayant été manqué d'un

coup de carabine que lui tira le Roi de

Suede , il déchargea fon piſtolet fur ce

Prince fans le connoître , & lui brûla

les cheveux , & que le mouvement de

tête que fit Guftave au paffage de la

balle fit tomber fon chapeau. Sirot s'en

faifit , le porta , & les Officiers Suédois

prifonniers ne purent le voir après la

-bataille fans verferbeaucoup de larmes,

dans la penfée que leur Prince étoit

mort. Il falloit que ce chapeau eût

quelque chofe dé bien fingulier , puif

qu'un Officier de la conféquence de

l'Auteur des Mémoires avoit pris la

peine de le ramaffer dans le temps même

d'une bataille , fan's favoir quel en étoit

le maître , & que les Suédois le recon

Bb 2
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nurent du premier coup d'œil. Perfonne

n'a été plus heureux en pareilles aven

tures que le Baron de Sirot. Le Roi de

Danemarck l'avoit pareillement man

qué, deux ans auparavant , d'un coup de

carabine , & il en avoit penfé coûter la

vie à Chriftiern , dont le cheval bleffé

par l'Officier François avoit eu bien de

la peine à regagner les retranchemens,

Auffi , en deux ans , Sirot eut l'honneur

de faire le coup de piftolet avec deux

Rois : il démonte l'un , & décoiffe l'au

tre ; tous deux l'eftiment jufqu'à lui

faire les propofitions les plus avanta

geufes pour l'attirer à leur fervice. Un.

des Auteurs de la Vie du grand Guf

tave raconte le fait , de maniere qu'il

paroît n'avoir fait que copier les Mé

moires dont je viens de parler. Il ajoute

feulement que le chapeau fut envoyé à

Walftein circonftance que le Baron

n'auroit fans doute pas oubliée s'il

l'avoitfue ; & il devoit la favoir , s'il eſt

vrai , comme il le dit , qu'il ait porté

long-temps ce chapeau. Un autre Hif

torien dit que ce fut un Soldat Alle

mand qui emporta le chapeau que le

Prince laiffa tomber ; & felon Puffen

dorff, dans fon Introduction à l'Hiftoire

1
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des principaux Etats de l'Europe , ce

fut un Polonois qui avoit faifi Guſtave

par le baudrier , & à qui il reſta entre

les mains , parce que ce Prince eut

l'adreffe de le faire couter par-deffus fa

tête , & de le laiffer tomber. Voilà

bien des verfions différentes fur un fait

de nulle confidération par lui-même

mais qui prouve à quels dangers Guf

tave s'expofcit dans les occafions. Au

refte , Puffendorff prétend , contre la

foi de tous les Hiftoriens , que l'avan

tage de ce combat refta aux Suédois.

Un homme de beaucoup d'efprit ,

n'a-t-il pas eu raifon de dire , en com

parant divers récits d'un même fait

par différens Auteurs , que l'Hiſtoire

n'étoit qu'une mer d'incertitudes ?

GROTIUS.

Après s'être fauvé du Château de

Lowenftein , où il avoit été enfermé

pour la caufe de Barneveld , le célebre

Grotius s'en vint à Paris avec plufieurs

lettres de recommandation pour les Mi

niftres de France , qui lui firent avoir ,

en confidération de fon rare mérite ,

Bb 3
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une penfion de 3000 livres , dont il

vécut pendant quelques années , parce

que fes biens avoient été confifqués en

Hollande. Enfin , cette penfion fut

rayée par le Cardinal de Richelieu qui

gouvernoit l'Etat , & Grotius fe vit

après dix ans , dans la cruelle néceffité

d'aller chercher du pain ailleurs. Il fe

retire à Hambourg; fon Livre de Jure

pacis & belli étoit alors en grande répu

tation dans toute l'Allemagne , où le

Roi Guflave de Suede l'ayant lu , ré

folut de fe fervir de l'Auteur , qu'il

eftima dès lors comme un grand poli

tique. Le Chancelier Oxenfiern , pre

mier Miniftre de ce Conquérant , for

tifioit fon Maître dans cette bonne

opinion des talens de Grotius , dont il

avoit pris lui- même la plus haute idée

fur la lecture de l'Ouvrage que nous

venons de citer. Ce Prince ayant été

emportéà labataille deLutzen , en 1632,

Oxenftiern , fuivant fon inclination &

le deffein du feu Roi Guftave , nomma

Grotius Ambaffadeur en France. Ce

choix déplut fort à Richelieu , qui vit

revenir triomphant dans le Royaume

un homme à qui on y avoit refuſé la

fubfiftance. Mais on ne peut s'imaginer
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quelle étoit alors la réputation des armes

Suédoifes , & quelle terreur elles infpi

roient dans toute l'Europe. En vain ,

pour détourner ce coup , le Cardinal

fit tous les efforts imaginables auprès

du Chancelier Oxenstiern , jamais ce

Miniftre ne confentit à la nomination

d'un autre Ambafladeur.

Cependant Grotius qui étoit arrivé à

Saint-Denis , y demeura jufqu'au retour

d'un Courrier dépêché en Allemagne

pour favoir la derniere réfolution d'O

xenstiern ; le Chancelier de Suede s'étant

montré inexorable , on fut contraint de

recevoir Grotius. Le Maréchal d'Eftrées

eut ordre de l'aller chercher dans les

carroffes du Roi & de le conduire à

Paris avec les honneurs accoutumés.

Enfuite le Duc de Mercoeur , depuis Duc

& Cardinal de Vendôme , le mena à

l'audience du Roi : il fallut que Riche

lieu avalât cette pilule & qu'il rendît

des honneurs à un homme qu'il avoit

fi fort méprifé. Il fut encore plus piqué

de voir le Chancelier Oxenstiern s'opi

niâtrer à laiffer Grotius Ambaffadeur

ordinaire à Paris où il refta près de

douze ans , fans qu'on eût égard aux

prieres des Envoyés , Réfidens & Am

Bb 4
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baffadeurs de France à la Cour de

Suede , qui tous portoient dans leurs

inftructions l'ordre de folliciter le rap

pel de M. Grotius. Mais encore une

fois , le Cardinal diffimuloit fon reffen

timent , parce qu'il avoit befoin en

Allemagne de l'affiftance des Suédois

qui faifoient diverfion aux armes de

l'Empire , qui autrement nous feroient

tombées fur les bras & auroient fait

avorter les projets ambitieux du pré

mier Miniftre.

Pendant fon féjour en France , Gro

tius ne vit point le Cardinal de Ri

chelieu , fous prétexte qu'il ne donnoit

pas la main aux Ambaffadeurs ; difant ,

que quoique les Princes Catholiques

fouffriffent cet orgueil par la défé

rence qu'ils avoient pour la Cour de

Rome , la Couronne de Suede qui en

étoit indépendante ne devoit pas to

lérer ce mépris fi préjudiciable à fa

dignité. Ainfi par un entêtement incon

cevable , & pour mieux m'expliquer ,

par une opiniâtreté Hollandoife , il ne

voulut point fe réconcilier avec ce

puiffant Miniftre dont il avoit befoin

pour les affaires particulieres il ne

traitoit qu'avec des Miniftres Subal
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ternes , c'est-à-dire , avec MM. Bouthil

lier de Chavigni de Bullion &
,

V

,

autres.

?

"

Lors de fon premier féjour à

Paris peu de temps après fa

fortie du Château de Loewenftein

Grotius eut lieu de fe plaindre des

Miniftres de Charenton qui , fuivant

la coutume de la plupart des hommes ,

de ne point faire état des malheureux

& de les abandonner dans leurs in

fortunes , ne voulurent point le rece

voir à leur Communion , fous prétexte

qu'il étoit de l'opinion d'Arminius

condamnée par le Synode de Dor

drecht. Il fut donc obligé de s'abftenir

d'aller entendre leurs Prêches , & fe

contenta de faire tous les Dimanches

des prieres avec fa famille. Ces mê

mes Miniftres , quand il fut Ambaffa

deur de Suede , ayant confidéré que

ce leur feroit un grand honneur

qu'un Ambaffadeur d'une Couronne

fi confidérable affiftât à leurs Af

femblées , lui députerent un Miniftre

de leur Corps avec quelques anciens

du Confiftoire pour le prier d'hono

rer leurs Sermons de fa préſence ,

ajoutant que les Luthériens même

Bb
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étoient admis depuis peu à leur Com

munion par acte du dernier Synode

de Charenton : mais il leur répondit

qu'ils l'avoient négligé lorsqu'il étoit

particulier & fugitif , & qu'il les né

gligeroit à fon tour étant Ambaffa

deur. Effectivement il ne voulut

jamais aller à leurs Prêches ; mais il

en faifoit lire à fa maifon le Dimanche

matin , par un Miniftre Suédois nom

mé le Docteur Ambreus , Luthérien

très-opiniâtre , & les après - midi du

même jour , par un autre appelé M.

d'Ar , attaché aux opinions de Calvin,

Ces Miniftres , & fur-tout Ambreus , au

lieu d'expliquer purement & fimple

ment la parole de Dieu , fe jetoient à

corps perdu dans la controverfe avec

tant de paffion que leurs Sermons

étoient pleins d'invectives , dont Gro

tius fe laffa à la fin. Il les pria d'ex

pliquer l'Evangile fans bleffer la cha

rité Chrétienne : fur quoi le Docteur

Ambreus lui dit qu'il ne pouvoit taire ce

que Dieu lui infpiroit , & Grotius

lui ayant enfin ordonné ou de s'abfte

nir de dire des injures ou de ne

plus prêcher , Ambreus le quitte fu

rieux , & s'écrie , en defcendant l'efca
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lier , que c'étoit une chofe étrange que

l'Ambaffadeur de la Couronne de Suede

voulût fermer la bouche au Saint

Efprit !

Après la mort du Cardinal de Ri

chelieu , Oxenstiern ne fe foucia plus de

conferver à Grotius l'Ambaffade de

France. Il avoit confidéré trop tard

que ce Miniftre s'étoit pour ainfi dire

retiré de la fociété des vivans , &que

paffant des jours entiers & la plupart

des nuits avec les morts , pour compofer

des ouvrages de Littérature ou de Théo

logie , il ne pouvoit lui mander que

des nouvelles du Pont-Neuf en beau

latin. Enfin , dégoûté tout - à-fait de

Grotius , il députe extraordinairement

en France le fieur de Cérifante qui

faifoit tout à la Cour fans rien com

muniquer à l'Ambaffadeur ordinaire

foit qu'il en eût reçu l'ordre , foit que

s'abandonnant à fon humeur trop al

tiere , il voulût faire voir aux François

qu'il avoit feul le fecret & la confiance

de la Cour de Suede. Ce mépris fi

manifefte ne put être digéré par Grc

tius qui demanda la permiffion de fe

retirer , fur quoi il fut pris au mpt.

.

•

De retour à Stockholm , Grotius fe

Bb 6
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retire tout-à-fait du Miniftere : il efpé

roit de jouir à Lubeck des bienfaits que

Chriftine avoit accordés à ſes talens

Forfqu'il tombe malade en traverfant

le Meckelbourg. Son mal augmentant ,

un Miniftre vint le voir , & le trouvant

à l'agonie , lui récite une priere conve

nable à fon état. Il lui faifoit quelques

exhortations , & lui demandoit de temps

en temps s'il l'entendoit. Le mourant ,

après avoir dit plufieurs fois oui , fit

cette derniere réponſe : Je vous entends

bien , mais j'ai de la peine à comprendre

ce que vous me dites , & un moment

après il expire.

>

On a dit que Grotius s'étoit fauvé

de la prifon de Loewenstein , où le Prince

d'Orange l'avoit fait enfermer le 16Juin

1619. On ajoutera qu'il dut le bonheur

de s'en retirer à l'induftrie de fon

époufe. Cette Dame avoit remarqué que

les Gardes du Château , laffés de fouiller

& de vifiter un grand coffre rempli de

linge qu'elle envoyoit blanchir à Gor

cum , Ville voifine , commençoient à

le laiffer paffer fans l'ouvrir ; elle crut

qu'on pourroit tirer parti de cette né

gligence , & confeilla à fon mari de

fe mettre dans le coffre à la place du
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linge ; mais pour ne rien hafarder , elle

fait des trous à l'endroit où il devoit

tourner le vifage , & l'enferme dedans

autant de temps qu'il falloit pour aller

de Lowenftein à Gorcum. Cet effai

ayant parfaitement réuffi , elle choisit le

jour que le Commandant étoit obligé

de s'abfenter ; alla rendre vifite à la

Commandante,& lui parla , dans la con

verfation , de la fanté de fon mari qu'elle

fuppofa fi foible , qu'elle vouloit , di

foit- elle , renvoyer tous fes livres dans

un coffre , afin de l'empêcher de tra

vailler. Le lendemain , elle arrange fon

mari à la place des livres ; deux Soldats

viennent prendre ce coffre & l'em

portent ; mais l'un d'eux le trouvant

plus lourd qu'à l'ordinaire : Il faut

s'écrie-t-il , qu'il y ait quelqu'Arminien

là dedans. Effectivement , répond

Madame Grotius , il y a des livres

Arminiens. On defcend le fardeau avec

beaucoup de peine. Aux foins , aux

agitations de la tendre époufe , un des

Soldats témoigne encore quelques foup

çons il demande la clef , elle ne fe

trouve pas il va prendre les ordres

de la Commandante , qui prévenue la

veille par Madame Grotius elle-même

-
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qu'elle vouloit faire tranfporter tous

les livrés de fon mari , répondit qu'il

n'y avoit qu'à laiffer paffer le coffre , &

qu'elle favoit ce qu'il contenoit. Gro

tius fut ainfi tranfporté , non fans beau

coup d'inquiétudes , jufqu'à Gorcum

chez un de fes amis , où il fortit alors de

fa nouvelle prifon. Sans perdre un ſeul

inftant , il prend un habit de Manœuvre

qu'on lui avoit préparé , traverſe la

Place publique avec une regle & une

truelle à la inain , gagne les portes de

la Ville du côté de la riviere , & fe

jette dans un bateau qui le conduit à

Valerie , où il loue une voiture pour

Anvers. Arrivé dans cette derniere

Ville , il commence à refpirer plus à

fon aife , & donne des nouvelles à fa

femme qui feignoit toujours que fon

mari étoit fort malade , afin de lui donner

le temps de fe fauver. Dès qu'elle fut

informée par fa lettre qu'il étoit en

pays de fureté , elle annonce fon éva

fion aux Gardes. Le Commandant , irrité

de voir fon prifonnier échappé , fait

refferrer plus étoitement fa femme , &

lui intente un procès criminel. Il y eut

des Juges qui conclurent à la retenir

prifonniere à la place de fon mari ; mais
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les Etats-Généraux auxquels elle pré

fenta fa Requête , lui accorderent fon

élargiffement. « Une telle femme , dit

Bayle , mériteroit dans la République

des Lettres non-feulement une ftatue

mais auffi les honneurs de la canoni

fation ; car c'eft à elle qu'on eft rede

vable de tant d'excellens Ouvrages que

fon mari a mis aujour & qui ne feroient

jamais fortis des ténebres de Loewenstein,

s'il y eût paffé toute fa vie , comme les

Juges choifis parmi fes ennemis l'avoient

réfolu.

THEOPHILE.

Ce Poëte étoit né en Gascogne ,

d'où il alla s'établir à Paris , le rendez

vous de toutes les perfonnes qui veulent

faire fortune par l'efprit. Il avoit de la

littérature ; il faifoit , des vers qu'on

eftimoit alors & qu'on ne lit plus au

jourd'hui, en dépit de Scuderyqui l'éleve

fort au-deffus des Anciens & des Mo

dernes. Il y a en effet de la faillie , de

la facilité , de l'imagination dans fes

poéfies, mais peu de goût& de jufteffe ,

& encore moins de jugement. Elles ne
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*

laifferent pas de lui procurer une pen.

fion du Roi ; & ce qui valoit encore

mieux pour un homme de fon carac

tere , elles lui donnerent des entrées

chez les plus grands Seigneurs. On ne

fut pas long-temps à s'appercevoir que

fa Mufe n'étoit pas une de ces Vierges

chaftes que l'Antiquitéfabuleufe a placées

fur l'Hélicon. On prétendit de plus que

fes mœurs n'étoient pas plus pures

que fes poéfies : on alla jufqu'à l'accufer

de ne reconnoître point d'autre Dieu

que celui qu'il invoquoit dans fes vers

& d'infpirer l'Athéisme à une troupe

de jeunes gens de la Cour dont il

étoit l'idole. Il dit cependant , à leur

honneur , qu'il n'en a point connu qui

ne fuffent plus corrompus que lui , &

à qui fon exemple n'eût pu fervir de

regle ; que depuis que le Pere Athanafe ,

Capucin , & les Peres Arnould &

Séguirand , Jéfuites , lui avoient ouvert

les yeux fur les erreurs du Calvinifme

qu'il avoit abjuré entre leurs mains , il

jeûnoit tous les jours prefcrits par

l'Eglife , & fe confeffoit & communioit

réguliérement. Cela pouvoit être ; mais

le public prévenu n'en avoit
pas meil

Leure opinion , ni de fes moeurs , ni de

"
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fa religion. Les chofes allerent fi loin ,

que le Parlement de Paris le décréta

de priſe de corps , & le condamna par

contumace comme un libertin déclaré

& comme un Athée reconnu. La fuite ,

dans un procès de cette nature , eſt la

juftification de l'Arrêt & une preuve

du crime. Théophile fe tint caché cinq

à fix mois , tantôt à la Ville , tantôt à

la Campagne , changeant de maiſon &

de pays , felon les nouvelles qu'il rece

voit & que fa retraite étoit plus ou

moins fûre. Un Prévôt le déterra en

Picardie , le faifit , & le mena lié &

garrottécomme unvoleur à Saint-Quen

tin d'où il fut transféré à la Concier

gerie de Paris & jeté dans un cachot.

La nouvelle de fa détention ne fut pas

plutôt répandue , qu'on vit s'enflammer

le zele d'un grand nombre de dévots ,

qui croyoient rendre gloire à Dieu en

déclamant contre un homme qui, felon

eux , ne le connoiffoit pas. On vit

non -feulement les maifons particulieres ,

mais encore les chaires publiques re

tentir d'invectives & d'imprécations.

?

Maudit fois-tu , Théophile , s'écria un

jour le Pere Guérin , Minime , par une

efpece d'enthouſiaſme fort fingulier au
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milieu d'un de fes Sermons ! maudit foit

l'efprit qui t'a dicté tes penſées ! maudite

foit la main qui les a écrites ! malheu

reux le Libraire qui les a imprimées !

malheureux ceux qui les ont lues ! mal

heureux ceux qui t'ont jamais connu !

& béni foit M. le premier Préfident , &

béni foit M. le Procureur-Général , qui

ont purgé Paris de cette pefte : c'eft

toi qui es caufe que la pefte eft dans

Paris ! Je dirai , après le Révérend Pere

Garaffe , que tu es un belître , que tu

es un veau : que dis-je , un veau? d'un

veau la chair eft bonne bouillie , la

chair en eft bonne rôtie ; de fa peau

on en couvre les livres , mais la tienne

méchant ! n'eſt bonne qu'à être grillée ;

auffi le feras-tu demain. Tu t'es moqué

des Moines , & les Moines fe moque

ront de toi ».

"

Garaffe , que citoit le Prédicateur

n'épargnoit pas plus le prifonnier ,

comme on peut le voir dans fa Doctrine

curieufe des beaux Efprits de ce temps ;

Ouvrage comique & tout-à-fait dans le

caractere de fon Auteur ; tandis que d'un

autre côté , le Pere Voifin , confrere de

Garaffe , & qui avoit ménagé la capture

de Théophile , alloit chez les Juges de
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fa connoiffance leur recommander la

caufe de la Vierge & des Saints. Un

Hiftorien célebre , de la Compagnie de

Jéfus ( le Pere d'Orléans , Vie du Pere

Coton ) , reconnoît que ces Peres , qu'il

ne nomme pas , mais dont Théophile

n'a pas laiffé ignorer le nom , faifoient

un peu trop leur affaire particuliere

d'un intérêt public , dont ils auroient

pu fe repofer dans les circonftances du

temps fur la vigilance du Prince & lat

confcience des Juges. Il ajoute que leur

habit gâtoit leur caufe , & que leur

zele ne contribua pas peu à fauver le

coupable. Tout le monde l'a dit comme

lui. Théophile ne fut pas auffi aban

donné qu'il le fuppofe dans fa Requête

au Roi fa prifon , & encore plus le

décri où il étoit tombé , lui laiffa peu

d'amis ; mais le peu . qui lui refta , le

fervit bien. Un Poëte , quelque libertin

qu'il foit , manque rarement de parti

fans & de patrons. MM. de Liancourt

& de la Roche-Guyon furent les plus

déclarés. Par un effet ou de leur pré

vention pour celui- ci , ou de ce fen

timent de pitié que la nature inſpire

pour les malheureux qu'on voit avec

plaifir fouftraire au fupplice , quelque

1



596 Mémoires anecdotes

avéré que foit leur crime. On fit paffer

jufqu'au Roi une accufation énorme ,

que Desbarreaux , fi fameux alors par

fes débauches , intenta contre le Pere

Voifin ; & Sa Majefté en fut fi frappée

d'horreur, que, fans approfondir davan

tage , Elle dit qu'il falloit que ce Re

ligieux fût le plus méchant homme de

fon Royaume , & lui donna ordre d'en

fortir. Une femme de qualité appuya

ces follicitations : je ne fais quel intérêt

elle prenoit au Poëte , mais fon crédit

fauva l'accufé. Théophile ne jouit pas

long-temps du fruit de fa victoire ; il

mourut le premier Septembre de l'année

fuivante en 1626. Sans doute fa mort

reffembla à fa vie , puifqu'il fallut toute

l'autorité de M. de Montmorenci , chez

qui il étoit mort , pour obtenir du Curé

de Saint-Nicolas la permiffion de l'en

terrer dans le Cimetiere de fon Eglife.

On pouvoit bien ne pas refufer cet

honneur à Théophile , après que Rabe

lais , qui ne valoit guere mieux , a été

enterré dans la nef de Saint-Paul.

Théophile s'étant rencontré à Saintes

avec Mitard , & contredifant avec trop

de légéreté ce Philofophe : « Mon cher

Théophile , lui dit-il , vous me femblez
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avoir beaucoup d'efprit ; c'eft grand

dommage que vous ne fachiez rien.

Monfieur Mitard , réplique fur le

même ton Théophile , c'eft qu'on ne

peut pas tout avoir : vous , par exem

ple , me paroiffez favoir beaucoup , c'eſt

grand dommage que vous manquiez

d'efprit ».

Une Dame, dont la vertu n'étoit pas

le plus riche apanage , l'ayant plufieurs

fois prié de faire une comparaifon d'elle

avec le Soleil , il la régala de cet im

promptu :

Que me veut donc cette importune ?

Que je la compare au foleil ?

Il eft commun , elle eft commune ,

Voilà ce qu'ils ont de pareil.,

VAUGE LA S.

Le meilleur Ouvrage de Vaugelas ,

eft fa Traduction de Quinte - Curce

fur laquelle il demeura trente ans , la

changeant & corrigeant fans ceffe.

Chaque période étoit fouvent traduite

à la marge de fon manufcrit de cinq

ou fix manieres différentes , toutes affez
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bonnes. Ceux qui prirent foin de revoir

l'Ouvrage après la mort de l'Auteur

furent fouvent embarraffés fur le choix.

Voiture , fon ami , lui faifoit quelque

fois des plaifanteries fur fon exactitude

trop fcrupuleufe , & lui difoit que

pendant qu'il poliroit une partie de fa

Traduction , la langue Françoife vien

droit à changer , & qu'il feroit obligé

de refaire tout l'ouvrage. Il lui appli

quoit agréablement l'Epigramme de

Martial contre ce Barbier qui étoit fr

long -temps après une barbe , qu'elle

commençoit à revenir avant qu'il eût

achevé de rafer la perfonne.

Vaugelas étoit homme de bonnes

moeurs , d'un caractere doux & d'un

efprit agréable dans la fociété. Attaché

depuis long temps à Gafton , frere de

Louis XIII , en qualité de Chambellan ,

il n'en étoit pas plus riche ; il mourut

pauvre , & fon teftament n'en fut pas

moins remarquable. Après avoir deſtiné

tous fes effets à l'acquittement de fes

dettes , il ajouta : « Mais comme il

pourroit fe trouver quelques créanciers

qui ne feroient pas payés ; dans ce cas ,

ma derniere volonté eft qu'on vende

mon corps aux Chirurgiens le plus
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is

avantageufement qu'il fera poffible , &

que le produit en foit appliqué à la

liquidation des dettes dont je me trou

verai comptable à la fociété , de forte

que fi n'ai pu m'y rendre agréable pen

dant ma vie , je n'y fois point à charge

après ma mort » .

ANECDOTES DIVERSES.

OUTRE une célebre poftérité d'en

fans légitimes , Guillaume de Naffau

Prince d'Orange , laiffa un fils naturel

nommé Juſtin de Naffau , qui , avant

la paix de Vervins , mena un Corps

confidérable de Troupes à Henri IV.

Dumaurier nous apprend , dans fes Mé

moires, que fon pere , qui étoit notre

Ambaffadeur dans les Pays-Bas , ayant

dépêché , l'an 1616 , à la Cour de

France pour une affaire importante un

Capitaine Gafcon nommé de Lanchere ,

cet Officier , en revenant , paſſa par

Breda , où Juſtin de Naffau étoit Gou

verneur & que ce Prince lui ayant

demandé ce qu'il y avoit de nouveau

en France , l'Envoyé répondit qu'il

2
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n'y avoit rien de confidérable , que

l'emprisonnement de M. le Comte d'Au

vergne , depuis Duc d'Angoulême :

Juftin lui en demande la caufe : Lan

chere , qui ne connoiffoit point la véri

table origine de celui qui l'interrogeoit ,

lui répond précipitamment , en lui frap

pant fur l'épaule : Ne favez-vous pas

bien , Monfieur , que jamais fils de P.....

ne valut rien » ? faute dont le Gentil

homme Gafcon eut à fe repentir , ayant

fu depuis que Juftin de Naffau étoit

bâtard : ce qui prouve qu'il fait bon

favoir les généalogies & les alliances ,

autrement on eſt ſouvent exposé à des

méprifes , & l'on peut offenfer , fans

s'en douter , des perfonnes de la plus

haute qualité.

Un Evêque de grand nom , de bonnes

mœurs , mais demais de peu d'efprit , venoit

fouvent ennuyer le Cardinal de Riche

lieu , qui ne favoit trop comment s'en

défaire , lorfqu'un des courtifans du

Miniftre qui s'en étoit apperçu , après

avoir demandé l'agrément de Son Emi

nence , s'y prit de la façon fuivante :

S'étant placé contre le lit du Cardinal ,

ce Gentilhomme , qui étoit ventriloque ,

prononça

T
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prononça fortement le nom du Prélat

avec un fon de voix qui fembloit partir

de derriere le lit. Sur quoi le bon

Evêque , qui étoit près du feu avecde

Miniftrefort rétonné dens'entendre

appeler , ne peut s'empêcher de laiffer

paroître fon trouble ; mais l'inftant

d'après s'entendant appeler de nouveau :

fe demande , s'écrie -t-il , pardon à

Votre Eminence ; mais c'eft probable

ment mon pere que j'ai perdu depuis

huit jours , & qui fans doute veut

me parler. Voyez , dit le Cardinal ,

demandez lui ce qu'il veut . L'Evêque

fe jetant alors à genoux avec fon

chapelet à lamain, oùpendoient plufieurs

médailles d'oru: « Parlez , s'écrie-t- il

hion cher péré hélas ! qu'exigezi

vous de moi? Que tu foccupes

mieux de ton falut ; qu'au lieu d'aban

donner ton Diocefe pour ennuyer la

Cour , tuby retournes au plutôt pour

yremplir tes devoirs de Pasteur , &

t'occuper fur tout de la converfion des

Hérétiques ; & pour me prouverton

obéiffance , commencé par celui que

tu vois appuyé contre ce lit.... Jette

lui ton chapelet au cou , & laiffe au

Ciel de foin du refte ». L'Evêque tout

Tome IV.

L'Evêque

1
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"
tremblant fe releve alors faifit

l'inftant où le Cardinal adreffoit la pa

role au malin courtisan , l'affuble de

fon chapelet , ainfi que de fes médailles ,

&prend congé de Son Eminence

part dès le foir même pour fon Dio

cefe , où il fit fa réfidence ordinaire.

9

L'Abbeffe de Fontevrault , Jeanne

de Bourbon , fille naturelle de Henri IV,

après avoir perdu un procès à la

Grand'Chambre du Parlement de Paris

s'en va trouver le premier Préfident

Moléelle fe plaint vivement à lui. Ce

Magiftrat lui répond de maniere que

l'Abbeffe fe croyant offenfée , lui dit :

❝ Savez-vous. que je fuis du Sang de

France ? Et oui , Madame , répond

Molé, & même du plus chaud ».

--

Les Armées de France & d'Efpagne

fe rencontrerent fur les côtes de la

Catalogne en 1642 , & fe battirent

pendant deux jours fans grande perte

de part ni d'autre elle fut pourtant

plus confidérable du côté des Eſpa

gnols , qui ne purent fauver un de

leurs plus beaux Vaiffeaux. On pré

tend qu'ils auroient aifément obtenu
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la victoire , fans la méfintelligence de

leur Amiral , Officier peu habile , avec

le Général des Galeres. Au commen

cement du combat , un homme s'avife

de partir pour la Cour , comme dé

pêché par le Duc de Ceindaireal , afin

de porter au Roi la nouvelle d'une

victoire complete & d'obtenir la

récompenfe qui fe donne en pareille

occafion. Lefourbe mal-adroit fait con

fidence de fon voyage à un Capitaine ,

qui , plus diligent que lui , arrive le

premier , & annonce la fauffe victoire

au Roi & au Duc d'Olivarez, L'auteur

de la nouvelle vient enſuite , & paffe

pour un fecond Exprès , qui apporte

la confirmation de la défaite des Fran

çois. Olivarez l'écrit incontinent à

fon époufe , & le porteur de la dé

pêche reçoit d'elle un riche préfent.

On allume des feux de joie dans tout

Madrid & les Miniftres étrangers

trompés comme les autres , demandent

audience à la Reine , pour lui faire

leurs complimens. Elifabeth refufe

d'abord de les recevoir , & dit que

les lettres qui lui étoient arrivées de

la part du Roi , ne difoient rien de po

fitif fur cette nouvelle. Cependant
2.
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ET *

l'Ambaffadeur de l'Empereur & celui

d'Angleterre ayant écrit , l'un au

Nonce du Pape , & l'autre à l'Am

baffadeur de Venife , que la nouvelle

fe débitoit comme certaine à la Cour

de Philippe on ne parle à Madrid

que des heureufes fuites d'un fi grand

avantage car enfin on prétendoit

que les François avoient perdu feize

Vaiffeaux & dix Galeres : on comptoit

déjà fur la réduction de la Catalogne

& du Portugal , comme fur eux évé

nemens infaillibles. Quelle fut la con

fufion de la Cour & de la Capitale

de l'Espagne , quand on apprit , peu de

jours après , par une Barque arrivée

à Vineros au Royaume de Valence , fur

les confins de la Catalogne , que la

Flotte Efpagnole , affez maltraitée

s'étoit retirée au Port-Mahon , & que

celle des François , en bon état , étoit

allée à Barcelone ! Philippe , honteux

& déconcerté , s'effraie , perd cou

rage , défefpere de fecourir Perpignan ,

puifque fa Flotte ne peut plus agir

par mer, tandis que Torrenefe s'avance

par terre. On écrit donc à ce Général ,

de la part de Sa Majefté , de n'aller

pas plus loin , & de ne pas hafarder

les Troupes qu'on lui a confiées.

"
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#

Les Espagnols ayant pris Corbie

le Comte de Soiffons reçoit l'ordre

d'affiéger cette Place. Ce Prince l'ayant

fait reconnoître , on lui dit qu'elle ne

peut tenir, & qu'il fuffifoit de la fommer

de fe rendre. A quoi le Comte ayant

répondu qu'il ne pouvoit fe difpenfer

de l'affiéger , puifque le Roi & le Car

dinal le vouloient ainfi. « Monfieur

lui dit le Prince de Guimenée en

M

暑

2
plaifantant , fi Corbie veut bien fe

rendre , recevons-la toujours , faufà la

remettre aux ennemis , fi M. le Car

dinal trouve mauvais que nous l'ayons

prife fans coup férir ».

*

Le Cardinal de Richelieu avoit une

Troupe de Muficiens , au nombre

defquels étoit un Abbé qui jouoit fu

périeurement de la baffe de viole , alors

extrêment en vogue. Cet Abbé , très

borné d'ailleurs , & cependant affez

méchant , avoit le front très - étroit a

fur quoi l'Abbé de Bois Robert , qui

avoit à s'en plaindre , & qui ne cher

choit que les occafions de divertir le

Cardinal , feint un jour de fe récon

cilier avec le Muficien ; & pour lui

#]
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5

prouver qu'il étoit fans rancune ;

l'avertit que s'il vouloit profiter

de l'estime que Son Eminence avoit

pour lui , il falloit qu'il fe hâtât

de lui demander l'Abbaye de Cráne

étroit , dont le Titulaire venoit , lui

avoit-on dit , de décéder. Au cas qu'il

vous l'accorde , ajoute Bois-Robert

vous irez fur le champ chez le Secré

taire de Son Eminence , pour qu'il

vous dife dans quelle Province eft cette

Abbaye. Après beaucoup de remercî

mens , de proteftations de fe reffou

venir du bon avis qu'on lui donnoit

l'Abbé vole chez le Miniftre , & lui

demande l'Abbaye de Cráne étroit. Le

Cardinal , qui fe doute dans le moment

que cet homme ne peut lui être

envoyé que par Bois-Robert , fait ef

fort pour conferver fon férieux , & lui

dit : « Oui-dà , Monfieur l'Abbé , je vous

accorde avec plaifir l'Abbaye de Crane

étroit , & je ne doute point que vous

ne la conferviez le refte de vos jours ».

Alors l'Abbé , comblé d'aife , ne perd

point de temps , & va du même pas

chez le Secrétaire du Miniftre , homme

très-grave , & n'aimant point à rire ,

qui , fur la demande de l'Abbé , ima

4

1
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gine qu'il eft envoyé pour ſe moquer

de lui. Après l'avoir toifé de la tête

aux pieds , il lui dit de l'air & du ton

le plus méprifant : « Que diable me

venez - vous danterner , avec votre

Abbaye de Crâne étroit ; apprenez ,

M. le Vifionnaire , que cette Abbaye

n'exifte que fur votre front , & me

laiffez en paix » . Le pauvre Abbé

voyant alors qu'il étoit joué , fe hâte

de fe retirer chez lui , pour fe fouf

traire , fur-tout dans les premiers mo

mens à la rifée des courtifans du

Cardinal.

*

?

214

ID

La belle maifon de Bois-le-Vicomte ,

de l'Abbé Gouvernet , a appartenu au

Cardinal de Richelieu. On y voit , dans

une chambre , un Chapeau de Cardinal ,

dont les cordons fe détachent pour

joindre une Thiare & une Couronne

royale , qui font au- deffus on lit ces

paroles au-deffus : Devinctus devincier

ambas : Ce cordon détaché du Cha

peau liera les deux Couronnes. Quelle

devife fut jamais plus ambitieufe !

4

Richelieu , quand il étoit mécon

tent de quelqu'un , l'envoyoit querir

il lui faifoit une vive mercuriale , &
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le renvoyoit enfuite dans une chambre

à côté , où celui ci fe croyant feul ,

parce qu'il n'y voyoit perfonne , le

coeur gros de la réprimande , fe fou

lageoit sen imprécations contre Son

Eminence. Souventilen chapitroit

deux à la fois dès qu'ils étoient tous

sdeux dans cette chambreilsafe fai

foient des confidences : mutuelles de

leur reffentiment : des Efpions cachés

dans le mur , entendoient le monologue

ou la converſation , & les rapportoient

au Cardinal, qui prenoit des refolutions

violentes contre ces indifcrets. On

montre à la maifon de Bois-le-Vicomte ,

des armoires pratiquées dans les murs,

où les Efpions ſe cachoient.

#

DovL3

La Ducheffe de Chevreufe , qui joi

gnoit à une beauté très-rare un efprit

diftingué, & qui infpira de l'amour à

Louis XIII,en infpira auffi à Richelieuછે.

fon Miniftre. Il lui faifoit de beaux

préfens ; & pour lui plaire davantage ,

il s'habilloit quelquefois en Cavalier ,

avec l'épée au côté & des plumes

rouges au chapeau.Unjour,laDucheffe,

qui n'aimoit point l'Eminence, fircacher

la Reine Anned'Autriche dans un endroit

fecret de fon appartement , pour lu?
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donner le plaifir de voir le Cardinal

dans cet équipage . Il crut mettre la

Ducheffe dans fes intérêts , en lui fai

fant l'amour elle s'entendoit avec la

Reine , & le trahiffoit. Ce Cardinal

faifoit l'amour en politique : ce grand

génie , au comble des honneurs & de

Fopulence , ne put captiver la belle

Ducheffe. Ce ne font point les belles

qualités du coeur & de l'efprit , & les

plus grands avantages de la fortune

qui font naître de l'amour , c'eft la

jeuneffe , ce font les graces & les ta

lens , qui fervent moins à l'utilité qu'à

l'amufement.

**

Richelieu caractérifoit les hommes

en peu de mots. Il dit un jour au Car

dinal Mazarin : « Si je voulois tromper

le diable , je ne me fervirois point

d'autres fineffes que des vôtres ». Ri

chelieu fe fit peindre un globe à la

main , avec la devife latine qui fuit :

Hicftante , cunda moventur. En fubfiftant ,

il donne le mouvement à l'Univers.

Un Satirique répondit : Ergò cadente ,

omnia quiefcent. Lorsqu'il périra , le

monde fera donc en repos.

2

Fin du quatrieme & dernier Volume.
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